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DISSERTATIONS

SUR

L'HISTOIRE DE FRANCE

AU QUATORZIÈME SIÈCLE.

-__..ooo__—

I.

Mort de Philippe le Bel. — Avènement de Louis Hulin.

Au mois de novembre I314 , dans la résidence royale de

Fontainebleau , gisait sur son lit. de mort Philippe 1V, dit le

Bel, ayant à peine atteint sa quarante-sixième année. Que

s'était-il donc passé pour que, dans la force de l'âge, et

lorsque de longs jours paraissaient lui être encore réservés, il

lui fallùt abandonner ce pouvoir souverain dont il s’était montré

si jaloux? Succombait-il à une de ces affections graves que la

science médicale Ifavait pu jusqu'alors combattre par des remè

des efficaces? hélas! non. Le pouls était bon et sans fièvre;

aucun mal visible ne se manifestait dans l'état du monarque,

et cependant ses forces avaient insensiblement disparu , et il

touchait à sa dernière heure. Une morne stupeur régnait parmi

les médecins et tous les témoins de cette scène extraordinaire :

aussi ne faut-il pas s'étonner qu'à défaut de cause apparente, on

cherchat à expliquer, par toutes sortes de conjectures,un événe

.ment si inattendu. Le roi, disaient les uns , était consume par le

chagrin et la douleur. Dans l'espace de moins de huit mois, il avait

eu à déplorer la mort de ClémentV, cepontife dévoué, cet instru

ment docile de toutes ses volontés; la trêve peu honorable con

clue avec les Flamands; la honte dont l'adultère de ses belles

filles, Marguerite et Blanche de Bourgogne, femmes de Louis

Hutin et de Charles, comte de la Marche, avait couvert sa propre

III. 1
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maison; enfin, la révolte des nobles et des villes contre les im

pôts et l'altération des monnaies. Et l'impitoyable persécuteur

de Boniface VIII et de l'ordre du Temple ne pouvait survivre à

tant de malheurs accumulés sur sa-tète.

Peut-être même , comme d'autres Faffirmaient, se croyait-il

frappé parla malédiction lancée contre lui, du haut du bûcher, par

le grand maître Jacques de Molay. Dans ce temps de crédulité et

de superstition , sa terreur n'aurait eu rien de surprenant, sur

tout au moment où le pape Clément, compris dans le même

anathème , venait de succomber à une maladie de langueur , dont

les médecins n'avaient pu reconnaître la cause. Philippe ne dut

il pas croire qu'un semblable sort lui était réservé, et cette crainte,

jointe à tous ses autres sujets de douleur , n'a-t-elle pas contri

bué à le conduire au tombeau‘? Je suis d'autant plus disposé à le

croire ainsi, que l'ajournement du pape et du roi par Jacques de

Molay est désormais un fait acquis à l'histoire. C'est donc bien

a tort que plusieurs de nos historiens modernes (l) cherchent

à le révoquer en doute. Suivant eux , les paroles prononcées par

le grand maître, et que l'événement justilia, n'ont été sup

posées que par suite de ce même événement; et s'il faut

même les en croire, Fcrreti de Vicence, historien étranger,

mais contemporain , serait le seul qui nous les eùt transmises ( 2).

Ces deux assertions sontéggralement hasardées. D'abord, Ferreti

de Vicence ne fait aucune mention de Jacques de Molay. Il ra

(l) Sismondi , Histoire des Français, t. IX, p. 293; Heuri Martin, Histoire de

France, t. V, p. 211.

(2) Voici le passage entier de cet historien :

u Ex quibus (militibus templi) vir quidam audax et animosus, ut auditu comperi

mus, cum ad Clementem ex Ncapoli vi adductus coram impavidus adsfitisset suppli

cinmqueei multum papa niinaretur, odio accensus : Non, inquit, te, Clemens injuste,

wiereor, qui (lum mihi morlem minitaris, quæ Deo me gralum offert injuslis sup

pliciis interemntm, 3rd (u timere debes, quos potins judicio itltionis, quamjusti

liæ zelo damnasti, et quos ante tribunal sacrum in dia novissima (mm invenirs,

roram trerrwndo judice Iuæ villicalionis causam edilurus. Nec tuncflammatunz

iracundia le verebor, aut rigidum pio xermone placabo; scd et tu idem, qui judi

dlcasti me , ab eojudicabcriv. Talibus itaque papa olTensus, diebus illum multis a

cilstoilia servatum, tandem igne absumendum fore, eo quod ex prinripibus nefancli

ordinis non minus sacrilegus l)eum , quam pastorem pertinax offendisset, postrema

judicii sui lege mandavit. Qui damnandum se flammæ crnciatihus, cum presto esset ,

intelligens, nihil territus, aut in mortis supplicio vultu dcjectus, sed audax et fortis,

voce magna clamavit : Audi, papa 5m, et mans sermones intellige: Ego quidam ah

hoc nrçfando (‘uojzldicio ad 0014m vivum et verum, qui est in cœlis appelle, loque

udmoneo, ut inlra dicm et annum coram eo pafiler cum Philippo {ami sceleris
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conte qu'un simple templier, amené de Naples auprès du pape ,

et condamné à être brûlé, adressa au pontife les plus sanglants

reproches, et le cita, ainsi que Phîlippe, à comparaître, dans l‘an

et jour, devant le tribunal de Dieu, pour y rendre compte de

leur horrible persécution. Faut-il reconnaître dans ce récit le

fait relatif au grand maître, et qui sera parvenu au chroniqueur

italien , ainsi altéré dans plusieurs de ses circonstances? La chose

est possible, mais nullement démontrée. On n’a pas besoin,

d’ailleurs, de l'autorité d’un historien étranger pour prouver

Fajournement du pape et du roi par Jacques de Molay. Nous

avons de ce fait un témoignage complet et irrécusable, celui

de Godefroi de Paris, écrivain contemporain, et dont la

chronique métrique (l) , qui s'étend depuis l'an 1300 jusqu’au

mois d'août 1316, est sans aucun doute le monument le plus

curieux et le plus digne de foi que nous possédions sur les pre

mières années du XIV” siècle. Godefroi ne parle pas par ouï

dire. Témoin oculaire du supplice du grand maître , son oreille

a entendu et sa plume a écrit les touchantes et prophétiques

paroles que fit entendre Jacques de Molay , au moment d'en

durer son affreux martyre. Je crois devoir rapporter ici le pas

sage si remarquable du chroniqueur. Il servira à rectifier les

historiens antérieurs et à éclairer les écrivains qui traiteront à

l'avenirce lugubre épisode de nos annales, jusqu’alors si im

parfaitement connu :

Le mestre qui vit le feu prest,

S’est despoillié sans nul arrest ;

Et ainsi com le m‘ devise;

Tout nu se mist en sa chemise

a-uctore comparere studeas muets, objeclîonlbus responsums, tuæque ezcttsationis

rausam editurus. Deinde oblicuit, et magnifice supplicium tulit; niliîlque molle

au! elïæminatum ostendit. Mirabile quidem et stupendum, quod ille prophetiam

edidit. et, ex fide proposilum sumens, mirabilem in operibus suis Deum invenit. Nam

uterque, Pliîlippus et Clemens, priusquam anni circulus ageretur , vilalem spirilum

effudere. Papa quidem morbo languens defecit. Rex autem , dum feras in venatione

sequeretur, ah apro graviter saucius, tandem insanabili vulnere iter universæ carnis

invenit. u Muratori, rerum Ilalicarum scriptores, t. m, col. 1017 et 1018.

(1) La chronique de Godefroi de Paris a été publiée en 1827 par M. Buchon, dans la

collection des chroniques nationales françaises. M. Louis de Mas-Lâtrie, ancien élève

de l'école royale des Chartes, prépare une nouvelle édition de cet intéressant monu

mont historique.
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Liement et à bon semblant;

N’oucques de rien n’nlla tremblant,

Combien qu'on le tire et désache.

Pris l'ont por lier à Pestache;

Cil liez et joiant s’i acorde;

Les mains ll lient d'une corde,

Mais ains leur dist: « Seingnors, au mains

« Lessiez-moi joindre un po mes mains,

u Et vers Diex fere m’oraison ,

r- Car or en est temps et seison.

n Je voi ici mon jugement,

u Où mourir me convient brement;

n Diex set qu'à tort et à péehié;

« S’en vendra en brief temps meschié

a Sur celz qui nous dampnent à tort;

u Diex en vengera nostre mort.

u Seingnors, dit-il , sachiez sanz tère

u Que tous celz qui nous sont contrère,

«- Por nous en aront à soufrir.

u En ceste foy veil-je. mourir:

u Vez-ci ma foy; et je vous prie

u Que devers la vierge Marie

u Dont nostre Seingnor Crist fust nez,

n Mon visage vous me tornez. u (l)

Sa requeste l'en li a fet.

En ceste guise fu deffet,

Et si doucement su mort prist

Que chnscun merveillex en fist.

Quant l’autre frère (2) vit son mestre

Par tel mort à martyre metre,

Si leur a dist: « Seingnors , sans doute ,

a De mon mestre ensuiré la route;

u Comme martyr occis Pavez;

n Ce. que fet avez ne savez;

« Et ce Dex plest à cest jor d’ui

(l) Uest-ù-dire vers réglisse Notre-Dame. Uexécution eu! lieu dans une petite lie de

la Seine, située entre le jardin du Roi et le couvent des religieux Auguslins.

(2) Gui, commandeur de Normandie, de la maison des dauphins dmuvergne. Il ré

trarla ses premiers aveux et fut brûlé avec le grand malire.
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« En l'ordre morrai comme lui. u

Et quant les mestres tout ce virent,

Adonc de toutes parts le pristrent,

Et cil n'en fist nule semblance;

Ainsi mourust en tel créance.

Si l'ont ars ainsi com lor mestre.

Chascun le vit qui y pot estre.

Et li tiers (I) ramenez en fut.

De ceste chose ainsi li chust.

Diversement de ce l’en parle ,

Et ou monde en est grant bataille;

Mais je ne sais que vous en die.

Li uns dient que par envie,

Li autres dient autrement,

Ne sai qui dist voir ou qui ment.

. . . . . . . . . . . Je n'en dis plus;

Qui voudra die le seurplus.

Comment cet admirable récit a-t-il échappé à tous ceux qui

ont écrit sur notre histoire? Que de fausses conjectures, cepen

dant, il leur eùt épargnées! quel puissant argument il leur eût

fourni en faveur del'ordre illustre , dont l’innocence ou la culpa

bilité a été jusqu’ici , et sera peut-être longtemps encore un pro

blème difficile à résoudre ! Toutefois, le témoignage de Godefroi

de Paris me semble en avancer la solution. 1l est désormais hors

de doute que le grand maître protesta , au milieu des flammes du

bûcher, contre l’injustice de sacondamnation. Que lui demandait

on, cependant, pour le sauver? de ne pas rétracter un aveu déjà

par lui fait. Mais cet aveu était un mensonge, et ce mensonge était

un crime contre l'ordre , « dont il avait, disait-il, reçu tant

d’honneur et davantage. » Il aima mieux mourir que d’y per

sister.

(Ïétait une chose grave, dans les circonstances où l’on se trou

vait, que le roi de France succombent sous le poids des chagrins

et peut-être sous celui des remords. Les partisans de Boniface,

ceux de l'ordre du Temple , n'allaient-ils pas montrer dans cet

événement le doigt de Dieu? Les grands du royaume, dont la

(I) Le commandeur uPAquiiaine, qui, ayant persisté dans sa précédente déposition

fut condamné à la prison perpétuelle.

æ.»
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ligue contre les impôts et l'altération des monnaies était tou

jours menaçante, n'y verraient-ils pas une espèce de satisfaction ,

un encouragement peut-être à redoubler d’audace, à accroître

leurs prétentions contre la royauté? Il semblerait, en effet , qu’on

ait craint ces interprétations fâcheuses, et qu'on ait voulu les

prévenir en répandant le bruit que Philippe était mort par suite

d'un accident de chasse. Godefroi de Paris est, je crois , le seul

de nos historiens français contemporains qui ait parlé de cet ac

cident. Mais on s’aperçoit aisément que c’est un simple bruit

qu'il tient à constater, plutôt qu'un fait qu’il ait l’intention de

garantir (l). Aussi les autres chroniqueurs de Fépoque, Jean ,

(l) Voici les deux passages de ce chroniqueur relatifs à la mort de Philippe le Bel :

En cel au, ou mois de novembre,

Faillirent au roy tuit si membre ,

Car il treapasea et mourust

Conques nul ne l’en sccourust.

De sa mort en mainte manière

A-I'en parlé çà en arrière.

Li uns diatrcnt, non pas des mcndrcs

Que por la triève prise en Flandres,

Qui ne li estoit honorable,

De duel mnurust. Se ce lu fable,

Je ne sai, méa ce fu coulor;

Car lors avait moult de doulor

Le roy, ct avoir le devoir ,

Quant il le pape mort savoir,

Et de Navarre la royne

Prise comme garce et meschine,

Et en prison cnprisonuée

A Gaillart, où cl fu menée,

Dont le royaume estoit troublé.

Eneor li l'ont son duel doublé

Por son lilz, le roy dËAngleterre,

Qui contre eseos avoit guerre ,

Et cel au ot esté vaincu:

D'air avec tous ces bons escnz,

Ainsy furent mains en acort

Que le roy iert de gran! duel mort.

Et d'autre par! fu raconté

Que le roy, en ehaçant, monté

Eatoit aus un corcier cheval ;

Si couroit amont et aval.

Et en courant si fort bruni-ha,
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chanoine de Saint-Victor (l) , le continuateur de Nangis fli ,

les chroniques de Saint-Denis (3), Bernard Guidonis crij , etc.,

n’en tiennent-ils aucun compte. ll n'en est pas de même des

historiens italiens. lls admettent l'accident arrivé à la chasse

comme cause de la mort du roi, et cela se comprend aisément.

Trompes par la fausse relation qu’on fit courir à ce sujet,

principalement,sans doute, en Italie,àcause des partisans du pape

‘Boniface . ils durent l'adopter sans contrôle . placés qu'ils étaient

à une trop grande distance de Févéncment pour qu'ils pussent

en rechercher les véritables détails.

Philippe le Bel sentant que l’air natal de Fontainebleau ne lui

Que le roi jus en trébucha,

Et en sa jambe fu quassé ,

Où il avoit, grau! temps passé ,

Granl mal eu et maladie,

Qui lors fu com recommancie ,

Et i ot plus mal que devant.

Ses gens qui Paloient suiant,

De là où il s'estoit blécic

I.'ont ensemble pris ct drécic.

A nostre roi, à nostre chief

Avint vers Senliz ces! mess-bief

En une forest renommée ,

Qui esL... apelée;

Puis se fis! à Poissi porter

Par evc, por lui déporter,

Droit à Poissi, à l'abeie

Que teste avoit et establie.

(1) Mense novembri rex infirmatus est, et apud Pontisaram per dies aliquot requie

vit. sed credens quod in Fonte-Blsudi, ubi natus fuerat, citius curaretur , fecit se ibi

dem transvehi in lectica, et post paucos dies in nomino requievit, etc. (Annales

vlctoriam‘, vol. man. de la bibliothèque myale, classés sous les numéros nam 4949.)

m Philippus, rex Franciæ, diuturna detentus infirmitate, cujus causa medicis erat

incognita, non solum ipsis, sed et aliis multis multi stuporis materiam et admiratiouis

inducit; præsertim cum intirmitatis aut mortis pericululn nec pulsus ostenderet nec

urina. Tandem à suis apud Fontem-Blaudi, undè et oriundus, se deferri præcepit, etc.

(Coralinualio chromos’ guillelmi de lvangis, dans le Spicilége de Dachery, ed in

fol., t. lll, p.69.)

(3) Adecertes en cest an,Phelippe le Biau , roy de France,au moys de novembre,

à Fontainebliau, au terroir de Gaslinois, clost son derrenier jour. (Chron. de Saint

Denis, éd. de M. P. Paris, t. V, p. 209.)

m Anno nomini Icccxiul , feria sexta in vigilia beati Andreœ aposloli, sede romana

vacante, ob iit Philippus, rex Franciæ, anno currente trigesimo regni sui, in castro de

Fonte Bliaudi, ubi natus fuerat in hunc mundum , fuitque sepultum corpus ejus

apud sanctum Dionysium, etc. (Baluu, vitæ paparum (zvenionensium, t. l,col. 8l.)
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procurait aucun soulagement, et que sa faiblesse devenait de jour

en jour plus grande, ne douta plus de sa fin prochaine. Dans

cette triste prévision , il fit appeler ses trois fils, Louis, roi de

Navarre, Philippe, comte de Poitiers , et Charles , comte de la

Marche; ses deux frères, Charles, comte de Valois, et Louis,

comte d’Évreux, ainsi que ses plus fidèles serviteurs, pour les voir

encore une fois et leur donner quelques conseils avant de mourir.

Lorsqu'ils furent auprès de lui, il leur exprima tous ses remords

d'avoir injustement grevé le peuple par les impôts et l'altération

des monnaies. Il manifesta la crainte que les malédictions publi

ques n'enssent appelé sur sa tète la colère de Dieu , et il pria

Louis, roi de Navarre , son fils aîné, de réparer, autant qu'il le

pourrait, le mal dont il s'était rendu coupable, et d'acquitter

pour lui le vœu qu'il avait fait de prendre la croix. Il engagea

ensuite ses trois fils à s'aimer, à rester toujours unis , et il les re

commanda à ses frères , qu'il pria de leur servir de guides

et de conseillers. Telles furent les paroles que prononça

Philippe le Bel à son lit de mort , et que nous ont conservées les

deux véritables historiens de l'époque, Godefroi de Paris, et Jean,

chanoine de Saint-Victor (l). Mais il est une scène intéressante

de ce funèbre tableau, que ces écrivains ont ignorée , et que nous

sommes assez heureux pour restituer aujourd'hui à l'histoire , où

elle aurait dù trouver place depuis longtemps:

Parmi les serviteurs, témoins des derniers moments du roi,

était son fidèle et bien-aimé ministre, Enguerran de Marigny. La

faveur du monarque l'avait élevé si haut qu'on le considérait

plutôt comme un coadjtzleur au royaume de France que comme

un simple ministre du roi. De quelle douleur ne dut-il pas

être pénétré en recevant les adieux de ce maître à qui il

(1) Vocatis prius ad se tribus suis filiis et duobus fratribus, rogans primogenitum

Ludovicum, qui primum erat regnaturus, ut vellet animæ patris misereri. a Ego enim,

fili, malo usus consilio, ut nunc agnosco, multos gravavi injuste îalliis et extorsioni

bus et freqnenli mutatione insolita monetarum , propter quæ mrda fere contra me

omnium excilavi , et timeo ne propter maledictiones pauperum amictorum Dominus

me allligat. Rogo ergo te, fili, ut supportes et suscipias onus meum , et forefacta mea,

quantum poteris, emendando, ct votum crucis, quod liaheo, persolvendo. n Quo cum

lacrimis promiltente, rogavit filios ut mutuo se amarenl, el fratres ut iove-rent filios,

et eos dirigerent in agendis, et osculans eos, inœpit dicere z ln le, Domine, spirilum;

cumque venisset ad illud : In manus tuas commendo spiritum meum , emisit eum ,

receptis prius omnibus ecclesiasticis sacramentis , et sepultum est corpus ejus apud

sanctum Dionysium, etc. (Annales victorinni. Ubi supra.)
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devait tout, qui l'avait fait si riche et -si grand, lui aupa

ravant si pauvre et si petit; et qu'à son tour il avait servi

avec tant de zèle et de dévouement! Un triste pressentiment .

n'en doutons pas , vint assaillir son âme dans ce cruel

moment de séparation. Mais s'il avait pu nourrir encore l'espoir

d'une continuation de crédit sous le règne qui allait s'ouvrir,

son illusion dut être douloureusement dissipée lorsqu'il entendit

le roi mourant recommander à ses frères, les comtes de Valois

et d'Évreux, de veiller avec sollicitude sur ses fils, encore jeu

nes , et à ceux-ci d'avoir confiance en leurs oncles et de suivre

leurs conseils. Que pouvait désormais attendre Marigny d'un gou

vernement dirigé par son ennemi mortel, Charles de Valois?

Pour lui désormais plus de faveur; trop heureux s'il pouvait

encore compter sur quelque justice.

Ce fut sous l'empire de ce sentiment que Marigny s'adressant

au roi, lui rappela qu'une commission composée de l'évêque de

Chàlons , des comtes d'Évreux et de Saint-Pol, et des gens des

comptes de Paris , avait été chargée de vérifier les comptes du

trésor du Temple et du Louvre , ainsi que ceux de la chambre du

roi, dont l'administration lui était confiée; mais que ces commis

saires ayantcommencé leur travail, n'avaient encore pu entendre

que le compte de cinq termes; qu'ayant intérêt à ce que cette

vérification fût terminée , afin qu'on pût savoir Festat et le por

tement de lui Enguerran, parquoy on en peust porter los ou blasme

selon ses dessertes , il demandait au roi, comme une faveur der

nière, de vouloir commander à son successeur de faire continuer

l'opération commencée, et, ensuite, de lui donner décharge, s'il

y avait lieu. Philippe se rendant à cette requête, dont

le motif, d'ailleurs bien légitime, ne dut pas échapper à son es

prit pénétrant, donna aussitôt à Louis Hutin l'ordre sollicité

par Enguerran. Telle est, à ce qu'il paraît, la dernière volonté

qu'il ait exprimée. Ayant fait approcher ses fils et ses frères , il

les embrassa , et à partir de ce moment il ne s'occupa plus que

de la mort. Ce fut dans ces sentiments, bien différents de ceux

qu'il avait manifestés pendant sa vie, que ce prince expira le 29

novembre 1314 , dans la trentième année de son règne.

Philippe leBel n'obtint pas à sa mort les larmesdu peuple, dernier

triomphe des bons rois. Ses mesures fiscales, en tarissant les res

sources privées, sans rendre les finances publiques plus floris

santes , avaient amené la misère dans les villes et les campagnes,
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et la gène jusque dans les classes plus élevées. Les scènes hi

deuses, les spectacles de sang qui s'étaient multipliés pendant les

dernières années de son règne , avaient porté l'épouvante et l'hor

reur dans tous les esprits : on ne parlait que Œempoisonnements,

de sortiléges , de faux , dadultères , de crimes de toute espèce, et,

suivant la juste expression d'un historien moderne (l): u On croi

- rait volontiers que ce temps est le règne du diable , n'étaient

« les belles ordonnances qui y apparaissent par intervalles, et

a y font comme la part de Dieu. -

La haine des peuples contre la mémoire de Philîppe parait

avoir été portée si loin que Louis Hutin, son fils et son succes

seur , fut obligé d'envoyer un commissaire spécial dans plusieurs

l diocèses de FAquitaine, pour forcer les églises à accorder au roi

mort des prières que , jusqu’alors, elles avaient , sans doute, re

fusées. Ce fait curieux résulte d'une pièce originale, dont on trou

vera le texte à la fin de ce mémoire. D'ailleurs , cette disposition

hostile des esprits nous est attestée par Godefroi de Paris, cet

inappréciable chroniqueur, sur lequel nous ne saurions assez ap

peler l’attention :

Diex ses péchiéz si li pardoint,

Car po en a qui por li doint,

Si n'est de son propre linage;

Car en France vint grant damage

Au temps que le royaume tenoit.

Je ne sai dont ce li venoit;

Mes encore assez l'en se plaint,

Si est de li petit le plaint.

L'avènement de Louis X, surnommé Hutiu, à la couronne,

fut le signal d'une violente réaction contrele système de gouver

nement suivi par son père. Les grands seigneurs confédérés,

profitant des embarras qui accompagnent toujours un commence

ment de règne, paraissaient plus décidés que jamais à obtenirpar

la force le rétablissement de leurs priviléges, peu à peu anéantis

par le roi qui venait de descendre au tombeau. Le trésor public en

tièrement vide mettait le gouvernement dans l'impuissance d’agir

avec efficacité contre cette redoutable coalition ; d'autre part, le

(1) Miehelct, Hisloirc de France , t. lll, p. 210.
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mécontentement du peuple, ruiné par la maltôte et l'altération

des monnaies, était à son comble; on ne pouvait tenter de lui im

poser encore de nouveaux sacrifices, sans s'exposer à un soulè

vement général. Dans cette position critique , Louis Hutin , jeune

encore, aimant la dissipation et le plaisir, incapable d'ailleurs

de surmonter par lui-même d'aussi grandes difficultés , se rap

pela les conseils de son père mourant, et appelant auprès de lui

le comte de Valois, il lui abandonna la direction des affaires.

Ainsi commencèrent à se réaliser les pressentiments qu'En

guerran de Marigny parait avoir eus au lit de mort de Philippe

le Bel.

La première mesure que prit le nouveau dépositaire du pouvoir,

fut un commencement de persécution. Pierre de Latilly ,

évêque de Chàlons-sur-Marne , chancelier de France , l'un des

commissaires nommés pour l'apurement des comptes de Ma

rigny , fut privé de la charge de chancelier, que le comte de

Valois fit donner a Étienne de Mornay , son chambellan. Valois

ne se contenta pas de cette destitution: pour justifier son pre

mier acte d'autorité, il fit incarcérer le prélat, sous la double

prévention d'avoir fait périr par des maléfices , non-seulement

l'évêque de Chalons, son prédécesseur , mais encore le roi Phi

lippe lui-même. Une telle accusation est si invraisemblable qu'on

ne peut la concevoir que comme un essai tenté pour souder l'o

pinion publique relativement aux ministresdu feu roi, et, si l'essai

réussissait contre Latilly , frapper successivement des têtes plus

difficiles à atteindre. D'ailleurs, le peuple exaspéré n'allait-il pas

considérercomme une espèce de satisfaction donnée à ses plaintes

et à ses souffrances, la disgrâce et la punition de ces ministresque

les exactions et les maltôtes lui avaient appris à détester? Mais ,

cette fois, le persécuteur fut trompé dans son calcul : Latilly

ayant réclamé la juridiction ecclésiastique , fit traîner l'affaire en

longueur , tellement que la décision nîntervint qu'après le décès

du roi, et alors il fut solennellement acquitté. Raoul de Presles ,

célèbre jurisconsulte et avocat principal au parlement , ne fut pas

aussi heureux. Compris dans la même accusation , il fut jeté dans

les cachots et mis à la torture; mais l'habile et courageux magis

trat connaissant toute la portée d'un aveu , même arraché par la

douleur, souffrit et ne parla pas; sa force d'âme l‘emporta sur

la violence des tourments. Aucune parole qui pût le compro

mettre ne lui étant échappée, on fut obligé de le relâcher.
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ll en fut quitte pour la perte de ses biens qui avaient été confis

qués: , et dont il ne. put Jamais obtenir la restitution (l).

l, accusation dirigée contre Iatilly, ne marchant pas aussi vite

qu on s y était. attendu , fit momentanément suspendre tonte

nouvelle poursuite. Marigny profita sans doute de ce calme trom

peur pour demander que la vérification de ses comptes fût re

prise. Louis Hutin, respectant la recommandation de son père

ace sujet, accueillit la requête de Marigny. Mais la commission

d apurement, composée de ‘trois membres et des maîtres des comp

äasïetait devenue incomplete parla disgrâce et l'emprisonnement

e ‘évêque de Chàlons. Le comte de Valois n’eut pas de peine

à persuader‘ au roi que c'était bien peu de personnes pour un si

grand travail, et qu'il fallait en augmenter le nombre si l’on vou

lait que Yaffaire ne traînàt pas en longueur; dix nouveaux com

missaires furent donc ajoutés aux anciens. Ainsi reconstituée , la

commission se composa des personnages qui suivent : Philippe ,

comte de Poitiers et frere du. roi; les comtes de yalois et d’Evreux;

le comte de Saint-Fol ; Louis de Clermont, sire de Bourbon; le

connétable de France; le seigneur de Noyers; G. de Harcourt;

Etienne de Mornay, chancelier de France; Matliieu de Trie,

äilambellan du roi; Jean de Grez, maréchal deFrance; Ilerpin

_Erqueri, chevalier, et les maîtres des comptes dont faisait par

tie Jean de Marigny , évêque de Beauvais et frère d'Enguerran.

étasi; Ëiïprîmière ctommissioq, itiommfée peigîlanti que Marigny

1s re, aval pu parai re rop avora e, i aut convenir

21511€ le même soupçon ne pouvait planer sur celle—ci. On y voyait

Ftarles de Valois, G. de llarcourt (2),_le nouveau chancelier,

duennede Mornay, qui netaient certainement pas les amis

6 Marigny. Cependant, quand on parcourt la liste entière

des Commissaires , on est rassuré d'avance sur l'équité de l’arret

qu'ils vont prononcer.
_ °Pération ayant été reprise, fut poussée avec tant d'ac

"Ylïég que, dès le 24 janvier, elle était déjà terminée. Les (30111

missaires , dans leur rapport au roi, rendirent justice au ministre

S gæliinuatio chronici Guîllelmi de Nangis. Ubi supra.

œàtre R: S_0llvent dit, et peut-être sans fondement‘, que la haine du comte de Valois

court s0 3'180?’ avait pris naissance à l'occasion d un procès que Jean , sire de Har

du “Le amenait contre le seigneur de Tancarville. Charles de Valois ayant pris le parti

e Harœurt, et Marigny celui de Tancarville, ce dernier eut gain de cause.

Val ' . .m8 ne Pardonna jamais a Marigny de l'avoir emporté sur lui.
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tombé , en reconnaissant la régularité de ses comptes et de sa lon

gue administration des finances. Louis Hutin approuva aussitôt

leur décision. Par des lettres données au bois de Vincennes,

le 24 janvier 1314 (1315), il déclara que les comptes d'En

guerran , tant ceux du trésor du Temple et du Louvre , que

ceux de la chambre du roi , étaient bons , loyaux et sou/‘fisants , et

qu’il les recevait, agréoit, approuvait et louait comme tels, le

tenant quitte , lui et ses héritiers, de toutes les recettes faites par

sesmains ou par les mains de ceux qu’il avait préposés à cet effet.

Tel est le jugement solennel dont le texte , imprimé à la

suite de cette dissertation, jette un jour nouveau sur l'histoire de

ce grand et infortuné ministre. Vainement le scepticisme le plus

opiniàtre cherchera-t-il encore à propager quelque doute sur sa

culpabilité , les lettres du 24 janvier 1315 proclameront à ja

mais Finnoconce de la victime et Findignité de ses accusateurs.

._..s.a...

DÉPENSES FAITES PAR LE MESSAGER CHARGÉ DE FAIRE FAIRE DES PRIÈ

RES POUR PHILIPPE LE BEL DANS LA PROVINCE IŸAQUITAINE.

Le compte Vincent à l'Espée, _du véaige fait par lui en la province de

Bordiaus, pour empetrer pierres et pour faire chanter pour le Roy Phelippe,

que Diex absoille, par les yglises et par toutes les religions de siz dyocèses

de la dite province; c’est assavoir de Poîtiers, de Bordiaus, d’Agenée, de

Pierregort, de Xanctonge et de Angolesme, par comission du Roy donnée

le premier jour de février l’an CCCXIIII.

Dont la copie est au dos de ce compte.

Recepte.

Premèrement des exécuteurs du Boy Phelippe, c'est assavoir frère

Renaut dfiàubegny confesseur, mestre Phelippe le convers et les autres

exécuteurs pour L. liv. tournois XL. liv. Parisis.

Item de Geraut Tronquière, adonc receveur de Xauctonge, eu prest

VI. liv. (radiantur quia reddentur ei, computando de assensu suo).

Somme de la recepte XL. liv.
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Despense.

Premèrement pour despens faiz pour lui par pluseurs fois et en

pluseurs lieus, c’est à savoir à Paris, à Poissy et allieurs, en porchaçant

de l'argent en vers les exécuteurs du Boy Phelippe, de quoi il ne pooit point

avoir, pour faire ses despens ou véaige dessusdit, depuis que la commission

fu faite jusques à l’Ascension d’après queil mut, et pour sèle, pour frem,

pour cengles et autres choses [Il]. liv.

Item pour sesdespensou dit véaige, et de son cheval et d’un garçon par

les siz dyocèses dessus dites, de lendemain de l'Ascension l’an CCCXV. que

il mut, qui fu le XXIIII‘ jour d’avril lors, jusques à la Touz-Sains d’après

que il retourna par IXHIX jours Vl. s. par jour, LVII. liv. XllI[. s. par.

et en apporta IIFLXX paires de lettres seellées des seaulz des yglises

de la dite province.

Item pour le dcchié de son cheval qui li uvoit couté à Paris XII. liv.

qui s’espaula vers la Rochèle et ne fut vendu que C. s., Vll. liv.

Item pour une robe pour lui, CX. 5.

Somme de la despense LXXV liv. 1111. s. par. Ainsi Ii doit l'en XXXV.

liv. IIII. s. par. Habuit cedulam ad thesaurarium de dictis XXXV. l.

etc. XVI‘. Novcmbris CCCXVIll.

(Original en parchemin, conservé dans le cabinet de Gaiguières, à la

Bibliothèque royale.)

Il.

LETTRES m: LOUIS x, un LESQUELLES u. maçon m‘ u-pnouve LBS

COMPTES DÏINGUERRAN ne MARIGNY, m‘ LUI DONNE PLEINE ET EN

TIÈBB DÉCHARGE m: L'ADMINISTRATION DES Tnnsons nu TEMPLE,

DU LOUVRE ET ma LA emmena nu non.

Loys, par la grâce de Dieu, Boys de France et de Navarre, nous fai

sons assavoir à touz présenz et avenir que comme le Boy Phelippe de

bonne mémoire, jadis nostre très chier seigneur et père, dont Diex ait

l’ame,grant pièce devant sa mort, eust commis à son adonques amé et féal

chevalier et chambellan, et orendroit le nostre, Enguerran seigneur de

Marriguy, le gouvernement de son trésor dou Temple et du Louvre , à

celle fin que parles lettres ou commandement doudit nostre seigneur et

père, ou dudit Plnguerralnläirgent doudit thrésor feust baillié, despense
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et administré, et eust encore ledit nostre seigneur et père, par ses lettres

baillié et commis Foflice, le gouvernement et l'administration de sn

chambre à son adonc amé clerc et féal et orendroit le nostre, mestre

Michiel de Bourdené, chanoine de Meauz, à faire par le conseil et com

mandement dou dit Enguerran, lesqueles choses furent par un temps

administrées et gouvemées par les dessusdiz Enguerran et mestre

Michiehàla parfin, ledit Enguerran, si comme nous avons seu, audit

nostre seigneur et père, vivant, requist a grant instance que sus l'ad

ministration dou trésor dou Temple et du Louvre, et de ladicte chambre,

tant comme audit Enguerran pooit toucher, il vousist savoir l’estat et lé

portement dou dit Engucrran, par quoy il en peust porter los ou blasme

selonc ses dessertes ; liquielx nostre seigneur et père li octroia à le faire

savoir, et à ce faire commist et ordena certaines personnes, c’est

assavoir nos amés et féalz, l'evesque de Chaalons, le conte d’Evreus,

nostre oncle, et le conte de Saint-Pol, avecques ses gens des comptes de

Paris, liquel commencerent les besoingnes et les comptes à oir, et tant

alèrent avant que il oirent le compte de cinc termes du trésor du Tem

ple, et lors s’arrestèrent et furent empeeschiez pour la maladie qui

prinst audit nostre seigneur et père, en laquele maladie ledit Enguer

l'an, en la présence de nous , de nos oncles, de nos frères et de pluseurs

autres, supplia et requist audit nostre seigneur et père que il nous

commandast que nous seussiens outreement Festat des choses dessus

dites, et en eussiens congnoissance certaine, à la fin dessus dite, et ainsi

le nous commanda et enjoint le dit nostre seigneur et père, en la pré

sence des dessus diz, et à nous aussi le requist ledit Enguerran après

les décès dou (lit nostre seigneur et père; et nous, en acomplissant le

commandement dessusdit pour nostre profist et pour savoir nostre

estat, à ce faire et paracomplil- li commeismes et deputames nos amez

et féaulz, Phelippe conte de Poitiers, nostre frère, nos oncles de Valoys

et d’Evreus, le conte de Saint-Pol, L. de Clermont, seigneur de Bour

bonnays, nostre cousin, le connestable de France, le seigneur de Noiers,

G. de Harecourt, mestre Estienne de Moumay, nostre chancelier,M. de

Trie, chambellan, J. de Grez, mareschal de France, et Herpin d’Erqueri,

chevalier, avecques noz amés et féauz l'évesque de Biauvez et nos autres

gens des comptes, liquel oncles et nostre frère, le connestable, avec

ques la plus grant partie des autres, tout outreement paroirent et virent

les compt doudit trésor, tant dou Temple comme dou Louvre et de

l’administration et gouvernement de ladicte chambre, lesquielx comptes

ainsi oiz , ledit Engerran nous supplia et requist à grant instance

que la relation dcsdiz auditeurs et commissaires nous voussissons oir, et
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parmi ce li absoudre et quitter de ces choses ou faire ce que raison

seroit, et nous a sa requeste, et pour savoir la vérité des choses dessus

dites, vousimes oir et oimes parfaitement la relation desdiz commis

saires et auditeurs, c'est assavoir noz oncles de Valoys et d’Evreus, nos

tre frère de Poitiers, Loys de Clermont, nostre cousin, le connestable, le

seigneur de Noyers, G. de Harecourt, J. de Grez, Harpin d'Erqueri,

nostre chancelier, mestre J. de Daumartin, R. Bnrbon, G. Coquatriz et

Fremin de Coquerel sus les comptes dessusdiz, laquele relation oie et

entendue à. plain, nous, par le conseill et le consentement d’iceus et en

leur présence, les comptes dessuz diz en tout et en chascune partie d’iceus

recensmes, approuvames, aggreames et loasmes pour bons et loiaus

et souffisanz, recevons, aggréons, approuvons et loons, de certaine

science et bien conseilliez, en tant comme au dit Engerrau touche ou

puet toucher, et par la teneur de ces lettres quitons et quite clamons

ledit Engerrau , ses hoirs, ses successeurs et ceus qui ont, aront ou

pourront avoir cause de li de toutes les receptes faites pour les choses

dessus dites par li ou par ceus qui pour li s'en entremettoient, et de

tout ce que, pour raison de l'administration dou thrésor dou Tem

ple et dou Louvre et de la chambre dessus diz, nous ou nos hoirs on nos

successeurs, quielx que il soient, li poux-riens demander par quelque ma

nière ou raison que ce soit, et les en absolons dou tout en tout jusques

au jour de la date de ces lettres. En tesmoing de ce, nous avons fait

sceller ces présentes lettres de notre seel dont nous usiens avant que le

gouvernement dou royaume nous eschaist, qui furent faites au bois de

Vicieunes l'an de grace mil ccc et quatorze, ou mois de janvier, la veille

de la feste de la Conversion saint Pol.

(Registre 5o du Trésor des Chartes, pièce 115.

aux archives du Royaume.)

H301! LACABAN E.



DE

GUILLAUME DE NANGIS~

ET DE

SES CONTINUATEURS.

 

GIJILLAUIIE DE NAIIGIS.

Parmi les écrivains du treizième et du quatorzième siècle, aucun

n'a fait mention de Guillaume de Nangis; c'est donc dans les ou

vrages de ce chroniqueur qu'il faut chercher les éléments de sa

biographie. Par malheur ces éléments se réduisent à bien peu de

chose :Guillaume ne nous apprend positivement que ses noms

et sa profession de moine; nous ignorons complètement et sa

famille et l'époque de sa naissance. On le suppose originaire de

Nangis , petite ville du département de Seinc-et-Marne; mais c'est

une simple conjecture quautorise seulement le surnom de Nan

giaco. Il avait embrassé la vie religieuse dans l'ordre de Saint

Benoît, et faisait sa résidence à l'abbaye de Saint-.Denis. Dom

Poirier qui, vers la fin du dernier siècle, fut pendant quelque

temps archiviste de cette abbaye, y trouva dans un compte du

treizième siècle , le nom de Guillaume de Nangis , avec la mention

d'une gratification annuelle de 100 sous à titre de garde des

chartes. La date de ces comptes prouve que Guillaume de Nangis

remplit ces fonctions au moins depuis l'an I289 jusqu'à l'an

Ill. 2
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1299 (1). On a conjeeturé que notre historien avait cessé de vivre

peu après l'an 1300, parce que sa chronique s'arrête à cette an

née dans les éditions et dans la plupart des manuscrits. Une pré

somption nouvelle en faveur de cette conjecture semble ressortir

de cette particularité, que le nom de Guillaume de Nangis figure

jusqu'en 1299 seulement dans les anciens comptes de l'abbaye de

Saint-Denis. Dom Poirier, il est vrai, ne raisonnait pas ainsi :

il inclinait au contraire à prolonger jusqu'à l'an 1303 la vie de

Guillaume de Nangis , et voici sur quel fondement. On connaît

aujourd'hui trois manuscrits, et il en a existé un plus grand

nombre (2) , dans lesquels la chronique de Guillaume de Nangis,

au lieu de finir à l'an 1300 , sc prolonge sans interruption jusqu'à

l'année 1303. La continuation vient ensuite , qui reprend les évé

nements à partir de 1301 . A qui faut-il attribuer le premier récit

des faits arrivés pendant les années 1301 , 1302 et une partie de

l'an 1303? Ce n’est pas à coup sûr au premier continuateur, qui

commence son ouvrage par la narration de ces mêmes faits conçue

en des termes différents. Est-ce à Guillaume de Nangis lui-même?

Cette opinion semble s'être déjà produite et avoir trouvé des

contradicteurs pendant le quatorzième siècle. L'un des plus anciens

manuscrits que nous possédionsdela chronique de Nangis (3),s'ar

rete avec l'an 1300.et se termine par cette note remarquable: hue

usque protendit chronica fratris Guillelmi de Nangiaco ET NON UL

TRA. D'un autre côté, le premier continuateur , contemporain de

Guillaume de Naugis, quia dûvivre avec ce dernier etbien connaître

son ouvrage , affirme que cet ouvrage ne dépassait pas l'an 1300 :

Chronographiæ seriem a venerabilil/ratre cœnobii nostri commo

naeho Guillermo de Nangiaco ab initio mundi usque hue, hoc est

usque ad annum Domini millesimum trecentesimum inclusive...

digestam, etc. Enfin ce fragment d'histoire que l'on trouve dans

trois manuscrits àla [inde la chronique de Nangis, forme une dis

parate frappante avec le reste de l'ouvrage. Ce n’est plus un récit

(1) Le mémoire de D. Poirier, lu par lui à Hœdémie des inscriptions, le 7 janvier

179|, est intitulé : Nouveaux éclaircisscnzeills sur les ouvrages (le Guillaume de

Nangis et (le scs conlinuatcurs. ll est conservé manuscrit à la bibliothèque royale,

manuser. de Poirier, carton 9 , mémoires et rapports.

(2) D. Poirier cite notamment les deux manuscrits de Saint-Germain. Le manuscrit

français 10298-6 de la bibliothèque du roi présente la même particularité; elle se trou

vait enœre dans un manuscrit du P. Péleau, d'après lequel le manuscrit 10298-0 a été

complété.

(3) Bibliothèque du roi, n° 6917.
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froid, sec, décoloré,monotone,comme dans le chroniqueur prin

cipal et dans ses premiers continuateurs. Une méthode plus logi

que , une exposition plus animée, un style plus pur et plus vif, ré

vèlent au premier coup d'œil un auteur plus habile( l).

ll est donc à peu près démontré que Guillaume de Nangis a‘

cessé d'écrire à partir de l'an 1300 , et l’on peut conjecturer qu'il

n'a pas vécu bien longtemps après cette époque.

«- L'histoire de ses ouvrages , dit Sainte-Palaye , n'est pas aussi

a stérile que celle de sa vie. » Guillaume de Nangis a laissé en effet

des travaux importants : une histoire de saint Louis et uné his

toire de Pliilippe le Hardi, en latin; une chronique latine qui

s'étend depuis le commencement du monde jusqu'à l'an 1300 , et

une petite chronique des rois de France, en langue vulgaire. On

lui attribue aussi une traduction française de sa Vie de saint

Louis, et une autre de sa Chronique universelle.

LaVie de saint Louis n’est pas à proprement parler une œuvre

originale; l'auteur déclare avoir travaillé d'après plusieurs histo

riens, dont les principaux sont Geoffroi de Beaulieu , confesseur

de Louis IX , et Gilon de Beims, moine de Saint-Denis. L'ou

vrage de Geoffroi de Beaulieu, que nous possédons encore (2),

n'est à proprement parler qu'une vie de saint; les événements

politiques du règne de saint Louis n’y ont pas trouvé place; c'est

donc probablement dans Gilon de Beims que Guillaume de Nangis

a pris le récit des guerres de Louis IX et les renseignements qui

concernent l'administration de ce prince. Or, Gilon de Reims,

qui était mort au moment où Guillaume de Nangis prenait la

plume (3), avait été sans aucun doute le contemporain et peut

étre le témoin oculaire des faits qu'il racontait. Si Guillaume de

Nangis a suivi cet écrivain avec l'exactitude qu'il a mise à copier

Geoffroi de Beaulieu , il ne faut pas regretter la biographie , au

jourd’hui perdue , que Gilon de Reims avait composée : la Vie de

saint Louis, par Guillaume de Nangis, offre les mêmes garanties

et doit avoir la même autorité.

La Vie de Philippe III mérite peut-être. encore plus de con

(1) on peut principalement citer le tableau de la séance des états généraux de 1302, et

le récit de la bataille de Courtray. Aucun des éditeurs de la Chronique de Nangis n'a

cm devoir publier ce fragment qui méritait pourtant de voir le jour.

(2) Voyez Recueil des hîst. de France, t. xx, p. 3.

(Il) Préface de la Vie de saint Louis, ibitl, l. XX. P- 310.
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fiance. Ici l'auteur n'avait pas besoin de guide ni de témoignages;

il écrivait ce qui se passait de son temps , autour de lui , et pour

ainsi dire sous ses yeux.

Ces deux Vies furent composées en même temps; la préface

qui précède la Vie de saint Louis est commune à l'une et à l'autre.

A la fin de cette préface, l'auteur adresse les deux ouvrages à

Philippe le Bel, n afin , dit-il , qu'à la vue de ces grands modèles

a de piété et de religion , il s'efforce d'y conformer sa conduite ,

-- et qu'il se réjouisse dans le Seigneur qui lui avait procuré une

« si illustre et si sainte origine n Ces pieuses recommanda

tions semblent s'adresser à un prince dont le règne commence. On

peut au moins affirmer que Philippe le Bel a reçu l'hommage de

notre historien avant 1297 , année de la canonisation de saint

Louis; car Guillaume de Nangis, malgré l'admiration qu'il pro

fesse pour les vertus de son héros , ne lui donne jamais dans son

histoire le titre de saint.

La Vie‘ de saint Louis et celle de Philippe le Hardi ont été

imprimées en I596, dans la collection de Pithou ; en 1649 , dans

le cinquième volume du recueil de Duchesne; en 1840 , dans le

tome vingt du Recueil des historiens de France. ,

La Chronique universelle a été publiée dans les deux éditions

du Spicilége de D. Luc d'Acbery, et tout récemment dans

le xx” volume _du Recueil des historiens de France. Comme

beaucoup d'autres chroniques du même temps , elle com

mence à la création ; mais l'auteur déclare lui - même (2)

que jusqu'à l'an l l [3 , il n'a été que le copiste dîîusèbe, de saint

Jérôme et de Sigebert de Gemblours; aussi les précédents édi

teurs n'ont-ils imprimé que la partie de la chronique qui s'étend

depuis lll3 jusqu'à 1300. On aurait cependant tort de s'en fier

aveuglément à l'humble et candide aveu de Guillaume de Nangis.

Dom Poirier, qui a principalement étudié la partie de sa chroni

que antérieure à l l l3 , assure qu'elle est bien loin d'être toujours

conforme à celle de Sigebert. On trouve dans celle-ci grand nom

bre de lacunes qui n'existent pas dans la première; quelquefois

même, par exemple dans la question des investitures, les deux

chroniqueurs professent une opinion diamétralement opposée (3).

(I) Histor. de France, t. xx, p. 3H; Manoirs: de lintcadémie des inscrip

tions, t. VIlI, p. 563.

(2) Préface, et an 1113, spiciL, 2' édit. t. lll, p. I.

(3) D. Poirier, p. l0.
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Du reste , en défendant Guillaume de Nangis contre Fexcès de sa

propre modestie , on ne peut nier que son ouvrage ne soit, pour

les temps anciens , une pure compilation. L'auteur convient

même dans sa préface, qu'à partir de l'an l l 13 , il a copié encore

divers historiens, et c’est seulement pour l'époque où il a vécu ,

qu'il a la prétention d'être un auteur original; prétention bien fon

dée sans doute, puisque sa chronique estàpeu près le seul ouvrage

à consulter pour les seize premières années du règne de Philippe '

le Bel. Les chroniques de Saint-Denis ne sont, durant ces seize

années, qu’une traduction de notre chronique latine. Messieurs

les éditeurs du vingtième volume des Historiens de France ont

conjecture (l) que Guillaume de Nangis avait été l'un des rédac

teurs des Grandes chroniques et qu’ii y avait pu traduire en langage

vulgaire ce qu’il avait d'abord composé en latin. En effet, la tra

duction française de la Vie de Philippe III , insérée dans ce même

volume du Recueil des historiens de France , ne diffère pas du

texte des Grandes chroniques; mais ce n’est peut-être pas une

raison suffisante pour Fattribuer à Guillaume de Nangis. D. Poi

rier avait déjà remarqué qu’on lui faisait gratuitement honneur

de la Vie française de saint Louis. Cet ouvrage‘, inconnu à Sainte

Palaye, fut publié pour la première fois en 177| , à la suite de

l'édition de Joinville, sous le titre d’Annales du règne de saint

Louis. Les éditeurs de Joinville donnèrent ces annales comme

l'œuvre de Guillaume de Nangis, pour avoir mal saisi, dit Poi

rier (2) , le sens d'un passage de Pasquier, où il est question ,

non de la Vie de saint Louis, mais d'un tableau généalogique des

rois deFranee , composé aussi, d’abord en latin , ensuite en fran

çais, par Guillaume de Nangis; nous reviendrons tout à Fheure

sur cet opuscule. Les mêmes éditeurs alléguaient encore cette cir

constance que, dans la traduction française, pas plus que dans

le texte latin , Louis IX n’est qualifié de saint. Mais tout ce qu’on

en peut conclure, c’est que le traducteur s’était imposé une fi

délité scrupuleuse , ou plutôt, que la traduction a été composée ,

comme le texte latin, antérieurement à I297. Rien toutefois ,

dans cette traduction, n’autorise à la ranger parmi les ouvrages

de Guillaume de Nangis.

Est-on mieux fondé à lui attribuer une traduction française de

(l) Préface, p. 52.

(2) Mémoire cité, p. 4 et à.
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sa Chronique universelle? Un puissant argument se piesente d'a

bord pour l'affirmative. D. Luc d'Achery dit dans sa préface , que

Guillaume de Nangis , pour la commodité de ceux qui ne savaient

pas le latin, et qui allaient souvent à l'abbaye de Saint-Denis,

traduisit sa chronique en français , afin de leur donner le moyen

de connaître les actions des rois dont ils allaient visiter les tom

beaux. Or , le savant bénédictin ajoute que du Cange lui a

communiqué un exemplaire de la chronique française (l). Il existe

en effet un grand nombre de manuscrits qui s'annoncent comme

renfermant la traduction française par Guillaume de Nangis , d'un

ouvrage latin du même auteur. Voici les termes de la préface qu'on

lit au commencement de presque tous ces manuscrits (2). a Pour

u cc que moult de gent et meismement li haut homme et noble qui

n souvent viennent en liglise monsegnour saint Dyonise de

u France, où partie de vallans roys de France gisent en sépou

u ture, désirent cognoistre et savoer la nessance et la descendue

u de lour très-haute généracion et les mervellous faiz qui sunt

u raconté et publié par maintes terres, des devanz diz roys de

u France , je frère Guillaume, dit de Nangis , moine de la devant

u dite église de saint Dyonise , ai translate du latin en frauçeis

u à la requeste des bonnes gens , ce que je avoie autrefois fait en

-- latin selonc la fourme d'un arbre de la génération des diz roys ,

a pour ce que cil qui latin n'entendent, puissent savoer et co

« gnoistre dont si noble gent et si beneureuse lignié descendi et

u vint. n» La bibliothèque royale possède quinze manuscrits , dont

le premier feuillet est rempli par la préface qu'on vient de lire;

mais aucun d'eux ne contient une traduction française de la gran

de chronique écrite en latin par Guill. de Nangis. Un carac

tère qui leur est commun à tous, c'est qu'ils ne renferment d'au

tres faits que ceux qui concernent l'histoire de France, au lieu que

la chronique latine de Nangis est une histoire universelle.

L'ordre chronologique dans la version française n'est pas

aussi rigoureusement observé que dans la chronique latine, et

l'on y remarque de temps en temps , surtout dans le douzième

et le treizième siècle, Fomission de plusieurs années dans

(1) Spicilége, éd. in-Æ“, t. x1, préface, p. x1.

(2) Nous transerivous cc prologue d'après le manuscrit latin de la bibliothèque royale,

portant le n“ 569e.
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le récit des événements. La plupart de ces manuscrits français,

tels que les numéros 9622 , 9622 , 8396 , 83l2 , 8298 , suppl. fr.

33 55 3

632 25, Sorboune 1260 , Saint-Victor 48, Saint-Germain 966 et

I531 , s'étendent sans interruption jusqu'en 1380ou mêmejusqu'en

I385. La partie de l'histoire antérieure à l'an I301 est un résumé

d'histoire de France, dans lequel ou peut reconnaître de temps

en temps la traduction de fragments empruntés àla chronique la

tine de Guillaume de Naugis; le reste est une copie, amplifiée

en quelques endroits (l), des Grandes chroniques de France. Les

mss. suppl. fr. ll3 et Saint-Germain 964 ressemblent à ceux

dont nous venons de parler pour les temps antérieurs à 130! ;

au lieu de devenir ensuite une copie des Grandes chroniques, ils

continuent à présenter seulement la substance des faits, et à mé

riter leur titre de Chronique abrégée de la Geste française. ll

nous reste à rendre compte des mss. lat. numéros 5696 , 6763 ,

et Saint-Victor 287. Ce dernier est désigné dans le catalogue

comme renfermant la chronique française de Guillaume de Nau

gis, quoiqu'on n'y lise pas le prologue de cet auteur. La chro

nique renfermée dans ces trois manuscrits ne ressemble à rien de

ce qui précède; ce n'est à proprement parler qu'une liste des

rois de France; seulement, à coté du nom de chacun d'eux , on

a consigné en peu de mots son mariage , le nombre et le nom de

ses enfants , le commencement, les événements principaux et la

fin de son règne.

Maintenant la chronique française communiquée par du Cange

à D. Luc d'Achery était-elle différente de celles que nous venons

de faire connaître? Nous ne le pensons pas. D'Achery a parfois

cité en note la prétendue traduction, pour éclaircir quelques

passages du texte latin; mais dans ces rares passages il s'agit tou

jours de faits relatifs à l'histoire de France. Si le savant éditeur

avait eu plus souvent besoin de recourir à la version française , il

se serait aperçu, sans aucun doute, que son manuscrit renfer

mait seulement un abrégé, en français, de la chronique latine

qu'il publiait pour la première fois; alors il aurait un peu mieux

examiné le prologue de cet abrégé , et ne se serait pas mépris,

comme il l'a fait, sur les véritables intentions du chroniqueur.

(1) Ainsi, tous ces manuscrits donnent, à l'an i349, des statuts, des prières en vers

et autres particularités relatives aux llagellants, qui ne se trouvent pas dans les Gran

des chroniques.
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Guillaume de Nangis, en effet, ne dit pas qu'il ait traduit sa

chronique latine; il dit qu'il a mis en français ce qu'il avait au

trefois composé en latin dans la forme d'un arbre généalogique.

Or , rien ne ressemble moins à un arbre généalogique des rois de

France que la chronique universelle écrite en latin par l'historien

de saint Louis. Les autres détails donnés par Guillaume de Nan

gis dans sa préface française, sappliqueraient parfaitement a une

espèce de livret, destiné à faire connaître aux visiteurs de l'ab

baye royale de Saint-Denis, la naissance , la généalogie, les prin

cipales actions des rois ensevelis dans l'église abbatiale. Tel est

précisément le caractère des trois derniers manuscrits que nous

avons examinés. Encore le manuscrit de Saint-Victor et le n° 5696

contiennent-ils des additions considérables (l). Mais la chronique

française de Guillaume de Nangis se trouve certainement, telle

qu'elle a dû être composée par l'auteur , dans le n° 6763 , ainsi

que l'ont reconnu , après D. Poirier , MM. les éditeurs du

vingtième volumedes Historiens de France, quil'ont publiée pour

la première fois. Nous avons déjà fait connaître la manière dont

cette chronique est rédigée; ajoutons qu'elle s'arrête avec l'an

1300 comme la chronique universelle, et que c'est bien la limite

qu'a dû lui assigner l'auteur , puisqu'elle se termine par le mot

amen, équivalent des mots finis ou explicit.

Quant à l'original latin de cette chronique, tous ceux qui en ont

parlé jusqu'ici l'ont considéré comme perdu; il peut cependant

se faire que nous l'ayons retrouvé. A la fin d'un manuscrit pro

venant de l'ancienne Sorbonne , et conservé à la bibliothèque

royale sous le n" 1260, est cousu un petit cahier de papier , d'une

écriture moderne , intitulé : Eæcerpta e chronicis Gulielmi de

Nangiaco , descripta ex veteri manu scripte codice qui asservatur

in bibliotheca collegii de Navarra Parisiensis. C'est bien une chro

nique latine des rois de France en forme d'arbre généalogique ,

et , chose remarquable , elle finit comme la chronique française

du manuscrit 6763, à l'an I300, sous le règne de Philippe le Bel.

Elle ne débute pas, il est vrai, par le prologue qu'on lit au com

mencement de la version française , et ne donne sur aucun

roi des renseignements aussi détaillés que cette même version.

Mais un auteur, quand il se traduit lui-même, se donne bien

(1) Ce dernier manuscrit aurait même subi, au dire de la Porte du Tlieil , des change

mentset des interpolations. Notices et eætraits des manuscrits, t. 11, p. 293 et suiv.
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plus de liberté que s'il traduisait l'ouvrage d'un autre, et rien

n'empêche de croire que la chronique française du manuscrit

6763 , quoiqu’un peu plus étendue que le texte latin conservé

dans le manuscrit de la Sorbonne , ne fût , dans la pensée

de l'auteur, une traduction libre de ce texte. Quant à l'absence

du prologue, on n'en peut tirer aucune induction; car la chroni

que latine , ne commençant qu'à Valentinien , est certai

nement tronquée; s'il en était autrement , on aurait droit

de s'étonner que le chroniqueur nous eût fait grâce de l'origine

troyenne de nos rois et de la nation, amplement déduite dans la

chronique française. l

Nous savons maintenant d'une manière à peu près certaine

quels sont les ouvrages qui appartiennent réellement à Guillaume

de Nangis ; essayons de découvrir les qualités qui les recomman

dent, et d'arriver par là, s'il est possible, à connaître un peu le

caractère de l'auteur. Guillaume de Nangis déclare dans sa préface

de la Vie de saint Louis, qu'il était fort peu versé dans les lettres;

il cherche à justifier encore la simplicité de son style en posant

en principe que l'histoire ne saurait jamais être assez claire ni

assez intelligible. Sainte-Palaye lui reproche d'avoir bientôt on

blié cette maxime. Suivant le docte académicien, les récits de

Guillaume de Nangis sont souvent trop peu étendus, quelquefois

confus , embrouillés, presque inintelligibles. Ces reproches, fort

justes peut-être pour la Vie de saint Louis et pour celle de Philippe

le Hardi, ne s'appliquent pas également à la grande chronique

latine. Ici , la clarté se trouve toujours jointe à la simplicité du

style , et si, pour les temps qui l'ont précédé , l'auteur se montre

ordinairement sobre de détails, il les prodigue lorsqu'il écrit

l'histoire de son époque. ll raconte sans juger, et s'abstient de

la louange, même dans les occasions où elle paraîtrait légitime.

Son peu de goût pour la llatterie, que D. Poirier avait remarqué ,

se révèle bien clairement dans sa dédicace à Philippe le Bel, des

Vies de Louis 1X et de Philippe ÏII. Il se contente d'offrir au

prince régnant un modèle de conduite , sans même se permettre

les éloges que la circonstance semblait autoriser. Ici, comme dans

tous ses ouvrages, s'il loue , il ne loue que les morts. Pour bien

apprécier toute la dignité d'une pareille réserve , il suffit de coni

parer les œuvres de Guillaume de Nangis aux sempiternels pané

gyriques de Rigord et de Guillaume le Breton.

ll est aisé de reconnaître dans les ouvrages de Guillaume de
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Nangis , l'esprit de l'époque où l'auteur a vécu. On y chercherait

vainement une idée générale autre que celle de la soumission due

aux puissances civiles et ecclésiastiques. Les plus grandes fautes

des rois de France y sont rapportées sans commentaire, comme

si les rois ne pouvaient avoir tort. L'auteur s'affranchit à peine

de cette réserve lorsque les intérêts de l'Église sont en jeu. A ses

yeux , par exemple, la dîme saladine et les maux qui en résul

tèrent pour le clergé , furent les causes qui, rallumant la guerre

entre Henri Plantagenet et Philippe Auguste , retardèrent le dé

part de la troisième croisade. Mais tout en attribuant au roi de

France et à ses barons l'idée et l'établissement de la dîme, il a

soin de rejeter sur les collecteurs l'odieux des mesures violentes

dont elle fut l'occasion (l). Moins réservé quand il parle de prin

ces étrangers , il prend vivement, contre Henri Plantagenet, la

défense de saint Thomas, archevêque de Cantorbéry (2). D'un

autre côté, sa passion pour la délivrance des saints lieux et sa

haine pour les Sarrasins ne l'aveuglent pas sur les belles qua

lités de Saladin , et les éloges qu'il donne , comme malgré lui ,

au sultan ennemi de Dieu (3), sont un sûr garant de l'impartia

lité du chroniqueur.

La modestie dont Guillaume de Nangis a fait preuve dans sa

Vie de saint Louis, se montre d'une manière différente, mais non

moins palpable, dans la chronique. Bien qu'il fût témoin oculaire

des événements, ou avantageusement placé pour les bien connaître

depuis 1270 environ, l'auteur ne se met jamaisen scène, pas même

pour écrire le mot vida‘ qui se rencontre si souvent sous la plume

de ses continuateurs. Il fallait pourtant que le nom de Guillaume

de Nangis fût une autorité bien respectable vers la fin du qua

torzième siècle, puisqu’on a mis sous son patronage plusieurs

histoires en français , dont une au moins semblait se recom

mander assez par elle-même , puisqu'elle n'était, a peu de chose

près, qu'une copie des Grandes chroniques de France. Il fallait

que même à l'époque où il a vécu, on professat pour Guillaume

de Nangis une estime bien profonde, puisque ces Grandes chroni

ques , rédaction presque officielle de l'histoire nationale , ne sont

guère , pour les trente dernières années du treizième siècle,

(I) Année I188. SpiciI., 2° éd., t. lll, p. l6.

(2) 10411., p. 10,11. '

(3) Année 1187, Ibid.,p i5.
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qu'une traduction de la Vie de Philippe llI, et de la chro

nique latine (1). Enfin , il semble qu'on ait attaché à la chronique

latine de Guillaume de Nangis presque autant d'importance qu'aux

Grandes chroniques de France , et qu'on ait eu l'idée de donner

aussi à cet ouvrage , au moyen de continuations successives , une

espèce de perpétuité. Les continuateurs qui , après Guillaume de

Nangis , ont poussé le récit des événements jusqu'à l'an 1340,

appartenaient tous à l'abbaye de Saint-Denis. On peut présumer

qu'ils travaillèrent en vertu d'une mission officielle, dans la vue

d'assurer à l'abbaye la possession d'un corps d'annales authenti

ques écrites en langue latine, digne pendant de cette précieuse

chronique française dont l'autorité subsiste encore, quoique avec

certaines réserves que la critique du quatorzième siècle aurait

peut-être mal accueillies.

II.

ruuuisns courmuarsuns ne GVJILLAUIE ne NANGIS , nsrnls 1301 JusQifA i340.

D’Achery attribuait à un seul écrivain la continuation de la

chronique de Guillaume de Nangis, depuis l'an 1301 jusqu'à l'an

1340 ; cette erreur a été déjà relevée par la Curne de Sainte

Palaye. On lit en effet dans la continuation, à l'année 1317 : Et

quoniam iLLr QUI ANTEA scfipserunt a decimo quarte anno et

circiter de Baearo, qui se regem Romanorum dicit , nihil scripse

runt ; idcirco ab ejus electione siemens exordium, mon ALIQUAN

TULUM TACTUM runnrr SUPEKIUS, hic annotare curavi cum factis

præcedentibus, etc. (2). Si l'on redescend en effet à l'an 13 l4, on

(1) Pour le règne de Philippe le Hardi (127 0-1285), les Grandes chroniques sont une

sèche traduction de Guillaume de Nangis, dans laquelle on a toujours ou presque tou

jours fait disparaltre les réflexions morales de l'original et les figures qui, dans le latin,

servent à orner et à relever le style. Pour les seize premières années de Philippe le Bel

(1285-1300), les Grandes chroniques de France sont une traduction littérale de la

chronique latine; traduction où l'on a intercalé quelques faits peu importants, tels que

la lettre de défi d'Adolphe de Nassau au roi Philippe le Bel, la réponse de ce dernier :

Ceci es! par trop allemand, l'histoire du juif de la rue des Rillettes, etc.

(2) Spicil., t. 111, p. 73.
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y trouvera (l) l'élection de Louis de Bavière à Francfort, et son

couronnement a Aix-la-Chapelle; ensuite , il n’est plus question

de ce prince jusqu'à l'année I317. L'écrivain qui reprend la chro

nique à cette année, est donc différent de ceux, ILLI, qui l'ont

écrite pendant les années 1314 , 1315 ct 1316 , ou même aupa

ravant, et ceux-ci a leur tour sont autres que le premier conti

nuateur.

Dans le prologue de la première continuation , on trouve quel

ques détails sur celui qui en fut l’auteur. Il était moine de Saint

Denis, puisqu'il appelle Guillaume de Nangis commonachus noster.

Son amour pour la vérité se révèle clairement dans la prière qu'il

adresse à ses frères, de corriger les endroits de ses écrits où ils

trouveraient quelques erreurs. Enfin , on peut croire qu'il prit la

plume dans nuage avancé, car il semble prévoir sa fin prochaine,

et supplie ses compagnons . moines de Saint-Denis, de continuer

son œuvre après lui. Nous ne pourrions dire jusqubù s'étend son

travail; mais peut-être avait-il déjà fait place à un autre avant

l'année 1310 , car les éloges prodigués à Louis Hutin à l’occasion

de son expédition contre les rebelles Lyonnais, peuvent faire

penser que l'histoire de cette année a été composée sous le règne

de ce prince . dest-à-dire , postérieurement à 13| 4.

L’auteur qui rédigeait la chronique en I315 était aussi moine

de Saint-Denis; il y fut témoin cette année de nombreuses pro

cessions qui s’y firent pendant tout le mois de juillet, pour ob

tenir de Dieu la cessation de la pluie et du froid (2). Enfin la

chronique était encore écrite en I328 par un moine de Saint

Denis, qui raconte la bataille de Cassel , d’après la relation

officielle envoyée a son abbé par le roi Philippe de Valois (3).

Les réflexions que le chroniqueur ajouteà la fin de son récit

prouvent qu'il avait aussi consulté , sur la journée de Cassel, des

hommes qui avaient assisté à cette sanglante affaire. Plus loin (4),

il déclare avoir vu lui-même les bulles des hospitaliers du Haut

Pas, bulles dont l'altération attira sur ces religieux la colère du

souverain pontife. Enfin le chroniqueur qui écrivait en 1328 et

1329 était le même qui avait repris la continuation à l'année

(l) Spicil., t. lll, ). 69.

(2) Ibid., p. 70.

(3)Ibîd., p. 90.

(4) Ibid. , p. 93.
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l3 I7 ; car l'emploi fréquent de la préposition unde comme liaison

du récit, qu'on remarque dans le texte de la chronique depuis

I3 l7 jusqu'à i340 , ne permet guère d'attribuer la rédaction de

ces vingt-quatre années à deux plumes différentes. Or, nous trou

vons cet écrivain dans le Poitou en 132i , témoin oculaire des

maléfices au moyen desquels les lépreux essayaient d'empoison

ner les puits et les fontaines (l). On remarquera dans son récit

quelques velléités de critique et d'indépendance qui contrastent

avec l'humble timidité de Guillaume de Nangis. Il accuse Charles

le Bel de précipitation dans la part qu'il prit aux poursuites di

rigées par Finquisiteur lllaurice contre le seigneur de Parthe

nay Plus loin il s'élève en termes énergiques contre les dîmes

levées sur les églises de France, par le pape d'abord avec le consen

tement du roi, ensuite par le roi lui-même avec l'autorisation du

pape : a La pauvre Église! s'écrie-t-il, lorsqu'un la tond, l'autre

« Fécorche. n

Ce trait est reproduit dans les Grandes chroniques, qui, du

reste, depuis I301 jusqu'en 1340, traduisent les continuateurs de

Naugis, en y ajoutant toutefois, comme l'a remarqué Sainte

Palaye , beaucoup de choses étrangères. A partir de 1340, cette

conformité entre les deux ouvrages cesse complètement. Désor

mais les intérêts et les passions s'emparent de l'histoire et en

changent la physionomie. Les Grandes chroniques, entre les

mains du chancelier Pierred'0rgemont (3), vont devenir l'expres

sion directe de la pensée royale, tandis que sous la plume d'un

nouveau continuateur, interprète audacieux des sentiments po

pulaires , la chronique latine de Guillaume de Nangis se termine

par un violent pamphlet contre la noblesse, et même contre le

pouvoir royal.

IIl.

nsuxiizue CONTINUATEUR ne NANGIS (4).

Suivant la Curne de Sainte-Palaye , le deuxième continuateur de

Guillaume de Nangis n'est autre qu'un certain religieux carme,

(i) spicil., t. Ill, p. 78.

(2)Ib1'd., p. 81.

(3) Voy. dans le tome Il de ce recueil le mémoirede M. Lacabane sur les auteurs des

Grandes chroniques de France dites de Saint-Denis.

r14) I). Luc dïxrllery n'ayant distingué que deux continuateurs «le Guillaume «lo
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nommé Jean de Venette, auteur d'un poème inédit qui confient

l'histoire des Trois Maries. L'identité de ces deux écrivains se dé

duit, il est vrai, d'arguments assez plausibles; mais ces argu

ments, Sainte-Palaye ne put même avoir l'idée de les produire.

En effet , par une distraction étrange, lorsqu'il écrivit, en 1735,

sa notice de l'histoire des Trois Maries . par Jean de Venette , il

crut se souvenir que ce même Jean de Venette s'était aussi nommé

dans la deuxième continuation de Nangis , comme auteur de cette

continuation. Laissons parler le savant critique( 1 ): a Le mémoire

que je vais avoir l'honneur de vous lire , Messieurs, est un sup

plément à celui que j'ai déjà donné concernant Guillaume de

Nangis et ses continuateurs (2). Ce que je dis alors de l'auteur

de la seconde continuation se réduisait presque A SON NOM , à sa

patrie et à quelques dates , etc. n Si, en effet, dans son premier

mémoire, Sainte-Palaye eût prouvé que le deuxième continuateur

de Nangis se nommait Jean de Venette , l'identité de ce chroni

queur et du poète historien des Trois Maries eût été complètement

établie. Mais il n'en est point ainsi. Sainte-Palaye, en 1735 ,

crut avoir dit dans son premier mémoire , composé cinq années

auparavant , ce qu'en réalité il n'y avait ni dit ni pu dire. En

lisant avec la plus grande attention la deuxième continuation de

Nangis, il y avait recueilli sur l'écrivain qui en fut l'auteur,

une foule de renseignements curieux. Mais à l'intéressante bio

graphie qu'il en avait composée , il manquait peut-être un seul

point essentiel, le NOM même du personnage. Nous allons donc ,

reprenant la deuxième continuation de Nangis et l'histoire en

vers des Trois Maries, raisonner, d'après ces deux documents ,

comme l'aurait probablement fait Sainte-Palaye lui-même , si,

dans un moment d'inattention , il n'eût supposé connu ce qu'il

s'agissait d'établir.

Le deuxième continuateur de Nangis , loin d'avoir inscrit son

nom au frontispice de sa chronique latine , nous semble y avoir

clairement exprimé le désir de rester inconnu. C'est du moins

Nangis , l'usage a prévalu de désigner sous le nom de deuxième continuateur, celui

qui a rédigé la chronique depuis 1340 jusqu'à 1368, quoiqu‘en réalité il ait eu au moins

trois prédécesseurs.

(1) Mémoires de FAcadämie de: inscriptions, t. xm, p. 520.

(2) Ce dernier mémoire est celui que nous avons cité jusqu'ici. 1l avait été écrit en

1730, et inséré dans le tome Vlll des Mémoires de PAcaddmie.
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ce qu'on peut conclure des mots EGO sauna QUIDAM , par les

quels il se désigne lui-même ( 1). Cette qualification de [rater ne

laisse aucun doute sur sa profession; il menait certainement la

vie religieuse; mais à quel ordre était-il attaché? Sainte-Palaye ,

dans son premier mémoire, en avait fait un bénédictin. Cepen

dant deux passages de la seconde continuation de Nangis

qu'il avait cités devaient le conduire à une opinion différente. Le

premier est le récit de la contestation survenue, l'an 1351 ,

entre le clergé séculier et les moines mendiants. Le chroniqueur

montre en faveur de ces derniers une partialité si chaleureuse .

il déclame contre leurs adversaires avec tant de violence (2) , qu'on

doit lui attribuer naturellement un intérêt personnel dans la

querelle. Le second passage prouve en effet qu'il appartenait à

l'un des quatre ordres mendiants; c'est le récit des ravages

exercés, en 1360, aux environs de Paris par Edouard Ill, roi

d'Angleterre (3). Le chroniqueur raconte que les habitants des

campagnes, hommes, femmes et enfants, se réfugiaient tous

dans Paris , et il ajoute: « Le saint jour de Pâques, j'ai vu dans

le monastère des frères du mont Carmel à Paris , le peuple et les

prêtres de dix paroisses de la campagne, célébrant le saint sa

crifice, et faisant leurs pâques dans diverses chapelles et dans

d'autres endroits de la maison. n ll est presque impossible de

supposer qu'un religieux eût célébré ailleurs que dans son cou

vent , ou dans un couvent de son ordre, une fête aussi solennelle

que celle de Pâques; et , par conséquent, tout porte à croire

que le deuxième continuateur de Nangis appartenait à l'ordre

des Carmes.

D'un autre côté , lui-même nous apprend positivement le lieu

où il avait pris naissance. En 1359 , une troupe de paysans,

commandée par une espèce de valet de ferme, défendit vi

goureusement contre les Anglais la petite ville de Longueil ,

située dans le diocèse de Beauvais , sur les bords de l'Oise , non

loin de Compiègne et de Verberie. Un des motifs qui engagent

le deuxième continuateur de Nangis à raconter ce fait avec quel

ques détails, c'est, dit-il , qu'il s'était passé dans le voisinage

de l'endroit où lui-même était né , et cet endroit, comme il lo

(1) Ms. S. Germ. 435. Les éditions portent frater quondam.

(2) spicil., t. Ill, p. 112.

(3) lbid., p. 126.
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dit plus bas( 1) , était le village de Vcnette près de Compiègne (2).

Voilà donc le deuxième continuateur de Nangis, qui écrivait

encore en 1368 , originaire de Venette , et voué à la profession

religieuse dans l'ordre des Carmes. D'un autre côté, nous trou

vons une histoire des Trois Maries , écrite en vers français vers

l'an 1357 (3), par Jean de Venette, frère ou ermite du mont de

Carme , dest-a-dire religieux de l'ordre des Carmes , alors établis

à Paris près de la place Maubert. Cet historien des Trois Maries ,

comme Guillaume le Breton , Guillaume de Nangis , Godefroi

de Paris , Thomas de Walsingham, et tant d'a1itres écrivains du

treizième et du quatorzième siècle, a sans doute tiré son sur

nom du lieu de sa naissance. Mais alors on se demandera s'il est

moralement possible qu'au quatorzième siècle, à cette époque

désastreuse où les populations désertaient les campagnes, où l'on

n'y trouvait pas un maître pour apprendre à lire aux enfants(4),

un petit village comme Venette, dont la population s'élève à

peine de nos jours à huit cents âmes , ait produit en même temps

deux hommes qui aient embrassé la même règle religieuse , cul

tivé les lettres avec succès, et transmis leurs ouvrages à la pos

térité. N'est-il pas plus conforme aux règles d'une sage critique

d'attribuer à un seul et même auteur la deuxième continuation

de Nangis et l'histoire en vers des Trois Maries , écrites dans le

même temps, par un religieux carme , originaire de Venette

près de Compiègne ?

Si l'histoire des Trois Maries était une œuvre originale, celui

qui l'a composée aurait trouvé sans doute plus d'une occasion

d'exposer, sur divers sujets, ses opinions et ses idées ; et comme,

de tous les chroniqueurs du quatorzième siècle , aucun ne s'est

aussi souvent mis en scène que le deuxième continuateur de

Nangis, une comparaison attentive des deux ouvrages aurait pu

fournir plusieurs preuves de l'identité de leurs auteurs. Malheu

reusement Jean de Venette , dans son histoire des Trois Maries ,

était seulement , il le déclare lui-même , le traducteur d'un an

teur plus ancien , qui avait écrit la même histoire en langue

(1) spiciL, t. m, p. 124.

(2) Ce village est aujourd'hui dans le canton et l'arrondissement de Compiègne , dé

partement de l’0ise.

(3) Mémoires de (‘Académie des inscriptions, t. xm, p. 521.

(11) Spicil., l" éd., t. XI. préface.
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latine (1). Toutefois, quelque fidèle que soit la version fran

çaise , le traducteur n’a pu s'interdire absolument toute espèce

dadditions. Il en est deux entre autres qui le concernent per

sonnellement, et qui pourraient, dit Sainte-Palaye , donner une

idée peu avantageuse de sa dévotion et surtout de sa sobriété.

Jean de Venette s'exprime ainsi au sujet d_u vin des noces de

Cana (2) :

Pleust à Dieu, pour moi esbatre

Qu’en tenisse trois los ou quatre,

Voire une isdrie toute plaine!

Si en buvroie à grant alaine.

Ailleurs on lit les cinq vers suivants :

Moult aise sui quant audio

Le prestre dire In principio,

Car la messe si est finée.

Li prestres a fait sa journée.

Qui venlt boire si puet aler.

Dans un autre endroit il rappelle avec complaisance les ex

cellents repas qu’il avait faits à la table de Pierre de Nantes ,

évêque de Saint-Paul de Léon.

Nous ne prétendons pas nous faire une arme de ces citations

pour attaquer la moralité d‘un moine mort depuis près de cinq

siècles; il nous suffit d’avoir constaté que Jean de Venette était

sensible , plus que de raison peut-être , aux plaisirs de la bonne

chère, et que la saveur du bon vin avait surtout pour lui un

invincible attrait. Si maintenant nous retrouvons la même pré

dilection bien caractérisée dans le deuxième continuateur de

Nangis , n'en serons-nous pas en droit de conclure avec encore

plus de raison , que cet écrivain et le poëte Jean de Venette ne

sont qu'une seule et même personne? Or, le deuxième conti

nuateur de Nangis montre à plusieurs reprises le tendre intérêt,

la vive sollicitude qu’il éprouve pour les vignes et pour le vin.

Peint-il les ravages du rigoureux hiver de l’an 1363 , il n‘oublie

(1) Ménwires de PAcadémie des inscriptions, t. xlll, p. 52‘). '

(2) Ibäd.,p. 52|.

Ill. 3
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pas de noter (l) qu'en beaucoup d’endroits les vignes furent

gelées jusque dans leurs racines. Trois ans auparavant les fruits

avaient été en France d‘une extrême rareté : le chroniqueur parle

vaguement de la disette du blé, des cerises et des pommes;

quant au vin , il a soin de nous apprendre (2) qu’unc queue de

vin passable, cauda vint‘ competemis, se vendait à Paris plus de

25 florins. En 1362 , le roi de France et son conseil imposèrent

ce qu‘on appelait alors une maltôte sur toutes les denrées et sur

toutes les marchandises; notre historien énonce d’ahord le fait

d’une manière générale (3) ; mais il ne résiste pas à l’envie de

se plaindre en particulier des taxes énormes qui pèsent sur le

vin de Bourgogne et sur le vin de France. Voyez avec quelle

verve il rend compte (4) du renchérissement des denrées pro

duit par l’affaiblissement de la monnaie , en 1359 z u Le setier

de froment qu'on avait auparavant donné pour douze sous , se

vendait alors plus de trente livres parisis, et les bons compa

gnons ne pouvaient obtenir un quartaut de bon vin pour se

désaltérer, s’ils ne payaient pour cela vingt-quatre livres. n

Ailleurs (5) , c'est l'inondation des vignes qui porte la tristesse

dans l'âme des bons buveurs, tristitiam bonis potaloribus intu

lerunt. Enfin son amour pour le vin se montre plus clairement

encore dans ce curieux passage , où il déplore les ravages exercés

par les Anglais dans son pays natal (6): u Les vignes ,-dit-il ,

source de cette liqueur excellente et tant désirée, qui porte la

joie dans le cœur de Fhomme, quæ amœnissimum illum. deside

ratum liquorem minislrant qui lœtificare solet cor hominis , u les

vignes ne furent point cette année fécondées par les travaux des

hommes. Jean de Venette, tout bon buveur qu’il pût être ,

n’aurait certainement pas mieux dit; ou plutôt Jean de Vcnctte

et le deuxième continuateur de Nangis ne sont qu’un seul et

même personnage , aimant à boire , et confessant naïvement

cette faiblesse , tantôt en vers français , tantôt en prose latine.

Jean de Venette dit lui-même (7) qu'étant âgé de sept ou huit

(i) SpiciL, t. Ill, p. 132.

(2) IbitL, p. 129.

(3) Ibid., p. 130.

(4) lbid., p. 125.

(5) Ibid.,p. 137,

(6) Ibid., p. 124.

(7) IbirL, p, 101i.
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ans , il vit, l'an 1315 , le commencement d'une rude famine

qui pesa deux ans et demi sur la France; il était donc né en 1307

ou en 1308. Il était , en 1346 , enfermé dans les murs de Paris,

pendant que les Anglais incendiaicnt Saint-Germain en Laye ,

Bueü , Nanterre et la tour de Montjoie (1). Deux ans après , au

mois d'août, il observait a Paris , avec beaucoup d'autres reli

gieux de son cguvent, un météore lumineux , qui annonçait ,

selon lui, la fameuse peste noire de 1348. C'est peut-être vers

ce temps que Jean de Venette fit , en Auvergne et en Provenee,

les voyages dont il parle dans son histoire des Trois MariesNous le retrouvons à Paris l’an 1356 seulement ; les travaux de

la nouvelle enceinte de la ville, commencés cette année, se

poursuivirent, dit-il 3) , sous ses yeux l'année suivante, et en

core dans la suite , anno sequenti et deinceps. Il assista , l'an 1357,

à l'assemblée dans laquelle Etienne Marcel ct ses partisans pri

rent le chaperon mi-parti bleu et rouge, et complotèrent le

meurtre de quelques officiers du Dauphin (4). Il parle en témoin

oculaire des précautions prises , en 1358, pour ne pas troubler

les sentinelles qui veillaient sur les murs de Paris, dans la

crainte des surprises de l'ennemi. « Cette année, dit-il (5), il fut

interdit à Paris , dans toutes les églises et dans tous les collèges ,

de sonner les cloches depuis la fin des vèpres jusqu'au lende

main au grand jour..... Toutefois on continuait de sonner

chaque soir le couvre-feu à Notre-Dame. Alors les chanoines ,

après complies , chantaient promptement les matines qu'aupa

ravant ils avaient coutume de réciter plus dévotement au milieu

de la nuit, _après avoir fait solennellement sonner les cloches. n

Notre chroniqueur apprenait à Paris , en 1359 , les clauses du

honteux traité conclu entre les Bourguignons et le roi d'Angle

terre (6). C'est encore à Paris qu'un homme, échappé comme

par miracle à l'incendie de l'église d'Arpajon , où douze cents

personnes avaient cru trouver, en 1360 , un refuge assuré contre

les bandes anglaises , fit connaître à Jean de Venette les causes

(1) Spicil.,t. [l1,p. 107.

(2) Ménwires de PAcadémie des inscriptions, t. xlll, p. .520, 521.

(3) Spicll.,t. 111, p. 116.

(4) 11m1.

(5) 10:11., p. 122.

(6)1ta narrabatur Parisius ubi eram quando lios apices describebam, Ibid, p.

1'25.

3.
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de cet horrible désastre (l). En I364 , ce même Jean de Venette

entendit (2) la nuit une troupe de brigands, qui essayaient,

pendant que tout le monde était endormi, de forcer et de piller

une maison du faubourg Saint-Germain. Enfin , en 1365 , pen

dant que les princes de l'Europe ou leurs ambassadeurs étaient

réunis à Avignon , où le pape Urbain V essayait de les décider

a une nouvelle croisade , Jean de Venette entendait dire à

Paris-(B) que l'empereur Charles IV avait offert pour cette

sainte entreprise , les dîmes et la moitié des revenus de son

royaume de Bohème.

Cependant Jean de Venette n'était pas tellement fixé dans son

couvent de la place Maubert, qu'il n'en sortit souvent pour faire

des voyages , soit dans les environs de Paris , soit dans des con

trées plus lointaincs. Il déclare avoir vu plusieurs fois la tour de

Bolleboise (4) , que les habitants du pays détruisirent en 1365,

avec le consentement du roi, afin qu'elle ne devint plus , comme

elle l'avait été par le passé, une place d'armes pour les ennemis.

Nous voyons dans son histoire des Trois Maries qu'il faisait

de fréquents voyages en Champagne , surtout à Chàlons , à 'I'royes

et à Reims. C'est dans cette dernière ville qu'il vit et observa la

comète de 1368. sur laquelle il a longuement discourn (5). Là ,

s'arrête la deuxième et dernière continuation de Guillaume de

Nangis; elle se termine par cette phrase singulièrement construite:

c Verum nos de eeentibus et tribulationibus quæ in divcrsis regm‘

Franciæ partibus, lempore apparitionis prædictæ stellæ comatæ ,

quœ sic isto tempore paschali et jam anlea per pauca tempora, et

deinceps evenerunt , sicut vida‘ et eeraciler audivi, hic conseqtiert

ter conscriberc ad [uturorum memoriant dignum duwi. n Puisque

l'auteur avait vu et entendu raconter non-seulement les faits ar

rivés avant et pendant l'apparition de la comète, mais encore

ceux qui suivirent cette apparition, et deinceps, il est certain

qu'il a vécu plus ou moins longtemps après l'an 1368. Ce n'est

pourtant pas une raison suffisante pour croire qu'il eùt rédigé

(1) SpiciL, t. m, p. 127.

(2) Una nocte rrudivz’ quod... atlmptarunt prædones, etc. Nous traduisons le

mot uudivi comme l'a traduit sainte-Palaye, quoiqu'on pût peut-être le rendre par

j’ai entendu dire. Dans tous les cas , le savant académicien s'est trompé en rapportant

ce fait à l'an 1346. SpiciL, t. Ill, p. 134.

(3) Ut dicebatur Parisius dum ista scriberentur. Ibid ., p. 137.

(4) Ibid, p. 136.

(5) Ibid., p. 140.
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le récit de ces faits , et que s'il nous manque aujourd'hui, c'est

uniquement parce que les manuscrits que nous possédons ne sont

pas complets (l). Il peut se faire que la mort ait prévenu le des

sein qu'avait Jean de Venette de pousser sa chronique au delà de

1368. En effet, cet historien n’écrivait point, comme l'a dit Sainte

Palaye, au fur et a mesure des événements. Plusieurs passages

de la chronique latine prouvent que la plus grande partie de cette

chronique a été rédigée après l'accon1plissement des faits qui y

sont consignés; s'il en était autrement, il n'aurait probablement

pas mêlé au récit des événements arrivés depuis 1340 jusqu'à

1345. des faits postérieurs à cette dernière date , tels que le com

bat des Trente en 1351, la bataille de Mauron en 1352, et la

rédemption de Charles de Blois en 1353. Hais Jean de Venette

prévient lui-même qu'une partie de sa chronique n'a été rédigée

qu'après coup.Voici la traductionlittérale d'un curieux passage(2\.

qu'on lit à la fin de l'année 1345 : a Ce qui a été dit jusqu'ici

n'est que le commencement des faits surprenants et des maux

qui arrivèrent ensuite dans diverses parties du monde, et particu

lièrement en France. J'en rapporterai la plus grande partie ainsi

que je les ai vus ou entendu raconter, laissant à ceux qui en

voudront écrire l'histoire, le soin d'en faire un récit plus détaillé

et plus complet. Je ne veux en effet que toucher en gros les évé

nements qui suivent, et je me propose de fixer avec plus de

certitude la chronologie de ceux qui se sont passés sous mes

yeux. u Ainsi donc, à partir de 1346, l'auteur a été témoin

oculaire de plusieurs événements ; nous avons vu, en effet , qu'il

était à Paris cette année même, et qu'il s'y trouvait encore en

1348 (3). Il en est d'autres qu'il a seulement entendu raconter

et que, par conséquent, il se_propose de toucher en gros , ta-ngere

in grosse. Ceci confirmerait ce que nous avons conjecturé plus

haut (4), que les voyages du chroniqueur en Provence et en Au

vergne avaient peut-être en lieu de 1348 à I356. A l'an 1356,

commence un nouveau période pendant lequel Jean de Venette ,

établi à Paris , au centre des événements, peut les juger par lui

même et en fixer la chronologie avec une plus grande certitude.

(1) C'était l'opinion de sainte-Palaye (Mémoires de PAcadémie des inscriptions,

LV111, p. 573).

(2) SpiciL, z. m, p. 107.

(3) Ci-dessus, p. 35.

(4) lbid.
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Aussi est-ce postérieurement à cette année qu'il a dû commencer

à écrire sa chronique. Nous le voyons en effet raconter (1), à

l'année 1347, le mariage de Philippe de Bouvre , duc de Bour

gogne, avec la fille unique de Louis de Marle , comte de Flan

dre, qui eut lieu seulement le 1" juillet 1357. Plus loin, il nous

apprend lui-même qu'il écrivait au mois de mars 1359 (V. 8.),

et ce fut probablement à cette date qu'il rédigea toute la partie

de la chronique qui concerne les temps antérieurs. Depuis, la

rédaction fut encore interrompue, et reprise après les événe

ments. La manière dont le chroniqueur rapporte l'exécution de

Pierre de Sacquainville (2), qui eut lieu en 1364 , prouve bien

que ce n'était plus un fait récent, lorsque Jean de Vcnctte écrivait.

De même, en parlant, sous la date de 1363 , du doyen de Paris

Éticnne, il ajoute (3) que cet Étienne fut ensuite élevé au cardi

nalat, par le pape Urbain V , l'an 1368.

On pourrait donc diviser la deuxième continuation de Nangisen

deux parties, dont l'une aurait été écrite au commencement de

1360,et l'autre peu après l'an 1368. Mais quoiqu'elle ne soit pas,

ainsi que Sainte-Palaye l'avait avancé, une espèce de journal écrit

jour par jour, elle n'en est pas moins digne de confiance; c'est

l'œuvre d'un contemporain , d'un homme qui a vu la plupart des

faits qu'il raconte, qui tient les autres de personnes dignes de

foi. Nous craindrions de lasser la patience de nos lecteurs, si

nous rapportions tous les passages où il raconte de visu ou bien

sur la foi de témoins oculaires; mais nous ne pouvons nous dis

penser de donner quelques preuves de sa bonne foi et de son

amour pour la vérité. Il peint, à l'année 1358 , les représailles

terribles exercées par les nobles contre les Jacques du Beauvaisis,

le meurtre des paysaus,l’incendie des villages, etc. « Les flammes,

ajoute-t-il, ont détruit Verberie, la Croix-saint-Oueu , et beau

coup d'autres villages que je ne mentionne pas , parce que je ne

les ai pas vus (4).» ll ne parle pas des négociations qui eurent lieu

en 1364, entre Charles de Blois et Jean de Montfort : « Parce

que , dit-il , je pourrais m'écartcr de la vérité , ce que je ne vou

drais pas faire (5). u Vient ensuite le récit de la bataille d'Aura_v

(1) spiciL, t. m, p. 109.

(2) Ibid, p. 134.

(3) Ibid., p. 130.

(in) Et multæ alim villa: campestres, quas non vidi nec hic noto. lbid., p. 119.

(5) Quia errare possem (lescriptione veridica; quod non vellcm. Ibid., p. 135.
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où l'on remarquera cette phrase significative : a Quant à ceux

qui prirent la fuite, je n'ai pas à m'en occuper ici, car je man

que a ce sujet de renseignements certains (l). a: Jean de Venette

montre la même réserve à l'occasion des événements survenus en

Bretagne en l'an 1363. « Je laisse, dit-il, le soin de les raconter

à ceux qui en sont mieux informés que moi-même (2). n Et il

ajoute aussitôt cétte phrase singulière et presque intraduisible:

Sed ad ea q-uæ arme sequenti acciderunt , lice! non ad omnia, re

citanda me eerbis rudibus applicabo ruditer, cum sim rudis.

L'aveu naïf que fait ici Jean de Venette est pleinement justifié par

Fincorrection et la rudesse de son style, par les constructions

vicieuses qui lui sont familières, et ses interminables périodes, où

l'esprit le plus attentif perd souvent l'idée principale au milieu

d'une foule d'incidences. Aussi D. Lue d'Achcry , en le compa

rant à Guillaume de Nangis et aux premiers continuateurs , dé

clare-t-il que Jean de Venette est de tous le plus barbare (3).

Mais en revanche , combien sa manière de comprendre et d'écrire

l'histoire est-elle supérieure à celle de ses prédécesseurs! Jusqu'à

lui l'histoire n'est pour ainsi dire qu'un procès-verbal. Les faits

y sont racontés dans toute leur simplicité , sans autre liaison que

l'ordre chronologique. Point de critique , point de commentaires;

au lecteur de démêler les effets et les causes, de juger les hommes,

les choses, les institutions; l'historien semble mettre toute son

ambition à se dérober aux regards , à se faire complètement ou

blier. Jean dc Venette suit une méthode bien différente; sa plume

indépendante et hardie retrace non-seulement les faits qu'il a vus

ou qu'on lui a rapportés, mais encore l'impression qu'il en a reçue.

Il discute , censure, approuve avec une égale franchise, les

actes du pouvoir , les excès des nobles, les résistances populaires.

Engagé de cœur, et d'action peut-être, dans les luttes intestines

qui, de son temps, ont ensanglanté la France , il porte dans le

récit des faits , toute l'indépendance de ses idées , toute la chaleur

de ses convictions; la passion lui tient lieu de talent et de style;

et pour la première fois, sous la grossière enveloppe de la latinité

(1) De fugitivis hic me intromittere non est cura , quia de talibus non sum informa

tus plenarie. SpiciL, t. III, p. 135.

(2) Ab aliis conscrihenda derelinquo, qui de his plenius sciunt vreritatem. Ibid., p.

132.

(3) Spicilége, prem. éd., t. xl , préface, p. x,



40

du moyen âge, l'histoire s'anime, se colore, revet enfin une

allure dramatique jusqu'alors inconnue.

C'est surtout en sa qualité dbistorien de parti que Jean de

Venette s'offre à nous comme un sujet curieux d'étude. Il appar

tenait, sinon par sa naissance, au moins par ses affections , à la

classe la plus nombreuse de la société, à celle du petit peuple. Il

accepte comme un défi le sobriquet de Jacques Bonhomme , ap

pliqué par la noblesse à la population des campagnes (I), et Jac

ques Bonhomme devient aussitôt l'objet de toute sa sollicitude. ll

n'a de larmes que pour les misères du peuple (2), d'éloges que

pour ses vertus, de chants que pour ses triomphes. Après avoir

rapporté le traité de paix conclu en 1359 , entre le régent et le roi

de Navarre , Jean de Venette poursuit en ces termes (3) : a Mé

contents de cette paix , les Anglais s'efforcèrent de faire encore

plus de mal à la France; mais leurs desseins ne réussirent pas

toujours aussi heureusement qu'ils l'auraient désiré; car , avec la

permission du Seigneur, ils eurent le dessous dans plusieurs

combats particuliers. J'en veux rapporter un ici, tel que je l'ai

appris par des témoins dignes de foi; et je le fais d'autant plus

volontiers, que l'affaire s'est passée près de l'endroit où je suis

né , et qu'elle a été rondement expédiée par Jacques Bonhomme,

et fuit negotium per rusticos, scu Jacques Bonhomme, strenue

eæpeditum. v Tel est le début d'un épisode éminemment dramati

que , où Jean de Venette a consacré tout le feu de son imagination,

toute la verve de sa barbare éloquence , à immortaliser l'invinci

ble courage , la hache victorieuse et la mort héroïque du paysan

Guillaume l'Alouette et de son valet Grandferré (4). Essayons

donc de nous rendre un compte exact et précis des idées politi

ques de Jean de Venette; nous apprendrons par là quelle était,

au quatorzième siècle , la direction des esprits dans la classe nom

breuse dont il est à la fois le défenseur et le représentant.

Sainte-Palaye, et d'après lui Secousse (5), ont considéré le

deuxième continuateur de Nangis comme un chaud partisan du

roi de Navarre; d'un autre côté , les violentes déclamations de ce

chroniqueur contre le régent et la noblesse, ses plaidoyers cha

(I) SpiciL, t. III, p. 114.

(2)1bid., p. 126, 128, 131 etpassîm.

(3) Ibid., p. 123.

(b) Voyez Pflistoire de France de M. Michelet, t. III, p. 419 et suiv

(b) Histoire de (lharlev le Mauvais, t. I , p. 117.
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leureux en faveur du peuple et des paysans, lui ont donné de

nos jours la réputation d'un démocrate. Ces deux jugements sont

trop absolus.

Charles le Mauvais, roi de Navarre, aspirait au trône de

France ; il était,au vu et au su de tout le monde, l'ennemi person

nel du roi Jean et l’allié secret de TAngIeterre. Voyons quelles

étaient les dispositions de notre chroniqueur envers le roi Jean ,

envers les Anglais , envers le roi de Navarre lui-même. A l'en

tendre (l), le roi Jean combattit à Poitiers avec une telle intré

pédité, que si son exemple eût été suivi par les chevaliers et par

les nobles, l'armée française aurait remporté une glorieuse vic

toire. En I358 , lorsque le prévôt de Paris et les bourgeois senti

rent qu'ils avaient encouru la colère du régent et de ses officiers,

ils confièrent au roi de Navarre la défense de la ville contre tous

leurs ennemis , excepté , dit le chroniqueur (2) , contre le roi Jean,

qui était prisonnier en Angleterre. Deux ans après, les Parisiens,

dit Jean de Venette qui partageait leurs sentiments, soupiraient

avec ardeur après le retour du roi, qu'ils jugeaient seul capable de

réprimer les excès de la noblesse , dexterminer les brigands , et de

rétablir la sûreté des communications (3).

Est-il nécessaire de prouver la haine que portait aux Anglais

le second continuateur de Nangis? Mais alors il faudrait repro

duire ici sa chronique tout entière; la haine y respire à chaque

ligne , et cette passion a deux objets , les nobles français d'abord _,

ensuite les troupes anglaises. Jean de Venette ne put toujours

ignorer la connivence des rois de Navarre et d’Angleterre , et ce

n’est peut-être pas sans dessein que dans le discours qu'il fait

tenir à Charles le Mauvais quand ce prince va trouver le régent ,

en I359 , pour conclure une paix définitive , il a placé ce serment

remarquable (l1): «Je veux désormais être un bon Français , votre

- ami fidèle , votre aide intime, votre défenseur contre tous les

« Anglais. » On sait comment le roi de Navarre tenait ces belles

promesses; aussi Jean de Venette, qui avait commencé par lui

être favorable, changea-t-il bientôt de sentiments à son égard.

Si, après le meurtre du connétable Charles d'Espagne , en 1354,

(n) Spicil.,t. m, p. us.

(2) Ibid., p. us.

(3) 11m1, p. 12s.

(4) laid, p. 123.
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Charles le Mauvais rentra promptement dans les bonnes grâces du

roi Jean , c'est , dit notre chroniqueur (1) , parce qu'il était alors

aimable pour tous et chéri de tous. Mais il ne l'était donc plus au

moment où Jean de Venette écrivait. Cet historien s'exprime à

peu près de la même manière au sujet d'Étienne Marcel, à la date

de 1357 : Le prévôt des marchands, dit-il (2), alors plein de sol

licitude pour les intérêts publics, etc. Ces deux phrases sont à

nos yeux une preuve nouvelle que toute la première partie de la

chronique de Jean de Venette a été écrite postérieurement à l'an

1358, époque où la trahison de Marcel et du roi de Navarre de

vint évidente à tous les yeux. Cette trahison, notre chroniqueur

ne cherche pas a la dissimuler. Il attribue au roi de Navarre le

ravage des environs de Paris, en 1358 , l'incendie de Saint-La

zare , de Saint-Laurent , des greniers du Landit et de Saint-Cloud.

Bientôt il recherche quel était le secret espoir qui gouvernait la

conduite de ce prince turbulent et sans foi, et celle de ses parti

sans. Le roi de Navarre, dit-il 3) , aspirait de toutes ses forces a

la couronne de France , ad hoc tot-is viribus anhelabat; et ce fut

pour se soustraire à la vengeance du régent, mortellement irrité

du meurtre de Robert de Clermont et du maréchal de Champagne,

qu'Étienne Marcel et ses adhérents favorisèrent les projets ambi

tieux de Charles le Mauvais , en essayant d'ouvrir à ce prince les

portes de Paris. On connaît l'issue de cette tentative (4). Jean de

Venette peint naïvement l'allégresse que répandit dans Paris la

nouvelle de la mort de Marcel; ceux , qui le matin prenaient les

armes contre le régent , le soir se montrent tout prêts à le recevoir

comme leur seigneur et maître. Les rues retentissent d'acela

mations en son honneur , et chacun se hàte de cacher les chape

rons rouges dont tout à l'heure on faisait parade. Le lendemain

on procède avec vigueur contre les partisans du prévôt , et l'un

d'eux s'écrie en marchant au supplice : « Hélas! ô roi de Navarre,

n plût a Dieu que je ne t'eusse jamais ni vu ni entendu. n

On le voit : si Jean de Venette avait jamais été le partisan de

Charles le Mauvais, il était bien revenu de ses premières affec

tions; aussi ne peut-il dissimuler la joie que lui cause la défaite

(1) SpiciL, t. m, p. 113.

(2) 112111., p. 1113.

(3) Ibid. , p. 120.

(/1) V. dans le tome 1'" de ce Recueil le travailde M . Lacabane sur la mort dïzt. Marcel.
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du captal de Buch et de l'armée navarraise à Cocherel , en

136/1 (l).

C'est peut-être avec un peu plus de fondement qu'on attribue

au deuxième continuateur de Nangis des idées et des sentiments

démocratiques; mais il ne faut pas se méprendre sur la portée

de ces sentiments et de ces idées. Les Français , au quatorzième

siècle , étaient bien moins exigeants qu'ils ne le sont aujourd’hui.

Ainsi, Jean de Venette, qui attachait aux états généraux une

bien haute importance , puisqu'il considère (2) la dissolution des

états de I356 comme la cause de tous les désordres et de tous

les malheurs qui arrivèrent cette année , Jean de Venette ne soup

çonnait même pas que le peuple pût jaxuais rien prétendre dans

la souveraineté. Ses déclamations perpétuelles contre le régent et

la noblesse ont pu faire croire qu’il en voulait au principe même

du pouvoir; mais en examinant avec attention les motifs de ses

emportements, on se convaincra aisément du contraire. Après la

bataille de Poitiers, dit le chroniqueur (3), le fils aîné du roi,

Charles , duc de Normandie , fut reçu avec honneur par les Pari

siens , que la prise du roi avait consternés. Tout le peuple espé

rait que le duc Charles ferait tous ses efforts pour procurer le re

tour de son père,d'où dépendait le salut du pays. Les trois états se

réunireut donc, et offrirent au duc de lui fournir 30,000 hom

mes d’armes, entretenus aux frais des villes du royaume, s'il

voulait passer en Angleterre et en ramener le roi Jean. Le Dau

phin accorda peu d'attention à ces offres, hoc totum negleæit, et

aussitôt il partit pour aller a grands frais à Metz , visiter son on

cle Charles, roi de Bohème et empereur des Romains. Au retour

du Dauphin , les trois états se réuniront encore à Paris; mais ils

ne tardèrent pas à se dissoudre, parce que les nobles refusèrent

de prendre part à une contribution que s'étaient imposée le clergé

et la bourgeoisie. Alors les affaires prirent une tournure déplo

rable; les brigands se répandirent dans tout le pays; les nobles

commencèrent à montrer leur haine et leur mépris pour les au

tres classes. Sïnquiétant peu des intérêts du roi et des sujets , ils

se mirent à opprimer et à dépouiller les habitants des campagnes;

au lieu de les défendre contre l’ennemi , ils leur faisaient le plus

(I) SpiciL, t. m, p. 134.

(2) Ibi1l.,p. 11;‘).

(3) Ibid.
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de mal possible, et s'emparaient violemment de leurs biens. Du

reste, il était clair à tous les yeux que le régent se mettait peu

en peine de tous ces excès. '

ll serait inutile de répéter ici les violentes déclamations de

Jean de Venette contre la noblesse; le fond en est toujours le

même. Il accuse les nobles de dépenser au jeu, à la parure , l'ar

gent des tailles et des impôts qui leur est distribué pour défendre

le royaume (l). ll les compare , eux qui étaient obligés par état

à protéger le pays , qui patriam defensare tenebantur , il les com

pare aux Anglais , les ennemis naturels de la France; et la com

paraison n'est pas à l'avantage de la noblesse française; car celle

ci favorisait sous main les brigands qui désolaient les campagnes ,

tandis que les garnisons anglaises faisaient prompte et rude jus

tice de ceux qui tombaient entre leurs mains (2). C'est là le grief

capital de notre historien contre les nobles de son époque; ils

étaient devenus, selon lui, les plus cruels ennemis de ceux qui

devaient compter sur leur protection. Dans ce renversement com

plet des relations sociales, se vérifiait , dit-il (3), la fable du chien

ct du loup. lly avait en effet autrefois un chien très-fort, dans

lequel son maître avait pleine confiance , espérant qu'il défen

drait vigoureusement ses brebis contre les attaques du loup; et

ce fut ce qui arriva plusieurs fois. Enfin , avec le temps , le loup

devint l'ami intime du chien, qui lui dit alors d'attaquer sans

crainte et d'enlever les brebis , ajoutant que lui, chien, ferait

semblant de le poursuivre avec zèle comme pour reprendre la

brebis et la rendre à son maître. Mais lorsqu'ils furent l'un et

l'autre près du bois et loin des yeux du berger, ils dévorèrent

ensemble la brebis tout entière. Cette manœuvre se renouvela

souvent; et toujours le chien recevaitles éloges de son maître, qui

était persuadé qu'en courant après le loup , le fidèle animal avait

fait son possible pour sauver la brebis. Ce fut ainsi que ce chien

maudit sut déguiser sa malice; et il fit si bien , à la fin , qu'aidé

par son compagnon , il dévora frauduleusement et méchamment

toutes les brebis de son maître.

Cet apologue suffit pour mettre dans tout son jour la véritable

pensée de Jean de Venette. Il ne rêvait pour le peuple, objet de

(1) SpiciL, 1. m, p. 10s, 115.

(2) Ibid., p. 12s.

(3) Ibid., p. 131.
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ses prédilections, aucune autorité , aucun droit , aucune préro

gative. Les corvées, les tailles, les impositions, étaient à ses

yeux autant d'obligations sacrées, auxquelles il fallait se sou

mettre sans murmurer. Mais l'acquittement de ces obligations

donnait droit au peuple de travailler avec sécurité, et de jouir en

paix des fruits de son travail. Et c'est pour n'avoir pas entre

tenu la sécurité dans les campagnes, pour n'avoir pas protégé les

populations contre l'invasion étrangère . pour avoir pillé les

petits au lieu de les secourir , que les nobles, défenseurs nés du

pays , aux yeux de Jean de Venette , ont encouru toute son indi

gnation: c'est pour n'avoir pas réprimé les abus de sa noblesse,

que le régent lui a paru digne d'être sévèrement blâmé, malgré

l’autorité presque royale dont il était revêtu.

Des prétentions aussi modestes , aussi conformes aux lois et aux

usages du temps , ne pourraient valoir à Jean de Venette le titre

d'écrivain démocrate. Les idées qu'il professe sont celles qui don

nèrent naissance à la Jacquerie ; or, la Jacquerie ne fut pas une

révolution politique, mais une vengeance. Toutefois, Jean de

Venette n'ose Fapprouver. Il appelle Finsurrection des paysans

du Beauvaisis une sotte affaire, fatuum negotîum; un excès

monstrueux, monstruosum negotîum. Malgré son aversion pour

la noblesse, et quoiqu'il avoue que l'insurrection des Jacques

était au fond légitime, il leur refuse positivement le droit de

se faire justice par eux-mêmes , et aurait voulu que la punition des

nobles prévaricateurs émanàt de Dieu même ou de l'autorité

royale. De plus , il ne peut voir sans douleur les déportements

des paysans révoltés: les dames nobles violées, leurs enfants _

massacrés , les châteaux pillés et dévastés (l). Cette critique inat

tendue d'un mouvement populaire si conforme aux opinions de

Jean de Venette , a son origine dans une remarquable modéra

tion d'esprit, dont les écrits de cet historien fournissent plus

d'une preuve. Nous en rapporterous une seule-. La haine que Jean

de Venette avait conçue pour tous les nobles en général. s'éten

dait jusqu'aux officiers du roi Jean , devenus conseillers du Dau

phin, duc de Normandie. Cependant, lorsqu'il entend le prévôt

Étienne Marcel, qu’il croyait pourtant plein de sollicitude pour

le bien du pays, projeter le meurtre de quelques-uns de ces con

seillers , il s'écrie aussitôt (2): Plût à Dieu qu'un tel projet n'eût

(1)Spicil.,t. lll,p 119.

(2) Ibid, p. 116.
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jamais été mis à exécution! ll fait l'éloge des trois victimes de la

vengeance populaire , vengeance qu'il appelle un crime neflzs,

flagitium, et dont la punition lui semble un juste décret de la

Providence. Mais comment concilier cette modération avec la

haine violente que Jean de Venette montre à tout instant contre

le corps entier de la noblesse? Nous ne voyons à ce problème

qu'une solution probable. Jean de Venette, fortement attaché

au parti populaire , devait détester de toutes ses forces une aris

tocratie ambitieuse, avide et oppressive; il était Jacques au fond

du cœur, et sa joie aurait éclaté sans contrainte s'il eût vu les

ennemis du peuple anéantis par un fléau surnaturel ou écrasés

légitimement par une puissance humaine. Mais son caractère

religieux , mais les principes de soumission , d'humanité, d'ordre

et de justice, qu'il avait dû puiser dans l'éducation monastique,

ne lui permettaient pas d'approuver une insurrection illégale et

des violences criminelles que rien ne pouvait excuser. Telle est , à

notre avis , la cause réelle des contradictions de Jean de Venette.

Il y avait en lui deux hommes parfaitement distincts,l'homme du

peuple et le moine; l'un qui flétrissait énergiquement la cupide et

tyrannique oppression de la noblesse, l'autre qui condamnait en

gémissant les sanglantes représailles des populations rurales. Qu'on

l'accuse, si l'on veut , de n'avoir pas eu le courage de ses convic

tions; nous serons envers lui moins sévère. L'examen auquel

nous venons de nous livrer, nous suggère, au contraire, une

dernière remarque, toute à l'avantage de notre chroniqueur;

c'est qu'en sacrifiant à l'amour de l'ordre et de l'équité la passion

qui le domine, il prouve qu'il pouvait faire sans effort le même

sacrificeà l'amour de la vérité. Cette considération doit ajouter

encore, s'il est possible, à l'importance et à l'autorité de son

témoignage.

H.GÉRAUD.



NOTICE

SUR

GUILLAUME DU BRUEIL,

AUTEUR DU STYLE DU PARLEMENT.

_—aa0?

On étudie et on admire des écrivains tels que Pierre de

Fontaines, Philippe de Beaumanoir ou l'auteur des Établisse

ments de saint Louis. Par leur science , leur jugement, leurs

pensées élevées et les services qu'ils ont rendus, ces illustres

aïeux de la jurisprudence française seront toujours en vénération

parmi nous. Mais la renommée attachée à leurs noms ne doit

pas faire entièrement oublier lesjurisconsnltes d'un ordre moins

élevé, qui, animés du même esprit, consacrèrent aussi leurs

veilles à débrouiller le chaos du droit féodal, et comme les pre

miers apportèrent au grand édifice du droit français leur part

de travaux , de méditations et de lumières. Dans le petit nombre

de ceux qui ont écrit, Guillaume du Brueil n'est pas indigne d'at

tention. Mon dessein n'est pas de tenter ce qu'on appellerait la

réhabilitation de ce vieux légiste. Sans me livrer à un tel jeu

d'esprit, et sans m'élever plus qu'il ne convient contre l'injuste

oubli des siècles, je ferai connaître les notes éparses , les rares

détails que m'ont fournis quelques recherches sur la vie et les

ouvrages de cet auteur.

A défaut d'intérêt, ces détails sont au moins sûrs d'avoir

un mérite : celui de la nouveauté. Les biographes, faute de do

cuments, sans doute, n'ont pas consacré le moindre article à

du Brueil , et depuis la première partie du quatorzième jusque

vers la fin du seizième siècle , son livre a été le manuel de plu
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sieurs générations de praticiens, sans que personne ait voulu se

rappeler ou savoir de lui autre chose que son nom. Il est vrai,

comme nous le verrons plus loin, que ce nom et l'ouvrage auquel

il est lié , sont l'objet de citations nombreuses; seul honneur

qu'on lui ait rendu.

Le Style du Parlement, Stylus curiæ Parlamenti Franciæ, com

posé en 1330 , est le recueil des règles de la procédure judiciaire

du parlement de Paris, telles que l'usage les avait alors éta

blies. C'est le premier traité spécial de procédure qui ait été

composé par un jurisconsulte français.

Lorsque le parlement n'avait point de résidence fixe, lorsqu'il

ne se composait encore que des principaux officiers de la maison

du roi, réunis en conseil , la procédure suivie devant ce tribu

nal peu régulier ne devait avoir rien d'uniforme , rien de cons

tant. Des habitudes de pratique fondées sur la nécessité des choses,

puis un certain nombre de règles prescrites par des constitutions

royales, et, avant tout, les circonstances particulières de la cause,

tels étaient les guides que suivaient ces premiers magistrats, dans

l'instruction des procès déférés à leur jugement. Philippe le Bel,

par une ordonnance que tout le monde connaît, rendit en 1302

le parlement sédentaire à Paris. Le droit féodal, à cette époque,

était déjà une science étendue et compliquée. Il avait produit

des ouvrages dont le bon sens, la clarté et quelquefois l'éléva

tion ont étonné les siècles suivants; la seule apparition de la lo

gique du droit, toujours un peu subtile , avait dégoûté du pré

toire les hommes de guerre , plus disposés à trancher par lc glaive

que par le raisonnement les nœuds d'un litige. Les chevaliers

avaient cédé leur place aux jurisconsultes de profession, et les

saines doctrines du droit romain , répandues par l'influence des

tribunaux ecclésiastiques , étaient en plein honneur. L'ordon

nance de 1302 fut le dernier acte de ce progrès. '

Régularisé dans son institution , le parlement dut aussitôt

régulariser lui-même ses formes judiciaires. Il n'eut pas besoin

de le vouloir, cela arriva naturellement. La défense des parties ,

jusque-là confiée à des procureurs avides (l), ou à des défenseurs

(1) u La troisième sorte d'exception est l'exception yratiæ, qu'on oppose au deman

deur quand il ne se présente pas lui-même en justice , mais qu'il se fait remplacer par

un procureur. On peut lui dire en effet : Vous n'êtes pas recevable dans votre demande,

car vous n'avez pas la permission (gratin) de plaider par procureur. c'est un point au
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officieux (amparliers) , devint la charge spéciale d'avocats imma

triculés; les arrêts de la cour furent enregistrés avec plus de

soin; leur autorité devint plus grande; la jurisprudence du par

lement se formaI Dans un intervalle assez restreint , la procédure

de la cour prit bientôt un tel développement , que sans une étude

particulière , sans une connaissance approfondie de ses formalités,

il était impossible de diriger un procès. Ce fut alors que pour l'uti

lité des plaideurs et l'instruction des jeunes avocats, du Brueil

publia le Stylus Par/amena’. ,

C’était une tache difficile que de décrire les pratiques judiciai

res du parlement , usitées au commencement du quatorzième

siècle. D'abord , il est en tout temps extrêmement délicat de

tracer les règles à suivre pour procéder devant une cour de jus

tice. Le but d'un traité de procédure est d’établir l’équilibre entre

la foule des intérêts opposés , de simplifier l'extrême complica

tion des relations sociales. Or, les intérêts opposés, les rivalités

individuelles dans une société sont un dédale d'autant plus im

pénétrable , que toujours les lumières mettent à jour de nouveaux

rapports, et développent des prétentions nouvelles. Aussi, Guil

laume du Brueil a-t-il droit a quelque considération pour le

mérite scientifique de son ouvrage. Et si l'on veut apprécier ce

mérite, on n’a pas besoin de soumettre le Stylus Curiœ à un exa

men profond , d'en creuser les doctrines et de les juger ; les con

temporains de l’auteur , ses élèves, les avocats qui brillèrent après

lui au barreau du parlement , en rendent assez témoignage par

de nombreuses citations , qui; dans leur bouche, sont autant

d'éloges.

Jean le Coq (Joann. Gallz‘) , avocat distingué, qui se fit re

marquer au parlement peu de temps après du Brueil; le célèbre

auteur de la Somme rurale, Jean Bouteillier; son annotateur

Charondas le Caron , qui florissait à la fin du seizième siècle; les

commentateurs de la Coutume de Paris, et bien d'autres, ren

voient au livre de du Brueil, et invoquent son autorité pour

quel il faut l'aire attention , car en pays coutumier, on ne peut plaider par procureur

sans en avoir permission du roi. Et c'est avec raison; car si la partie principale est un

honnele homme, il rougira de soutenir une mauvaise cause; mais non pas son procu -

reur, qui dbrdinaire n'est pas un homme des plus honnêtes, et qui souvent élargit

avec facilité sa œnscionce... n: (S/yl. ParL-De exceplionilrus, r. l3, 5 3.)

lll. - 4
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appuyer leurs assertions. Le Stylus Parlamenti resta donc le ma

nuel des praticiens, malgré les modifications continuelles que

Fusage apportait dans la procédure de la cour, et il conserva sa

valeur jusqu'à une époque voisine des temps modernes. Des or

donnances royales même, de Pbilippe de ‘Valois , de Jean le Bon,

de Charles VII, le mentionnent et confirment ses doctrines par

des dispositions législatives (1). Etienne Aufréri, président du

parlement de Toulouse au quinzième siècle, augmenta le Slylus

Parlamenli d'une glose volumineuse qui forme un ouvrage estimé

de ce savant légiste. Enfin, en 1549, l'ouvrage de du Brueil

occupa l'attention de l'illustre Charles du Moulin qui jugea utile

d'en donner une édition nouvelle. « Le livre appelé Stylus curiœ

Parlamenti , dit-il dans sa préface, et les ouvrages qui lui ser

vent de complément (2), m'ont paru corrompus, altérés , mutilés

à tel point par l'impéritie des éditeurs..... que j'ai été touché du

sort indigne et misérable des jeunes gens qui étudient la‘ pratique

du droit (3). A peine sortis des écoles , pour entrer au barreau ,

ils font avidement Femplètc de ce livre, et le feuillètent des deux

mains , espérant en apprendre ce que promet un titre superbe

(I) Allegatur et eomprobatur a constilutionibtts regiis quæ ad eum remitlunl,

ut conslilulio Caroli VII , anno 144/4. (Illolinœi prrpfat. ad Styl.) Yavoue que

je n’ai pu retrouver cette ordonnance de Charles Vll; mais on peut parcourir celles de

Philippe de Valois et de Jean le Bon, qui font de fréquentes allusions au Stylus curiæ

Parlamenti; c'est-à-dire tantôt à la procédure meme du parlement, tantôt au manuel

de du Brueilm-Voyez aussi la Somme rurale de Bouteillier, publiée par C. le Caron,

en 1611, p. 11, 18, 23, 25, etc.

(2) Notamment les gloses dätufréri et les questions de Jean Galli.

(3) Du Moulin , chàtiant ainsi les mauvais éditeurs , parait avoir obéi à cet amour

propre excessif qui ternit sa renommée, et sous l’cmpire duquel il ne craignait pas ,

dit-on, de mettre en tête de plusieurs de ses consultations imprimées : Moi, qui ne

cède à personne et a qui personne ne peut rien. apprendre.

Les manuscrits que nous avons du Stylus Parlanænli sont tous plus ou moins dé

figurés, parce qu’ils appartenaient à des avocats qui n'avaient aucun scrupule de corri

ger suivant leurs idées un manuel de praticien. En fait d’éditions imprimées antérieures

à du Moulin, je n'en connais qu’une , celle que donna Galiot du Pré en 1515 , et sur

laquelle on lit zstylus curie Parlamentidomini nosm‘ regis, perquem slylum omnes

curie supreme Parlamenti tolius regni Francie regunlur et gubernanlur, ac do

mîni officiarii et curiales ejusdem‘; cdilizs a onagistro Guillermo de Broliohfelicitei

incipit. Età la fin, Impressa Parisiussumplibus et eæpensisGalioti du Prqbibliopole,

anno Dmnini millesimo quingentesimo xv, xx aprilis. —Cette édition est incom

plète (il y manque le long chapitre de Duello); elle est très-incommode; car elle est
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et prolixe; mais au lieu d'un trésor , ils n'ont que de la cendre.

J'ai pensé qu'il était de mon devoir d'obvier à ce mal , sensible

pour tout le monde, et funeste surtout pour les jeunes gens. a»

Ces paroles de du Moulin montrent l'estime traditionnelle que

l'on gardait encore de son temps (il écrivait cette préface en 1549),

pour notre vieil auteur. Et un peu plus loin , il ajoute : a Gi

quelqu'un s'applique seulement à la procédure actuelle sans vou

loir s'occuper de cet ancien style , c'est à lui de voir s'il est plus

sage ou plus déraisonnable que le grand Justinien , et ces vieux

jurisconsultes qui n'ont point jugé inutile ni superflu de rappor

ter dans leurs lois ou leurs consultations, les institutions loin

taines d'une antiquité très-reculée. Que s'il est tellement

présomptueux qu'il ne révère les exemples, ni des législateurs ,

ni desjurisconsultes, qu'il laisse cela à des gens qui, plus stu

dieux, auront le désir de connaître l'antiquité et de remonter à la

source des choses. Cependant, ce Style du Parlement est telle

ment éloigné , même aujourd'hui, d'être inutile , qu'une grande

partie des règles qu'il donne a été jusqu'à présent , est encore et

sera toujours d'un usage quotidien. n

Du Moulin ne prodigue pourtant pas les éloges à l'au

teur du Style du Parlement. Il est vrai qu'il ne les prodiguait à

personne. Il recommande à ses lecteurs a de ne point prendre

en mépris la barbaries nimia de ce livre, et de ne point faire

attention, en l'étudiant, aux formes ni aux expressions, car l'his

toire et l'antiquité n'ont pas besoin des grâces du discours pour

mériter le respect.» «Il fut, continue-t-il, composé vers l'an 1330

par Guillaume du Brueil, avocat au parlement de ce temps-là ,

homme qui manquait de toute latinité et de toute culture des

lettres (l). v

imprimée eu caractères gothiques, et à peu près sans ponctuation; mais le texte n'en

est pas plus mauvais que 1e texte incorrect et mutilé donné par du Moulin.

On a imprimé en un volume in-fol° une traduction française du livre de du Brueil

que nous n'avons pu nous procurer. Quant aux manuscrits du Stylus Parlamenti ,

ceux de la bibliothèque royale paraissent être les seuls que nous ayons. —Ce sont les

manuscrits latins 4641 A, 4641 B, 4642, 4643, 4644, et suppl. lat, n“ 90. Ils ifoffrent

rien de remarquable, et le plus ancien d'entre eux est des dernières années du qua

torzième siècle.

(1) Slilus tamen iste ante ducentos annos circa ann. 1330 descriptus est, non publica

ulla authoritate, sed privata qualicumque, opera Guillelmi de Brolio temporis illius

in suprema hac curia advocato , procuratoribus sui temporis satis infesto, omnis lati

4.
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Du Moulin aurait pu fortifier ces observations en citant le pré

cepte du rhéteur Julius Severianus, qui conseille à l'orateur de

ne point trop se livrer à l'étude du droit , cum alia sit juriscon

sultorum, alia oratorum dicendi scribendique ratio.

La rudesse de nos juristes antérieurs au siècle de la renaissance,

et leur oubli des agréments du style, sont des défauts qui nous

ont valu -la rédaction si pleine, si abondante, si'claire , de nos

coutumes. Ainsi, c'est du Moulin lui-même qui le veut, qu'on

ne prenne pas en mépris le langage lourd et redondant du Slylus

Curiœ; qu'un atticisme trop délicat ne soit point offensé d'y

rencontrer souvent des phrases comme celles-ci : —— De stilo istius

curiœ est quod parles quæ habent facere in parlamento se præsen

tent coram deputato super recipiendis prœsenvtationibus (l) (Ch. V,

5 I). — Ita vidi pronunciari in curia pro quodam homine, domino

Nicolao de Seps in contrarium debatante (Ibid., 5 7). ll faut

considérer que celui qui parle ainsi est un jurisconsulte cher

chant à instruire de jeunes légistes, et qu'en pareille circonstance,

rien n'est moins applicable que le vieil adage du barreau :

La forme emporte le fond.

Les premiers ouvrages de notre ancienne jurisprudence sont

tous remarquables par leur simplicité nerveuse , leur ton naïf et

plein de vivacité. Les événements juridiques y sont expliqués

par ce dialogue animé , cette mise en scène de personnages qui

donnent tant de caractère à la langue du droit. C'est ainsi que

sont rédigés les Etablissements de saint Louis. Pierre de Fon

taines , beaucoup plus âpre dans son vieux dialecte , montre les

nitatis bonarumque literarum (quæ tunc etiam ubique jacebant) cxperti , qui turpem

hanc dicam luculentæ barbariei Iabem facile vitasset, si gallice scripsisset longeque

melius posteritali consuluîsset. n (Malin, præfat. ad Styl.)

(t) La præsentatio était Pinscription de la cause faite au greffe de la cour sur la

demande écrite d'une des parties. Le demandeur se rendait au greffe du parlement, et

remettait au greffier une cédule contenantsa demande, que le greflier inscrivait aussitôt

sur le tablier 1ms et pendu à Fhuis du parlement. Le jour des débats était ainsi fixé

par le rang d'inscription. Pour ceux qui habitaient la province, ils se présentaient au

tribunal de leur bailli ou sénéclial, et lui remettaient leur cédule en présence de cet en

voyé du parlement (coram dcpuluto), dont la mission était de recueillir les præen

tations du bailliage avant la clôture de la session parlementaire; car il fallait, pour qu'une

affaire fut appelée dans une session du parlement, qu'elle eut été présentée dans la ses

sion précédente. -

voyez Bouteillier, Sonlmc rurale , titre v1, et du Brueil , De præsenlalionibzzs in

Parlamenlo.
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mêmes qualités avec plus délévation dans la pensée. Les Pru

dents du royaume de Jérusalem et de Chypre ont aussi, quoi

qu’à un moindre degré , leur part de ce mérite. De la manière

de ces écrivains au genre adopté par Guillaume du Brueil, il y

a, je ne dirai point un progrès , mais un pas immense. Les

premiers, contemporains de saint Louis et des croisades, do

minés par un enthousiasme religieux , sont pénétrés d'un saint

respect pour la jurisprudence , cette science divine , qui est

venue apporter l'ordre et la paix dans la société militante et

désorganisée des hommes féodaux. En prenant la plume , leur

premier soin est de se recommander par une invocation à

jointes nzains à l’Ètre suprême, juge droiturier sur tous autres.

Du Brueil est déjà un homme d'un autre âge. 1l recherche l’ap

plication , l’utilité de la science , et nou point sa moralité. En

fait de religion, il est de l’école de Pierre de Cugnières , Fanta

goniste officiel du clergé : c'est du moins ce qu’il laisse entrevoir

dans son livre (l); et il parait même qu'il alla beaucoup plus

loin que le chancelier de Cugnières, si l’on s'en rapporte à

quelques indices dont je parlerai bientôt (2).

Du Brueil s'attache donc uniquement au côté dogmatique de la

science. Placé au premier rang parmi les avocats expérimentés du

parlement de Paris, connaissant à fond la procédure de la cour, il

se montre le maître de son sujet; il sait le diviser dans un ordre

logique , et développer ses principes avec une grande précision.

Il n’est même pas exempt de toute prétention à imiter , malgré

son infime latiuité, le raisonnement bref, la diction positive

qu’on voit employée avec tant d'art, dans le Digeste, par les

jurisconsultes romains. Les parties principales de son ouvrage

s'enchaînent et se suivent dans un ordre méthodique; chaque

partie est subdivisée en paragraphes , dont le premier est con

sacré au principe , les autres aux exceptions. Quelquefois il dis

cute; dans les questions litigieuses il présente les raisons de

douter , et donne son opinion. Toutes les fois qu'une allégation

est soutenue par une autorité, surtout par un précédent dans

la jurisprudence de la cour, il cite la preuve sur laquelle il s’ap

(l) Voyez, entre autres, son chapitre Qualiter contra personas ecclesiaslicas pro

cedalur.

(2) Voyez plus loin, p. 59 à 61.
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puie; de cette manière il rapporte environ cent arrêts rendus

par le parlement entre les années I322 et 1330.

L'analyse complète de ce livre ne serait bien placée que dans

un travail sur les formes de l'ancienne procédure française; ce

n'est point ici le lieu de s'en occuper. Mais , dans une notice sur

l'auteur du Stylus Parlamenti, il ne sera pas hors de propos de

faire quelque peu connaître cet ouvrage. Voici, d'après les bons

manuscrits, non pas la liste des chapitres du Stylus, mais la suite

des idées qui ont présidé à sa rédaction :

a De la conduite et de la tenue d'un avocat au parlement. —

Des ajournements et des présentations. — De la contumace,

du défaut et de leur effet. — Des exceptions dilatoires , et de

l'ordre dans lequel il les faut demander. Des autres espèces d'ex

ceptions. — De la citation en justice des héritiers du plaideur

défunt. — Des actions pétitoire et possessoire. — De l'action

personnelle. — De l'appel et des exceptions spéciales aux causes

d'appel. —— Des fiefs. —Des causes des personnes privilégiées.

Cas royaux. Causes des pairs de France. Haute, moyenne et

basse justice. Causes des mineurs , des femmes mariées. —- Des

cautions que se doivent mutuellement les parties. —- Des com

inissaires délégués par le parlement pour faire les enquêtes ct

rédiger les rapports. — Du duel judiciaire. »

Les premières lignes du Stylus Parlamenti sont curieuses à

lire ; elles peignent en traits lumineux quelques-unes des habi

tudes judiciaires du quatorzième siècle. En voici la traduction:

I. u Comme la mémoire des hommes est labile, qu'on trouve

peu de choses sur le style de la cour de France , et que les règles

de ce style sont quelquefois variables, j'en ai rassemblé quel

ques-unes par écrit dans ce livre; et, tenant compte de toutes

les divergences entre ceux qui ont l'expérience de la cour et ceux

qui s'écartent de ses doctrines , je me suis appliqué à cet ou

vrage avec un grand soin et un zèle minutieux , et jappuierai

ce que je dirai par des exemples , de façon qu'il suffirait (si quel

que point était mis en doute) de recourir au registre de la

cour. »

II. « Que l'avocat ait la tenue et le geste graves , et le visage

souriant; qu'il soit légèrement humble et courtois , comme il

convient à son état , sans en oublier la dignité ; qu'il réprime le

penchant de son àme à la colère.

a Quand les parties l'ennuieront par trop de verbiage, qu'il



55

les forme à ne point le fatiguer de discours superflus, et a ob

server le lieu et le moment où l'on peut lui parler.

a O avocat , dans l'expédition des affaires , donne à ceux qui

payent préférence sur ceux qui ne payent pas , surtout lorsqu'ils

sont dignes de confiance (l).

« Naccorde pas ton attention aux clients , et ne te prête pas

volontiers à voir les pièces du procès jusqu'à ce que tu sois sûr

de ton salaire.

« Tu donneras un soin plus qu'ordinaire à l'examen des pièces,

afin de ne te point tromper en trop parlant ou autrement.

a Divise en périodes la matière de tes plaidoyers, afin de la

confier plus sûrement à ta mémoire , et de la conduire avec art.

« Ce que la partie adverse devra dire, prévois-le d'après la

vraisemblance , afin que l'attaque soit moins rude pour toi.

- Dans tous tes plaidoyers , sois plus habile à parler et plus

véridique que de coutume, et garde une intonation modérée

danstavoix..........................

«N'use en aucune façon d'injures contre les conseillers du roi

ni contre la partie adverse , si ce n'est en tant qu’il sera néces

saire pour le débat. ‘ .

« L'avocat ou la partie qui, dans ses défenses, emploie la ruse,

dépisté-les par la ruse , et les repousse par la raillerie ; venge

toi cependant avec courtoisie , sans indisposer le cœur, et sans

paraître répréhensible aux assistants. Si pourtant l'on te char

geait ouvertement et clairement d'un blâme , défends-toi net et

haut , mais en sachant te contenir , et maîtriser ta colère , de

peur de perdre le fil de tes idées , ou de passer les bornes des

convenances. n

Ainsi s'exprime du Brueil. Ces sages conseils sont ceux qu'en

tout temps les anciens avocats, mûris par l'expérience, ont donnés

à leurs jeunes confrères; mais il nappartenait qu'à la naïveté

du moyen âge de s'exprimer sans plus de détours sur la juste

aversion des avocats du quatorzième siècle pour les clients sor

dides ou ingrats. Aussi, à la vue de ce passage, 0 advocate ,

præ/eras in eazpediendo solventes mm solventibus , du Moulin

(l) Aufréri n’est pas déconcerté par ce singulier aphorisme; mais il ajoute en note :

a A moins que ces gens qui ne payent pas ne soient pauvres et incapables de payer; car

alors l'avocat est tenu de les défendre gratuitement.» Et il cile à l'appui la loi divine et

la loi humaine : saint Matthieu, chap. 22, elle code de J ilsliuien.
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s'écrie: a Le compilateur de ce style était bien l'homme du

siècle où il vivait ; ce n'était pas le Dieu éternel qu’il avait

présent à l'esprit. n En effet rien n'empêche de voir, dans ce

passage du Stylus Parlamenti, un trait réel du caractère de l'au

teur , si l'on en juge d'après la fortune considérable qu’il avait

amassée.

Guillaume du Brueil était né à Figeac en Quercy. Sa famille

n'était pas noble, mais honorable et riche. L'un de ses parents oc

cupait le rang d'inspecteur provincial de Rouergue (custos Ruthe

nensis), dans l'ordre des Cordeliers. Guillaume s'était déjà distin

gué dans sa profession d'avocat, lorsqu'il épousa l'héritière d'une

noble maison du Quercy. Un riche seigneur du pays, Gualhard de

Béral , chevalier, avait marié l'une de ses filles à Bernard Sau

mada, docteur ès lois; il donna la seconde, nommée Bel-regard,

à du Brueil. Les conventions matrimoniales furent arrêtées à

Toulonjac (l), le 28 juillet 1319, en présence d'un grand nombre

de témoins distingués, parmi lesquels se trouve frère Céraud

du Brueil, custode du Rouergue, de l'ordre des Frères mineurs.

Le notaire qui rédigea le contrat de mariage , dressa en

même temps un acte dont la substance est telle :

a Les parents et amis de vénérable et discrète personne maître

Guillaume du Brueil , jurisconsulte, natif de Figeac, et ceux

de dame Bel-regard , fille légitime et naturelle de noble homme

messire Gualhard de Béral, chevalier , ayant traité des conven

tions matrimoniales entre Guillaume et Bel-regard ; comme ledit

maître Guillaume , ainsi qu’il nous l'a affirmé , après que son

union aura été célébrée , selon l'usage, en face de notre sainte

mère l'Église , se propose , dès qu’il croira pouvoir le faire avan

tageusement, de quitter la ville de Figeac; comme , en France ,

on observe, relativement aux biens des époux , des règles qui

diffèrent du droit écrit ; que , par exemple , une fois le mariage

contracté, les biens meubles apportés par les époux, et tous leurs

conquets faits devant le mariage, sont communs entre eux , et

leur appartiennent par moitié; que le survivant des époux est

tenu de payer la moitié des dettes auxquelles le défunt était

obligé , etc. ; comme messire Gualhard de Béral , chevalier, du

consentement de son fils Gualhard de Béral , damoiseau, et de

son gendre, Bernard Saumada, donne divers biens en dot à

(l) Tholoniciclnn, qu’il faut sans doute lire Tlzoloniacunt.
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sa fille, et que les époux veulent observer, quant à l'adminis

tration de leurs biens , les règles du droit écrit, ledit Guillaume

adresse la présente requête au roi pour obtenir l'autorisation de

résider en France sans être soumis aux coutumes de ce pays. n

L'autorisation royale fut accordée par une charte du mois de

juin 1322(1).

Trois ans après. nous trouvons du Brueil, avocat du roi à

Paris , portant la parole au parlement dans une affaire considé

rable , et prêtant son ministère au fils aîné du roi d’Angleterre,

Édouard Il.

Le faible Édouard , cédant aux conseils de sa femme et aux re

montrances de Charles le Bel, avait consenti à transporter à son

fils aîné, le prince de Galles (qui fut depuis Édouard IlI), le

duché d'Aquitaine et ses autres domaines de France. Il envoya

donc le jeune prince sur le continent, pour jurer hommage et

fidélité au roi de France , seigneur suzerain de ces pays. Une as

semblée solennelle fut convoquée au château du bois de Vincen

nes, le l4 septembre 1325. Édouard, prince de Galles, accom

pagné de sa mère Isabelle de France, et assisté (car il n'avait pas

encore treize ans) d'un nombreux conseil de barons anglais, se

présenta devant Charles le Bel , qui le reçut entouré de sa

cour , et séant sur son trône dans toute la pompe royale. Guil

laume du Brueil eut l'honneur de prendre la parole au nom du

noble vassal, et , dans un long discours, requit humblement le

roi de recevoir le serment d'hommage et de fidélité qii lui était

offert (2). '

A partir de cette époque , jusqu'à la fin de la vie de du Brueil,

les traces de sa carrière laborieuse , et de sa part active dans les

débats judiciaires du parlement de Paris, sont assez fréquentes

‘pour faire penser qu'il ne quitta plus cette ville jusqu'au mo

ment de sa mort. Les causes importantes , des pays du Languedoc

surtout, qui allaient jusqu'au parlement, lui étaient confiées.

On en trouve la preuve en lisant les arrêts qu'il rapporte dans

son livre, où ilcite souvent, depuis 1325 jusqu'en 1343, ses pro

pres plaidoyers (3).

( 1) Cette pièce , contenant le vidimus de la requête de flu Brueil , se trouve aux Ar

chives du royaume (Trésor des chartes, regstre 61, n“ 423).

(2) Trésor des chartes, Archives du royaume, J. 634-111.

(3) Voyez aussi dans les registres du parlement (Jugez, tome 1 , page 226, mannsc.

bibliothèque royale H) un long résumé d'une question importante de procédure plai
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En même temps que grandissait la réputation de du Brueil,

sa fortune prit un développement qui parait avoir été extraor

dinaire. Il avait des rentes à Paris (1), à Toulouse , à Figeac et

en divers autres lieux du Midi; il avait des propriétés foncières

en Rouergue, telles que la terre de Malleville, les châteaux d’Es

payrac et d'Albiac. Il en avait également en France (2); il était

co-seigneur d'Arcueil, près Paris. Ses grands biens furent un su

jet de discorde pour ses descendants. Un de ses petits-fils repro

chait à un avide parent de lui avoir enlevé sa part légitime de

l'héritage de son grand-père. Mais son adversaire ne fut pas en

peine de se défendre , et lui répondit:

« A ce qu'il dit que si les deffenses de sa partie adverse avoient

lieu , il n'auroit rien de la succession de sa mère ne des biens du

dict feu maistre Guillaume du Brueil son ayeul,... respond que

ce dire n'est valable parce que assés en a eu et en a : c'est assavoir

100 l. de rente. Item la baronnie de Chasteaupers. Item 1001. de

rente que avoit le dit feu maistre Guillaume au lieu de Tholouse

et à Colomiers près de Tholouse. Item la rente que avoit ledit feu

maistre Guillaume à Fijat. Item certaine rente que il avoit à

Peirusse. Item certaine autre rente que il avoit à la Chapelle

Lainant. Item la terre d'Arcueil près Paris (3)... n Quelle avait

été la fortune du grand-père , si telle était la part du petit-fils

dans les débris de son héritage?

dée par du Bmeil contre madame Blanche de Beaujeu.— Dans le volume H (Petitiones

l Il

arliculi, concordiæ) des mêmes registres, on lit au fol“ 46 v“ : a Dilcctis nostris ma

gislris Guillelmo de Brolio et Petro de Malecroso , advocatis in parlantento nos

tro, salutem et dilectionem, etc. 20 mati 139.7). n C'est une commission, mais la

quelle? Le manuscrit n’en dit pas davantage.

(l) « Philippe, par la grâce de Dieu, roy de France, a nostre receveur de la senes

chaucie de Pierregorl et Caourcin ou à son lieutenant, salut. Comme a maistre Guil

laume du Brueil, advocat en nostre parlement, soient deues 200 liv. par. pour arrérages

de la rente de 100 l. tourn. par an qu'il prend en nostre trésor à héritage, si comme

une cédullc d'icelli trésort te appenra, etc. n ‘l7 février 1332 (Archives du_royaume ,

Trésor des Chartes, reg. 71, n” 109). — Voir aussi le P. Anselme (Hist. généal. de

Ia maison de France, t. V11, p. 70).

(2) Aveu rendu le 25 mars 1325 par Guillaume du Brueil, advocat en parlement, à

noble homme messire Yon de Maintenon , de quelques héritages sis au Val saint-Ger

main.— Guill. de Brolio, notabîlis advocatus in parlamenti curia. Riche de

dix mille livres , épousa Bellangardis en Quercy (manuscr. bibliot. roy. , Trésor des

titres de la seigneurie de Hanches, petit in-fol“, 1“ 9 v“).

(3) Manuscr. bibliot. roy. Titres concernant les maisons de Foix, ‘Armagnac ,

Rhodez , Navarre , etc. , tome XxlX, l" 257. Pièces sans date, de 1300 a 1380; cepen

dant le procès dont il s'agit est d'environ l'année 1387.
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Ce fut au milieu de sa longue carrière d'avocat que du Brueil

rédigea son traité de la procédure du parlement; vers l'an i330,

‘dit du Moulin. Évidemment, du Moulin n'a trouvé cette date que

dans l'examen du livre lui-même; et l'on peut dire, au reste ,

que cet élément suffit à lui seul pour résoudre la question. Les

nombreux arrêts du parlement, cités par l'auteur, sont tous

des années i323, i324, i325, i326, i329, et surtout i327

et 28, sauf un seul, celui de 1343 , dont il a été question ci

dessus; mais l'exception ne fait pas difficulté, parce qu'elle peut

être attribuée à une addition postérieure, soit de du Brueil lui

même, soit d'un autre, et cela avec d'autant plus de raison,

qu'elle ne se trouve pas dans tous les manuscrits.

Dans la préface du premier volume des Ordonnances des rois

de France , de Laurière parle d'une collection d'ordonnances de

saint Louis, Philippe IlI , Philippe IV et Louis X , que du Brueil

aurait publiée vers l'an i315. Mais nulle part je n'ai vu mention

de cet ouvrage; il n'y a pas un mot dans tout le Stylus Parla

menli qui puisse en faire soupçonner l'existence; il n'en est resté

aucune trace dans les manuscrits; du Moulin lui-même ne parait pas

l'avoir connu, quoique de Laurière le cite à l'appui de son as

sertion. Cependant, M. de Pastoret répète dans la préface du

tome XV de l'ouvrage commencé par de Laurière, et, sans doute,

sur la foi de celui-ci , que vers la fin du règne de Louis X , Guil

laume du Brueil rassembla les ordonnances de ce prince et de

ses trois prédécesseurs. Au reste, comme cette collection , publiée

par du Brueil, ne remonterait pas au delà du temps de saint

Louis , le fait en lui-même est de peu d'importance.

Les dernières années de Guillaume du Brueil paraissent

avoir été agitées et peut-être malheureuses. Nous connaissons une

charte par laquelle diverses personnes donnent quittance au tré

sorier du roi dans la sénéchaussée de Périgord et Querey , d'une

somme de 70 livres à elles allouée par la chambre _des comptes

de Paris , comme indemnité des dépenses qu'elles seront obligées

de faire, en allant dans cette ville, témoigner de la vérité devant

le procureur du roi el a la face de l'Église, sur le fait de maître

Guillaume du Brueil, jurisconsulte (i). Cette pièce est du i0

octobre 1344.

(t) Noverint universi quod nos Arnaldus dmnglars et Raymundus de Raymundo

ïecognoseimuset confitemurpro nobis, Bertrando Audebert alias Fabri, magistro Petro
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Les registres du parlement semblent jeter quelque jour sur

l'affaire obscure que cette simple quittance donne à deviner. On

y lit à la date du 13 novembre 1343 :

a A ses très chiers seigneurs, nos seigneurs tenans le parlement. Sup

plie Guillaume de Brueil que, comme il ait journée pardevant le roy,

nostre Sire, en quelque lieu où il soit, aux octièves de la S. Martin d’hy

ver, contre monsieur Baras de Chastiauueuf, chevalier , sur quant (tout

ce que) l’une partie voudra demander à l’autre, que il vous plaise à com

mander à maistre Pierre de la Forest, qui pour le procureur du roi et le

dit Guillaume conjointement, contre le dit chevalier, a plaidié deux

causes en la chambre du parlement, amaistre Dreue Jourdaiu, qui en la

dicte chambre a aussi plaidié une cause pour le dit Guillaume [contre] le

dit chevalier, à maistre Robert de Lapion et à maistre Robert le Coq,

advocats en parlement, qui sont du conseil du dit Guillaume, que ils

soient à la journée, où que le dit sire soit, pour soustenir le droict du dit

Guillaume pour salaire convenable, ou, se ce non, ses querelles que il a

contre le dit chevalier seront et pourront estre en péril. Et se ce ne vous

plaist à faire, qu’il vous plaise à escrire au dit nostre sire que le dit

Guillaume vous a supplié ce que dessus est dict, et aussy la cause pour

quoy vous ne le voudriez faire et accorder. Registrata de præcepto cu

riæ sedentibus dominis J. de Castellario et Simone de Buciaco ,- etfiat

liltera sub signa cameræ, si requiratur. Die 13 nov. anno 1341.

n A nos amés et féaux gens tenaus nostre parlement à Paris salut et

dilection. Il nous plaist et volons que maistre Guillaume du Brueil puisse

venir sans offense à la journée qu’il a par dévant nous, où que nous

soyons, à la huictaine de la S. Martin dernierement passé, non contres

tant qu’il soifprisonnier entre les quatre portes de Paris : si vous mandons

que pour ce, ne le souffrez estre molesté ou approchié ne traictié en

de Falgueriis, Geraldo de Cahrols, Petro de Crosols et Johanne Castel equitibus , Petro

Ebrardi et Jnhanne Fabri peditibus, nos habuisse et intégré recepisse a prudenti viro

lllarclio de Proboleno, thesaurario domini nostri Franciæ regis, in senescallia Petra

goricensi et Caturcensi de mandate dominorum magistrorum Cameræ compotorum Pa

risiensis sihi facto, pro expensis per nos faciendis eundo Parisius et deinde reddeundo

pro comparendo coram procuratore regio in ecclesia perhihituri testimouium veritatis

super facto magistri Guillermi de Brolio, jurisperiti, per manum ejusdem, septuaginta

libras turon. de quibus Lxx libr. tur. pro nobis et aliis hic contenlis nos tenemus pro

bene paccatis totaliter et contcntis; in cujus rei tcstimonium sigilla nostra litteris

presentihus duximus apponenda. Datum Caturci die xi oclaobris, anno Domini I°ccc"xi.°

quarto (Bibliot. roy. , cabinetdes titres, orig. en parchemin) .
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cause. Laquelle chose nous li avons octroyée de grace espécial, nonobstant

que parlement siée. Donné à Mondoubleau; sous le scel de nostre secret,

en l'absence du grant. Le 13.j. de nov. 1341. Par le roy, Michiel. » (1)

Sur le déclin de sa laborieuse carrière, celui qui tant de fois

avait fait triompher la cause des autres, fut donc obligé de dé

fendre aussi la sienne. Guillaume du Brueil se trouvait sous le

poids d'une accusation tellement grave , que , retenu prisonnier

dans l'enceinte de Paris, il était obligé, pour se rendre auprès du

roi, de lui demander un sauf-conduit qui le garantit de toute

offense et molestation. Est-ce pour la même affaire que, trois ans

plus tard, on faisait venir des témoins du fond du Querey, pour

déposer devant un promoteur ecclésiastique ? Le partisan des li

bertés gallicanes aurait-il été_en suspicion d'hérésie? Toutes ques

tions également douteuses et que l'absence de documents rend

insolubles pour nous. .

Du Brueil mourut peu de temps après l'année 1344. Peut-être

sa mort, arrivée pendant l'instance dirigée contre lui, a-t-elle

amené l'avortement de la procédure, et par suite la disette de

documents où nous sommes sur une affaire qui semblerait n'a

voir pas dû manquer de retentissement.

En mourant , Guillaume du Brueil laissa deux fils et une fille:

Bertrand , Pierre et Marguerite du Brueil. Aux deux premiers,

qu'il substitua l'un à l'autre, il donna tous ses biens; sa fille,

qui avait eu en se mariant une dot de 3300 livres, n'obtint pour

tout héritage qu'une somme de 50 livres tournois, et l'espoir de

succéder a ses frères au cas où ils décéderaient sans enfants. Telles

étaient les dispositions du testament de du Brueil, rédigé le 13

septembre I338 (2). Neuf années ne s'étaient pas encore écoulées

depuis la mort de son père , que Marguerite avait vu ses deux

frères trépasser successivement sans laisser de postérité, et qu'elle

était devenue dame de tous les biens de [eu maistre Guillaume.

(1) Regist. du parlement, manusc. bibliothèque royale l1 , feuill. 150 et 151.

III!

(2) Voyez la pièce intitulée: « Articles baillés par Amauri de sévérae , escuier, fils

(PAzias, défendeur au procès pendant au parlement de Paris, entre luy et Bertrand de

Chateaupers, demandeur, en quelques-uns desquels il est parlé des mariages de leurs

prédécesseurs et des enfans qui en furent procréés. Et ensuite de la plus part desdils

articles est la réponse dudict demandeur. u Mannsc. bibliot. roy. Doat, n° 193. Titres

concernant les maisons de Foix, Armagnac, Rliodez, Navarre, etc. , tome 29, pièces

sans date de 1360 à 1380.
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A cette époque, Marguerite avait aussi perdu son mari,

Bertrand de Castelpers, fils aîné d’Aymery, baron de Castel

pers, gentilhomme distingué du pays de Bouergue. Elle était

bien jeune encore lorsqu'elle l'avait épousé, car ses conventions

matrimoniales remontent à l'année 1334. Bertrand de Castelpers

mourut après avoir eu de Marguerite cinq enfants, qui continuè

rent jusque vers le dix-septième siècle la famille de Châteaupers,

seigneurs de Castelpers, d'Orsy , de Gressy et d‘Arcueil (I). Sa

veuve, cependant, ne demeura guère sans trouver un nouvel époux .

Au mois de février 1353 , elle se remaria avec messire Alsias de

Séverac, dont le fils (d’un second lit), Amaury de Séverac, joua

un rôle éminent sur la scène politique de son temps , et fut ma

réchal de France. illarguerite du Brueil transporta dans cette

famille célèbre une partie de ses biens et mourut vers la fin

de l'année I360. Avec elle séteignit le nom du jurisconsulte re

marquable dont la vie et les ouvrages eussent mérité une notice

plus savante et surtout plus complète.

(l) Cette longue possession de la seigneurie düu-cueil par la maison des sires de

Châteaupers a échappé à l'abbé uæbeuf.

HENRI BORDIER.



EXAMEN

cnruoun

DE L'HISTOIRE DE LA FORMATION

DE LA LANGUE FRANÇAISE,

PAR M. AMPÈRE.

.———uoo._

( 2° Article. )

Ce n'est pas sans quelque scrupule que je reprends la plume

pour continuer l'examen rigoureux de ce livre : il en coûte à un

esprit impartial, ou qui veut l'être, de se donner les apparences

de l'hostilité; et , par malheur, c'est l'inconvénient auquel s'ex

pose tout critique un peu sévère. De nos jours , un juge favorable

est un ami; on le sait : partant un censeur ne peut être qu'un

ennemi; on le croit. Tout ce qui n'est pas dithyrambe est satire,

et satire méchante. On s'en prend au cœur des jugements de l'es

prit, si bien qu'il faut un certain courage pour appeler un mau

vais livre par son nom. Mais quoi! quand je dirais de celui-ci

qu'il est excellent; qu'à la vérité on y pourrait reprendre çà et

là certains détails trop peu étudiés , mais qu'à part ces petites ta

ches, c'est le dernier mot de la science, en aurais-je meilleure

grâce? ce ne serait que répéter un refrain banal, dont tout le

monde est assourdi , sans espoir d'être utile ou agréable à per

sonne , pas même à l'auteur. Car qui peut se plaire à voir son

œuvre étudiée , comprise, appréciée de la sorte? A qui refuse

t-on d'ailleurs ces éloges, qu'on croirait extraits d'un formulaire?

Quel est le mince auteur de la plus mince brochure qui ne puisse

y prétendre? — Et voilà pourquoi l'on n'entend plus parler de

la république des lettres. C'est que nous sommes au Bas-Empire,

dans la foule des clarissimes et des illustrissimes , et que tout le

monde a le droit de cité.

Au milieu de cette confusion , il est difficile de reconnaître les
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Romains de la vieille roche. Bien ne serait plus aisé cependant ,

si l'on voulait bien renoncer à cette critique qui procède par as

sertions , par voie d'autorité. Il faudrait , ce me semble , affirmer

un peu moins, raisonner un peu plus; c'est à quoi j'ai visé, sans

succès peut-être, dans le premier article où j'ai examiné la théo

rie générale, le système qui domine l'ouvrage de M. Ampère;

c'est ce que j'essayerai encore aujourd'hui, en me livrant a une

critique de détail minutieuse , comme la matière l'exige , appro

fondie, comme le mérite l'auteur , mais franchement sévère

quand il y aura lieu; et , à mon grand regret, il y aura lieu trop

souvent pour que je puisse conclure par le protocole d'usage.

Uliisloire de la formation de la langue française se divise en

dix-sept chapitres , lesquels se subdivisent eux-mêmes en articles

on en paragraphes plus ou moins nombreux. J'ai déjà rendu

compte des deux premiers chapitres, qui sont intitulés, l'un:

Principes généraux de la transformation des langues, et l'autre:

De la formation des laizgues néolatiices. ll me reste à apprécier

les quinze chapitres qui suivent; mais avant de passer au juge

ment du fond , je veux poser et résoudre, s'il se peut, une ques

tion préjudicielle, fort importante, à mon sens, et dont M . Ampère

ne paraît pas même s'être avisé.

Ilest des choses qui ne s'inventent pas, ou du moins ne doi

vent pas s'inventer, par exemple une histoire de la formation de

la langue française. Ces sortes de choses se composent à l'aide de

matériaux, lesquels, pouvant être de bonne ou de mauvaise qua

lité, de nature identique ou diverse , doivent passer par un certain

contrôle avant d'être mis en œuvre. Quels sont-ils, ces matériaux

pour l'historien de la langue française? apparemment les ouvra

ges, les actes, en un mot les textes écrits en français ou réputés

tels. Mais de ces textes , il y en a un grand nombre, de diverses

époques, de divers pays , sur divers sujets. Dans cette variété ,

faut-il faire un choix, oui ou non? Evidemment , oui. Mais pour

quoi et comment? Le choix fait, que représentent , que signifient

les documents à consulter? Doit-on les employer tels quels , sans

préparation aucune, sous leur forme brute? Ont-ils une même

expression , une valeur identique , de façon à se prêter sans résis

tance a l'analyse et à la comparaison? S'il en est ainsi, tout est

dit; dans le cas contraire , il y a beaucoup à dire.

Faisons table rase pour un moment. Nous ignorons, vous et

moi, l'ancien français; nous ignorons même qu'il ait existé rien



65

de pareil. Dans cet état de simplicité native, nous découvrons un

jour une multitude de manuscrits, de textes, lesquels nous parais

sent offrir, au premier aspect, une manière de français, quelque

chose de grossier et d'informe . mais qui peut , à la rigueur, se

comparer par certains points à l'idi0me de Racine et de la Bruyère.

Comme nous aimons , vous et moi, cet idiome , nous éprouvons le

désir naturel d'en étudier le passé et d'en connaître l'histoire.

Mais comment procéderons-nous? Pour peu que nous ayons de

méthode et de liberté d'esprit , nous ne conclurons pas de ce qui

est à ce qui a été; et, parce que nous parlons aujourd'hui une

langue fixe et arrêtée , une au fond comme dans la forme , qui a

sa grammaire, son orthographe (une orthographe proprement dite),

nous n’irons pas croire que nos ancêtres aient dû nécessairement

posséder les mêmes avantages. En présence des vieux manuscrits,

nous poserons donc tout d'abord ces questions élémentaires :

1° L'ancien français était-il, comme le français actuel, une

langue unique au fond, invariable dans la forme, partout iden

tique?

2" Avait-il une grammaire particulière, et qui lui fùt propre (l)?

3° Avait-il une orthographe, dans l'acception étymologique

du mot?

De ces trois questions , c'est la dernière qui doit appeler d'a

bord notre attention : elle est la clef des deux autres. En effet,

pour déterminer les caractères de l'ancien français, pour nous

prononcer sur la forme une ou multiple de cet idiome , pour re

trouver les règles grammaticales auxquelles il obéissait ou pou

vait obéir , il nous faut analyser , comparer. Analyser quoi?

comparer quoi? des phrases , des mots d'abord; et , dans un mot

écrit, qu'examine-t-on avant tout, sinon la forme matérielle?

C'est par là qu'il se fait connaître et reconnaître à l'œil, qu'il

établit son identité; c'est par les signes particuliers dont il est

affecté , en certains cas, qu'il indique lui-même sa wileur gram

maticale, les différentes transformations qu'il subit, les divers

(l) Je donne ‘a dessein à ces questions une forme aussi précise que possible. Posées

d’une manière plus générale, elles ne significraient absolument rien. En effet, on peut

affirmer au premier coup d'œil et presque à priori que l'ancien français était une seule

et même langue; car tous les monuments ont entre eux une ressemblance fondamen

tale; qu'il avait une grammaire , car il n’est pas de langue sans grammaire; qu'il avait

une orthographe, telle quelle , mais enfin une orthographe quelconque. Des questions

qui peuvent ainsi se résoudre à priori ne sont pas des questions.

Ill. .3
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modes de son existence. En second lieu, a quoi peut-on juger

qu'une langue a été divisée en plusieurs dialectes‘? n'est-ce pas

aux formes des mots, identiques au fond, mais variables suivant

les lieux?

C'est donc par l'examen et l'appréciation de l'orthographe qu'il

faut commencer l'étude savante d'un langage dont on veut re

chercher et reconstituer la théorie. Ce préliminaire, indispensa

ble en général, l'est surtout dans le cas qui nous occupe; car ici

les mots qu'il faut soumettre à l'analyse et à la comparaison sem

blent s'y refuser , défier l'observateur le plus opiniàtre , et vouloir

échapper à tous les procédés de la science. Ouvrez un manuscrit

français du moyen âge; il y a la une mobilité qui étonne et ir

rite votre œil et votre esprit , habitués aux formes arrêtées d'un

idiome régulier. Dans ce même manuscrit, le même mot varie

capricieusemcnt, je ne dis pas d'une page à l'autre , mais dans la

même page , souvent dans la même ligne. Ouvrez-en un second:

nouvelle variété , nouveau dérèglement, et cela malgré l'unité de

temps et de lieu. S'il existe entre les monuments une différence

de date et d'origine , les chances de diversité ne peuvent que s'ac

croître.

Avant d'aller plus loin , il faut savoir à quoi s'en tenir sur ce

point; ce n'est qu'une question d'orthographe, il est vrai; mais

c'est beaucoup , c'est presque tout, quand on fait un livre pour

argumenter , raisonner , disserter sur des mots qui se composent

de lettres, surtout quand on argumente, raisonne et disserte les

trois quarts du temps sur ces lettres mêmes, sur le rôle gramma

tical d'une: , d'un l. d'un m, etc. , etc. (Je n'accuse personne :

la philologie est une science de détail.) Il faut , dis-je , bon gré,

malgré, et sous peine de tomber dans les plus lourdes méprisés,

se préoccuper de cette petite question.

Il ne paraît pas que M . Ampère ait senti l'orthodoxie de ces

principes et tenté de se rendre compte du système orthographique

suivi au moyen âge : c'est même le contraire qui paraît. On ren

contre bien çà et là quelques légères allusions à cette matière in

digeste , quelques parenthèses vagues sur ce sujet incommode;

mais nulle dissertation , nulle observation, nul principe qui

puisse servir de guide au lecteur et fixer ses idées. Il faut d'a

bord, s'il se peut, réparer cet oubli, pour démontrer ensuite

dans combien d'erreurs il a jeté M. Ampère.

J'ouvre un des livres cités par l'auteur lui-même : Les régle
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monts sur les Arts et Métiers de Paris , rédigés au treizième siè

cle et connus sous le nom du Livre des Métiers d’Etienne Boileatc.

J'y lis :

Li bateur d’estain doivent le GUIET et la taille. (p. 76.)

Leur mestiers ne doit point de sum. (p. 78.)

Li potier doivent le GAIT et la taille. (p. 19|.)

Li preudome..... doivent le GUEIT et la taille. (p. 203.)

Ne doivent point de GUAIT. (p. 203.)

Voila donc que le même copiste , dans le même livre , en répé

tant une même phrase , a écrit le même mot de cinq manières

différentes , et de deux manières dans la même page : chose d'au

tant plus étrange que ce mot multiforme est un monosyllabe.

Que conclure de là? Qu'il n'existait pas au moyen âge d'ortho

graphe proprement dite; car ce n’est point ici un accident isolé.

Il suffit, pour s'en convaincre, de jeter les yeux sur un certain

nombre de textes, quels qu'ils soient, a quelque époque qu'ils

appartiennent. On remarquera sans doute de notables différen

ces, à cet égard , entre les divers manuscrits; mais ce n’est pas du

plus ou du moins qu'il s'agit, c'est d'un oui ou d’un non. Or ,

nulle part, j'ose l'affirmer, on ne trouvera un texte qui révèle

un système orthographique unique , fixe et arrêté. D'ailleurs qui

l'aurait établi? Par quelle voie se serait-il propagé, imposé?

Fa l'absence d'un pareil système, il y avait cependant une cer

taine orthographe. Laquelle? Rien n'est plus aisé à déterminer.

L'orthographe on plutôt une orthographe est chose convention

nelle, une sorte de contrat social en matière d'écriture. Avant

de former ce pacte tacite, on est dans l'état de nature; on suit

la loi du besoin, qui, dans ce cas, est la reproduction du son on

la peinture dc la voix. C'est ce qui arrive au commencement

de toutes les langues, et ce qui est advenu pendant la période

d'enfance de la notre. L'unique besoin et par conséquent l'unique

loi était la représentation de la prononciation. Mais il en est d'une

telle orthographe comme du bonheur : on y peut arriver par

plusieurs voies. Il y a un certain nombre de conditions générales

auxquelles il faut satisfaire; du reste, chacun garde sa liberté sur

le choix des moyens particuliers.

Voici une vérité très-élémentaire qui me fera mieux compren

dre; c'est que diverses combinaisons de lettres sont aptes à repré

senter un seul ct même son. Dans l'orthographe actuelle , ent et

ant, par exemple, représentent un son identique (durement, char

5.



68

manl). Dans l'orthographe du moyen âge, il est évident que les

cinq formes guiet, guet, gait, gueit et guait, étaient le signe

multiple d'une prononciation unique. Je ne dis pas que ces cinq

formes représentassent également bien la prononciation du mot

guet, ce qui pourrait assurément se soutenir (l) ; je prétends seu

lement que dans ce cas, et dans tout cas analogue, le scribe

a voulu peindre et rendre sensible un seul et même son. Souvent,

bien souvent sans doute, il aura atteint son but moins heureu

sement ; mais la n'est pas la question. Il faut admettre à toute

force que, dans un même manuscrit, toutes les formes d'un

même mot, placé dans les mèmes conditions, ne sont que des

moyens divers employés par le copiste pour reproduire la même

chose; à moins d'admettre l'absurde, dest-à-dire qu'un mot

avait autant de formes parlées que de formes écrites. Cela prouvé

pour un même ouvrage, on peut l'étendre évidemment à tous les

textes d'un même pays, mais toutefois avec certaines précautions

et après avoir étudié la question des dialectes.

L'orthographe du moyen âge , telle que je la définis , se prête

merveilleusement à cette étude. Elle devait varier comme la pro

nonciation et avec elle, puisqu'elle n'en était que le calque. De

telle sorte que si l'ancien français était divisé en plusieurs dia

lectes, les textes doivent nous l'apprendre et nous fournir les

éléments nécessaires pour caractériser ces dialectes. Mais ici se

présente une grande difficulté : d'un coté , ai-je dit , l'orthogra

phe pouvait varier, la prononciation restant la même , par suite

de la facilité avec laquelle les lettres se combinent diversement

pour rendre un même son. D'autre part , elle devait varier avec

la prononciation et comme elle. De là des différences possibles

et des différences nécessaires; des anomalies apparentes et su

perficielles , et d'autres réelles et sérieuses. Du nombre des pre

mières, sont les cinq formes du mot guet; dans la seconde classe,

il faut ranger sans contredit certaines différences tranchées et

permanentes, comme celles, par exemple, qui distinguent les for

mes picardes, chire, homechide, semenche, achier , enfanche,

yvresche, des formes cire, homicide, semence , acier, enfance,

ivresse , lesquelles appartiennent au dialecte de Tlle-de-France.

( 1) La forme guict parait d'abord moins apte que les autres à cette représentation :

cependant elle contient l'indication d'une nuance de plus. Prononcez guet d'une ma

nière étroite, et vous produirez presque inévitablement le son de I'i au milieu du mot.
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Toutefois, dans l'amalgame orthographique que présentent les

textes, il n'est pas toujours aussi facile de démêler les variantes

réelles de celles qui ne le sont pas. C'est une opération délicate ,

longue et pénible, mais nullement impossible.

La règle est celle-ci : Rechercher l'unité de son sous la variété

de signes ; ramener à une même prononciation toutes les diversi

tés orthographiques , ce qui est fort simple et se fait de soi-même

la plupart du temps. Toute anomalie observée d'une manière

permanente entre des textes, toute variété qui ne pourra rai

sonnablement se réduire à l'unité sera l'indice d'un dialecte.

Étudier autrement cette question importante, c'est s'exposer à

tomber dans les plus graves erreurs et à prendre l'apparence

pour la réalité.

Les chances d'erreur sont d'autant plus grandes , que certains

textes présentent quelques traces d'uniformité et de régularité

sur lesquelles il est bon de s'entendre. En définissant le système

très-élémentaire , ou plutôt l'absence de système qui caractérise

l'orthographe du moyen age, je n'ai pas nié qu'on pût remar

quer çà et là , dans cette masse confuse, une ombre d'ordre et

quelques velléités d'arrangement. En principe, on peut Faffirmer

hardiment, il n'y avait, au moyen age, qu'une orthographe ad

libitunz , à la portée de tout le monde. On nexigeait que la re

présentation des sons; en quoi chacun suivait ses connaissances,

son instinct , son caprice , ses habitudes , son esprit de symétrie.

Je dis ses connaissances; car les clercs, les hommes lettrés écri

vaient, même en français , l'orthographe latine ou à peu près; et

voilà pourquoi certains manuscrits, les plus anciens surtout,

offrent sous ce rapport plus de régularité que les autres. La langue

latine , cette bonne mère , a longtemps prêté à sa fille une partie

de sa grammaire et de son orthographe; longtemps elle l'a nour

rie et entretenue à ses dépens. Au seizième siècle , elle l'a riche

ment dotée et établie. Alors, mais seulement alors, celle-ci s'est

trouvée émancipée; et depuis, comme chacun sait, elle a fait un

beau chemin dans le monde.

Les scribes les moins lettrés , ou ceux qui ne l'étaient pas du

tout, suivaient leur caprice, et c'est ce qui explique à merveille

les orthographes les plus bizarres , les plus diverses. Toutefois ,

leur plume obéissait souvent à l'analogie : delà, des habitudes

que chaque copiste se créait à lui-même , et pouvait communi

quer à d'autres dans un certain rayon de pays, habitudes souvent
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vicieuses au point de vue étymologique , mais régulières cepen

dant; faciles à reconnaître et à expliquer d'ailleurs , parce qu'elles

ne sont pas générales. En un mot, on peut assigner plusieurs

causes aux traces de régularité qui se trouvent parfois dans

l'orthographe de l'ancien français : il n'est, au contraire, qu'une

solution possible au problème que présente partout l'irrégularité

de cette orthographe.

Cette solution est si simple , si facile à comprendre, et même

à deviner , que j'aurais pu mepargner les frais d'une démonstra

tion. Toutefois je ne l'ai rencontrée nulle part : la question n'a

été abordée franchement , directement, par personne , et M. Am

père , en particulier, s'en est occupé moins que personne. D'où

vient cet oubli, cette négligence, comme on voudra l'appeler?

évidemment de ce penchant irrésistible de l'esprit, qui. nous fait

transporter dans le passé les idées et les habitudes duprésent.

On appelle aujourd'hui faute d'orthographe tout ce qui n'est

pas cont'orme au système d'écriture consacré par l'usage, et sanc

tionné par lflttcadémie; on dit d'une personne qui ignore ce sys

tème, qu'elle ne sait pas l'orthographe; en un mot, on contrôle

le fait par le principe. Eh bien, la plupart des philologues ont

gardé dans leurs études rétrospectives ces habitudes et ce lan

gage du jour; ils ont dit : a Les scribes du moyen âge ne savaient

pas l'orthographe, — voiciiun mot mal orthographié, —- c'est une

faute d'orthographe: n toutes façons de parler qui supposent

l'existence de lois orthographiques , et ont pour but de signaler

des infractions à ces lois. Grave erreur.

En effet, si l'orthographe était arbitraire , on ne peut dire

en, aucune façon que telle forme d'un mot, que tel accident

dans l'écriture de ce mot fût une faute d'orthographe. Il nc

peut y avoir de pareilles fautes là où il n'y a pas à propre

ment parler d'orthographe , à moins qu'on ne prouve (chose assez‘

difficile) que le mot écrit représente le mot parlé d'une manière

tout à fait insuffisante. Malgré l'évidence de cette vérité, il n'est

pas un philologue dans l'embarras qui ne s-'en soit tiré jusqu'à

présent en accusant les copistes et en les taxant. d'ignorance ,

pasun qui se soit fait faute dinvectives savantes, et d'indigna

tion littéraire contre ces malheureux scribes du moyen âge. En

vérité, c'est une façon trop commode et trop lesté de se tirer

d'affaire, et. qui rappelle le mot de Pascal: : ll est plus aisé de

trouver des moines que des raisons.
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S'il n'y a pas d'orthographe, dis-je , il n'y a pas de fautes d'or

thographe; il y a des formes plus ou moins bizarres , qui cho

quent plus ou moins l'œil du lecteur, mais rien de plus. ll faut

bieny songer, la valeur des lettres est conventionnelle : elle varie

de pays à pays et de siècle à siècle. En conséquence, on doit y re

gardera deux fois avant de s'emporter contre les écrivains du

temps passé. D'ailleurs , et pour en finir sur ce point, il y a un

moyen bien simple de comprendre par analogie l'orthographe

déréglée, variable, mobile et singulière qui hérisse de tant d'as

pérités les anciens textes français. Qu'on veuille bien jeter les

yeux sur les épîtres de quelque cuisinière contemporaine , d'une

de celles qui nbntprofité quîmparfaitement du bienfait de l'ins

truction primaire ; qu'on veuille bien, dis-je , examiner ce tissu

orthographique, tramé par une navette indépendante etcapricieuse ,

on y trouvera toutes les irrégularités, toutes les fantaisies, tous les

aspects étranges de l'orthographe du moyen âge. Ici, quelle sim

plicité de moyens pour exprimer le son! c'est à rendre jaloux

M. Marle lui-même. Là, au contraire, quel luxe et que de su

perfluités! Combien de lettres parasites, importunes, inutiles!

Mettez maintenant un philologue , un savant, aux prises avec

des documents de ce genre , orthographiés ou écrits d'inspiration.

Il y trouvera , si vous le laissez faire, des myriades de règles

grammaticales, soumises à d'autres myriades d'exceptions. Il en

extraira une grammaire qu'aucun cerveau humain ne pourra

comprendre ni retenir, quelque chose de fantastique et de ca

balistique , une création sans nom.

Je ne veux pas dire que M. Ampère en soit ülTlVé là; mais il

a mis le pied dans le chemin qui y conduit. Bien des preuves le

démontreront , une entre toutes; mais c'est une grande histoire ,

qui n'occupe pas moins de quatre-vingts pages , peut-être , dans

un livre où l'on n'en compte que quatre cents. Ces quatre-vingts

pages durant, M. Ampère s'est escrime au beau milieu des va

riétés d'orthographe du moyen âge, comme un géant luttant,

lui tout seul, contre une armée entière; et de cette lutte opiniatre ,

acharnée , où il suit son adversaire pied à pied , est sortie une

théorie, un système, quelque chose de si compliqué que j'au

rais peine à le reproduire entièrement.

...... .. Longa est injuria , longæ

Ambagcs; sed summa sequar fastigia rerum.
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Voici d'abord quelques faits, dont le rappel ne paraîtra sans

doute pas hors de propos. On sait que c'est le propre de l'es

prit humain de courir d'un extrême à l'autre. Il n'y a pas cent

ans qu'on traitait avec le dernier mépris la langue et la littérature

française du moyen âge ; il n'est sorte d'épithètes grossières qu'on

ne leur prodiguât; et c'était un tort, une espèce de lâcheté. On

cût dit d'un Goliath injuriant un enfant; aujourd'hui, tout au

contraire, on est idolàtre de cette langue et de cette littérature

fraîchement exhumées , ce qui est plus pardonnable et se conçoit

mieux : c'est un caprice de grand seigneur ,'qui quitte son cha

teau pour une chaumière. Comme on aime à justifier tout, même

ses caprices, il a fallu trouver des beautés dans la littérature du

moyen âge, et cela se pouvait; découvrir des merveilles et

des perfections dans la langue de cette époque, et ceci parais

sait moins aisé. Un homme , qui avait plus d'esprit qu'il n'en

faut pour faire un philologue, se chargea, l'un des premiers , de

cette tache, et entraîna beaucoup d'amateurs à sa suite. Dans ce

dessein , il dit adieu à la poésie, ses premières amours, et con

tracta avec la philologie une de ces unions paisibles qui condui

sent doucement jusqu'à la mort. Ce fut lui , ce fut M . Raynouard

qui découvrit un jour deux grammaires de la langue d'oc, les

quelles attestaient, sinon que cette langue avait eu des règles

fixes, au moins qu'on avait essayé de lui en donner. Il lut, en

tre autres choses , dans ces deux monuments , une sorte de théorie

d'une espèce de déclinaison romane, laquelle paraît curieuse au

premier abord. Tous ceux qui s'occupent de ces matières savent

ce qu'il en est : d'après cette théorie, le sujet se distingue du ré

gime dans un certain nombre de mots masculins , 1° par l'addi

tion ou la suppression d'un s final ; 2° par une modification plus

profonde du mot lui-même, et par l'emploi d'une double forme

caractéristique. En somme, c'est une misérable parodie de la

synthèse latine ou du système des cas, qui fut appelée, pour

abréger, règle de l's , du nom de la lettre qui y joue un si grand

rôle.

La règle de l's , donc, puisqu'il faut l'appeler par son nom,

fut bien vengée de l'oubli profond dans lequel elle était restée si

longtemps ensevelie. Du midi, elle passa au nord; c'est-à—dirc

que, de la langue des troubadours, M. Raynouzird l'étcndit fort

naturellement à celle des trouvères. Jusque-là rien de mieux;

mais au delà que d'exagérations sans cause! que d'admiration en
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pure perte! que de regrets inopportuns! ingénieux comme il l'é

tait, M. Baynouard ne pouvait manquer de tirer un grand parti de

sa trouvaille. Il redevint poëte dans le sens primitif du mot, et,

pour la première fois peut-être, le domaine de la grammaire

s'ouvrit à l'imagination. D'une ruine sans beauté , presque sans

intérêt, il fit un pompeux édifice. Dans une imitation grossière

et macbinale, il trouva un ingénieux et savant procédé; si in

génieux et si savant, qu'il ne craignit pas d'en regretter la perte.

On a fait justice de cette illusion , mais trop doucement , à ce

qu'il parait, pour l'empêcher de se propager (l). Nous verrons

tout à l'heure M . Ampère parler au nom de la règle de l'a comme

si elle existait encore; mais n’anticipons pas. La découverte , ou

plutôt Texhumation de cette règle fut une bonne fortune pour

beaucoup d'amateurs passionnés de l'ancien français. On avait

toujours cru et dit que cette langue était un jargon barbare, une

ébauche grossière , un croassement de corbeaux (2). Bien des gens

éprouvaient le besoin de la réhabiliter; mais comment? Malgré

les progrès qu'a faits de nos jours l'art de la réhabilitation , l'em

barras était grand et grande la difficulté. Le fiat lux fut prononcé,

et la règle de l’s parut. Chacun‘ alors de l'appliquer, de la re

chercher dans les documents qu'il étudiait; et, par suite, des

mouvements de joie, des cris d'admiration, quand elle se retrou

vait; mais aussi des mécomptes, des doutes, quand elle ne se

retrouvait point. Puis quelques sceptiques modérés s'avisèrent

de dire timidement : Prenez garde; ces bâtons flottant sur l'onde

ne sont point vaisseaux de haut bord. Puis d'autres : Mais ce

n'est pas là une règle : tout au plus est-ce une habitude. Puis

enfin, des incrédules nièrent absolument, opiniàtrément. Du

nombre était un homme éminent, M. Daunou. D'autres jugèrent,

sans doute, la chose sans importance, et en parlèrent peu ou point,

M. Fauriel , par exemple. Mais en somme cela fit révolution, une

petite révolution, produite par une cause plus petite encore,

comme il arrive souvent; et depuis on a vécu là-dessus.

J'ai publié récemment, dans ce recueil (je ne puis le taire;

(i) N'ayez sur ce point une note piquante d'un philologue anglais , M. Lewis , qui a

réfuté le système de M. Raynouard sur l'origine deslangues néolatines. (An essay on

the origin and formation oj the romance languages, p. 275. 1n-8°. oxford , i835.)

(2) Voltaire, entre autres, s'est donné le petit plaisir de la malmener de la sorte. il a

été trop loin sans doute; et c'est lui peut-être qu'il faut accuser de la réaction exces

sive dont nous sommes aujourd'hui témoins.
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car c'est un événement dans l'existence de la règle de l's), les

deux grammaires de Faidit et du troubadour Raymond Vidal de

Bésauduu , où M. Raynouard a découvert la théorie dont il

s'agit (l). Cette publication n'était pas de nature à refroidir l'en

thousiasme , au contraire; pourtant , de peur d'excès , et pour

tempérer, autant qu'il était en moi, l'effet possible des pièces

de conviction que je mettais au jour , je me hasardai à énoncer

en passant mon avis sur l'origine, la valeur et l'utilité de la règle

de l's. J 'osai dire qu'à cet endroit il fallait ménager son admira

tion. Alors je croyais tout le monde d'accord, ou à peu près,

sur l'importance de ce petit fait, et, pour l'acquit de ma cons

cience seulement , je voulus enfoncer ce que je regardais comme

une porte , sinon ouverte , au moins très-vermoulue. Mais point!

la règle de l's a grandi , fait son chemin , et, à l'heure qu'il est,

elle a pullulé. Nous possédons maintenant la règle du t , la règle

de l'm , la règle du g , la règle du c , la règle de l'f, et que sais-je

encore? quelques pas de plus dans cette voie, et tout l'alphabet y

passera.

En conséquence de ces additions importantes , M. Ampère

demande un brevet de perfectionnement. «Je crois. dit-il , et

j'espère le prouver, que M. Raynouard n'a pas connu toutes les

formes de la déclinaison romane: je n'aurai qu'à étendre la portée

et la proportion de sadécouverte (p. 52); w et ailleurs : a La belle

loi établie par M. Raynouard , et à laquelle je crois avoir donné

des applications nouvelles, demeure donc la base de l'ancienne

déclinaison française (p. 89). w n Enfin , dit toujours M . Ampère 2

loin de mettre en question la règle de l's, . . .. je crois avoir prouvé

qu'il faut aller plus loin que M. Raynouard , et reconnaître dans

la loi qu'il u révélée un cas particulier d'un principe plus gé

néral (p. 127). v

Par ce qui précède , ona pu voir que , selon moi , M. Ilayuouard

allait déjà beaucoup trop loin: à plus forte raison , dois-je refuser

de suivre M. Ampère. Reste à dire pourquoi; mais auparavant,

quelques mots sur les termes mêmes de la question et sur la

nature des preuves que font valoir MM. Baynouard et Ampère.

Dans certains mots déclinables , dit M . Ilaynouard , on recon

nait le sujet, en provençal comme en ancien français , à la pré

sence d'un s final. L'absence de cet s indique le régime. Dans

(I) Voyez le tome l" de ce recueil, p. 112.),
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d'autres mots , la distinction est marquée pins profondément par

un changement de désinenee.

Tout se réduit là, et il faut avouer qu'au premier abord rien

ne parait plus simple et plus clair. Mais attendons la lin. La

preuve de ces assertions, où est-elle? 1° Dans deux grammai

riens de la langue d'oc; 2° dans les textes mêmes de la langue

des troubadours et de celle des trouvères. —- Mais ces deux

grammairiens , remarquez-le bien , copient ridiculement la gram

maire latine , si ridiculement ,_ qu'ils se trouvent dans l'embarras

lorsqu'elle leur fait faute. a Les noms féminins , disent-ils , sont

semblables à tous les cas du pluriel et du singulier, ce qui est}

contraire à la grammaire. » A laquelle? à la grammaire latine.

Plaisante observation , et qui- donne une singulière idée de vos

prétendus grammairiens , de leur originalité et de celle‘ de leur

langue. La- seule conclusion à en tirer , c'est que Faidit et Raymond

Vidal croyaient exposer les formes d'un. idiome vassal du latin.

Les textes , du moins , sont-ils plus convainmnts? Hélas! non ;

carils fourmillent d'exceptions. Pourtant , j'accepte la règle de

l's, en’ fait, non pas en droit. C'est une ruine latine, dont je

m'explique très-bien la présence dans le français. naissant. Mais

cette concession ne suffit, ni a M. Baynonard, ni,. encore bien

moins, à M. Ampère. Écoutez plutôt :

u Je demanderai, s'écrie ce dernier, comment on pourrait ne

pas croire à- l'existence de la déclinaison romane, ‘quand on l'a

vue, dans les substantifs, se manifester par divers modes de

distinction nmrnuurrîs Tous x- La nncnnvsrson nxrrmn, mais

devenus si réellement des procédés grammaticaux propres à. no

tre langue , qu'elle en a» appliqué les signes aux dérivés des mots

qui; n'en étaient pas affectés en latin, ou qui même étaient en

tiènent étrangers aux sources latines u (p. 1'26).

Je demanderai, moi ,. comment on pourrait croire à l'existence

propre de la déclinaison romane, quand elle nese‘ manifeste que

par des modes de distinction empruntés tous à lw décldmison

‘ latine?“ y faudrait beaucoup de bonne volonté. l l y a ou exten

sion , dites-vous. Mais je me méfie des extensions dans un idiome

en enfance; et vous-même nous- apprenez ce qu'il en faut penser

dans le passage suivant:

u Par ce principe d'extension qui fait que dès quïun signe est;

employé légitimement dans; certains t'as, on l'emploie , par une

sorte d'usurpation , dans descas» où nulle considération étymo

logique n'autorise sa présence n (p. 62).
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On ne saurait s'étonner de ne pas voir accepter comme légitime

ce que l'on qualifie soi-même d'usurpation. Et, en effet, les

extensions, peu nombreuses du reste, dont M. Ampère fait si

grand bruit n'ont eu lieu que par usurpation ; elles ont en lien

par analogie , par une analogie vicieuse, illégitime. Nulle consi

dération étymologique ne les autorisait, comme il le dit si bien ;

et, par là, il établit d'une façon inébranlable la proposition

diamétralement contraire à celle qu'il met en avant. M. Ampère

n'ignore pas plus que moi , pas plus que personne , que l'analo

gie préside à la formation de toutes les langues , des langues les

plus grossières, les plus barbares : est-ce à dire pour cela, que

ces langues barbares aient un organisme remarquable (p. 75)?

Passe encore si les extensions en question, fort illégitimes dans

leur principe, étaient nombreuses, régulières, permanentes:

elles auraient la puissance du fait, qui l'emporte si souvent, en

grammaire comme ailleurs. Mais il n'en est rien.

Qui vous oblige d'ailleurs à prêter , contre toute probabilité,

des principes organiques propres à une langue toute latine , sur

tout dans son enfance? qui vous pousse à ériger en ‘procédés sa

vants, ingénieux, merveilleux , les emprunts maladroits , fort mal

adroits , que nos ancêtres ont faits aux Romains , et dont, grâce

à Dieu, le temps nous a débarrassés? Mais laissons là ces généra

lités pour entrer dans le détail. M. Ampère traite successive

ment, dans sa théorie de la déclinaison romane , du sujet et du

régime,- mais c'est ce dernier qui est le mieux traité, je veux

dire le plus richement; à tel point que sur ce terrain, le glanage

de M. Ampère est dix fois plus abondant que la moisson de

M. Baynouard. Voyons en quoi il consiste. '

a La manière la plus simple et la plus usitée de former le cas

régime, dit M. Ampère , est de retrancher la lettre s. Sans m'ar

rèter à démontrer ce qui n'a plus besoin de démonstration , j'in

diquerai quelques autres manières de former le cas régime, que

M. Raynonard ne semble pas avoir toutes connues- (p. 61). Suit

l'indication de ces quelques manières que je numéroterai pour

plus d'ordre.

1"’ MANIÈRE. — n Outre le retranchement de l'a filial, on chan

geait souvent la voyelle. De Deus , Dea: ou Diea: on faisait tan

tôt De’, tantôt Deu ou Dieu a (p. (il).

J'en demande bien pardon à M. Ampère; mais ce n'est là , en

aucune façon, une manière particulière de former le cas régime;

c'est tout simplement une conséquence du dérèglement ortho
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graphique du moyen âge. — Deus, Deæ ou Diea: sont la repré

tation, plus ou moins heureuse. d'un même mot parlé, d'un

même son. Ce qui pourra paraître plus extraordinaire encore,

c'est qu'il en est de même pour les formes De (sans accent aigu),

Deu et Dieu. Et d'abord prenonsles formes Diex et Dieu, qui sont,

l'une le sujet, l'autre le cas régime. Sauf l's (ou final, ces deux

formes sonnaient de même ; c'est-à-dire que l'a de Diea: avait le

son de eu. Ce qui le prouve , c'est que, dans un même texte, on

rencontre fréquemment aveuc pour avec, et réciproquement. Or,

je le répète , quand un mot se trouve écrit par le même copiste

de plusieurs manières , il faut, bon gré, mal gré, sous peine d'ima

giner l'absurde, voir dans ces diverses formes des équivalents

par rapport à la prononciation. Dieu: et Dieu sont donc la même

chose, sauf l's final, comme pourraient l'être Dieus et Dieu.

Mais si e sonne comme eu , De est aussi l'équivalent de Deu , Dea:

celui de Deus. Ainsi on pourrait écrire: Dieus, Dieu, Deus,

Deu. Tout se réduit là. L'unique différence sensible entre ces

formes consiste maintenant, à part l's final, dans la voyelle i.

Je vais montrer le cas qu'il faut en faire. A chaque instant,

dans le même texte, on lit liez et teæ (tel), biau et beau, tiere et

te-re ou terre, chief et chef, giete et gete ou jette , cuidier ou cui

der (croire, d'où oulrecu-idant) , péchié ou péché, aidier ou aider ,

sierf ou serf, yestre, iestre ou estre (être), ie-rt ou ert (était), etc.

J'ai relevé moi-même ces diverses formes , qui sont pour la plu

part monosyllabiques, et conviennent à merveille au cas qui nous

occupe (1). Remarquez entre toutes: cuidier et cuider, aidier et

aider , dest-à-dire (en détachant la dernière syllabe), deux for

mes tout à fait analogues à celles qui sont en question, der

et dier, équivalents. Je ne saurais trop le répéter : ou le mot

se prononçait de deux manières au même endroit, au même

instant , ou il n'avait qu'une seule et même prononciation.

La première hypothèse étant inadmissible , absurde , la seconde

seule est valable. Le seul moyen d'expliquer la différence entre

les deux formesécrites est donc d'admettre que les signes repré

sentaient le même son aux yeux du copiste. -— Dans le cas parti

culier qui se présente ici, ou l'on écrivait le mot sous sa forme

latine Deus , ou on l'écrivait en représentant plus exactement la

(l) Il serait trop long d'indiquer les sources où j'ai puisé , et d'ailleurs les analogues

se retrouvent partout.
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prononciation, Dieus. Dans le mot Dcus, l'a se prononçait comme

i et l'a comme eu. Bref, le son de l'a? a été ou n'a pas été figuré

expressément par les copistœ: peu importe; il n’eu existait pas

moins dans la prononciation. Ainsi Dieus et Deus , Deu et Dieu

sont la même chose , moins l'a final. Donc, il n'y avait pas la de

manière particulière de former le cas régime par un changement

de voyelle , lequel n'est qu'un grossier accident d'une orthogra

phe grossière, et nullement un procédé grammatical.

Que le lecteur se rassure: je ne continuerai pas- ces sortes de

démonstrations , que l'esprit fait en un clin d'œil, mais que la

plume a peine à reproduire d'une manière supportable. D'ail

leurs il me faudrait, pour réfuter M. Ampère, composer un livre

plus gros que le sien. Je m'en référerai maintenant aux principes

posés ci-dessus , et que j'ai voulu appliquer une fois seulement.

2° MANIÈRE. —« Quelquefois le cas oblique des noms impari

syllabiques a laissé sa forme au vieux français. Ainsi crimenc ,

de crimine u (p. 6l).

Que conclure de là? que le vieux français était tout hérisse de

débris latins, ce que nous savons de reste. Il me semble que

M. Ampère démontre parfaitement le contraire de ce qu'il veut

prouver. Cela est latin , dites-vous. — D'accord; mais n’ajoutez

pas alors que c'est une manière particulière de former le cas ré

gime, propre à l'ancien français , et que M. Raynouard n'a pas

connue. Qui ne connaît tous ces accidents du vieux langage?

3° MANIÈRE. —- - Par une transformation singulière , l'u du cas

régime se changeait en f. Ponlieu est le cas régime de Pontieæ;

au lieu de Pontieu, ou trouve Pontif , etc. -, et, en note: a on

trouve aussi Pnnli , de Ponlis , pour Pontieæ n (p. 62).

Qu'y a-t-il là de singulier? est-ce que l'u n'est pas voyelle et

consonne? est-ce que le v final, prononcé doucement, ne sonne

pas comme 1T? M. Ampère le dit lui-même. Ce qui sans doute

lui parait singulier, c'est de trouver antif (antique) au cas ré

gime; mais ne pourrait-il pas se faire que le q duntiquus fût

tombé, et que l'u ou v eût pris sa place en sadoucissant en f?

Voyez ce qui est advenu de locus . qui pour le son se termine

comme antiquus. Ce mot a formé lieu , qui se termine aussi

comme Pontieu. Or, anliquus, par analogie , a très-bien pu

produire anlieu ou antif. — Admettons cependant que nulle

considération étymologique n'autorise dans cette forme la pré

sence de l’f : M. Ampère dit encore lui-même que c'est là une
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usurpation ; donc il n'en faut tenir aucun compte. On aurait fort

à faire s'il fallait ériger en théorie grammaticale tous les produits

illégitimes de l'analogie.

Que M. Ampère se donne la peine d'entrer dans une salle d'a

sile, et de faire parler les petits êtres si intéressants qu'elle

renferme , il entendra l'un , qu'on a approché d'une table , de

mander qu'on l'en déproche; l'autre se plaindra d'un mal de cœur

et d'avoir décalé son dîner; un troisième ne voudra pas que son

oiseau moure. Rousseau, dans Émile , explique et justifie très

bien la faute d'un pauvre enfant fort grondé pour avoir dit:

irai-je-t-y? (1) Cette faute et les autres résultent de ce prin

cipe d’extension que M. Ampère a si bien défini. C'est de l'ana

logie , et qui n'est pas plus vicieuse que le transport de l'f éty

mologique de Pontif au cas régime d’antics. Donc, faites la

grammaire du langage fort symétrique parlé dans les salles

d'asile et dans les écoles primaires: cherchez-y des manières

inconnues de former le cas régime; c'est votre droit; mais le

droit de tout le monde sera de ne voir dans le fruit de vos re

cherches que l'histoire éternelle et bien connue de la langue de

l'enfance ou d'une langue en enfance, ce qui est à peu près la

même chose.

4° MANIÈRE. — a Certains mots très-contractés au nominatif

reprenaient au cas régime leur développement originel. Ainsi

de nepos , nies , puis neveu n (p. 63).

Je n'aperçois dans ce fait vrai rien de nouveau , de particulier,

de grammatical surtout. En prononçant les mots latins , on les

a écorchés , écrasés , contractés, réduits avec une espèce d'uni

formité proportionnelle ; c'est-à-dire en reproduisant assez

exactement toutes les inégalités qui subsistaient entre ces mots ,

considérés entre eux ou dans leurs différentes formes. Or, nepos

étant un nom imparisyllabique, rien de moins surprenant que

la forme double znies, neveu. C'est ce qui démontre jusqu'à

l'évidence qu'il n'y a eu là-dedans aucune préoccupation gram

matieale : on a calqué grossièrement , machinalement et impar

faitement Foriginal latin , et voilà tout : permis à chacun d'ob

server ce fait, s'il le juge intéressant ; mais du moins qu'on le

donne pour ce qu'il est.

5° MANIÈRE. — « Dans certains mots terminés en l, on indi

( I) Livre premier.
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quait le cas régime par le retranchement de la dernière con

sonne du radical. — Exemples: l'ordre Saint-Pu. ——- Bernard de

Baille» (p. 63).

De ces deux exemples , il y en a un fort mal choisi, le der

nier. L'indication du cas régime était superflue dans le mot

Baille , puisqu'il était précédé de la préposition de. N'importe;

quels savants, quels ingénieux grammairiens que ces Français

du moyen âge ! et ne dites pas que leurs mécanismes étaient un

peu compliqués: les bonnes femmes de nos villages ont con

servé, par la tradition , ces précieuses inventions d’un autre

âge. Elles disent encore , en supprimant la dernière consonne

du radical : a J'aime mon filleu u (cas régime de filleul, du latin

filial-us)! Serait-ce aussi par suite de l'indication d'un cas ré

gime que l'on trouve indifféremment ilennil et nenni, et que

Fanciemie affirmation oil est devenue oui? Ne voilà-t-il pas en

core un accident orthographique bien simple travesti en règle

savante? L’l final sonnait peu ou point à la fin des mots Paul ,

Baillol , et le copiste , dont l'oreille dirigeait la plume , écrivait,

à peu près comme on prononçait , Po , Baille. Autant en dirai

je de la suppression du d final dans certains noms propres ,

comme David , Alfred , qui se rencontrent sous la forme Dam‘ ,

Alvré (l).

6° MANIÈRE. — «Quelquefois même le cas régime paraît in

diqué par une contraction; exemple: Fontevraut pour la Fon

taine (PEvrard w (p. 64).

Il reste douze autres manières du genre de celle-ci!

7°, 8e , 9° MANIÈRE. _ «Une forme assez fréquente du cas

régime , et dont M . Baynouard n'a indiqué qu'un petit nombre

d'exemples, c'était. la forme dérivée de Paccusatif latin en um,

am , em , d'où les terminaisons : on (7" manière), an (8c ma

nière), in (9e manière), pour le cas régime, dans l’ancienne lan

gue française. n

- Il est bien reconnu aujourd'hui que de Charles on faisait

Charlon ; de Hugues ou Hues, huon u (p. 64).

Deux mots de rectification : de Carolus on a fait Charles , et

de Carolum , Charlon. Voilà ce qui est bien reconnu aujourd'hui.

n C'est quand on a perdu la tradition des lois grammaticales

(1) Encore aujourd'hui, les Perclierons suppriment l’! final A ‘tous LES cAs: ils di

sent chcva pour cheval, etc.
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auxquelles obéissait le français du moyen âge , qu'on a cru qu'un

personnage chevaleresque avait pu s’appeler Huon de Bordeauæ.

Appeler Hures, Iluon, c’est comme si on perdait [intelligence

des déclinaisons latines, et qu’on appelàt Cicéro-n, Ciceronis ,

parce qu’on lit en tète de ses ouvrages: Ciceronis opera» (p. 64).

Dire Huon pour Hues, c’est comme si l’on disait Cicero-nis, au

lieu de Cicero, ni plus ni moins ! Et pourquoi donc d’honnètes

gens , de quelque esprit et de quelque instruction, ont-ils pu

se rendre coupables de cette énormité, tandis que le moindre

écolier de septième ne s’avisera jamais d’appeler Ciceronis l’élo

quent et spirituel ami d‘Atticus? C’est que la grammaire à la

quelle obéissait l’immortel Romain révèle ses règles élémentaires

à l’esprit le moins clairvoyant, et presque au premier aspect; c'est

qu'au contraire l'idiome bâtard , qui a servi à chanter les hauts

faits de Hugues de Bordeaua: , ne présente d'abord, même à un

œil exercé , que confusion et mélange indigeste; et qu'il a fallu

plusieurs siècles, et M. Ampère, pour lui découvrir, non pas

des règles à lui, mais des traces , mais des vestiges, mais des

empreintes effacées de règles étrangères.

Je ne dirai qu’un mot de ces cas régimes en on , en an, en in.

Ils sont latins.

l0‘ MANIÈRE. -— Terminaison en am. Exemples : Judam ,

Palmyram. a On la donnait par analogie à des noms qui ne l’a

vaient point en latin , comme Bethleem , Belliam» (p. 65).

Il n’est pas même besoin de recourir à l’anal0gie pour explj

quer la terminaison am du mot Belliam. Ce mot était réqui

valent de Bethleem pour la prononciation: tous deux se pro

nonçaient à peu près ainsi: Belian. Le th de Bethleem ne sonnait

point , comme l'indique suffisamment la forme Belliam, et cette

autre forme: Beliant, que l’on verra plus loin. Les trois syllabes

em, am et ant avaient un son identique, comme aujourd'hui dans

emrmrrn, Qumam, mvrant.

l1‘ MANIÈRE. Terminaison en ain , de l'am latin ; exemple:

Ève, Évain (p. 66).

12E MANIÈRE. _ « De Faccusatif latin en cm on forma le cas

régime en en. Rien de rem v (p. 66).

Notez que ce même accusatif latin a fourni aussi le cas régime

en in. (Voir ci-dessus , à la 9° manière (1). ) M . Ampère les re

 

(1) Ailleurs, p. 66, M. Ampère dit que le cas régime en in provient de Pin: des Latins

Ill. (i
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garde comme distincts , parce qu'ils sont. écrits différemment.

Il est impossible , je pense, de se laisser davantage mystifier par

l'orthographe.

l3‘ MANIÈRE. — Terminaison en im. Baal , Baal-im (p. 67).

Continuation de la même erreur. Im , in, en , sonnaient abso

lument de même en certains cas, comme dans rien, amin, Baa

lim. Mais il fallait bien augmenter les proportions de la décou

verte de M . Ilaynouard.

l4‘ MANIÈRE. — Addition d'un n au mot Ninivc. Niniven

(p. 67). ‘

Ce fortuné vocable , ainsi que le mot Baal , paraît avoir pos

sédé en propre, à lui tout seul, une manière particulière de

former son cas régime. C'est du moins ce que je crois saisir au

milieu des observations , remarques, citations et notes que

M. Ampère a entassées pèle-Inèle dans la plupart de ses cha

pitres, ct notamment dans celui que jexamine.

l5‘ MANIÈRE. — a Ce qui est plus singulier encore , et n'a pas

été remarqué que je sache , c'est que lc cas régime, dans l'an

cienne langue , fût désigné par un t n ( p. 68).

C'est toujours la même singularité, qui me paraît fort ordi

naire , et que tout le monde a remarquée comme telle; mais on

s'est bien gardé de la montrer aux gens. Cette singularité pro»

vient des noms imparisyllabiques latins , terminés en As, en ANS,

en ENS , en ONS, lesquels prenaient un t à tous les cas obliques.

Ouid mirum? Remarquons encore en passant une erreur causée

par l'orthographe : u comme en/ês avait pour cas régime enfant,

par analogie on donna pour cas régime à moyses, moysant, u

et, en note : « moysen était la forme ordinaire. n Sur quoi je

pense que la forme ordinaire et l'autre sont identiques, saut‘

l'orthographe. En et an étaient équivalents et se prononçaient

certainement de même à cette époque, comme aujourd'hui encore

dans un grand nombre de mots. Quant au t de moysant, il ne

sonnait pas plus que celui qui termine le mot maintenant; c'était

une lettre inutile. J'aime mieux le croire que d'accepter un cas

régime en en, puis un autre cas régime en ant, pour le même mot.

Autre erreur du même genre z u Bethleem, qui faisait au no

minatif Bcthlecms, fit au cas régime Bethlîant, et par contrac

tion, Beliant » (p. 72).

On a vu plus haut que Bethletems possédait aussi un cas régime

en am , formé d'après la dixième manière; mais cela n’cmhar
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rasse guère M. Ampère , qui se tire avec esprit de la difficulté :

« Beliant, dit-il, est le cas régime en t de Bethleem. (l) , comme

Belliam en est le cas régime en am » (p. 72).

Réponse prévoyante; car si par hasard on découvrait une

autre forme , celle-ci , par exemple : Belien, M. Ampère en

serait quitte pour ajouter : a Belien. est le cas régime en en de

Bethleems , comme Beliant, en t, comme Bellianz, en am,

comme, etc., etc. - Cette formule est, en vérité, une selle a tous

chevaux. Est-ce que, par hasard, dom Bouquet, don Bouqueit et

dont Bouqai, constitueraient trois formes grammaticales différen

tes du titre et du nom du célèbre Bénédictin auquel notre histoire

doit tant ?

Viennent maintenant d'autres observations de même f ce :

c'est la gutturale c; c'est la gutturale g, dont l'addition constitue

une seizième et une dix-septième manière de former le cas ré

gime. Par malheur, on rencontre ces mêmes gutturales à la fin

de certains mots, où je ne pense pas qu'elles indiquent un cas '

régime; exemples : je tieng, je ving (2) , selonc , etc. , etc,

Voilà donc, de compte fait, dix-sept manières de former le

cas régime , outre la suppression de l's final. 'l‘otal général : l8.

Dix-huit, entendez-vous? et que l'on vienne , après cela , parler

de barbarie et d'ignorance. ignorants! nos aïeux , ces hommes in

génieux qui avaient créé dix-huit mécanismes tous plus remar

quables les uns que les autres, pour faire une distinction très

inutile, dont nous nous passons fort bien, et qui est contraire

au génie analytique de la langue française.’

Mais tout n'est pas dit. « Le cas régime répondait en ancien

français à Yaccusatif , au génitif , au datif , et même à l'ablatif la

tin. De la, dans l'ancienne langue , des inversions à la manière

des Latins; de là des locutions remarquables: le pople Deu (le

peuple de Dieu), la Fête-Dieu, etc. Chose importante à constater;

car, dit M. Ampère, il est contre le vieux génie de notre langue

de placer le de avant les dénominations de localités , et de dire:

la rue de Richelieu , la rue du Helder. n Tenons-nous pour avertis.

(l) ll y a ici une faute d'impression très-grave que je crois devoir signaler à M. Am

père: le compositeur ignorante imprimé Bethleem , quand il fallait évidemment

Bethleems , en vertu de la règle de l’s.

(2) Titre de 1260, Archives du royaume, sect. hist. J,, 229.

(3) Titre de I325 , ibid.
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L'habitude était si fortement prise de supprimer le de, signe

du génitif, qu'on ne l'écrivait pas même devant les mots dans

lesquels nulle flexion ne distinguait le cas oblique du nominatif.

Remarque qui n'est pas de moi , comme on pourrait le croire,

mais de M. Ampère, lequel ne manque presque jamais (et je l'en

félicite) de réfuter victorieusement lui-même l'opinion qu'il met

en avant. Et en effet que peut-on dire de mieux? C'est, suivant

vous , gràce à la déclinaison romane qu'on a pu faire des inver

sions , se passer des prépositions. — Soit. Mais quand les mots

étaient indéclinés? -— On s'entendait par la force de l'habitude.

—- A la bonne heure. Habitude n'est pas grammaire. Laissez donc

là vos procédés ingénieux et votre organisme remarquable de

l'ancien français. Je sais qu'il existait en latin quelques mots in

décfinables; mais ils sont si rarcs et les vôtres si nombreux

(presque tous les substantifs féminins), qu'il n'y a pas de com

paraison possible. On invequera tant qu'on voudra la force de

l'habitude, il n'en est pas moins vrai que des locutions comme

celles-ci : fils Marie, fille Belial, sont barbares; car Marie et Be

lial n'ont point de cas.ll faut ou une flexion ou une préposition,

ou fil-ius Maria: ou fils de JIIarie, pour reconnaître là un langage

correct.

A quoi bon , je le demande , s'épuiser en vains efforts pour

faire admirer les richesses grammaticales de nos ancêtres? C'est

donner à peu près dans le travers de ces espèces de philosophes

qui goûtent médiocrement l'intelligence humaine, mais s'extasient

en revanche devant l'instinct des animaux. N'y aurait-il pas moyen

de faire entendre aux historiens de la langue française , présents

et à venir , que rien ne les oblige à nous offrir autre chose que

la vérité , la simple et modeste vérité? S'ils rencontrent des 10

cutions , des tours latins dans l'ancien français, pourquoi ne di

raient-ils pas : Voici des locutions, des tours latins? lls le diront

bien, si vous les pressez 11n peu; mais que de correctifs à cet.

aveu pénible! «Oui cela est latin, nous le confessons; mais non ,

cela est français; car on sc l'est approprié en Fétendant. n On les

prendrait pour des parvenus qui singénient à cacher leur an

cienne pauvreté. Soyez donc francs : vous avez porté des habits

d'emprunt, n'en faites pas mystère, aujourd'hui surtout qu'on

serait mal venu à vous le reprocher; et quand même , ce qui est

douteux , vous auriez ajouté jadis quelque ornement a ces habits,

ne dites jamais qu'ils étaient à vous. Chacun sait d'ailleurs quc
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vous les avez mis au rebut, dès que vous avez eu assez de goût -

pour sentir qu'ils ne vous allaient pas.

Je voudrais pour beaucoup en avoir fini avec la règle de l's et

tout ce qui s'ensuit; mais est-ce ma faute si M. Ampère la pour

chasse et la voit partout? Je lis page 122 : « autrui n'a point de

nominatif dans l'ancienne langue. Le nominatif était autres (sic),

les deux cas obliques, autre et autrui. n

Il est difficile de comprendre comment le nominatif d'autrui

était autres, et comment cependant autrui n’avait point de no

minatif. M. Ampère a voulu dire probablement que le mot actuel

autrui s'emploie également comme sujet et comme régime, à la

différence de la forme ancienne, qui n’était qu'un des cas obliques

d'autres. Suivons : a autrui. ajoute M. Ampère, est donc un des

rares débris vivants du système qui admettait quelques inflexions

dans les substantifs. w Sans doute , c'est un débris, mais ce n'est

point un débris vivant; car on dit maintenant : autrui, d'autrui,

à autrui. Cet ancien cas oblique s'est séparé de son nominatif

pour se créer une existence à part , indépendante. Il est main

tenant sui juris et sui generis. Il n'a plus rien de commun avec

Fautrui du moyen âge , que la forme matérielle. Toutefois, sup

posons que ce soit un des rares débris vivants d'un système qui

n'est plus. Quelle conséquence tirer de là?

A la rigueur il faudrait rejeter autrui de la langue française,

comme faisant disparate , puisque le système auquel il appartient

est tombé en désuétude. Je dis à la rigueur et en théorie. M . Am

père , cependant , pense tout le contraire z « Dans le dix-septième

siècle , ce débris de la langue du moyen âge faillit périr : on vou

lait le remplacer par autres. Il fut sauvé par Vaugelas, qui ne

savait pas l'histoire du mot menacé, mais qu'avertissait son ins

tinct de la ‘langue (textuel, p. l22).» Quel instinct, je vous prie?

de grâce , quel instinct? Celui de la vieille langue , ou celui de la

nouvelle? L'instinct de la langue du treizième siècle ou de celle

du dix-septième? Il faut opter. Ce n'était pas l'instinct de la lan

gue déclinée du moyen âge, puisque Vaugelas ignorait l'his

toire du mot autr-ui;c'était donc celui de la langue moderne,

c'est-à-dire d'une langue où il n'existait plus ni règle de l's, ni

déclinaison romane , ni rien de pareil. Mais alors Vaugelas, au

lieu de sauver autrui , aurait dû le condamner à mort. Voulez

vous à toute force qu'il ait eu l'instinct de l'ancienne langue 3’ J'y

consens. Dans ce cas , il aurait dû dire à I'Académie : «Messieurs,
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j'ignore l'histoire du mot autrui; je ne sais si jadis il était dans

le génie de notre idiome, s'il y occupait une place normale; mais

ce que je sais très-bien, c'est qu'aujourd'hui il m’a tout l'air de

faire double emploi avec le pluriel de autre. Peut-être (et ce que

j'en dis n'est que par instinct) , peut-être autrui a-t-il été autre

fois un cas oblique d'autre. Or , si notre langue a jamais eu des

cas , elle n'en a plus maintenant; donc il faut rejeter autrui , qui

n;est plus en harmonie avec le nouveau système. u

L'Académie , déjà disposée à sacrifier autrui. eût cédé de

grand cœur à cet argument; et il se fut trouvé dans le français

un débris de moins. Mais , dit M. Ampère, « l'Académie accorda

autrui aux réclamations de Vaugelas. n Je me garderai bien de

l'en blâmer, convaincu comme je le suis qu'elle eut pour cela de

bonnes raisons , et que Vaugelas était incapable du raisonnement

faux dont M. Ampère lui fait honneur. D'abord, autrui s'étant

plié au système de la langue moderne , rien n'obligeait à s'en dé

faire; ensuite c'est un mot indéfini, collectif, partant très com

mode. Voilà sans doute ce que Vaugelas allégua en sa faveur.

Autrui, je le répète , s'est plié au système de la langue mo

derne, puisqu'on dit maintenant autrui, d'autrui , à autrui; et

c'est ce qui fâche M. Ampère. « .e français moderne met une

préposition devant autrui. — Le pain d'autrui. n Eh bien , quid

juris? u C'est une superfétation inutile , répond le savant profes

seur, puisque la désinence est là, pour indiquer un cas obli

que. n» La désinence est la! Serait-ce donc que vous croyez en

doctriner des Romains ou (pour adopter un instant vos idées)

des Français du temps de saint Louis? Songez , s'il vous plaît, que

la règle de l's n'est pas encore assez ressuscitée pour qu'un pareil

langage puisse être entendu. Songez que tout à l'heure vous avez

parlé vous-même de ce système, qui est tombé , et des rares dé

bris d'icelui. Voulez-vous donc le relever? Passe encore , si l'on

disait autres au nominatif, et si, par erreur, on avait ajouté la

préposition aux cas obliques; mais il n'en est rien. Autrui vit main

tenant de sa vie propre et n'est plus un cas, comme vous l'avez

exprimé si clairement; il faut donc , bon gré mal gré , distinguer

dans ce mot le sujet du régime , et pour cela se servir de la pré

position, l'unique instrument que nous fournisse notre gram

maire. Que si vous voulez nous contraindre à écrire le pain au

trui , rien ne nous empêchera non plus de nous écrier qu'on trouve

de singulières aberrations dans le livre M. Ampère!
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Cependant j'ai tort : on dit lui parler,- on a cessé de dire par

ler à lui. C'est le principe d'où M. Ampère tire par analogie cette

conséquence originale , qu'on devrait dire aussi: parler autrui ou

autrui parler, au choix. M. Ampère croit par conséquent qu'on

a cessé de dire parler a lui, par amour et par respect pour la

vieille langue , et parce que la désinence est la, qui indique un

cas oblique. C'est une grosse illusion. On dit lui parler, parce que

ce tour est infiniment plus vif, plus rapide , plus léger que par

ler à lui, et nullement parce que lui indique un cas oblique.

D'ailleurs, où M. Ampère a-t-il vu que parler à lui soit une

locution abandonnée? Écrirait-il : je veux lui parler ou à elle?

C'est lui ou à elle que je eeuœ parler? Je crois avec M. Ampère

que ces locutions lui parler, je m'imagine, sont , quant à leur

origine , des débris latins, où même s'il y tient , des restes de la

déclinaison romane. Je le crois; mais on s'en sert maintenant

sans se rendre compte de leur construction grammaticale, qui

est vicieuse en théorie. C'est bien assez vraiment de ces irrégu

larités, consacrées par l'usage, sans y en ajouter de nouvelles.

Voici une épée brillante , mais qui présente çà et 1a quelques

imperceptibles taches de rouille. 1l faut les faire disparaître, dira

quelqu'un. —Nullement : il faut rouiller l'arme entière pour lui

donner un aspect d'antiquité. C'est à peu près ce que propose

M . Ampère à l'endroit de la langue française.

Un dernier mot , une dernière citation pour faire comprendre

au lecteur les motifs de mon insistance. Les quatre paragraphes

qui suivent, sont, à mes yeux, ce qu'il y a de plus divertissant

ou de plus pénible : a Le principe de la déclinaison romane était

si profondément dans les instincts de l'ancien français, que son

action s'étendait au delà du cercle des substantifs , et se faisait

sentir non-seulement aux zidjectifs et à certains pronoms , mais

aux verbes et aux PARTICULES u (p. 8l).

« On l'ajontait aux anveaaxs et aux PRÉPOSITIONS: oncques ,

illeques, lais v» (p. 84).

u Je l'ai trouvé après une INTERJECTION n (ibid. ).

n Si l'on osait (I), on verrait une application du principe de

la déclinaison romane à l'article lui-même , dans l'exemple sui

vant: lis petiz vermez (le petit vers) » (ibùL).

Il eût été plus court de dire : On aimait beaucoup l's ; on en a

(I) Et pourquoi pas, lorsqu'on est en si beau chemin?
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mis partout; et, de fait, je ne vois guère de mot qui en ait été

privé. La chose existe, est prouvée: il la faut bien reconnaître;

mais d'accepter l'explication qu'en donne M. Ampère, c'est à

quoi je ne consentirai jamais ,

A moins qu’un ordre exprès du roi ne vienne.

Ma raison est simple : j'ai appris à l'école que particules,

adverbes, prépositions, interjections, sont des mots indéclinables,

essentiellement indéclinables, partout et toujours. Or, avec de

pareils principes, ‘pourrais-je avouer jamais que ces mots se sont

laissé dompter au moyen âge par la déclinaison romane? Mais,

dit-on , cette déclinaison était si profondément dans les instincts

de l'ancien franeais! elle était si forte, d'une action si puissante!

L'argument serait vrai, que-je nierais encore, et tout le monde avec

moi; il se trouve , au contraire, qu'il est faux et de toute faus

seté. Sans doute, tout ce qui est fort, vit, dure, s'impose dans le

cercle de son activité et même au delà. Mais la règle de l’s , mi

sérable lambeau arraché à la toge romaine , n'était point de cette

nature. Si, comme on le prétend, elle avait subjugué les adver

bes, les prépositions, les particules, son histoire serait celle d'un

roi qui ferait de grandes conquêtes , des conquêtes impossibles ,

et ne saurait contenir ses petits États. Et en effet, la déclinaison

romane n'a jamais su se faire obéir de ses sujets, si peu nom

breux qu'ils fussent. On sait qu'elle dominait sur les noms et

adjectifs masculins, sauf des exceptions nombreuses, et que les

substantifs féminins étaient tous ou presque tous en dehors de

son action. (Pourquoi? demandez-le aux admirateurs de cette

déclinaison.) Ainsi restreinte, ainsi limitée, elle n'était guère

obéie plus de six fois sur dix ; j'ai tout lieu de croire qu’elle n'était

pas comprise. Comment est-il arrivé d'ailleurs qu'une règle si

fortement ancrée dans les esprits ait sombré au premier souffle

du bon sens? Ne serait-ce pas que ce navire qu'on nous représente

si bien équipé, et lançant des bordées à des distances impossibles,

n'était qu'un vieux vaisseau désemparé, au-dessus duquel flottait

à peine une seule voile latine. .

A quoi tenait cette règle, je vous prie, pour avoir si peu vécu,

d'une vie si précaire , et pour être tombée si facilement? Villon ne

la comprenait qu'à moitié g‘ Marot ne la comprenait plus; et là

dessus on le malmène. On lui reproche amèrement d'avoir estre
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pié le Roman de la Rose (1). Je ne prétends pas le justifier entiè

rement; mais cependant, soyons calmes; Marot était-il donc si

inférieur à ses devanciers? était-ce un esprit si médiocre, com

paré aux grands génies qui avaient brillé avant lui? Il ne compre

nait plus la règle de l's, et l'on crie: Haro sur l'éditeur du Roman

de la Rose. Moi, je dis : Tant pis pour la règle, si Marot ne l'a

pas comprise. Cela prouve trois choses : qu'elle n'était rien’ moins

quïntelligible , rien moins que nécessaire , et qu'elle avait poussé

dans le français des racines bien peu tenaces. Tout ce qui est né

cessaire ou seulement utile dans le langage ne s'en va pas ainsi,

et, quand il s'en va, est remplacé. Voyez plutôt ce qui est advenu

des terminaisons latines: elles sont tombées; mais aussitôt s'est

présentée à leur place la préposition, qui a recueilli leur héritage;

non sans qu'il restàt, je l'avoue , un petit parti favorable aux cas,

cette famille déchue. Mais ce reste d'attachement était dans la

nature des choses; il tenait à l'habitude. Les révolutions des

langues sont un peu comme celles des peuples, et l'on sait qu'un

nouveau trône ne s'établit pas en un instant.

Pour en revenir à l's qui termine les adverbes et les préposi

tions , la présence de ce signe s'explique à merveille : ou c'est une

lettre parasite, sans valeur, comme on en rencontre tant dans

l'orthographe du moyen âge et même dans la notre , ou , ce qui

est infiniment plus probable , c'est une lettre qui sonnait , qui se

faisait sentir dans la prononciation. Et ‘pourquoi ‘ce son dans la

prononciation? C'est qu'il plaisait à ceux qui prononçaient. L'un

des grammairiens romans, dont j'ai publié les traités dans ce

recueil, dit formellement qu'à certains mots on ajoutait un s pour

l'agrément de la prononciation (2). On ne saurait refuser cette

simple explication , surtout quand on n'y peut substituer qu'une

absurdité grammaticale.

(l) Voyez les observations sur le Roman de Rou, de M. Raynouard, chap. KV, où on

lit entre autres choses : «Si Villon n'avait qu’entrevu les anciennes règles de la langue

des trouvères, on peut dire qu'un demi-siècle après, elles étaient entièrement oubliées.»

(2) Dans le patois actuel de PAnjou, les mots, français du reste, qui se terminent par

une voyelle, sont prononcés généralement comme s'ils se terminaient par la consonne

t. On dit icit, par exemple, pour De plus , on fait sonner le t dans les mots où il

ne se fait pas sentir d'ordinaire, comme valet. Pourquoi? c'est un accident, un caprice,

une habitude de prononciation. Il y a des faits dans le langage dont il faut renoncer à

rendre un compte savant, grammatical. Que penserait-on d'un pliilologue qui entre

premlrait d'expliquer par la grammaire le bégayelnent, le grasseyement , rilllülllltt

ment, etc?
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Blais nc parlez pas à M. Ampère d'euphonies ou d'autres déli

catesses de ce genre. a Nos pères, écrit-il gravement, ne crai

gnaicnt pas l'hiatus. » Et d'où le savez-vous? D'ailleurs cet apho

risme forme contradiction avec un autre passage du même livre,

où il est dit: a Les langues commencent par être une musique et

finissent par être une algèbre.» Et puis, comment expliquer, après

cela , toutes les lettres euphoniques qui fourmillent dans les ma

nuscrits, qui soudent pour ainsi dire les mots ensemble et en

rendent souvent la lecture douteuse au premier coup d'œil?

M. Ampère ne peut ignorer que le peuple a l'instinct de l'eu

phonie , et que , par conséquent , dans toute langue naissante on

doit trouver de nombreuses traces de cet instinct.

Que si l'on ne peut demander à M. Ampère d'être toujours

d'accord avec les faits, au moins a-t-on le droit d'exiger qu'il

soit d'accord avec lui-même; et, malheureusement, il semble

qu'il ait pris plaisir à se contredire , non pas sur des points sans

importance , mais sur des questions capitales. On se rappelle sans

doute ce grand principe posé par le savant professeur , que le latin

est devenu le français, parce que toute langue s'altère, et, en

saltérant , passe de la synthèse a l'analyse. D'après ces prémisses,

on s'attend à le voir mettre en lumière le génie analytique de la

langue française , dire en quoi il consiste , l'opposer à la synthèse

latine , en un mot expliquer la formation du français conformé

ment aux principes généraux qu'il a posés lui-même. Erreur et

déception. M. Ampère s'évertue à démontrer l'existence , la forte

et puissante existence de la déclinaison romane; c'est-à-dire d'un

système éminemment synthétique, qui, suivant lui, pénétrait

profondément l'ancienne langue. Il ne parait pas s'être douté le

moins du monde qu'en bâtissant à graud’peinc cet échafaudage

synthétique, il démolissait de ses propres mains le premier cha

pitre de son livre, et cherchait en pratique à prouver tout le

contraire de ce qu'il avait avancé en théorie.

Ce serait abuser de la patience du lecteur que de pousser plus

avant la critique sur ce point; n'était cette crainte, je n'aurais

pas fini de si tôt. Mieux vaut , je pense , reporter notre attention

sur d'autres questions , sur d'autres erreurs , sur d'autres contra

dictions. Et puisque j'ai déjà parlé des dialectes , sachons ce qu'en

pense M. Ampère.

Ils sont, dit-il , bons pour des paléographes. En d'autres ter

mes: a Il peut être très-utile de s'en occuper dans un but paléo
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graphique; mais ces nuances, plus orthographiques que gram

maticales, importent peu à l'historien de la langue française. -

Ainsi, il importe peu à l'historien de la langue française de

rechercher si cette langue, comme le grec, comme l'italien ,

comme l'espagnol, comme tant d'autres, a été divisée, a son

origine, en divers dialectes; de savoir si l'un de ces dialectes a

prévalu pour devenir l'idiome commun de la nation , si tous ou

quelques-uns se sont maintenus comme dialectes ou sont tombés

à l'état de patois , si les uns ou les autres ont déteint sur la langue

générale , si le dialecte parisien , par exemple , a joué en France

le même rôle que le toscan en Italie , que le castillan en Espagne.

Ce qui importe , c'est de déterminer au juste si tel mot français a

été formé sur l'accusatif ou sur Fablatif latin , par quel change

ment de lettres cette transformation s'est opérée , et combien de

procédés avaient imaginés nos ingénieux ancêtres pour distinguer

le sujet du régime. Voilà qui est digne de l'historien de la langue

française! N‘exigez pas de lui qu'il s'arrête à des nuances plus

orthographiques que grammaticales. Il vous clora la bouche par

cet argument foudroyant : « Je ne dois pas y regarder de plus

près qu'on n'y regardait au moyen âge, et, puisque chacun récri

vait dans son dialecte ce qui était écrit dans un autre, je dois faire

abstraction jusqu'à un certain point de ces systèmes de trans

cription n (p. 351).

Si vous raisonnez quelque peu, vous ne manquerez pas de ré

pliquer : Mais puisque chacun l'écrivait dans son dialecte ce qui

était écrit dans un autre, c'est apparemment qu'on y regardait

de près au moyen âge. Si l'on n'y eût pas regardé de près , on

n'eût pas récrit; on eùt fait , comme M. Ampère , abstraction du

système de transcription. —— Je l'ai dit, et je le répète , M. Am

pèrejoue de malheur, et prouve trop souvent le contrairede ce qu'il

veut prouver. Que signifient d'ailleurs ces mots: faire abstrac

tion jusqu'à un certain gioi-nt z" Aquel point s'est arrêté M. Am

père ? A aucun. Pour faire abstraction d'une chosejusqu'à un point

quelconque, il faut la connaître. On n'abstrait pas l'inconnu; et

non-seulement il faut connaître pour abstraire, mais il faut , avant

tout, savoir si l'objet de l'abstraction existe. Or , vous niez l'im

portance de la question des dialectes , vous refusez de l'étudier :

vous ne pouvez donc pas même affirmer qu'il y ait eu des dia

lectes dans l'ancien français; et, si vous l'affirmez, ce sera sur la

foi d'autrui, sur la foi de quelques témoignages historiques. Vous
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ne pourrez aller au delà de cette affirmation générale : les carac

tères des dialectes, que vous ne voulez pas rechercher, détermi

ner, seront pour vous lettre close, et par conséquent vous ne

pourrez en faire abstraction, quand ils affecteront la forme des

mots que vous rencontrerez dans le cours de vos études. A vous

entendre , ce sont des nuances plus orthographiques que gram

maticales. Qu'en savez-vous P Apprenez-nous du moins ce qui dis

tingue une nuance orthographique d'une nuance grammaticale,

cèst-à-dire ,-donnez-nous votre avis sur l'orthographe du moyen

âge, et ne vous laissez pas prendre aux apparences si souvent

trompeuses de cette orthographe.

Je ne puis laisser passer cette précieuse allégation d'un philo

logue dans l'embarras: a Dans les meilleures grammaires grec

ques , on place d'abord, comme type , la forme de la langue la

plus généralement adoptée , puis on ajoute les modifications pro

pres a chaque dialecte , et cependant le dorien , l'éolien , Fionien,

ont bien une autre importance philologique et littéraire que le

normand , le picard et le bourguignon w (p. 356). Eh bien! pour

quoi M . Ampère n'imite-t-il pas les auteurs des meilleures gram

maires grecques , M. Burnouf entre autres? Pourquoi, dans son

livre , ne place-t-il pas d'abord , comme type , la forme de la lan

gue française la plus généralement adoptée au moyen âge , pour

ajouter ensuite les modifications propres à chaque dialecte? on ne

lui en demande pas davantage. Personne , que je sache , ne vou

drait voir dans le premier chapitre, le normand, le picard et le

bourguignon. Placez-les

A la proue, à la poupe, où vous voudrez : n'importe,

mais placez-les quelque part. Ici, comme ailleurs, M. Ampère se

fustige lui-memeàtel point qu'on est tenté de lui crier : Arrêtez;

passez-nous les verges, et vous y gagnerez.

Au lieu d'étudier les dialectes pour son compte et avec le

même soin que la déclinaison romane , M. Ampère s'est donné la

petite satisfaction de relever des erreurs dans l'ouvrage de Gustave

Fallot, dans cette ébauche interrompue par la mort (1). Si l'on

avait le loisir et la fantaisie d'appliquer au livre de M. Ampère le

même système de critique , je n'ose pas dire ce qu'il en advien

(I) Recherches sur les formes grammaticales de lav langue française et de ses

dialectes, au X11Ie siècle, par Gustave Fallot. l vol. in-S”. Paris, 1889.



93

drait. Non que je veuille dissimuler l'insuffisance et les graves

imperfections delouvrage de Fallot; mais son livre fût-il cent fois

pire , serait-ce une raison pour nier l'importance du sujet ‘.7 Fal

lot n'a pas toujours bien caractérisé les dialectes, au dire de

M. Ampère. Raison de plus pour combler la lacune, pour défri

cher ce sol vierge ou à peu près. Car , enfin, quel est le titre du

livre que j'examine: Histoire de la formation de la langue fran

çaise. Ou je m'abuse , ou l'étude des dialectes était comprise dans

ce titre , puisqu'elle a pour but de rechercher si la langue fran

çaise a été primitivement une ou multiple dans sa forme , si elle

s'est formée d'une ou de plusieurs manières différentes.

Quoiqu'il en soit, puisque M. Ampère dédaigne les menus

détails, renvoyons-les au prêteur: De minimis cura! prætor.

(Le préteur ici, ce sont les paléographes.) Mais au moins, que

M . Ampère soit conséquent dans son dédain; qu'il ne tomhe pas

dans les plus criantcs contradictions. A la page 374 , se trouve

un chapitre intitulé: Prononciation de l'ancien français , chapitre

neuf, au moins par l'intention , et où M. Ampère raisonne juste

plus souvent que partout ailleurs. On y lit : a Il serait curieux de

connaître avec précision la prononciation du français au moyen

âge , de la comparer avec la prononciation actuelle, et d'expli

quer parla première , diverses particularités ou diverses anoma

lies de la seconde. v Assurément cela serait curieux , et il n'est

pas impossible d'approcher de ce but; mais ce n'est pas se pi

quer de logique que d'écrire cette judicieuse remarque immédia

tement après le chapitre où l'on traite des dialectes, pour faire

savoir à son lecteur qu'on n'en traitera pas. Si l'étude de la

prononciation est curieuse, celle des dialectes l'est au même

titre ; car un dialecte, c'est , suivant l'excellente définition

d'un dictionnaire célèbre, celui de la Crusca: spezie particolare

di pronunzia di alcun ' linguaggio. Comment se fait-il donc

que d'un côté , l'étude de la prononciation soit vantée et même

commencée par M. Ampère , et que de l'autre , elle soit par lui

décriée? Cette inconséquence, quelle qu'en soit la cause, est

d'autant plus regrettable , que dans le chapitre où il eflleure la

question de la prononciation , M. Ampère parait avoir entrevu

la méthode à suivre pour arriver à une solution satisfaisante. Il

a soupçonné que la comparaison des diverses formes écrites d'un

même mot était , dans ce cas, une précieuse ressource. Mal

heureusement ce chapitre n'a pas plus de dix pages, et il est isolé
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dans le livre. l1 ne tientà rien , ne rayonne sur rien, et même

contredit implicitement la plupart des résultats consignés dans

ceux qui le suivent ou le précèdent.

Cette question de la prononciation me ramène à celle de l'or

thographe à laquelle elle est intimement liée. On a déjà pu voir

que, dans sa théorie de la déclinaison romane , M. Ampère a

trouvé des différences grammaticales la où il n'existe que des va

riantes orthographiques. Partout , excepté peut-être dans les dix

pages consacrées à l'étude de l'ancienne prononciation , M. Am

père a pris à la lettre l'orthographe du moyen âge; partout il

argumente sur la forme des mots , dest-à-dire , que ses raisonne

ments, reposant sur une base essentiellement mobile et incer

taine, sont la plupart du temps ou faux , ou très-peu sûrs. Rien

n'est plus propre à mettre cette assertion en lumière que le cha

pitre intitulé: De la permutation des lettres, lequel, il est vrai,

appartient presque tout entier à M. Dietz (1), et cela de l'aveu

de M. Ampère; mais peut être mis sur le compte de ce der

nier, puisqu'il en a adopté les principes et endossé la respon

sabilité.

Je ne suis pas grand admirateur des lois de permutation , dont

la découverte, suivant M. Ampère , a créé la philologie compa

rée: je les trouve ou trop faciles, ou trop difficiles à établir ,

et souvent, d'une utilité fort contestable. Cependant comme les

jugements généraux et à priori sont toujours mal séants et mal

venus, je me renfermerai dans l'appréciation des règles posées

par M. Dietz et transcrites par M. Ampère, et j'examinerai si

elles sont justes et vraies. On comprend qu'ici comme ailleurs , je

dois me borner à exhiber quelques échantillons. Ab une disce

omnes.

La première des lois qui, selon MM. Dietz et Ampère , gou

vernent la permutation des lettres, dans le passage des mots latins

aux mots français , est indigne de ce nom. C'est tout ce qu'on

voudra; mais ce n'est point une loi. L'a se conserve en général,

disent les deux savants pbilologues; c'est le son vocal le plus

plein, le plus pur , en quelque sorte le plus sensible n (p. 220).

Il y a dans ces assertions deux espèces d'erreur; l'une générale ,

l'autre particulière. l° L'a n'est point absolument le son vocal

(l) Dietz, Gramm der nom. , Spr., t. l, p. 123-261.
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le plus plein : il jouit dans certaines langues , de cette plénitude

de son, et la perd dans d'autres, dans l'anglais, par exemple, où il

se prononce presque toujours d'une manière très-étroite , comme

dans ces mots: a, paper, table, favourablc, ete.;2° il estsipeu vrai

que l'a se conserve en général en français , qu'au contraire l'at

ténuation du son de cette voyelle latine est un des caractères

saillants de notre langue, et qui se remarque dans l'ancien fran

çais bien plus encore que dans le langage actuel.

u Quand il se change , dit-on , c'est en ai ou en e. n Remarquez

que ai et e sont équivalents, en général, ou à peu de chose près.

A ces deux expressions diverses d'un même son , ajoutez-en une

troisième: et‘, ct même une quatrième: é fermé. L'a latin prend

presque toujours , mais particulièrement dans l'ancien français ,

l'une de ces quatre expressions. Il est remplacé par l'e muet ou

fermé , et c'est là le point capital, à la fin de tous les substan

tifs, adjectifs ou participes de la première déclinaison latine;

exemples: rosaJnusa; bona, mala; amatamominata: rose, muse,

bonne , male (à la malc heure), aimée, nommée. A la différence de

la langue des trouvères , celle des troubadours a retenu partout

cet a final; et c'est par là surtout que ces deux langues se dis

tinguent l'une de l'autre. Cette atténuation du son de l'a explique

à merveille comment les terminaisons latines ATOR, ABUS, ALIS,

ont produit en francais les désinences:

1mn (empereres , en français moderne empereur).

un ou En (clair , cher , pair, impair).

EL (tel, quel, noël, formel, sacramentel).

C'est de la même manière que des terminaisons en sans ,

ANUM, est née la désinence:

AIN (main , grain, romain).

La terminaison en AS, ATIS, est devenue m‘, ED ou EIT en an

cien français , et plus récemment 13: (vérité , bonté, charité ,

cherté).

nus a formé, il est vrai, magistrat, déca-nat, mais aussi

duché, comté ; et d'ailleurs tous les participes passés masculins

de la première conjugaison ont fléchi en é , en passant , comme

les substantifs en as par et, ed ou cit (amatus , aimé).

1mn s'est changé en e-r (mare , mer), ou en EL (allure, autel).

Je ne parle pas des terminaisons ARIS, ARIUS , etc. , où l'on

ne manquerait pas de m'objecter la présence de l'a‘ latin , qui ,
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à coup sùr, n'est entré pour rien dans les désinences en aire ,

ier , ere , puisque clarus , sans i, a bien pu former clair. Je ne

parle pas non plus des imparfaits en abam , ebam. Je ferai re

marquer seulement que si l'a latin se trouve encore dans un

grand nombre de mots (et il ne s'agit ici que de l'a intérieur),

c'est que ces mots sont pour la plupart de nouvelle formation ,

et ne datent que du seizième siècle. Dans l'ancien français , re

manere avait produit remaindre, mane , main (matin); rasus ,

rez; latus , les; trahere , traire ou trere, etc. , etc.

Au moyen âge , dans la plupart des dialectes français , a se

prononçait très-souvent comme e , ou aie , ou ci ; il les doublait

dans l'orthographe; il en était l'équivalent. En voici la preuve:

on trouve dans la même page d'un même texte: sarunt , serunt ,

sairunt, pour seront (l); ale, ellc (2) ; gage , gaiges (3) ; fran

chise , fraincîzîse (4) ; latre, letre (5) , etc. , etc. Je remplirais

deux pages des exemples de ce genre , relevés dans ce seul ma

nuscrit ; je ferais un livre de ceux qu'on peut relever partout.

L'a se prononçait si étroitement dans certains mots de certains

dialectes, qu'il a disparu presque entièrement de l'orthographe.

L'article féminin la , de l'île de France , est écrit constamment

le, en Picardie (6). Il en est de même des pronoms féminins

ma , sa (7).

(1) Charte de franchise accordée aux habitants de Louhans (Bourgogne), en 1269 ,

par Henri dätntigny, sire de Sainte-Croix. Original en parchemin, manusc. in-t‘! de 13

folios, d’une jolie minuscule de l'époque, conservé aux archives de la préfecture de

Lyon, fol. 1 r“.

(2) 11m1,, fol. 2 v".

(3) 10m., fol. 3 r".

(4 Ibid. , fol. 4 v".

(5) Ibid., fol. 13 r“.

(6) Le grasse de Diu , Charte de Ribecourt, 1266. Arch. du roy. J. 13, 229.

Le femme à Legrange. — Amiens, i271. — J. 229.

Le teste tous Sains. _ ibid. ibid.

Le farine (farine). Cartul. Noir de Corbie. Bibliot. roy. , fol. 58.

Le premiere raison. Beaumanoir. Bibliot. roy., 94/40, lol. 1 r“, col. 2.

(7) Me dame Aeliz. Charte de Noyon, 1260. Arcli. du roy. J. 229.

Me semonse. _ Lille, 1311, 26. J. 229

Par me foi. — Itibecourt. Ub. supr.

Se feme. Cout. d’Amiens, manusc. de Lavallière, 192, fol. li.

On trouve dans les mêmes documenLs ou dans d'autres c ou m‘ pour e , dans Pinte

rieur des mots : demiselle , travellié , travail , sevent , appartiendra . glaner , glenerœ ,

gleneresse, hcrens, aidaissent (aidassent); secremens, espairgnemens, etc, etc.
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Il est donc faux de dire que l'a , son vocal le plus plein , se

conserve en général. Cela est faux surtout , lorsqu'il s'agit de

l'ancien français. Au seizième siècle, en pétrissant l'immense

fournée de mots qui furent, à cette époque , introduits dans la

langue, on a méconnu la tendance naturelle de la vieille pro

nonciation à atténuer le son de l'a (je ne m'avise pas de cri

tiquer , je constate un fait) ; et voilà pourquoi l'a, qui n'existe

pas dans certains mots primitifs , reparaît dans d'autres mots de

la même famille , mais d'une date plus récente (l).

S'il me fallait prendre ainsi corps à corps chaque assertion de

M. Dietz ou de M. Ampère , je courrais risque de tomber dans

des épisodes interminables et fastidieux. Cependant je me hasar

derai encore à réfuter, dans ce même chapitre, une erreur assez

curieuse. On lit , page 222 , la petite remarque qui suit:

a i long subsiste presque toujours en français. M. Dietz ne cite

que deux exceptions : i changé en oi , dans voiture, de vipera , et

en a, ce QUI EST BIZARRE , dans ouailles , d'ovilia. »

Fausse , ou non , l'observation est sans portée: c'est une bi

coque qu'on peut enlever de vive force , ou laisser de côté; mais

par respect pour l'ingénieur , je veux lui faire les honneurs d'un

siégé en règle ; et , avant tout , sachons un peu comment les deux

philologues, celui qui cite et celui qui est cité, ont établi et

accepté cette règle de permutation. D'où ont-ils su que l'a‘ d'o

vilia s'est changé en a dans le mot ouailles P Par quel raisonne

ment sont-ils arrivés là? (car enfin ils ont dû raisonner). Je

suppose , moi, que l'i long d'ovilia n'a subi aucun changement,

et cela parce que je le retrouve ou crois le retrouver dans le mot

ouailles, après l'a et avant le premier l. _

Aut videt aut vidisse putat per nubila lunam.

Pourquoi MM. Dietz et Ampère n'ont-ils pas voulu le voir là?

(t) C'est ainsi que de cnur latin l'ancien français a fait chef ,- l'a reparaît dans ca

pital, dans capitaine , mots modernes. ce dernier, au moyen âge, se rencontre sou;

la forme chevetaînes.

Et Jacques d'Avesne, qui cre chevetaines. (VILLIBARDOUHL)

Puisque l'occasion s'en présente , je ferai remarquer ici l'orthographe du mot era

(était). A la page suivante du même texte, on trouve ce mot sous la forme cr! , qui est

otymologique. Le t dans cette dernière forme est latin et ne sonne point. L'a final do

are ne sonne pas non plus. c'est une lettre inutile placée là par le caprice du copiste.

M. Ampère verrait là peut-être deux manières de former la troisième personne du sin

gulier dePimparfait du verbe estre , l'une en e, l'autre en t.

lll. 7
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Peut-être est-ce le second i d'ovule qu'ils ont reconnu a cette

même place où je pense rencontrer le premier. Question grave!

Dans tous les cas , ils ont procédé , j'ose l'affirmer , de la manière

suivante. « Ovilla a produit ouailles: c'est une évidence; mais

u pourquoi et comment? Ce ne peut être que par le changement

u de certaines lettres en certaines autres lettres; car il est avéré

a que tout idiome en général, et tout mot en particulier, se trans

x forme ainsi. Cela posé , comptons : d'une part , i est la troi

u sième lettre d'ovilia,- de l'autre , a est aussi la troisième lettre

a dbuailles: donc i s'est changé en a, ce qui est bizarre. n Bi

zarre! je le crois bien; ct ce qui ne l'est pas moins, c'est ce

système mécanique , et grossièrement mécanique, appliqué à

l'étude des langues; c'est l'en1ploi de cet échiquier philologique ,

de cette casse d'imprimerie avec ses compartiments numérotés ,

c'est cette méthode toute matérielle qui rappelle les jeux instruc

tifs de l'enfance. Que l'on fasse usage , si l'on veut , des phrases

commodes , des formules consacrées : par le changement de, par

l'addition de , etc. , au risque bien souvent de ne rien apprendre

à personne , c'est chose innocente ; mais du moins qu'on sache

la manière de s'en servir. Or ici M. Dietz, et après lui M. Am

père , se sont laissé cruellement tromper par un accident d'or

thograjihe , et , qui pis est , ils ont trahi leur mésaventure en

laissant échapper cette exclamation arrachée à leur bon sens :

Voila qui est bizarre! Lïmputation est grave, sans doute; mais

la preuve me parait sans réplique , et la voici :

Lorsque le mot latin ocilia est devenu un mot français , par '

une cause ou par une autre, peu importe, il s'est prononcé au

trement , et écrit d'une autre façon , suivant le génie de la nou

velle langue à laquelle il appartenait désormais. C'est la diffé

rence de prononciation qui a entraîné la différence d'orthographe:

on ne saurait le nier. Quelle était donc cette prononciation?

Nous n'en pouvons juger que par la forme écrite du mot , par

la forme ainsi écrite , ouaille, d'après laquelle MM. Dietz et

Ampère ont jugé que l'i latin s'est change‘ en a. Supposons que

la prononciation de ce mot, à l'époque la plus reculée de la

langue , ait été la même qu'aujourd'hui ; supposons aussi qu'à

cette époque il n'y eût pas d'orthographe fixe , il est évident

qu'on pouvait représenter le son du mot ouaiile, tel qu'il se

prononce maintenant, par d'autres lettres, et sous une autre

forme, puisque (liverses combinaisons de lettres sont aptes à
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reproduire un seul et même son. Par exemple, on aurait pu

écrire oille ou même oie, et ce n’est pas là une hypothèse gra

tuite. Tout le monde connaît le vieux mot oil , qui a été rem

placé par oui. Eh bien , ce mot , qui se présente ordinairement

sous la forme oil , se rencontre aussi sous ces autres formes

équivalentes ouail et oie (l) ; il est impossible, j'imagine , de

rencontrer une meilleure preuve. une analogie plus frappante_

Que devient maintenant la règle de permutation de MM. Dietz

et Ampère, si je change, comme j'y suis autorisé, la forme

écrite du mot ouaille, si j'en fais oille ou oie? Où est l’a, cet

a bizarre , cause de leur erreur et de leur étonnement ? En quoi

s’est changé l’i long? je vous le demande.

Il y a donc là , sous une petite faute de détail, une erreur, et

même plusieurs erreurs de principe qui me font insister. L'ob

servation très-indifférente en soi, que je réfute ici, implique

pour le logicien le moins exigeant les principes suivants:

1° L’ancien français avait une orthographe fixe, dest-à-dire ,

que chaque mot était toujours écrit de même.

2° Quand un mot se transforme , chaque lettre de ce mot se

change en une lettre qui lui correspond numériquement dans le

mot nouveau auquel il donne naissance.

Je dis que si [observation de MM. Dietz et Ampère est vraie ,

ces deux principes le sont aussi; et en effet , si l’orthographe de

l'ancien français n'était pas fixe , il est impossible daffirmer

que l'i dïïvilia s'est changé en a , puisqu’il peut se rencontrer

telle forme du mot ouaille où cet a n’existe pas.

En second lieu, si les permutations ne s’opèrent pas de lettre

à lettre , et par correspondance numérique , pourquoi imaginer

le changement bizarre d’i en a , lorsque cet a est suivi de l’i en

question , qui s'offre à vous si près et si naturellement ? On a

peine à comprendre que des philologues , renommés à juste titre

(I) Et cela dans le même texte ,

Et li jusliche ct li jugeur doivent dire ouuil.

Et il respondcront ounil.

Et se li campinns disl nie.

(Augustin Thierry, Collection des monumenls inédits de l'histoire du tiers étai ,

t. I, p. HI et M2, à la note, col. 1 et 2.)

ce mot se prononçait évidemment comme ouais, qui se tmuvc dans nos comiques,

et qui n'est autre chose que ail, orthographié alifféremment. _

7.
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sans doute , aient pu prendre le change en pareil cas , lorsqu'il

était si facile d'apercevoir que l'a s'est introduit dans le mot

ouaille , comme élément figuratif de la prononciation ; que ce

n'est en aucune manière une lettre changée , mais une lettre

ajoutée. Et si l'erreur n'était que là , je le répète , ce serait une

erreur légère , isolée , et rien de plus; mais elle est grosse de

deux principes diamétralement contraires à la vérité, et sons

l'inspiration desquels a été écrit le mortel chapitre que M. Am

père a consacré aux règles de permutation.

Il me reste encore beaucoup à reprendre, et peu à louer,

beaucoup moins que je ne l'avais cru a une première lecture. Ce

livre est un terrain que j'avais jugé d'abord solide, résistant en

beaucoup d'endroits : à force de l'exploiter , je l'ai trouvé mou,

sans consistance , et j'ai vu des éboulements considérables se faire

autour de moi. Je n'irai pas plus loin aujourd'hui; je suis cepen

dant assez édifié pour terminer cet article par une appréciation

générale.

L'ouvrage de M. Ampère n'est pas original , il s'en faut; il ne

l'est ni dans la théorie générale, ni dans les détails. M. Ampère

a emprunté son système sur la formation des langues néolatines

à Scipion Maffei, l'a habillé d'un surtout indo-européen, et l'a

présenté au lecteur, ainsi déguisé. A côté de ce système , s'éle

vait celui de M. Raynouard; M. Ampère l'a attaqué et renversé

avec les armes de M. Fauriel. S'est-il agi de déterminer les lois

de permutation auxquelles ont obéi les lettres, dans le passage

des mots latins aux mots français , c'est M. Dietz qui a fait les

frais de ce travail, auquel M. Ampère n'a ajouté que des observa

tions assez insignifiantes. Une grande question , et neuve, celle

des dialectes , offrait à l'historien de la langue française l'occasion

de déployer toute sa sagacité philologique; mais il n'existait sur

ce sujet qu'un livre, un seul, imparfait, inexact même; l'ana

lyser était imprudent. Pour le refaire , il fallait du temps et

le reste. M. Ampère a nié l'importance du problème, et par la

s'est évité de le résoudre. Je ne parlerai pas des emprunts de dé

tails , des observations bonnes ou mauvaises que j'ai reconnues

dans l'Histoire de la formation de la langue française, pour les

avoir déjà vues dans les ouvrages de MM. Raynouard , Schlcgel ,

Orell, Lewis , etc.Ces observations sont du domaine public; et

d'ailleurs lorsqu'on n'espère rien gagner à être neuf, mieux

vaut répéter ce qui est ancien.
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Après tout , il n'existait encore en France aucun livre

complet sur l'origine et les développements de l'idiome na

tional : réunir en un corps de doctrine les notions éparses çà et

là, était certes une entreprise digne d'éloges , pourvu qu'elle fût

menée à bonne fin. En est-il ainsi? J'en doute. On peut trouver

dans cette histoire de bonnes observations , de fines remar

ques , de jolies subtilités; mais , à mon sens , ce n'est pas un li

vre utile. Et puis , s'il faut dire toute ma pensée , c'est un pro

duit hâtif et sans vigueur. Je vois un mauvais système mal

appliqué, au fond; dans la forme, nul enchaînement, nulle suite,

nul ordre rigoureux; beaucoup de lecture et d'acquit, mais peu

ou point d'intelligence directe du sujet; du métier, de la science,

si l'on veut, mais point d'études mûres et profondes sur les

faits; des généralisations indiscrètes , trop de détails puérils ou

faux. Voilà mon avis entier , sincère, cru , sans périphrase.

Après cela , permis à chacun de répéter :

La critique est aisée, et l'art est difficile.

F. GUESSARD.
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BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE.

Hisroins m; FRANCE par M. MICHELET, membre de l'Institut, professeur

au Collége royal de France, chef de la section historique aux Archives

du royaume. Tome V, un vol. in-8° de 416 p.— Paris, chez L. HACHETTE,

libraire de l'Université.

L'année dernière, en rendant compte du quatrième volume de M. Michelet,

l'un de nous exprimait (l) combien cette introduction au règne réparateur de

Charles VII donnait à espérer pour le reste ; il signalait surtout l'apparition

de la Pucelle comme l'un des tableaux où se révélerait dans toute sa profon

deur l'âme du nouvel historien. Prévision facile , il est vrai ; car comment

celui qui avait trouvé des larmes devant les hideuses contestations des Bour

guignons et des Armagnacs, fût-il resté insensible en présence de l'action

la plus élevée et la plus touchante dont les hommes aient conservé la mé

moire? Toutefois, ce grand et unique sujet n'était pas sans péril, à cause de

sa singularité même. Autant il émeut le cœur, autant il étonne l'esprit; et

comme il éveille la curiosité, et que la curiosité veut être satisfaite avant

tout , de ce côté il ouvre la porte à toutes les spéculations téméraires , à tous

les scrupules alarmants. Ici, le doute et ses glaces ; la , le mysticisme et ses

écarts : deux dispositions également contraires à l'intelligence des monu

ments , également incompatibles avec l'intérêt du récit. Entre ces deux

écueils, contre lesquels ses devanciers ont tous fait naufrage , M. Michelet a

su tenir une route assurée. Dominé par la grandeur des événements lorsqu'il

expose , éclairé par la connaissance de l'âme humaine lorsqu'il explique, il

a écrit l'histoire de Jeanne d’Arc la plus philosophique et la plus touchante

qui ait encore été faite.

Nous insistons sur cette partie capitale du nouveau volume de Pllistoire de

France. Assez de critiques la jugeront d'après leur propre sentiment; mais

combien peu s'inquiéteront si leur sentiment est conforme à l'autorité des

textes! C'est là pourtant que réside la force de M. Michelet. Plus on le rap

prochera des originaux , plus on sera pénétré du mérite de sa composition.

Il a tout lu, tout étudié; et si quelques-uns peuvent prétendre au mérite d'en

avoir fait autant avant lui, il possède sur ceux-là l'avantage d'avoir tout

compris. Son récit n'est presque rien autre chose que la mise en action des

témoignages consignés dans les deux procès de Jeanne d'Arc; mais avec

quelle supériorité les détails ont été choisis dans ces monuments si pleins

de détails! Comme la main de l'historien est tombée heureusement sur les

passages qui pouvaient faire ressortir avec le plus d'évidence le dévouement

(l) Bibliothèque de l'École (les Charles, t. l, p. 511. J _
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du personnage principal, les intérêts et les passions des acteurs secondaires !

Cette délicatesse de tact faisait toute la difficulté. Pour y parvenir , il fallait

non-seulement posséder l'histoire du moment, mais encore connaître

à fond ce qui avait précédé et ce qui devait suivre. La considération du passé,

celle de l'avenir pouvaient seules dirigerle narrateur dans le choix de ses ma

tériaux. C'est en ne perdant jamais de vue ces deux termes de son sujet, que

M. Michelet a rencontré le lien qui rattacheà l'humanité une action surhu

maine; qu'il a trouvé le secret de la faire lire avec admiration , et pourtant

sans surpriseAprès lui, que reste-t-il à faire? Peu de chose. Amplifier, revenir

sur les circonstances particulières : par exemple, examiner de plus près la

question des extases; constater d'une manière plus positive les trahisons

dont la Pucelle a été victime dans sa campagne sur la haute Loire et au

siégé de Compiègne; jeter quelques lumières nouvelles sur la marche du

procès de Rouen ; tous objets de pure critique, qiii, si on les traite avec une

autorité suffisante, pourront peut-être apporter quelques changements à la

rédaction de l'historien , mais qui , à coup sûr, ne changeront nulle part le

sens de sa pensée.

Les qualités que nous venons de signaler pour quelques-uns des chapitres

de M. Michelet , étincellent dans tout le reste de son livre. L'art d'enchaîner

les faits , qu'il y porte à la perfection , provient toujours de son talent à ‘pé

nétrer les textes où il les a puisés ; et si son intelligence saisit si fréquemment

les traits convenables , c'est parce qu'il interroge les choses et les destins des

choses. Mais est-il besoin de tant insister ici sur le caractère de sa méthode ?

Elle est connue. Il ne procède point autrement qu'il n'a fait depuis le com

mencement de son ouvrage. Seulement, il était dangereux de soumettre à

cette laborieuse investigation les éléments incomplets de notre ancienne

histoire; tandis qu'aujourd'hui, se trouvant en possession de documents

plus nombreux , au sein d'une société dont la nôtre procède par des inter

médiaires connus , M. Michelet compare avec plus d'avantage , déduit avec

plus de certitude. Sa conscience , qui lui ferait reproche de rienlaisser

dans l'ombre , l'entraîne bien encore à quelques interprétations trop hardies

sur les circonstances tout à fait énigmatiques; mais c'est la très-rare excep

tion. En général, les données étant devenues suffisantes, il_n'est pas de pro

blème qu'il ne résolve au plus grand avantage de la science et de la raison.

Cette rectitude de jugement se révèle surtout dans le chapitre I”r du livre II,

où l'on peutdire que se trouve la clef du règne de Charles VII. Lit, trois gran.

des questions se présentaient à l'historien; trois questions dont deux au

moins renfermenten elles le secret des événements de quinze années: Quelle

révolution ramena le duc de Bourgogne au parti de la France? Quel fut l'ob

jet de la pragmatique , quelles ses conséquences P Quelle idée doit-on se faire

de la noblesse qui s'était battue contre les Anglais i’ Sur tous ces points que

de ténèbres ! L'un perdu de vue par les écrivains modernes, pour qui la

politique de ces temps éloignés s'est effacée sous la multitude des petits in

cidents; l'autre obscurci à plaisir par les théoriciens gallieans ct par leurs
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commentateurs; le troisième présenté sous les couleurs les plus fausses à

cause de l'illusion que produisaient toujours les mots de seigneur, de che

valerie, de féodalité. Au milieu de cette confusion , M. Michelet s'avance

d'un pas ferme et sûr. Il raconte encore, mais en narrateur qui se dispose

à combattre des préjugés reçus. Les faits qu’il a rassemblés dissertent et con

cluent pour lui. La lassitude du duc de Bourgogne qui avait obtenu des An

glais tout ce qu'il pouvait espérer d'eux 2, les offenses dont ceux-ci avaient

accompagné tant de concessions faites à regret; la rivalité manufacturière

qui commençait à s'établir entre l’Angleterre et la Flandre; enfin les rivalités

de Glocester, de Winchester et de Bedford ztelles furent les causes qui ame

nèrent la paix d’Arras. La pragmatique fut de la part du concile de Bâle, un

appel fait auÿpouvoirs locaux contre l’autorité pontificale , et Charles VII

Paccepta comme une concession à la noblesse dont il était débiteur, comme

un moyen d’empêcherla sortie du numéraire, que les grâces expectatives, les

annates et les appels faisaient écouler vers Rome. Quant aux seigneurs, capi

taines de compagnies, coureurs de grands chemins, inconnus de leurs vas

saux, étrangers dansleurs fiefs, que leur restait-il de commun avec les barons

féodaux? Rien de plus clair ni de plus juste que le morceau dont cet exposé

fait l'objet. La raison y parle d'un bout à l'autre, et le lecteur convaincu

suit avec entraînement la discussion jusqu'à son terme , où la sensibilité de

l'écrivain trouve jour à se produire et s’échappe tout entière dans le récit

des effroyables attentats imputés au maréchal de Retz.

Plus loin, M. llvlichelet aborde les réformes opérées en France par Charles

VII : l'organisation d'une armée permanente , l'ordre introduit dans l'admi

nistration des deniers publics , l'établissement d'une police générale; lutte

intérieure contre tous les abus, dans laquelle le roi, conduit par de sages

conseillers , déploya une vigueur dont on ne l'aurait pas cru capable, à en

juger-i par sa longue hésitation devant les ennemis du dehors. A ce tableau

est opposé celui de l’Angleterre qui, châtiée à son tour par la fortune ,

s'enfonce dans le désordre à mesure que sa rivale se guérit de ses maux. Un

parallèle si plein de contrastes prépare on ne peut mieux à l'intelligence des

événements qui vont suivre. La guerre de 1449 naît d'elle-même par la néces

site de la situation; elle se termine lorsque l’Angleterre ne possède plus que

la seule ville de Calais sur le continent. Restent sur le théâtre la France et

la Bourgogne , deux puissances qui s'étaient crues faites pour vivre en bon

accord l'une à côté de l'autre , et qui, du jour qu'elles se furent rapprochées,

reconnurent que leurs intérêts devaient se contrarier sans cesse. De là une

rivalité nouvelle, mais qui de longtemps ne se manifestera que par une sourde

guerre de récriminationset de protocoles. Ici, un beau chapitre est consacré à

l'étude des vingt États ennemis qui constituaientla Bourgogne, empire sans

bornes , mais aussi sans fondements. Sous cette splendeur qui étonnait

l’Europe au XV’ siècle , qui nous trompe encore après quatre siècles écou

les , M. Michelet cherche des symptômes de faiblesse que Philippe le Bon
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s'avouait à lui-même. Le principal attribut de la souveraineté manquait à

ce chef de tant de nations : celui de la justice suprême. Les peuples fla

mands lui déniaient le droit de revenir sur un jugement que leurs tribunaux

avaient prononcé , en même temps qu'ils repoussaient comme un joug insup

portable les formalités que son conseil prétendait introduire dans leur droit

primitif et simple , tout empreint des vieilles habitudes juridiques de l’AlIe

magne. D'un autre côté, Charles VII avait bien exempté du ressort les do

maines du duc de Bourgogne aussi longtemps que se prolongerait sa vie, mais

sans vouloir pour cela laisser périmer le droitde la couronne. Aussi le roi de

France se tenait-il sur lequi-vive, toujours prêt à rappeler à son vassal, le cas

échéant,que s'il n’avaitrien àdémêler avec le parlement de Paris, la dispense

n'était que viagère. Massacrer les Gantois, mépriser les évocations de son

suzerain,voilà tout ce que put faire le duc de Bourgogne. Il redoubla de luxe

et de magnificence, sansque l'or jeté à pleines mains pût lui donner le sacré

caractère auquel il aspirait. Une anecdocte du temps a inspiré à M. Michelet

une scène d'où ces considérations ressortent avec un bien grand éclat. A

l'une des réunions de la Toison d'or, au milieu d'un banquet de princes

présidé par Philippe le Bon, un humble huissier se présente et remet au

souverain de la fête un exploit qui l'ajourne à comparaître en personne en

la grand'chambre de Paris , pour une misérable affaire criminelle dont la

cour a jugé que la connaissance lui appartienLCe tableau amené avec un art

infini, termine le volume, et l'historien n'a qu'un mot à ajouter pour faire

pressentir de quel côté sera la victoire dans la lutte dont il vient de retracer

les premiers efforts.

Après cette analyse trop succincte et trop superficielle du livre de M. Mi

chelet , nous nous abstiendrons de le critiquer dans le détail. Pour avoir le

droit de chercher les peccadilles dans un ouvrage aussi remarquable, il fau

drait signaler une à une les beautés dont il est rempli. Ainsi le veut une cri

tique équitable. D'ailleurs, si quelques erreurs de fait, quelques inexacti

tudes de rédaction se sont glissées à de rares intervalles sous la plume de

l'historien, il n'a pas tenu à lui que ces taches ne disparussent de sa rédac

tion définitive. Se défiant toujours de lui lorsquîlraconte, il a pour habitude

de communiquer les diverses parties de son travail aux hommes qui ont le

plus approfondi chacune des questions dont elles sont l'objet. Ainsi les cha

pitres relatifs à PAngIeterre ont passé sous les yeux de M. Thomas Wright;

MM. Monnard et Vulliemin , les continuateurs de Jean de Müller, ont revu

la partie suisse; MM. Lens et Saint-Genois de Gand, les récits consacrés à

la Flandre, etc. Cette révision à laquelle M. Michelet aime à se soumettre,

fait voir assez de quelle faible importance sont des fautes que lui-même, que

les érudits qu’il consulte ont laissé passer inaperçues. Arrêtons-nous à d'au

tres observations plus générales , mieux proportionnées à l'étendue de cet

article.

Nul n'a mieux compris que M. Michelet quelle valeur exagérée les événe

menti militaires avaient reçue dans notre histoire, par la faute des
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nul n‘a fait plus d‘efforts pour rendre a la politique, a l'administration, aux

arts, la place et lïnlluence qu’ils ont eues sur la scène où s’agitèrent, à

diverses époques , les destinées de la France. C’est en se dévouant à réparer

tant dïnjustes oublis qu’il a trouvé les révélations sans nombre d’où ses livres

tirent leur charme et leur utilité. Mais n’y aurait-il point un grand inconvé

nient à trop restreindre les guerres continuelles qui dans les temps de trou

ble ont déterminé souvent la tournure des affaires, plus que Phabileté ou

Pimpéritie des hommes , plus que Faction du gouvernement? Il nous semble

que les premières années de Charles VII ont été, sous ce rapport, bien abré

gées par M. Michelet; non pas que nous voulions lui faire un reproche de

n‘avoir point énuméré les rencontres , les surprises, les escalades sans lin

que Monstrelet s’épuise à raconter comme l'unique événement du jour;

mais il aurait pu , selon nous , déterminer ;davantage le caractère de tous

ces combats , et s’appliquer à en faire mieux comprendre les effets.

Nous croyons aussi que , dans ses descriptions de batailles , il sacrifie

trop le récit de l'action générale à celui de Paccident qui a décidé la défaite

ou la victoire. Il résulte de là quelque chose d’unîforme dont l’esprits‘in

quiète; tous les grands engagements semblent n'avoir été que des déroutes.

sans exiger qu’il augmentât la dimension de ses peintures, on aimerait à

l'y voir jeter quelques indications de plus.

Un autre genre où il excelle , c’est celui des portraits. Nous pourrions en

citer un grand nombre dans ce volume qui sont exécutés avec un talent ac

compli : par exemple , celui du dauphin Louis , celui de William Pole , du

cardinal de Winchester , etc. Toutefois,_lorsqu‘il s'agit de peindre certains

personnages secondaires, ne trouvera-t-ou pas que Phistorien ajoute une

foi trop vive à la persistance du caractère national chez les individus? Qu'un

homme ait été Gascon , Lorrain ou Normand , on peut en conjecturer sans

doute que son caractère et ses mœurs ont suivi telle propension plutôt que

telle autre; mais ce n’est là qu’une présomption où l’on ne trouvera pas les

traits arrêtés et distincts dont veut être dessinée la figure historique; encore

moins suffit-elle pour faire deviner la conduite d'un individu que les con

temporains auraient passé sous silence. Les études physiologiques et phi

losophiques appliquées au passé de Phumanité ont restauré l’histoire de nos

jours, et nous ont enseigné l’art de ressusciter enfin tant de générations deux

fois mortes , et par Pinjure du temps, et par Finexpérience d’historiens qui

s‘étaient voués an soin exclusif de rassembler des faits. C’est là un moyeu

puissant; aussi, pour conserver sa vertu, doit-il être ménagé, éprouvé

de longue main , mis en jeu avec des précautions infinies. La dernière re

marque que nous nous permettrons sur le livre de M . ‘Michelet, découle en

core de la même considération. Nous voulons parler du chapitre qu’il a con

sacré à Vlmitation de Jésus-Christ. S’agit-il de la pensée qui fait le fond de

ce morceau , elle est vertueuse, elle est vraie. L'historien a trouvé dans

son cœur et dans la considération des choses, que la France avait. du sou

salut autant à la pitié quïnspiraient ses malheurs, qn’au sort des armes ct
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aux combinaisons de la politique. Puis , attendri par sa découverte , il a cru

devoir en produire le témoignage non équivoque par l'exa|nen d'un beau

livre écrit dans ces temps de malheur, celui de tous, peut-être , où l'âme

humaine s'est le plus abandonnée aux élans de la conunisération. Mais la

disposition morale d'une époque, lorsqu'il faut la saisir dans les œuvres de

l'intelligence, se prouve-t-elle comme les motifs d'une action qifétabliraient

des données purement historiques? Ici , la preuve touche au fait; mais là ,

entre les affections de toute une multitude et les signes qu'un seul homme

en a laissé paraître, existe-t-il un rapport si parfait que, plus on pénétrera

l'âme de celui-ci, plus on doive s'instruire del'état des autres? En voulant don

ner trop d'évidence au sentiment qui vous aconduit à rattacher le faite son

expression, ne risquez-vous pas de le subtiliser? Notreopinion est que, en pa

reille matière , on a le droit d'affirmer et d'imposer sa conscience aux autres,

sans qu'il soit besoin de pièces à l'appui. Cette conliance d'une âme honnête

n’alarmerait personne; elle réduirait à se taire ceux qui réclament pour ne

pas se donner la peine de comprendre. Et puis l'histoire de France de

M. Mîchelet se déroule avec tant de rapidité! N'est-ce pas beaucoup qu'un

chapitre pour le développement d'une seule idée? N'est-il pas d'autres objets

qui, à la même place, auraient peut-être satisfait davantage le lecteur? Par

exemple, le règne de Charles VII jusqu'au moment où se présenta la Pu

celle, ne donnait-il pas lieu à quelques traits de plus? Comment cet inerte

prétendant put-il se maintenir? La commisération du peuple et l'appui des

brigands n'expliquent pas seuls cette circonstancePar quel secret le Langue

doc, épuisé de ressources, trouvait-il chaque année de quoi payer l'équiva

lent, les aides et tant d'impôts destinés à la solde des compagnies qui le

mettaient au ravage? Et plus tard, le concile de Bâle ne demandait-il pas

quelques pages à l'historien? Quelle influence eut sur les destinées de la

monarchie cette assemblée qui tint dix ans la papauté frémissante, cette

assemblée , ouverte en dépit d'Eugène IV par des prélats français , dirigée

par le peuple de nos universités et de nos églises, soutenue ouvertement par

Charles VII, si emportée dans son opposition contre Reine, qu'elle osa créer

un pape de langue française, assisté d'un collège tout français?

Comme on le voit, nos critiques se réduisent presque toutes à signaler

quelques lacunes dans le livre de M. Michelet. Sur peu de points nos senti

ments diffèrent; sur un plus grand nombre nous regrettons qu'il ne nous

ait pas fait voir de son œil si pénétrant, qu'il ne nous ait pas fait sentir de

son âme si féconde en émotions.

J. Q.

Lss MANUSCBlTS FRANÇOIS m; LA ammoniaque DU n01, leur histoire, et

celle des textes allemands, anglois, hollandois, italiens, espagnols, de la

même collection, par A. Paulin Paris, de l'Académie royale des inscrip

tions et belles-lettres ,conservateur adjoint de la bibliothèque du roi (sec
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tion des manuscrits). Tome IV, suitejdu format in-folio medioeri. Un vol.

in-8° de m et 469 pages-Paris, l'auteur, rue Neuve-des-Petits-Champs.

l2; 'l'echener, place du Louvre, 12. 1841.

n Les bibliothécaires ont toujours le temps, u dit spirituellement M. P.

Paris, en parlant de la lenteur avec laquelle Gilles Mallet exécuta l'inven

taire des quelques volumes dont Charles V lui avait confié le dépôt. Félici

tons-le cependant de ce que lui-même il ne se conforme pas trop à ce

précédent établi depuis tant de règnes. Régulièrement il livre au public un

volume par année. En suivant cette marche constante, s'il n'atteint pas un

jour le terme du grand travail qu'il a eu le cœur d'entreprendre, au moins

s'en approchera-t-il de plus près qu'il ne veut l'espérer.

Le nouveau volume renferme les notices de cent quarante-sept manuscrits,

compris entre les numéros 7018 et 7068. Il faut le dire, la plupart des ou

vrages qui font l'objet de ces notices n'offraient en eux-mêmes qu'un inté

rét assez médiocre. Écrits ascétiques , livres de théologie et de jurispru

dence, traités spéciaux d'une époque très-moderne, il n'y avait pas là de quoi

trouver pâture à l'appétit du lecteur, toujours affriandé par l'annonce de

quoi que ce soit sur les manuscrits. Si donc la sécheresse de la matière a

disparu sous la variété et l'abondance des détails, il faut en savoir un gré

infini à M. Paris. Ce n'est pas une petite chose que d'intéresser à un sujet

ingrat. A l'exemple du poète olympique , il a dû plus d'une fois perdre de

vue ses héros pour se jeter dans les digressions auxquelles ceux-ci fournis

saient le plus lger prétexte. Tantôt une signature , tantôt une simple mar

que perdue entre les feuillets d'un livre, l'ont conduit dans le domaine de la

généalogie ou de l'histoire; toujours il a employé à d'utiles recherches les

distractions qu'il éprouvait le besoin de procurer à ses lecteurs. C'est ainsi

qu'à l'occasion du plus nul des manuscrits qui aient appartenu à de Thou,

il a entamé l'histoire de la collection thuanienne , et que, chemin faisant,

il a pu détruire quelques fausses opinions , dissiper quelques obscurités.

Ailleurs, en examinant un volume annoté de la main d'Alexandre Pétau, il a

songé à la dispersion des manuscrits de FIeury-sur-Loire; il est revenu sur

les récits qu'on en a faits depuis maintes années, et il les a trouvés faux, quoi

qu'ils aient été acceptés comme article de foi parles plus savants bibliogra

phes. La portion qui échut à Bongars, et que l'on fait voyager de Strasbourg

à Heidelberg, de Heidelberg à Vienne, puis au Vatican, M. Paris établit

qu'elle est aujourd'hui, non pas au Vatican, mais à Berne, où elle a passé

sans intermédiaire, des mains de René Gravisset , l'ami et le légataire de

Bongars. Quant aux manuscrits Pétau , il réduit à quinze cents le nombre

de ceux qui furent acquis par la reine de Suède, et il prouve qu'il en resta

en France une collection assez belle pour que Mazarin , Colbert et le duc de

la Vallière s'y soient approvisionnés chacun à leur tour.

Nous faisons ressortir le mérite de ces digressions, non pas pour donner

à entendre que M. Paris n'a rien su tirer du fond même des ouvrages qui
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s'offraient à son examen; nous voulons seulement faire concevoir que toutes

les séries ne lui sont pas également favorables , et que, lorsqu’il enregistre

des livres tels que l’Horloge de sapience , le Cloître de lïtme , les Sermons

de feu M. Despense, la Philosophie eucharistique, etc. , on ne" peut pas

exiger de lui tout ce qu’il répand de citations piquantes dans ses articles sur

les œuvres purement littéraires. A cette différence près, la patience robuste

avec laquelle il lit tant et de si gros livres , a trouvé encore sa récompense

dans la découverte de certains traits de style ou de biographiedignes d’étre

offerts au lecteur; et avec ces quelques boutades de notre vieille langue ,

avec ces quelques anecdotes, il a su composer de très-intéressantes notices.

Nous citerons entre autres celles des numéros 7026 (les ci-nous dit), 70323

(le triomphe des vertus), 7034 (le castel périlleux de l'âme) , 7046-7049

(manuscrits sur l'abbaye de Villeloin), 7050u (Traités inédits de Pierre

Marca). Le n° 7032= renferme de curieuses recherches biographiques sur

Regnault le Queux, un poète à peu près inconnu du quinzième siècle; le

n" 70573“, une appréciation très-fine du caractère de Henri de Mesmes, sieur

de Malassise. Aux articles 510 et 511 du volume, qui ne verra avec surprise

M. Paris constater Fexistence au treizième siècle de deux traductions fran

çaises du Digeste, de trois du Code Justinien? Enfin, nous devons citer

comme pièces capitales, les deux articles consacrés au Rozier des guerres

et au Songe du vergier. Nulle part la critique ne s’est livrée à de plus im

portants commentaires. Éclairé, par la confrontation des divers manuscrits,

sur les auteurs véritables du Rozier et du songe , certain d’avoir établi les

droits de Louis XI au premier de ces livres , ceux de Philippe de Mézières

au second, ses extraits, les remarques dont il les accompagne, les conclu

sions qu’il en tire , tout cela forme un ensemble où le meilleur jugement se

décèle, où l’on trouve tout le charme qui peut s’attacher à des travaux de

ce genre.

Deux mots de critique après les sincères éloges que nous venons d’accor

der à M. Paulin Paris. N’apporte-t-il pas un peu de négligence dans l’é

noncé de ses dates? Ne combat-il pas avec trop de verdeur les opinions qui

lui semblent erronées? Il lui serait facile autant que profitable de s’observer

sur ces deux points. En revoyant avec le plus grand soin les indications chro

nologiques , où chacun est si sujet à faillir, il s’épargnerait de mauvaises

chicanes; en modérant la vivacité de son esprit, il ferait paraître avec en

core plus d'avantage les grâces dont il est rempli.

J. Q.

CHRONIQUE.

Un homme très-savant en bibliographie , M. Pichon , a composé récem

ment, sous forme de lettre, une histoire de la bibliothèque thuamenne, que
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M. Paulin Paris a fait imprimer comme appendice à son quatrième volume

des lllanuscrits jrançois. Parmi les notes dont ce travail est accompagné,

nous avons remarqué la suivante, qui nous concerne quelque peu z

a M. Marchegay a publié dans la Bibliothèque de l'École des Chartes un

« article très-curieux sur une chronique de Maillezais, dans lequel il paraît

a bien mal informé sur l'histoire de la bibliothèque thuanienne. Il ignore

a le testament de de Thou, celui de Dupuy, la vente faite à Colbert, celle

u faite a M. Joly de Fleury, etc. Et il en résulte que toute son argumen

c tation sur Forigine des manuscrits de Maillezais et sa critique de M. de

u Vaudoré portent complètement à faux. »

Certes, voilà bien des choses sur lesquelles notre confrère est argué d'i

gnorance, et, dans notre bonne foi, nous avouons que , si l’on peut alléguer

contre lui tant de témoignages dont il n’a soufflé mot, non-seulement son

argumentation et sa critique portent à faux, mais encore le sang-froid avec

lequel il a conduit l’une et l’autre approche singulièrement de l’imperti

nence.

Mais récapitulons un peu.

M. Marc/zegay parait bien mal iuformé sur Phistoire de la Bibliothèque

tlzuanienne. lll. lllarchegay n’a parlé qu’uue seule fois de cette bibliothè

que : c'est ‘lorsqu'il a dit que dans le catalogue qui en fut dressé en novem

bre 1617, on ne trouve pas mention d'un ancien manuscrit de l’abbaye de

Maillezais, conservé aujourd'hui à la bibliothèque royale sous le n" 4892,

Pour avancer un fait aussi simple , il était inutile de savoir l’histoire de la

bibliothèque thuanienne; il suffisait d’en avoir vu le catalogue.

Il a ignoré le testament de de Thou, etc. Il a ignoré! le terme est un

peu dur : M. Pichon aurait pu dire : Il n’a pas cité. Discrétion n‘est pas

ignorance; et nous montrerons tout à l'heure que, pour atteindre le but

qu’il se proposait, notre confrère n'avait besoin dalléguer ni le testament

de de Thou , ni celui de Dupuy , ni les ventes faites à Colbert et à M. Joly

de Fleury, ni les autres pièces qu'on lui reproche d’avoir ignorées.

Son argumentation sur l'origine des nzanuscrits de zllaillezais, lisez : du

manuscrit. M. Marchegay s'est occupé d’un seul manuscrit, qui peut-être

même, dans son opinion, est Funique débris encore existant de l’ancienne

bibliothèque de Maillezais. Il n’a pas non plus argumenté sur l'origine du

manuscrit, mais il a exposé en quelles mains il avait passé avant d’arriver

à la bibliothèque royale; et voici en résumé ce qu’il en a dit : Le manus

crit appartenait à Besly dès l’an 1616. Après la mort de Besly, arrivée en

1644 , son fils prêta le volume aux frères Dupuy, qui le communiquèrent

au P. Labbe, ainsi que celui-ci le reconnaît dans sa Nova biblioth. nzamzscrn,

publiée en 1657. On le trouve ensuite inscrit sous le n° 390, dans l’inven

taire des manuscrits de Mazarin, dressé en vertu d’un arrêt du conseil d’État

du 12 janvier 1668, et il passe immédiatement, avec tous les autres manus

crits du cardinaLministre, à la bibliothèque royale.

Sa critique [le M. de l nudoré, etc. M. de la Fontenelle de Vaudoré a
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écrit que le manuscrit de lllaillezais était entré à la bibliothèque royale

avec le fonds de Thou. Notre confrère a fait d'abord remarquer qu'il

n'existait pas de fonds de Thou à -la bibliothèque royale. L'assertion de

M. de Vaudoré est d'ailleurs réfutée par ce fait incontestable que la biblio

thèque royale est entrée en possession du manuscrit de Maillezais par l'ac

quisition des manuscrits de lllazarin, et que dans le catalogue imprimé des

manuscrits du roi, ce même manuscrit de Maillezais est ainsi désigné:

Codea: membranaceus, OLIM MAZABINÆUS.

Portant complétement à faune. C'est la critique de M . Pichon, et non l'ar

gumentation ou la critique de notre confrère, qui porte complètement à

faux. V. Marchegay a voulu faire l'histoire, non de la bibliothèque tl1ua

nienne, mais d'un vieux manuscrit en parchemin contenant une chronique

de Maillezais. Ce manuscrit n'a rien de commun ni avec la bibliothèque

thuanienne, où il n'a jamais figuré , ni avec les testaments de de Thou et

de Dupuy , où il n'en est fait aucune mention. Que veut dire aussi M. Pi

chon avec ses ventes faites à Colbert et à Joly de Fleury? En a-t-il vu quel

que part les inventaires? A-t-il noté sur ces inventaires le titre du manus

crit de Maillezais? Mais comment cela serait-il possible, puisque la première,

de ces ventes est de 1679, que la seconde est postérieure à 1680 , et que le

manuscrit de Maillezais figurait au catalogue de la bibliothèque royale dès

le 12 mars 1663? Car ceci est un fait prouvé; il est prouvé par un in

ventaire dressé en vertu d'un arrêt du conseil d'État, et par le catalogue

imprimé des manuscrits du roi, qui a bien aussi son autorité , que la

chronique de Illaillezais est entrée à la bibliothèque royale avec les ma

nuscrits du cardinal Mazarin au commencement de 1668. Que devient alors

le reproche que nous adresse M. Pichon, de n'avoir point parlé de deux

ventes des manuscrits de de Thou , qui sont , il nous l'apprend lui-même ,

de douze ou quinze ans postérieures? Autant vaudrait nous reprocher de

n'avoir pas cité la vente des manuscrits de Rosny.

— Nos confrères MM. Jules Quicherat et R. Thomassy, archivistes paléo

graphes, viennent d'être chargés par M. le ministre de l'instruction publique

de cataloguer, le premier les manuscrits de la bibliothèque d'Arras , le

second les manuscrits des bibliothèques de Metz et de Nancy. MM. Quicherat

et Thomassy sont partis pour s'acquitter de leur mission.

—M. Vallet de Viriville, archiviste paléographe, chargé en 1838 par M. le

ministre de l'instruction publique de classer les archives de la préfecture de

l’Aube , antérieures à 1790 , est de retour à Paris, après avoir rempli cette

mission. M. Vallet vient de publier sous le titre dure/titres historiques

du département de lblube, le résultat de ses recherches pendant les trois

années qu'il a passées dans l'ancienne capitale de la Champagne. Nous

rendrons compte incessamment de cet ouvrage.
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—— On écrit de Chartres, le l1 septembre :

n En travaillant dans un champ, le nommé Pelissan, du hameau de

Rosay, commune de Prouais . a trouvé pour 2000 francs environ de pièces

d‘or à Feffigie des rois Louis XI et Henri II. u

—M1\1. Firmin Didot poursuivent activement leur nouvelle édition du Glos

saire de du Cange. Le premier volume est actuellement complet. Il renferme

les lettres A et B et ne forme pas moins de 832 pages in-4° à trois colonnes,

exécutées avec toute la perfection qu’on est habitué à admirer dans tous

les produits des presses de MM. Didot. La cinquième livraison de Fouvrage,

qui est la première du second volume , sera incessamment mise en vente.



LA TERRE SALIQUE m.

«un...» ÿ

Je me propose (l'examiner ce qu’on doit entendre par terr

salique. '

Je rappellerai d’abord les définitions que je donne ailleurs des

différentes manières de posséder chez les Francs. Elles se rédui

sentfiaux deux principales , savoir , la propriété et Fusufruit. Dans

la propriété, nous distinguons l'aleu , les propres , les acquêts , le

domaine; et dans l'usufruit, le bénéfice , la précaire , la censive.

L’aleu , alodis , allodium (2), ne comprit originairement, à ce

qu'il paraît , que les propres, (ÿest-à-dire . le patrimoine (3): dans

ce sens il était distingué des acquêts (4,). Ensuite , on donna le

nom d'aleu à tout ce qui fut possédé en propre, par héritage,

par achat ou par donation (5).

Toute propriété foncière d'une certaine étendue se compo

(l) Cet article , extrait (les prolégomènesdu polyptyque dîrminon, aété lu à l'aca

démie des inscriptions et belles-lettres , dans la séance du vendredi 3 décembre 184|.

(2) Composé de al, signifiant lotus , inleger, et de 6d, qui signifie honum : de

sorte que Paleu est le mere propriwn. J. Grimm. , D. R. A. , p. 492 ct 493.

(3) Dono de alnde parentum meorum. Test. Amalfi‘. a. 685; dipl. T/troder. III,

a. 687 ; charta Anseberzi, a. 696; dans Brcq. , p. 30‘). , 307, 343. Fomn. andcgatu, l

et 40. filarculjî, l. 12 et 33 ; II, A, a, Il, 12 et 14; append. 47 et 49. Voy. Galland ,

Dujranc alcu, p. 25.

(4) Tam de alolc, quam de comparalho , seo de qualibet adtrachto. Placit. Childeb.

Ill, a. 709; dans Bréq., p. 382. Chai-l. Wolfaaldi, circa. a. 709, lbld.,p. 384. Dipl.

Car. m. , a. 772; dans Boum, V, 79.2 C.

(5) Et illorum nlodes de hereditatc et de cônquisitn ,... sed et de illis alodibus quos

de mea donatione habuerunt. Capitul. , a. Bümadnunüal, c. 7; dans BaL, Il, M4.

Allmles îllorum ques de hereditate, et de lali conquisitu qui de nostre (ionationc non

venit, habuerunt, et ques senior noster domnus imperator eis dedit. CapiluL, a. 860,

pas! rediLa Con/IuenL, c. 4, ibid. , 145. De même dans Adnuntialio senior. c. 5,

ibirt, m7 et me.

III. 8
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sait ordinairement de deux parties bien distinctes : l'une , occu

pée par le maître , constituait proprement le domaine; l'antre ,

distribuée entre des personnes plus ou moins dépendantes, for

mait ce qu'on appelle les tenurcs.

Les tenurcs étaient divisées en deux classes, selon qu'elles

étaient soumises à des obligations libérales ou à des charges ser

vilcs. Dans le premier cas, elles étaient possédées par des vassaux

et constituaient des bénélices; dans le second , elles étaient pla

cées entre les mains des serfs et constituaient des censives.

La précaire , precaria , dérivée du précaire romain , precarium ,

est, dans l'acception la plus étendue, un acte par lequel l'usu

fruit d'un bien est donné à quelqu'un, sur sa prière, pour un

temps limité. Elle était dans l'origine accompagnée d'un autre

acte corrélatif , nommé prestaire , præstaria. Celui-ci, toujours

rédigé au nom du cédant, constatait la concession; celui-là, tou

jours émané du preneur, constatait l'obligation. Dans la suite ,

les deux actes portèrent assez souvent l'un et l'autre le nom de

précaire , et furent alors confondus. Beaucoup de personnes don

naient leurs biens aux églises pour les recevoir d'elles immédia

tcment en précaire, souvent avec l'addition de quelques biens

ecclésiastiques.

Après ces préliminaires, j'en viens à la terre salique, et je

commence par résumer les définitions que les auteurs en ont

données. Suivant le comte de Boulainvilliers (l), les terres sali

ques étaient les terres nobles; suivant l'abbé Dubos (2) et l'abbé

Garnier (3), c'étaient les terres qui provenaient des bénéfices

militaires distribués par Clovis aux Saliens , et formés aux dépens

tant de l'ancien domaine impérial que des bénéfices vacants par

la mort ou la fuite des soldats romains. Du Cange (4) , ct d'après

lui le président Hénault (5), les définissent les terres échues par

la conquête aux Saliens ou aux Francs; et M. Guizot (6) ne s'é

carte pas de cette opinion en les considérant comme les aleux

originaires, composés des terres acquises au moment de la-con

(1) Hist. de Fanc. gauu, t. l, p. 37. _

t2) v1, 13.

(3) Orig. du gouuern. , p. 111.

(4) Au mot Terra. Voyez aussi sa 17° «liss. sur Joinvilie.

(â) A la fin de la 2' rare.

G) Essais, p. 9.3.
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quête. Uaprès Eckhart (l), suivi par Montesquieu (2) ct par

Moreau (3), la terre salique était celle qui entourait immédiate

ment la maison du Franc, et la seule qui fût héréditaire chez les

anciens Germains, les autres terres changeant de maître tous les

ans. Selon Mably (4) et M. Meyer (5), c'était la partie de l'a

leu qui comprenait les propres , dest-a-dire , l'héritage patrimo

nial. Perreciot (6) veut de plus que ce soit l’aleu du Franc, at

tendu que celui du Gaulois, du Bourguignon, de [Allemand .

retenait le nom même d’aleu ou propre. D'après MM. Eichhorn (7)

et Grimm (8), détait ou la vraie propriété et l'ancien bien de

famille , ou la terre de la cour , terra curialis , terra dominicalis,

mansus dominicus . mansus indominicatus. M. Eichborn (9) assi

mile aussi les terres saliques aux sortes des Goths et des Bour

guignons. Il y a donc sur ce point une grande diversité de sen

timents.

Au lieu de discuter toutes ces opinions , je mïittacherai seule

ment aux deux principales, qui ont pour auteurs du Gange et Jcan

Georges Eckhart, et qui embrassent toutes celles qui peuvent

encore partager les savants. l'explication donnée par lilably

n'ayant jamais été fortement appuyée (l0), et devant d'ailleurs

se trouver détruite à la fin de la discussion.

En réduisant la question aux plus simples termes, il s'agit

de savoir s'il faut rendre terra salica par la terre du Salicn , ou

par la terre de la maison. D’abord, si l‘on s'arrête au pre

mier sens, on sera forcé d’admettre, après la conquête, un par

tage régulier de terres entre les Saliens et les anciens habitants ,

d'après lequel la part aura été faite rigoureusement aux uns et

aux autres , telles terres ayant été attribuées perpétuellement aux

Saliens et déclarées exclusivement saliques, le reste , non sali

que , ayant été laissé aux Gallo-Romains. Or, aucun document ne

décèle un partage de cette nature, et l’on ne découvre rien qui

(l) L. salie. , Lxu, G , comment.

(2) xvm , 22.

(3) T. n, p. 130.

(4)11, 5, note 7.

(s) 1, à.

(c) L. l, c. u.

(7) s‘ 84 b, notemets 171.

(s) D. R. A. , p. 493 et 5m.

(9) S 25 a.

(m) M. Pardessus vient tout récemment de Flionorcr de son suffrage.

8.
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établisse une pareille distinction entre les terres d'un peuple et

celles d'un autre. Ensuite, j'observe que, sauf la loi salique , il ne

paraît pas que cette expression terra salica ait été employée dans

aucun acte des Saliens , tandis qu'elle n’est pas rare dans les do

cuments des l{ipuaires,des Allemands , des Bavarois , des saxons.

On se demandera donc tout de suite comment il se fait , si terra

salica est la terre des Saliens, que‘ ce soit justement chez eux

que cette locution est le moins en usage? Car les Saliens

n'étaient pas isolés dans le pays de leur conquête , et non-seule

ment ils vivaient avec les anciens habitants, restés Romains , mais

ils avaient encore au milieu d'eux des Ripuaires , des Allemands,

(les Bourguignons ‘et d’autres conquérants. De plus, le territoire

sur lequel ils s'étaient répandus n'était pas tout entier et exclu

sivement le leur, et ne renfermait pas seulement des terrœ salicæ,

mais il renfermait aussi des terres appartenant aux Romains, et

d'autres terres qui, n'appartenant ni à des Saliens ni à des llo

mains, appartenaient, par exemple, à des Ripuaires et à des

Bourguignons. Or, s'il y avait un terme particulier pour dési

gner les terres des Saliens , il devait y en avoir d'autres pour dé

signer par corrélation celles des autres propriétaires : il devait

y avoir , par exemple. les expressions ter-ra romano , terra ri

puarica , dont on avait besoin pour désigner les terres des Ro

mains et celles des Ripuaires. Mais on les chercherait vainement

dans les textes, soit des Saliens, soit des autres tribus ou des

autres peuples. C'est même à peine, comme ou l'a dit, si les Sa

liens se sont servis des mots terra salica dans leurs actes.

Au contraire , d'autres nations, en particulier celles des Bi

pnaircs et des Allemands, ont fait, dans les pays soumis princi

palement à leur domination et séparés du pays des Saliens, un

usage si fréquent de l'expression terra salica , qu’il est clair qu’il

y avait chez elles beaucoup de terres ainsi appelées. Mais cc qui

mérite une grande attention, c'est que ces terræ salicæ leur ap

partenaient en propre au lieu d'appartenir à des Saliens, et

qu’elles passaient à des hommes d'une autre loi sans perdre leur

appellation, même quatre ou cinq siècles après la conquête. D'où

viendrait donc cette stabilité pour un nom purement d'origine

dans des temps si changeants, lorsque non-seulement les noms ,

mais les choses étaient en révolution continuelle, et que le droit

du propriétaire , manquant de garantie , était perpétuellement su

bordonné au droit du plus fort? lit comment supposer qu'au sein
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d'une si longue anarchie ct de si profonds bouleversements , on

ait continué de conserver religieusement la trace inutile de l'ori

gine des propriétés? Comment se persuader que la loi salique ne

se soit occupée de fonder les privilèges des enfants mâles dans les

successions , que sur la seule espèce de terre dont on aurait eu

souvent la plus grande peine de retrouver la moindre parcelle

dans les biens du défunt? Enfin, ce qui n'est pas une petite ob- -

jcction , comment croire que la terra salica désigne le lot général

et primitif du Salien , lorsque , d'après le titre même de la loi sa

lique, il est manifeste qu'elle ne formait généralement qu'une

portion réservée dans les biens propres de ce même Salien? En

effet, dans ce titre , c'est seulement après avoir réglé le partage

de l'aléa du défunt, que la loi ajoute que , quant à la terra sa

lica, les femmes n'y auront aucune part: ce qui [me parait la

preuve évidente que cette terre était loin de comprendre la tota

lité des terres allodiales. Or , si elle ne les comprenait pas toutes,

clle ne pouvait représenter le lot ou l'aléa primitif (lu Salien.

Remarquez-le bien, je vous prie , car je dois insister sur cet ar

gument qui me paraît sans réplique : cette qualification terra

salica , dans lc titre de alode , où elle se présente, établit une dis

tinction , non pas entre les terres des Saliens et celles des autres

peuples, mais entre les propres terres des Saliens eux-mêmes.

C'est l'aleu d'un Salien défunt que la loi divise en deux parts :

dans l'une est la terre salique , et dans l'autre la terre non sali

que; mais ces deux terres font également partie de la succession

du défunt. Voilà donc des terres saliques qui appartiennent aux

Saliens , et voilà en même temps des terres non saliques qui leur

appartiennent également , et les unes aussi bien que les autres a

titre d'aléa! Comment donc, je le demande encore, faire de la

terre salique le lot du Salien , lorsque cette terre , au lieu d'em

brasser tout son aleu , n'en était que la moindre partie? En reli

sant le titre de la loi, qui s'occupe beaucoup moins de la portion

salique que de l'autre portion, on sera convaincu que celle-ci

était de beaucoup la plus importante et la plus riche. C'est néan

moins, pour le dire en passant, de la partie la plus faible que

Mably fait les propres , et de la plus considérable qu'il fait les

acquêts, par une supposition directement contraire à l'ordre na

turel des choses. Je le répète , est-il possible , en face de ces

objections , d'être satisfait de l'interprétation admise par du

(lange, surtout lorsqu'une autre interprétation beaucoup plus
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vraisemblable nous est offerte, et qu'elle a déjà obtenu le suf

frage des savants et des écrivains les plus distingués? D'après la

‘rote d'Eckhart sur le titre LXII de la loi salique , les mots terra

ealica , au lieu de signifier la terre échue particulièrement en lot

aux Saliens , ont une signification moins restreinte , et désignent,

comme il a été dit, la terre adhérente à la maison d'un Germain.

.En effet , que le tudesque sala veuille dire une maison (1), c'est

ce qui ne peut être contesté, et ce qui serait confirmé au besoin

par des textes publiés à la suite du polyptyque d'Irminon. Ainsi,

dans le Breviarittm de Charlemagne, une maison royale est

désignée tantôt par sala regalis, et tantôt par casa regalis,

domus regalis, casa dominicata ou indominicata (2); elle était

bâtie le plus souvent en pierres ( ). quelquefois en bois (4) ; et

quelquefois le dedans était en bois et le dehors en pierres (5).

Elle est distinguée des habitations des serfs (6), et répond , en

quelque sorte , au prætorium des villæ romaines (7). Or , de l'em

ploi et de la signification du mot sala dans les textes, il est déjà

permis grammaticalement de conclure que l'adjectif salicus dési

(1) Dans la loi (les Allemands, LXXXI, l, la sala est distinguée de la dcmus : celle-ci

est l'habitation en général, et celle-là le logement particulier du mallre. Mais je doute

que cette distinction soit marquée ailleurs que dans ce texte.

(2) C. 4,18, 20, 2l, 22, 23; p. 297, 30l-304.

(3) c. 1s et 23 , p. 301 et 304.

(4) c. 22, p. :103.

(5) c. 2o, p. 302.

(o) Quod mihi ex paterno jure légitime provenit, hoc est, casatas xl , coin sala et

curticle meo ,... cum mancipiis,... cum œsis, curticlis, silvis, terris. Charla Angel

bcrti , a. 709 , dans Bréq., p. 383.

Quod milii mater mea Oadrada hereditario jure lcÿtime reliquit, hoc est, casatas V,

cum sala ct curliclc mco ,... cum mancipiis V et uxorihus ct infantihils eorum ,... cum

omni peculiari eorum, hoc est, casis, curticlis, silvis. Charta Bcrtilcndis, a. 7 l0 ; il),

p. 387.

Dono très casatos, una cum sala ct curticle mec ,... cum omni inlegritate et pecu

liarceorum, tam casisquam curticlis, campis. Charta Ilcrclaeji, a. 721 ; ibirL, p. 512.

Voyez aussi L. Alam, Lxxxl, 1 ; et L. Lang. Roi/z, 133 et 136.

Dans une charte de 1179, le mot sala paralt signifier Pusucapion, ou plutôt le droit

(le pleine et entière propriété. u Preterea usucapium possessionis hujus, quod theoto

uica exprinrltur lingua sala , quod ipsi quidem , quia liheri non crant, vernm minis

teriales durcis nenrici de Limburch, usucapeœ a [irefato libère et nobili viro nequi

liant, immo dominos eorum in usus ipsorum suscepcral, ut ecclcsia nostra ex inlegro

possiderét quod suum futurum erat , ab ipso domino duce un marcis rcdcini. Dans

Quix, Gcsch. d. chcmal. Rcichsabtci Burtsclmid, p. 2'20.

(7) C'était près de la porte (le la villa ct derrière le prailorium que le villiczcs avait

son logement. l'an. Il. IL, l3.
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gne ce qui zlppartient a la maison , et par conséquent que la terra

salica était la terre attachée il la maison ou au principal manoir.

Voyons maintenant si cette interprétation peut être historique

ment défendue. D'abord , du moment que la terre désignée par le

mot salica n'est plus particulière aux Saliens, on ne doit plus

s'étonner de trouver une mention fréquente de cette espèce de

terre chez les autres tribus ou les autres peuples: comme au

1x” siècle les Ripuaires et autres Germains avaient des maisons ,

il est tout simple qu'ils aient eu des terres attachées à ces maisons.

c'est-à-dire, des terrœ salicæ. Ensuite, il n'est plus étonnant que

cette appellation se soit perpètuée, lorsque les terres passaient

des hommes d'une tribu à ceux d'une autre tribu , et même après

que la fréquence des usurpations eut jeté la confusion dans les

propriétés : en effet , d'une part l'adjectif salicus n'étant pas de

pendant du nom des «Ÿalii, fut maintenu en usage par le subs

tantif sala, qui s'est conservé jusqu'à nous dans le mot salle,

pour signifier, il est vrai, non plus la maison entière, mais la

partie ou pièce principale de la maison; d'autre part, quelque

grande qu'ait été la confusion des biens, on sent parfaitement

que tant que la maison resta debout, la terre qui Pentourait, la

terra salica , fut toujours aisément reconnaissable.

Enfin, cette terre particulière de la maison , que les textes dis

tinguent des autres terres , et que la loi réserve aux enfants ma

les , n'est pas d'institution salienne ou ripuaire (l); elle est signa

lée longtemps avant qu'il soit question de ces tribus des Francs.

et nous pouvons sans peine la reconnaître dans les usages des

anciens Germains. Tout le monde a lu , dans Tacite et dans César,

qu'en Germanie les terres changeaient de possesseurs tous les

ans (2) ; ’ acite nous apprend en outre que les Germains , au lieu

de construire des maisons contiguës et adhérentes les unes aux

autres , les dispersaient dans la campagne , et laissaient un espace

vide autour d'elles (3). Or, cet espace, qui formait un terrain

(l) La loi des Ripuaires , LV1, 3, comme œlles des Saliens , réserve aux hommes , à

l'exclusion des femmes , la succession de la terre «le la maison; mais, dans cette loi ,

cette terre est appelée hercdilas aviatica, et non plus terra salira.

(2) Tac. Germ. xxvl. Cars. , B. G. , Vl , 22. lÿajnrès les savants dlllemagne ,

«es terres, qui changeaient de main chaque année, ne devraient s’entendne que des terres

de la marche , marca; mais cette restriction est trop contraire au double témoignage

de césar et de 'I‘acile , pour pouvoir être facilement admise.

(J) Nullas Germanorum popnlis urbes liabitari, salis notum est, ne pati quidem inter
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inséparable de la maison et qui trétait pas soumis a la loi de

mutation annuelle, il me semble que nous sommes en quelque

sorte autorisés à le considérer comme l'origine et l'explication de

la terre salique , et, plus tard , de cette terre privilégiée entourant

le principal manoir féodal et appelée dans nos vieilles coutumes

le vol du chapon (l). Le temps , sans doute , en étendant chez les

Francs le droit de propriété individuelle à toutes les espèces

d'immeubles . a nécessairement apporté de grands changements

dans la constitution de cette terre; toujours est-il que l'ancien

usage germanique sert à expliquer l'institution des Francs , et par

conséquent à confirmer l'opinion Œlfickhart.

Il me reste toutefois à prévenir une objection tirée de ce qui

précède. On pourrait demander comment il se fait que les Sa

liens , qui n’avaient pas moins de maisons que les autres peuples

d'origine germanique, et qui, par conséquent, devaient avoir

autant qu'eux des lerræ salicœ, n'aient jamais parlé de celles-ci

depuis la rédaction de leur loi. Cette objection , à laquelle il sera

répondu tout a l’heure , loin d'affaiblir notre raisonnement, ser

vira au contraire à le fortifier.

Reprenons le texte de la loi des Saliens; e’est le plus ancien

qui contienne l'expression terra salica. Nous lisons dans cette

loi : De terra vero salica nulla portio hereditatis mulieri veniat;

sed ad virilem seæum tota terræ hereditas perveniat (2). Ici la

terre salique est la terre transmise par les parents à leurs fils, à

l'exclusion des filles; c'est en outre une terre allodiale , attendu

que la disposition qui la concerne est placée sous le titre de l'a

leu , de alode. Elle est aussi appelée avita terra dans la même loi

publiée par Hérold (3). La loi des Ripuaires , au titre de alodibus,

qui règle l'ordre de succession dans la famille, contient la pres

cription suivante : Cum ‘virilis sewus eætilerit, femina in heredi

tatem aviaticam non succcdat (4); cc qui est conforme a ce que

nous venons de voir dans la loi salique. La même terre est dési

gnée ailleurs sous les noms de hereditas patcrna (5), terra pa

se junetas sectes. Colunt discreti ac diversi, ut fous, ut campus , ut nemus placuit. Vi

cos locant, non in nostrum morem connexis et cohærcntilms mtlificiis; suam quisque

domum spatio circumdat. Ibid. , XVI.

(l) Vojezltagueau, t. ll, p. A68.

(2) L. SaL, Baluz. , LXll, 6.

(3) LXXll.

(li) L. Rip. , LV1, J.

Ç») L. 41cm., LVll.
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tema (l), alodis parenlum (2) , dont la signification évidente ré

pond à celle de patrimoine. Pour retrouver plus tard Fexpression

terra salica en usage , il faut descendre jusqu'au neuvièmesiècle

et s'éloigner du pays des Saliens. Alors nous voyons la terre

salique distinguée ici des bénéfices (3); là , des tenurcs serviles,

serviles lmbæ (4) ; plus loin , des manses censnels , mansi sensua

les (5), ou des manses ordinaires tenus par des colons ou par des

serfs (6). Dans d'autres actes, elle est tantôt jointe à la cour

domaniale, dominicata curtis (7), tantôt mise en réserve et pla

cée parmi les propres (8) , et ses produits sont opposés aux tri

buts payés par les serfs (9). En résultat, la terra salica est, comme

le domaine , la terre de la famille , celle qui passe aux enfants ou

aux autres héritiers; c’est, comme le domaine, la terre diffé

rente des bénéfices; c'est , comme le domaine , la terre différente

des censives (l0). En un mot, elle ressemble en tout et partout a

(1) Marculf, Il , l2.

(2) MarcuL/î, I, I2; appemL, 49.

(3) Duas hobas quas habet Imo in beneficium,... et unum agrum salicum. Traditio

lliltiberti, .5 mai. 830 , dans Neugart, n. 244. '

(4) In Eschelbach sunt V hubæ et quatuorjornales salicæ terræ, et xv serviles hubæ.

Cod. Lauresh. , n” 3669. Voyez aussi le n° 3667.

(5) In Isinesheim terræ salicæ agri cxxu , mansi censuales xxvu... In Chatelbach

terrœ salicæ, in uno campe, Lxxx agri; _in alio xc; in tertio xL; mansi censuales xvu.

Cala]. nzs. redit. abbaliæ fuld.,- dans du Cange, au mot Lex, t. IV, col. 157.

(6) In Honiea duos inansos et dimidium præter salicam terram. Donatlo (Jar. M.

facla ecclesiæ Tigurinæ, ibid., et dans BaL, II, 704. — Terrain salicam cum xxxm

hubis. Traditt. fuld. , dans du Cange , I. c.

(7) In Bolsenheim dominicatam curtem , capellam et decimam, cum salica terra et

suis appensibus. Dipl. Lothar. imper. a. 846, dans Bouq., t. VIII, p. 383 A.——Eccle

siam unam cum casa et cnrte , ad Marlingon vocato loco, in comitatu Engildei, et de

terra salica hobas duas et maucipins v, cum omnibus ctc.. Dipl. Car. Gras. imper. ,

19 sept. 884 , dans Monum. Boïc. , t. XXVIII, p. 74. Ici la terre salique fait partie de

la dot d'une église-Decimationes salicæ terræ in Buosenhova. Dipl. Heinrid , reg.

Germ. , 30jun. 930; ibid. , p. 167.

(8) Erlebaldus de Prisicauge omnes res pmprietatis suæ,... excepta domo salica ,

nobis tradidit ;... et ille a nobis accipiat in beneficium, tempus vitæ sum, quod Imbe

mus in Maingas , excepte salica terra, nisi w jugera ex ipsa. Goldast. form. 74.

Voyez aussi la form. 28.-—Un abbé dont les religieux étaient opprimés par le comte ,

transféra de l'autre coté du Rhin, dans sa terre salique , in proprio salica terra, son

monastère qui avait été incendié. Dipl. Lud. P. a. 826, dans Bouq., t. VI , p. 550

E - 55| A .

(9) Fruclum de terra salica et tributa servorum. Precaria [lors/tint , 2 jan. 869 ,

dans Neugart, n“ 4.35.

(l0) Pour distinguer le domaine de saint-munie: des autres terres de celte abbaye ,
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ce qui forme le domaine, et diffère nettement de tout ce qui

n'est pas domanial : donc la terre salique est la terre du domaine

même. C'est alors que le polyptyque d’Irminon, dans lequel le

domaine est clairement défini, achève de nous faire comprendre

en quoi consistait la terre salique , et nous montre qu'elle ne se

bornait plus à l’espace qui entourait la maison. En définitive,

c'était , surtout (Yaprès les renseignements qu'il nous fournit, la

terre que l’on possédaiten propre , et qu'on n’avait donnée ni en

bénéfice, ni en censive, niàaucun autre titre usufructuaire. Bref.

efétait celle dont on avait la propriété et dont on était en même

temps en possession. Alors, je le répète, l'enceinte de la maison en

formait une partie et non la totalité.

Je dois reconnaître néanmoins que, dès le neuvième siècle , il

n'était pas très-rare que des pièces de terre fussent détachées de

la terre salique, et distribuées, d'abord temporairement, puis

béréditairement, en bénéfice ou en oensive; mais détait là du

désordre et le commencement de la destruction du mansus domi

nicatus , dont j'ai traité à part. Plus tard , lorsque les sei

gneurs eurent cessé de faire eux-mêmes valoir leurs terres ,

la plus grande partie des terres saliques ou domaniales étaient

sorties de leur possession pour passer dans les mains de leurs

vassaux ou de leurs villains. Aussi, dès le onzième et le douzième

siècle, lu terra salica, qu'on trouve encore mentionnée dans les

documents, est-elle souvent donnée en tenure comme la terre des

manses tributaires ( l C"est pourquoi il conviendrait peut-être de

reconnaître trois états ou trois ages pour la terre salique : dans

Hariulf dit qu'il ne contenait ni bénéfice, ni terres d'une autre seigneurie : Ha: aulem

sunl villæ in dominicalura sancli ejezcstlem absque ulla admiztionc beneficii, vel

(tllcrius polestalis. Puis suivent les noms de ces villæ, au nombre de treize.

Chron. Ccntul. , Ill, 3 , dans d’Acl|ery, 1l , 311.

(1) ln Tuistai, in page Guddingo , continentur salioe terre nn mansi, quos liabent

Lnidman, hlcynric, Bedhern et Ridger; et singuli persolvent, etc. Sarachon. abb.

ltegäslr. CorlL, 5 7.

In Dungesdorjihe in Falhon, in page Leri , continentur salice terre cxx jugera.

lbid. , s‘ 51.

111 l-toiga, in page Enterrigauui, coutinentur salice terre llll mansi. Ibid., 5 82.

ln Mepbin, in page Tlirente, continentur salîce terre Lxvi jugera : Helmeri liabet xvi

jugera, et persolvit uno anno tres pelles bovinas , alio anno, etc. 10m., s‘ 719.

ln Methisdorphe, in page Belxa, coutinenlur salit-e terre Lxxxx jugera , cl prcterea

persolvunt qnotannis, etc. Ibid. , 5 721i.

l.a rédaction de ce registre ou polyplyque de Corvey est de la seconde moitié du

XI‘ siècle.
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le premier, c'est l'enceinte dépendant de la maison du Germain,

comme l'a dit Montesquieu (l); dans le second, c'est la terre du

manse seigneurial, telle que nous la présente le polyptyque d’lr

minon; dans le troisième , c'est simplement la terre possédée en

propre , quelquefois donnée en tenure.

Maintenant, d'après ce qui précède , on voit pourquoi il n'est

plus question chez les Saliens de terra salica, quoiqu'il en soit

fait souvent mention chez les autres Germains établis près _dc la

rive gauche du Ilhin ou fixés de l'autre côté du fleuve : ce n'est pas

que cette espèce de terre eût cessé d'être en usage chez les pre

miers , c'est seulement qu'elle porte dans leurs documents un au

tre nom. Et pourquoi l'appelaient-ils différemment? c'est que,

s'étant fixés presque au cœur de la Gaule , ils avaient contracté des

habitudes étrangères et différentes, et avaient, par exemple,

adopté, autant qu'ils avaient pu , le langage des Gallo-Romains;

c'est, en particulier , qu'au lieu de se servir de l'expression ger

manique terra salica , ils préférèrent d'autres expressions de

forme plus latine , telles que terra dominica , dom-inicata, indo

nzinicata. Ces expressions sont d’ailleurs la simple traduction de

la première : du moment , en effet, que sala signifie domus , sa

lica est fort bien rendu , soit par domestica , soit par dominica ,

dominicata , indominicata . qui sont tous venus de la même racine.

Ainsi l'ancienne terre salique n'exista pas moins chez les Saliens

que chez les autres peuples de la Germanie. Quant au nom même

des Saliens, Salii , serait-il bien impossible , j'ose le demander

en finissant, qu'il ne fût pas un .nom géographique? Sommes

nous bien certains qu'il soit dérivé d'une rivière nommée Sala?

soit de la Sala (les Pays-Bas ou-Yssel , soit de la Sala ou Sale de

Franconie , qui coule dans le nord-ouest du royaume de Bavièrc

et se jette dans le Maya? soit même de la Sala ou Sale de la Saxe ,

qui passe à Iéna , Mersebourg, Hall, et tombe dans lÏElbe au-des

sus de Barby ? car l'on n’est pas d'accord sur cette rivière , près

de laquelle les Francs Saliens auraient dû se fixer pendant assez

d'années pour mériter d'en prendre le nom; outre qu'il ne serait

peut-être pas très-facile de prouver qu'ils aient été bien long

temps fixés paisiblement sur une rivière quelconque avant leur

établissement définitif dans la Gaule. D'ailleurs, ne voyons-nous

pas encore à leurs cotés, et dans leur propre nation, la tribu

(l) xvm, 22.
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des llipuaires, qui doit incontestablement son nom à sa (lcmcure

près des rives des fleuves ou des rivières? Est-il vraisemblable

que, pour distinguer deux tribus l'une de l'autre, on ait juste

ment choisi des appellations de même genre? Ne pourrait-on pas

supposer le contraire , et conjecturer, par exemple , que les Salii

tirent plutôt leur nom distinctif de sala , maison , damas? qu'a

lors ce nom se rendrait en quelque sorte en latin par domini , et

qu'ils étaient appelés , sinon les maîtres , du moins les hommes

des maisons, les hommes possédant ou habitant des maisons, de

même que les Burgmuii ou Burgundiones avaient été ainsi dési

gnés parce qu'ils étaient les hommes des Burgi? Ici, je m'arrête,

car je sens autant que personne combien est glissant le sol éty

mologique, et j'ai hâte d'abandonner une voie qui ne pourrait

mener à aucune démonstration. Mais de quelque manière qu'on

décide de l'étymologie, la solution ne fait rien à mon sujet :ce

que j'aurai démontré restera démontré pour tous les cas.

GUÉRARD ,

De I'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres.



LES ROUTIERS

AU

DOUZIÈME SIÈCLE.

‘coca

Si le dixième siècle doit être particulièrement considéré

comme une époque de barbarie , il est juste aussi de reconnaître.

que l'ordre public ne fit pas de notables progrès durant le cours

des deux siècles suivants. Tous les documents historiques de cc

temps révèlent à chaque ligne les effroyables excès qui affli

geaieut alors la société et menaçaient de la dissoudre. Sous lejoug

de la féodalité, l'autorité publique était nulle, l'arbitraire tenait

la place des lois, la force était la seule garantie de sécurité pour

les biens comme pour les personnes. Jusqu'à la fin du douzième

siècle, et même plus tard , les seigneurs à peu près indépendants,

sauf une vaine formalité de foi et hommage réclamée par le mo

narque, cherchaient dans les expéditions militaires une distrac

tion à l'ennui de la vie de château. Détrousser les voyageurs ,

piller les églises , ravager les terres des voisins trop faibles pour

les défendre, tels étaient les passe-temps ordinaires des hauts

barons. Les rois , vrais chevaliers errants, étaient toujours par

voies et par chemins, redressant les torts, punissant de leur

mieux les violences et les injustices. Louis VI et Louis VII ne

firent guère autre chose. Cependant, sous le règne de ce dernier

monarque, un grand événement vint faire diversion àla monoto

nie de ces petites guerres intérieures. L'an 1146, dans une as

semblée de prélats et de seigneurs tenue à Vezelay , Louis VII et

la reine Éléonore, sa femme, prirent la croix des mains de saint

Bernard. lls partirent en 1147, entraînant sur leurs pas l'élite

du clergé et de la noblesse; leur absence dura deux années. Que

se passa-t-il dans lc royaume pendant cet intervalle? a A peine,
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n dit le moine qui a écrit la vie de Sllgel‘ (l), le roi était-il parti

« pour les pays étrangers, à peine l'illustre Suger avait-il pris

-« possession du pouvoir, que les hommes avides de pillage,

u croyant trouver, en l'absence du prince, l'occasion d'exercer

a impunément leur brigandage , commencèrent à désoler çà et là

« le royaume , et à manifester au grand jour les projets pervers

n qu'ils avaient depuis longtemps conçus. Les uns enlevaient ou

u vertement par la violence les biens des églises et des pauvres,

a les autres exerçaient leurs rapines plus sourdement. n

Les terres de tous les seigneurs qui avaient suivi Louis VII à

.la croisade furent exposées aux mêmes désordres. n Des points

u les plus éloignés de la France , ajoute le même historien , on

u voyait les habitants du Limousin , d_u Berry, du Poitou, de la

n Gascogne , accourir auprès de Suger dans leur détresse et sol

n liciter son appui. »

Ces hommes avides de pillage, ou plutôt poussés au désordre

par l'aveugle désir de se venger, en l'absence des grands barons,

de leurs injustices et de leurs violences, furent le premier noyau

de ces bandes terribles qui, plus tard , ravagèrent principale

ment les provinces que désigne ici l'historien de Suger. Leurs

rangs se grossirent, en 1150 , d'une foule de misérables , triste

résidu de l'expédition d'outre-mer, à qui les désastres de la croi

sade ne laissaient d'autre ressource que l'aumône ou le brigan

dage. Des événements étrangers à la France contribuèrent en

core à multiplier dans son sein ces terribles ennemis de l'ordre

et de la paix; nous citerons particulièrement, au midi, les in

terminables querelles des rois d’Aragon et de Navarre, et la lutte

acharnée que soutinrent ces princes et le vicomte de Béarn contre

les Sarrasins d'Espagne et de Portugal ; au nord, les divisions sus

citées dans le Brabant et la Lorraine par la succession de Gode

froi de Bouillon, surtout la guerre allumée entre le duc Godefroi le

Courageux et deux vassaux rebelles , guerre qui dura près de vingt

ans, et qui couvrit le pays de cendres, de sang et de ruines.

Ce fut donc de 1147 à l 160 environ que se répandit, comme un

sanglant réseau , sur la France entière , cette armée de partisans,

Aragonais, Basques , Navarrais , Mainades , Triaverdins, Bra

bançons , Cotereaux ou Routiers, armée si diverse dans ses

éléments , si unie dans le but de ses opérations, le désordre et

(1) Je me sers, sauf quelques changements, de la traduction de M . Guizot , p. 185.
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le pillage. Dès lors commença une guerre d'extermination contre

toute espèce de propriété; l'Église surtout, opulente à cette

époque, mais presque toujours trop faible pour défendre ses

trésors, était exposée à toute la fureur des Routiers. L'espoir

d'un riche butin n'était peut-être pas d'ailleurs l'unique senti

ment qui les animat contre elle. Forte de sa constitution et de ses

lumières au milieu de l'ignorance et de l'anarchie universelles ,

l'Église exerçait sur tous les États chrétiens une incontestable et

salutaire influence. Ses efforts tendaient constamment à implanter

au sein de la société déchirée les idées de paix , d'ordre, d‘hiérar—

chie et de discipline qui dominent dans l'organisation ecclésias

tique. La paix de Dieu, les trèves hebdomadaires, l'interdiction

des tournois, la médiation presque permanente des souverains

pontifes entre les princes armés les uns contre les autres, sont

de sûrs témoignages du rôle que joua le clergé durant cette pé

riode de transition qui vit chanceler la féodalité. Combien cette

propagande toute pacifique ne devait-elle pas irriter des hommes

qui ne vivaient que de désordre , de violences et de larcins? Il

put même y avoir à la haine des Routiers contre l'Église une

cause plus directe , plus personnelle; ce fut la guerre d'extermi

nation que leur firent sur divers points de la France les popu

lations soulevées ou au moins dirigées par le clergé. Car, n'en

déplaise à un historien moderne, trop souvent égaré par ses

préjugés contre le catholicisme (l), les prêtres jouèrent un rôle

actif dans ces associations qui furent si funestes au Cotereaux

dans le Limousin, l'Auvergne et le ‘Berry, et qui, après avoir

considérablement affaibli ces bandes dévastatrices, finirent par les

exterminer entièrement. Aussi tous les documents contemporains

nous peignent-ils les Routiers comme les ennemis acharnés de

l'Église et du clergé , comme les alliés fidèles des hérétiques dont

les doctrines infectèrent pendant un demi-siècle le midi de la

France.

Henri de France, élu archevêque de Beims en l 162 , ordon

nait peu de temps après à ses suffragants de publier l'anathème

(1)11. de Sismondi a écrit, dans le tome V1 de son Histoire des Français, p. :12:

u Ce n'était jamais qu'après une victoire que les prêtres osajent s'apercevoir de l'ini

mitié des Coterels et Routiers; en général, ils évitaient de les frapper de peines ecclo

siastiques, et ils usaient envers les gens armés de beaucoup de ménagemenls. n Les

faits que nous avons recueillis démentiront ces malveillantes assertions.
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qu'il venait de fulmiuer contre le comte H ., ennemi acharné de

l'église de Reims,.et qui ravageait avec une armée dc Cotereaux

les biens de la métropole. Ces brigands, au dire de l'archevê

que (1), avaient eomplétement ruiné le pays; ils massacraient

les habitants ou les emmenaient prisonniers. Une fois ils enfer

mèrent trente-six personnes dans une église et les firent brûler

avec Fédifice. On sait avec quel zèle Louis Vll , alors régnant ,

réprimait et punissait les excès de ce genre. Il dut recevoir, à

ce sujet , des plaintes de l'archevêque son frère , et peut-être cet

événement ne fut-il pas étranger à un traité par lequel ce prince

et l'empereur Frédéric Barberousse sengagèrent à ‘ne plus souf

frir dans leurs États les Brabançons ou Cotereaux. Voici les

termes du traité (2) :

a Au nom de la sainte et indivisible Trinité, Frédéric , em

v- pereur des Romains, etc. Notre ami très-cher, Louis , roi des

u Français . et nous, avons eu , entre Toul et Vaucouleurs, pour

«- traiter des affaires du royaume et de l'empire , une entrevue à

u laquelle ont assisté , des deux parts , un grand nombre de hauts

« barons. Entre autres choses nous avons fait, sur l'expulsion

u de ces hommes malfaisants qu'on nomme Brabançons ou C0

- tereuux, le pacte et les conventions suivantes : Ni nous ni nos

u hommes ne garderons désormais, pour quelque occasion ou

u pour quelque guerre quece soit, sur toutes nosterres, savoir, sur

« les terres du royaume de France et sur celles de l'empire situées

«- entre le Rhin, les Alpes et la cité de Paris , aucuns Brabançons

- ou Cotereaux, cavaliers ou fantassins, à moins que quelques-uns

«s d'entre eux ne se soient mariés dans ces limites sur la terre

n de quelque seigneur , ou qu'un seigneur n'ait pris pour tou

u jours quelqu'un d'entre eux avec lui avant la présente conven

u tion. Et pour que cette convention soit de tout temps invio

n lablement observée, nous l'avons fait jurer pour nous par

n Mathieu , duc de Lorraine , et le roi lui-même l'a fait jurer par

«- Henri, comte de Troyes. I.es archevêques , les évêques ct les

n autres seigneurs présents, ont aussi juré ce traité, chacun pour

-- leur compte. Quant aux archevêques , évêques et laïques , de

« meurant dans les limites ci-dessus fixées, et qui n'ont point

«- assisté à la convention, nous avons reçu leur serment d'adhé

(l) Voir sa lettre dans D. Maflene, Ampl. Col]. , t. II, col. 866 et suiv.

(2) Ibid., c. s30, 88L
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« sion sous les conditions suivantes, savoir : Que si quelqu'un

a emploie ces brigands , son archevêque ou son évêque lexcom

n muuiera nominalement , et jettera l'interdit sur sa terre, jus

« qu'à ce qu'il ait indemnisé , d'après une estimation des dom

« mages, celui qu'il aura dépouillé par le moyen des Routiers,

c et qu'il ait fait a l'évêque une satisfaction suffisante; que les

«- archevêques , évêques et seigneurs marcheront en armes contre

a lui et pour ravager sa terre, dans les quarante jours qui sui

« vront l'avertissement qu'ils en auront reçu, jusqu'à ce qu'il ait

«- indemnisé celui qui aura reçu le dommage et satisfait conve

a nablement au seigneur de la terre. Celui qui prendra ces bri

c gands a son service, ne pourra être juge ou juré (1), dans

«- aucune cour ni dans aucune cause, avant d'avoir, comme nous

a l'avons dit, réparé le dommage qu'il aura causé. Quiconque

a violera la présente charte de sécurité, subira la même sen

« tence. S'il existe un malfaiteur tellement puissant qu'il ne suffise

u pas de ses voisins pour le réduire, nous, s'il est de nos sujets,

or ou le roi de France, s'il est sujet du roi, en prendrons ven

a geance en personne, et marcherons en armes contre lui aussitôt

« que nous serons appelés. >

Nous ignorons la date de cette pièce importante, et ce n'est qu'a

vec beaucoup d'hésitation que nous proposons dela rapporter à la

fin de 1164 ou au commencement de I165. Voici les motifs qui

semblent autoriser cette conjecture. L'histoire ne mentionne

qu'une seule entrevue entre Frédéric Barberousse et Louis VII;

elle devait avoir lieu à Saint-Jean de Losne (Côte-d’0r), le 2

août 1162, et avait pour but de mettre fin aux divisions qu'avait

suscitées en Europe l'élection simultanée de deux papes. Fré

déric eut d'abord cette entrevue fort à cœur; il en régla les

formalités avec Henri, comte de Champagne; il en écrivit à

Louis VII, a Mathieu, duc de Lorraine, aux archevêques de

Lyon et de Beims (2). Le jour venu, il fut mécontent que le

roi n'eût pas amené avec lui le pape Alexandre III; en consé

quence, il se rendit vers minuit avec Fantipape Victor , au mi

lieu du pont où devait avoir lieu la conférence , et se retira sur

le-champ, comme s'il eût satisfait à ses engagements. Louis sc

rendit plus tard au même lieu, mais il n'y trouva que des en

(1) Legitimus. Voyez pour le sens dece mot le vol. 1°‘ de ce recueil, p. 545 et suiv.

(2) Duchesne, Ilîstfr. script. . t. IV, p. 580 ,sqq. , epist. , L, LII, un, uv_

Ill. g;
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voyés de Frédéric qui refusèrent d'indiquer un nouveau terme

pour l'entrevue projetée. Ce terme fut cependant ensuite fixé à

trois semaines par l'intermédiaire de Henri, comte de Champagne;

mais l'empereur fit défaut à ce deuxième rendez-vous (l). Ce ne

fut donc pas dans cette circonstance, où les deux princes firent

leur possible pour s'éviter et y réussirent parfaitement, qu'ils

purent se liguer contre les Routiers. Il existe cependant une

lettre de Frédéric à Louis VII, qui peut jeter quelque lumière

sur l'époque de leur traité. L'empereur exprime à Louis le vif

désir qu'il éprouve d'avoir avec lui une entrevue; une lettre et

une ambassade du roi de France l'ont informé que ce monarque

ne sentait pas moins l'utilité d'une pareille mesure , dont les ré

sultats devaient heureusement influer sur la paix du monde et la

prospérité de l'Eglise. Frédéric finit en disant que ses barons

et lui étant tout occupés de l'expédition d'1talie, il ne sait , pour

le moment, ni quand ni dans quel lieu ils pourront se rencon

trer, mais que s'il survit à cette expédition, il s'empressera de

préparer cette rencontre qui fait l'objet de leurs vœux. De cette

dernière phrase on a conclu que la lettre avait été écrite en i162,

' au commencement de cette expédition en Lombardie , qui se ter

mina le 26 mars par la ruine de Milan , et qu'elle avait trait con

séquemment à la future conférence de Saint-Jean de Losne. Mais

il est une autre phrase de la même lettre à laquelle on n'a pas

prêté une attention suffisante. Frédéric, après avoir parlé du désir

mutuel que Louis Vll et lui éprouvaient de se voir réunis, lui

dit : u Si ce bienveillant désir de notre bonne volonté réciproque

a n'a pu être jusqu'à ce jour accompli, il ne faut l'imputer ni à

-« votre lenteur, tuæ tarditatz‘, ni à ma retraite, nostræ races

- siom’ (2). - Il nous semble voir dans cette phrase une allusion

au dénoûment qu'avait eu l'entrevue projetée entre les deux

princes, pour le mois d'août I162. La lettre de Frédéric , écrite

postérieurement à cette année, daterait alors d'une seconde ex

pédition faite par l'empereur en Lombardie l'an 1164 . et tendrait

à préparer l'entrevue , que l'histoire a passé sous silence , dans

laquelle les deux princes se liguèrent contre les Brabançons qui

ravageaient leurs Etats.

Quoi qu'il en soit de cette conjecture, Frédéric et Louis Vll

(l) llist. Vizeliac. monast, Spicilcg. éd. in-fol. , t. ll, p. .540.

(1) Duchesne, Hist. fr. script. , t. IV, p. 581 , lettre u.
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interprétèrent d'une manière bien différente les conventions

qu'ils avaient si solennellement jurées. En 1166, Guillaume I",

comte de Chalons, après de longs démêlés avec les moines de

Cluny, dont il ne cessait d'envahir les domaines , ramassa tout a

coup une multitude de Brabançons et les envoya. sous la con

duite de son fils, avec ordre d’envahir et de piller les posses

sions de l'abbaye. Désespérant de repousser Pinvasion par le fer

et le bouclier, les moines eurent recours a d'autres armes; ils

sïtvancèrent au-devant de leurs ennemis , en procession, revêtus

dc leurs ornements sacerdotaux, portant la croix , le saint Sa

crement et les reliques des saints , suivis enfin d'un nombreux

cortège d’habitants de la ville. Leur aspect ne fit qwenflammcr la

rage des Routiers. Ils se jetèrent sur cette multitude désarmée ,

comme des bêtes féroces, pressées par la faim , se jettent sur des

cadavres (1), dépouillèrent les moines de leurs ornements , s'em

parèrent des reliquaires et des vases sacrés, et égorgèrent plus

de cinq cents bourgeois de Cluny. Pendant que Louis VII,

indigné de ces excès, marchait en armes contre le comte Guil

laume, s'emparant de la ville de Châlons et ravageait le comté

jusqu’à la Saône (2) , un corps de Brabançons, conduit par un

ancien clerc du Cambrésis nommé Guillaume, accompagnait

Frédéric Barberousse au siégc de Borne , et ravageait , sous les

ordres de Pempereur, les faubourgs de la ville pontificale (3).

Bientôt d’autres princes encore recrutèrent leurs armées

parmi les Routiers. En 1173, Henri II, roi d'Angleterre, en

guerre avec ses enfants, délaissé par la plupart de ses vassaux,

appela les Brabançons à son aide, et, dans Pépuisement où étaient

ses finances, leur donna son épée‘ royale pour gage de la solde

qu’il leur avait promise (4). Quelques succès en Bretagne et en

Normandie , et des avantages décisifs remportés sur les rebelles

d’Angleterre , rétablirent insensiblement les affaires de Henri II.

Ses trois fils se soumirent l’an l 175. Mais en leur pardonnant,

le vieux roi ne renonça point à punir les traîtres qui leur avaient

prêté l'appui de leurs armes. Richard Cœur de Lion , dont

Faveugle impétuosité n'avait sans doute pas trouvé dans ses an

(1) Histoire de Louis le Jeune , dans le Recueil des hist. (le France, t. X11, p. 131

(2) Ibid. , et Flist. Vizeliac. monast. , Spicil. , l. ll, p. 558.

(3) Geoffroi de Vigeois , Histor. de France, l. Xll , p. 14/46.

(4) Id., îbid., p. M3, Guill. Neubrig. , lbid., t. Xlll, p. H3; Bened. Pctroburg,

ibid. , p. 153 ' 9
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ciens partisans une coopération assez active, se joignit contre

eux à son père irrité, et tous deux soutinrent pendant plus de

deux ans une guerre acharnée contre les seigneurs ligués de la

Marche, de l'Angoumois, du Limousin et du Poitou (l). Nous

voyons figurer dans cette guerre une bande de Brabançons, pro

bablement celle que Henri Il avait. engagée en 1173. Elle était

commandée par ce Guillaume du Cambrésis , clerc apostat , qui,

dix ans auparavant, ravageait Fltalie sous les ordres de Frédéric.

Le château de Beaufort, en Limousin, était devenu la proie de

ces brigands , qui de là se répandaient dans la campagne où ils

portaient le ravage et la mort. En 1 177 Adémar V, vicomte , et

Géraud, évêque de Limoges , à la tête des populations armées ,

attaquèrent le château, s'en emparèrent sans beaucoup d’efforts,

et massacrèrent impitoyablement tout ce qui tomba sous leurs

mains. Le carnage dura cinq heures. Deux mille Routiers,

hommes et femmes, y perdirent la vie avec leur chef, et à par

tir de ce jour le château de Beaufort , théâtre de cette expédition

sanglante , échangea son ancien nom contre celui de Male

mort (2). _

Cet acte de vigueur dut intimider les Routiers, mais il ne les

chassa point de la province. Après la mort de Guillaume, Lou

vart,- dont le nom seul atteste la férocité, prit le commande

ment des bandes dans le Limousin (3) . D’un autre côté , le Langue

doc était-déjà infesté de Cotereaux que les seigneurs de cette

contrée avaient pris à leur solde. Enfin, ceux de ces misérables qui

ne trouvaient point à s'enroler sous une bannière seigneuriale ,

sfassociaient pour le pillage. Comme les oiseaux de proie que

Finstinct guide àla suite des armées , ils se portaient principale

ment dans les pays désolés par la guerre ; et, à la faveur des dis

cordes civiles , ils s’abandonnaient avec une incroyable audace

à l'entraînement d’une rapacité cruelle et sacrilège.

Contre des excès marqués de tous les caractères d’une calamité

publique, on sentit de bonne heure le besoin d'une répression

(l) Voyez M. Aug. Thierry, Histoire de la conquête däingleterre, édit. de 1836 ,

t 1H, p. 301 et suiv.

(2) Geoffroi de Vigeoîs , Rec. des hist. de France, t. XI], p. 1446.

(3) Id. , ibid. Ce chef de brigands est nommé en latin Lupescarus et Lupatizts,

en provençal, Lobar ,- la traduction française Louvart me semble correspondre à ces

noms, tous dérivés des mots loup, lupus.
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forte et permanente. L'autorité séculière avait essayé, mais en vain,

de l'organiser, en appelant à son aide la puissance ecclésiastique;

le traité de 1 164 était resté sans résultat. L'Église, abandonnée,

trahie même par son alliée, hasarda, seule et sans secours, une

‘tentative nouvelle. Les prélats réunis au concile général de La

tran, l'an 1 179, après avoir fulminé l'anathème contre les héré

tiques albigeois , après avoir interdit à tout fidèle de les recevoir

dans sa maison, de commercer avec eux , de les ensevelir et de

prier pour eux s’ils mouraient impénitents, prononcèrent le dé

cret suivant contre les brigands qui désolaieut alors les États

chrétiens. u Quant aux Brabançons, Aragonais, Navarrais , Bas

ques et Triaverdins , qui exercent contre les fidèles de si grandes

cruautés; qui ne respectent ni les églises ni les monastères, ni

les veuves ni les orphelins, ni les vieillards ni les enfants , qui

n'épargnent ni le sexe ni l'âge, mais qui, semblables à des

païens , ravagent et détruisent tout; nous avons pareillement

ordonné que ceux qui les prendront ou les garderont à leur.

solde , ou qui les protégeront dans les pays où ils exercent leurs

fureurs, soient publiquement dénoncés comme excommuniés à

l'église, tous les dimanches et jours de fêtes solennelles; que,

soumis à la même sentence et à la même peine que les hérétiques

susnommés, ils ne puissent être reçus à la communion de

l'Église s'ils n'abj urent auparavant ces relations pestiférées. Nous

leur enjoignons de plus, ainsi qu'à tous les fidèles, de s'opposer

de toutes leurs forces à tant de malheurs , et de protéger par les

armes les populations chrétiennes. Que les biens de ces brigands

soient confisqués, qu'il soit loisible aux princes de les réduire

en servitude. u Le décret accorde ensuite aux évêques le droit

d'excommunier ceux qui refuseraient de prendre les armes pour

une si sainte cause. Quant à ceux qui combattront les brigands ,

il leur est accordé des indulgences; leur personne et leurs biens

sont sous la protection immédiate de l’Eglise, tout comme s'ils

partaient ‘pour la terre sainte, et quiconque siaviserait de les

molester en rien , encourrait aussi l'anathème ( t).

Cet acte solennel ne fut point une vaine protestation. On peut

citer au moins un prélat qui exéeuta courageusement le décret du

concile, et dont la conduite méritait bien que M. de Sismondi

(l) Voyez la coll. des Concile: de Mansi, t. XXIt, col. 232 , 233
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Fexemptàt du reproche de lâcheté qu'il adresse inconsidérément

à tout le clergé de cette époque. Par un mandement daté de la

même année I179, Pons, archevêque de Narbonne, enjoignit

aux évêques, abbés et curés de sa province, dexcommunier pu

bliquement dans leurs églises les hérétiques et leurs fauteurs ,

tels que Brabançons, Aragonais, Cotereaux, Basques et Navarrais;

les soldats étrangers; les larrons s'emparant en secret ou publi

quement du bien d'autrui; les princes, chàtelains, chevaliers et

tous autres qui auraient pris les brigands à leur solde, qui les

auraient reçus ou protégés , qui leur auraient acheté ou vendu,

enfin qui auraient eu quelque relation avec eux ; et nommément

Raymond, comte de Toulouse; Roger, vicomte de Béziers; Ber

nard , vicomte de Nîmes; Louvart, R. de Tcrrazone; les Navar

rais et autres gens mercenaires, étrangers, voleurs publics,

etc. ,

L'exemple de l'archevêque de Narbonne dut avoir des imita

teurs z la conduite que tinrent dans le même temps plusieurs évê

ques de France nous autorise à le croire. Et lors même que le man

dement du pontife languedocien aurait été un acte isolé, il n'en

dut pas moins avoir un grand retentissement , à cause de la puis

sance et du caractère des personnages qu’il frappait nominative

ment danathème, et de l'étendue de la province dans laquelle

il fut promulgué.

Mais que pouvait, contre les Routiers, l'ascendant moral d'une

autorité spirituelle et invisible? Ceux qui ne reconnaissaient

d'autre loi que la force, ne devaient évidemment céder qu'à la

force. Par malheur les dépositaires de la souveraineté , loin de

seconder les efforts du clergé, sassocièrent avec ses ennemis,

et, en recherchant l'alliance des Cotereaux, s'imposèrent en

quelque sorte l'obligation de tolérer leurs désordres. Une iettre

éeriteen 1181, par Étienne , alors abbé de Sainte-Geneviève, et

plus tard évêque de Tournai, qui voyageait aux environs de

Toulouse, nous révèle en partie les funestes effets de ‘cette to

lérance. - J'ai entrepris une rude tâche, écrit-il au prieur de

« son abbaye, mais l'appréhension d'un péril plus grave me la

« rend plus légère et moins redoutable. J'ai pourtant de justes

« motifs de crainte, car le voyage est très-long et environné de

(l) Hisloirede Languedoc, t. Ill, pr. col. , 1A8.
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- dangers : dangers aux passages des fleuves; dangers de la part

v- des voleurs; dangers de lapart des Cotereaux , Basques et Ara

u gonais: ma route est plutôt mortelle que joyeuse (I). Je cherche

u l'évêque d'Albane par monts et par vaux , au sein de vastes so

n litudes, au milieu des fureurs des brigands et des images de

« mort, à travers les villes incendiées et les maisons démolies.

« Rien n'est sûr, rien n'est tranquille; partout et toujours il faut

« trembler pour sa vie et pour ses membres (2). n

Souvent ce qui échappait à la rapacité des Routiers devenait

la proie du seigneur dont ils suivaient la bannière, et qui cher

chait de son côté dans le vol et le pillage les moyens de se mon

trer généreux. La guerre qui se poursuivait activement alors dans

le Poitou , le Limousin et la Xaintonge nous offre de ce fait des

exemples déplorables. La paix avait été conclue à Périgueux , le

I"r juillet I182 , entre le roi d’Angleterre , ses trois fils , le comte

de Périgord et le vicomte de Limoges. Mais les menées secrètes

des barons qu'on avait exclus du traité, et plus encore les sir

ventes satiriques de Bertrand de Born , sans cesse occupé à semer

la discorde parmi des princes qu'il regardait comme les oppres

seurs de son pays (3), ne tardèrent pas à réveiller les haines

mal éteintes. Le fils aîné du roi d'Angleterre, Henri au Court

Mante] , associé au trône depuis l'an II70, sollicitait vainement

du vieux Plantagenet une part active dans l'administration de

laGrande-Bretagne, et une dotation semblable à celle de ses deux

frères, Richard et Geoffroi. L'ambition et la jalousie nelui lais

saient point de repos. Six mois à peine s'étaient écoulés depuis

qu'il était rentré en grâce auprès de son père , lorsque de nou

veaux sujets de querelle éclatèrcnt entre lui et son frère Richard.

Le troisième fils du roi d’Angleterre , Geoffroi , duc de Bretagne,

prit parti pour son frère aîné, et tous deux, vers la fin de dé

cembre I 182, se mirent à la tète d'une ligne formidable compo

sée des comtes de Périgord et d'Angoulème, des vicomtes de

Limoges, de Turenne, de Ventadour, de Comborn , de Ségur et

de Castillon; des seigneurs de Gordon, de Montfort, de Chalais,

d’Archiac et de Lusignan, et d'une foule d'autres puissants per

l

(l) Via mcepla magis lethali: quam lœta; jeu de mots impossible a rendre.

(2) Histor. de France, t. XIX, p. 283, 284.

(3) Choix (les poésies originale: des trmzbadours, t. V, p. 76 , 82 , 94 , 96, etc.
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sonnages (l). Les bourgeois de Limoges, après avoir, par ordre

du vicomte , juré fidélité au jeune Henri au Court-Mante] , atta

quèrent le château qui tenait pour Richard et pour le roi d’An

gleterre. A la nouvelle de cette attaque , Richard , qui était alors

au fond. du Poitou , vole en Limousin , rencontre près du château

d'Aixe, un corps de bandits gascons, qu’un chef de partisans nommé

Raymond Brun, conduisait au vicomte de Limoges, en massacre

une partie, jette l'autre dans la Vienne, et en remet quatre-vingts

en liberté après leur avoir arraché les yeux. Adémar lui-même ,

qui sobstinait au siége d’une église , faillit tomber entre les mains

de Richard, et ne dut son salut qu’à la fatigue de la cavalerie

anglaise (2). Après le départ. du duc d’Aqnitaine, qui suivit de

près son arrivée, les bourgeois de Limoges reprirent courage à

la voix de leur vicomte , parvinrent à semparer du château , et

sempressèrcnt de le mettre en état de défense.

Bientôt des bandes de Cotereaux envahirent le Limousin , sous

la conduite de Courbaran et de Sanche de Savagnac, qdavaient

enrôlés, dit Geoffroi de Vigeois , Adémar de Limoges , au moyen

de riches et exécrables présents , et Raymond de Turenne par

des prières sacriléges. Leur premier exploit fut la prise de Pierre

Buffière : ils en pillèrent le monastère, et Sanche de Savagnac

mit les moines à rançon (3).

Cependant le jeune roi d'Angleterre avait sollicité des secours

de Philippe-Auguste , et ce ‘prince , en accueillant favorablement

la demande de son beau-frère, y trouva un double profit. D’a

bord il fournit un nouvel aliment aux discordes qui empoison

naient la vieillesse de Henri Plantagenet; ensuite,il se débarrassa

d'une armée de Brahançons qu'il avait enrôlée Pannée précédente

pour ravager les domaines du comte de Sancerre et réduire quel

ques autrcs vassaux rebelles (4). Cette armée se mit en marche,

par ordre du roi, au mois de janvier I183 , et prit sa route à

travers le Poitou. Arrivés devant la ville de Noaillé , les Braban

çons, ou , pour parler comme Geoffroi de Vigeois, les Paillards

(I) (ëeoffroi de Vigeois, Histor. de France, t. xvm, p. 213; Choix despoésies

originales des troubadours, t. m, p. 145 et suiv.; t. v, p. s3.

(2) Geoffr. de Vig., ibid. Bened. Petroburgn, ibid. , t. Xlll, p. 165 et suiv.

(3) Hisl. de Fr , t. xvm, p. 214.

(a) Guill. de Rang, Chron. an. mai. Geoffr. de Vig., Histor. de France, t.

xv1u,p. 215.
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demandèrent qu'on leur permit d'y entrer pour se reposer. Mais

un des habitants leur cria, dit-on , de l'intérieur : a Retirez-vous

u d'ici, et allez-vous-en au château de lllalemort faire votre der

c nier repas. u A cette sanglante allusion, les Routiers en fureur

s'élancent à l'assaut de la place , emportent le faubourg , massa

crent cent cinquante-trois habitants et en blessent un grand nom

bre qui périrent ensuite de leurs blessures. Peu de temps après,

ils envahirent le bourg et l'abbaye de Brantôme qu'ils ravage

rent de fond en comble. Les habitants avaient entassé dans l'église,

sous la protection du Très-Haut, leur or, leur blé, leur vin,

toutes leurs provisions; rien ne fut épargné, et les Paillards se

remirent en route chargés d'un immense butin. Les moines de

Brantôme, dépouillés de tout, manquant de pain, quittèrent

leur pieuse retraite et s'en allèrent dans le pays demander l'au

mône. L'auteur qui raconte ce triste événement, le fait suivre de

cette réflexion touchante: u Le jour de leur tribulation fut le

-v 26 février , le samedi avant la Quinquagésime , le jour où le

u Seigneur dit : Priez, afin que votre fuite n'ait pas lieu durant

«- l'hiver , ou le jour du Sabbat. »

Les Paillards arrivèrent enfin à Limoges, après avoir laissé

partout sur la route des marques sanglantes de leur passage:

Henri leur fit un gracieux accueil. Mais ce n'était pas tout, il

fallait encore les nourrir et les payer. Or, depuis sa révolte , le

prince ne recevait pas une obole de son père , et les Paillards

n'étaient pas gens à déduire du montant de leur solde les à-comp

te qu'ils s'étaient violemment adjugés durant leur voyage. Vingt

mille sous,‘ empruntés aux bourgeois de Limoges par l'inter

médiaire du vicomte , furent rapidement épuisés : il fallut songer

àdautres expédients. Henri pria les moines de Saint-Martial de

lui prêter le trésor de leur abbaye. L'abbé était absent; les moi

nes refusèrent. Ils furent violemment chassés du monastère , et

le prince anglais fit main basse sur le trésor. Les chasses , les

devants d'autel, les ornements, les vases sacrés , l'or et l'argent

monnayés, tout fut amoncelé pèle-mêle , pesé tant bien que mal,

et estimé à 22 mille sous, dont le prince eut la générosité de si

gner une reconnaissance. Peu de temps après, l'abbaye de Gram

mont, au diocèse de Limoges, et celle de la Couronne , dans le

diocèse dhàngouléme, furent également dépouillées; et la mort

du prince anglais put seule préserver du pillage les abbayes
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de Dalon et d‘0basine (l); Il est aisé de juger combien de pareils

exemples devaient accroître l’audace des brigands. Assurés de

l'impunité , puisque ceux dont ils auraient dû redouter la justice,

devenaient les complices de leurs crimes, ils sabandonnèrent

sans réserve à leur instinct avide et sanguinaire. Veut-on prendre

une faible idée de leurs débordements ? Voici ce qu'on lit dans les

Grandes chroniques de France, qui sont , en p cet endroit, la

traduction presque littérale d'un des historiens de Philippe

Auguste (2): u Il entrèrent en la terre le roy par force, et

a prenoient les proies, et prenoient les païsans du pays, si les

« metoient en liens, et les trainoient après eulx ainsi comme es

a claves, et dormoient avec les femmes de ceulx qu'ils emmenoient

« ainsi, voiant eulx meismes. Et plus grans douleurs faisoient

« encore : car il ardoient les moustiers et les églyses , et trainoient

n après eulx les prestres et les gens de religion , et les appeloient

a Cantwdors par dérision. Quant il les batoieut et tourmentoient ,

u lors leur disoient-il : Cantadours , chantez. Et puis leur don

n noient grans buffes parmi les joues, et batoient moult aspre

« ment de grosses verges, dont il avint qu'aucuns rendirent

u leurs ames à Dieu en tels tormens; et les aucuns qui estoient

« ja aussi comme demi mors et affamés de la longue prison, se

a raemboient (3) par somme de deniers pour eschapper de leurs

« mains. Mais nul ne pourroit raconter sans grant douleur de

r: cuer et sans granslarmesce quis’ensuit aprèsQuant il roboient

a les églyses, Feucariste prenoient a leurs mains touillées et

a ensanglantées du sang humain , que l'en met en ces églyses en

« vaisselles d'or et d'argent , pour la nécessité des malades; hors

« de philatières la sachoient et jettoient à terre, puis la défou

n loient aux piés. A. leur garces et leur meschines faisoient voi

u les et cueuvre-chiefs des corporaux sur quoy l'on traicte le

a précieux et le vrai corps Jhesu-Christ en sacrement de l'autel.

c: Les philatières et les calices despeçoient à mails et à pierres. »

Qu'on se figure la ‘lerreur et le désespoir qui durent s'emparer

des .populations sous le coup d'un si terrible fléau! Dépouillées

de leurs biens, menacées dans leur liberté , outragées dans leurs

croyances , trahies par leurs défenseurs naturels , elles ne voyaient

(1) Geoffroi de Vigeois, Ilistor. de France, t. XVHI, p. 216, 217.

_ (2) Rigord,Histondefrance, t. XV[Il,p.l1. G1‘. chron.,ed.«leM.Paris,t.lV,p.20.

(3) Se rachelaient.
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plus ni ressource dans le présent, ni espérance dans l'avenir.

u Heureusement , disent les Grandes chroniques , Nostre-Seigneur

« qui oï la clameur et la complainte de ses povres, leur envoia un

« sauveur; nom mie empereur, roy, prince ne prélat, mais un

« povre homme qui avoit nom Durant ( l). u En 1429 , quand

l’Anglais , maître de Paris et de la moitié du royaume, semblait

avoir si peu à faire pour rayer le nom français de la liste des peu

ples, le joug étranger fut tout à coup brisé par une simple

paysanne champenoise. En 1182, ce fut un obscur artisan d'Au

Vergne qui arracha le pays aux brigandages des Routiers. Le

charpentier Durand fut comme un précurseur de Jeanne d’Arc.

C'était un pauvre homme , ayant femme et enfants, d’un aspect

peu prévenant , mais d’un cœur simple et pieux. Vers la fête de

saint André (2) , il alla trouver Pierre , évêque du Puy , et s'a

nonça comme envoyé de Dieu pour rétablir la paix dans le

royaume. En preuve de sa mission , il montrait un morceau de

parchemin qu’il disait avoir reçu du ciel; la Vierge y était repré

sentée, assise sur un trône, tenant son enfant entre ses bras;

autour de l’image était écrite cette prière : Agnus Dei qui tollis

peccata mundi dona itobis pacem. Uévèque fit peu de cas de la

prétendue révélation, et toutle peuple de la ville se moqua du vi

sionnaire. Cependant, à la Noël, plus de cent personnes s’é

taient réunies à Durand, pour travailler avec lui au rétablisse

ment de la paix. Au commencement de 1183 , cette espèce de

confrérie comptait déjà cinq mille membres; après Pâques, le

nombre en était infini. Alors un chanoine du Puy , nommé Du

rand du Jardin, rédigea pour eux un règlement, et leur donna un

costume uniforme; ce fut un capuchon de toile ou de laine blan

che, suivant la saison, auquel étaient cousues deux bandes de la

même étoffe tombant sur le dos et sur la poitrine. A la bande

antérieure était fixée une plaque d’étain portant l’image de la

sainte Vierge avec la légende Ag-nus Dei, etc. Les associés s’inti

tulèrent confrères ou sectateurs de la paix de Marie; le peuple

les nomma les (Ïapuchonnés (Capuciati).

Dans leurs statuts , dont les principales dispositions nous ont

été conservées (3) , il est aisé de reconnaître Finfluence et l'esprit

(1) Gr. ckron. , t. rv, p.21, chap. x.

(2) 30 novembre 1182.

(3) Geoffroi de Vigeois, Hislor. de France , t. XVIH , p. 219. Le Cllall- anonyme

de Laon, ibid. , p. 705.
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de l’Église. Astreindre les confrères à une conduite régulière ,

les préserver des vices familiers aux Routiers dont ils se décla

raient les ennemis, écarter jusqu'aux moindres causes capables

de troubler , dans la confrérie , cette précieuse paix quelle vou

lait rétablir, voilà ce qu'avant tout l'auteur de ces statuts avait

en vue. Ainsi tout homme n'était pas indifféremment admis dans

l'association; l'amour du jeu , par exemple, était un titre d'exclu

sion irrémissible. Avant de prendre le capuchon et de prononcer

le serment, il fallait avoir confessé tous ses péchés. On jurait

ensuite de ne jouer à aucun jeu de dés, de ne porter ni vête

ments longs , ni poignards , de nc jamais entrer dans une taverne,

de ne prononcer ni faux témoignages, ni juremcnts indécents

ou impies , enfin de marcher au premier signal contre les Rou

tiers et les ennemis de la paix. Les ecclésiastiques affiliés à la

confrérie étaient dispensés de l'obligation de combattre , à la

condition de faire certaines prières pour le succès de l'institu

tion. Chaque membre, en entrant dans l’association, payait l'i

mage d'étain qu'il devait désormais porter sur la poitrine , et de

plus il donnait tous les ans , à la Pentecôte , six deniers pour l'en

tretien de la confrérie (l).

Cette conjuration salutaire étendit en peu de temps ses racines

dans la plus grande partie du royaume. IjAuvergne , le Berry ,

l'Aquitaine , la Gascogne, la Provence eurent leurs confrères de

la paix, que les historiens désignent tantôt par le nom de Capu

chonnés , tantôt par celui de Pacifiques , Pacifici ou Pacifcri,

tantôt par la simple dénomination de Jurés , Jurati. C'est sans

contredit un fait bien remarquable, à une époque où le peuple

était compté pour si peu , qu'une association de ce genre , conçue

par un pauvre artisan , fondée par une centaine d'individus pris‘

dans la classe la plus infime de la population, et qui pourtant,

en moins d'une aimée, s'étend de proche en proche sur une

vaste étendue de pays , et soumet à ses règlements , ce sont des

contemporains qui l'affirment, des princes , des chevaliers, des

évêques, des abbés , des religieux de tous les ordres , des clercs ;

en un mot, des hommes et même des femmes de tous les rangs

(1) Le Chanoine anonyme de Laon dit au contraire que la contribution en argent

était de 12 deniers du Puy unefois payés , et qu'au bout de deux mois la somme de

ces contributions individuelles se monta à Æ millions de livres. cette exagération

prouve au moins le rapide accroissement de la confrérie.
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et de toutes les conditions (l). On aimerait à connaître avec

quelques détails les progrès de cette institution et les grands ser

vices qu'elle ne put manquer de rendreàtoutes les provinces qui

l'adoptèrent. Pourquoi quelque moine capuchonné n'a-t-il point

songé à payer son tribut à la confrérie en écrivant son histoire!

La plupart des historiens français (2) du treizième siècle se

contentent, après avoir dit comment le charpentier Durand par

vint à établir et à propager sa confrérie, d'ajouter que a celle

« paix qui fu faicte au pa'is par ce preudhomme dura moult lon

«x guement (3). u Quelques-uns vont même plus loin; ils mécon

naissentles services rendus au pays par les Capnchonnés, et attri

buent à d'autres les plus belles actions de ces pieux et braves

confrères. Ainsi Guillaume le Breton (4) réclame pour l'armée

de Philippe-Auguste, son héros, tout l'honneur d'une journée

décisive, dans laquelle une troupe considérable de brigands fut

presque entièrement anéantie par les Confrères de la Paix.

Cette victoire est un fait capital et mérite bien qu'on s'y arrête.

D'un côté, elle affaiblit considérablement les Routiers et mit un

frein à leurs brigandages; de l'autre, elle répandit au loin la

renommée de la Confrérie de la Paix, et devint, pour son fonda

teur et pour elle, l'occasion d'un triomphe solennel. Voici le

récit de cet événement d'après un annaliste contemporain , mieux

placé , pour connaître la vérité, que le poëte historien de Phi

lippe-Auguste.

_Henri au Court-ilfantel était mort au château de Martel en

Quercy , le ll juin 1183 ; une partie des Routiers que ce prince

avait à solde sortit promptement de l’Aquitaine et se dirigea

vers la Bourgogne (5). Ils fuyaient sans doute la vengeance de

Richard Cœur de Lion. De plus, l'absence du due de Bourgo

gne, qui était encore en Limousin, où il avait conduit des troupes

(l) Histor. de France, t. XVIII , p. 219, 705.

(2) J'entends par historiens français, ceux qui écrivaient au nord de la Loire.

(3) Chron. de Saint-Denys, édit. P. Paris, t. Iv, p. 23.

(la) Plnilipp. , l, v. 725. Histor. de France , t. xvn , p. 132. nigord et les Citron.

de Sainô-Denys donnent une certaine part dans cet événement aux habitants du pays ,

mais ne parlent ni de Pacifiques, ni de Conjurés, ibid., p. l1, 354. Geoffroi de vigeois,

historien contemporain , et qui vivait près du théâtre des événements, se tait sur l'in

tervention de Philippe-Auguste.

(5) Chan. de Laon, Histor. de France, t. XVIII , p. 705.
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au secours de Henri le Jeune (t) , pouvait leur faire espérer dans

les États du prince bourguignon un riche et facile butin. Les

bandes se mirent donc en marche à travers le Bourbonnais et le

Berri. Arrivées le 20 juillet à Charenton, petiteville située ac

tuellement sur la limite des départements de l'Allier et du Cher ,

elles obtinrent du seigneur châtelain, nommé Ebes, la permission

de s'y reposer. lllais il parait que les J urés de l'Auvergne et du

Limousin s'étaient mis à la poursuite des brigands , dont l'arrivée

avait été au même temps signalée aux Pacifiques du Berri. Tous

ces Confrères de la Paix , réunis à Dun-le-Roi , sommèrent aussi

tôt le seigneur de Charenton d'expulser les Cotereaux qu'il avait

reçus dans la ville, le menaçant, en cas de refus , de marcher a

l'instant contre lui et de le traiter en ennemi. C'était malgré lui

sans doute qu’Ebes avait accordé un asile aux brigands; car,

d'après un historien de l'époque, il prit une part active à leur

destruction , ainsi que Gaucher de Vienne, sire de Salins, et la

.belle-mère de ce dernier , Alix, veuve d'Archambaut de Bourbon

et sœur du duc de Bourgogne. Ne pouvant donc songeràéloigner

les Routiers de vive force, il essaya de s'en débarrasser par la ruse.

Il leur fit part du message qu'il venaitde recevoir, les pria de se

joindre à lui contre les Conjurés, et de sortir à l'instant de

Charenton pour aller les combattre. u Moi, continua-t-il, avec

a mes hommes et mes amis , je vais me porter sur les derrières

a de l'ennemi, et les fuyards n'échapperont point à mon glaive. n

Cette proposition fut accueillie avec joie; s'armer, se répandre

dans la campagne, fut pour les Routiers l'affaire d'un instant.

Mais à peine le dernier de ces brigands avait-il quitté la ville

que les portes se refermèreut. Cependant, pour ne point vio

ler la foi jurée, on leur rendit leurs femmes, leurs enfants , et

tout ce qu'ils avaient apporté avec eux. Quand ils se virent ainsi

trahis ct complètement enveloppés par leurs ennemis, les Rou

tiers , dit un vieil historien, semblables à des animaux sauvages,

que maîtrise une main puissante , perdirent toute leur férocité

naturelle. Attaqués de toutes parts, ils ne se défendirent point

et se laissèrent égorger comme des moutons à la boucherie.

Dix ou douze mille d'entre eux restèrent sur le champ de ba

(l) Geoffroi de Vigeois, Histor. de France, t. xVIII , p. 217.
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taille. Ceux qui ce jour-là échappèrent à la mort ne purent ce

pendant éviter leur destinée (l). Un corps de Routiers se réfugia

dans la ville de Chàteauneuf-sur-Cher, où il parvint à se main

tenir quelque temps contre les attaques des Conjurés ; mais son

chef, Raymond Brun, y perdit la vie le 10 du mois d'août. Le

même jour, Courbaran, fait prisonnier dans le Rouergue , aux

environs de Milhau , fut pendu avec cinq cents des siens (2). En

fin, vers le même temps , un combat sanglant eut lieu en Auver

gne , entre une bande nombreuse et les nobles confrères de la

contrée , commandés par le comte Robert IV. Trois mille Rou

tiers mordirent la poussière sans qu’il en coutàt la vie à un seul

de leurs adversaires (3).

Ces brillants résultats portèrent au loin la renommée de la

Confrérie de la Paix. Son fondateur devint un homme célèbre;

et la curiosité qu’on eut de le voir , augmente considérablement,

en l [83 , le nombre des étrangers qui, tous les ans , à la tète de

l'Assomption, venaient en pèlerinage à Notre-Dame du Puy.

L'évêque Pierre avait bien changé de sentiment à l'égard du pau

vre charpentier. Il le fit venir dans la cathédrale le jour de la

fête , et n l’establi emmy la congrégaciou pour dire le comman

« dement Notre-SeigneunQuant (Durand) vit quetous ceulx qui là

« estoient avoient les oreilles ententives à sabonche, il commença

u à dire son message, et leur commanda hardiement de par Nos

a tre-Seigneur qu'il feissent paix entre eulx , et en tesmoing de

u vérité leur monstra la cédule que Nostre-Seigneur luy avoit

« baillée , a tout l’image de Nostre-Dame qui estoit dedens em

a preiute (4). v L'évêque du Puy prit ensuite la parole et precha

avec tant de force et d’onction, que tous ceux qui étaient pré

sents, princes, chevaliers, évêques, abbés, prêtres et laïques,

(i) Geoffroi de Vigeois , Histor. de France , t. XVIII , p. 219. Il y eut dix-sept

mille morts suivant le Chanoineanonyme de Laon,ibid., p. 706, et sept mille seulement

d'après Rigord et Guillaume le Breton, ibid., t. XVII, p. t1, 67, 133. GeotTroi de Vigeois

ajoute que le lendemain on brnla les cadavres, et qu'on trouva dans le camp des Rou

tiers une grande quantité de croix et de calices d'or et d'argent , plus 500 ou 900 cour

tisanes , dont les parures valaient des sommes énormes.

(2) lfanonyme de Laon dit que Courbaran fut massacré avec 9,000 Routiers,et que sa

tète fut apportée au Puy. Ifistor. de France, t. xviu , p. 706.

(3) Robert dfltuxerre , Histor. de France , t. XVlll, p. 25|.

_ (t) Chron. de Saint-Denys, t. 1V, p. 20.
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sempressèrent de revêtir les insignes de la confrérie.- Le comte

de Toulouse et le roi d'Aragon , dont les guerres ensanglantaient

depuis longtemps le midi de la France, se réconcilièrent à cette

occasion, et posèrent les bases de la paix qui fut plus tard con

clue entre eux.

Ce fut la un beau jour pour les Capuchonnés; malheureuse

ment ce triomphe extraordinaire était comme le présage de leur

ruine prochaine. Leurs victoires contre les Cotereaux avaient si

bien anéanti ces brigands , qu'au dire de Guillaume le Breton ( l)

les bandes se dispersèrent dans la eontrée'et n’osèrent plus faire

aucun mal, ni au roi, ni au royaume. Mais la destruction des

Routiers n'était qu'un des moyens d'arriver au but général que

se proposait la Confrérie , le complet rétablissement de la paix.

Or, la paix avait encore d'autres ennemis que les Routiers; c'é

taient surtout les seigneurs , qui ne posaient jamais les armes,

et dont les guerres incessantes épuisaient le sang et les revenus

de leurs vassaux. Opprimés par des extorsions et des réquisi

tions de tout genre , les Frères de la Paix s’imaginère11t qu'à la

faveur de leurs services récents , ils obtiendraient sans trop de

peine un adoucissement à leurs maux. A cette espérance légi

time se joignirent dans leurs esprits quelques vagues idées de

liberté. Bref, n ils atteignirent bientôt, dit un historien de l'é

u poque, le comble de la démence. Un sot peuple indiscipliné

a osa signifier aux comtes et aux autres princes . que s'ils ne trai

n taient leurs sujets avec un peu plus de douceur , ils éprouve

« raient les effets de son indignation (m. » Qu'onse peigne, s'ilest

possible , la stupéfaction que dut produire sur les nobles barons

une outrecuidance aussi nouvelle. D'abord ils furent effrayés.

a Les seigneurs tremblaient à la ronde; ils n'osaient plus violer

u envers leurs hommes les lois de la justice, ni leur imposer

a aucune exaction au delà des redevances légitimes. a» Mais bien

tôt ils se ravisèrent; les brillants succès dont ils étaient si fiers,

les Frères de la Paix ne les devaient-ils pas en grande partie aux

chevaliers qui leur avaient prêté le concours de leur valeur et

de leur expérience? Privée de ses chefs , abandonnée de la no

(1) Philipp. , I, v. 7192. Ilist. de F1‘. , t. xvu , p. 133.

(2) lta eos extulit eorum vesana dementia, quod comitibus.... mandaret stultu

fille populus et lndiseiplinalus, ut erga subdium suos solito mitiores se exhibe

rent, etc. (An. Laud. canon. Histor. de France, t. Xvlll, p. 70a.)
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blesse et du clergé, la Confrérie n'étaitplus qu'une vile populace

infiniment moins redoutable que les bandes dont elle avait triom

phé. La conséquence de ce raisonnement ne se fit pas longtemps

attendre; seigneurs laïques , seigneurs ecclésiastiques, abandon

nèrent la Confrérie, se liguèrentcontre elle, et sa ruine fut aussi

rapidement consommée qu'elle avait été unanimement résolue.

Voici comment en usait envers elle la douce et paternelle auto

rité des évêques. Nous rapportons ce fait d'autant plus volontiers

que l'historien qui nous le fournit le fait précéder rle réflexions

curieuses sur les idées politiques des Capuchonnés. Il est intéres

sant de voir le principe de la liberté naturelle , qu'on s'étonne

de trouver déjà , l’an I3 l5 , solennellement proclamé dans une

charte royale , de le voir, disons-nous , allégué plus de cent

vingt ans auparavant, par les humbles disciples d'un charpen

tier auvergnat. a En ces temps s'éleva dans les Gaules une hor

a rible et dangereuse présomption qui poussait tous les plébéiens

a à la révolte contre leurs supérieurs et à l'extermination des

« puissances. Elle avait cependant son origine dans un bon senti

« ment, car l'ange de Satan se transforme parfois, en ange de

a lumière... C'était en effet sous prétexte d'une charité mutuelle

u qu'ils formaient entre eux alliance , jurant de se donner réci

«- proquement aide et conseil envers et contre tous, chaquefois

« qu'il en serait besoin. Les membres de cette confédération

« avaient pris pour signe distinctif des capuchons de toile , avec

n des images en plomb qui représentaient, disaient-ils, Notre

- Dame du Puy. Invention pernicieuse ct tout à fait diabolique!

« Il en résultait qu'il n'y avait plus, pour les puissances supé

« rieures, ni crainte, ni respect , mais que tous sefforçaient de

c conquérir cette liberté qu'ils disaient tenir de leurs premiers

«parents dès le jour de la création , ignorant que la servitude a

a été la peine du péché (l). Il en résultait encore qu'il n'y

« avait plus de distinction entre lespetits et les grands , mais bien

« plutôt une confusion fatale , entraînant la ruine des institutions

« qui maintenant, grâces à Dieu , sont régies par la sagesse et le

. ministère des grands... Quoique cette funeste association eût

(1) In eam Iibertatem sese omues asserere conabantur, quam ab initio conditæcreaturæ

a primis parenlibus se conlraxisse dicebant, ignorantes peccati fuisse meritnm servi

tutem. (flirt. episc. AitlisxiocL, Rec. des hist. de Fr., t. XVIH, p. 79.9.) '

m. 1o
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«s envahi presque toutes les contrées de la France, néanmoins

u elle infestuit plus particulièrement l’Auxerrois , le Berry , le

a Bordelais, et la démence des révoltés en était venue à ce point

« que, réunissant leurs forces , ils osaient , les armes à la main,

« réclamer leur prétendue liberté. L'évêque dïauxerre (Bagues)

a sévit contre cette peste formidable , avec d'autant plus de ri

n gueur qu'elle avait fait de plus grands progrès dans son dio

n cèse et jusque dans les villes de son propre domaine. ll vint à

« Giacum avec une multitude d'hommes armés, fit main basse

«sur tous les Capuchonnés qu'il y trouva. les frappa d'une

«- amende pécuniaire et leu-r enleva leurs capuchons. Ensuite ,

u pour rendre publique la punition de cette secte audacieuse ,

n pour apprendre aux serfs à ne pas être insolents envers

«- leurs seigneurs, il ordonna que pendant toute une année ils

n fussent exposés , sans capuchon et la tète entièrement nue . à

n la chaleur , au froid , à toutes les variations de la température.

« On voyait ces pauvres diables suer , dans l'été , au milieu des

n champs, la tête exposée sans voile aux ardeurs du soleil; dans

-- l'hiver, au contraire, sengourdir sous l'infl-uence d'un froid ri

«- goureux. Cette pénitence aurait duré une aimée entière si Gui ,

« archevêque de Sens , oncle de l'évêque d'Auxerre, passant par

n la par hasard , et touché des souffrances de ces misérables ,

c n'eût blâmé la rigueur de son neveu et obtenu de lui la remise

« de la peine qu'il leur restait encore à subir. n

Voilà donc où en sont réduits les Frères de la Paix: tout à

l'heure ils inspiraient la terreur; maintenant ils nexcitent

plus que la pitié. C'est qu'avant de compter avec la justice ecclé

siastique , ils avaient subi le ressentiment des barons et la ven

geance des Routiers. ll nous reste à ce sujet deux témoignages

précis. «r L'an 1 184, dit Robert d’Auxerre , la secte de ceux qu'on

c appelait Capuchonnés, qui avait pris naissanceau Puy, l'an

n née précédente, commença à se propager en France; mais

r. comme elle refusait insolemment toute soumission, elle fut

u détruite par l'opposition des seigneurs » Les Routiers pri

rent à cette destruction une part très-active. - Dans ce temps-la,

« c'est le chanoine anonyme de Laon qui parle , dans ce temps-la

u (vers I198) il y eut un chef de routiers nommé Mercadier,

(l) Sed illis subjectionem insolente!‘ ncgantibns , principum cont-radictione deleta

ut; (Roc. des hist. de Ivrance, t. xvllt, p. 251.)
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s- qui succéda à un autre chef très-puissant nommé Louvart. Cc

« Louvart battit et détruisit si bien, azur: Portes de Berle, tous les

u Capucbonnés dont nous avons souvent fait mention , que dans

«la suite ils n'osèrent plus se montrer (l). n» Cette affaire des

Portes fut peut-être, pour les Frères de la Paix, ce qu'avait été,

pour les Cotereaux,la journée de Dun le Boi. Si l'on prenaità la

lettre le récit de quelques historiens modernes (2), on pourrait

croire qu'aucun Routier n'échappa auxmassacres du Berry. l l n'en

fut pas ainsi; seulement après ce désastre , les brigands se dis

persèrent et n’osèrent plus se montrer en bandes vagabondes.

Ceux qui échappèrent au glaive des Pacifiques sempressèrent de

retourner sous les bannières seigneuriales, que la plupart de leurs

compagnons avaient eu‘ le bon esjtit de ne pas quitter. Ainsi

Louvart et Sancbe de Savagnac , attachés au jeune Henri d’An

gleterre, se mirent , après la mort de ce prince . au service d'un

de ses partisans. Nous les voyons, à la fin de l'an 1183, ra

vager tout le pays d’Exidens, passer en Bouergue, s'emparer

de la ville et de l'abbaye d'Aurillac le 3 janvier l 184 , et ne se

retirer qu'après avoir exigé des moines et des habitants une

somme de 25 mille sous. Ensuite, ayant à leur tète le jeune

comte de Toulouse , ils retournent dans le Limousin, emportent,

le 7 février, le château de Peyrat et ravagent toutes les terres

soumises au roi d'Angleterre (3).

Ce monarque,de concertavec son fils Richard, comte de Poitiers

et duc d'Aquitaine, continuait activement la guerre contre les

seigneurs qui avaient soutenu les jwétentions d'Henri au Court

Mantel. Des bandes de Routiers formaient la principale force de

leur armée. Elles étaient commandées par un fameux partisan

dont le nom s'est déjà rencontré sous notre plume , Mercadier ,

qui de simple chef de brigands devint le compagnon intime,

[inséparable frère d'armes de llichard Cœur de Lion, et joua un

rôle actif dans les guerres que soutint ce prince aventureux con

tre Philippe-Auguste, durant les dernières années du douzième

siècle. La biographie de Mercadier mérite un article à part.

H. GÉRAUD.

(t) Ita ceciditet «lelevît, qnod postea nunquam ausi comparere fuerlmt. (I0. , p. 710.)

(2) Daniel, Histoire de France, t. W, p. 24, 95.

(3) (koffroi de Vigeois, Hàsfor. d» France, t. xvin , p. 223.

I0.



NOTICE HISTORIQUE

SUR LÏNVBNTAIBE

DES BIENS MEUBLES

DE

GABRIELLE D’ESTREES.

.__.p’—

Le jeudi saint de l'année 1599 , le riche partisan Zamet rece

vait à sa table Gabrielle d'Estrées. Rien n'avait été épargné pour

satisfaire , par les plus délicates recherches, le goût de la du

chesse dc Beaufort , alors grosse de quatre mois. Un témoin ocu

laire , qui siégeait parmi les convives , remarque même qu'elle fit

grand honneur au somptueux repas du financier (l). Sortant de

table, elle s'en alla à Ténèbres , au Petit-Saint-Antoinc (2) , où

bientôt elle se sentit indisposée. On la ramène chez Zamet (3), le

( l) Voyez la lettre, fort remarquable, où La Varenne raconte à sully les circonstances

«le la mort de la duchesse de Beaufort. (Oliconmnies royales, eliap. xc, p. 423 de l'édi

t.ion dite des V verts.)

(2) Communauté de chanoines réguliers, située entre la rue Saint-Antoine et la rue

du Roi de sicile, où est aujourd'hui le passage saint-Antoine. La chapelle avait entrée

par la rue saint-Antoine. Gabrielle s'y était fait conduire pour entendre l'un des con

certs spirituels qu'on y donnait, et qui étaient alors en grande réputation.

(3) L'hôtel que Zamet avait l'ait construire dans le goût italien , était situé proche

l'Arsenal , dans la rue appelée d'abord de la Bastille , et depuis de la Cerisaie.

fleuri 1V y avait fait disposer , pour Gabrielle , nn charmant appartement, que Marie

de Médicis occupa à son arrivée à Paris. Cette belle maison devint plus tard l'hôtel

Lesdiguiêres; elle fut abattue en 174i.
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mal fait des progrès effrayants, et nous y reconnaitrions bien plu

tôt les signes caractéristiques de véritables convulsions , que ceux

de l'apoplexie dont parlent les narrations contemporaines. A peine

revenue de la première attaque, la duchesse voulut absolument

être transportée de chez Zamet au cloître Saint-Germain l'Auxer

rois , chez sa tante , madame de Sourdis (1). Elle y expira le

surlendemain (2) , défigurée à un point qui donne la plus grande

force au soupçon d'empoisonnement (3). La décomposition rapide

que la mort fit subir à ce corps , si plein de jeunesse et de sauté

l'avant-veille, accrédita un conte merveilleux. a Ses ennemis ,

u dit Mézerai (4), prirent de là occasion de faire croire au peuple

«- que c'estoit le diable qui l'avoit mise en cet estat zils disoient

u qu'elle s'estoit donnée à luy , afin de posséder seule les bonnes

« graces du roy . et qu'il luy avoit rompu le col. n

Dans un temps où foisonnaient les nécromanciens , les sorciers

et leurs dupes , un conte de cette nature devait bien réussir : 0.11

ne saurait y voir aujourd'hui qu'un dernier trait de calomnie. En

comparant attentivement les témoignages de l'histoire, épars

dans les mémoires contemporains , on se trouve même amené à

de bien sinistres interprétations (5).

Si la réputation plus qu'équivoque de Zamet (6) fait admettre,

(1) Isabelle Babou de la Bourdaisiêre, femme de François dïàscoubleau, marquis de

Sourdis et d'Alluye , était la propre tante de Gabrielle, comme sœur de madame d’Es

trées, sa mère, l'une et l'autre filles de Jean, seigneur de la Bourdaisière, et de Fran

çoise Rohcrtet. (Voy. Fllist. gén. du P. Assure, t. V111, p. 1B2.)

(2) Voyez ci-après, p. 156, note 1.

(3) Voyez la lettre de La Varenne déjà citée. ,

(4) Abrégé chron. de Fhist. de France, l. Lxvn, t. V11, p. 351, éd. de Paris ,

1698 , in-12.

(5) Au reste, l'historien 1c plus a portée d'avoir été bien renseigné sur cette époque,

Mézerai , ne l'ait aucun doute de l'empoisonnement de Gabrielle. u Je ne sçay, dit-il,

a quelle main (mais œrtes très-meschante, quoy que les suites de ce coup fussent sa

« Iutaires à I’Estat) trencha le nœud de toutes ces dilficultez... n Et après avoir raconté

la fable qu'on fit circuler dans le peuple sur l’ensorcellement de Gabrielle , il termine

par ce dernier trait : - Il y eut (dans cette mort) non pas véritablement de l'opération,

« mais de l'instigation de celuy qui a esté meurtrier dès le commencement. w

(Abrégé chronologique de l'histoire de France , 1. Lxn, t. vu , p. 349 et 351, éd. de

Paris, 1698, in-12.)

(6) Zamet était un homme à toutes mains, fort capable d'un pareil coup. Lorsqu'on

étudie un peu à fond l'époque où il vécut, on s'aperçoit qu'il n'y a guère de secrètes

pratiques, de combinaisons vénales , de sales tripotages dont il ne se soit mêlé. séhas

tien Zamet , fils, dit-on , d’nn cordonnier de Lucques , avait débuté à la cour par être
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sans beaucoup de scrupule, Faction directe de ce banquier ita

lien dans l'odieuse machination dont la belle Gabrielle périt vic

time; c'est avec une répugnance presque insurmontable qu’on

laisse arriver une autre part du même soupçon, jusqu'à la plus

imposante réputation de toute la cour d’Henri IV, à Paustère

Itosny. La citation textuelle d'un passage de ses mémoires devient

doncindispensable, pour appuyer une assertion dont nous compre

nons, autant que personne, toute la gravité. Immédiatement

avant de raconter la mort de Gabrielle, et après avoir rapporté

les plaintes de madame de Itosny sur les airs de reine que se don

nait cette favorite, les secrétaires de Sully ajoutent : a Vous re

= pondistes à madame vostre femme qu'elle se gardast bien dc

a dire ses sentiments à personne lia-dessus, surtout à la prin

. cesse d’0rauge (1), qui simaginoit y avoir de grands inté

-- rets, et qu'elle verroit un beau jeu et bien joué, si la corde ne

a rompoit: mais que, pour vostre opinion, celle des autres ne

-- suceederoit pas comme .ils s’estoient imaginez (2). »

valet de garde-robe de fleuri Ill. Parti de si bas, il n’était parvenu qu'à la faveur de

son véritable génie pour l'intrigue, des troubles et des misères publiques. On le voit

prêter successivement de l'argent à la Ligne, à Plispagnol , à Mayenne, au Roi. ll ap

partenait au plus oITrant; et pourvu qu'il y trouvât son compte, c'était l'homme du

monde le plus gai, le plus jovial et le plus amusant.

Les relations du temps parlent souvent de Zamet , qu’elles appellent Monsieur

Zamet. On s'inquiétait fort de savoir pour quel parti il tenait (Yoy. B. 11., fonds

Béthune, manusc. 877B , fol 68 r“). Il ne faut pas en être surpris. Dans un temps où

presque toutes les fortunes étaient immobilières, un homme capable de jeter immé

diatement des sommes considérables dans une entreprise, devait être infiniment re

cherché. Aussi Zamet aurait-il pu inscrire sur sa caisse ce vers d'une chanson bien

connue : filont-de-piélt.‘ pour les princes. Ceci est à la lettre : il prêtait a toute la

cour, à commencer par le Roi. L'inventaire des meubles de Gabrielle au château de

Monceaux nous en fournit une preuve. Car, pendant cet inventaire, Zamet envoya

réclamer, entre autres objets, a un bassin d'argent doré, fait en ovale , où est gravée

n la ville de Calais , pesant treize mares deux onces. >- On ne saurait douter que ce

bassin n'ait appartenu primitivement au Roi , comme ayant servi à lui offrir les clefs

de Calais. Mais ce qu’il y a de plus curieux , c'est que Zamet, au moment de la mort

de Gabriellefétait en marché avec elle pour lui revendre cet objet. Ceux qui le faisaient

agir lui payèrent, j'imagine, un honnête dédommagement.

(l) Louise de Coligny, fille de l'amiral de Coligny, assassiné à la Saint-Barlhélemy ,

quatrième femme de Guillaume de Nassau-Dillembourg, prince d'orange, et fondateur

de la république de Hollande. (Voy. l'Art de vérifier les (lolos, l. Il, p. 4.32; et Pllisl.

gén. du P. Axsetun, t. Vil , p. 153.) '

(2) oEconomm royales, chap. xc, p. "A22.
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L'opinion , ou plutôt l'espérance que Sully indique ici comme

opposée à la sienne, est évidemment (cela ressort de tout l'en

semble) celle des personnes qui désiraient voir la couronne sur

la tète de la duchesse de Beaufort. Nous apprenons là même que

la princesse d'Orange s'y montrait une des plus ardentes , et que

ce parti, qui réunissait l'inclination passionnée du roi, la faveur

présente et les chances de l'avenir , comptait de hautes adhésions.

Des personnages, qui par leur âge et leurs charges auraient dû

garder une imposante gravité, sévertuaient àfortifier de leur

imitation la faiblesse du prince , soit en se donnant publiquement,

comme le chancelier de France , Cheverny, le ridicule d'une maî

tresse en titre (l); soit même en devançant ce qu'on pourrait

appeler le coup de tète royal, par des mariages du genre de celui

que projetait le Roi (2). Mais plus la duchesse était près de l'é

lévation suprême, plus le dernier pas offrait de danger, par cela

même qu’il aurait été décisif.

On avait bien vu Henri III épouserla fille d'un cadet de la mai

son de Lorraine; et depuis François 'Ier , pendant toute la dynas

tie dcs Valois, la faveur avait fait parvenir bien des familles;

mais on n'avait pas encore vu un prince français élever sa mai

tresse sur le trône. Gabrielle , il est vrai, était reine de beauté ,

comme Henri IV était le premier prince et le plus grand général

de son royaume; toutefois , les hommes que la raison d‘Etat

préoccupait sérieusement , trouvaient extravagante l'idée du

Roi. L'autorité était grande dans une main aussi vigoureuse;

(l) Philippe Hurault, comte de Cheverny, garde des sceaux et chancelier de France,

créature de Catherine de Médicis , passait pour l'un des plus adroits courtisans de son

temps. sachant parfaitement, comme il le dit lui-même dans ses mémoires, u qu'à la

u cour les dames et les favoris peuvent tout ce qui leur plaist , v» il s'était fait l'adora

teur de la marquise de Sourdis, tante de Gabrielle, et comptait bien narguer ainsi

tous les envieux du poste élevé qu’il occupait.

Le roi s'amusait beaucoup des amours de son chancelier , qui était de vingt-cinq

ans plus âgé que lui. La marquise de Sourdis étant devenue grosse , Henri IV, en

chanté , fit dire à cheverny , par Loméuie, qu’il émit bien aise de ce qu'il avaitfait

un beaufils a madame de Sourdis, et qu’il voulait en être le compère. (Voyez les

Aléatoires du chancelier _de Cheverny , année 1599; et les Journaux de Lestoile ,

année 1594 , novembre.)

(2) Il s’agit ici de Lameth , comte de Bussy, qui, pour etrc agréable au roi, et en

quelque sorte, lui faire planche par un antécédent, s'était marié avec une femme de

laqudle il avait eu déjà plusieurs enfants. (voy. Les anwurs du grand Alcandrc, t. l,

p. 69 , de l'édition de Paris. Didot aine , 1786.)
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cependant l‘usage'et les lois exerçaient une autorité plus grande

encore. Aux yeux des rigides soutiens de la dignité royale, le

trône de France semblait souillé par un tel mariage (1). Que delà

ces esprits sévères soient allés jusqu'à commettre un crime , c'est,

j'en conviens, ce qu'il est horrible d'admettre, et pourtant ce

qu'il est aussi difficile de révoquer en doute que de démontrer;

car l'on parait, au moins, avoir voulu ignorer aussi bien le

complot que son exécution. Aucunes recherches ne furent faites.

La grande douleur de Henri IV trouva sa fin dans son excès

même; et il fut convenu qu'on ne parlerait plus de Gabrielle, pour

ménager la sensibilité du Boi (2).

Au moment de la catastrophe, on put déjà éprouver le peu

de consistance de cette faveur sans bornes que ne sanctionnait

pas l'aveu des plus grands de l'État. L'habile courtisan qui, le

premier , se fit leur interprète , fut le maréchal de Farvacques , en

répondant résolument au roi a qu'il était bien heureux, et que

u s'il songeait un peu i1 ce qu'il allait faire sans cette mort, il ju

a gérait que Dieu lui avait fait une grande grâce (3). n Marguerite

de Valois , dont la basse soumission abjurait toute dignité dans

ses relations directes avec Gabrielle (4) , s'exprimait aussi, dan's

(l) on sait que le premier président de llarlay, apprenant la mort de la duchesse de

Beaufort, s’étaît écrie par plusieurs fois: a Laqueus contritus est. n (Voy. PArt de véri

fier les dates, t. I, p. 666, col. l.)

(2) Si la douleur d'l:lenri 1V fut d'une bien courte durée, elle tut du moins très-vraie,

et il mit à l'exprimer ce style plein de grâce et d’imprévu, qu'on remarque si souvent

dans sa correspondance. ses premières plaintes écrites , adressées à Madame, sa sœur,

contiennent cette expression charmante : n La racine de mon cœur est morte , elle ne

u rejettera plus. n» (SERIBYS , Lettre: inédites d'l{enri IV et de plusieurs person

nages célèbres, lettre xxxvi , Paris, an x, in-8°, p. 02.) seulement il ne faut pas pen

ser au démenti si prompt qu'il se donna. Voyez dans les Journaux de Lesloile, édit.

de MM. Champollion , colleet. Michaud et Poujqulat, la promesse de mariage donnée

par Henri IV au père de Henriette de Balzac, le l‘r octobre 1599.

(3) Voy. Amours du grand Alcandre, t. l, p. 73. _ Les Anumrs de Henri IV

attribuent ce propos hardi au duc de Rein-Dans les OEconomiea royales, chap. xc,

p. 425 et suiv. , sully se donne le mérite d'avoir consolé le roi.

(4) Voici deux extraits de l'une de ces lettres, datée d’Usson, le 24 féviier 1597.

u Madame la marquise..., je vous prieray trouver bon que je vous parle librement ,

n et comme à celle que je veux tenir pour ma sœur, et que, après le roy, j'bonore et

u estime le plus... Je ne veux prendre autre protecteur en ce que j'aurai à requérir le

u roy , auquel je n'ose user de si longue importunité, qui sur du papier Fennuiera;

u mais, parlant de vustre belle bouschc, je sçais qu'il ne pcust estre que bien receu;
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ses lettres à Rosny , de manière à prouver qu'elle se sentait forte

de l'appui d'une haine commune (l).

Il est donc vrai de dire que Gabrielle , maîtresse adorée du roi,

mère de ses enfants chéris , avait devant elle un abîme; elle n'eût

pu l'éviter que par l'expérience la plus consommée, ou à l'aide

d'un parti organisé fortement pour repousser l'action de ses en

nemis. Nous la voyons au contraire dans une espèce d'isolement

et d'anxiété qu'elle semble ressentir avec effroi dès qu'elle s'é

loigne de son royal appui (2). Et au moment où les remontrances

du confesseur du roi (3), soutenues des murmures des scrupuleux

de cour , ont amené la dernière séparation , il semble qu'elle n'ait

plus d'autre soutien que ce La Varenne diffamé par l'histoire (4).

Quel dut être cependant le désespoir de la jeune et belle du

chesse de Beaufort , lorsqu'elle vit son brillant avenir lui échap

per avec la vie , et que l'horreur d'une telle fin dut grandir par

u obligez-moy tant donc de me rendre cet office, et de luyrepréseuter... n (B. IL, collect.

Dupuy, manusc. 217, fol. 58, lettre autographe.)

( 1) u La reine, (luchesse de Valois , disoit tout hault (car c'estoient ses propres ter

u mes et ceux des lettres qu'elle vous avoit escrites sur ce sujet) qu'elle ne donneroit

u jamais son consentement pour parvenir à la dissolution et nullité de son mariage ,

a tant qu'elle estimeroit que l'on voulust donner l'honneur dont elle seroit privée , à

u cette bagasse de Gabrielle (car le despit ne lui permettait point de nommer alors au

u trement madame la duchesse de Beaufort). n (OEConomies royale: , chap. xcl, édit.

précitée, p. 427.)

(2) c Et comme il fallut se séparer, entrant au bateau , il sembla que ladite du

chesse se doutast de son prochain malheur; car avec infinis pleurs et baisers , té

moins publics de leur amour , elle recommanda au roy le seing de ses enfants avec

très-grande affection, n'ayant jamais accoustumé à leur séparation , qui estoit assez

ordinaire, de Iuy en faire aucune peine. Et ainsi le roy retourna tout triste à Fon

« tainebleau. » (Menton-es du chancelier de Cheverny, année 1599.)

(3) René Benoist , confesseur de fleuri Iv, avait été nommé par ce prince à Péveché

de Troyes. La cour de Rome, qui ne l'aimait pas, lui refusa ses bulles. L'affaire fut

vivement recommandée a MM. de sillery et d’0ssat, charges de négocier, près du saint

siége, la dissolution du mariage de Henri 1V avec Marguerite, et la permission d'épouser

Gabrielle. Mais le pape ne s'y prêtait point. Ne serait-il pas possible que René Benoist,

en imposant cette séparation pour les dévotions de Pâques , ait espéré être agréable

au souverain pontife, et avancer ainsi ses propres affaires?

(4) sans vouloir justifier ici l'emploi de La Varenne auprès du roi, dont il servait les

amours, la vérité ordonne de dire qu'en beaucoup de rencontre; sa bravoure fut ho

norablement signalée : sa lettre à Sully, où il raconte d’une manière si touchante la

mort de la duchesse de Beaufort, montre des sentiments d'attachement. à l'épreuve

d'une de ces catastrophes, qui auraient immédiatement glacé le zèle d'un courtisan

endurci. '
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le contraste! Habituée à savourer les délices de la faveur, ‘tout

à coup la voilà seule , ù la merci de la trahison. Pendant que ses

ennemis cernent, en quelque sorte , le Roi, elle essaye d'écrire à

ce prince sa dernière lettre (l)... Dans sa fatale impuissance, elle

veut du moins être ramenée au Louvre, et revoir en mourant

l'appartement des reines (2), où déjà commençaient à se réaliser ses

rêves les plus hardis.

En effet, lorsqu'il lui fallut tout quitter, sa fortune arrivait

au faite. Des domaines considérables lui forment un véritable

apanage (3); elle reçoit de Heuri IV des cadeaux magnifiques que

lui-même avait reçus, comme roi de France, en des occasions

solennelles. La ville de Lyon offre à son souverain une pièce

d'orfèvrerie représentant « un roi d'or qui a à ses piedz un lion

« d'or (4); » Heuri IV en fait hommage à (îabrielle , comme illui

avait offert, tant de fois , de ses mains victorieuses, les enseignes

prises sur l'ennemi. Au présent de la ville de Lyon vient se join

dre celui d'une autre des plus grandes villes du royaume : un

morceau d'ambre gris, de dimension extraordinaire, offert par

la ville de Bordeaux (5). Mais ce qu’il y a de plus frappant, et

(l) Anwurs du grand Alcandre, tome l , page 72 de l'édition de Paris ,

Didot aîné, 178G.

(2) Méntoires du chancelier de Cheuemy, année 1599.

(3) 1.422 févrici- lsälâmabrielle dîästrées avait acheté, àdu Plessis-Momay, laseigneu

rie et chatellenie de VemleuiL-Le 2 mars 1595, Marc Myron, seigneur de l’Ermitage,

lui avait vendu la terre et seigneurie de Crécy. — Le 27 mars 1596 , la terre et sei

gneurie de Monceaux, le 8 mai suivant la terre (le Jaignes, dépendant de la succession

de la reine mère , lui sont adjugèes. —- La duchesse de Guise lui vend ensuite , le 6

juillet 1597, le comté de Beanfort, en Champagne, les baronnies et seigneuries de Jaul

court et de Loizicourt. Quelques mois avant sa mort elle acquiert de la dame de Mar

tinean, née du Monsseau , les terres et seigneuries de Montretout et saint-Jean-les

deux-Jumeaux, etc. Enfin, c’est Marguerite de Valois elle-même qui lui fait don de son

duché düïtampes; donation qui paya peut-être l'impunité de quelque nouveau scan

dale, ou bien que Henri IV ordonna dans un accès d'humeur despotique et tailleuse.

Voyez Flnventairc , fol. 18 v”.

(li) Uinventaire manuscrit, qui est la principale base de ma notice , et dont je

vais bientôt faire une analyse suivie , donne œtte leçon : « Un roy d'or qui a sept

n piedz, un lion d’or, qui a esté présenté au Roy à l'entrée à Lyon, pesant cinq mares

-« (zinq onces. v Il y a la évidemment une erreur de copiste. Au surplus je préviens

ici, une fois pour toutes, que les erreurs du même genre ont été constamment corri

gées dans mon texte.

(5) u Une grande bouëtte d'argent où est une pièce entière d'ambre gris, déclarée ,

n par Finventairc à nous représenté par ladite garde, peser quatre livres quatre ou
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qui montre que Henri IV ne savait rien refuser ùssa maîtresse ,

e’est le joyau ainsi mentionné. parmi ceux que la duchesse de

Beaufort avait laissés chez sa tante: u Vu autre diamant en table,

n que ladite dame de Sourdis a dict estre celuy duquel le Roy a es

« pouzé le royaulme, prisé neuf cens escuz. v

Jusqu’au choix de la couleur pour les tentures de son apparte

ment , tout, chez la duchesse de Beaufort, annonce une princesse.

Madame de Sourdis avait en dépôt un ameublement complet de

velours rouge cramoisy, couleur que les ordonnances somptuai

res (l) réservaient aux princes de la maison de France. Je suis

porté à croire, d’après le prix d'estimation (2) , que cet ameuble

ment n’avait pas encore servi, et que madame de Sourdis le gar

dait pour le produire au moment du triomphe complet de su

mece.

L'inventaire manuscrit des biens meubles de la duchesse vdc

Beaufort , où nous avons recueilli ces renseignements précis , est

conservé aux archives du royaume, section historique, carton des

Bois 106, n° 57. C’est cette pièce qu’il nous reste à examiner (3).

Gabrielle expira dans la nuit du vendredi au samedi saint, le

ces , et s’eslant aussi trouvée de mesme poids. Ladite bouette en une bourre de

velours incarnat. Dessus ladite bouëtte sont les armes du roy. Laquelle bouëtte ct

ambre ledit sieur de Bcriughen , à ce présent, a déclaré avoir esté donnée au Roy

par la ville de Bordeaux , et avoir charge de la retirer, ensemble ledit ambre, pour

le reporter au roy, car il e’est chargé de ce faire. n (Inventaire, fol. 30 r0.)

(t) Voy, GUENOIS, nouvelle et dernière conférence des Ordonnances, l. xi, tit. x,

t. l1 , p. 193, édit. de 1c27.—Un chroniqueur anonyme de la fin du xv‘ siècle, cité par

M. de la saussaye, nous montre le cramoisi employé, au château de Blois, dans

toute la chambre meublée pour Charles Vlll et Anne de Bretague; dans la chambre

particulière de celle-ci , au-dessus du lit seulement, «un pavillon de damas cramoisy. u

Enfin, dans la chambre préparée pour l'archiduc et Parchiduchesse dlutriche, il n’y

a plus de cramoisi, les rideaux duciel du lit sont de taffetas rouge et jaune. (Voylhisl.

du château de Blois, p. 75.)—Ces rapprochements nous paraissent donner beaucoup

de force à notre CODJECÎIIFB sur l’intention de Gabrielle, dans Pemploi du velours cra

moisi pour l'ameublement de sa chambre, à Paris. A Monceaux, les estimateurs trou

vèrent aussi n un lit de velour cramoisy rouge. n (Inventaire, fol. 111 v“).

(2) Trois mille écus.

(3) Un volume in-folio, en parchemin, de 130 pages. Ce n'est qu'une expédition, mais

d'une incontestable authenticité. J’en transcris ici les premiers mots : u Inventaire

u commencé le 2/4 avril 1599 par François Myron , conseiller du roy en son conseil

n dîästat, et lieutenant civil de la prévosté et vicomte’ de Paris. u

äRâRI
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9 ou loavril I599 (1). Le l5 avril, le Boi, encore à Fontainebleau,

adressa une lettre close au prévôt de Paris, François Myron (2) ,

pour lui ordonner de faire faire l'inventaire des biens meubles

laissés à Paris (3) par la feue duchesse de Beaufort; déclarant

qu'il voulait retenir tous ces biens par devers lui , pour Favantage

de ses enfants. semblables lettres furent adressées, le l4 avril,

au lieutenant particulier du bailliage de Melun, afin qu'il fût pro

cédé à Finventaire des meubles et joyaux de la Duchesse, restés au

chùteau_de Fontainebleau , et, le 4 mai suivant, au lieutenant

général du bailliage de Meaux , pour instrumenter de même au

château deMonceaux. M. de Béringhen, premier valet de chambre

(1) Comme on annonça la mort de Gabrielle avant qu’elle eût cessé de vivre, on est

incertain sur le moment précis de son décès.

(2) « A nostre amé et réal conseiller en nostre conseil d'l:‘.stat et lieutenant civil de

n nostre ville de Paris, le sieur Myron.

a m: un u; nov ,

n Nostre amé et féal, estant advenu le décedz de nostre cousine la duchesse de Beau

u fort, et voulant pourveoir à la conservation des biens qu’ellea délaissez pour noz en

n fans naturelz , qui sont ses héritiers, nous voulons et vous mandons que vous ayez,

n à la requeste de nostre procureur, à faire l'aire inventaire de tous les meubles de sa

u succession qui se trouveront estre en nostre ville de Paris; et prendre , à cet elTect ,

u le serment de tous ceulz qui en ont la garde , de les vous représenter entièrement,

n pour, ledict inventaire faict , iceux faire aprécier et après les laisser, pour encores,

u en la garde de œulx qui en avoient la charge et par lesquels ilz vous seront repré

o- sentez, jusques à cc que nous les ayons faict retirer d'eulx; estant nostre intention de

«- nous en charger nons-mesmœ, après lesditz inventaires et appréciations faites et par

a faites, pour en faire, nous-mesmes, le bien et advantage de noz enfans. Donné à Fon

u tainebleau, ce quinziesme avril mil cinq cens quatre-vingt-dix-neuf. signé HENRY, et

u plus bas, Fonce-r. n (Inventaire, fol. l r°.);

(3) Ce que la duchesse laissait de plus précieux à Paris était comme emmagasiné

chez sa tante, madame de Sourdis; le reste gamissait le petit hotel que Henri IV avait

acheté au maréchal de schomberg , pour loger sa maltresse. Cet hotel , situé rue Fro

menteau, communiquait avec le Louvre; témoin ces mots de l’inventaire z u En la

u chambre des pages, ayant issue sur les oflices du Louvre. u (Inventaire, fol. 4 r°.)

Il élait habité, au moment de la mort de la duchesse, par une partie de son service.

Françzois Myron lit prêter serment à toutes les personnes qui s’y trouvèrent. C'étaient

Louis de Valois , maltre d’hOtel , ayant sous lui Michel de Buyre, cuisinier, et Gratien

Broché , sommelier; Claude Vallon , écuyer; maltre Jacques Morel , aumônier;

Charles le Sueur, argentier et secrétaire de la duchesse , nommé après le décès rece

veur général et tuteur comptable de la succession; Gilles Auber, tailleur; Esmé Oryot,

concierge; enfin Marie de Bermant , femme du sieur de Mayneville , capitaine de la

garde du roi , damoiselle, ayant sous ses ordres Nicole Guyart, femme de chambre, et

Gratienne Mareil , fille de chambre. (Voy. l'inventaire, fol. 1 v°.)
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du Roi, eut ordre d'assister aux deux inventaires de Paris et de

Monceaux; mais celui de Fontainebleau, qui eut lieu dans le ca

binet du Roi, se fit avec une sorte de solennité. Là étaient restés

la plus grande partie des joyaux et les plus précieux; Henri IV

voulutquîls fussent produits et estimés en présence d'un maréchal

de France , Alphonse d‘Ornano , de deux conseillers du Roi , le

président Pomponne de Bellièvre et Maximilien de Béthune ,

baron de Bosny, de quatre secrétaires d’État , Martin Rusé de

Beaulien , Nicolas de Neuville de Villeroy, Louis Potier de Ges

vres et Pierre Forget de Fresnes.

Lînventaire de Paris dura trois jonrs(l); celui de Fontaine

bleau fnt terminé en une seule journée (2); l'inventaire au châ

teau de Monceaux se prolongea du 5 au 8 mai inclusivement : en

tout , huit jours. Les notaires d'à présent demanderaient pres

que autant de mois.

Lesmeubles trouvés àParis, tant à l'hôtel de la rue Fromenteau

que chez madame de Sourdis , furent prisés 37,738 écus 51 sous

5 deniers; l'estimation faite à Fontainebleau s’élève à la somme

de 67,506 écus 30 sous; celle des meubles de Monceaux, à 51,077

écus 22 sous 3 deniers (3), somme totale, 156,322 écus 43 sous

8 deniers. Après la vente des objets de moindre valeur, le rem

boursement d’une somme de 9,982 écus 30 sous, due à Zamet ,

lecture des trois inventaires fut faite au Roi, le I0 mai, à Fon

tainebleau; et il déclara prendre tous les meubles restants pour

la somme de 144,423 écus 45 sous 5 deniers obole (non com

pris la crue du parisis (4) ), se réservant le droit de changer , par

la restitution dans les six mois, les clauses de cette transac

tion.

(l) Les 24, 26 avril et 6 mai.

(2) Le l5 avril.

(3) Uinvenlaire se sert tantôt du mot escus, tantôt des deux mots cscus sol (soleil).

Nous avons constaté que ces deux expressions représentent, l'une et l'autre, l'écu de

trois livres.

(4) La crue du parisis ou cinquième denier était ce qu'on ajoutait à l'estimation des

meubles prisés par un sergent, et qui servait de supplément pour les remettre à leur

juste valeur. Quand les meubles d'un inventaire n'avaient pas été vendus à Pencan, on

les estimait avec la crue dans un compte , dans un partage. La quotité de cette crue a

varié; elle s'élève ici, pour la somme de 144,423 écus 45 sous 5 deniers obole, dont

le roi se reconnalt débiteur envers la succession de madame de Beaufort , à la somme

de 32,010 écus 57 sous 3 deniers obole. Par conséquent, la somme totale due par le

roi était de 176,434 écus 42 sous 9 deniers.
u
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L'analyse succincte que je viens de donner fait préjuger déjà ,

par l'importance des sommes , combien de choses magnifiques et

rares devait renfermer le riche mobilier de la duchesse de Beau

fort. ll s'agit maintenant d'y pénétrer et de l'étudier en détail.

Mais pour ne point nous égarer, au lieu de nous instruire, il

nous y faut introduire un autre ordre que celui des vacations,

et ranger ici, sons quelques titres principaux , ce que nous avons

remarqué comme le plus caractéristique.

Examinons d'abord la toilette, à laquelle les honneurs de la

préséance appartiennent de droit dans cet inventaire féminin. 1l

faudra bien qu'on nous accorde l'entière description de trois ou

quatre des plus belles robes, telles que les détaille complai

samment l'inventaire. « Dans une paire d'armoires, à quatre

a grands guichets de bois de chesne, servanz à mettre habitz,

a garnies de leurs serrures fermans à clefz , ont esté trouvez les

- habitz à l'usage de la défuncte dame :

« Une rohbe de toile d'argent, chamarrée partout de passe

- ment d’argent clinquant, large d'un pouce, avec des passe

- poilz de satin incarnadin, contenant dix lez; le corcelet et les

a grands manches à l'espagnole, chamarrées de mesme et brodées

u en broderies d'argent, où sont les chiffres du Roy et de la dé

u functe dame, prisée sept cens escuz. n Avec cette robe allait

un manteau dont la description reproduit les mêmes couleurs ,

les mêmes étoffes, les mêmes passements, et qui est estimé trois

cents écus. Il en fut trouvé en tout dix-neuf , dont le plus riche

est ainsi décrit: « Un manteau de toile d'argent, incarnatin , en

«broderie de perles par le bandage et argent , avec le corps c1:

« les grands manches à la piémontoise de mcsmes; lesdites man

- ches doublées de toille d’argent , en broderie d'or et d'argent,

«- prisé douze cens écuz. n Ce manteau devait être fort beau , car

il est évalué plus cher que la plus belle des robes, prisée mille

écus. Mais la robe qui, par sa description , parait la plus élé

gante de toutes , est celle-ci : a Une robhe de veloux vert, dé

u coupé en branchages , doublée de toille d'argent, et icelle cha

n marrée de passemens d'or et d'argent, avec des passe-poilz de

a satin incarnatin ; la dite rohbe à double queue , garnie de son

« corps à grandz manches a la hollonnoise (l) de mesme , avec

(1) Nous avons vu, tout à l'heure, un manteau dont les manches sont a la
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« les- bourletz aussy de mesme , prisée par Nicolas Fleury, bro

u deur ordinaire du roy , maistre brodeur, huit cents escuz. x

Comme l'appréciation de la valeur représentative des monnaies

d'une époque est toujours opération sujette à controverse, on

sexposemit à donner une idée inexacte du prix de ces robes , par

un essai d'évaluation en monnaie actuelle. Il est préférable, je

crois, de comparer ce prix à celui de quelque objet d'une autre

nature mentionné dans le même inventaire, et dont il est facile

de se représenter la valeur intrinsèque. Prenons pour terme de

comparaison les diverses parties d'un équipage. Nous trouvons

que la moitié seulement du prix de cette robe de 800 écus égale

la valeur réunie d’un attelage de quatre chevaux gris-pomme

lés (l), a aagés de cinq à six ans , prisez trois cens escuz ; et d'un

«carrosse, doublé par dedans de velours orangé, ga-rny de

« franges de soye , à crespines d'argent et picqué par escailles,

« etc. prisé cent escuz. n

Une des couleurs le plus à la mode alors paraît avoir été la

couleur de pain bis; elle se retrouve plusieurs fois dans notre

inventaire. Je n’en donnerai qu’un exemple : a Une robbe de

«- satin , couleur de pain bis (2), découpée, chamarrée de passe

« mens trois à trois d'argent clinquant, avec des passe-poilz de

« satin incarnadin, garnie de ses corps et manches de mesme sa

a tin, et chamarrées , doublées de tafetas incarnat. Lesdites man

piémantoise. c'était alors Pltalie qui nous donnait la mode. Des dames de la cour se l'ai

saient faire des robes à Milan. (Voy. ne Man-m, Galerie philosoph. du 1m’ siècle, t. l,

p. 142.) On peut avoir d'ailleurs une idée exacte du costume des dames du Piémont et

de Bologne, dans l'ouvrage intitulé zllabili antîchi et moderni di tutto il mundo; dt‘

cursus Veccuuo, fol. 175- v° et 200 v°. Venise, 1598 , in-B“.

(1) Le texte ajoute : u Ayant crins , queue et oreilles. s- Cette mention n’est pas inu

tile, car je trouve plus loin : « Un cheval traquenarfisouhz poil bay , ayant crain ,

a queue et oreilles coupées, aagé de six ans, garny de sa selle et bride, prisé cent escus. u

Le prix élevé de ce petit cheval et son allure me font croire que c'était le cheval de

selle de Gabrielle.

(2)11. Momw, dans son Histoire des 1v‘rançais des divers États, t. V], p. 478 ,

notes 87 et 88, donne quelques curieux extraits d'un inventaire des ajustements de la

présidente Nicolai. cette pièce, de l'année 1597, énumère plusieurs couleurs qui se re

trouvent dans notre inventaire, notamment cette couleur de pain bis. Mais jene saurais

mieux l'aire que de rapporter le-passage du baron de Fœneste, où (PAubigné se moque

si drôlement des modes de la cour u Et puis nous eausons de Pabancement en cour,

u de ceux qui ont ovtenu pension , quand il y aura moyen de boir le roy, comvien
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- ches fendues sur le bras , garnies de boutons et boutonnières

a d'argent. n

Après ces robes et manteaux de cour , sont énumérés d'élégants

habillements de cheval. Une de ces descriptions va nous montrer

la belle duchesse de Beaufort sous un costume moins fréquem

ment porté : a Un capot et une devanture pour porter à cheval,

n de satin couleur de zizolin , en broderie d'argent avec du pas

n sement d'argent mis en bastons rompus; dessus, des passe

« poilz de satin vert. Le capot doublé de satin vert goffré , et

a dessus le rebraz , des boutonnières en broderie d'argent. Et

« ladite devantière doublée de tafetas couleur de zizolin, avec

a le chappeau de tafetas aussy couleur de zizolin , garny d'ar

« gent, prisé deux cens cscuz. >- Puis viennent toute sorte de

bonnets, de coiffes , bottines, patins , vertugatles , cottes et cotil

lons. De ces derniers ajustements le plus riche est: a Un cotillon

a de drap d'or de Turquie, figuré à fleurs, incarnat, blanc et

a vert, doublé de tafetas vert, contenant six lez , bordé d'un

« galon d'or. »

Tel fut, jusqu'à la fin , le goût excessif du seizième siècle pour

la toilette. C'est aussi une époque où se pressent les lois somp

tuaires. Les deux ordonnances qui donnent le plus de détails sur

les habillements sont celles de Charles 1X, en l 56| , et de Henri lII,

en 1583; surtout celle-ci , où le vêtement est examiné sous

toutes ses faccs: elle montre que ce prince s'y connaissait. Une

autre ordonnance fut promulguée en 1594 , au commencement de

la faveur de Gabrielle d’Estrées , dont le luxe ne dut guère aider

à faire respecter cette nouvelle mesure. D'autres lettres furent

données en juillet 160! , deux ans après la mort de la duchesse

de Beaufort. Elles furent tout aussi peu observées que les autres.

C'est ce que prouve le préambule de l'ordonnance de novembre

x de pistoles a perdu Crequy cl saint-Luc; ou, si bous ne boulez point discourir de

u chausæs si hautes, bous philosophez sur les vas-de-chausses de la cour , sur un vlu

u Turquoyse, un oranzé, fueille-morte, isavelle, iizoulin , azoulcur-du-roy, minime ,

- trisleamie, ventre de viche (ou de nonnain si bous lmulez), nacarade , fleur-de-seigle,

u Espagnol-malade , Céladon, Astre-e, face-grratléc, couleur de rat, verd-naissant, verd

a gay, verd-brun, verd-de-mer , verd-de-pré, verd-de-gris, merde-d'on, couleur de

u Judas, couleur (Pomlus , cinge-mourant , bleuëde-la-febve , vefve-reajouie , temps

u perdu, fiammetœ, couleur de la faveur , de pain-bis, rîz-de-guenon, trespassé-re

a venu, baize-moy-ma-mignonne... , racleur de cheminées, etc. n (Les Aventure: du

baron de Frrneste , I. l, chap. u.)
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1606 (l). Les dispositions précises de cette dernière loi, plus

encore peut-être l'air grave que prit la cour de France sous le

règne de Louis XIII et pendant la domination des parlements .

firent qu’on l'observa plus longtemps que les autres. Jusqu’aux

premières belles années de Louis XlV on porta des habillements

noirs. Mais sous ce règne le luxe des habits se déchaîna de nou

veau, et madame de Sévigné nous en offre un éblouissant échan

tillon : a Monsieur de Langlée a donné à madame de Montcspan

u une robe d'or sur or, rebrodée d'or, rebordée d'or et, par

« dessus , un or frisé, rebroché d'un or mêlé avec un certain or,

n qui fait la plus divine étoffe qui ait jamais été imaginée : ce

« sont les Fées qui ont fait cet ouvrage en secret (2). »

Par le bon goût et le luxe que Gabrielle mettait à toutes cho

ses , elle aurait bien mérité d’avoir une madame de Sévigné , au

lieu d'un tailleur ou d'un orfèvre , pour décrire ses beaux ajus

tements. Elle avait meublé son château de Monceaux d'une ma

nière digne des atours de la dame du lieu. On y admirait dix

neuf riches-litz, suivant l'expression consacrée, savoir : quatorze

lits d’hiver et cinq d'été. Les étoffes qui les garnissaient étaient

le satin, le damas, le velours , la toile d'argent, le point-coupé (3).

Mais nous ne nous arrèterons point a reproduire les descriptions

prolixes qu'en donne l'inventaire. Qu'on sache seulement que ces

lits furent estimés de quatre à cinq cents écus pièce; et passons

à d'autres objets.

Le double intérêt des usages du temps et de l'art vient se

(l) u Comme l'observation des meilleures loix s'oublie et sänéantit, si elles ne sont

a souvent réitérées et publiées , trois ou quatre ans n'ont peu passer que plu

n sieurs de nos subjectz ne se soyent derechel‘ licentiez et laissez emporter à cette

u vaine et inutile despence d'habits et accoustremens. ..; A ces causes prohibons et de!‘

u tendons à toutes personnes... de porter (Poresnavant , après le l" jour de mars de

u l'an prochain, que l'on comptera 1607..., aucuns draps ne toilles d'or ou d'argent ,

u clinquans, pourlilleures , broderies, passemens , boutons, emboutissements , cor

n dons, canetillcs, veloux, satin ou tafetas barrez, mcslés, couverts ou tracez d'or ou

or d’argent... » (CUÉNOIS , Aiouvcllc et dernière conférence des Ordonnances, l. xi ,

tit. x, t. ll , p. 192, éd. de I627.)

(2) Lettre à madame de Grignon, du ü novembre 1076. |

(3) Parmi les ouvrages de {il à l'aiguille, ce point semble avoir eu la principale vogue

pendant la seconde moitié du xvi‘ siècle, car on ne voit guère mention d'autre den

telle (tans les plus riches descriptions de toilette ou d'ameublement. Le point-coupé

est cité maintes fois dans la satire , contre Henri m et ses mignons, intitulée L’islc

des llermaphrotlilrs.

lll. 1|
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réunir dans l'examen de ce que ce riche mobilier contenait de

tapisseries historiées; qu'elles représentent, soit de frais paysa

ges, des crotesques, bestions et oyseauæ , soit des sujets sacrés ,

d'histoire ou de mythologie. Un sujet de ce dernier genre était

retracé sur une n tapisserie faite de Bruxelles , à personnages, où

« sont représentées les forces (l) d'Hercule, » et où il est natu

rel de voir une allusion à la devise de Hcnri IV (2).

La description suivante d'une riche tente montre avec quelle

riante prodigalité se multipliaient lcs ornements figurés sur ces

tapis splendides : - Une lente de tapisserie de velours brun

« tanné, en broderie d’or et d'argent, contenant huict pièces....

<- où est représenté les plaisirs du feu roy Henry, et sur le reste

« du champ de velours, des crotesques faites de broderies; ayant

« trois aulnes et demie de hault. r Chacune de ces pièces, de

six et sept lez de large, représentait, à Focalle du milieu, l'un

des plaisirs du roi. C'étaient : le combat du taureau, un combat

ou tournoy, le conzbat de l'ours , un combat à la barrière, la

chasse du cerf, le jeu du ballon, la chasse du sanglier, le jeu de

l'arc. « Avec ladite penture, un daiz pareil, ayant aussy au mitan

a une ovale en broderie, où est représenté le feu roy en festin.

- Ledit daiz ayant cinq lez , et deux aulnes ung quart de long...

a Ladite tenture , avec ledit daiz , prisés la somme de trois mille

- cinq cens escuz (3). u

On consacrait de fort grosses sommes à ces tentes , dais et pa

villons. Témoin ce pavillon de taffetas blanc , estimé trois mille

écus: «- Un pavillon de tafetas blanc en broderie d’or et d'argent

a semée dbyseaux , bestions, fleurs et autres crotesques de soye

a de toutes couleurs, garny de son chapiteau de satin blanc, ou

u vrée de pareil ouvrage que le pavillon; une couverture de thoille

« de cotton , couverte de bestions et oyseaux , faits de chesnettes

a de soye jaulne; un soubassement de tafetas, en broderie de

(1) Les douze travaux (Pllercule.

(2) On sait que Henri [V avait pris polir emblème un Hercule dompteur de mons

tres, et pour devise ces mots : Inviu viriulî nulla csl via.

(3) Les fêtes représentées sur ces tapisseries doivent être celles des noces du duc de

Joyeuse. Le détail qu'en donne l'histoire se rapporte bien aux titres des diverses ré

jouissances dont notre inventaire fait la description. (Voyez le Journal de Lesloile,

année 1581, du 18 septembre au 19 octobre.) Les frais de cette magnifique tapisserie

entrent, sans doute, dans les douze cent mille écus que Henri lîl dépeusa , dit-on, au

mariage de son principal favori.
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« mesmc; les pentes, un grand oreiller, deux petis, ouvrez de

u mesme que le pavillon; trois bordeures de matelas, en bro

u derie avec des perles, où est représenté l'histoire de David,

a etc. - Le cuir doré , si recherche aujourd’hui des amateurs , ne

figurait , on le conçoit, qu'au cinquième ou sixième rang après des

ameublements aussi fastueux. Je ne mentionne donc ici que pour

mémoire une tente de tapisserie de cuir doré, de même qu'une

foule de tapis de Turquie pour buffets et pour tables , dïzscabeaux

ployans , de tabourets , de chaises à dossier, avec ou sans bras ,

etc.

L'article du linge ne fournirait aucune remarque à cette notice,

n'était une bizarre circonstance. Pendant son mémorable séjour (l )

dans cette ville de Bouen , si renommée aujourd'hui pour le com

merce et la fabrication des toiles peintes , la Marquise avait fait

emplette de quatre cent dix aunes de toile de lin du pays (2). L'in

ventaire nous apprend la destinée assez singulière de quelques

aunes de cette toile: cinq furent employées à faire des aubes pour

la chapelle , « dix aulnes , en une paire de linceulx (3) , ' furent

«c baillez à M. de Rubempré (4) ,estant malade au village de Saint

(l) La marquise de Monceaux vint joindre Henri IV à Rouen , le I0 octobre i596 ,

et logea avec lui dans l'élégant hôtel , à présent détruit , des abbés de saint-Ouen. (Le

fut là que, le 2 novembre, deux jours avant le célèbre discours du Roi aux notables ,

la Marquise accoucha de Catherine-Henrietxe , depuis légitimée de France et duchesse

rPElbcuf. Il liiut voir, au chapitre Vil des mémoires de Claude Groulart, avec quelle

pompe et quels honneurs le Roi voulut que le baptême de cette enfant fùt célébré.

Cette cérémonie, dont on chercherait vainement la description ailleurs que dans l'é

dition des mémoires de Groulart, donnée par notre confrère M. I-‘loquet, correspondant

de l'Institut, me fournit un curieux rapprochement. Groulart dit qu’a l'église le prince

de conti portait l'enfant, « qui avoit un drap d'argent doublé d'hermines moucheté-es,

u la queue longue de six aulnes, portée par mademoiselle de Guise n; et je trouve.

dans l'inventaire, u un lange de toille dïtrgent, de deux largeurs de toille d'argent, de

u quatre aulnes deux tiers de long, bordé (Phemiine mouchetée, et doublé de tafelas

a blanc, avec deux carreaux aussy de toille d'argent, et quatre aulnes deux tiers de

n gaze d'argent, contenant trois lez, prisé cent escuz. » Or, je suis très-porté à croire.

malgré quelques petites différences, fort explicables , du reste , que le lange de notre

inventaire est la même chose que le drap dont parle Groulan. (voyez les blémoires

de Groulart, collect. de MM. Michaud 'et Poujoulat, t. XI, p. 570, col. 2 ; et l'inven

taire, fol. 10 v”)

(2) Déclaration de la garde-meubles du château dc lllonœaux , rapportée dans l'In

vcnlaire, fol. ‘a2 v".

(3) Draps de lit.

(fi) ll est probable qu'il s'agit iel de Louis de Bourhon-Vcudomc, seigncurde Grain

1l.
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a Jchau , où il est décédé, et dedans lesquels il a esté ensevely. -

Après avoir suivi jusqu'à la dernière demeure cette toile faite à

Rouen , nous avouerons plus aisément notre ignorance sur le lieu

de fabrication d'une magnifique toile damassée. « à personnages et

paysages, pour faire nappes , - dont l'aune valait quatre écus so

leil. Quant au linge de corps , il n'en est pas question une seule

‘fois dans notre inventaire. Par un usage longtemps conservé à la

"cour, cela appartenait, comme défroque, à certaines personnes

de service, et , chez le Roi, à l'Hotel-Dieu de Paris.

La vaisselle plate nous a donné l'embarras des richesses. Déses

pérant de faire un choix équitable dans cette énorme quantité

d'écuclles, fruitières , assiettes, coupes , bassins , plats , sauciers ,

réchauds, salières, aiguières, chandeliers à la romaine , etc. (l),

nous lions sommes décidés à nous restreindre dans les plus étroi

tes limites, et à ne réclamer Fattention que pour deux ou trois

objets. Le buffet du château de Monceaux nous semble, dans ce

choix, mériter le premier rang; il se composait des pièces sui

vantes : « une grande fontaine d'argent doré, couverte de mé

« dailles anticqnes, les tuyaux représeutaus deux serpens, et au

u dessus un lion non doré (et manque à la fontaine le pied du

ville et de Rubempré, mort sans alliance en 159B, âgé de vingt-quatre ans. sa maison

citait unie pardes mariages à la maison dT-lstrées. V. Pllist. gén. du P. Ansnnua, t. l,

p. 379 et suiv.

(I) Au milieu de cette profusion «Pargenterie , on est étonné du petit nombre de

cuillers et de fourchettes. Dans tout l'inventaire, je trouve seulement cinq cuillers et

huit fourchettes, pesant ensemble un marc sept onces, et une petite fontaine à rocher,

portantdes cuillers, fourchettes d'argent et couteaux. (Iinventaire, fol. 2 r“ et 6 r“). Il

tant distinguer, je crois, entre ces deux mentions. En dernier lieu, il s'agit de très

petites cuillers, couteaux et fourchettes, qui servaient a manger les conlitu resflragées,

etc. Cet usage était d'ancienne date (V. ci-aprts p. 166, note l) ; mais les cinq cuillers

et huit fourchettes, dont il est «l'abord question dans notre inventaire , pourraient

bien avoir été employées comme aujourd'hui. C'est la ce qui était nouveau etqui sem

hlait même ridicule. J'en vois la preuve dans ce passage de Plsle des Hermaphradttes

(p. 105, Cologne, 1724. in-12) : u Aussy apportoient-ils bien autant de façon pour

«manger, comme en tout le reste. Car, premièrement, ils ne touchaient jamais

u la viande avec les mains; mais, avec des fourchettes, ils la portoient jusque

u dans leur bouche , en allongeant le col et le corps sur leur assiette. n Cet

autre passage, sur les salades, est encore plus formel : u Elles estoyent dans

« de grands plats csmaillez, qui estoyent tout faits par petites niches; ils la prenoient

u avec des fourchettes, car il est défendu en cepays-Ià de toucher la viande avec les

u mains, quelque difficile à prendre qu'elle soit; et ayment mieux que ce petit instru

u mcnt Fourchu touche a leur bouche que leurs doigts. u
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n milieu) ; deux grands flaccons d'argent doré , semezdbnticques,

w et au-dessus [de chacun] un lion qui tient un écusson; une

n grande buyre (l) d'argent doré , couverte , avec lance toute se

« mée d'anticque; une nef d'argent doré avec son couvercle , sur

«z lequel y a une fleur de lis, et sert à mettre le linge (2), semée

v- aussy d'anticque ; deux grandes aiguières d'argent doré ,

a semées danticques et faites en flambés; une grande sallièri:

« d'argent doré , semée d'anticques, avec son couvercle, sur em

n patement de quatre pieds de cerf (et se tire par dessous); six

- petites assiettes fruitières d'argent doré , sur les bordz semées

« danlicques (et manque une médaille sur 1c bord d'une desdittcs

« assiettes); deux tasses que l'on appelle (lrajoucrs , où il y a a

« l'entour des jaspes et agathes (3); deux grandz bassins d'argent

- doré couvertz d'anticques; le tout ensemble pesant cent cin

- quante-quatre marcz quatre onces, à raison de dix escuz le

u marc, donne pour total quinze cens quarante-cinq escuz. »

Quelque chose de moins magnifique , mais peut-être plus gra

cieux , était un service de nacre de perles parmi lequel je remar

que : a deux vases de nacque de perles ou coquilles , garniz d'ar

« gent doré , à l'un dcsquelz est représenté le devant d'un lion ,

« [à l'autre] le pied d'une femme soutient le vase. u -— Qu'on

nous permette de citer encore un superbe drageoir, qui ornait à

Monceaux le cabinet de la Marquise : « Un grand drajouer de

u cristal de roche , en ovalle, garny d’un couvercle et d'un pied

a d'or, esmaillé et enrichy , sçavoir est : sur le couvercle , de six

u diamaus, dont l'un d'iceux est plus grand que les autres , et de

en six rubiz, avec une déesse qui est assize sur un daulphin; et au

(l) Cruche ou broc. Burette est un diminutif de Iiuirc.

(2) La nef est, comme l’on sait, la pièce dbrfévrerie qui, sur la table des princes , _

sert à renfermer la serviette entre des coussinets de senteur. La nel de la talile de

Henri Ill est ainsi décrite dans la fameuse satire, déjà citée, des mœurs de ce prince :

n Tout au bout de la table, y avoit un assez grand vaisseau d'argent doré et tout cizcli’: ,

u fait en forme de net‘, excepté qu’il avoit un picd pour le tenir ferme sur la table; et

u cela servoit, accque je pus voir par après, à mettre Fœvcnlail ct les gants du seigneur

u dame du licu, quand il estoit arrivé. Car le vaisseau s’ouvroit_ et fermait des deux

u costés ; en l'un cstoient les serviettes... Je rontemplay la clselure de cette nef. où il

u y avoit plusieurs histoires des amours de Pan et de Bacclius. n

(3) La première salle du Musée Charles X, au Louvrc, consacrée aux ouvrages d'art

du seizième siècle , offre plusieurs exemples dïncruslations semblables, notamment

le beau plat n° 107, ou sc trouve un triple rang très-serré «fagales, de ccrnalines et -_

de pierres gravées.
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a dedans d'iceluy couvercle, qui est aussi d'or et taillé de re

v- lief, y a seize diamans, cinq grandz rubiz et dix-sept petiz; et

_ «c entour de Fenchassilleure dudit drajouer, y a cinq rubiz, et

a aux deux ances quatre rubiz; prisé seize cens escuz (l). u

Celte belle pièce d'orfèvrerie nous fournit une transition toute

naturelle de la vaisselle aux bijoux.

Là où les pierreries abondent, on s'attend à n'être qu’ébloui ,

et l'on est agréablement surpris de rencontrer l’art et ses délicats

chefs-d'œuvre. Voici certainement un collier où il y avait quel

que chose de mieux que des pierres précieuses : «- Un grand car

« quant contenant seize pièces, à sept desquelles sont représen

« tees les sept planettes , enrichies, chascune d'icelles , de quatre

« rubiz et quatre petis diamans , et les huict autres pièces enri

- chies de chascune un rubiz et quatre perles plates; et sur la

u seizième pièce , servant a mettre au milieu dudit carquant , est

u représenté un Jupiter , à l'entour duquel y a quatorze diamans,

a tant à facettes qu'en table , et quatorze rubiz. x

Entre les ornements de tête appelés enseignes , et en si grand

honneur dans la parure des hommes et des femmes d'alors (2),

nous citerons seulement : n une grand enseigne où y a un grand

« diamant et plusieurs autres en différentes grandeurs; au-dessus

a y a une Paix dans un chariot de triomphe , et au bas trois gros

a ses perles en poire, plates d'un costé; la dite enseigne est te

- nue d'une chaisne d'or et de diamans , et y a un gros diamant

(l) Le chroniqueur anonyme, déjà cité d’après 1l. de la saussaye , décrivant le

cérémonial avec lequel les conlitures furent apportées à Parchiduchesse d’Autriche,

pendant son séjour au château de Blois , dit : x Madame de Bourbon portait

n une grande borne d'or pleine de diverses boittes de confitures. Puis venoit madame

n (lïtngoulœme, portant une autre boitte d'or pleine de serviettes. Après, madame de

u Ncvers portant une autre pleine de couteaux et de fourchettes , qui avoient les man

u clics d'or. Puis venoient la duchesse de Valentiuois et mademoiselle de Foix, tenans

u chascune un drageoir en leurs mains, pleins de diverses dragées, dont l'un estoit mer

a veilleusement beau; l'autre estoit d'argent doré, qui estoit si grand que, quand on le

a tenoit a la main, il touschoit presquejusqucs a terre.» (IIisLdu ChdLde Blais, p. 77.)

(2) Dans la liste des présents que le marquis de Rosny emporta en Angleterre lors

(le son ambassade, les enseignes de pierreries figurent pour plus du tiers. Celles-ci ne

sont peut-etre pas indignes d’etre citées à coté de celles de la duchesse de Beaufort:

u Au comte de Surenton, un pennechc de héron noir, avec une enseigne de diamans,

a en forme de plumes.

u Au comte de Rosbroug, une enseigne en forme de nœud lcnu par deux auteurs»:

(fil-Iconomies royales, t. Il, chap. “Il, P- 271-)
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- au haut. de la chaisne et une petite perle en poire z prisée sept

« mille escuz. u

Il me serait facile de citer encore trois ou quatre merveilles du

genre de celles-ci , car les bijoux sont , de beaucoup , l'article le

mieux fourni; mais je crois préférable d'énumérer rapidement

les pièces composant, avec les deux précédentes , ce qu'on appel

lerait aujourd'hui une parure.

Outre une croia: de diamans, qui pouvait faire le milieu du

carquant ou collier , je trouve un bracelet et une bague à pendre

au cou (l), puis une chaîne, qui, par sa longueur et sa disposi

tion, parait avoir été destinée à tomber de la ceinture au bas de

la robe (2). Les plus admirables diamants avaient été assemblés

pour les pendans d'oreilles. Quant aux bijoux qu'on adaptait

aux vêtements, c'est peut-être la partie la plus élégamment ca

ractéristique de la toilette de cette époque. La toque, appelée alors

chapeau, était ornée d'un cordon , « fait en façon de triomphe,

(l) Voici la description de ce bijou : u Une petite bague à pendre au col, à laquelle

u y a quatre grandz rubiz en table, et une autre petite table de rubiz glu-dessus. u Le

sens actuel du mot bague ne s'accorde guère avec celui qu'il a ici. Uacception de

ce mot a beaucoup changé. On disait d’une garnison qu'elle sortirait ses bagues sau

ces , dest-à-dire , avec armes et bagages. On dit encore aujourd'hui dans certaines

provinces, aller à bagues, dest-à-dirc, faire ses emplettes pour se mettre en ménage.

Ce que nous appelons aujourd'hui bague n’a été longtemps désigné que par le mot

anneau. A quelle époque remonte l'emploi du terme actuel? C'est ce.qu'il nous a paru

bon de constater , comme résultat del'analyse de notre inventaire.

Au temps de Henri lIl, la distinction entre les deux mots existait encore; on le voit

dans ce passage de Pfsle des Hermaphrodites : u Après cela on luy apporta un petit.

u cotïret, qu'ils appellent une pelotte, dans le quel y avoit force anneaux; il com

u manda qu'on en prist quelques-uns qu’on luy mit aux doigts. Il se tit aussy apporter

a un petit estuy, dans lequel y avoit quelque bagues , d'où on prist deux pendans,

u qu’on luy pendit aux oreilles, et unepetite cliaisne de perles, entremeslée de quelques

u chilTres qu'on luy mit au bras.» Dans notre inventaire, le mot anneau ne se trouve

plus; il est remplacé par bague. Mais comme on se ressouvenait encore de la signi

fication étendue de celui-ci, on le faisait suivre d'une épithète. Ainsi, les anneaux

sont désignés sous le titre de bague à mettre au doigt, tandis que nous trouvons

encore un genre dbmement appelé bague à pendre au col.

. (2) Ce qu’il y a de singulier, c'est que cette chaîne rappelle d'une manière assez

frappante la disposition du collier de l'ordre du saint-Esprit : u Une cliesne de cristal,

n de fleurs de lis, avec autres pièces faites en olive, garnie de flammes d'or, et entre

n deux, de nœudz csmaillés de rouge ct de vert, ayant quinze fleurs de lis et quinze

u autres pièces de cristal à trois pillicrs. n Uestimateur aurait-il désigné ici par le mot

pilliers le monogramme de Henri lll, figuré dans le collier de l’ordre qu’il a institué?
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-. où sont représentés plusieurs figures de personnages et bes

x tions, contenant seize pièces enrichies de six tables de diamans

- de plusieurs grandeurs, et de dix-huit autres, etc., etc. - Des

boulons de diamans garnissaient le parement des manches de

dessous et les bords des grandes manches; celles-ci étaient rete

nues, au-dessus du milieu du bras, par des fers d'or, a qui sont

u de trousses de flesches esmaillées d'or, et au-dessus un amour;

c garnys chascun de quatorze diamans. n

A cetteparure complète, il faut joindre, de toute nécessité,

u une monstre d'or fort belle , avec une quantité de diamans , une

n perle au bout estant en poire, prisée sept cens escuz.—Un porte

a cachet dont les chesnes sont de perles enfilées dans de l'or,

-< attaché de trois triangles de diamans et de rubiz; une grande

u [chaîne] au bout, où il y a au milieu une roze de diamans,

n formée en triangle de rubiz. n On pourra, je pense, avec ces

renseignements, se faire une idée de la belle Gabrielle dans tout

l'éclat de ses pompeux atours.

Mais la dépense en était parfois entrainante : les ressources mé

mes de la maîtresse du souverain se trouvaient dépassées. Je vois

dans l'inventaire la mention assez fréquente de bijoux engagés;

dece nombre, a un rubiz-balai , pesant une once deux grains , n

avait été mis chez Delahaye, orfévre du Roi, en nantissement

d'une somme de. 1742 écus. Il fut prisé 3,000 écus. L'ort'évre

Courtot, l'un des estimateurs de l'inventaire, avait en dépôt une

enseigne de 1100 écus et six boutons de diamants, estimés 1300

écus. L'inventaire indique encore plusieurs autres dépôts forcés;

mais il est inutile de s'y arrêter. .

La plupart des joyaux de Gabrielle se trouvaient entre les mains,

soit du Roi, soit de madame de Sourdis. Les plus beaux, qui étaient

restés à Fontainebleau après le départ de la duchesse , peuvent

être considérés comme son principal écrin. J'y trouve, de vingt

manières, le portrait du Roi diversement agencé; et enfin , outre

les nombreuses perles mêlées avec des diamants sur les bijoux

montés, plus de quatre mille perles (l) non montées, estimées

ensemble 3593 écus.

Je réunis en dernier lieu, quelques-uns des objets où l'art m'a

(l) Les perles étaient fort recherchées à cette époque. Par les places qu'elles occu

pent sur leinagnifique ornement d'autel, en vermeil, l'ait pour la chapelle de Henri lll,

et conservé dans la première salle du musée Charles x , elles semblent avoir été con

sitlerées par l'artiste comme un des plus gracieux ornements. Mais la , pour nous,
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semblé surpasser de beaucoup la matière. Ici , comme dans ce

qui précède, je suis loin de pouvoir nommer tous ces objets.

Avec ce que je suis forcé d'omettre , il y aurait ù la fois de

quoi monter un cabinet de curiosités, et désespérer la petite

maîtresse du dix-neuvième siècle , la plus riche en babioles et en

ruineuses raretés.

C'est à Monceaux , dans le cabinet de la duchesse , que se trou

vaient les objets suivants :

u Une grande esglize d'argent, où il y a un homme d'or es

« maillé de blanc, et derrière luy un arbre d'or, où sont les ar

u mes de France et de Savoye y attachées; ladite chapelle garnie

n de pierres de bas prix.

u Une coupe d'agathe avec son couvercle, sur lequel y a un

u petit amour d'or esmaillé de blanc.

« Deux manches de poignard, l'un d'agathe, l'autre de cassi

u doine.

« Un rocher de masticq, couvert de feuilles d'or , avec de la

« naeque de perles et des pierreries non fines, et des petits per

- sonnages d'or esmaillé de couleur; et , sur le haut du rocher ,

r- uu petit amour d'or esmaillé.

- Un mont de Calvaire de cristal, garny d'or , sur lequel est re

« présenté les armes de la Passion.

- Une sainte Barbe dedans une tour de cristal, garnie d'argent

-- doré , avec un sauvage de mesme , qui la garde.

«n Cinq apostres d'or esmaillé de couleur.

« Quinze petites enseignes d'or, taillées les unes de relief et les

u autres de basse taille , avec des petits saints dessus.

a Un saint Sébastien d'or esmaillé de couleur , attaché à un pe

- tit pillier de naeque de perles.

« Une Nostre-Dame d'agathe, fort belle , qui tient son petit

- enfant , portée par des chérubins débeyne, d'esmeraude et

- dagathe , garnie d'or , taillée et frisée.

c'est un luxe superflu à côté de la finesse des ciselures et des élégants motifs de l'or

nementation.

Au reste, l'invention des fausses perles amena bientôt le développement d'une

industrie, qui devait déprécier les perles véritables. Quatre-vingt-douze ans après

notre inventaire, en 1691, Abraham du Pradel donnait l'indication suivante dans son

livre des Adresses de Paris : u Les pertes fausses, argentées en dedans, qui sont de

u nouvelle invention, et qui imitent parfaitement les naturelles, se vendent dans la

u rue du Petit-Lion. n Des l'année suivante, il y avait à Paris trois nlarchands de

fausses perles, dont deux fabricants.
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n Un saint Cristofle portant Jésus-Christ.

u Une oniz anticque où y a une tête dempereur taillée.

-- Une pomme d’agathe_ garnie d'argent, pour rafraischir la

«- main des malades.

« Une petit tableau qui s'ouvre , à deux feuillets. Ce sont deux

- agathes où y a un Sauveur d'un costé et une Nostre-Dame de

a l'autre. Esmaillé de noir et de perles.

« Deux autres agathes eslevées (l) de deux Cléopatres : l'une

u tient des serpens, et l'autre est mordue d'un autre serpent;

« il y a un saphy qui tient au bout, etc. , etc. n

Nous joignons a ces petits meubles du cabinet , quelques au

tres objets du même genre, pris dans d'autres parties de l'in

ventaire.

u Un grand mirouer de jaspe où est gravé un Narcis . garny de

u diamans et rubiz autour, avec pendans d'or, les chiffres du

- Roy esmaillez de gris.

a Un autre tout d'or , au milieu duquel y a une agathe , deux

n figures taillées de relief dessus, et s'ouvre , et est le portrait

u du Roy dedans; ledit mirouer garny de diamans et de rubiz,

u avec une chaisne d'agathe, où il y a des testes de relief. Es

- maillé de rouge. u Dans ce dernier miroir , par une disposition

gracieuse, le portrait du Roi se trouvait rapproche de l'image de

sa maîtresse.

- Une bouëtte de peinture esmaillée de gris, sur laquelle y a

-- des diamans, où est le chiffre du Roy , et a costé d'iceluy qua

a tre S (2); et aux coins quatre petits triangles de diamans.

n Une bouëtte d'or d'esmail de coulombin, où est la peinture

n de Madame, seur du Boy.

- Un livre d’heures [le seul livre de Gabrielle] couvert de ma

n roquin incarnadin , garny d'or esmaillé, prisé à la somme de

u cent cinquante escuz.

(t) Faut-il entendre eslevécs de par surmontées de?

(2) Etienne Tabouret, au chapitre desesBigarrurœ, intitulé : Des Rcbus dePicardie,

dit que cet S fenné d'un trait signifiait fermesse pour fermeté. Mais il ne seraitpas

impossible que ce petit monogramme , très-répandu pendant tout le seizième siècle ,

ait eu une signification particulière pour quelques-unes des personnes qui Pemployaientt

3l. Vatout a timis, à re sujet, une conjecture des plus heureuses, et tout à fait dans le

goût du temps. Il propose de voir dans cet S traversé d'un trait, dont Henri IV faisait

grand usage, une allusion au nom de sa maîtresse, Eslrées. (V. Histoire du palais de

Fontainebleau, par 3l. Valout, p. 203, à la nntc.)
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Enfin a une escriptoire faite au petit mestier, d'or, d'argent

u et de soye , fermant à clef, garnie de son estuy de velours vert

n doublé de tafetas vert par dedans , garnie de boutons d'or (1). -

Après avoir déclaré se réserver les biens meubles de la succes

sion de la duchesse de Beaufort , le Roi, par ses lettres patentes.

datées du 25 mai I600, ordonna à sa Chambre des comptes de

faire payer aux héritiers de cette succession , une rente annuelle

de 14,702 écus 53 sous 7 deniers, remboursable à volonté au

capital de 176,434 écus 42 sous 9 deniers. La Chambre des

comptes refusa l'enregistrement de l'ordonnance , jusqu'à ce

qu'on lui eût présenté un récépissé, constatant que le Roi était

réellement demeuré en possession de tous les meubles de la du

chesse de Beaufort. Mais par d’autres lettres patentes, datées

de Lyon, le I0 août de la même année , Henri IV ordonna la vé

rification des précédentes , sans qu'il fùt nécessaire de présenter

aucun récépissé : « Vous ayant assez particulièrement faict enten

« dre, y est-il dit, que nous nous sommes chargez de tous lesdits

a meubles ,... la plupart desquelz nous avons faict changer,

« pour accommoder à nostre usage , et envoyé une partie d'iceux

n en nos maisons de Fontainebleau et Saint-Germain, pour meu

« bler lesdits lieux; comme aussy des pierreries et autres joyaulx

- précieux , que nous avons aussy faict changer et accommoder ,

« et mettre la pluspan en autres œuvres, pour en faire présent

r- à nostre chère et très-amée future espouze la princesse Marie :

v- ce qui nous a espargné autant de despence. »

Ainsi, par ce calcul très-entendu , les diamants de Gabrielle

passèrent à Marie de Médicis.

(l) Cette écritoire avait un emploi qu'on aurait peine à imaginer, si je ne donnais

ici la description de l’écritoire de la duchesse de Nevers, (l'après un inventaire ma

nuscrit du 13 mars 1.590 : a Une escñptoire couverte de marroquin de Levant, dorée

a et argentée, ferrée d'argent, dans laquelle se sont trouvez, une bourse,” quatre es

n chevaux de [il blanc, trois petiz pclotons de mesme lil, douze mousles à faire reseul,

u neuf Quilles , le tout de cuyvre; six autres mousles et sept esguilles de fer blanc,

-- et trois eschevaux de soye blanche. u- Ceci prouve suffisamment , je crois, que les

ücritoires des dames d'alors répondaient à ce qu'on appelle aujourd'hui une boîte à

ouvrage.

1-1. m: ruévlLtia.



LETTRE_

DTABAILARD A HÉLOISE.

__uou....._

La popularité attachée au nom d’Abailard est multiple en quelque

sorte, comme les causes qui l’ont produite. Pour le plus grand nombre,

ce nom rappelle uniquement l'amant infortuné (Pfléloïse , et ses lettres

fameuses, si souvent imprimées, traduites, imitées. Mais le célèbre

rival de Guillaume de Champeaux eut bien d'autres titres à la renom

mée que ses amours et ses malheurs: sa science universelle (l) et lcs

monuments nombreux qu’il en a laissés lui assignent un rang élevé

parmi les gloires littéraires de la France. Sous ce point de vue encore,

on peut discerner, pour ainsi dire, dans Abailard, plusieurs person

nages bien distiucts. Les érudits du dernier siècle, et en particulier les

bénédictins , auteurs de Ffiistoire littéraire, ont spécialement étudié

en lui le théologien dont les propositions téméraires attirèrent l'ana

thème des conciles de Sens et de Soissons. Sa valeur, comme philo

sophe, n’avait été jusqu'ici quïmparfaitement appréciée; c'est tout

récemment que M. .Cousin, dans la savante introduction qu’il a im

primée en tête du Sic et non, a déterminé avec autant de sagacité que

de précision le rôle d’Abailard dans le grand mouvement philosophique

du douzième siècle.

Restait a faire connaître le mérite poétique d’Abailard. On savait

qu'il avait composé un poème adressé à son llls Astralabe, des chan

sons pour la nièce de Fulbert , un recueil d’hymnes et de séquences ,

enfin une complainte en prose métrique sur un sujet biblique. De ces

quatre ouvrages , deux seulement, jusqu'à ces dernières années, étaient

connus, sans cependant avoir vu le jour; c'était la complainte et le

(l) Pelrus Abaillardzts, cuz soli palan’! sclùile quirlqttirl crac. Epitaphe d'AbailartL
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poëme adressé à Astralabe. Le douzième volume de l’Histoire littéraire

contenait même quelques fragments de ces deux opuscules. Mais l'un

et l'autre ont été récemment publiés en entier , la complainte, d’après

un manuscrit du Vatican , par M. Greith , dans son Spicilegium va

Iicanum (i) , le poëme , dans la quatrième édition des Fragments

philosophiques de M. Cousin , d’après un manuscrit de la bibliothèque

cottonienne. conservé maintenant au Briiislz 171145011111 , a Londres (2).

Toutefois , ni les bénédictins, ni M. Greith, ni M. Cousin n’ont émis

d'opinion sur les qualités ou les défauts de la poésie d’Abailard.

Nous nous expliquons facilement cette sage réserve. Un personnage

historique aussi éminent qu’Abailard , sous quelque aspect qu’on l'en

visage, ne doit pas être jugé à la légère, et les pièces sur lesquelles on

pouvait baser une appréciation de son talent poétique paraissaient peut

ètre encore insuffisantes.

Désormais il n’en sera plus ainsi. La découverte récente des hymnes

et des séquences composées par Abuilard , met à la disposition de la

critique toutes les inspirations que l'amant d’Héloïse avait demandées

à la muse latineis). Ces poésies religieuses, que l'on avait crues perdues

sans retour , font partie d’un manuscrit de la bibliothèque de Bruxelles,

décrit sous le n° 10158 , dans le catalogue de cette bibliothèque publié

l’an dernier par M. Marchal , en un vol. in-fol. Les hymnes que ren

ferme ce volume sont au nombre de quatre-vingt-seize. Mais il est pro

bable que le nombre en était primitivement plus considérable, car le

manuscrit de Bruxelles est mutilé à la lin , et la lettre d’Abailard à Hé- -

loîse , qui forme comme la préface des hymnes, annonce qu’il en avait

composé pour tout le cours de l'année. Une heureuse circonstance a

mis dans nos mains , pendant notre récent voyage en Suisse , une copie

de cette lettre, qui n’avnit pas encore vu le jour , et des cinq premières

hymnes qui_ la suivent. Cette copie , faite par M. le docteur Oehler,

d’après le manuscrit de Bruxelles, avait été envoyée par lui à M. Orelli,

qui se proposait de la publier dans un mémoire académique. Nous de

vons à Pobligeance du célèbre bibliothécaire de Zurieh , et au bienveil

lant intérêt qu’il porte à la Bibliothèque de PÉcole des Chartes , d'être

les premiers à mettre en lumière ces utiles et curieux documents. ll a

(I) Beitræge zur nzchern Kentniss der Vatikanischen Bibliothck fur ileutsche Poesie

des Miltelalters. Frauenfeld, 1838.

(2) Paris, i840, 2 vol. in-8° , t. ll, p. 440 et suiv.

(3) Les bénédictins ont prouvé que les chansons à Héloise étaient en langue romane.

Ilist. m1., t. Ix,'p. 2m.
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bien voulu nous céder la copie de M. le docteur Oehler; et c'est d'a

près cette copie que nous publions une nouvelle lettre qui devra s’ajouter

à la correspondance si répandue d’Abailard.

Quant aux cinq hymnes qui accompagnaient cette lettre, et que

d’ahord nous avions eu l'intention d'imprimer aussi , divers motifs nous

ont engagé a en différer la publication. ll nous a semblé que e’était

trop peu de cinq pièces pour faire dignement apprécier un recueil qui

en renferme encore quatre-vingt-onze. Ces cinq hymnes, d’ailleurs,

offrent toutes le même rhythme; les strophes sont rimées et en forme de

quatrains, dont les deux premiers vers sont de huit, et les deux der

niers de dix syllabes. Or, il n’est pas probable que le poëte se soit as

sujetti à une mesure unique durant tout le cours de son travail. De

plus, la copie de M. Oehler n’est pas complète, en ce sens qu’il a figuré,

sans les traduire , plusieurs abréviations du manuscrit de Bruxelles.

Or, si nous avons pu les rétablir à l’aide du sens des phrases qui les

renfermaient, il en est resté une ou deux qui ont résisté à toutes les

tentatives. Nous avions compté , pour compléter la lecture de ces pièces,

sur deux autres copies, l'une adressée par M . Oehler a M. Cousin , et

l'autre que nous avions demandée nous-mêmes a M. Marcha]. Mais la

copie destinée à M. Cousin ne lui est pas encore parvenue, et le ma

nuscrit de Bruxelles ayant été prêté au dehors, M. lilarchal n’a pu

nous envoyer à temps celle que nous lui avions demandée. Nous espé

rons du reste qu’il suffira de faire connaître l'existence des hymnes

d’Abailard, pour engager quelque savant critique à les recueillir et à

les publier avec les notes nécessaires pour en faire ressortir la valeur

littéraire. Nous saurons alors au juste à quoi nous en tenir_sur le mé

rite d’Abailard , comme compositeur de poésies sacrées , et quel rang il

convient de lui assigner dans un art illustré par saint Hilaire, saint

Ambroise , saint Grègoire , saint Paulin , évêque de Nole , Prudence ,

Fortunat , et par deux monarques, Charlemagne et Robert. En atten

dant, nos lecteurs nous sauront gré de leur faire connaître à quelle

‘occasion ces hymnes furent composées. Pour cela, il ne faut que leur

donner la lettre qui est à la tete de ces hymnes, et qui en contient

l'envoi à Fabbesse du Paraclet.

La correspondance d’Abailard a été imprimée à plusieurs reprises

différentes. ll était toutefois dans ses destinées d’ètre mal connue du

commun des lecteurs , qui n’y fut initié d’ahord que par les traduc

tions infidèles de Jean de Meung et de Bussy Rabutin , comme au com

mencement de ce siècle il ne la lisait guère non plus que dans les poè

tiques imitations de Pope ct de Colardeau. Dans l'édition de 1616, et
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encore dans celle de 1797 (l), les lettres d’Abailard a Héloîse, et récipro

quement, sont au nombre de sept; quatre d‘Abailard à Héloise , et

trois d’fléloîse à Abailard. Dans les dernières éditions, dont l’une (2)

est précédée d'une intnoductîon remarquable, due a M. Guizot, deux

lettres d’Abailard ont été ajoutées , savoir , celle qui commence par ces

mots : .

« Libello quondam hymnorum vel sequentiarum a me nuprrprer-ibus

luis consummato, nonnulla insuper opuscula sermonum , etc,- u

Et celle qui commence par ceux-ci :

u Soror mea Heloysa quondam milu‘ in scculo cara et mmc in

Christo carissima odiosum me mundo reddidit logica, etc. -

La première de ces lettres est celle qui précède les sermons d'Abailard;

elle annonce, comme on peut le voir par le peu de mots que nous en

avons cités, les hymnes et séquences composées par lui, et dont l'exis

tence est constatée dans PHistOir/z littéraire (3). La nouvelle lettre que

nous donnons est celle qui accompagne ces hymnes, lesquelles, comme

nous l'avons dit, sont au nombre de (juatre-vingt-seize dans le manuscrit

de Bruxelles; elle se compose de deux parties bien distinctes; dans la

‘première, qui en occupe environ le tiers, Abailard reproduit, sans

doute presque en entier, la lettre par laquelle Héloise et ses saintes com

pagnes lui avaient demandé de composer des hymnes à leur usage, et

nous dédommage ainsi de la perte de ce précieux document, dans le

quel l’abbesse du Paraclet, animée d'un esprit touchant d'unité catho

lique digne de saint Bernard lui-même , regrette qu’on suive à l'égard

des psaumes et des hymnes une routine bltlmable , plutôt qu'une autorité

régulière et qu’on ne chante pas partout dans la chrétienté , aux mêmes

heures, les mêmes hymnes, de manière a n’élever qu'un seul concert

de louanges et d'adoration vers la Divinité; Héloïse, simple femme,

exprime le vœu d'une réforme complète dans Fhymnaire, et cette ré

forme est opérée, comme nous allons le voir, par un grave concile quel

ques siècles plus tard.

Dans la seconde partie de sa lettre, Abailard indique parfaitement

l'intention pieuse et orthodoxe qui lui a fait écrire ses hymnes sur la sol

licitation d'Hélol‘se et de ses compagnes ; il y présente , quelquefois même

(1) Paris, Fournier. 3 vol. in-la".

(2) Celle donnée par le libraire Houdaille.

(3) Vol. lX, p. 209. M. l'abbé Guéranger, qui dirige avec tant de distinction la sa

vante commuuauté bénédictine de solesme , en parle aussi dans ses Institutions li

lurgiqucs.
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avec un grand charme de style, des détails liturgiques d'un haut inté

rêt, et que les membres érudits du clergé auxquels parvient notre Biblio

thèque apprécieront particulièrement. L’un d'eux; que nous avons con

sulté en cette occasion, nous a paru surpris qu'une religieuse aussi

savante et aussi érudite quîléloîse, ignorât que le psautier gallican

était conforme à la seconde recension faite par saint Jérôme. Tous les

manuscrits ,du douzième siècle qu’il a vus, attribuent unanimement le

psautier à ce saint docteur; quelques-uns contiennent même, sous forme

de préface, une lettre où saint Jérôme rend compte du motif qui lui fit

entreprendre ce travail. Il est étonnant qu'Abailard, qui ne devait pas

ignorer une circonstance aussi essentielle , ne réponde rien sur ce point.

De même , presque toutes les hymnes portent dans les manuscrits, con

trairement à la remarque d’fléloîse , le nom de l'auteur en tète. Mais

peut-être Héloïse veut-elle dire simplement que ces inscriptions ne sont

pas certaines, et elle serait d'accord, en ce cas, avec les critiques mo

dernes, qui ne regardent comme certain l'auteur d'une hymne que lors

que des écrivains voisins du temps où il a vécu , ou ordinairement bien

informés , citent l'hymne sous le nom de cet auteur.

L'impression de la lettre d'Abailard offrait quelques difficultés; il s'a

gissait de saisir le sens des abréviations étrangères à la diplomatique

qu’elle contient en assez grand nombre; il fallait retrouver les passages

correspondants aux simples lettres initiales marquées dans le manus

crit; il fallait, en un mot, consulter et compulser non-seulement l'ancien

bréviaire romain, mais encore les bymnaires manuscrits des premiers

siècles de l'Église, d'après lesquels fut jadis rédigé ce bréviaire et par

suite le Cursus gallicanus ou vieux bréviaire français, qui fut en usage

en France depuis Charlemagne jusque vers la fin du seizième siècle,

où il dut subir les grandes corrections prescrites par le concile de

Trente, dans le but d'y introduire une nouvelle mesure; réforme qu’il

importe, pour le dire en passant, de ne pas confondre, comme on le

fait souvent, avec celle qui eut lieu plus tard dans le bréviaire parisien,

sous l'inspiration poétique de Santeuil et de Coffin , qui lui ont laissé

leurs noms. Nous avons restitué tous ces passages dans nos notes, et.

nous devons ajouter que les attributions d‘hymnes faites à saint Am

broise sont justifiées par les manuscrits comme par les citations qu'en

fait Hincmar au livre De lrina Deitate.
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LETTRE DE P. ABAILABD A HÉLOISE.

Ad tuarum precum instantiam, soror mihi lleloysa in seculo

quondam cava, nunc in Christo carissima, hymnos Graece dictos,

Hebraice tillini (l) nominatos, conposui; ad quos quidem me scri

bendos cum tam tu quam quae tecum morantur sanctae profes

sionis feminae saepius urgueretis, vestram super hoc inteutionem

requisivi. Censebam quippe superfluum me vobis novos condere

cum veterum copiam habeatis, et quasi sacrilegium videri antiquis

sanctorum carminibus nova peccatorum preferre vel acquare.

Cum autem a diversis diversa mihi respondereutur, te inter ce

tera talemmemini subjecisse rationemz scimus, inquieus, Latinam

et maxime Gallicanam ecclesiam, sicut in psalmis, ita et in hymuis

magis consuetudinem tenere quam auctoritatem sequi. lncertum

etenim adhuc habemus cujus auctoris haec sit translatio psalterii

quam nostra, id est Gallicana, frequentat ecclesia. Quam si ex eo

rum dictis dijudicare velimus qui translationum diversitates no

bis aperuerunt longe ab universis interpretationibus dissidebit,

et nullam, ut arbitror, auctoritatis dignitatem obtiuebit; in qua

quidem adeo longaevae consuetudinis usus jam praevaluit ut, cum

in ceteris correcta beatiliieronymi teneamus exemplaria, in psal

terio quod maxime frequentamus sequamur apocrypha. llymno

rum vero quibus nunc utimur tanta est confusio ut qui, quorum

sint, nulla vel rara titulorum praescriptio distinguat; et si aliqui

certos habere auctores videantur, quorum primi Hilarius atque

Ambrosius extitisse creduntur, demum Prudentius et plerique

alii, tanta est frequenter inaequalitas sillabarum ut vix cantici

melodjam recipiant sine qua nullatenus hymnus consistere po

test, cujus descriptio est laus Dei cum cantico. Plerisque etinm

sollemnitatibus addebas deesse proprios hymnos, utpote Inno

centum et livangelistarum seu illarum sanctarum quae virgines

vel martyres minime exstiterunt Nonnullos denique asserebas

esse in quibus nonnunquam hos a quibus decantantur, mcutiri

necesse sit, tum videlicet -pro temporis necessitatea tum pro falsi

tatis insertione. Casu quippe aliquo vel dispensatione, eo modo

(l) Lisez Tehillim , Q9537) La corruption de ce mot doit être vraisemblnlvlemeut

attribuée aux mpistes. l

lll. i m
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saepius praepediti (1) Iideles constituta horarum tempora vel

praeveuiunt , vel ab ipsis praeveniuntur , ut de ipso saltem tem

pore mentiri compellantura dum videlicet aut noctumos die, aut .

diumos nocte hymnos decantant. Constat quippe, secundum pro

pheticam auctoritatem et ecclesiasticum institutionem, nec a laudet

Dei noctem ipsam vacare, sicut scriptum est z Memor fui nocte. n.

t.d. (2); et iterum : Media nocte. s. ad. c. t. (3); hoc est ad lau

dandum te; nec septem reliquas laudes de quibus idem meminit

propheta : Septies in die. l. d. t. (4), nisi in die persolvendas esse,

quarum quidem prima quae matutinae laudes nppellantur, de qua

in eodem scriptum est propheta : In matutinis d. m. in te. (5), in

ipso statim diei initio, illucescente aurora seu lucifero, praemit

tenda est. Quod etiam in plerisque distinguitur hymnis. Cum

cnim dicit z Nocte surgentes. v. o. (6); et iterum zNoctem canendo.

r. (7); vel z Ad confitendum surgimus morasque. n. r. (8); et

alibi: mox atra rerum contegit. t. c. o. (9); vel :Namlectulo con

surgimus n. q. t. (10); et rursum :Ut quique horas noctium nc. c.

r. (l m et similia, ipsi sibi hymni quod nocturni sunt testimonium

praebent Sic et matutini seu reliqui hymni proprii temporis

quo dicendum sunt, institutionem nonnunquam profitentunver
hi gratiacum dicitur z Eccejam. n. t.Îu.( 1 ij etiterumiz Lux ecce. s. a.

(l3),vel:Auro1-ajams.polum.(14);seu;Anroralucisr.(l5);etalibi:

(1)13 copie de M. Oehler porte præpediñ, mais c'est évidemment præpcditi

qu’il faut.

(2) Nonzinis tui Domine. (Psaume 118.)

m Media nocte surgcbam ad confilcndum tibi (Psaume 118.)

(4) Laudcm dixi tibi (Psaume 118.)

m ln matutinis nwditabor in te. (Psaume em Le d qui se trouve dans la copie

doit être de trop.

(6) _Nocte surgentes vigilemzts omnes (Bymn. sancli Gregorîi papæ ad galli can

tum post æquiuoctium vernale.)

(7) noctem canenda reducem. (Hymne sans désignation d’au1eur.)

an Ad confitendum surgimus morasque noctis rumplmus. (llymn. sancii Ambrosii.)

(9) Terræ colores omnium (Hymn. sancti ambrosii ad galli cautum.)

uel Noctis quieto tempore. (Hymn. sancti Amhrosii.)

(11) Nunc continentia rumpimus. (Hymn. sancti Amhrosii.)

tm Eccejam noctis tenuatur umbra. (Bymn. sancti Gregoriipapæ matuti. die dom.

post œquin. vernale.)

(13) Lux ecce surgit aurea. (Bymn. Prudentii.)

illa Aurora jam spargit polum. (Hymne sans désignation douleur.)

ubi Aurora lucis rutilat (Hymne sans désignation dïiuteilr.)
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Ales diei nuntius l. p. (1) precinitg vel z ortus refulgetl. (2); et si

quilibet sunt hujusmodi, ipsi nos instruunt (3) hymni quo tem

pore sint cantandi, ut, si eis videlicet sua tempora non observe

mus , in ipsa eorum prolatione mendaoes invenimur. Hanc tameu

observantiam non tam negligentia plerumque tollit quam neccs

sitas aliqua vel dispensatio praepedit; quod maxime in parochia

libus seu minoribus ecclesiis propter ipsas plebium occupationes

quotidie fieri necesse est, in quibus omnia et fere continue pera

gnntur in die. Nec solum tempora non observata mendacium

iugeruut, verum etiam quoruudam hymnorum compositores vel

ex proprii animi conpunctione alienos pensantes, vel inprovidae

studio pietatis extollere sanctos cupientes, in aliquibus ita modum

excesserunt ut, contra ipsam nostram conscientiam, aliqua in ipsis

bymnis (4) saepius proferamus tanquam auctoritate prorsus

a1iena. Paucissimi quippe sunt qui contemplationis ardore vel

peccatorum suorum conpunctione fientes ac gementes, illa digne

valeant decantaret Preces gementes f. d. q. p. (5); et iterum:

Nostros pius cum canticis. f. h. s. (6); et similia quæ sicut elec

tis ita paucis conveniunt. Qua etiam praesumptione singulis

annis decantare non vereamurz Martine par upostolis; vel singulos

oonfessores immoderate de miraculis glorificantes dicamus : Ad

sacrum cujus tumulum frequenter menbra languentum modo

sanitati etc. ; discretio vestra dijudicet. His vel consimilibus ves

trarum persuasionibus rationum , ad scribendos per totum anni

circulum hymnos animum nostrum vestrae reverentia sanctitatis

compulit. ln hoc itaque mihi vobis supplicantibus sponsae

christi vel ancillae1 et nos e converso vobis supplicamus, ut quod

nostris onus imposuistis humeris, vestrarum orationum manibus

sublevetis, ut qui seminat et qui metit simul operantes congau

deunt(7).

m Ales diei nuntius lucem propinquum precinit. (Hymn. Prudentii.)

m ortus refulget lucifcr. (Bymn. sancti Ambrosii.)

(3) La copie de M. Oehler porte instruuntur, par erreur du copiste ou par super

fétation évidemment erronée.

m ce mot était resté en blanc dans la copie de M. Oehler , mais il uous semble clai

rement indiqué par le sens de la phrase.

(5) Preces gementesfundimus dimitte quod peccavimusl (Hymn. sancti Ambrosii.)

(6) fletus benigna suscîpe. (Hymn. sancti Ambrosii.)

(7) Nous croyons devoir accompagner cette lettre de la traduction française , pour

nous conformer à l’exemple dcs autres éditeurs dflxbuilard.

li
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TRADUCTION.

C'est sur vos instantes prières, Héloïse , ma sœur , qui me fûtes chère

autrefois dans le siècle et qui aujourd'hui m’êtes plus chère en Jésus-Christ,

que j'ai composé ces chants nommés hymnes par les Grecs , et par les Hé

breux tehillim. Quand vous me pressiez de les écrire , vous et les saintes

femmes qui habitent avec vous , j'ai voulu connaître les motifs de votre de

mande; car il me semblait superflu de vous composer de nouvelles hymnes .

quand vous en possédez tant d'anciennes; je regardais d'ailleurs comme

un sacrilège de préférer ou seulement d'égaler aux chants antiques des

saints , les chants nouveaux d'un pécheur.

Parmi les diverses réponses que j'ai reçues de plusieurs d'entre vous, je

me rappelle que vous particulièrement, vous mettiez en avant ces raisons :

Nous savons , me disiez-vous , que pour le choix des psaumes et des hym

nes, l'Église latine et surtout l'Église gallicane, obéissent à l'empire de

l'habitude plutôt qu'à celui de l'autorité; car nous ignorons encore de quel

auteur est la traduction du psautier adopté par l'Église gallicane; et même,

s'il faut en croire sur ce point ceux qui nous ont fait connaître la diversité

des traductions, celle-ci s'éloigne de toutes les autres, et ne mérite nulle

ment, ce me semble, de faire autorité; mais telle est la force de la con

tume, que. tandis que pour les autres livres de la Bible nous suivons la

traduction correcte de saint Jérôme, pour le psautier, qui est de tous les li

vres le plus fréquemment lu, nous nous contentons d'une traduction apo

cryphe. Quant aux hymnes dont nous nous servons aujourd'hui , il y règne

un tel désordre, que jamais . ou du moins bien rarement , l'intitulé ne nous

apprend quelles elles sont ni qui les a composées; et si nous croyons con

naître les auteurs de quelques-unes , comme Hilaire et Ambroise, les pre

miers compositeurs de ce genre de poëme , et après eux , Prudence , et d'au

tres encore, toutefois la mesure des syllabes y est souvent si mal observée

que les paroles sont rebelles à la mesure du chant, sans laquelle il n'y a point

d'liymne; car la définition de l'hymne est l'éloge chanté de la Divinité.

Vous ajoutiez que nous manquions d'hymnes spéciales pour le plus

grand nombre des fêtes, telles que celles des Innocents, des Evangélistes et

de ces saintes qui ne furent ni vierges , ni martyres. Enfin , disiez-vous, il

y a plusieurs de ces hymnes qui font mentir ceux qui les chantent, ou parce

qu'elles ne s'appliquent pas au propre du temps, ou parce que leurs termes

sont peu conformes (à la véritable orthodoxie. Ainsi, il arrive souvent que

les fidèles, empêchés, soit par quelque circonstance fortuite, soit par la

manière dont les offices sont distribués , devancent ou laissent passer l'heure

prescrite: si bien qu'ils sont forcés de mentir , au moins en ce qui concerne

le temps, chantant lejour leshymnesde la nuit, ou la nuitles hymnes dujour.

Il est certain, en effet, d'après l'autorité des prophètes et les institutions
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de l'Église, quela nuit même doit avoir des chants pour la Divinité, ainsi

qu'il est écrit : memorfui nocte, etc.; et encore: media nocte surgebam ad

confitendum tibi, c’est-à-dire, pour te louer. Et les sept autres louanges

dont parle le même prophète, septies in die, etc., ne peuvent se chanter que

le jour, car la première , qui est appelée matufinæ landes et dont il est dit

dans le même prophète :. in matutinis, etc., doit se chanter au point du

jour, quand l'aurore ou Lucifer commeneeà luire. Cette distinction est

observée dans la plupart des hymnes; et par exemple, quand le poëte dit:

nacre surgentes, etc.; et encore : nactem cawœndo , etc., ou ad confiten

dum surgimus morasque, etc.; et ailleurs: noce atm, etc.; ou :. nam

Iectulo consurgîmus, etc.; et encore: ut quique haras noctium, etc., et

autres paroles semblables‘: ces hymnes témoignent assez d'elles-mémés.

qu'on doit les chanter pendant la nuit. Et de même , les hymnes du matin

et les autres indiquent souvent à quelle heure du jour on les doit chanter ;,

par exemple , quand il est dit: ecce jam noclis tenuatur umbra, etc.; et

encore : luæ ecce, etc., ou aurore spargit polum, ou aurora lucis, etc.; et

ailleurs: ales diez‘ nuntius, etc.; ou : ortus rqfidget luczjfer, etc.; ces passa

ges , et d'autres semblables, nous apprennent à quelles heures ces hymnes

se doivent chanter. Or , ne pas observer ces heures, c'est faire mentir les

chants qui s'y rapportent. Et pourtant, ce qui le plus souvent nous empê

che de nous conformer au temps précis, c'est moins la négligence que la

nécessité ou la distribution des offices, comme cela se pratique journellement

dans les églises paroissiales ou mineures (1), les occupations du peuple for

çant de faire tous les offices de jour et presqu'à la suite l’un de l'autre.

Et ce n'est pas seulement Pinobservation desheures qui nous fait mentir ,

mais encore quelques auteurs d’hymnes, lesquels, soit qu'ils aient jugé

des autres cœurs par la perfection du leur, soit que, par un zèle d'impré

voyante piété,ils aient voulu exalter lessaints, ont tellement dépasséles bornes,

qu'ils nous font chanter dans ces hymnes contre notre conscience et comme

sous l'empire d'une autorité tout à fait étrangère (2). Il y a en effet bien

peu de gens qui, pleurant et gémissent dans l'ardeur de la contemplation

ou dans la componction de leurs péchés, puissent véritablement dire : Pre

ces gementes, etc. ; et encore: nostros pius , etc., et de tels autres passages

qui ne conviennent qu'à des élus, c'est-à-dire, au petit nombre. N'y a-t-il

pas présomption à chanter chaque année xllartine par aposlolis , etc., ou à

glorifier immodérément de leurs miracles quelques confesseurs ,, en chan

tant: ad sacrum cujus tumul-um , etc. P Votre sagesse en décidera.

O

(l) 1l importe de remarquer qulbailard distingue ici les églises paroissiales ou mi

neures, des églises cathédrales ou majeures.

(2) Nous pensons avoir «bien traduit ce passage, ou il nous parait évident qufitbailard.

doit vouloir parler d'une autorité différente de celle que reconnaît la véritable ortho

doxie chrétienne. ce passage répond à celui de la lettre dïléloise dont. nous nous.

sommes occupé plus haut.
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Ce sont ces raisons et d’aulres semblables , ainsi que le respect dû à votre

sainteté, qui m’ont décidé à écrire des hymnes pour tout le cours de l'année;

vous m'avez prié sur cet objet, épouses et servantes du Christ, et moi je

vous prie à mon tour de soulever par l'effort de vos prières le fardeau que

vous avez mis sur nos épaules, afin que, travaillant ensemble, celui qui sème

et celui qui moissonne puissent ensemble se réjouir.

ALEXANDRE LE NOBLE.



RELATION

DE

JEAN DE CHAMBES ,

ENVOYÉ DU ROI CHARLES VII

AUPRÈS DE LA SEIGNEURIE DE VENISE.

1459.

Personne n'ignore le projet de croisade qui occupa si vivement fEu

rope après la prise de Constantinople par les Turcs; mais il s'en faut de

beaucoup qu'on tienne le fil de toutes les intrigues qui firent échouer

cette entreprise.

Dès le premier moment, le pape et le duc de Bourgogne avaient ma

nifesté sincèrement l'intention d'agir , l'un pour venger l'outrage fait à

la religion, l'autre , à ce qu’il disait, pour soutenir la gloire de la che

valerie. La peur joignit l'empereur Frédéric III à ces deux champions

décidés du culte et de l'honneur des chrétiens. Quant aux autres puis

sances, elles étaient trop occupées de leurs questions intérieures pour

songer sérieusement a une expédition lointaine; mais comme, pour se jus

tifier aux yeux des peuples, elles ne pouvaient faire autre chose que

d’approuver hautement la croisade, tout en promettant leur concours,

elles multiplièrent les négociations secrètes et mirent en jeu tous les ar

tifices qui pouvaient rendre l'accord de l'Europe impossible. La France

eut le rôle principal dans cette opposition diplomatique.‘

A la vérité on s'était comporté maladroitement à l'égard de la France
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En H58, lorsque le duc de Bourgogne et l'empereur avaient jeté entre

eux les premières bases de la confédération , l'un et l’autre se déclarant

tout d'abord les chefs de la croisade, ils avaient disposé des ressources

de I’Eu rope comme si tous les royaumes de l’occident eussent été leurs

iiefs. Ils s'étaient arrogé droit d’assigner l’Angleterre, I’Espagne, la

France, à comparaître sous les armes pour le mois d'avril I459 (l). De

pareils termes durent offenser le roi Charles Vll , surtout venant de Fré

déric lll , qui était la risée de tout le monde, et de Philippe de Bour

gogne, qui affectait à tout propos d’oublier ses devoirs envers la couronne

de France. Æneas Sylvius, élevé au siégé pontifical, vint aigrir encore

ce légitime ressentiment pur ses dédains à l’égard du clergé et du gou

vernement français. Les choses en étaient à ce point, lorsque s’ouvrit le

concile de Mantoue, où le pape s’était imaginé qu'il renouvellerait l'en

thousiasme suscité autrefois à Clermont par son prédécesseur Urbain lI.

Uhistoire fait mention du mauvais accueil que les délégués de Char

les Vll reçurent à Mantoue (2). Elle ne parle pas d’une autre ambassade

que le même prince avait envoyée simultanément à Venise pour y con

trecarrer les mesures prises par leconcile. Ce fait, ignoré jusqu’ici, résulte

des documents qui font l’ohjet de la présente notice; ce sont deux lettres

écrites en octobre et en novembre 1459, l’une de Venise, l'autre de

Mantoue, par un seigneur poitevin , chef de l'ambassade , nommé Jean

de Chambes. Elles ont été trouvées aux Archives du royaume par notre

confrère M. Eugène de Stadler, et transcrites par lui d’après une copie

authentique du quinzième siècle (3).

Quoique ces pièces ne soient pas une relation officielle de l’ambas

sade à Venise, cependant elles laissent deviner par quelques-uns de leurs

termes quel était l'objet des négociations entamées de ce côté par le roi

de France. On y voit le doge condamner implicitement les dispositions

prises pour la croisade , par ces mots qu'il prononce en parlant de Char

les Vll , que c'est le roy des roys et très chrestien , et que nul ne pue!

sans luy. Plus loin le chef de la république est représenté comme pre

nant l'intérêt le plus vif au succès de l’expédition de Jean de Calabre : et

aussy me a manda’ que Naples et tout le pays estoient en murmur et

près de se mectre en armes pour la venue de monseigneur de Cala

(l) Voyez la chronique de Matliicu d’Escouchy, chap. 125.

(2) u De la part d'iccllui pape furent très-petitement receus, et de soy il leur dist

aucunes choses qui sambloient à plusieurs cardinaulx et autres grans seigneurs estre

peu honnorahlcs et desquelles il sedeust bien avoir passé. n Ibid. ch. 127.)

(3) ‘Arch. «lu roy., section historique, K. 69.
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bre; et prise fort le sens et valliawice deldit monseigneur de Cala

bre, etc. Or, l’invasion du royaume de Naples était le grand moyen sur

lequel CharlesVII avait compté pour jeter la confusion dans l’Italie. Jean

de Calabre, parti de Gènes le 4 octobre 1459, était allé prendre terre

à Castelmare de Vulturne , et les barons napolitains n’attcudaient que

son débarquement pour se déclarer tous en sa faveur. Le doge était in

formé de ces projets; en même temps qu’il donnait audience à Jean de

Chambes, il avait auprès de lui les ambassadeurs du prince de Ta

rente (1), chef de la conspiration montée contre le roi de Naples. Si l’on

rapproche de tous ces indices l’aveu fait plus tard par les historiens (2) ,

que la seigneurie de Venise s’était engagée à fournir chaque année

80,000 ducats a la maison d’Anjou, tant que durerait la guerre contre

Ferdinand d’Aragon , il devient évident que cette puissance était d’ac

cord avec Charles VII pour détruire les plans de la confédération ita

lienne,quoique la république, aussi bien que le roi de France, eût à Man

toue des ambassadeurs qui protestaient de son zèle pour la paix de la

chrétienté. Peut-être était-ce pour négocier l’emprunt annuel des 80,000

ducats, que Jean de Chambes avait été envoyé auprès du doge Pascal

Malipiero.

Nous n’avons que fort peu de renseignements à donner sur ce Jean de

Chambes ou de Jambes, dont nos deux lettres portent la signature. Dans

les titres, il s'intitule « chevalier , seigneur de Montsoreau, conseiller et

premier maistre d'hostel du roy, capitaine et gouverneur de la Rochelle,

capitaine de Nyort et de Talemont sur Gironde (3). v» Le chroniqueur Ma

thieu d‘Escouchy (4) nous apprend qu'en 1453 il fut délégué en même

temps que le seigneur de Torcy et le Sénéchal de Poitou, pour régler avec

les députés de Bordeaux les clauses de la capitulation de cette ville.

Louis XI l’employa aussi comme négociateur dans la guerre du bien pu

blic (a).ll s’était marié dans la maison de Chabot. Deux de ses filles sont

devenues célèbres dans l’histoire : l’une pour avoir été la maîtresse du

duc de Guyenne, après la mort du vicomte de Thouars son mari; l'au

tre, parce qu’elle épousa Philippe de Comines.

Il ne nous a point été possible de déterminer quel est le personnage

à qui Jean de Chambes adresse sa relation, et qu’il appelle son compère.

D'après le post-scriptum de la première lettre, où il dit, je vous prie que

(l) Voyez ci-après, page 188.

(2) D. Calmet, hist. de Lamine, t. il, p. B60.

(3) cabinet des titres de la Bibl. royale, au nom Chambes.

(4) chronique de alatliieu (Yl-Jscoucliy, cliap. 68

(à) Ms. de la Bibl. royale, Brienne, n°196 — Mcm. de Comiues, pr. t. II, p. .519.
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parcinquante mille foys me recommandés a madame la généralle , on

peut supposer que ce compère étaitun général des aides ou des finances;

mais il y avait quatre receveurs généraux des finances et sept préposés

à la justice des aides. Quand même nous posséderions les noms de tous

ces fonctionnaires, nous ne saurions lequel choisir.

Monsieur mon compère , je me recommande à vous tant ct de

si bon cuer comme je plus puis. Et vous plaise savoir que mon

seigneur le cardinal d’Avignon (l) m'a envoyé deux de vos lettres

par lesqueles m'escrivés l'alée de monsieur le général devers le

Roy , et plusieurs autres choses. De tout vous remercie , et en ré

compense vous scriptz de nos novelles.

Et premeyrement, au partir d’Ast on nous fist de grains doub

tes que serions prins , tués ou prisonniers; mais ce nonobstant ,

nous mismes à chemin, et à paine nous meismes [sur la] rivière

du Pau, et passasmes avant jour davant Cramonne où estoit le

comte Francisco (2) , femme et enfans, et là laisasmes mon nepveu

Gilles; et vindrent les héraults qui pourtèrent au comte les Ict

tres que le Roy lui scrivoit, et luy dirent que au retour yrions

devers luy , _et luy dirions nostre créance , dont il ne fut pas bien

content.

Veinsmesà Ferare où le due, marquis dudit lieu, nous vint au

devant , et nous fist aloigier dedans son palays qui est bel et ri

chement ordonné; et là nous a festoicz trois jonrns bien et gran

dement, et après nous a bailliés deux bateaulx convers de tapis

serie et par bas de tappis veloux, beau et tandu, belle cbaière

couverte de beau veloux, vaiselle d'or et d’argent , tant de cusine

quant de buffet, et viandes et espices sans nombre; et alasmes

au giste à ung sien palais qui estoit bien en point, et y avoit

bien à manger et de plusieurs viandes- Et pour ce que lendemain

estoit vendredi, ainssy que voulons souper, le maistre d‘ostcl

nous vint présenter sept hommes chargés de plusurs poissons,

tant de mer que ane doulce; et la feis laissier toute la vaisselle,

(l) Alain de Coëtivy, cardinal évêque dïtvignon , légat a latere en France et en

Angleterre, pour le fait de la croisade contre les ‘Turcs.

(2) François Sforce , duc de Milan.
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quar je n'ay assis; et après la messe nous meismes en nos ha

teaulx. Et anveron midi nous vindrent deux gentilzhommes au

devant et deux bateaulx bien équippés de part le duc et seigneu

rie de Venize, en disant qu'ils estoient très joieuls de nostre

venue, et plusieurs bonnes parolles. Et ung peu après vint la

potestat d'une ville , bien accompagnié , et nous dist que la sei

gneurie lui avoit mandé qu’il vint au devant de nous, et feist

mectre à point le palays pour nous logier; et ainssi Pavoient fait

le mieulx qu'ilz avoient peu, nous suppliant bien humblement

que voulissions prendre en gré. Et quant fusmes à celle ville

nommé Chose (l), trouvasmes au port quarante notables gentils

hommes que la seigneurie avoit envoies pour nous recueillir et

festoier; et incontinent que nous fusmes descendus, ung docteur

nous feist une grant arrengue , en exaulsant 1e Roy très-chrestien

et la couronne et puissance de France, tant que plus ne se sau

roit dire, et après, nos personnes, et que nous fussions les très

bien venus; et tous nous accompaignèrent au palays, qui estoit

bien tendu et tapissé, et garni de poisson tant que c'estoit une

grant horeur. Et l’endemain qui fut samedi, tous nous accompai

gnièrent à la messe; et après nous meismes en nos bateaulx , et

une partie d’iceulx gentilshommes avecque nous, et les aultres

euls environs en leurs bateaulx, et tous couvers de tapisserie.

Et à x ho x11 milles (2) que puent estre environ six lieux , vin

drent ung grant nombre de gentilzhommes en plusieurs bateaulx

bien tandus , et oultre ceaulx-là adveinrent les deux bateaulx du

duc, beaulx et bien richement abillés, et ung docteur nous feist

une aultre harengue, tant honorablement por le Boy et son

roiaulme que plus ne se pouroit dire, nous priant que voulsis

sions entrer en vaisseulx du duc; et aussi le feismes, et tous en

semble avecques trompettes et ménestriers , nous acompaignèrent

dedans une abaye, qui est vis à vis où demeure le duc, que

trouvasmes tandu et tapissé, salles et chambres, si richement

que on ne pourroit plus dire. Et fusmes alogiés chacun en sa

chambre , et tous les jours ont baillié et baillent viandes à mes

gens que c'est grande abhorention , fasans et perderis, oyes, ’

oyseaulx de rivière, moton plus que ne voulions, et paons tous les

journs à nostre appétit; et tout jour mangent avec nous tels gen

(l) Chiozsa, dans le territoire de Venise.

(2) A dix ou douze milles.
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tilshommes du conseil. De vin ne vous fais aucune [mention?];

qu'ils nous ont eslé ung peu estranges.

Or c'est nostre venue. Ledimanche [suivant] le duc nousenvoya

ses bateaulx , car entre nous et luy a ung bras de mer [d'environ]

deux traictz d’arc. Alasmes devers luy bien accompagniez de grant

nombre de gentilshommes; trouvasmes en nostre descendue, entre

le palays et la rivière, crois, plus de cinquante mille hommes; car

la plasse est belle et grande , et le palays tout plain que à grant

peine on pouvoit passer; et tous nous faisoient grant révérance

et bon visatge; et le duc nous vint au devant bien acompaigné

jusques en la basse galerie, et là nous feist bon et honnorable

recueil , et à tous propos me faisoit de l’onneur beaucoup , et me

meist au dessus de lui , et alasmes à la messe ensemble , qui fust

belle et moult notable; et en son siége me fist seoir à la main

droicte, et monsieur de la Rosière (l) à l'autre, maistre Jelian

Daysse et Torcau (2) et le hérault; après eux les ambaxadeurs del

duc de Milan, Mode (3), prince de Tarante et autres. Et la

messe dicte , s'en ala disner en son palays, et nous en nostre lo

gis; et tousjourns nos faisoient grandement eompaigner; et au

cuns d’eux tousjourns mangent avecques nous. Et après disner

nous envoia pareillement quérir dedans ces grans bateanlx, et

grant nombre de gentilzhommes pour aler aus joustes qui faisoit

beau veoir; et en son eschafault fusmes pareillement assis; et

vraiementjecroy qu’il y avoit c mille personnes ou plus. Luy dis,

où estoient les dames? Me dis qu’il y en avoit aucunes par les fe

nestres.

Le lundi demorasmes en nostre logis pour veoir nos lectres

et instructions. Le mardi matin alasmes devers luy. Nous vint

au devant plus que par devant, et tousjourns grandement ac

compaigné; et nous mena en sa salle du conseil qui estoit bien pa

rée, et là nous feist seoir comme paravant; et je lny baillié les

lectres du roy , et monsieur de la Rosière luy dit nostre créance

en latin bien et honorablement et en hault stille. et parla bien

demye grosse heure. ‘Et ce fait le duc remercia bien et honno

rablement le roy, et dit qu'il estoit plus joyeulx de nostre venue

que d’anbaxade qui entrast trente ans a à Venize, et qu'il le devoit

(l) Georges Havart, seigneur de la Rosière, maître des requêtes (le l'hôtel du roi.

(2) Guillaume ‘Foreau , secrétaire de Charles Vll.

(3) Modène.
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estre , car c’est le roy des roys et très chrestien, et que nul ne

puet sansluy, ct toutes bonnes et honnorables paroles. Etje luy dis

aucunes choses et luy à moy, et depuis nous alasmes disner, luy

en son palays et nous en nostre logis. Et le mercredi matin, nous

feist moustrer les relicques et trésor de saut Marc qui faisoit beaul

veoir, je vous assure. Et après disner, nous feist mener parmy la

ville qui estoit bien parée , et la faisoit beau veoir , je vous assure,

veoire si bon , que je ne cuidoie jamays veoir si grant richesse.

Lejeudi nous fist nostre response belle et honnorable, mais non

pas entièrement à tout ce que monsieur de la Rosière avoit

proposé; et sus le champi luy fut dit que ce n’estoit pas assez

amplement respondu aux deux poins principaulx. Le recogneut,

et dit que pour y respondre luy failloit eu assemblé plus grand

nombre de son conseil ; et ont esté depuys assemblés mille à douze

cens gentilzhommes, et nous dit que eussions pacience, et que

dimanchenous festeroit et monstreroit les dammes, puisque je les

vouloie veoir, et y feroit venir la duchesse, ce nonobstant que

ce ne soyt pas la costume; et ainssi l'a fait. Et ce jour après dis

uer nous fist mener parmy la ville veoir les églises principaulx et

les salles, luminayres et joyaulx de Saut-Marc, Nostre-Dame ,

Saint-Jehan , la Crois, la Trinité , et plusieurs aultres , et veismes

choses impossibles à croire.

Le vendredi vint le duc à nostre alogis avec mile ou mile cinq

cens gentilzhommes, et nous mena veoir Farsenac où est l'artil

lerie de la ville, la plus belle et le plus grant nombre que homme

vit onques , en huit sales; et y a arnoys pour armer trente mille

hommes ou plus. Et après nous monstre les galées, qui est une

chose non estimable; et y a ben sans celles qui sont sur mer , qua

tre vingt gelées, et quarante ou cinquante galioutes, et autans

de galions covers pour mer et pour eaue doulce. Et après nous

monstre en ung aultre arsenac mile et cinq cens ouvriers ou plus

qui ne font que gelées; et en une aultre partie, nous monstra

quarante o cinquante hommes qui ne font que rems (l); et en

une aultre partie , quatre vingt ho cent femmes qui font et ré

parent les voilles; et en une aultre partie , ceulx qui font le cor

datge des nefs et galées , où il a plus de deux cens hommes et en

fans : et est la plus longue et large maison que je vis oncques ne

homme, que je crois. Et après nous monstre les molius de char

(l) Rames.
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.bon, soulphre et salpètre , et une aultre maison où tout s'affine‘,

et une aultre ont on assemble la podre, ont (1) il a de beau ar

maire; et y fusmes tout le journ , car toutes ces choses sont de

dans une clouture de belles murailles , et n'y puet on entrer que

par mer , et par une ponrte seullement entre deux tours , et par

la plus forte part de la ville; et tout le surplus de la ville est

ouvert.

Or fault revenir au dimanche que le duc nous envoya quérir

en ses graus bateaulx bien et honnorablement. Et quant fusmes

au palaiz , comme tousjourns nous vint au devant bien acompai

gué et plus que oncques mais , vestus de veloux cramoysin et

grant manteau de drap d'or trenant et terre (2) fouré d'ermine;

et nous mena en la haulte salle du palays où nul ne va sinon

quant il tient son grand conseil général; elle est belle et grande,

plus grande que je sache point en France , bien painte et dorée ,

sans cheminées; et au bout estoit son eschafault grand et

large, et là se mit , et nous comme paravant auprès de lui, et les

aultres ambaxadeurs après ceulx du roy , qui jamais ne parloient

à nous qu'ils n'eussent la cramagole (3) en la main. Et après vint

la duchesse qui à grand peine pouvoit entrer , tant y avoit de peu

ple, acompaignée de cent ho six vingt dames, tant richement

vêtues et ahillées de robes, coliers et fermeillors et aigneaulx (4)

ès mains, tant que l'on ne pourroit dire. Deis au duc que son

plaisir fust que allissions au devant de la duchesse, quiestoit pa

reillement vestue de manteau et robe que le duc. Ne volu que y

allissions se non quant elle fut montée sur l'eschafault, et nous

baila sa petite main, et s'en ala en son siégé qui estoit paré

comme cellui du duc; et toutes ces femmes autourn d'elle sur car

reaulx , et n'en vis (5) oncques tant ensemble , car à chacune en

falloit deux , pource qu'elles ne se pouvoient seoir bas pour leurs

haultz patins. Et après viudrent vingt ou vingt cinq beaulx filz

de vingt à vingt cinq ans, tous vestus de draps d'argent, qui vin

drent faire la révérence au duc et à la duchesse, et après mene

(i) où on assemble... où ily a.

(2) A terre.

(3) Le bonnet.

(4) Agrafes et anneaux.

(5) Et n'en vis oncqucs (des carreaulx , el non des femmes).
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rent les femmes dancer ; et y avoit ung grant eschafaulx tout plein‘

de trompectes et ménestriers qui sonnèrent sept grosses heures sans

cesser , puis les ungs , puis les aultres. Et après vouldrent que nos

gens et ceuls de monsseigneur de Marceille (l) , qui estoit venu le

soir, danssassent pour Fonneur de la majesté royal; et ainssi le

firent. Et en la salle avoit quatre barrières doubles, toutes d’un long,

comme eschafaulx , où les gentilzhommes estoient en bien grand

nombre, et les dames dansaient entre les deux. Et par deux foys list

venir espisses de plusieurs sortes. Et quant venoyt ù parler du roy,

en parloit plus honnourablement que tout le surplus du monde.

Et entour soleil couchant, fit alumer quatre vingt torches blan

ches qui estoient en chandeliers pendus. Et après vindrent vingt

cinq compaignons bien et richement abilliés en grans chaveuls

jusques sur les espaules, ung chappeau de pervenche , et chacun

une torche ou poing. Et après , ung grand paon qui avoit bien

grand roue roé , et quatre compaignons richement abilliés d'or

clinquant; et sur leurs testes, chapeaulx fandus, et banneroles

dessus , et chacun sa torche blanche. Et en Fentourn du paon

avoit quatre belles filles, ou enfans en guise d’elles (2), qui es

toient richement abilliés; et après vingt cinq ou trente Morcs

bien abilliés à leur mode, et chacun sa torche blanche. Et après,

vint ung grand dragon bien grand, et dessus avoit une grant

terrasse , où avoit quatre heaulx filz bien richement abilliés, et

avoit auprès de la terrasse jardin (sic), grand parois pour mcctre

vin, eaue, pos et peilles, et tout mesnatge. Et après luy venoit le

peuple de Israël en abillemens divers . et chacun sa torche au

poing; et nul ne disoit mot. Et quant le dragon eust fait ung

tourn parmy la salle, qui alloit sur rais (3), saillèrent sur les

cschafaulx les quatre qui y estoient, et prindrent un chacun une

dame, et alèrent dancer. Et le duc et nous nous en alasmes, car

il estoient jà deux heures de nnyt ou plus; et Dieu scet si nous

avions des gens et des torches pour nous amener.

Et pour l'honneur du roy nous ont fct et font de granz hon

neurs; et à tous propos m’apelle monseigneur, et je ne luy dis

que seigneur, et réservé que je oste mon chapeau et bonnet au

(1) Nicolas de Brancas, évêque de Marseille. il était au concile pour soutenir les

droits de René d'Anjou. '

(2) Cette locution désigne des garçons habillés en filles.

(3) Gest-à-dirc que le dragon se mouvait sur des roues.
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canes foys, quant il parle du roy , il me fait autant d'0nneur que

je fays à luy , et appelle monsieur de la Rosière, seigneur

vaillant doctore.

Or fault parler des cinq galées qui vindrent samedi matin, deux

d’Aigues-lllortes qui ont passé ou royaume de Secille , et sont

toutes chargées de sucres, graines et autres choses; les deux

viennent de Barbarie chargées de soye, graine de paradis, mus

cades, graines descarlate, cires, et cinq ho six vingt mille mo

risques (l) et autre or pour quinze ho cinquante milliers, ainssi

qu'ilz dient. Et ce mesmes jour, pour ce qui faisoit ung tres bel

tanps, entra huit caraques toutes chargées de malvoisie novelle et

bien trente ho quarante aultres navetes, venans de Candie et de

Gresse et de la Morée. Et à ce mardi matin le duc me a mandé

qu’il veult que nous fassioms yci feste de Toussains, quar il a

novelles que leur quinze gelées, qu’ilz ont à l'encontre du Turc,

ont prins deux galées qui venoient de Turquie et aloient en Grè

ce; et aussi me a mandé que Naples et tout le pays estoient en

murmur et près de se mectre en armes pour la venue de monsei

gneur de Calabre. Et prisa fort le sens et vailliance deldit mon

seigneur de Calabre , et tous de part dessà. Et certes , il delaye

à nous faire la secunde response , actcndant avoer novelles que

monseigneur de Calabre fera.

Aujourd’hui sont venues deux galées d'armée qui sont dez

quinze dessusdites, qui dient que le Turc est venus en personne

en quarante galées, et grand foyson d'autres navilles , et a prins

une isle , ville et pays ou pays de la Morée , et près d'aucunes

terres et seigneuries des Venissiens. Le duc le nous a mandé, nous

priant que nous aions passience; car il tient conseil pour ren

voyer lesdittes galées, et donner provision à leurs terres et sei

gnories. Depuis est venue une navette qui dit que le Turc [a pris]

une isle, ville et pays qui estoit dedans, et tué bien cent cinquante

hommes, pour ce que aultre foys Favoit prins, et depuis s'estoit

rebellée. Et dit l'on que s’en va asseoir (2) ung grand seigneur

de Turquie, pour ce qui ne s'est voulu tenir avecques luy ; et qu’il

a tant d'or et d'argent et de bagues ,'plus que homme quelon

sache. Et c'est tout, fors que je m’en vois tenir nng enfant de

messire Andrieu Morosin. Et adieu vous diz, monsieur mon

(l) Ancienne monnaie (l'ailier.

(2) Assicger.
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compaire , qui vous doint entierement tout ce que vostre cuer

desire. Escript à Venize, le vingt huiticsme jour d'octobre. Je vous

prie que les monstriés a Forestier (l), car je ne luy script riens ,

ny à nul aultre.

Monseigneur moun compayre , je vous prie que par cinquante

mille foys me recommandés à madame la Générale , et dictes

à Forestier qu'il me recommande à madame la Trésorière , à Mi

chellet, à Charlotte , à nonstre commèrc , et à tous nos amis; et

quant serons près à partir, je le feré savoir à Forestier, pour

venir à Lion.

Il.

Mon compère, le mecredy sept de novembre, partismes de

Venize; car lundi eusmes nostre response belle et honnorable,

et dont sommes bien contans; et nous accompaigna le Duc et

tous les gentiltzhommes‘ jusques en la court du palays; et de

là , comme dessus , nous accompaignèrent plusieurs. Et après

envoya à Venize à nostre bérault ung beau manteau de drap

d’or , et au poursuivant et à la trompette , à chacun d’eux ,

soixante-trois aulnes de damas , et à nous ung grand coffre plein

de torches , cierges , et chandèles blanches , sucre et confitures;

et nous bailla vaisseaulx bien tendus et tapissés, et bien avitail

liés, et gentilz hommes pour nous accompaignier jusques à Padoe.

Et audevant de nous, par l'ordonnance et commandement de la

seigneurie , vint le potestat , à bien deux cents chevalx , au de

vant de nous bien deux lieues, et des chevaulx en main pour nous;

mais nous ne dessendismes jusques à l'entrée des faulbours , et

là montasmes. Et deux gens de bien me prindrent par la bride ,

Fung d'une part , et l’aultre d’aultre. Et le potestat venoit quant

et moy ; et ung chevalier avecques monsieur de la Rosière, et ung

aultre avec mon nepveu, maistre Jehan Daysse,et ung aul

tre avec maistre Guillaume Toreau; et nostre hérault et trom

pette devant à la cote d'armes et bannière du roy; et à la pointe

(l) Yvon le Forestier, seigneur de Vauvert, avait épousé Marguerite de Chambes ,

sœur de Jean de Chambcs, en 142i. (Cabin. des titres de la Bibl. du roi.)

Ill. l 3



l 194

de la ville , trouvasmes le capitaine et gens d'armes à pié et à

cheval , trompectes et menestriers. Et ainssi nous menèrent par

toute la ville , rues et fenestres toutes pleines de gens, et nous

logièrent tous en l'ostel de Pévesque, qui estoit bien tanduz , et

bien en point; et de viandes sans nombre. Le jeudi alasmes à

Saint-Anthoni, qui est ung bel moustier de cordelliers , où il a

de belles relicques et riches. Et après alasmes veoir plussienrs

aultres églises , la merchandise et apoticairerie , qui faisoit beau

veoir. Et après disuer , alasmes veoir le palays qui est [le plus

beau] palays que je vis onques pour salles et galleries,et aussi le

castel. Retournasmes souper. et fusmes servis de plus en plus;

et torches ny confitures n'y estoient pas espraigniés. Le ven

dredi, pourceque nos chevaulx n'estoient pas venus, alasmes

veoir une aultre partie de la ville, car je croy qu'elle est aussi

grande que Paris. Et après disner alasmes au palays ou de

meure de cappitanerie, et là trouvay une bonne haquenée pour

moy , et des chevaulx pour les aultres toutz ; et montasmes toutz

a cheval sur la muraille, et la toumoiasmes toute, car la mn

raillc est si large que nous y allions deux et deux ; et pareille

ment ou chastel , et de là en la citadelle , et de la citadelle aux

champs; et en effect c'est une très-belle ville. Le samedi partis

mes, et eusmes évesques, potesta et cappitaines; et toutes maniè

res dc gens nous accompaignèrent; et onques ne vistes ne ouys

tes parler de tant de honneurs qu’ilz nous ont faictes. Mays

encores y a-il myculx; car tout au long du chemin jusques à Vi

saucc (l) avoit gens pour nous adober les chemins, pons et

pauches (3). Et audevant de nous vindrent le potestat e capitaine

bien accom paignés , et nous menèrent par toute la ville qui estoit

bien plaine de gens , car il estoit marché. Et pareillement fusmes

logiez en l'ostel de lévesque , qui estoit bien en point; poysson

bien en point et de belles truictes , chapons , fa ysans , et de per

deris, lievres et petitz oyseaulx sans nombre; les estables et les

chambres bien en point. Le lundi alasmes disner à Véronne, et

là eusmes lectres de messeigneurs les embaxadeurs (4) qui de

(l) Vicence.

(2) Aplanir.

(3) Chaussées.

(4) ll s'agit ici des ambassadeurs dc Charles Vil au concile de Mantoue. C'étaient

l'archevêque de Tours, l'évêque de Paris , ct maltre Thomas de court-elles, doyen du
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voient entrer le mecredi; et fusmes ' en l'entrée qui fut

belle et honnorable; et nostre saint Père envoia au devant .

et tous messeigneurs les cardinaulx ct embaxadeurs qui sont yci

dez roys et dez princes. Et depuis, nostre sainct Pere a envoié

par devers nous deux fois nous visiter , dire qu’il estoit malade;

et pour ce, ne nous povoit ouir ; mais demain nous recevra en lu

grand esglise, pour plus grandement le faire, et serons bien

accompaignés: car le duc de Aulte-Iliche (l) nous accompaignera,

ceulz d'Espanha , de Dannemarck, Secille, Savoye,'Gennes et

plussurs aultres. Le surplus vous feray savoir; car je fays grand

doubte qu'il me fauldra demourer plus que ne cuidoye ; car tous

dient que se je m'en vois, qu’ilz s’en yront ; et aussi ne sé que

fayrc. Depuis , nostre saint Père nous a envoyé blés et vins ,

buefs et motons, chappons, faisans, perderis, torches. bou

gières et espices. Et hier alasmes devers luy bien accompnignés

en la ditte esglise, et là lui feismes la révérence , où yl y avoit

grand presse , luy baisasmes le pié , la main et la joue. Et après

monseigneur de Tours luy bailla les lcctres du roy qu'i[l] fist lire

publiquement, et après monseigneur de Paris fist la proposi

tion bien et honnorablement. Et après monseigneur de Marceille

parla pour le roy de Secile, disant que du tout en adhéroit au

roy, en tout ce qui avoit esté dit et proposé; et pareillement

firent les Gennevois (2) , comme subgez du roy de France très

chrestien , comme à leur souverain seigneur, en belle et haulte

voix. Et, ce fait, parla ung docteur pour le duc d’Auteriche , qui

là estoit, en disant en la fin, que du tout à son maistre adhé

roit , et feroit tout cc que il plairoit au roy luy mander e fayre

souvenir. Nostre saint Père respondit bien et honnorablement,

en exaulsant le roy et royaume , tant que plus pouvoit; et à totz

les aultres. Et ce fayt , se feist pourter au palays , et nous l'ac

compaignasmes. Et après nous en alasmes disner, quar il estoit

deux heures après mydi. Et à cest matin avons fait partir ung

chevaucheur pour tout fayre savoir au roy , et à messeigneurs de

son conseil. Et après disner avons estés visiter une partie de mes

seigneurs les cardinaulx, et demain ferons le demeurant, et le

chapitre de Paris. lls ne s'étaient décidés que l'on tard à se joindre au concile, dans

la crainte où ils étaientdy être mal reçus. Voy. Mati/lieu discouchy, l. c.

(l) Autriclie. '

(2) Les Fénoîs.

l3.
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duc d'Aultcriche , marquis de Bande (l) , qui est venus pour

l'empereur et marquis de ceste ville. C'est ung grand enuit , mais

il le fault faire. Et lundi irons devant nostre saint Père , et me

credi, si possible nous est d'avoir tant d'audience. Ce fait , sur

mon âme, je m'en iray. Jïivois-script à Forestier que ne mons

trassiés pas ces lcctres pour ce que je ifavoye pas script au roy ;

mais maintenant faictes en ce qu'il vous pleira. Et adieu, mon

sieur mon compère, qui vous doint ce que vostre cuer desire.

Script à Mantoa le vingt-troisiesme jour de novembre.

Signé : Vostre compère JEHAN ne Jaunes.

‘Il!

_ ... ‘Ôoe_————.—

BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE.

HISTOIRE nu PARLEMENT ne NORMANDIE. par .\l. A. FLOQUBT, ancien

élève de l’École des chartes , greffier en chef de la cour royale de Rouen ,

membre de l'académie de la même ville, de la société des antiquaires de

Normandie et correspondant de l'Institut de France; tome III’, un vol.

in-S’ de 644 pages. — Rouen, chez Édouard frères , 1841.

( 3° Article. ) (1)

On peut regarder l'époque de la Ligue commeFâge héroïque de la magis

trature française. Les parlements s’étaient instruits au milieu des discordes

civiles. Trente ans de troubles et de perplexité avaient éprouvé les carac

tères, fixé les principes; et lorsque, pour dernière catastrophe , tous les

pouvoirs furent attaqués à la fois, si à ce moment il y eut dans les cours

souveraines des hommes égarés ou des timides qui humilièrent la justice

sousla tutelle de la sainte Union , on vit les autres perpétuer, au mépris de

tous les périls, le culte de la loi et celui du devoir. De là , tant de belles

actions, dont les unes ont été immortalisées par l'admiration des hommes,

dont les autres sont restées le secret du prétoire qui en fut le théâtre. Con

sacré en partie à l'histoire de ce temps mémorable, le troisième volume

de M. Floquet nous fait connaître les titres oubliés de la gloire que s’acquit

alors le parlement de Normandie.

L’édit de pacification de Rouen avait remis ce corpsjudiciaire dans la situa

tion pénible où il s'était trouvé pendant la minorité de Charles IX. Suspect

aux deux partis, entre lesquels il s’efforçait de tenir la balance, il fut exposé

(l) Bade. '

(2) Voy. le second volume de ce recueil, p. 88 et 30|.

4
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aux insultes del'un et de l'autre, toutes les fois que la cour dérangés l'é

quilibre par ses prédilections capricieuses, tantôt pour les catholiques,

tantôt pour les protestants. Dès lors la sédition fut comme en permanence.

Un jour c'est le duc de Bouillon qui entre au palais escorté de soldats,

tambour battant. , et qui, en pleine audience, fait entendre les plus

grossières invectives au nom de ses coreligionnaires. A deux ans d'inter

valle, pareille scène est renouvelée par le prince de Croy. Puis vient le

tour des catholiques. Ils saisissent pour prétexte la publication de la paix

de Lonjumeau, forcent la barre du tribunal, brisent les bancs , mettent les

magistrats en fuite, et jettent la ville dans une si grande confusion, que

six jours suffisent à peine pour rétablir l'ordre compromis. En I570, nou

velle invasion du palais par la populace. On se plaint que l'édit de Saint

Maur n'est pas exécuté selon le vœu du roi; on demande la mort de tous

les huguenots; et cette scène de violence, quand se passe-t-elle? Au mo

ment même où l'on prépare au grand conseil un nouvel édit de tolérance;

tout près du jour où des commissaires viendront, de par le roi, informer

sur les rigueurs de la cour , et lui demander compte des arrêts que depuis

six ans elle a prononcés en matière d'hérésie.

Ces fluctuations continuelles d'une politique qui affectait d'être habile

et n'était que lâche, semblent avoir jeté le parlement de Normandie dans

un profond découragement. En i571 , un massacre de huguenots ayant eu

lieu aux portes de Itouen. il souffrit que la juridiction du bailliage s'em

parât de cette affaire; coupable inertie dont la conséquencece fut encore une

émeute. La multitude emporta d'assaut le tribunal où se jugeait la cause,

arracha les prévenus des mains de la justice et les porta en triomphe jusque

sousles fenêtres du parlement. (je qu’il y avait de pis dans tous ces échecs,

c'est qu'à chacun la magistratureperdait un peu de sa considération. En 1572,

la cour suprême fut sans crédit, au milieu des menées qui précédèrent les

égorgements de septembre. Ses instances pour retenir à Rouen le gouver

neur de la province ne furent point écoutées. En écrouant les religionnaires

dans les prisons de la ville, elle crut pourvoir à leur sûreté; elle ne fit que

faciliter la besogne des assassins qui, grâce à cette mesure, trouvèrent

leurs victimes toutes parquées et sans défense.

Charles lX mourut. L'état déplorable dans lequel il laissait la France

était la condamnation du système auquel il s'était si opiniâtrélnetit atta

ché. Quelle ne fut pas la douleur des hommes réfléchis, lorsqu'ils virent

son successeur se traîner sur les mêmes pratiques I Alors les parlements

reconnurent que la royauté s'égarait, et ils tentèrent de la préserver en

opposant une résistance respectueuse, mais ferme, à ses erreurs. La cour

de ltouen lutta contre les édits de tolérance et contre les édits fiscaux, en

même temps qu'elle refusait de souscrire à la Ligue, malgré les ordres du

roi. F.lle était dirigée dans ces voies honorables par un homme d'un grand.

cœur, Claude Groulart, que Henri III avait élevé à l'office de premier pré

sident. Digne émule des Harlay, des Pasquier. des Duranti , Groular
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était venu s'asseoir au premier siégé de Rouen pour y donner l'exemple du

sacrifice. Grâce aux efforts désespérés de la compagnie et au zèle inépui

sable de son chef, six ans se passèrent pendant lesquels la fureur des catho

liques fut comprimée. la prérogative du corps respectée, la province pur

gée des brigands qui Finfestaient. L'assassinat du duc de Guise mit fin à

ce règne bienfaisant. Abandonnés tout d'un coup par l'autorité militaire

qui les avait aidés jusque-là , les hommes de robe durent se retirer devant

la sédition, et gémir sur des maux qu'il n'était plus en leur pouvoir d'étape

cher. Le 4 février I589 , Groulart s'exilait de la ville; le 9 les ligueurs y

dominaient sans partage.

Il en coûta au parlement de n'avoir pas pris, dès le premier jour, la

résolution dont son président lui avait donné l'exemple. Il n'avait rien

enduréjusque-Ia qui fdt comparable aux tortures que lui réservaient les

vainqueurs. Si, en 1562, il avait été contraint d'abandonner la place , au

moins n'avait-il fait aucune concession de principes; et pareillement il était

sorti de ses autres défaites sans avoir violé ni la loi ni la foi jurée. Mais

cette fois les sociétés populaires qui s'étaient substituées au gouvernement ,

prétendirent imposer leurs doctrines à tous les corps de l‘État. A Rouen ,

pour commencer, on exigea des membres du parlement qu'ils approuvas

sent le formulaire de la Ligue; et comme ils se refusaient à cet acte de

rébellion, on fit venir de Paris le duc de Mayenne , qui les y contraignit

par la violence. Un mois après on leur apportait à enregistrer les pouvoirs du

même duc de Mayenne , comme lieutenant général du royaume : nouveau

refus. Le peuple veut bien attendre six semaines. Il fait avertir, sommer ,

menacer la cour; enfin la patience lui échappe. Un plan de campagne s'é

labore au conseil de l‘Union. Le 12 mai 1589, des postes s'emparent de

toutes les issues du palais‘; la multitude pénètre en armes dans la grande

chambre, et déclare qu'elle vient faire effectuer de force l'enregistrement.

Le pouvoir de Mayenne est transcrit sur les registres , mais avec une res

triction qui achève d‘exaspérer les ligueurs. Au sortir de l'audience, sept

conseillers sont arrêtés et conduits en prison. On bannit de la ville le pre

mier président à mortier; les deux autres, menacés dans leurs domiciles ,

parviennent à s'enfuir; puis la défection faisant chaque jour de nouveaux

progrès, la compagnie se trouve à la_fin réduite à quelques membres sans

chef, sans présidents, sans avocats du roi, sans greffier; tribunal informe

qui se prétendait encore souverain, lorsqu'il n'avait plus ni pouvoirs , ni at

tributions, sauf la triste corvée de confirmer les jugements du peuple,

sous peine de châtiment.

Dès lors le véritable parlement de Normandie ne fut plus à Rouen , mais

à Caen. Un édit de Henri III, rendu en février 1589. avait transporté

dans cette dernière ville restée fidèle toutes les juridictions établies au

chef-lieu de la province. Le 26 juin . Claude Groulart s'y trouva avec neuf

de ses collègues fugitifs comme lui. Si peu nombreuse que ftlt la cour, elle

se constitua sans retard. lies avocats furent appelés pour tenir le parquet ;
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des commis remplacèrent provisoirement les greffiers. Qui envisagerait

sans admiration l'immensité de l'entreprise à laquelle se dévouait cette

poignée d'hommes intrépides? A peine reconnus par quelques villes, en

tourés d'ennemis jusque dans l'asile qui leur avait été ouvert, réduits à un

tel denûment qu'ils ne pouvaient se procurer les insignes de leur dignité,

ils mirent la main au gouvernement de la province et commencèrent à dé

créter contre les rebelles. Qu'on juge surtout de leur situation après le

meurtre de Henri Ill, lorsqu'il leur fallut , contre leur conviction reli

gieuse, défendre le principe de la royauté en faveur d'un prince héréti

que , vaincre la répugnance des populations , déjouer les projets de la Ligue

qui agissait par tant de ressorts. L'habileté et la constance de Groulart

surmontèrent tous ces obstacles, Une révolution préparée à Caeu échoua,

grâce à ses efforts. Peu à peu la compagnie saugmenta de ceux de ses mem

bres qui s'enfuyaient de Rouen. Par ses rigueurs, elle imposa silence aux

prédicateurs séditieux , mit un frein à la propagande , frappa dans leurs

propriétés les ligueurs qu'elle ne pouvait atteindre, et recruta des armées à

Henri IV, en dégradant de la noblesse les gentilshommes qui refusaient de

se soumettre au service militaire. Ce parlement royaliste , objet de risée

d'abord, fut redouté du jour où , selon l'expression de ses registres. ilmlt la

vierge à la main contre tous les états de la province. biais sa victoire fut

décisive, lorsque aux yeux de tous il osa condamner l'évêque d'Évreux comme

coupable de haute trahison , et brûler lu bulle de Grégoire XIV qui’ etcom

muniait le roi. Ainsi, par sa seule persévérance , ce corps illustre reconquit

toute son autorité. Le l‘r avril I594‘, on lui signifiait la soumission de

Rouen ; le 8 son palais de justice lui- était rendu.

Tel est le cadre des événements racontés par M. Floquet. Il nous suflit

de dire, à l'éloge du livre, qu'il est tiré presque tout entier des registres du

parlement. Sans doute ce n'est pas en vain qu'auront été vengées de l'oubli

tant de grandes actions, tant de paroles mémorables. Au point où elle en

est , ffiisloire du parlement de Normandie peut être déjà considérée comme

l'un des plus dignes hommages que l'érudition puisse offrir aux esprits qui

cherchent des leçons dans l'étude du passé.

.l. Q.

Hrstouu: LITTÉRAIRE na LA EnANca, arc, arc. , par des religieux bé

nédictins de la congrégation de Saint-Maur, tome XI, volume publié à

Paris en 1759.—— Réimprimé par les continuateurs de l'ouvrage, mem

bres de l'Institut. 1 vol. in-4° , Paris, 1841.- Fiamn Dl-DOT.

Ullisloire littéraire de la France, commencée en 1733, par plusieurs

religieux bénédictins, a eu pour premier rédacteur dom Rivet. Ce travail

leur infatigable, retiré au fond du monastère du Mans, parvint, avec le

puissant concours de son ordre , à publieiueil moins de vingt années , les
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huit premiers volumes de cet ouvrage important. Sans accorder à dom

Rivet toutes les qualités d’un grand écrivain, il faut reconnaître cependant

qu'il joignait à un esprit plein de sens la facilité et la clarté du style; deux

qualités qui rendirent l’une sa tâche moins pénible, l'autre ses travaux

plus profitables au public. Il mourut en 1750. Toute la charge de l'entre

prise étant retombée alors sur les religieux qui lui avaient servi de colla

borateurs, ceux-ci travaillèrent dix ans sans interruption et conduisirent

Plltstoire littéraire jusqu'au douzième volume. Les matériaux étaient déjà

tous réunis pour-l'histoire si importante du siècle d’Abailard, de saint

Bernard, de Pierre le Vénérable. Mais les bénédictins ne purent les mettre

en œuvre. Des dissensions religieuses portèrent le trouble dans la con

grégation de Saint-Maur; Pllistaire littéraire fut suspendue, et les travail

leurs se dispersèrent. Ce fut en 1807 qu'une lettre écrite à M. Dacier.

secrétaire perpétuel , par M. de Champagny, alors ministre de l'intérieur,

informa la troisième classe de l'Institut qu’elle était chargée, par

Plîmpereur , d'achever Filistoire littéraire de la France. MM. Gin

guené, de Sainte-Croix, Brial et de Pastoret, membres de la commission

créée pour ce travail, commencèrent par mettre en ordre les notes laissées

par les bénédictins, et ne tardèrent pas à imprimer un volume digne en tous

points de ceux qui l'avaient précédé. Parmi ces continuateurs des bénédictins

et parmi leurs sticcesseurs, il en est de célèbres, et qui doivent à leur colla

boration à Plfistoire littéraire, une part de leur renommée. Nous ne cite

rons que lll. Daunou. Qui ne sait tout ce qui lui appartient dans la rédac

tion des derniers volumes de Plfistoire IÏIIÉTGÎTŒŸQUÎ n'a lu ses articles sur

saint Bernard, sur Vincent de Beauvais, et son remarquable discours sur

l'état des lettres en France pendant le treizième siècle, ouvrage considérable

à lui seul?

Ulfistoire littéraire se compose aujourd'hui de dix-neuf volumes in-4°, et

le vingtième, complètement rédigé, est actuellement sous presse. Il contiendra

la suite des auteurs qui ont écrit soit en français, soit en latin, pendant la se

conde moitié du treizième siècle. Mais la commission de rédaction, composée

actuellement de MM. J. V. Le Clerc, Fauriel, Paulin Paris et Lajard, ne se

contente pas de continuer la collection, avec autant de talent que de zèle;

elle ne recule pas devant un monotone et aride travail de réimpression,

lorsqu'un des anciens volumes manque entièrement aux besoins de l'érudi

tion et de la librairie. C'est ainsi qu'en 1830 elle a réimprimé le douzième

volume, comprenant l’histoire littéraire de la France depuis 1141 jusqu'à

I167, et qui avait paru pour la première fois en 1763. Le tome XI étant

à son tour devenu fort rare , elle vient d'en donner une deuxième édition.

Ce tome n’est pas, à beaucoup près, le plus intéressant de l'ancienne col

lection publiée par les bénédictins. Si nous en exceptons l'article consacré

à Baudri, évêque de Dôle, qui fut l'un des prélats remarquables de la

première moitié du douzième siècle, et cclui de Louis le Gros, où sont ana

lysés et discutés les actes émanés de ce [irince , ce volume ne contient la vie
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d'aucun personnage célèbre. il est presque entièrement consacré à Fexaiuen

des nombreux ouvrages ascétiques du vénérable llildebert, archevêque de

'l'ours, et de ceux de Rupert, abbé de Duits. Ces deux articles forment à

eux seuls plus de trois cents pages. Mais négligeons ces détails connus

du public, pour dire quelques mots sur le travail des nouveaux

éditeurs.

M. J. V. Le Clerc, à qui ont été confiés les soins de la réimpression,

s'est appliqué dans un avertissement préliminaire à rechercher quels furent

les auteurs de ce volume, et à donner quelques notions biographiques à

leur sujet. Ces notions ont d'autant plus d'intérêt, qu'elles se rapportent

aux collaborateurs et successeurs de dom Rivet z dom Maurice

Poncet, dom Colomb, dom Charles Clémencet , dom François Clément

et dom Joseph Duclou, dont le nom ne se trouve pas même dans l'auto

risation donnée aux bénédictins, de travailler à Pflistoire littéraire. ll

faut savoir gré à M. Le Clerc du soin qu'il a pris de réunir et de faire

connaître les noms de ces modestes et savants religieux.

En réimprimant le texte de ce volume, la commission s'est astreinte à

un travail bien minutieux, mais fort important. Elle a vérifié et cor

rigé le plus grand nombre des citations. Les bénédictins manquaient

souvent des ouvrages nécessaires; ils composaient la plupart de leurs

articles d'après des notes manuscrites qui leur étaient envoyées par des

confrères; de là beaucoup d'indications fautives, que ces honnêtes

religieux ne manquaient pas de redresser dans les volumes suivants.

quand ils en avaient connaissance, mais dont un certain nombre devait leur

échapper. L'attention scrupuleuse avec laquelle ont été. revues toutes ces

citations, rend la seconde édition bien préférable à la première. Le travail

des nouveaux éditeurs ne s'est pas borné aux notices biographiques et aux

corrections dont je viens de parler. Ils ont encore ajouté à la fin du volume

une série de notes qui complètent ou rectifient chaque article. Le plus grand

nombre de ces notes est dû à l'érudition de M. J. V. Le Clerc. Nous en avons

remarqué une fort curieuse de M. Paulin Paris sur Grégoire Bechada, ce

chevalier limousin qui, après avoir combattit à la première croisade, em

ploya douze années de sa vie à écrire en rimes vulgaires tous les faits

dont il avait été le témoin. Malheureusement son ouvrage est aujourd'hui

perdu.

L. a. ns_L.
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Les ARCHIVES HISTORIQUES nu DÉPARTEMENT m: L'AUBE x1‘ m: L'AN

cmv DIOCÈSE m; Tnoxrs, carrure m; LA CHAMPAGNE, DEPUIS LE

SEPTIÈME SIÈCLE Jusoufls 1790, par A. Vallet de Viriville. Un volume

in-S". — Paris, 184|, chez Dumoulin, libraire, quai des Augustins, 13.

Vers la fin de I838, lll. Gabriel, préfet de l'Aube, ayant prié M. le

ministre de l'instruction publique de désigner un élève de l'École royale

des chartes pour mettre en ordre les archives de sou département, M . Vallet

de Viriville fut chargé de cette mission. Deux ans d'un travail assidu ont

permis à M. Vallet de terminer sa tâche, et de composer, sur les archives

dont il effectuait le classement, l'ouvrage dont nous allons faire connaître

la disposition.

Les .47'cltives historiques de l‘Aube sont partagées en quatre livres, di

visés eux-mêmes en un certain nombre de chapitres. Le premier livre com

prendla bibliographie des ouvrages, imprimés ou manuscrits, relatifs à l’his

toire du département. C'est une excellente introduction à la connaissance

des documents de- toute nature dont M. Vallet va donner l'analyse.

Le second livre est consacré à l'inventaire de toutes les pièces contenues

dans le dépôt que lll. Vallet était chargé de mettre en ordre. Ce livre est

divisé en sept chapitres, subdivisés eux-mêmes en plusieurs sections. En

tétese trouve un tableau des fonds différents dont se sont formées les

archives. Le premier chapitre est consacré aux manuscrits de toute nature,

faisant partie de ce dépôt; le second, aux pièces qui concernent l'histoire

ecclésiastique. M. Vallet les a ainsi classées: Paroisses. Abbayes d'hommes,

prieurés et autres nlaisons d'hommes. Abbayes defemmes , prieurés et

autres ntaisons de femmes. Ordres militaires. Ilistoire civile. Seigneuries.

Le troisième chapitre contient le catalogue des registres; le quatrième ,

celui des rôles; le cinquième, celui des portefeuilles; le sixième et le sep

tième, des remarques avec extraits sur les diplômes importants, les pièces

autographes ou signées, ayant quelque importance historique, les bulles et les

sceaux de toutes les époques. M. Vallet a donné à ces deux dernières divi

‘sions le titre un peu ambitieux de Musée paltograp/Lique et sigillaire.

Ce livre second est la partie la plus etendue du travail de M. Vallet;

c'est aussi la plus importante. Elle contient la nomenclature et bien sou

vent l'analyse de plusieurs milliers de pièces, qui toutes ont rapport à

l'histoire non-seulement de la province, mais de la France tout entière.

Le troisième livre , par son objet, sort du cadre ordinaire des travaux

paléographiques. Il se compose d'une suite de lettres adressées à M. le

Ministre de l'instruction publique sur l'histoire religieuse, politique.

civile et particulière du département de l’Aube. La première contient

l'histoire des archives du département et des spoliations dont elles ont été

l'objet; la seconde est relative à l'abbaye de Notre-Dame aux Nonnains; la

troisième, à celle de Clairvaux; les quatrième, cinquième et sixième , aux
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églises, monastères et collégiales du diocèse de 'I'royes; la septième, à l'his

toire politique et civile de cette localité. A la suite de ces rapports, viennent

une notice sur les archives de Pont-sur-Seine, et deux dissertations: la

première, sur le joyeux avènement des évêques de 'l‘royes; la seconde, sur

le texte des évangiles de Notre-Dame aux Nonnains. Enfin, ce livre est ter

miné par des remarques et des documents pour servir à l'histoire munici

pale de Troyes et du département de l'Aube. Il est facile de s'apercevoir que,

dans cette suite de dissertations, M. Vallet a essayé de retracer l'histoire

des localités dont il venait dînventorier les archive-s. Pour ce travail, il a

mis en œuvre, ordinairement d'une manière assez heureuse, les documents

inédits qu'il avaità sa disposition.‘ Rien n'est plus curieux que les détails

qu'il nous donne touchant le joyeux avènement des évêques de Troyes,

l'investiture qu'ils recevaient des mains de l'abbesse de Notre-Dame , le lit

qu’on dressait au prélat dans l'intérieur de ce couvent de femmes , les que

relles et les procès auxquels donnèrent lieu ces bizarres et antiques céré

monies. Nous fcrons cependant à M. Vallet de Yiriville, au sujet de cette

troisième partie de son ouvrage, une critique qui doit aussi s'étendre à

l'introduction du volume. Il semble que M. Vallet ait mal compris la

nature et le caractère du style qui convient aux travaux d'érudition. Ce

style doit se distinguer surtout par la clarté, la simplicité et la correction.

Les mémoires d'un de nos plus célèbres critiques, de Fréret, sont sans

contredit, en ce genre, les meilleurs modèles à suivre et à proposer. Ce

n'est pas que, dans quelques sujets assez rares, on ne puisse s'attacher par

ticulièrement à orner son style. à colorer sa diction. l\lais il est des bornes

qu'on ne saurait prescrire , et que le goût de chacun doit lui tracer; et un

mémoire archéologique ou paléographique ne saurait plaire, s'il est rédigé

comme un teuilleton.

Nous accorderons tous nos élogesà la quatrième et dernière partie du

travail de R1. Vallet. C'est un choix de pièces inédites bien fait et générale

ment bien publié. Nous y avons remarqué surtout une charte de l'an 753 ,

émanée d'un riche personnage du pagus Tïecassïnus, en faveur de l'abbaye

de Montier la Celle. Ce précieux document est d'une grande importance

pour l'ancienne topographie de la Gaule. Nous citerons encore un diplôme

de I142, par lequel Alphonse Henriquez I", roi de Portugal, constitue son

royaume vassal de Notre-Dame de (Jlairvaux; un procès-verbal constatant

l'invasion du domicile des jacobins de Troyes, faite en 1307 par Fabbesse de

Notre-Dame aux Nonnains, en compagnie d'une troupe de chevaliers; un

règlement pour les petites écoles de Troyes, promulgué en I436 par l'évé

que Jean Lesguisé; enfin des lettres patentes, qui constatent l'invasion de la

Champagne par les Allemands de la retenue du duc de Bourgogne, en I472.

Nous reprocheronsàlll. Vallet de n'avoir pas reconnu le fameux Peter

con Hagembach , dans le Pierre dÇlrc/zazzzbaclz , bailly de Ferrelle, qui

est nommé dans ce dernier document.

L. Il. m: L.
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CHRONIQUE.

— Dans notre précédente livraison, nous avons répondu à une note de

M. Pichon, concernant l'article dans lequel M. Marchegay avait tracé l’his

toire de la chronique manuscrite de Maillezais. Nous sommes heureux d'an

noncer à nos lecteurs que la manière dont M. Pichon avait exprimé sa cri

tique, en avait, à nos yeux , exagéré la portée. D'après les explications que

M. Pichon a bien voulu nous donner, il ne conteste pointl’exactitude des

renseignements recueillis par notre confrère sur l‘histoire du manuscrit de

Maillezais; nous avons en effet surabondamment prouvé que ce manuscrit

n'a pu faire partie de la bibliothèque du président de Thou. lllais il avait

remarqué dans le travail de M. Marchegay une phrase où Fauteur hasardait

l’opinion que les manuscrits de Thou étaient arrivés à la bibliothèque

royale. non par une réunion en masse, mais par suite d'acquisitions suc

cessives. C’est cette opinion que M. Pichon a voulu réfuter, et que , suivant

lui, notre confrère n’aurait point émise s'il avait eu recours aux documents

qu'on lui reproche de n‘avoir point consultés. Réduite à ces termes , la cri

tique de M . Pichon ne porte que sur un accessoire peu important de la dis

sertation de M. Marchegay, lequel n’avait nullement l'intention de faire

l’histoire des manuscrits de la bibliothèque thuanienne.

—— Dans sa séance mensuelle du 2 décembre dernier, la Société de l’École

royale des chartesa reçu au nombre de ses membres, M . DABESTE (A ntoine

Cléophas ) , élève pensionnaire de l’École des chartes , professeur agrégé

d'histoire, admis le premier au concours pour l'agrégation de 1841.

— La Société royale des Antiquaires de France ouvre , pour l'année 1842,

un concours sur la question suivante : a Quel fut l’état de la législation

et de l'administration publique en France, depuis la fin du neuvième

siècle jusqu’au milieu du onzième? Rechercher et faire connaître les

monuments écrits, corttentporains, et principalement les actes de l’au

torité royale qui constateraient les faits à recueillir sur cette question. »

Le prix, consistant en une médaille d’or de la valeur de 500 fr. , sera dé

cerné dans la première séance du mois d’avril 1843.

Les mémoires devront être rédigés en français ou en latin , et envoyés

trancs de port avant le l" janvier 1843, au secrétariat de la Société, rue

'I'aranne , n°12, a Paris.

-— L’Acadéixiie royale des sciences, belles-lettres et arts de Rouen»

classe des lettres, a mis au concours pour l'année 1842, la question sui

vante : c Analyser et apprécier les œuvres des littérateurs et des poëtes nor

mands peu connus, depuis (Élément Marot jusqu’?! la lin du règne de

Louis XIV. n Les mémoires devront étre envoyés avant le 1"_iuin 1842.
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— La Société dbtrchéologie d'Avranches vient d'ouvrir un concours

sur la question de savoir quelle était, avant le règne de Childebert

III, la position géographique du mont Saint-Michel, et si à une époque

quelconque cette montagne a été entourée par une forêt. L'auteur devra

rechercher si cette forêt a disparu subitement , comme l'indique la

version du Neustria pia, ou si elle a été envahie par Faction lente

dïnondations périodiques semblables à celles qui ontlieu chaque fois que

les hautes marées sont influencées par les vents soufflant de l‘ouest. Si l’au

teur adopte la version du Neuslria pin , il devra essayer de préciser Fépoque

où la forêt aurait été remplacée par la mer, et indiquer les autorités sur

lesquelles cette opinion se fonde. On signale comme pouvant être consultés

avec fruit, les manuscrits de la bibliothèque d’Avranches , n°s 92, 80 , et

surtout 34 (pièce 7). Ce dernier ouvrage , écrit par un chanoine de Saint

Aubert au commencement du neuvième siècle, est probablement le plus

ancien qui donne des renseignements sur la position du mont Saint-Michel.

On pourra consulter aussi les notes qui se trouvent au bas de la page 371 du

Newtria pia. Les mémoires devront être adressés à M. Fulgence Girard,

secrétaire dela Société, avant le 1" mai I842. Le prix sera une médaille de

la valeur de 100 francs.

— La Société des Bibliophiles de Mons décernera une médaille de la va

leur de 100 francs. à Pauteur du mémoire qui résoudra la question sui

vante : n Quels seraient les moyens sûrs, faciles et peu dispendieux de con

server les livres et de les préserver de l’attaque des insectes? Les procédés

indiqués devront s'appliquer aux vastes bibliothèques publiques comme aux

petites collections particulières. n Les manuscrits devront être adressés au

secrétaire avant le 1" août 1842.

— Un congrès flamand a lieu à Gand pour régler l'orthographe de la lan

gue flamande. De grandes fêtes ont été données à cette occasion. Maintenant

les savants sont occupés à arrêter, après discussion publiqueJes points dou

teux de la vieille langue nationale.

— Le feu a pris à la bibliothèque publique de Saint-Chamont, et con

sumé les rayons les plus précieux de cet établissement. Toute une armoire

renfermant une riche collection léguée à la ville par Dugas-Montbel , a été

la proie des flammes. On a pu préserver le reste du dépôt.

— Plusieurs journaux ont annoncé dernièrement une mesure bien digne

d'éloges prise par M. Romieu, préfet de la Dordognc. Dans un registre

ouvert à la préfecture de Périgueux, on doit consigner désormais, à mesure

qu'ils se présenteront, tous les événements politiques, civils ou naturels de

quelque importance, survenus dans les limites du département. Il suffit de
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signaler cette excellenteinnovation pour en faire concevoirtous les avantages.

Que l'exemple de M. le préfet de la Dordogne soit partout imité, et ceux qui

écriront un jour l'histoire de notre époque, seront exempts de la plupart

des difficultés et des obstacles qui arrêtent aujourd'hui les savants lors

qu'ils entreprennent l'histoire des siècles passés.

— D'après le renvoi fait à I’Acadé|nie des Beaux-Arts et à celle des Ins

criptions et beIles-letlres, d'un rapport adressé au Ministre des travaux

publics , sur le caractère des restaurations qu'exéeute à l'église de Saint

Denis , M. Debret , membre de l'Institut, ces deux compagnies ont nommé

chacune sept membres pour former une commission mixte ainsi composée :

MM. Beugnot, Caristie, Couder, Guérard, Hase, Lebas, Leclère, Le

tronne , Petitot, Picot, Ramey , Raoul-Rochette , Vitet et de Xivrey. Cette

commission s'est constituée, et a nommé pour président M. Raoul-Ro

chette, et pour secrétaire , M. B. de Xivrey.

— On a récemment trouvé à Lyon , à 7 mètres au-dessous du sol et dans

un lieu qui, suivant les traditions, fut toujours couvert de marécages,

des fragments d'architecture et de sculpture dont le style paraît fort

ancien et dont la substance a été visiblement décomposée par l'action

du feu. Cette découverte intéresse vivement les archéologues , qui ont cru y

reconnaître les débris du terrible incendie rapporté par les historiens à

l'an 59 de notre ère.

— Des maçons occupés à fouiller les fondations d'une maison située sur

la place ducale de Charleville, et qui autrefois faisait partie de l'hôtel du

duc de Nevers , ont trouvé une plaque de plomb portant Pinscription sui

vante: Charles duc de Nivernais et de ltetlzeilois par la grâce de Dieu

prince souverain Darches et fondateur de ceste ville de C/Larleville a

mis la première pierre de ce pal/ays le 17 jour de mars de Pan 1626 et

de la fondation de la ville le 19° ce qui soit a la gloire de Dieu tout puis

sant et de la Vierge immaculée. Cette plaque a été déposée à la bibliothè

que de Charleville.

— lllM. Jules Quicherat et Raymond Thomassy sont de retour à Paris,

ayant accompli l'un et l'autre la mission que leur avait confiée M. le Minis

tre de l'instruction publique, pour dresser le catalogue analytique et rai

sonné des manuscrits conservés dans les bibliothèques d’Arras et de

Nancy. Les nombreux volumes qu'ils ont reconnus et dépouillés leur

ont fourni le sujet d'études intéressantes et dont le résultat ne sera pas

perdu pour la Bibliothèque de l'École des Chartes. Outre les manuscrits

qui forment la propriété de la ville, l'ancienne capitale de la Lorraine a

offert encore aux recherches de M. Thomassy plusieurs collections parti
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entières où il a pu puiser, grâce a la bienveillance de MM. Noël, Beaupré,

le docteur Simonin, l'abbé Marchal et l'abbé Michel, curé de la cathédrale,

propriétaires de ces bibliothèques. Le conseil d'administration de la biblio

thèque a décidé que le catalogue de M. Thomassy serait imprimé aux frais

de la ville.

— Il vient de paraître dans la Collection des documents inédits sur

l'histoire de France, un volume fort important pour l'histoire de la langue

française. Il est intitulé z Les quatre livres des Itois, traduits en français

du douzième siècle, suivis d‘unfragment des moralités sur Job et d'un choix

de sermons de saint Bernard. L'éditeur de ce volume est notre confrère

M. Le Roux de Lincy. Les textes publiés par lui remplissent 573 pages

in-4"; son introduction forme 150 pages. Nous rendrons compte de ce vo

lume dans une de nos prochaines livraisons.

— Lesbénédictins du Mont-Cassin ont répandu. il y a plusieurs mois

‘déjà , le prospectus d'un ouvrage qu'ils publient en italien , sous ce titre:

».S'toria delta badia (li monte Cassino dall‘ anno (li sua jondasionefino ai

nostri giorni divisa in libri noue, eillustrata de’ note e documenti dt D.

Luigi Tosti , cassinese. L'auteur fonde sur Finsuflisance des histoires exis

tantes du Mont-Cassin l'espérance qu'il a conçue du succès de son travail.

n A part quelques moines chroniqueurs, le P. Gattola, dit D. Louis de Tosti,

est le seul qui ait traité des laits relatifs au Mont-Cassin. Mais cet écrivain,

très-versé dans la science des diplômes , et conservateur zélé des prérogatives

abbatiales, n'eut d'autre but, dans les nombreux écrits publiés par lui, que

le maintien de ces prérogatives. Aussi ses travaux sont-ils moins une his

toire qu’une compilation. Raconter avec ordre les événements qui concer

nent le Mont-Cassin, les rattacher aux faits généraux de l'histoire du

royaume, tel est le plan queje me suis tracé en entreprenant l’histoire de

cette abbaye. Je l'ai rempli en interrogeantles vieux titres de nos archives,

dont un grand nombre seront publiés en entier à la suite de chaque livre;

car on aime à retrouver dans ces documents les coutumes du moyen âge,

les formes du gouvernement féodal, en un mot, le caractère des générations

éteintes, sur lequel les monuments écrits sont ceux qui doiventjeter la plus

vive lumière. Parmi ceux que je publierai, plusieurs verront le jour pour la

première fois. u L'ouvrage formera 3 volumes, chacun de 20 feuilles ou

320 pages in-8° nzaæimo, renfermant environ dix lithographies exécutées

avec soin. Le prix de chaque volume cartonné sera , pour les 500 premiers

souscripteurs, de I3 carlins napolitains (5 fr. 50 cent ), payables au mo

ment de la livraison. Pour les autres souscripteurs, le prix sera fixé à I5

carlins (G fr. 40 cent.) Pour les souscriptions à Paris , s'adresser au bureau

des Annales de Philosophie chrétienne, rue Saint-Guilîatnne, n" 24.
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— Nous avons annoncé, dans l’une de nos précédentes livraisons, que M. le

Ministre de l'instruction publique avait décidé la publication du Recueil

complet des lettres nzissives d’Ilenri I I '. Les renseignements que nous avons

recueillis depuis nous permettent de revenir aujourd'hui avec quelque

détail sur ce sujet.

Par arrêté ministériel en date du l2 juillet dernier. M. Berger de Xivrey.

membre de l’Institut, a été chargé de la publication des lettres d’HenriIV;

MM. Mignet et Monmerqué ont été nommés commissaires par le comité des

monuments écrits institué près le ministère. M. de Fréville, archiviste

paléographe, ancien élève pensionnaire de l'École des Chartes , et M. d'A

bel de Chevallet, ont été adjoints comme collaborateurs à M. de Xivrey.

La collection comprendra toute la correspondance d'Henri de Bourbon ,

comme roi de Navarre et comme roi de France. Elle n’admet pas seule

ment les lettres écrites entièrement de la main de ce prince, mais aussi

celles qui sont signées de lui et contre-signées par un secrétaire d’État.

L’ordre chronologique a été adopté. Mais la place à donner dans cet ordre

aux lettres sans dates , qui sont fort nombreuses, est une partie principale

et des plus délicates du travail. Viendront ensuite les renseignements néces

saires à la complète intelligence d’un texte où fourmillent des noms qu'il

faut personnifier, des allusions qu’il faut éclaircir.

Beaucoup de personnes honorables qui possèdent des lettres d’Henri IV

se sont empressées d'offrir la communication de ces documents. Mais quelle

que soit la richesse de nos dépôts publics à Paris, et si grande que puisse

être Fobligeance des hommes éclairés . on n’aurait pu espérer quelque

chose de complet sans les vastes ramifications de la correspondance ministé

rielle. Pendant le seul mois de novembre. 335 pièces ont été envoyées à M. de

Xivrey. Le total des lettres recueillies jusqu’à ce jour s’élève à plus de 3,000.

Dans la dernière séance du comité, le ministre a signalé ces heureux

résultats. Il a fait connaître Pabondance et Pintérét des plus récentes com

munications, dues principalement aux ambassadeurs de France à Rome et

en Angleterre , ainsi qu'à M. Feuillet de Couches. Plusieurs extraits de cette

dernière communication ont vivement intéressé les membres du comité, et

la plupart des journaux ont reproduit, d’après le Journal général de Plu:

tructicm publique, quelques fragments de cette lecture. Nous réservons les

citations et Fappréciation de ce travail pour l'époque , peu éloignée, où le

premier volume paraîtra. Nous souhaitons vivement que l’éditeur parvienne

à concilier le degré de perfection qu’on est en dr.:it d'attendre de lui, avec

la juste impatience du public.

—- Le cours de première année de l'École royale des Chartes ouvrira le

mercredi 12 janvier 1842.
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III. l4
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pour la scolastique. — sa rigueur à l'égard de l'érudition. — sa prévention contre

I'Aca«lemie franœise. — ses principes philosophiques. — ses principes religieux. —

—Fixilé de ses opinions. ._ Fermeté et indépendance de son caractère.—sa probité,

son désintéressement, sa modestie.——sa vie privée. — chagrins qu’il éprouve dans

les derniers temps de sa vie. — sa mort. .— ses obsèques. —— Honneurs rendus à sa

mémoire.

PREMIÈRE PARTIE.

Si les révolutions politiques sont des épreuves dangereuses

pour les âmes vulgaires , elles servent à développer tout ce qu'il

y a d’énergie et de grandeur dans les cœurs généreux. Elles

offrent même souvent des occasions de gloire aux hommes mo

destes et paisibles, qui, sans elles, auraient dérobé au monde la

fermeté et le courage dont ils étaient doués. La justice et la mo

dération que le sage pratique sans effort dans les temps de calme,

deviennent en effet des vertus héroïques au milieu de l'efferves

cence populaire et de la tyrannique exigence des partis. Alors

on doit savoir gré a chacun, non-seulement du bien qu’il a fait,

mais encore du mal dont il s’est abstenu ; car alors les plus hautes

intelligences et les plus nobles caractères sont entraînés dans l'er

reur, et peuvent avoir besoin de pardon ou d'excuse.

Je m'empresse de le dire , le personnage dont je vais raconter

la vie n'aura pas d'indulgence à réclamer. S'il embrasse la cause

de la révolution avec toute l'ardeur de la jeunesse; s'il professe

des opinions très-hardies et participe à des résolutions énergi

ques, il ne s’associe jamais à de coupables complots, et refuse

constamment, même au péril de ses jours, de tremper dans le

crime. Au milieu des écueils les plus dangereux et des plus ter

ribles tourmentés, on le voit tŒjours prendre pour guide le phare

éternel de la justice et de la raison. . ‘- -

Maisles titres de gloire de M. Daunou ne sont pas tous politi

ques; il s'en est assuré. d'autres , et de plus éclatants encore aux

yeux des hommes de lettres. L'art d'écrire, qu'il possédait par

excellence, et dont il nous a laissé des modèles de plus d’un genre,

réservait à son talent une seconde carrière, dans laquelle il a rendu

son nom illustre, et s'est acquis de nouveaux droits aux hom

mages de la postérité. r



211

Sa famille était originaire de Guyenne, et professait ancienne

ment la religion réformée. La révocation de l'édit de Nantes

(1685) l'obligea de s'expatrier en Hollande , mais bientôt l'amour

dupays l’emporta: elle revint en France, et dès 1692 on la retrouve

établie dans le bourg de Castelnau , à sept ou huit lieues d’Agen.

Ainsi, après avoir changé de patrie pour conserver sa religion,

elle fut peut-être forcée de changer de religion pour recouvrer

sa patrie. Au milieu du siècle dernier, un membre de cette fa

mille, nommé Pierre Daunou, étudia la médecine à Paris, et

s'établit, en 1751, à Boulogne-sur-Mer, où il épousa la fille d'un

pharmacien nommé Sauzet. Une fille et un fils restèrent seuls de

ce mariage. La fille devint l'épouse d'un chirurgien; le fils, né

à ‘Boulogne le 18 août 1761 , reçut au baptême les noms de Pierre

Claude-François: c'est notre Daunou.

Ses parents s'y prirent de bonne heure pour le faire instruire.

La ville de Boulogne-sur-Mer, outre plusieurs couvents dont la

jeunesse fréquentait les écoles, possédait un beau collége tenu

par les pères de l'oratoire, qu'elle y avait appelés en 1629, dix

huit ans après la fondation de leur ordre en France (1 61 l) par le

cardinal de Bérulle. Cette congrégation de prêtres séculiers, qui

se glorifie de compter parmi ses membres les pères Jean Morin,

Lecointe, Thomassin , Richard Simon , Malebranche , Bernard

Lamy, Lelong , Massillon, Houbigant , pour ne citer qu'un petit

nombre de ses hommes célèbres, et chez laquelle ont étudié la

Fontaine, Eusèbe Benaudot, l'abbé Terrasson, le président Hé

nault, de Foncemagne, Goujet, Fontanes, et beaucoup d'autres

personnages chers aux lettres, cette congrégation dirigeait les

collèges les plus renommés du royaume , surtout depuis la sup

pression de la compagnie des jésuites (1 762). Les études y étaient

aussi fortes que variées; l'éducation très-morale , et , pour le

temps , très-libérale et très-philosophique. '

Le jeune Daunou, après avoir étudié les premiers éléments

de la langue‘ française et de la langue latine chez les Cordeliers,

fut envoyé dès l'âge de sept ans au collège des Oratoriens. Ses

heureuses dispositions pour les lettres furent habilement culti

vées par ses maîtres. Tout grêle et délicat qu'il était, il put se

livrer à son ardeur pour le travail, si bien qu'en 1777 il avait

fini toutes ses classes , après les succès les plus brillants.

C'est un âge bien jeune pour le choix d'un état. Trois carrières

s'offraient à lui: la médecine, le barreau et l'Église. La première

14.
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semblait héréditaire dans sa famille; mais, comme elle n'était pas

de son goût, elle fut laissée de côté, et je ne pense pas qu'il faille

regretter beaucoup cet abandon. Le barreau était la carrière qui

lui souriait le plus: il aurait voulu aller à Paris faire son droit,

et manifesta ce désir à ses parents. Mais leur fortune leur parut

insuffisante pour l'entretien de leur fils pendant ses cours de droit

dans la capitale , et durant les années qu'il cmploierait ensuite à

se créer une clientèle. Ils sbpposèrent donc à son inclination.

Ce refus devait être pénible pour le jeune Daunou ; toutefois, je

ne saurais dire encore si nous avons bien sujet de nous en affliger.

Devenu avocat, M. Daunou aurait peut-être joué un rôle plus

bruyant dans les assemblées publiques, mais il n'en aurait pu

jouer un plus honorable. Il aurait, salis doute, perfectionné la

facilité qu'il avait à manier la parole; mais il n'est pas aussi cer

tain que cette profession eût ajouté de la force à ses convictions

et de la constance à ses principes. Quoiqu'il en soit, il ne fut pas

libre de suivre cette fructueuse carrière. Ses parents , mus bien

moins par des motifs d'intérêt que par une piété aussi vive que

sincère , et par les exhortalions des Oratoriens jaloux de gagner

à leur congrégation un jeune homme d'espérance, se décidèrent

pour l'état ecclésiastique. Leur fils eut de la peine à s'y dévouer;

a la fin, après leur avoir écrit pour leur déclarer une dernière

fois sa répugnance, il se résigna. Assurément ce n'était point la

sa vocation, et peut-être aurait-il lutté plus longtemps, s'il n'avait

entrevu des compensations qui le charmeraient dans les liens qu'il

allait contracter. Son entrée chez les Oratoriens fut pour lui l'en

trée dans la vie littéraire plutôt que dans la vie religieuse ;

celle-ci était peu conforme à son esprit sceptique et indépendant ,

et ne convenait pas à son caractère beaucoup plus docile à la

raison qu'à l'autorité.

Le 5 décembre I777, il entra dans l'institution de [Oratoire

de Paris avec le titre de confrère , et fut ensuite envoyé à Mont

morency pour y faire ses cours de théologie. Aussitôt qu'il les

eut achevés, en i780 , il dut rempliràson tour les devoirs du pro

fessorat dans plusieurs colléges de la congrégation. Aussi le

voyons-nous professer successivement la sixième , la cinquième et

la quatrième à Troyes , en 178| et pendant les deux années sui

vantes; la logique à S0issons,en 1784 ; un an après, la philosophie

à Boulogne, où l'avaient ramené sa santé affaiblie et le besoin

de respirer l'air natal. Puis il revient dans la maison de Mont
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morency pour y professer la philosophie une année, et une autre

année la théologie. Alors , après avoir prononcé les vœux soleil

nels qui le séparaient du monde , il reçut de M . de Juigué, arche

vêque de Paris , l'ordre de la prêtrise à la fin de l'année I787. Ce

ne fut pas sans avoir fait de sérieuses et tristes réflexions sur

l'engagement irrévocable qu'il contractait, et sans déplorer amè

rement au fond de son cœur la contrainte morale a laquelle il

ifavait pu se soustraire. ll serait même permis de voir, dans un

de ses premiers écrits , composé au moment de son ordination ,

une protestation indirecte, mais expresse et éloquente , contre

l'un des actes les moins libres et les plus graves de sa vie.

En I785, I’Académie royale des sciences et belles-lettres de

Berlin avait proposé pour sujet de prix une question d'un intérêt

tout particulier pour le jeune oratorien. Il s'agissait de déterminer

quels étaient , dans l'état naturel, les principes et les limites de

l'autorité des parents sur leurs enfants. C'était pour lui comme une

question personnelle; et du moment qu'il se proposait de la trai

ter, son mémoire semblait promettre, ou un acte de résignation

touchante , ou une sorte de protestation scandaleuse. L'alterna

tive pouvait causer de l'inquiétude, mais le lecteur est bientôt

rassuré. Dès sou début, l'écrivain révèle en même temps etson

talent littéraire et sa piété filiale. u Le premier, dit-il, qui cal

cula les droits de son père, fut un fils ingrat.» S'il était difficile

d'aborder une aussi délicate question avec plus de bonheur, il ne

l'était plus ensuite, sous l'empire d'une pensée aussi pieuse , de

se tenir constamment dans les bornes les plus étroites des con

venances. Tout le mémoire en effet, bien loin de laisser aperce

voir dans l'âme de l'écrivain le moindre ressentiment, respire a

toutes les pages l'affection et le respect envers les auteurs de ses

jours. Cependant, qu'on ne croie pas qu'il enchaîne ou qu'il dé

guise sa pensée; au contraire, il traite toutes les parties de son

sujet avec autant de liberté que de franchise, et s'avance hardi

ment sur les points périlleux. a Le plus cruel abus. écrit-il dans

un endroit, c'est de forcer les enfants a des pactes, vœux ou ma

riages, auxquels leurs penchants répugnent. » Un peu plus bas,

il va jusqu'à faire cette déclaration liardie, et en quelque sorte fa

tale: c Lorsqu'on examine sérieusement , ce sont là ses termes, si

celui que la dévotion de son père a fait moine est tenu à ne point

quitter ce genre de vie , l'ignorance et la superstition avaient cf

facé toute idée d'ordre et de justice. » Enfin, après s'être fait un
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instant philosophe pour l'examen de la question proposée, il finit,

comme un fils, par ces paroles uffectueuses: «Les enfants,

voyant dans leurs parents des bienfaiteurs , se croiront, tant

qu'ils jouiront de leur présence , plus fortunés que le monarque

qui n'est sur le trône que parce qu'il a perdu son père!»

Ce mémoire , auquel l’Académie de Berlin décerna le premier

accessit dans sa séance solennelle du 24 janvier 1788, est d'ail

leurs empreint d'un bout à l'autre de l'esprit de Montesquieu et

de Rousseau , et semble annoncer déjà , sinon le républicain de

I795, au moins un chaud partisan de la grande réforme qui se

préparait en France.

C'était le moment où la nation , enivrée d'espérances , saluait

avec joie l'aurore d'une régénération sociale. L'amour de la patrie

et de la liberté faisait battre tous les cœurs: fermés encore à toute

passion haineuse ou basse, ils ne s'ouvraient qu'aux sentiments

les plus honnêtes et les plus généreux. Alors la cause du mo

narque n'était pas séparée de la cause publique, et la royauté,

chérie autant que vénérée, régnait dans tous les vœux comme

dans tous les projets.

M. Daunou, qui résidait à Montmorency, partageait, avec la

plupart des pères de sa congrégation, l'enthousiasme général.

Environ deux mois après l'ouverture des états généraux , la Bas

tille ayant été prise dans un assaut populaire , les Oratoriens cé

lébrèrent à leur église de Paris, le 4 septembre suivant, un ser

vice en l'honneur des braves citoyens morts en combattant pour la

patrie , et M. Daunou , qui porta la parole dans cette solennité ,

choisit pour sujet de son discours l'éloge du patriotisme. Ayant

une fois mis la main à l'œuvre du jour, il ne l'en retira plus, et

saisit toutes les occasions de propager les idées nouvelles, soit

dans la chaire, soit par la presse.

[Il était vicaire de l'évêque de Paris, lorsqu'il fut nommé, en 1792 ,

député du Pas-de-Calais à la Convention nationale. Sa conduite dans le

procès de Louis XVI témoigna de sa fermeté et de sa vertu et lui assura

l'estime de tous les partis. Arrêté le 3 octobre 1793, il resta plus de deux

années en prison et ne fut délivré que trois mois après la chute de Robes

pierre. Il reprit sa place à la Convention , fit partie de la commission des

Onze et du Comité de salut public, et fut le principal auteur de la cons

titution de l'an Ill. Sous le Directoire il siéga au conseil des Cinq-Cents,

fut nommé membre de l'Institut, puis administrateur en chef de la bi
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bliothèque du Panthéon. Envoyé à Rome en qualité de commissaire gé

néral du gouvernement, pour y organiser la république, il en revint

pour rentrer au conseil des Cinq-Cents, au mois de germinal an VI.

Quoique opposé au 18 brumaire, il fut chargé par Bonaparte d'écrire la

constitution de l’an VIII, et désigné d'abord pour troisième consul;

mais il se contenta d'une place au tribunat, d'où le premier consul le fit

éliminer en l’an X. Néanmoins, à la mort de Camus, arrivée en l'au Xlll,

Bonaparte nomma M. Daunou garde général des archives. La Restau

ration le destitua en février 1816, mais lui confia, la même année, la

rédaction principale du Journal (les Savants , qui venait d'être rétabli.

En 1819, il fut nommé professeur au Collége de France, et dans le même

temps élu député du département du Finistère, dont il fut de nouveau

le représentant en 1820, 1828 et 1830. La révolution de juillet le réta

blit dans ses fonctions de garde général des archives , et il continua jus

qu'en 1834 de siéger à la chambre des députés. En 1838, I’Académie des

inscriptions le nomma son secrétaire perpétuel en remplacement de M. le

baron de Sacy; enfin le roi l’éleva à la dignité de pair de France en 1839.]

Il se retira de la scène politique tel qu’il y était entré, avec les

mêmes principes et le même drapeau , après avoir donné l'exemple

d'un patriotisme et d'une probité àtoute épreuve, et contraint ses

adversaires mêmes à convenir que nul n'avait traité les affaires de

son pays avec plus de conscience et de dignité. Quoiquïl fût inva

riablement rangé dans l'opposition, depuis son entrée au tribunat

jusqu'à sa retraite de la chambre des députés, il a pu dire, sans

que personne soit en droit d’en faire une arme contre lui, ces re

marquables paroles : a Des hommes publics ou privés. résolus

d'avance à contredire en tous points le pouvoir, sont infaillible

ment ou les ennemis de la tranquillité de l’État, ou des ambitieux

ligués contre les ministres auxquels ils sont impatients de succé

der, ou de misérables intrigants qui mendient des emplois par

des menaces, et demandent des grâces _à main armée (l). »

En résumé, les maximes politiques de M. Daunou, quoique

favorables au système républicain , ne sont pas exclusives d'un

autre système , dans lequel la liberté civile et la liberté religieuse

seraient garanties; et, quoique extrêmement libérales, elles pa

raissent parfaitement compatibles avec le pouvoir nécessaire pour

le maintien de Fordrerpublic. Il est dïtilleurs évident que l’au

(l) Garant. indiv. , p. 196.
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teur les a puisées toutes dans sa conviction intime, dans son

amour pour son pays, dans l'unique pensée d'être utile à la

société.

Quelque jugement qu’on porte de ses opinions, on ne pourra

s'empêcher de convenir que cet homme de bien, que ce vertueux

citoyen les proclamait à la tribune et les répandait par la presse,

non pour se ménager dans les affaires publiques une influence

plus dangereuse que salutaire; non pour acquérir la célébrité et

la popularité au péril de sa cause, et souvent aux dépens de sa

patrie , mais pour faire triompher ce que , d'après les lumières de

son esprit , dans la pureté de son cœur et la sainteté de ses vœux,

il-croyait vrai, utile et juste.

Mais s'il n'a laissé en politique que des maximes et des actes

honorables , nous allons voir qu'il n’a laissé pareillement en lit

térature que de saines doctrines et d'excellents modèles.

SECONDE PARTIE.

M. Daunou fut attiré dans la carrière des lettres par les concours

académiques. Nous avons dit que son mémoire sur les limites de

l’autorité paternelle obtint, en janvier 1788, le premier accessit à

l’Académie royale de Berlin; mais longtemps auparavant, en I 783 ,

l'Académie royale de Nîmes avait proposé pour sujet de prix cette

question : Quelle a été Ftnfluencc de Boiteau sur la littérature

française? et le discours qu'elle avait couronné, dans sa séance

solennelle du 5 mai 1786, était celui de M . Daunou, Ainsi le jeune

oratoricn fit avec honneur son début dans la littérature , en se

[ilaçant sous le patronage d'un grand maître dont il devait ob

server fidèlement les préceptes. Déjà l’une des qualités princi
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pales de ses écrits était le goût, qui, suivant lui, exige la connais

sance du vrai, et consiste dans le sentiment du beau (1). Un es

prit juste , une âme sensible, dit-il, voilà le goût (2); appliqué à

l'examen des ouvrages d'autrui, c'est la critique (3); et du juge

ment appliqué à la littérature naît la pureté du langage, la jus

tesse des expressions, la sagesse du style. Mais il y a encore

d'autres qualités que le jugement ne suppose pas, comme l'ima

gination et le savoir. La réunion de ces trois qualités forme à ses

yeux le caractère du bon écrivain. « Lui ravir, dit-il, en parlant

de Boileau , le nom de poëte, parce qu’il a toujours conservé le

ton propre au genre qu'il traitait, c'est s'imaginer que l'art con

siste à blesser les convenances et à sortir de la nature. Expressions

pittoresques , images sensibles . harmonie dans le style, noblesse

dans la pensée, force et rapidité dans le raisonnement, mœurs

aimables , sentiments vrais , voilà l'essence de la poésie , et voilà

celle de Despréaux(4). n

L'auteur, en rappelant ce qu'était la littérature avant Boileau

et ce qu'elle fut après , rend sensible la révolution qu'elle éprouva

de son temps , et démontre que cette révolution , contemporaine

des ouvrages du grand satirique, en fut, au moins en partie, la

conséquence, ses écrits et ses conseils ayant contribué aux pro

grès de la langue , de la versification et du goût.

(le discours facilement et purement écrit, d'un style animé,

élégant, orné même, se recommande encore par la clarté et la no

blesse de la pensée, comme par la justesse et le choix de l'expres

sion. Lorsqu'il l'eut publié, en 1787, il s'engagea dans la polé

mique sur Boileau , que le concours ouvert par l’Académie royale

de Nîmes aurait excitée, et prit, dans le Journal encyclopédique,

tantôt la défense de ses propres opinions, tantôt le parti de l’Aca

démie et de la congrégation de l'Oratoire, qui elles-mêmes avaient

été mises en cause (5).

Ensuite il s’essaya dans la poésie , et le même journal donna ,

en 1788 et 1789, trois pièces de vers dont il est l'auteur. La pre

mière, ayant pour titre Les heureux: effets de l'indulgence, est un

(1) Influence de Boileau, p. 8.

(2) Page 22.

(3) Page 30.

(4) Page m.

(5) Voyez le Journ. encyclop. 1787, t. Vl, p. 151 ; 1788, t. lll, p. 135, et t. v1,

p. 483.
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petit. conte écrit d'une manière plus ingénieuse que poétique. La

seconde consiste dans une traduction libre de la fin du septième

chant de la Lusiade (1). La troisième, intitulée Epître à Flé

chier (2) , a plus détendue et plus de mérite que les deux autres.

L'auteur, après avoir placé l'éloge du roi et du ministre Necker a

côté de celui du pieux et éloquent évêque de Nîmes, s'exprime

ainsi vers la fin de son poëme:

Tu chérirais, Fléchier, notre philosophie,

Non celle qui ,.dit-on, des autels ennemie,

Tristement se tourmente, aveugle en sa fureur,

A briser les soutiens du solide bonheur,

Et contre l’Éterne| , contre ses lois suprêmes ,

Rajeunit vainement de surannés blasphèmes;

Mais celle que l’on voit, plus digne de son nom ,

Écouter sans orgueil la timide raison,

Douter avec sagesse, hardiment circonscrire

Du fatal préjugé le trop puissant empire,

Dévoiler à nos yeux l'aimable vérité,

' Et venger des humains l'antique liberté.

La liberté , Fléchier, qu’elle eut pour toi de charmesl...

Ces petits poèmes , tous dans le goût philosophique , décèlent

en effet le philosophe encore plus que le poëte. Bientôt apparaît

le partisan de la révolution, et l'homme de lettres se transforme

en publiciste. Mais déjà nous pouvons reconnaître dans les arti

cles qu'il publiait en 1790 et 1791 la manière qui distingua plus

tard le principal rédacteur du Journal des savants et l'auteur de

15 Notice sur Chénier. u Je n'entreprends point, dit-il , dans ses

Réflexions sur un chapitre du Contrat social, une déclamation

contre un philosophe célèbre, mais l'examen de son opinion sur

un sujet important. Le Contrat social est du nombre de ces im

posantes productions de l'esprit humain qui sont destinées à

opérer dans les idées et dans les choses les plus étonnantes révo

lutions. De tels ouvrages ont des droits à la reconnaissance et

au respect des peuples , et ce n'est qu'avec une religieuse timi

dité qu’il peut être permis d'en observer les taches (3). n

(1) Journ. encycl. 1788, t. IV,p. 297; et t. VI, p. 478.

(2) Ibid., 1789, t. 1V, p. 290.

(3) De la Religion publique, ou Réflexions sur un chapitre du L'amiral social ,

dans le Journ. cncycl. 1790, t. 1, p. 456.

1
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Dans ses Réflexions sur la constitution française , il sait déjà

unir l'audace à la réserve: attentif à mesurer ses droits de même

que ses devoirs , il se montre résolu de faire un libre usage des

premiers , comme de se maintenir ‘dans l'observation religieuse

des seconds. Il commence en ces termes: « Lorsqu'un citoyen

croit découvrir des taches dans la loi, il faut qu'il sache douter

de ses opinions, et qu'il ne sache pas douter de l'obligation

d'obéir. Mais la loi n’enchaine pas la pensée; et si elle punit la

calomnie et la sédition , elle permet , elle protégé la libre com

munication des vues politiques (1). w

Bientôt un sujet de prix proposé par l'abbé Baynal , et mis au

concours par l'Académie de Lyon, séduisit M. Daunou , et le

rappela dans la lice académique , au moment où il-était près de

soutenir, à la Convention nationale , une lutte moins heureuse ,

quoique plus glorieuse encore. Quelles vérités et quels sentiments

importe-t-il le plus d'inculquer auac hommes pour leur bonheur!’

Tel était le sujet à traiter. Or, cette question toute philosophique

avait intéressé pareillement un jeune officier d'artillerie , et sus

cité à M. Daunou un concurrent qui, à la vérité, ne paraissait

pas alors fort à craindre , mais qui devint peu d'années après un

antagoniste redoutable , dans un genre de combat beaucoup plus

dangereux. Ce concurrent était Napoléon Bonaparte. Il n'eut pas

de bonheur dans cette arène littéraire ; car, malgré ce que racon

tent les compagnons d'exil de l’empereurà Sainte-Hélène , il est

certain que ce fut M. Dauuou qui remporta le prix (2) ; et , sui

vant la remarque spirituelle de M. Dumas , dans son histoire de

1'Académie de Lyon (3), a Bonaparte s'est attribué un assez grand

nombre d'autres couronnes: il faut laisser celle-ci à M. Dau

. non (4). n

(1) Journ. encycl. 1790, jnilL, p. 101. Il avait publié, dans les numéros du l" et du

15 mars de la mêmeannée, une lettre sur les avantages que la littérature française doit

retirer de la liberté publique. Dans ses Réflexions sur la constitution française, il s'est

proposé de prouver que la souveraineté réside dans la nation; que l'exercice (les droits

politiques doit s'étendre à tous les citoyens; que le veto royal doit être tout au plus sus

pensif‘.

(2) En juillet 1793.

(3) Tome I, p. 144.

(t) L'impression du mémoire couronné a été empêchée par les événements de la ré

volution; mais le manuscrit subsiste , ct l'on doit désirer qu’il ne tarde pas à être mis

sous presse.
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Les événements graves et les circonstances difficiles au milieu

desquels M. Daunou se trouva jeté, le détournèrent pendant

plusieurs années de la littérature. 1l n'y fut ramené qu'après

avoir pris place à l'Institut, dans la classe des sciences morales et

politiques. Outre quelques discours solennels dont on le char

gea , il composa sur les travaux de sa classe un assez grand

nombre de notices ou de rapports , qui furent lus aux séances

publiques (l). Dans une de ces notices, il parle en ces termes de

l'école de Zénon: u ll suffit presque de savoir que Séuèque était

stoïcien, pour prendre une haute idée de sa morale. Cette secte

dure et sublime est du petit nombre de celles qui n'ont jamais

paru méprisables: son nom rappelle de grands souvenirs; et ceux

qui la jugent trop austère ne s'éloignent d'elle qu'avec res

pect (2). v Plus loin il rend compte d'un mémoire de Mercier sur

l'histoire ancienne, dans lequel la certitude historique, en ce

qui concerne l'antiquité , est absolument rejetée , et tout travail

d'après les historiens anciens sapé hardiment par la base. Quoi

qu'il fût loin de partager cette opinion , il l'expose sans la com

battre; seulement il se contente d'ajouter avec intention: « Le

mémoire que nous venons d'analyser n'a point empêché la classe

de s'occuper , durant ce trimestre , de recherches historiques:

tous les mémoires dont il nous reste à rendre compte appar

tiennent surtout à l'histoire (3). v

Il fit aussi un rapport sur les ouvrages d'histoire pour les prix

décennaux; un autre sur la continuation du Recueil des histo

riens de France, et, comme secrétaire perpétuel de YAcadémie des

inscriptions et belles-lettres, deux rapports par an sur les travaux

des commissions de cette Académie. Enfin il rédigea cinq mémoires

pour la collection des Mémoires de l'Institut. Le premier a pour

objet les élections au scrutin , et fut lu vers le milieu de l'an V]Il

(I800). Obtenir de bons choix, et vérifier avec précision le vœu

réel des électeurs, telle est la double fin qu'on se propose dans

tout système d'élection. L'auteur, s'attachant seulement au se

cond point, recherche : l° les conditions qu'un mode de scrutin

doit remplir; 2° les modes de scrutin employés ou proposés jus

qu'à ce jour; 3° les rectifications dont ces modes paraissent

(l) Voy. Docum. biogr. sur M. Daunou, par M. Taillandier , p. 124 et 203; et la note

de M. Daunou au bas de la page xxi de sa Notice sur Ginguené.

(2) Notice lue dans la séance publique du l5 germinal an x (.5 avril 1802), p. li.

(3) lbid. , p. l6.
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susceptibles. Ce sujet , très-étendu et très-compliqué , est exa

miné sous toutes ses faces et dans toutes ses parties; le calcul

vient souvent à l'aide ou à l'appui du raisonnement, et néan

moins la conclusion que l'auteur tire avec le plus d'assurance de

toutes ses recherches , c'est que la simple expression du vœu géné

ral est une chose très-difficile à vérifier.

M. Daunou lut ensuite à l'Institut , le 22 brumaire au IX (13

novembre 1800) , un mémoire sur la classification des livres '

enseignée dans plusieurs écoles (l), et , le 2 floréal an X (22 avril

I802) , son Analyse savante et fidèle des opinions diverses sur

l'origine de l'imprimerie. Dans le début de ce dernier ouvrage il

s'exprime de la manière suivante: « Nous sommes trop près encore

des premiers jours de l'imprimerie pour mesurer son influence;

nous en sommes déjà trop loin pour connaître avec certitude les

circonstances de son origine. Il est difficile de prévoir ses derniers

bienfaits et de discerner ses premières tentatives (2). n Il se livre

ensuite à la discussion très-attentive et très-minutieuse des prin

cipaux écrits relatifs à son sujet , et conclut en disant que l'im

primerie tabellaire , ou. l'art d'imprimer avec des caractères

gravés sur planche , connu eu Chine dès le dixième siècle , paraît

avoir été appliqué par les Européens , au moins dès le commence

ment du quinzième , à l'impression des cartes et des images ;

qu'avant I440 , Guttemberg de Mayence conçut à Strasbourg

l'idée des types mobiles, mais que cette idée ne donna lieu , dans

Strasbourg et ensuite dans Mayence, qu'à des essais pénibles ,

dispendieux et improductifs, tant que les lettres ne furent que

sculptées sur le bois ou sur le métal ; que tout livre imprimé avant

1 457 l'a été ou par des planches de bois ou par des caractères de fonte

tels que les nôtres , caractères inventés vraisemblablement par

Guttemberg ou par Faust, perfectionnés sans nul doute par Schoef

fer, et employés pour la première fois par Schoeffer , Faust et

Guttemberg à l'impression de la Bible sans date (dite aux 4‘)

lignes), de 637 ou 640 feuillets (3). Mais ce sont là, comme l'au

teur a soin d'en avertir , de simples conjectures et non des faits

démontrés.

(l) Mémoires de l'institut, Scienc. mor. et polit. , t. V, p. il.

(2) Acad. (les scienc. mor. etpol. , t. IV, p. 448.

(3) Deux exemplaires de cette Bible sont a la Bibliothèque du Roi, et un troisième à

celle de Plnstilut. lbid.
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Dans un quatrième mémoire qu'il écrivit en 1812 , et qu'on

n'a imprimé qu'après sa mort , il examine si les anciens philoso

phes ont considéré le Destin comme une force aveugle ou comme

une puissance intelligente , et finit par se prononcer pour la der

nière opinion. Son cinquième mémoire , composé environ. un an

plus tard et resté inédit ,. a pour but de prouver , contre l'asser

tion de son confrère M. Petit-Rade] , que le nom de Boæolani

désigne un ancien peuple voisin du Palus-Méotide (mer d’Azof),

et n'a jamais été appliqué aux Russes; d'où il conclut qu’on

ne doit pas s'en servir pour désigner ces derniers , si l’on ne veut

accréditer une fausse étymologie et une erreur grave en his

toire.

Je ne parlerai du discours qu'il prononça le 2 mai I833 , dans

la séance publique des cinq Académies, sur le rétablissement de

l'Académie des sciences morales et politiques, dont il fut nommé

membre , que pour rappeler que , dès l'année 1819 , il s'était

formé à Paris une société des sciences morales et politiques,

divisée en sections , et qu'il avait été placé dans la section légis

lative avec MM. de Broglie , Lanjuinais , Guizot, Benjamin Cons

. tant, Grégoire et Etienne (l). Longtemps auparavant, dans le

mois de floréal au IX , il avait été à l'Institut nommé un des_

quatre commissaires de sa classe , chargés de composer , avec les

huit commissaires des deux autres classes , le dictionnaire de la

langue française. La commission générale des douze membres,

qui devait être présidéepar. le président même de l'Institut en

exercice , choisit pour vice-président M. Daunou. Malheureuse

ment la nouvelle organisation que l'Institut tarda peu à subir

ne permit point à la commission du dictionnaire , exclusivement

prise désormais dans l'Académie française , de conserver un colla

borateur si utile et si profondément versé dans la grammaire et

la littérature de notre langue (2) .

En 1828 , à la mort de l'ancien bénédictin D. Brial . il fut

nommé, ainsi que M. Naudet, par l'académie des inscriptions et

belles-lettres, pour continuer le recueil des historiens de France.

Cinq ans après, le tome XIX de ce grand ouvrage fut livré au

public; le tome XX parut en 1840.

Mais ses travaux académiques les plus remarquables sont, à

(Il Monil. unie. 1819, 25 avril, p.‘ .500 .

(2) Moult. 1min. An 1x, 26 floréal, p. 985; et procés-verbailx de l'institut du mois

de floréal.
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mon avis , -ses morceaux d'histoire littéraire. En 1807 , la classe

d'histoire et de littérature, à la demande du gouvernement,

reprit la publication del'Histoire littéraire de la France, et nomma

pour ce travail quatre commissaires , qui furent MM. Ginguené,

de Sainte-Croix, Brial et Pastoret, auxquels elle adjoignit son

secrétaire perpétuel. M . de Sainte-Croix étant mort peu de temps

après sa nomination , elle le remplaça par M. Daunou (l).

Les. articles de M . Dauuou sont si nombreux que je ne puis

même on donner ici la nomenclature. Plusieurs sont remarqua

bles par l'étendue , tous le sont par le mérite. En me bornant à

ceux qui présentent le plus d'intérêt, je citerai, pour le douzième

siècle , les articles de S. Bernard, Pierre le Vénérable ,.Othon de

Frisingue, Etienne de Fougères, Maurice de Sully; et, pour le

treizième , d'abord son discours sur l'état des lettres pendant ce

siècle , ensuite les articles de Geoffroy de Villehardouin , Simon

de Montfort, Philippe-Auguste, l'abbé de Citeaux Arnaud, plus

tard archevêque de Narbonne, Guillaume le Breton , Louis VII],

Jacques de Vitri , Alexandre de Halès , Guillaume d‘Auvergne,

Vincent de Beauvais, Estienne Boilcsve, Guillaume de Bubru

quis , Louis 1X, Guillaume de Puy-Laurent, S. Thomas d'Aquin,

Albert le Grand et Roger Bacon. .

Tout le monde, après avoir lu ces articles, avouera facilement

que l'ouvrage commencé par D. Rivet, loin d'avoir rien perdu ,

a beaucoup gagné entre les mains de M. Daunou. Quoiqu'il ne

partage pas toutes les opinions de ses religieux prédécesseurs , il

leur rend toujours , avec un affectueux empressement , la justice

due à leur science comme à leur modestie , et ne s'écarte jamais

de la route qu'ils ont tracée. Au caractère sévère de la compo

sition , au ton simple et réservé de l'auteur , à sa méthode, à sa

conscience , à l'exactitude des faits et des citations , les lecteurs

pourraient se croire encore avec les bénédictins; des qualités

supérieures de style , avec une teinte plus philosophique , les

avertissent seules de la présence d'un plus habile écrivain, qui

sait mettre dans l'érudition tout ce qu'elle peut réclamer de la

littérature. Lorsqu'il apprécie le mérite de ses personnages ou

de leurs écrits , évitant les lieux communs de l'éloge ou de la cri

tique, il ne dit rien que de précis et de juste, et ne parle pas

avec moins de talent que d'équité. Par exemple , a-t-il à porter

(I) Académie des inscriptions, lltst. , t. l, p. '25.
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un jugement sur S. Bernard, il s'exprime en ces termes: a Un

cœur tendre et un esprit curieux égaraient Abailard; son adver

saire était prémuni contre ces deux genres de séductions: contre

le premier, par une vie austère; et contre le second , par une

adhésion ferme aux idées généralement reçues , par une invinci

ble horreur de toute opinion nouvelle et même de recherches

qui pouvaient conduire à quelque innovation (1). u Mais il se

plaît à déclarer que Bernard avait le cœur noble et pur ; qu'il

n'a rien dit qu'il ne crût vrai, ni rien fait qu'il ne crût juste(2);

qu'il a désiré passionnément le bonheur des peuples, alors même

qu'il les égarait (3) en prêchant la croisade. a C'est dans ses

épîtres , dit-il , qu'on voit immédiatement , et pour ainsi dire en

face, l'apôtre et le réformateur de la profession religieuse, le

défenseur des croyances universellement reçues , l'ami des papes

et leur conseiller quelquefois sévère; plus souvent le censeur des

rois , et presque leur juge; partout un moine humble et puis

sant, un lévite ardent et désintéressé, un personnage actif et

courageux, un grand homme , dont les opinions ne sont pas

toujours saines ni les démarches toujours prudentes, mais dont

les mœurs fortes et pures ne sont jamais que des vertus (4). n

Son discours sur l'état des lettres a mérité surtout de grands

éloges. Le savoir, en effet, la critique, le style , tout s'y réunit,

pour en faire un ouvrage digne d'être admiré des érudits comme

des littérateurs. La manière dont il parle des anciennes compo

sitions en langue vulgaire montre en particulier avec quel tact

et quelle finesse il traitait les questions de littérature, et notam

ment celles qui se rapportent au langage. L'ancienne langue fran

çaise, dit-il, «exprimeen vers plus de détails, mais elle n'en sait

relever aucun; elle affaiblit toujours ce qu'ils pourraient avoir

de dignité ; elle ne laisse guère voir que ce qu'ils ont de trivial.

Chez elle, ce qui est grand se déprime, et ce qui est simple

devient bas; voilà l'une des causes de l'ennui profond qu'on

éprouve en lisant les longs poèmes de cet âge, par exemple, le

roman de la Rose: l'expression y est toujours au-dessous de la

pensée, quoique la pensée elle-même ne soit pas très-élevée (5). u

(1)}1ist. litL, t. xlll, p. 139.

(2) Page 143.

(3) Page 235.

(t'a) Pages 177 et 178.

(5) Tome XVI, p. 157 et 158.
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Le passage relatif à l'histoire du style ne mérite pas moins d'être

rapporté. « Le style , dit M._Daunon, prend en chaque siècle , le

caractère des études dominantes. On-le voit timide et presque ser

vile lorsque, après de longues ténèbres et aux premiers jours où

se renouvelle une instruction saine et classique, l'imitation des

anciens modèles semble être encore l'unique talent et la seule

perfection possible. Il se hérisse de citations et de science , aux

époques où l'érudition récemment éclose , d'autant plus fastueuse

qu'elle est moins riche, obtient de l'ignorance qu'elle étonne

de superstitieux hommages. Il se montre au contraire léger , pré

cieux , maniéré , si c'est à la subtililé des pensées et aux expres

sions équivoques ou ambitieuses que les noms de talent et d'esprit

s'attachent. Il devient figuré, passionné, emphatique , quand la

poésie et les arts d'imagination, par la hardiesse de leurs premiers

élans , séduisent et entraînent le plus grand nombre des lecteurs

et des auteurs. Dans un âge plus heureux et plus mûr , la poli

tesse des mœurs publiques et le génie des grands écrivains lui

rendent ses grâces naturelles, son énergique simplicité , ses cou

leurs antiques (l). v

Parlant toujours avec dignité , avec élévation des grandes

choses et des hommes éminents par leur caractère , par leurs

actions ou par leurs écrits, il varie habilement son style, suivant

son sujet, non sans faire usage de cette ironie fine et maligne

dont il était d'ailleurs sisobre, quoiqu'il en fût toujours si riche.

Ainsi, à propos d'un ouvrage de Richard de Saint-Victor,

llLDaunou, pour le caractériser, se contente de dire: a L'auteur

avoue qu'il a eu besoin de beaucoup de loisir pour le compo

ser, et il ne disconvient pas qu’il en faut beaucoup aussi pour

le lire (2). n Dans un autre endroit, où il est question de Basile,

prieur de la grande Chartreuse, qui composa un Éloge de la vie

solitaire, nous lisons : a Parmi les propriétés que l'auteur at

tribue à la cellule, nous remarquerons celle de rendre tout à la

fois l'homme rond et carré (3). n Et c'est la seule chose remar

quable que M. Daunou signale dans cet ouvrage. Ailleurs, au

sujet de Gautier de Mortagne, qui, après avoir avancé une cer

taine opinion sur l'humanité prise par le Verbe, s'en dédit plus

_(1) Ibid. , p. 162 et 16:1.

(2) Tome X111, p. 478.

(3) Ïbid. , p. 580.

111. 1.3
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tard pour en soutenir une autre, il place cette réflexion, qui peut

sembler naturelle, mais qui ne manque pas de malignité : - La

rétractation que fait ici lc savant auteur nous montre bien qu'on

ne doit parler de la double nature et de la personne unique

qu'en choisissant et pesant chaque mot avec l'attention la

plus scrupuleuse (l). v Quelquefois même les traits qu'il lance

sont peut-être un peu acérés. Baudouin II , évêque de Noyon ,

dans une lettre au pape Alexandre III, se sert d'un passage

d'llorace pour peindre la douleur que lui causent les tribula

tions de l'église de Cantorbéry; puis il continue avec

un ton peu d'accord avec la charité chrétienne : - Qu'il

plaise donc ù Votre Sainteté d'écraser l'évêque de Londres et les

autres malfaiteurs; - ce que M. Daunou accompagne de cette

réflexion passablement amère : « Ces expressions et ce sentiment

ne sont pas d'Horacc, et l'on voit que Baudouin reprend ici le

style ecclésiastique (2). » Mais des exemples d'une telle acri—

monie sont très-rares dans M. Daunou, qui garde ordinairement

la plus sage mesure.

Les services que Yflistoire littéraire de la France a reçus pen

dant plus de vingt ans de sa collaboration, sont véritablement

inappréciables : c'était lui qui présidait et donnait l'impulsion à

tout le travail, qui, en quelque sorte, en était l'âme, et qui met

tait l'ordre et l'unité nécessaires dans la rédaction. ll est done

permis de dire que ce fut un jour malheureux pour cet ouvrage

que celui où il cessa de se rendre dans le sein de la commission

chargée de la tache difficile de le continuer.

Les articles qu'il a composés pour les derniers volumes de la

Biographie universelle et pour d'autres recueils de ce genre, sont

également fort nombreux, puisqu'on en compte environ quatre

vingts (3), et ne sont pas écrits avec moins de savoir et de goût.

Les plus importants et les meilleurs, à mon avis, sont ceux de

Périclès , Polybe , Porphyre , Quintilien , Tacite , Térence et

Thucydide. Mais on trouverait dans la plupart, si l'on voulait les

passer tous en revue , des pensées ou des formes de style dignes

d'être signalées. Dans celui de Périclès, nous lisons que ce grand

homme « se montra un peu moins complaisant pour le peuple ,

(1) Ibid.. p. s13.

(2) lbid., p. 573.

(3) Voyez-en la liste dans TallL, p. 200, 206 et 207.
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et n'en travailla que plus efficacement au repos et au bonheur

de sa patrie. u Au sujet des deux lettres écrites à Héloise par

Pierre le Vénérable , après avoir dit qu'une affectueuse et obli

géante politesse les caractérise, « Mabillon , eontinue-t-il, voit

même de l'excès dans les éloges dont Abailard et Héloïse y sont

comblés ; comme si l'on pouvait trop honorer et consoler l'infor

tune, quand elle n'a été méritée que par des erreurs ou par des

faiblesses (l). - On peut juger du cas qu'il faisait de Tacite par

les paroles suivantes : a Son caractère, son génie, et, a vrai dire,

tout ce qu'il y a de mémorable dans sa vie, il faut le chercher

dans ses ouvrages : c'est là qu'il continue de vivre pour les délices

des hommes sages, pour l'effroi des pervers et pour l'instruction

de la plus lointaine postérité (2). n Dans sa Notice sur Zo'ile, il

prêche en ces termes la liberté des opinions en littérature:

u Méconnaitre le génie d'Homère n'est assurément point un cas

pendable : c'est un travers qui s'est plus d'une fois renouvelé

dans le cours des âges, et qui ne peut devenir dangereux que lors

qu'il excite de la colère, au lieu de 1'indulgent mépris dont il est

digne. On recommande, on accrédite les fausses théories litté

raires , quand on les poursuit comme des délits ou des crimes :

il faut permettre l'erreur, pour être sûr que la vérité ne sera ja

mais proscrite. Si Zoïle critiquait llomère à la cour de Ptolémée

Philadelphe, il usait d'une liberté pareille à celle qu'on doit

avoir aujourd'hui d'admirer le Roman du Rou, ou le Roman de

la Rose; de préférer les troubadours, les trouvères, les roman

tiques germains, bretons ou scandinaves, a Molière, à Corneille,

à Racine, à Despréaux (3). - '

M. Daunou a rédigé, en outre, les notices de plusieurs de ses

contemporains, presque tous ses amis. Les unes, savoir: celles

de Bulhière, de M.-J . Chénier, Ginguené, Laharpe et Thurot,

sont jointes aux éditions de leurs ouvrages; les autres, comme

celles de Parent-Réal et de Laromiguière, ont été publiées,

celle-ci dans le Journal de la Langue française (4), celle-là iso

lément, ainsi que le discours que M. Daunou prononça, le 12

mars i836, aux funérailles de M. Destutt de Tracy.

(t) Biogr. unie. , article de Pierre le Vénérable.

(2) tout, t. xuv, p. 382.

(s) ma. , article de zona.

(le) Janvier 1839.

l .3.
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Dans sa notice sur Chénier, il appelle ce poète un homme

excellent, et le meilleur des amis; aussi lui donncæt-il les témoi

gnages de la plus tendre amitié et de la plus haute estime , en di

sant de lui : a Tous les sentiments honnêtes, humains, vertueux ,

remplissaient son âme active. Pour l'estimer et le chérir, il suf

fisait de le voir de près. v Il dit ailleurs : u Habile autrefois dans

l'art de la satire, il avait fini par l'être bien plus dans l'art de

louer ; véritable et rare progrès du talent littéraire, autant que

de la bonté morale. a La manière dont il parle de son savoir

n’est pas moins honorable : a Il ne prétendait point a l'érudi

tion , continue-t-il; mais fort peu de littératcurs ont réuni,

possédé un plus grand nombre de ces connaissances réelles, de

ces lumières véritables et fécondes qui ne prennent que le mo

deste nom d'instruction, et qui manquent souvent aux érudits. n

Toutefois, ne dissimulant pas les reproches que son ami pouvait

avoir encourus, il les excuse, ou du moins les atténue, par l'ex

plication qu'il en donne. a Trop souvent victime, dit M. Daunou,

il n'a pu se garantir assez d'être injuste; et c'est la le plus grand

tort que lui aient fait ses ennemis. n Quant au peu de goùt de

Chénier pour un certain genre de littérature que l'on exaltait

sans doute beaucoup trop, il l'explique dans les termes suivants :

u En admirant les traits de génie qui éclatent dans les mous

trueuses productions de Shakspeare, Chénier ne concevait pas

qu'on pût mettre sérieusement en parallèle avec le théâtre clas

sique des Grecs et des Français, un prétendu genre romantique,

ignoble symptôme de la décrépitude de l'art théâtral , quand il

n'en est plus le premier essai. Il lui semblait impossible que l'es

prit humain rétrogradàt, en effet, de Racine à Sehiller, à moins

qu'on ne savisàt aussi de renoncer à la philosophie de Locke pour

celle de Kant , et de se replonger, après deux siècles de progrès

et de lumières , dans les plus épaisses ténèbres du moyen

âge. n

Parmi les qualités précieuses que M. Daunou se plaît à faire

ressortir dans l'académicien Ginguené, il en célèbre plusieurs

qu'on aurait de la peine a méconnaître en lui-même. Cette cri

tique souvent piquante et toujours décente; cette probité inflexible,

et ce respect constant pour les plus minutieux: devoirs, sont l'ap

panage de l'un et de l'autre; mais, dans ce qui suit, il peint

mieux encore son propre caractère. u Personne, dit-il, ne portait

plus loin cette politesse exquise et véritablement française, qui
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ncst. au fond que la plus noble et la plus élégante expression de

la bienveillance. n On disait Guinguené fort susceptible; en effet,

poursuit son biographe, a il ne souffrait aucun procédé équivo

que , et voulait qu'on eût avec lui autant de loyauté , autant de

franchise, qu'il en portait lui-même dans toutes les relations so

ciales. Il n'y avait là que de l'équité; mais c'était, il faut en

convenir, se montrer fort exigeant ou fort en arrière des pro

grès que la civilisation venait de faire de 1800 à 1814 (t). -

On peut remarquer aussi dans la même Notice quelques mots

un peu malins sur lZ-tcadémie française, et une assez forte em

preinte de haine contre Napoléon. En général, elle n'est peut

être pas écrite avec autant de réserve que ses autres ouvrages,

quoiqifelle n'en soit pas moins riche de pensées fines et d'expres

sions heureuses. M. Daunou avait déjà payé un tribut d'hom

mages à son ami et son confrère à l'Institut , en prononçant , le

19 novembre 1816, un discours sur sa tombe.

Le discours sur la Harpe est très-étendu. L'auteur, après avoir

raconté la vie de ce critique célèbre , procède à l'examen de ses

écrits. Chacun d'eux, si court qu'il soit, est apprécié avec beau

coup d'attention, d'impartialité, de sagesse. Il n'est pas jusqu'à

la petite chanson 0 ma tendre musette qui ne devienne l'objet

de ses remarques; il en parle même avec une sorte de plaisir, et

l’on dirait que le souvenir de sa jeunesse vient encore prêt.er son

charme à celui de cette légère et jolie composition. Il examine

et pèse fort scrupuleusement les opinions et les jugements expri

més dans le Lycée; il signale les beautés et les défauts du livre,

et supplée quelquefois lui-même aux omissions. Par exemple :

a Le Discours de Bossuet sur l'Histoire universelle, dit-il, n'ins

pire à la Harpe qu'un fort petit nombre de réflexions communes :

il ne distingue pas les trois parties de cet ouvrage; il n'admire

point l'étroite liaison des faits rassemblés dans la première, où

tant d'origines, de catastrophes et de noms célèbres semblent se

disposer d'eux-mêmes dans le seul ordre qui leur convienne. ll

ne dit pas que la seconde partie est ce qu'on a écrit de plus élo

quent en faveur de la religion chrétienne; ni combien la troi

sième , où l'auteur envisage les révolutions des empires, est riche

encore d'idées profondes, d'expressions fortes et de traits su

(I) Notice sur Ginguene’, p. xxix.
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hlimes. n Puis, en parlant du plan d'après lequel l'histoire de

toutes les nations est rapportée à celle du peuple juif, « C'est à

ce plan, continue-t-il , que Bossuet doit l'unité , le coloris et la

magnificence de ce tableau immortel; nulle part, l'histoire et l'é

loquence n'ont été mieux associées. Quand Bossuet compose des

oraisons funèbres, l'idée de la mort le poursuit sans cesse, lui et

les grandeurs qu’il célèbre : cette austère idée vient se mêler à

toutes les peintures qu'il trace, et les effacer en quelque sorte au

moment où il les achève : on dirait qu'il n'exalte ses idoles que

pour les renverser de plus haut, qu’il ne-les pare avec magnifi

cence que pour les ensevelir (1). n

Connaissant à fond toutes les parties du sujet qu'il traite, toutes

celles qui viennent y confiner, et notamment l'histoire littéraire

du dix-huitième siècle, M. Dannou répand partout l'instruction

et l'agrément dans cet excellent Discours , qui peut passer pour

l'une de ses meilleures productions. Il est d'ailleurs bien plus

le défenseur que Paccusateur de la Harpe, et finit par déclarer

que son Cours de littérature est le meilleur cours de critique lit

téraire qui existe en aucune langue (2).

En sa qualité de secrétaire perpétuel de l'académie des Ins

criptions et Belles-Lettres, il a composé pour l'histoire de cette

académie les notices de plusieurs de ses confrères, savoir, de

MM. de Sacy, Vanderbourg, Van-Praët et Caussin de Perceval,

et commencé celle de M. Mangez , que la mort l'a empêché de

finir. 1l est aussi l'auteur de la notice sur D. Brial , imprimée à la

tète du dix-septième volume de Fflistoire littéraire de la France.

Dans celle de M. de Sacy, il professe , comme on devait s’y at

tendre, une vive admiration pour les travaux immenses de ce

grand orientaliste, et une vénération profonde pour son caractère.

Ce n'est pas ‘seulement un hommage commandé par le devoir et

dicté par Fopinion publique , c’est encore le tribut spontané de

ses sentiments intimes qu'il lui paie dans ces belles pages écrites

avec une urbanité et une élégance continues; et quand il parle de

cette bonté indulgente de M. de Sacy, dont on a pu, à mesure qu'il

avançait en âge, remarquer les progrès dans ses mœurs et jusque

dans sa physionomie (3), on sent qu'une sympathie mutuelle de

(l) Pages cm1 et cuv , édition de 1826.

(2) Page cLxxix.

(3) Notice de M. de Sacy, dans les hiémoires de l'académie des Inscriptions, t. Xll,

part. I, p. 59.9. a
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vait régner entre eux. Malgré la divergence de leurs opinions sur

les matières les plus graves, et le contraste de leur conduite po

litique , ils avaient un fonds commun de lumières et de probité

qui les rapprochait, et l'on n'est pas surpris de voir le chrétien

royaliste jugé avec autant de justice et de dignité par le philo

sophe républicain. Cette belle notice, dans laquelle je ne crois pas

qu’on trouve une pensée, une locution, un mot même à re

prendre, peut être considérée comme le chef-d'œuvre de la notice

historique et littéraire, et comme un des morceaux de notre

langue écrits avec le plus de pureté.

Enfin, parmi ses autres notices académiques , qui toutes sont

pleines de convenance et rédigées avec soin, il y en a une qui

attache particulièrement le lecteur par un ton affectueux et de

bienveillante estime à. l'égard du savant modeste qui en est le

sujet: c'est celle de l'excellent M. Van-Praët, dont les services,

dit M. Daunou, resteront célèbres, quoiqu'il n'ait jamais songé

qu'à les rendre utiles (l), et qui fut aussi aimable par la parfaite

bonté de son caractère, et par (‘aménité de ses mœurs, qu’il est

digne d'être regretté de tous les gens de lettres, pour les secours

sans nombre et sans prix qu'ils en ont reçus.

Le Journal des savants , dont M. Daunou dirigea pendant plus

de vingt-deux années la publication, offrit un champ aussi vaste.

que fertile a son talent supérieur pour la critique littéraire. On

y compte cent quatre-vingt-quatre grands articles dont il est

l'auteur, sans parler des articles de nouvelles placés à la fin de

chaque cahier. Théologie , jurisprudence et féodalité; métaphy

sique, grammaire, rhétorique, poésie , théâtre et romans; ca

lendrier, chronologie et histoire générale; histoire des religions ,

des sectes et des croisades; de la Grèce , de Itome et du Bas-Em

pire; de France, de Norwège, de Russie, d'Allemagne et d'Italie;

d'Asie et d'Amérique; antiquités , histoire littéraire ancienne et

moderne, bibliographie et biographie : en un mot, les genres de.

littérature les plus variés et les plus intéressants deviennent tour

à tour l'objet de son examen. -

Dans sa critique fine et spirituelle, assez souvent piquante ct

maligne, il conserve toujours le caractère d'un juge équitable et

consciencieux, sans jamais cesser d'être bienveillant et même

(l) M. Imunou avait déjà dit en 1818 , dans sa Notice sur Chéuiea‘ : u L'auteur qui;

avait aspiré à se rendre utile , ne réussit qu'à devenir plus célèbre.»
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porté à l'indulgence. Rempli d'égards pour les auteurs , il ne se

permet pas envers eux la plus légère personnalité, et s'exprime

constamment de la manière la plus polie quand il parle de leurs

travaux , même lorsqu'il en relève les imperfections : s'il se

montre sévère, ce n'est que contre les mauvaises doctrines et les

faux principes. Chez lui les éloges sont distribués avec discré

tion, et la censure, si elle pouvait devenir rigoureuse, n'en serait

pas moins tempérée par Furbanité: maître de ses impressions

comme de sa plume, il est calme et grave , et n'a jamais le ton

d'un détracteur ou d'un enthousiaste.

Ce qu'on remarque d'abord dans ses articles, c'est qu'il a pris

la peine de lire les ouvrages dont il rend compte; et ce qui n'est

pas moins digne d'être signalé , c'est qu'il n'en parle pas autre

ment qu'il n'en pense. Souvent, à la vérité , il ne dit pas tout,

mais il n'est pas nécessaire de tout dire pour se faire comprendre ;

il suffit de mettre les lecteurs en état de juger sainement eux

mêmes du mérite des ouvrages, et, ce devoir, M. Daunou le rem

plit religieusement, sans se laisser arrêter par aucune considé

ration personnelle , et sans faire acte de complaisance ou de

désobligeance pour qui que ce soit. Aussi tous ses jugements ont

ils une si grande autorité, qu'ils peuvent passer pour des oracles

cn matière dérudition et de goût. Lui-même , apôtre fervent des

vraies doctrines historiques et littéraires, il a, dans le Journal des

savants, contribué, autant et peut-être plus que personne en

France, à étendre et fortifier leur empire.

M. Daunou a composé en outre plusieurs ouvrages à la

demande du gouvernement : FEssai historique sur la puissance

temporelle des papes est le plus considérable et le plus célèbre.

Sans avoir jamais eu la pensée de le désavouer, il ne jugea pas a

propos d'y mettre son nom. 1l feignit même que c'était la tra

ductiou d'un manuscrit espagnol découvert à Saragosse par des

Français au mois de novembre 1809 , et que l'auteur en était in

connu , ou du moins qu'on ne le connaissait pas d'une manière

assez positive. Il m'est impossible de découvrir le motif d'une

pareille fiction , si contraire au caractère de M. Daunou , et à la

quelle, du reste, il ne s'est pas autrement mis en peine de donner

une couleur de vérité. Néanmoins, en observant que le sujet n'était

pas de son choix, s'il était de son goût, et que composer un livre

de ce genre, c'était peut-être trop pour l'ancien oratorien ct trop

peu pour lc philosophe, on pourra concevoir qu'il ait cu quelque.
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scrupule de le traiter entièrement comme un enfant légitime et

de l'honorer de son propre nom.

Cet ouvrage de circonstance, que l'auteur appelle modestement

un faible et trop rapide essai, contient le résumé exact et savant

tant de l'histoire personnelle des papes que des principaux actes

de la cour romaine. Les preuves sont abondantes et les citations

précises; la forme est sévère, et le style peu orné, quoique tou

jours coulant et pur. Les faits se pressent; au contraire , les ré

flexions et les jugements ont été. fort épargnés. Mais , pour être

rares , ils n'en sont pas moins rigoureux quelquefois. Nous y li

sons ce qui suit: c Le fait le mieux démontré pour toute l'his

toire moderne, est que la papauté, telle qu'elle est devenue depuis

le neuvième siècle, a été d'âge en âge la principale cause des mal

heurs de l’Europe(l). v La conclusion suivante est de même très

dure. « Non, dit l'auteur, la puissance papale ne saurait survivre

à tant de honte: son heure est venue; et il _ne reste plus aux

papes qu'à redevenir, comme dans les sept premiers siècles ,

d’humbles pasteurs, d'édifiants apôtres : c'est une assez belle des

tinée (2). n Quant au but politique du moment , il est très-claire

ment indiqué. Pie VII refusant de nommer aux siéges qui va

quaient alors (en 1809) dans FEmpire, on prétend démontrer

qu'un évêque nommé par le prince peut recevoir du métropolitain

l'institution canonique, sans qu'il soit nécessaire de recourir à

l'intervention du pape. u A l'exemple de saint Louis et de Char

les VII, le gouvernement français, continue M. Daunou , peut,

sans nul doute, publier une pragmatique sanction , qui, con

forme en tout à l’Évangile, aux maximes de l’Église gallicane ,

aux constitutions et aux lois civiles de l'Empire, rappelle enfin le

pontificat à sa modestie primitive, et l’oblige à redevenir édi

fiant, ou l'empêche au moins de nuire plus longtemps à la reli

gion chrétienne et à la tranquillité des peuples (3). a»

Quoique la religion y soit partout respectée , l'ouvrage est,

comme on le voit , extrêmement hostile à la souveraineté tempo

relle de l'évêque de Rome; l'extinction absolue de cette souve

raineté y est demandée expressément (4). Il est donc permis de

(l) Tome I . p. 403 et 404, édition de 1818.

(2) Page 386.

(3) Tome Il, p. 36.

(4) ’l'ome 1, p. 389, et t. ll, p. 347.



234

craindre que les papes n'y obtiennent pas tous une impartiale

justice. Léon X , Benoit XIV et Clément XlV sont, pour ainsi

dire, les seuls qui soient loués; mais ces deux derniers le sont

cordialement et sans réserve.

Je ne prendrai pas sur moi de condamner ou de défendre ce

livre, dont le mérite littéraire, tout incontestable qu'il est, frappe

peut-être moins que dans plusieurs autres écrits du même au

teur; seulement je dirai avec confiance, qu’au milieu des circons

tances où il lui fut demandé , M . Daunou crut certainement, en le

composant, faire une œuvre d'utilité publique et de bon citoyen.

Ce fut encore pour satisfaire au désir du gouvernement qu’il

consentit à terminer et publier Fflistoire de l'anarchie de Pologne,

que Rulhière avait écrite pour le ministère des relations exté

rieures, sans avoir eu le temps d'y mettre la dernière main. On

commençait d'imprimer le manuscrit , en le falsifiant dans l'in

térèt de la Russie, lorsque le gouvernement, voulant qu’il parut

tel qu'il avait été composé, en confia l'édition à M. Daunou. Les

onze premiers livres étaient tout prêts pour l'impression; mais il

n'en était pas de même des suivants. Des parties considérables du

douzième et du treizième seulement paraissaient achevées. M. Dau

nou , après les avoir liées entre elles , écrivit le précis des deux

derniers livres à l'aide des matériaux laissés par l'auteur; puis il

composa sur Bulhière une excellente notice dont nous avons déjà

parlé , et qui fut placée à la tète de l'édition. Le livre, publié en

1807, fut admis, deux ans après, au concours pour les prix décen

naux , et présenté par le jury d'examen pour le prix d'histoire.

Mais les classes de l'institut ayant été chargées, par un décret

impérial, de revoir le travail du jury, l'ouvrage de Rulhière es

suya dïunères censures , et donna lieu à une polémique à laquelle

l'éditeur prit part pour le défendre, et qui remplit un grand

nombre de pages dans les Rapports sur les prix décennaux. Quant

à ces prix mêmes , dont M. Daunou n’approuvait pas d'ailleurs

l'institution , on sait qu'il n'en fut décerné aucun.

M. Daunou a de plus travaillé spontanément à plusieurs autres

éditions. En I809 , il en publia une des OEuvres de Boileau, qui

fut ensuite réimprimée plusieurs fois. Le discours préliminaire et

les notes, dans lesquels il a fondu son discours couronné par

l'Académie de Nîmes, donnent beaucoup de prix à cette excel

lente édition. Il a , en outre, composé pour celle qu'il a publiée

en I825, une vie de Boileau, divisée en douze paragraphes. On y
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trouve tout ce qu'on sait d'intéressant sur ce grand poëte. En

parlant des études du jeune Despréaux, a Il fit, comme un autre,

dit-il, ce qu'on appelait un cours de philosophie , et en rapporta

le seul fruit qu'un bon esprit pût retirer d'un tel genre d'études ,

un profond mépris pour la scolastique. n Cette biographie , écrite

avec une clarté et un goût dignes du sujet, offre d'un bout à l'autre

une lecture instructive et agréable. -

Parmi les autres éditions auxquelles M. Daunou a prêté l'appui

de son nom et de sa plume , je citerai celles de plusieurs ouvrages

de M.-J. Chénier et de Voltaire; celle de la Description de la

Grèce, de Pausanias, traduite par Clavier; celles de l'Histoire lit

téraire d'Italie, par Guinguené, du Lycée de la Harpe, et des OEu

vres posthumes de M. Thurot (l). Dans l'avertissement qu'il a mis

à la tête de l'Essai sur les mœurs , il fait une judicieuse critique

de cet ouvrage, dont il vante beaucoup les qualités, sans en dissi

muler toutefois les défauts. Il donne encore plus d'éloges à la

Henriade , et porte sur le mérite, tant moral que littéraire de ce

poëme , unjugement qui me paraît bien digne d'être remarqué.

Après avoir dit que «peut-être n'aurions-nous pas encore de

poëme épique dans notre langue, si nous n'avions eu un Henri 1V

dans notre histoire, r il continue ainsi: a L'ordonnance de l'ou

vrage nous semble, à tous égards, irréprochable, mieux conçue ,

plus sage , plus savante que celles de la plupart des compositions

épiques anciennes et modernes. Une autre supériorité qu'à notre

avis on ne saurait contester à la Henriade, est de répandre une

instruction plus vaste et plus saine. n Et ailleurs: « Les plus

saintes maximes de la morale civile et religieuse y sont attachées

au nom du meilleur des princes. La Henriade a gravé dans les

esprits et dans les cœurs français dîneffaçables sentiments de

justice , de bonté , de tolérance , de patriotisme; et nous aurions

peine à dire quel autre livre , composé depuis un siècle , a mieux

secondé en France le progrès de la civilisation (2). n

Il me reste encore, pour achever la revue des travaux littéraires

de M. Daunou, à m'occuper de quelques-uns de ses ouvrages

qui sont inédits. Je me bornerai à faire une simple mention ,

d'abord de la continuation de I'Abrégé chronologique du président

Hénault, qui lui avait été demandée par le gouvernement, et que

(l) Voyez Taill. , p. 214 et 215.

(2) VolL, Dalibon, t. XIII (Ilenriade), avertissement, p. | et v.
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d'autres occupations lempèchèrent de finir; puis d'un traité fort

étendu de bibliographie , dont l'existence a été révélée par M. Tail

laudier; enfin, d'un ou deux opuscules sur lesquels je ne possède

que de vagues renseignements. Mais j'entrerai dans quelques

détails au sujet du Cours d'histoire que M. Daunou a rédigé pour

ses leçons du collége de France , et qui forme le plus volumineux

et peut-être le plus beau de ses ouvrages. Quoique le public ne

possède que le discours d'ouverture, le premier volume n'en a

pas moins été imprimé presque entièrement par les soins mêmes

de l'auteur. L'analyse et des extraits de quelques-uns des volu

mes suivants ont été publiés dans le Journal des cours publics (l).

Le discours d'ouverture est empreint, comme tous les écrits

de M. Daunou , de la modestie et de l'honnêteté qui le caracté

risent. u Il n'appartient qu'aux Thucydide, telles sont les paro

les qu'il adresse à ses jeunes auditeurs , de se destiner à suivre

les traces d'Hérodote ; et s'il est un genre d'enseignement auquel

je puisse me dévouer sans témérité , c'est celui qui recueille avec

zèle l'instruction que les talents répandent , qui réfléchit leur

lumière sans aspirer à leur éclat ; celui qui consiste en quelque

sorte a étudier publiquement, à rendre compte de ce qu'on a

fait pour essayer de savoir ; celui, enfin, par lequel on associe

ses auditeurs à ses propres recherches, à ses doutes, à ses tenta

tives, et , s'il y a lieu , aux connaissances que l'on croit avoir

acquises (2). n Cette défiance de soi-même dans un homme d'un

si grand savoir était un bel exemple et une excellente leçon. S'il

promet peu , on est persuadé qu'il donnera beaucoup plus qu'il

ne promet. Il dit ensuite que la plus sainte des obligations que

sa chaire lui impose , est de rechercher scrupuleusement la vérité

et de l'exposer avec franchise. Puis il continue en ces termes:

a J'avoue que parmi les parties que l'histoire embrasse dans son

immense étendue , je ne choisirai pas de préférence , pour l'objet

de mes leçons, celles dont l'examen pourrait sembler le plus

hasardeux : mais en traitant celles qui sont ou peuvent être

abandonnées à la critique , il ne me suffira point de ne me per

mettre aucun déguisement , je ne me prescrirai aucune réticence.

Je réclame, au nom des élèves qui doivent m'écouter , la liberté

(1) 1819-1822. Cours (Phist. de M. Daunou. 2 vol. in-8'’.

(2) Page 31.



237

de ne les tromper jamais : leur dire la vérité pure et entière est

un respect dû à leur àge , un devoir et un droit du mien (l). n- La

dignité et l'élévation de ce langage ne pouvaient manquer de

concilier au professeur l'amour et le respect de son auditoire.

Après avoir traité dans son premier livre , intitulé Critique

historique , de la certitude historique en général , et avoir jeté un

rapide coup d'œil sur les premiers âges et sur les traditions des

peuples anciens, il fait la revue des monuments qui conservent

la mémoire du passé , et les reconnaît principalement dans les

médailles et _les inscriptions, dans les chartes et les autres pièces

d'archives , dans les relations contemporaines ou voisines des

événements; puis il donne des règles de critique applicables à ces

diverses sources de l'histoire. Il passe ensuite aux compilations ,

aux abrégés , aux extraits historiques , dont les auteurs sont éloi

gnés des temps et des lieux auxquels leurs écrits se rapportent,

Dans son deuxième livre, qu'il intitule Usages de l'histoire , il

traite des leçons de morale que l'histoire présente , des éléments

naturels du corps social , des institutions politiques , de la classi

fication des gouvernements. Il traite aussi de la géographie , de

la chronologie et des différents systèmes chronologiques, de la

manière d'écrire l'histoire , et des qualités d'un bon historien.

Sorti de ces préliminaires, il propose et suit , pour l'étude de

l'histoire , une méthode très-simple , qui consiste à étudier les

uns après les. autres les meilleurs ouvrages historiques, dans

l'ordre des temps où ils ont été composés. Ainsi, commençant par

Hérodote , Thueydide , Xénophon et Polybe , il continuera par

Diodore de Sicile. et Denys d'Halicarnasse. Ensuite il devra

reprendre par César, Salluste, Tite-Live, Paterculus, Strabon, .

Josèphe , Tacite , Plutarque. Malheureusement la résignation qu'il

fit de sa chaire , dans le mois d'août 1830 , en interrom

pant brusquement ses leçons , nous a privés d'une grande partie

du cours qu'il avait entrepris , et qu'il s'était proposé de publier

sous le titre général dlÊtudes historiques.

Dans le travail qu’il exécute sur tous les historiens du premier

ordre, sans toutefois négliger ceux de l'ordre secondaire, le

savant professeur commence par tracer leur biographie ; puis il

rapporte les témoignages des auteurs anciens à leur égard, et les

(l) Pages 34 et 35. J
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jugements des modernes sur leurs écrits, dont il a soin aussi

d'indiquer les principales éditions et traductions; ensuite il se

livre à l'analyse de leurs histoires , ct termine par un jugement

général sur le mérite de chacun d’eux. Il est rare qu'à l'apprécia

tion de leur talent littéraire il ne joigue celle de leurs qualités

morales. Ainsi, à la fin de son examen des quatre principaux

historiens grecs, Hérodote, Thucydide, Xénophon et Polybe,

après avoir dit qu'ils nous offrent des exemples de toutes les pera

fections du genre historique : u Ils resteront , continue-t-il, au

rang des grands modèles et des meilleurs maîtres, et devront

cette gloire , trois d'entre eux à leurs talents éminents, tous

quatre à leur caractère moral, à la pureté de leurs intentions , à

la noblesse de leurs sentiments civiques , à leur incorruptible sin

cérité. lls étaient des hommes de bien qui écrivaient l'histoire.

Il reste de leur vie politique et privée des souvenirs honora

bles, et leurs livres sont aussi de bonnes actions , puisqu'ils ten

dent à éclairer les peuples , à les rendre meilleurs et plus

heureux. n De même , dans tout le cours de son enseignement, il

s'attache à mêler aux leçons de l'histoire celles de la morale. Il

ne se .lasse pas non plus de plaider la cause de la justice, et de

prendre la défense de la civilisation contre la barbarie , celle des

peuples contre leurs tyrans; et lorsqu'il juge les grands per

sonnages historiques, c’est toujours d'après le bien et non d’après

le bruit qu'ils ont fait. Les conquérants, de quelque gloire qu'ils

aient joui pendant leur vie et quelque admiration qu'ils excitent

dans la postérité, ne doivent pas espérer de trouver grâce à son

tribunal. Voici comment il parle d'Alexandre le Grand: a Ce sont,

dit-il , d'horribles fléaux pour le genre humain que des conqué

rants tels quätlexandre ; mais signalons comme une calamité plus

funeste encore les éloges qu'on leur prodigue après leur mort,

et qui, répétés d'âge en âge , corrompent incurablement la

morale publique. On se plaint de l'ingratitude des nations , et

en effet elles se sont montrées fort peu rcconnaissantes pour

leurs libérateurs et leurs bienfaiteurs : en revanche elles l'ont

été sans mesure pour leurs oppresseurs et leurs assassins , pour

tous ceux qui ont réussi à détruire avec fracas les habitations,

les cités, les produits des arts; à exterminer des générations

entières, à retarder tous les progrès, à renverser toutes les garan

ties sociales. Voilà ceux pour qui les poëtes, les orateurs, et, puis

qu'il faut l'avouer, les historiens et les philosophes ne cessent de
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réclamer les hommages de la multitude et de la plus lointaine

postérité. n I _.

On sent, à cette réprobation véhémente, que la haine du phi:

losophe pour les conquérants en général n'était pas assouvie

dans la seule condamnation du roi de Macédoine, et que peut

ètre un autre Alexandre qu'il avait bien connu , mais dont il ne

profère pas le nom, était présent à sa pensée , et donnait encore

plus de vigueur à son pinceau. Ayant donc adhéré au jugement

de Sénèque et de Boileau sur le vainqueur dfltrbelle, il proteste

avec chaleur contre les éloges que Montesquieu et Voltaire lui

ont décernés, et tinit par dire: a Qu'il reste donc fameux cet

Alexandra par l'immensité de ses inutiles conquêtes ; qu'il soit

vanté pour quelques consolations fastueuses données à des infor

tunes particulières au milieu des calamités du genre humain!

Pour nous, qui ne connaissons rien d'illustre que la vertu, rien

d'héro'ique que le bien qu’on fait aux peuples , osons dire que

celui qui tuait ses meilleurs amis , qui brûlait des cités florissan

tes , qui ne conçut l'idée d'aucune institution salutaire , qui s'of

fensa de la publicité des écrits de son précepteur Aristote , qui

ne sut régner que par la terreur des armes , par les mensonges

des prêtres et par l'ignorance des peuples, qui n'a légué au monde

ravagé que les sanglantes diseordes de ses successeurs, n'a pu méri—

ter le nom de Grand que par l'excès des maux consommés en un

règne si court. n

Des exemples de cette éloquence male et pure brillent en beau

coup d'endroits dans le cours d'histoire que nous analysons. Ils

sont vraiment dignes de l'antiquité qui les a inspirés, dignes des

grands historiens dont ils accompagnent magnifiquement les

immortels récits. Ils témoignent d'une manière éclatante qu'un

livre , qui ne peut manquer d'être une des productions histori

ques les plus judicieuses et les plus savantes de notre siècle , sera

en outre un des meilleurs ouvrages de notre littérature. .

Après avoir achevé la revue des écrits de M. Daunou , si nous

observons les qualités de son style , nous serons forcés d'admirer

non-seulement la correction et le goût , la clarté et l'élégance qui

ne Fabandonnent jamais, l'esprit, la finesse et l'ironie dont il

abonde , mais encore le nerf et la concision , la pompe et la grâce

qu’il sait prendre au besoin. Qui sut mieux que M. Daunou por

ter une attention continuelle à toutes ses paroles , et rendre les

nuances les plus délicates de la pensée? Qui fut plus habile à



240

faire emploi du mot propre , à le mettre à sa place? Il règne à la

vérité dans ses compositions un art infini; mais cet art se cache

avec soin , et la réflexion seule parvient à le découvrir. Prenez

bien garde à la manière dont ils'énonce, aux éloges qu'il décerne,

aux mérites qu'il fait ressortir; et songez que chaque affirmation

peut être à la fois une négation ou une réticence. Par les qualités

qu'il loue il laisse deviner celles qui sont absentes; et ce qu'il ne

donne pas , souvent il le refuse. Chacune de ses expressions

étant pesée et calculée d'avance, on doit faire bien attention à

tout ce qu'il dit , et plus encore , s'il est possible , à ce qu'il ne

dit point ; car, dans ses formes élégantes et polies , s'il aime

beaucoup mieux sous-entendre que d'exprimer le mal qu'il pense,

il sait , quand il le veut , rendre son silence aussi malin qu’élo

quent. Du reste , soit qu'il ne laisse- échapper qu'une partie de sa

pensée , soit même qu'il la comprime ou qu'il l'enchaîne étroite

ment, il est incapable de la déguiser, et l'on sent toujours le

libre et hardi penseur dans l'écrivain réservé et circonspect.

Conservateur en littérature , quoique innovateur en politique ,

il resta homme de l'ancien régime par son pieux attachement, par

son respect filial pour les grands écrivains tant de l'antiquité que

des siècles de Louis XIV et de Louis XV. C'étaient pour lui comme

des êtres surnaturels et bienfaisants , auxquels il rendait un culte

public, et dont il défendait les autels, avecuncœur etunesprit émi

nemmentfrançais , contre l'invasion de toute idole des pays étran

gers. Lorsqu'on essaya de créer un nouveau genre littéraire , en

prenant ce qu'il y avait de mauvais dans l'ancien , il fut troublé

par cette misérable tentative, et parut craindre un moment la

corruption du goût et la ruine de l'art. C'était surtout en I826

que cette crainte le tourmentait, comme le témoignent les nom

breuses et vives sorties qu’il fit cette année contre le romantisme

J'en rapporterai quelques exemples. « Il serait superflu d'ajouter.

dit-il quelque part , que les littérateurs romantiques , ceux qui

n'admettent à peu près aucune théorie des compositions poétiques,

aucune règle constante du bon goût; ceux qui pensent que nul

empire légitime n'est exercé sur les beaux-arts que par la mode,

le caprice et l'enthousiasme, ne sauraient admirer un classique tel

que Térence, ni lui savoir gré des exemples de sagesse, d'élégance

et de régularité qu'il a laissés à la comédie moderne. — L'étude

immédiate de ses ouvrages, poursuit-il , ne pourrait perdre ses

charmes qu'aux époques où des théories fantastiques et de per
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nicieux exemples menaceraient la sainelittérature d'une prochaine

décadence(l). » Ailleurs, il parle du même sujet d'une manière

aussi caustique que plaisante. « Le romantisme , dit-il , nous a

été importé avec le kantisme ou criticisme, avec le mysticisme

et d'autres doctrines de même fabrique, qui toutes ensemble

pourraient se nommer obscurantisme (2). u

Il n'avait pas plus de goût pour les nouvelles écoles soit phi

losophiques, soit historiques, qui cherchaient à s'ériger dans le

même temps, et qui égarées ,- suivant lui, par des méthodes faus

ses , ne faisaient que rendre plus obscur ce qu'elles croyaient

approfondir (3l. ll voulait non-seulement qu'on vit de haut,

mais de plus qu'on regardàt de près; qu'on s'abstint de tout sys

tème préconçu , ainsi que de tonte induction arbitraire , et qu'on

ne portàt de jugement sur rien qu'après avoir tout connu et tout

embrassé. Il sentait combien le demi-savoir, si facile à acquérir,

est sujet à se tromper et à tromper la foule; combien les vues

générales sans l'examen des faits particuliers, sont incertaines‘

ou fausses; enfin avec quelle assurance on parle lorsqu'on ne

sait pas assez pour être en état de douter. '

Nous avons déjà vu qu'il n'estimait pas beaucoup la vieille lit

térature française , soit qu'elle fût écrite dans la langue des trou

vères , soit qu'elle le fût dans celle des troubadours. J'ajouterai

qu'en général il trouvait peu d'attraits au moyen âge, qu'il appelle

énergiquement l'âge de fer du genre humain (4) , et qu'il dépeint

de la manière suivante : a L'antiquité, quoi qu'on en dise , n'offre

point d'exemple d'un joug aussi accablant que celui quïmposaient

à nos misérables aïeux tant d'institutions despotiqnes , militaires,

féodales , sacerdotales , monastiques, scolastiques . imaginées ou

perfectionnées depuis le sixième siècle de Père vulgaire jusqu'au

quatorzième (5). »

C'est surtout pour la seolastique qu'il manifeste une antipathie

insurmontable. Elle est , si j'osais m'exprimer ainsi, comme l'en

nemi personnel de M. Daunou. Il la met sans hésiter au nom

bre des barbaries du moyen âge , et ne fait pas un médiocre sujet

(l) Biogr. univ. , article Taux-mes.

(2) Disc. prélim. sur la Harpe, p. caxxu.

(3) Voyez l'article Txcrre dans la Biogr. univ.

(4) Garant. indiv. , p. 139.

(s) Ibid., p. 140.

llI. ' 1o
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d'honneur à S. Thomas d'Aquin , nommé , non sans raison,

l'ange de l'école, et que, suivant lui , on aurait pu dire l'ar

change , de l'avoir régularisée, autant qu'une méthode si mal

conçue pouvait l'être. Quant à certaines opinions hasardées

qu'elle a pu produire en théologie , auxquelles un homme sensé

comprend difficilement quelque chose‘ , il est d'avis qu'elles peu

vent ne pas sembler incontestables, mais qu'il n'est guère possible

de les trouver hérétiques ni surtout dangereuses (1).

Ce qui doit étonner beaucoup de la part d'un savant si consi

. dérable, et ce qu'il ne m'est guère possible de dissimuler, tant il

a pris soin de s'exprimer nettement à cet égard , c'est l'espèce de

rigueur avec laquelle il semble avoir traité l'érudition. Ainsi, par

exemple , dans son Discours préliminaire imprimé à la tète des

(Euvres de Boileau , nous lisons ce qui suit : a Si de toutes les

manières de louer Boileau , l'on choisissait la plus fastidieuse, on

prouverait savamment qu'il démèle aussi bien qu'un autre le sens

d'un texte altéré et mutilé, qu'il est enfin tout aussi bon helléuiste

que s'il n'avait jamais eu d'autre esprit et d'autre talent. Il s'en

suivrait que les écrivains illustres qui se sont résignés à manquer

de cette utile instruction n'ont point assez senti combien il leur

était facile de l'acquérir. Un esprit juste et actif est ouvert à tou

tes les connaissances estimables ; les hommes éclairés deviennent

érudits quand ils veulent l'être , et un goût exquis est déjà une

grande science (2). n Son Discours préliminaire sur la Harpe con

tient un passage plus sévère encore. « Ce n'est pas certes ,- y est

il dit , qu'il faille regretter de ne point trouver dans son Lycée

ce pédantesque étalage de philologie et d'archéologie auquel le

nom d‘érudition s'applique: la Harpe avait trop de goût pour

donner dans ce grossier travers n Enfin , pour ne pas trop

multiplier les preuves, lorsqu'il parle d'un gouvernement rétro

grade qui se proposerait de fausser les institutions, et d'un régime

où l'on voudrait éteindre les lumières , il dit: n Si l'on juge à

propos qu'il y ait des savants , on décernera ce titre à ceux qui

sauront vérifier des particularités indifférentes, découvrir ou

expliquer à l'aventure des monuments inutiles, disserter sans

fin sur toute minutie surannée qui ne touchera par aucun point

(1) Voyez Hist. litt. , t. XIX, p. 264 et 265.

(2) Page xxxl , édition de i813.

(3) Page cLxxvm.
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aux destinées et aux intérêts des peuples (l). » Évidemment il ne

s'agit ici que des abus et des écarts de l'érudition , ou que d'une

érudition sans critique et sans goût; dans ce cas nous ne ferons

pas difficulté d'avouer que les qualités qu'il dédaigne ne mé

ritent pas en effetibeaucoup de considération. Quant à l'érudition

unie au bon sens, la seule qui soit véritable et utile , elle sera

toujours digne d'être honorée; et M. Daunou lui-même nous en

offre dans ses écrits trop d'exemples , trop de modèles , pour

qu'il ait eu la pensée de la proscrire , et pour que nous ne soyons

pas autorisé à lui rendre hommage.

Qu'il me soit encore permis de rappeler qu’il n'était pas tout

à fait exempt de prévention contre l'Académie française , et que

cette illustre compagnie , qui se fût empressée de lui ouvrir ses

portes s'il eût eu le désir d'entrer chez elle , est devenue quel

quefois, comme on l'a déjà observé , un sujet de raillerie pour

sa plume maligne. Le trait suivant suffira pour donner une idée

de la forme de ses épigrammes. Dans une note sur l'abbé de

Saint-Pierre, après avoir remarqué qu'il était‘ mort en 1743 ,

exclu de lflctcadémie française depuis 1718 , «il s'était pourtant

intéressé , dit M. Daunou , aux travaux de cette compagnie; il

avait rédigé un projet pour la rendre utile. Quelques autres de

ses rêves , ajoute-t-il, se sont réalisés (2). n Ici, comme on le

voit, il va jusqu'au dernier terme de l'ironie, mais d'ordinaire il

aime beaucoup mieux rester en deçà.

Élevé dans la philosophie de Condillac , il y demeura toute sa

vie invariablement attaché, et n'en voulut pas reconnaître d'autre.

Il regardait même comme nuisibles les doctrines fondées sur des

principes différents. En rendant compte des travaux de la classe

des sciences morales et politiques durant le premier semestre de

l'an XI, il va jusqu'à dire: u Parmi les erreurs qui composent

une si grande partie de l'histoire des siècles , aucune peut-être n'a

plus contribué que la doctrine des idées innées à retarder le pro

grès des véritables connaissances (3). n

De l'école de Condillac ayant été entraîné à celle des philoso

phes , il reforma ses opinions religieuses sous l'influence de leurs

audacieux écrits. Toutefois il n'alla pas d'abord aussi loin que

(l) Garant. indiu, p. 152.

(2) Vollaiie Dalibon , t. XXXVIII , p. .16.

(il) Main. de Hnsl. , scienc. mor. 0l pal. , t. V.

16.
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Rousseau , et soutint contre lui que les principes fondamentaux

de la religion chrétienne, loin d'être contraires , sont essentielle

ment favorables à ceux d'une association et d'un pouvoir politi

ques. Il affirme que le sacerdoce , ramené à sa primitive

institution, deviendrait la plus bienfaisante des magistratures, et

démontre l'accord du christianisme avec la liberté. n Le christia

nisme , dit-il , prêche la dépendance , sans laquelle il n'y a point

de société ; et il ne prêche pas la servitude , qui dessèche toutes

les vertus... n I] reproche même à Rousseau de nier la possibilité

d'une révélation , ct de mettre ainsi des bornes à la puissance de

Dieu , en méconnaissent celles qui circonscrivent la raison hu

maine. Mais en même temps il déclare que le christianisme doit

être dégagé des souillures qu'il a contractées dans le cours des

siècles, et que c'est au corps législatif qu'il appartient de le pur

ger des abus qui le déshonorent. « Refondez, s'écrie-t-il, ces

informes collections de lois bizarres que vous appelez droit canon ;

brùlez le concordat; mais adorez l'Évangile, et, en cessant d'être

dupes , ne cessez pas d’ètre chrétiens (l). v

Tel était le langage du jeune oratorien en 1790; et depuis,

sauf quelques paroles véhémentes que , du haut de la tribune de

la Convention et du conseil des Cinq-Cents , il lança contre la

superstition en général, et sauf son Essai sur la puissance tem

porelle des papes , je ne crois pas qu’il ait rien publié d'hostile,

soit à la religion catholique, soit à la cour de Rome. Tout le

monde rendra même justice à l'attention qu’il avait de ne blesser

jamais les opinions ou les croyances qui n'étaient pas les siennes.

La tolérance , ce premier dogme philosophique , sinon la pre

mière vertu des philosophes, habitait dans son cœur et lui faisait

un devoir de cette réserve , outre que la loi suprême des con

venances, qu'il ne transgressa jamais, eût suffi pour la lui im

poser. Aueune dissidence de sentiments ne pouvait l'empêcher

d’ètre juste , et chez lui la droiture était toujours plus forte que

les doctrines.

ll professait d'ailleurs et proclamait les principaux dogmes qui

sont la sanction de la morale et la sauvegarde de la société.

« La simple philosophie , dit-il , par le seul raisonnement , c'est

a-dire , par des séries méthodiques d'observations, de déductions

et d'analyses , s'est élevée jusqu'aux dogmes qui proclament

(l) Journ. encycl. , I790, t. l, p. 456-463, et t. Il, p. 98-107.
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l'existence et l'unité de Dieu , limmatérialité des àmes humai

nes , les récompenses et les peines qui leur sont réservées dans

une vie future n Qu'il me soit permis de rapporter encore ce

passage remarquable que j'emprunte à son Cours d'histoire :

u Nous retrouvons chez tous les peuples la connaissance et le culte

du maître de l'univers , puissance éternelle , sagesse infinie , en

qui tout est perfection , par qui tout vit, tout se ment et s'or

donne ; a qui sont dus les hommages, l'adoration , l'obéissance

de tout ce qui peut sentir , penser et vouloir. Les devoirs des

hommes envers l'arbitre suprême de leurs destinées nous seront

diversement retracés dans les écrits des philosophes , dans les

codes des législateurs , dans les croyances et les pratiques des

nations anciennes et modernes. Nous verrons sortir du spectacle

admirable de la nature et du tableau des désordres de la société,

du sentiment de ce que nous sommes et de ce qui nous manque,

l'idée d'une vie future, où l'équité divine doit achever le chati

ment du crime et la récompense de la vertu ; idée sublime et sa

lutaire, qui domine toutes les parties de la morale, en sanctionne

tous les préceptes , donne un motif plus solennel à l'accomplisse

ment de tous les devoirs. nNéanmoins, on ne peut se le dissimuler,

il avait entièrement rompu avec l'Église romaine, et les derniers

actes de sa vie ont rendu publique cette rupture , qu'il était per

mis jusque-là de révoquer en doute. Si j'osais exprimer mon

sentiment sur des matières aussi épineuses, je croirais volontiers

que M. Daunou considérait la religion comme une affaire d'opi

nion , et plaçait les principes dans la seule philosophie.

1l était d'ailleurs de ce petit nombre d'hommes qui se rendent

compte de leurs devoirs , qui se tracent un plan de conduite et

qui, pour rien au monde , ne s'en écartent jamais. Chez lui tout

se tenait étroitement lié , les convictions comme les actes , et for

mait , dans un accord parfait, un système sagement combiné et

solidement établi. Aussi personne ne s'exposa moins que lui au

reproche de légèreté ou d'inconséquence. On peut dire , non

qu’il ne revenait pas, mais qu'il ne changeait pas. Par exemple ,

dans les commissions dont il faisait partie , il exposait son opi

nion modestement, avec timidité, sous la forme du doute, comme

si elle n'était pas encore irrévocablement fixée. Presque toujours

elle devenait prépondérante. Mais, dans les cas très-rares où le

(l) Journ. (les savants , 1828 , p, 562.
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contraire arrivait, après qu'elle avait été discutée et réfutée,

lorsqu'on croyait l'avoir convaincu et ramené , on était tout sur

pris , en allant aux voix , de l'entendre exprimer et motiver son

vote à peu près de même que si l’on n'eût rien dit , et presque

dans les mêmes termes dont il s'était servi d'abord ; on s'apercevait

alors qu’il n’avait pas été le moins du monde ébranlé , et qu’on

n’avait absolument rien gagné sur lui. Aux élections académi

ques, nous l'avons vu constamment conserver une marche indé

pendante , et refuser toute combinaison qui n'était pas unique

ment et exclusivement favorable à la personne qu'il préférait.

Il faisait son choix dans sa conscience, et, sans s'inquiéter des

chances des candidats , il ne tenait absolument compte que de

leurs titres. De plus , comme il aurait craint d'exercer une in

tluence illégitime , il sabstenait de toute espèce de sollicitation;

de là il arrivait assez souvent qu'il ne votait pas avec la majorité.

A la vérité , il ne manquait à sa méthode, pour être excellente ,

que d'être pareillement observée par ses confrères ; mais elle ne

jouissait pas de cette faveur , et lui-même savait fort bien que

c'est le plus petit nombre qui se forme soi-même son opinion ,

tandis que les autres suivent volontiers des opinions toutes faites.

Enfin, du moment qu’il avait adopté un candidat , il ne l'aban

donnait plus , et le portait indéfiniment, non-seulement à tous

les scrutins de l'élection actuelle , mais encore à toutes les élec

tions suivantes. Il est tel homme de lettres qu’on pourrait nom

mer, à qui le suffrage de M. Daunou était d’avance invariable

ment et infructueusement acquis.

Chose étrange , mais qui n'est pas inexplicable , à la timidité

d'un enfant il alliait une fermeté romaine. S'il ne courait pas au

devant du danger, il n'était pas homme à le fuir, et ne reculait

jamais: quand il s'agissait de résister, nul ne se montrait plus

opiniatre, plus intrépide que lui. D'un caractère bouillant, mais

contenu , modéré, mais inflexible, il se laissait enchaîner en fré

missant par les convenances. C'était comme un cheval ardent,

ombrageux, qui mord le frein, qui s'agite, qui trépigne, mais

qui ne sort pas de l'obéissance envers son cavalier. Sa réserve et

sa gravité étaient la conséquence de son éducation; ses manières

si polies, celle de son goût; sa fidélité à remplir ses devoirs, celle

de la rectitude de son esprit; sa constance dans ses opinions et

dans ses actes , celle de Finéhranlable solidité de sa conviction.

Jaloux de son indépendance, il conserva, sous tous les régimes, le
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droit de ne parler que d'après sa pensée et de n'agir que suivant

ses principes. ll sut toujours écrire sans se déguiser ni se com

promettre; traiter, sous la restauration, des matières religieuses

et politiques, avec liberté et sans scandale, sans blesser les lois

ni les personnes , et, ce qui n'est pas moins honorable , sans se

manquer à lui-même. Il n'avait d'autre ambition que d'être utile

à ses concitoyens, en cherchant, non à s'élever d'une place à une

autre, mais à bien remplir la sienne. Nous avons vu qu’il mit à

refuser les principales charges de l'État autant de constance

qu'on en met ordinairement ales poursuivre. J‘ajouterai que,

dès l'an V, M. de Talleyrand, devenu ministre après le 18 fruc

tidor, l'avait inutilement pressé , avec les plus vives et les plus

affectueuses instances, d'accepter la place de secrétaire général.

« Je vous ai parlé hier, mon cher collègue , lui écrivait-il le 2l

fructidor, de la place de secrétaire général du département des

relations extérieures, que je vous destine avec tant de plaisir, et

qui va vaquer par la retraite du citoyen Guiraudet. Vous m'avez

paru trop peu disposé à’ accepter; mais je me suis bien réservé

d'insister de nouveau, de ne point me décourager, et d'essayer

de tous les moyens qui sont en mon pouvoir pour vaincre votre

résistance. Je conçois que la modestie de vos désirs et vos goûts

philosophiques vous font trouver du charme dans la place de bi

bliothécaire que vous occupez; mais est-ce bien à de tels senti

ments que vous devez céder? Non. Les talents qui vous distin

guent, votre républicanisme si bien éprouvé, la haute confiance

que vous avez inspirée à tout ce qui chérit la liberté, et les services

inappréciablcs rendus par vous à la révolution , vous appellent,

dans les circonstances surtout où nous sommes, à des places bien

autrement importantes. Celle que je vous offre ne pourra pas,

sans doute, faire ressortir ce que vous valez ;- mais je vous y pro

mets , avec toutes les douceurs de l'amitié et d'un abandon sans

réserve , des travaux honorables auxquels sont attachées les des

tinées de la république. Ce seul mot doit vous décider. Songez

bien que les patriotes sauront votre refus , qu'ils vous le repro

eheront , et que moi je ne vous le pardonnerai jamais. CH.

Mana. TALLEYRAND. (l) - M. Daunou fut inflexible; M . de

Talleyrand, quoique affligé de ce refus, n'en resta pas moins jus

qu'à la mort son ami.

(I) Taill. , p. 89 et 90.



248

Si M. Daunou acquit une modeste aisance , ce fut sans y pré

tendre, sans vouloir amasser beaucoup, mais en dépensant peu.

Les mêmes habitudes d'économie Faceompagnaient dans la ges

tion des affaires de l'État. Il était rare, par exemple, qu'il épui

sàt la modique somme allouée au budget pour l'entretien des Ar

chives du royaume, et qu'il n'allàt pas à la fin de l'année reporter

religieusement au Trésor quelques centaines de francs qu'il avait

économisées. Ce sont de petits résultats, il est vrai, mais c'est

un grand exemple du soin scrupuleux avec lequel devrait être

ménagée la fortune publique. Enfin , pour montrer jusqu'à quel

point sa manière d'administrer les Archives du royaume était

celle d'un bon père de famille, j'ajouterai que, loin de faire-ser

vir à son profit particulier les choses de l'administration , c'était

de ses ressources privées que l'administration profitait journelle

ment. Ainsi, dans la vue de lui épargner des frais qu'il pouvait

éviter, lorsqu'il avait à envoyer aux ministères, pour des papiers

ou pour de l'argent, au lieu de prendre une voiture sur la place,

ou un commissionnaire qu'il aurait fallu payer sur les fonds des

Archives, il faisait servir à ces courses ses propres chevaux et sa

propre voiture.

La noblesse avec laquelle il cultiva les lettres pendant tout le

cours de sa vie mérite de servir de modèle , et. honore infiniment

une profession qui, pour un trop grand nombre de personnes ,

n'est souvent qu'une industrie. Il écrivit, non par ambition ou

par cupidité, non pour se faire une carrière, en s'efforçant de

séduire ou dïntimider, d'attaquer ou de défendre tout ce qui jouit

de quelque pouvoir ou de quelque illustration, mais pour honorer

ce qui est honorable, pour enseigner ce qui est vrai, pour soutenir

ce qui est juste, enfin pour rendre les hommes meilleurs et plus

éclairés. Si telle est la principale mission de l'écrivain, ou peut

aflirmer qu'il l'a remplie dans toute son étendue, dans toute sa

perfection. Il a sacrifié aux lettres une très-belle carrière poli

tique , par opposition à ceux qui, pour la politique, désertent la

science et la littérature. C'est qu'il était sérieusement et essen

tiellement homme de lettres.

A le considérer dans la vie publique _. il offre à nos yeux une

des plus belles figures de la révolution , et l'un de ces grands ca

ractères vraiment dignes de l'antiquité. Aimant uniquement la

France, passionné pour toutes les gloires nationales, occupé cons

tamment de l'amélioration morale et du bien-être du peuple , il
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aurait été plus populaire, s'il n'avait dérobé sa vie et fui avec une

diligence extrême le bruit et Postentation. Au soin qu'il a de

rester dans l'ombre, de céder le pas à qui veut paraître, de se pla

cer toujours au dernier rang, quand il s'agit de se faire voir, on

pourrait aisément prendre le change; mais il ne faut pas s'en lais

ser imposer par sa modestie : qu'on l'aborde, qu'on prenne la

peine de l'examiner de près, et puis qu'on se demande s'il y eut

un citoyen plus digne de louanges, et, à plusieurs égards, un

meilleur écrivain.

Si l'on pénètre dans l'intérieur de sa vie privée , on y voit ré

gner les mœurs les plus simples avec les plus douces vertus. Son

lever matinal, son travail assidu, la frugalité de sa table, la mo

destie de son ameublement, l'ordre, la régularité et le calme qui

sont dans son habitation , tout rappelle ces heureuses et saintes

habitudes contractées dans les maisons religieuses les mieux or

données ; et l'on dirait que les règlements des pères de l'Oratoire

avaient continué d'être en usage dans cette paisible demeure après

la ruine de cette illustre congrégation.

Peu exigeant et plein d'indulgence , il rendait heureuses les

personnes qui Fentouraient, et recevait d'elles de eontinuels et

touchants témoignages de vénération et de dévouement. Sa vie

studieuse était fort retirée; cependant, du fond de sa retraite,

il s'était fait beaucoup d'amis, mais il en admettait peu à un

commerce intime, et ne prenait avec aucun le ton de la familia

rité.. Il n'y avait pas de danger qu'il se rendit à charge à per

sonne par des demandes importunes; on aurait eu, au contraire,

quelque sujet de se plaindre de la difficulté qu'on éprouvait à lui

faire agréer le plus léger service. Quoiqu'il eût fort peu de goût

pour le monde, il fréquente néanmoins, sous le directoire et sous

le consulat, le salon de madame de Staël, qui l'attirait même à ses

petits dîners; et, lorsqu'il revint de Rome, en l'an VI, cette femme

célèbre lui exprima combien elle était empressée de le revoir, par

ce charmant billet: - Vous êtes arrivé et vous n'êtes pas venu me

voir; je m'en plains. Voici vos moyens de réparer. Voulez-vous,

quoique sauvage , entendre un peu de musique , le soir du 29 ,

chez moi, avec de belles dames? Si les belles dames vous font

peur, voulez-vous dîner décadi chez moi, avec Chénier et Benja

min? ‘ll me faut vous voir. J'ose vous dire que mon esprit et mon

aime ont besoin de vous entendre (1). »

(l) Taill. , p. 93 ct 94. Voyez encore, p. 124 et 125, un autre billet de madame de
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Ses principaux amis étaient Chénier, Ginguené, de Tracy,

‘Cabanis, Benjamin-Constant, Garat, Thurot, Laromiguière. Ils

se voyaient fréquemment, et tous les tridis ils dinaient ensemble,

dans une maison de la rue du Bac. La découverte de la conspira

tion de Moreau, à laquelle plusieurs d'entre eux n'étaient pas

restés étrangers, mit fin à ces réunions en 1804.

Comme tous les vieillards, il se vit privé successivement de pres

que tout ce qui lui était cher, et, dans ses dernières années, le cercle

de ses amis, rétréci par la mort, ne se composait plus guère que

de quelques-uns de ses proches ou de ses compatriotes , et de

M. Taillandier, qu'il avait admis dans sa société intime, malgré

la disproportion de leurs âges, et auquel il donna une preuve

unique de confiance , en le chargeant de l'exécution de ses der

nières volontés.

Même au milieu des rudes épreuves et des pénibles disgraces

qu'il eut a supporter, M. Daunou trouva, presque jusqu'à la fin

de sa vie, dans les trésors d'une philosophie élevée et d'une

conscience pure, le secret si rare d'être heureux. Il est vrai que

.si l'amour de la patrie et le goût des lettres sont, comme il le

dit lui-même, dïnépuisables sources de consolations et de jouis

sances (l), il était autant que nul autre prémuni contre les re

vers de la fortune. Ses goûts élaient d'ailleurs si simples, et ses

désirs si bornés, qu'il n'avait pas de peine à les satisfaire. Ses plus

douces jouissances, il les cherchait et les trouvait dans l'étude; il

se délassait ensuite à la promenade ou dans la conversation de ses

amis et de ses confrères. Comme tous les cœurs aimants qui ne

s'abreuvent point dans les plaisirs tumultueux du monde, il était

extrêmement sensible aux charmes de la nature, qu'il pouvait

goûter dans sa solitude. Son jardin de l'hôtel Soubise, où l'on ne

voyait, du reste, ni plantes exotiques ni ornements recherchés, en

faisait le principal agrément. Au retour du printemps, il aimait

à suivre les progrès de la végétation; il se plaisait à écouter le

chant des oiseaux comme à contempler leurs petits manéges, et,

si j'ose descendre à ces détails, faisait défense de détruire leurs

nids(2).Néanmoins, les nids, les arbres et le jardin devaient être

staél à M. Daunou , dans lequel cette dame lui témoigne, à l'occasion de Ghénier, au

tant d'attachement que d'estime.

(l) Cours (fhist. , t. l, p. 381.

(2) Aussi (qu'on me permette encore œlle petite anecdote, qui a quelque chose de
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enlevés d'une manière barbare aux derniers jours de M. Daunou.

Quoiqu'on ait répandu le bruit qu'il s'était marié, il est certain

qu'il garda le célibat toute sa vie. ll n'aurait pas voulu déroger

par des actes authentiques, je ne dis pas à ses principes, mais

aux engagements, quoique forcés, de son premier état , engage

ments qui, pour un homme de cette délicatesse et de cette cons

tance, ne peuvent jamais être entièrement rompus , même par

les révolutions qui semblent briser tous les liens de la religion et

du pouvoir.

Chéri autant que vénéré de ses employés et de ses confrères,

ilmettait son bonheur à partager entre les Archives et l'Académie

tous les restes de sa vie studieuse. Ses facultés, aussi puissantes

que jamais, secondaient son activité presque octogénaire, et, loin

de rien retrancher de ses longues heures de travail, il semblait

vouloir y ajouter chaque jour, afin de satisfaire de mieux en

mieux à ses nombreuses et douces obligations littéraires. La paix

et le contentement qu'il goûtait à les remplir promettaient de

charmer sa vieillesse et de prolonger son existence, lorsque l'au

torité , bien involontairement, sans aucun doute, vint jeter le

trouble et l'amertume dans le cœur extrêmement sensible de

ce généreux vieillard. Des atteintes portées à ses prérogatives

d'archiviste lui causèrent d'abord un assez vif chagrin : outre

qu'elles violaient les règles établies , elles semblaient avoir

quelque chose d’insultant , pour lui surtout qui se renfermait si

étroitement dans la légalité, et qui respectait si religieusement

les attributions d'autrui. Un jour, on offrit de vendre aux Ar

chives du royaume plusieurs pièces, parmi lesquelles se trouvait

caractérlstiqueLtous les oiseaux des environs se donnaient rendez-vous dans ses arbres,

et vivaient autour de lui dans la sécurité et l'abondance. Mais pour etre dœ hôtes agréa

bles, ils n'en étaient pas moins de grands consommateurs et des locataires dont l'en

tretien était assez onéreux. Lejardinier avait contre eux plus d'un grief; il ne pouvait

surtout endurer les continuels dégâts causés parles merles dans ses pruniers , et aurait

bien voulu y mettre ordre par des mesures de rigueur. Danscette pensée, il dénonçait

chaque jour ces petits voleurs è son maître, il les lui montrait, s'envolent avec leur

proie ou joncbant la terre de prunes abattues et meurtries. a Je les vois, répondait

M. Daunou en souriant, et je ne disconviens pas qu'ils en usent comme s'ils étaient les

maîtres de ce jardin. Mais le plaisir qu'ils me l'ont l'emporte sur cœ petites contrarié

tés. s'ils prennent mes fruits, ils me donnent leurs chants; il est juste qu'en venant

embellir ces lieux ils y trouvent leur vie, et que je paye l'agrément qu'ils me procu

rent. Qu'ils ne reçoivent donc aucun trouble; nous aurons sans peine (les fruits ail

leurs, mais les chants de ces oiseaux me sont plus agréables encore, et nc se trouvent

pas aussi facilement. »
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la célèbre lettre du premier consul Bonaparte au comte de Pro

vence, depuis Louis XVIII; et comme M. Daunou trouva exor

bitant le prix qu'on en demandait, il ne voulut pas le donner. Il

avait, en effet, la libre disposition de quelques fonds très-modi

ques, destinés à la conservation, à l'accroissement, au service du

riche dépôt qu'il administrait; il les employait de la manière qu'il

jugeait la plus avantageuse , sans recevoir d'ordre de personne;

seulement, il soumettait toutes ses dépenses à l'approbation du

ministre. Mais il était un comptable si fidèle et, de plus, un ad

ministrateur si éclairé, qu'on ne pouvait mal faire de s'en rappor

ter à lui, quand bien même il eût été permis de faire autrement.

ll arriva cependant que M. Thiers, étant ministre de l'intérieur,

jugea les pièces d'un plus haut intérêt : persuadé qu'il fallait

les acquérir, même en les payant un peu cher, il écrivit dans ce

sens au garde général. M. Daunou ne changea pas d'avis, et s'ex

cusa, dans sa réponse, de prêter son concours à une acquisition

qu'il n'approuvait pas, et qui devait absorber une somme dont il

avait besoin pour un meilleur usage. Alors , M. Thiers passa

outre, acheta les pièces 8,000 francs, et en imputa le payement sur

les fonds ordinaires des Archives.

Quelque temps après cette espèce de violence, une place étant

venue à vaquer dans l'établissement, M. Daunou, usant encore de

ses prérogatives, à la vérité d'une manière presque insolite , de

manda qu'elle fùt supprimée : il disait pour raison que la place

était inutile. Mais cette raison ayant été peu goùtée, sa demande

ne fut pas favorablement accueillie; et même le ministre, non

content de conserver la place, trouva bon d'en créer une seconde.

De plus, il nomma directement les deux nouveaux titulaires, qui,

d'après la règle, auraient dù être présentés par le garde général.

Ces actes affectèrent péniblement M . Daunou , qui refusa net de

les reconnaître. ll avait d'autant plus lieu de s'en affliger, que ,

sous l'empire, il était resté en jouissance du droit , non pas de

présentation seulement, mais de nomination, et qu'il l'avait exercé

sans trouble, même en faveur d'un personnage disgracié. En effet,

Chénier ayant perdu, en 1806, à cause de son Épitre à Voltaire,

sa place d'inspecteur de l'instruction publique, dont il avait be

soin pour vivre, M. Daunou ne consulta que son cœur, et plaça

son ami près de lui , dans la section historique des archives , au

risque de tomber à son tour dans la disgrâce du chef du gouver

nement. L'empereur, heureusement, rcspecta cette noble ct har
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die conduite; il laissa le garde général exercer librement son droit.

et ne se montra nullement offensé.

Mais M. Daunou éprouve des contrariétés d'un autre genre, et

bien plus pénibles encore. Le projet d'agrandir l'hôtel des Ar

chives fut un jour arrêté parle gouvernement, ‘et les plans dressés

par les architectes , sans que le garde général se doutait de rien.

Alors seulement ne tout fut à eu rès conclu le ministre l'a -p _ , p

pela dans son cabinet, lui donna connaissance de ce qu’on vou

‘lait faire, et lui demanda son avis. Puis , ayant entendu ses ob

jections, il n'en fut pas ébranlé, et le congédia. M. Daunourlui

' adressa par écrit de nouvelles remontrances , dans lesquelles il

disait que les Archives n'avaient pas besoin d'un pareil luxe de

constructions; que les dépenses projetées étaient en très-grande

partie inutiles , et que Fordonnance des bâtiments à construire

ne paraissait pas appropriée à leur destination. ll indiquait en

suite les travaux à exécuter pour achever de loger les Archives

d'une manière parfaitement convenable, et réduisait à la somme

de quatre-vingt mille francs, tout au plus, le million demandé par

le ministre (l). Ces représentations , reproduites plusieurs fois ,

et toujours rédigées, comme il savait si bien le faire, avec toute la

force et, en même temps, toute la mesure possible, restèrent sans

efficacité. Le ministre persista; l'hôtel Soubise fut livré aux

constructeurs, et les ouvriers commencèrent leur besogne par

détruire le jardin du garde général.

La conduite de l'administration à son égard , le spectacle au

quel il croyait assister du gaspillage des deniers publics , la per

suasion que tous ces grands édifices ne s'élevaient que pour le

profit des entrepreneurs et des architectes, lui causèrent une dou

leur profonde, qui mina promptement sa santé, et finit par rendre

mortelles ses infirmités jusqu'alors très-peu graves. Toutefois,

il ne laissa pas abattre son courage, et ne cessa de réclamer, tant

auprès des ministres de l'intérieur qu'auprès des ministres et du

directeur des travaux publics, avec lesquels, tout en exécutant

leurs ordres , il soutint une lutte presque continuelle. Lorsqu'il

vit que toute espèce de satisfaction lui serait refusée, au lieu de

se résigner sur son lit de douleur, il résolut de mettre à profit

le premier relâche qu'il éprouverait dans ses souffrances, pour

(l) ll est aujourd'hui question de demander aux chambres un second million pour

achever le logement des Archives.
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abandonner les Archives et se faire transporter à sa maison de la

rue Ménilmontant. Déjà, dans la prévision qu'il prendrait ce

parti énergique, il avait, dès le principe de ses débats avec l'au

torité, donné congé aux locataires. Les progrès de son mal lui

enlevèrent cette dernière et déplorable ressource de fuir en

donnant sa démission.

Ce serait pour moi une présomption ridicule que de m'établir

juge , entre le gouvernement et M. Daunou, de l'utilité des grands

travaux exécutés aux Archives: je suis le premier à reconnaître

que cette question n'est pas de mon ressort. Mais il en est une

autre, celle des convenances, qu'il est moins difficile de résoudre,

et sur laquelle je me permettrai de donner mon avis. Supposé que

les plans n'aient rien eu de trop somptueux, et qu'ils n'aient pé

ché en aucun point, on demandera s'il fallait se hâter de les

mettre à exécution, en dépit de M. Daunou; s'il ne valait pas mieux

au contraire, du moment qu'ils suscitaient de sa part une oppo

sition si tenace, les modifier de manière à le satisfaire, sinon les

garder en portefeuille jusqu'au temps, qui malheureusement ne

pouvait pas être très-éloigné, où ce vieillard serait descendu dans

la tombe? Les inconvénients d'un retard de quelques années

étaient-ils donc plus à craindre que le danger de tourmenter, à

la fin d'une vie glorieuse et pure, un fonctionnaire de ce mérite

et de cette vertu? Personne assurément n'avait la pensée de l'af

fliger ni de troubler son repos; mais en détruisant son jardin ,

sa promenade, les grands arbres qu'il avait plantés, sa solitude

et tous les charmes de son habitation; en le forçant, à son âge,

de vivre au milieu d'une multitude d'ouvriers, dans la poussière,

les décombres et le bruit; en le réduisant‘ à la nécessité de de

ménager ses meublcs et ses livres , qu'il achevait à peine depuis

dix ans de mettre en ordre; enfin, en démolissant une partie de

la maison qu'il occupait, n'était-ce pas lui préparer des ennuis ,

des chagrins et des fatigues insurmontables? La pensée que tous

les sacrifices auxquels il était condamné tourneraient à l'avantage

de la chose publique aurait pu seule donner à son cœur patriote

la force de les endurer; la persuasion qu'il avait du contraire les

lui rendit insupportables , et mit un obstacle invincible à sa ré

siguation.

Quelque affligeants que soient les détails dans lesquels je viens

d'entrer, j'ai pensé que je ne pouvais m'en abstenir, sans refuser

une dernière satisfaction à la mémoire de M. Daunou , et sans
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nquer en quelque sorte à la cause publique. J'aurai même le

courage, pour remplir mon devoir jusqu'au bout, de rappeler

que MM. de Montalivet, Duchatel et de Itémusat étaient ministres

de l'intérieur, et M. Vatout directeur général des travaux publics ,

lorsque les constructions dont j'ai parlé ont été entreprises et

exécutées. Ce que je dis sans inculper les intentions ni le cœur

de personne, mais seulement dans le but d'offrir un avertissement

à l'autorité. Ceux qui loueront la magnificence et l'utilité des

nouveaux édifices de l'hôtel Soubise , ne pourront s'empêcher, en

les contemplant, d'être attristés par des souvenirs funèbres, et

d'apercevoir, pour ainsi dire, dans cette sombre architecture le

tombeau de M. Daunou.

Ce fut le l7 avril 1840 qu'il _ressentit les premières atteintes

de la maladie qui l'enleva. Ce même jour, M. le ministre

de l'intérieur étant venu aux Archives pour obtenir l'installation

des nouveaux fonctionnaires qu'il avait nommés, inspecta les

malheureuses constructions que M. le directeur des travaux pu

blics faisait poursuivre avec une activité impitoyable. M. Dau

nou, qui savait résister à des ordres inconsidérés, ne pouvait

prendre sur lui de manquer aux moindres égards réglés par la

politesse. Il voulut accompagner M. le ministre de l'intérieur

pendant toute la durée de sa longue visite, et ne se retira

qu'après son départ. La contrainte et la fatigue auxquelles il

s'était condamné furent telles, que, peu d'heures après, il éprou

vait-des accidents très-graves. Les symptômes devinrent bientôt

alarmants, et lui-même vit le premier tout le danger de sa position.

Il perdit l'espérance de vivre, sans perdre le goût de l'étude , et

continua, tant qu'il le put, de se mettre au travail à quatre heures

du matin. Il suivait avec peu de confiance et, pour ainsi dire,

malgré lui, le traitement et le régime que réclamait son état;

car, au lieu d'essayer de guérir, il tachait de mettre la dernière

main aux travaux académiques dont il était chargé. Enfin, après

avoir souffert pendant plus de deux mois les douleurs aiguës

d'une maladie de vessie , lorsqu'il eut corrigé les dernières

épreuves du vingtième volume des historiens de France, et tracé

d'une plume défaillante sa volonté dernière , il mourut, comme

il avait vécu , avec la simplicité , la modestie et le calme d'un phi

losophe. C'était le 20 jlllllvl840, à onze heures moins quelques

minutes du matin.

Du moment qu'il s'était senti frappé à mort, il avait eu le
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soin, pour prévenir et non pour causer un affligeant scandale, de

défendre sévèrement qu'aucun prêtre cntràt chez lui, et que son

corps fût présenté à l'église. Toute tentative pour faire lever cette

défense serait nécessairement restée infructueuse , et n'aurait

abouti qu'à la confirmer. Cette conduite, au dernier période de sa

vie, n'a pas manqué daffliger beaucoup de ses confrères; néan

moins je n'ai pas craint de la rappeler, non-seulement parce

qu'elle a eu de l'éclat, mais encore parce qu'elle achève de ca

ractériser l'homme, et de faire briller sa constance aux yeux

mêmes des personnes qui ne Fapprouveraient pas. Au reste , ce

serait moins l'homme qu'il faudrait blâmer que ses doctrines :

l'homme n'a fait qu'y rester fidèle jusque dans les bras de la

mort; et , quelque opinion que l'on ait aujourd'hui de la ‘philo

sophie du dix-huitième siècle, on sera forcé de convenir que

M. Daunou est peut-être le produit le plus glorieux, l'expression

la plus pure et la plus élevée de cette philosophie, et qu'il a

réuni tout ce qu'elle peut avoir de bon, tout ce qu'elle peut avoir

de grand.

Conformément à ses prescriptions, ses obsèques ne furent

précédées d'aucune invitation , et se firent le matin dans le plus

simple appareil. Mais il avait prétendu vainement soustraire en

core ses dépouilles aux hommages suprêmes de ses concitoyens.

Il y eut un grand concours à son convoi ; et le peuple , qui le vit

passer, put croire qu'il s'agissait d'un personnage illustre , quoi

qu’iln'eût pas su dire son nom, et qu'il ignoràt que dans ce person

nage , qui n'avait jamais été son flatteur, il avait perdu peut-être

le plus sincère et le plus vertueux de ses amis.

Lorsqu'on fut arrivé au cimetière , et que le corps eut été dé

posé dans sa dernière demeure, au milieu du deuil et du rc

cueillement général une seule voix se fit entendre , une voix

douloureusement mais religieusement fidèle , celle de l'exécuteur

testamentaire , pour dire que le défunt avait voulu qu'aucun dis

cours ne fût prononcé sur sa tombe. Cette volonté fut respectée,

on garda le silence , mais tous les cœurs se parlèrent et tous les

cœurs sentendirent. Comme on est saisi d'un sentiment de tris

tesse et de piété religieuse en voyant tomber les antiques monu

ments qui rappelaient les plus glorieux souvenirs de la patrie;

de même , à la mort de ces magnanimes citoyens d'un autre âge,

qui soutinrent pour leur pays les luttes les plus difficiles, et

portèrent le poids écrasant des révolutions populaires, on se“ sent
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profondément pénétré de douleur, de respect et de recon

naissance.

L'Académie d'Arras a mis au concours l'éloge de M. Daunou;

la ville de Boulogne et le ministre de l'intérieur ont fait exécuter

son buste; enfin, l'Académie des inscriptions et belles-lettres

et celle des sciences morales et politiques se sont réunies pour

voter une médaille en son honneur.

e. GUÉRARD ,

de l'Académie des inscriptions et belles-lettres.

lll. l7



DES

GRANDES COMPAGNIES

AU QUATORZIÈNIE SIÈCLE.

I.

Leurs commencements. — Prise de Vire en I368.

On vit paraître en France , à une distance d'environ un siècle

et demi, deux grands fléaux, qui se ressemblent par beaucoup

de points : les Routiers et les Grandes Compagnies. Toutefois,

on peut établir entre eux une distinction caractéristique. Au

douzième siècle, ce sont des serfs qui se révoltent contre leurs

seigneurs absents. Ils reproduisent en France les horribles excès

de ces multitudes désordonnées des premières croisades; chez les

adversaires des Confrères de la Paix, tels que nous les dépeignent

les Grandes chroniques de France( l ), chez les Cotereaux , les Pastou

reaux, les paysans de la Jacquerie, les Flagellants, c'est toujours l'i

gnoble réaction de gens abrutis par le fanatisme ou Toppression.

Leur force n’est que la confiance du nombre : dès que ce nombre

devient impuissant, ils succombent et leurs déroutes sont de véri

tables boucheries (2). Dans les Compagnies du quatorzième siècle,

chaque individu a une énergie qui lui est propre. Formée d'élé

ments guerriers, la Compagnie, bien que traînant à sa suite un

(l) T. IV, p. 20 de l'édit. in-8° de M. P. Paris.

(2) Voyez dans l'article intitulé les Routiers au xu° siècle, par M. GÉRAUD, Bibl.

de PÉcole des Chartes , t. [V , p. 142 , le passage sur la journée de Dun-le-Roi , per

due par les Routiers. Il est à remarquer que leurs adversaires , les Paciferi, sont ré

duits au même éïat dès que la noblesse les abandonne.
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pèle-mêle d'hommes et de femmes trois et quatre fois plus nom

' breux qu'elle, entretenait parmi ses membres un principe de hié

rarchie, indispensable a toute association de quelque durée. Cette

milice indépendante des lois tendit même avec excès, si l'on

peut ainsi parler, ce ressort hiérarchique, afin d'en opposer la

seule force à tous les principes ‘d'ordre social qu'elle attaquait.

La base de ces associations est partout la même; et Matthieu

Villani, en exposant l'organisation d'une de celles qui se montrè

rent en Italie, nous les fait à peu près connaître toutes. ll raconte

comment un chevalier de Saint-Jean de Jérusalem forma une

compagnie dans la Marche d'Ancône, en 1353. a Frère Moriale

convoqua , par lettres ou par messages, une grande quantité de

soldats qui se trouvaient sans emploi... llleur fit dire de venir

à lui , qu'ils seraient défrayés de tout et bien payés. Ce moyen

lui réussit parfaitement; il rassembla bientôt autour de lui quinze

cents bassinets et plus de deux mille compagnons , tous hommes

avides de gagner leur vie aux dépens d'autrui (l). - Bientôt la

compagnie se montre exerçant ses ravages. a Ils se mirent, con

tinue notre auteur, à chevaucher le pays et à piller de tous

côtés. . Puis ils attaquèrent Feltrano, Femportèrcnt par force ,

et y tuèrent cinq cents hommes. Comme le pays était rempli de

tous biens, ils y séjournèrent un mois. . . Pendant ce temps , l'ef

froi qu'ils inspiraient mit tous les châteaux d'alentour à leur

disposition. Beaucoup de soldats mercenaires, qui avaient fini leur

temps, apprenant que la compagnie faisait un grand butin, refu

sèrent du service pour se réunir à frère Morialc. Quelques-uns

même se firent casser pour venir le joindre; et il les faisait ins

crire (2). o

Si le récit des dévastations de Moriale n'était là pour rap

peler qu'il s'agit d'un capitaine de brigands, on serait tenté de

lui accorder une véritable considération. « Il observait, dit le

chroniqueur italien , la plus grande régularité dans la répartition

du butin. Les objets pillés ou dérobés qui pouvaient se vendre

étaient vendus par ses ordres. Il donnait des sûretés aux ache

teurs , et, afin que sa marchandise eût cours, il s'arrangeait de

façon à se montrer loyal. ll institua un trésorier (Camarlingho)

pour la recette et la dépense; il créa des conseillers et des se

(l) lstoria (li MATIEG VILLANI, I. n! , chap. 89 , dans Mon/nom, Scripl. rcr. itali

carum, l. Xlv, col. 216.

(2) Id., chap. 108.

17.
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crétaires avec lesquels il réglait toutes choses. Il était obéi des

cavaliers et des compagnons, comme s'il eût été leur seigneur. Il

leur rendait. la justice, ct faisait exécuter ses arrêts immédiate

ment (l). u - _

Une aussi excellente administration fit rapidement prospérer

la compagnie. Dès 1354, après qu’elle se fut recrutée d'un grand

nombre de barons et de comtes, on commença à l'appeler la

granŒ-Compagna (2). Ses membres renouvelèrent leur associa

tion pour un certain temps, et la jurèrent entre les mains de mes

sire Morialc. « Mais ce qui fit le meilleur effet , ajoute Villani , ce

fut que de grands barons allemands, affiliés de la Compagnie,

voulurent. à Funanimité, qu’elle continuat à porter le nom de

frère Horiale, et que celui-ci gardat le commandement suprême

(la Capitaneria) (3). u On lui donna quatre secrétaires de la

cavalerie (Segretari de’ cavalieri), dont l’un fut le comte de

Lando (4); et, pour les compagnons, quatre connétables italiens

(Coneslaboli italiani). Ces principaux dignitaires composaient le

conseil secret, où se débattaient les entreprises et où étaient

pesés les intérêts de cette association guerrière. Ils nommaient

une sorte de conseil des prises, composé de quarante conseillers

et d'un trésorier. n Celui-ci recevait tout le butin, faisait les

payements et fournitures sur les ordres du capitaine. Les com

inandemcnts de Moriale étaient observés comme l'eussent été ceux

de l’Empereur lui-même. ll faisait chevaucher la nuit dans la

campagne, jusqu'à vingt-cinq et trente milles, aussi loin qu'il

Favait prescrit; et le jour, ses soldats revenaient chargés de ri

ches dépouilles , qu'ils rapportaient fidèlement à la masse

commune (5). u

Il serait difficile, je crois, d‘ètre plus clair et plus impassible

que Villani. Lbbéissance aveugle aux volontés du chef, l'ordre sé

vère établi pourla bonne administration des gains de la compagnie,

(l) MAT. VILLANI, l. in, chap. 10s.

(2) Il ne faut donc pas s'imaginer que ces mots Grandes Compagnies aient été

appliques indistinctement par les chroniqueuis à toutes les Compagnies indépendantes.

[épithète de grande tenait, comme on le voit ici, au nombre et à Fimportance. Mais

tues deux mots, Grandes Compagnies , ayant prévalu dans l'histoire pour désigner

généralement les Compagnies indépendantes du quatorzième siècle, j'ai (l0 les con

server, et j'en ai fait usage avec cette signification.

(3) Id., chap. 110.

(li) Il devint ensuite lui-même un très-célèbre chef de compagnie.

(si) Id. , ibid.
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tout ici est naïvement dépeint. Ce qu’il y a de plus précieux, ce

sont les détails sur la hiérarchie militaire fondée par Moriale. On

y trouve des institutions nouvelles pour le temps, et qui ont en

core aujourd'hui leurs analogues dans nos armées. Ces secrétaires

de la cavalerie ressemblent singulièrement à nos chefs d'escadron;

et l'on pressent nos chefs de bataillon dans ces connétables des

compagnons ou fantassins italiens. A la vérité, toutes les compa

gnies n'étaient pas organisées avec cette perfection d'ensemble;

mais on ne saurait douter qu’il ne s'y trouvat les commencements

de ce que Moriale avait si habilement complété. Ainsi ce nom de

connélable y était fort connu; on le trouve dans un grand nombre

de montres ou revues de compagnies, au quatorzième siècle. Cc

grade répond assez bien a celui de lieutenant. Les premiers offi

ciers d'infanterie de Moriale reçurent ce titre de connétable par

extension . de même qu'on appelle aujourd'hui chez nous lieu

tenant général un haut dignitaire de l'armée, bien au-dessus du

simple lieutenant.

De l'organisation rigide et correcte instituée par les chefs de

Compagnies résultait nécessairement une grande puissance de dis

cipline. Il n'en était pas ainsi dans les armées féodales, où chacun,

à peine arrivé, calculait strictement le nombre de jours qu'il avait

à suivre son seigneur. Pourle service de toute une campagne, au

contraire, il fallait des hommes dont la guerre fût le métier. Ceux

là donc seulement se tenaient alors continuellement sous les ar

mes, qui, loin d'être les défenseurs de la société, s'en étaient

déclarés les ennemis.

Pendant le treizième siècle , on était parvenu à faire respecter

assez bien les sages ordonnances de saint Louis contre les guerres

privées. Le règne des légistes , sous Philippe le Bel, maintenait

dans les provinces un gouvernement sévère. La féodalité s'abais

sait peu à peu devant le pouvoir royal. Mais deux grandes fautes

furent commises : en détruisant la milice du Temple, Favare

Philippe le Bel priva ses successeurs d'un moyen énergique

d’ordre et de répression; l'établissement des compagnies soldées,

dont le roi nommait seulement les capitaines et qu'on licenciait

après la guerre , préparèrent les Grandes Compagnies du qua

torzième siècle. Car l'homme de guerre, qui n'avait que son épée

pour gagne- pain , se trouvant dénué de ressources pendant la

paix, se fit brigand pour vivre. A l'avènement d'une dynastie

nouvelle, la funeste rivalité de la maison dätngleterrc avec les
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Valois trouva donc, pour fomenter partout des désordres, une

multitude de gens sans aveu, prêts à suivre aveuglément les chefs

qui assuraient à leur avidité , à leur audace et à leur misère , des

occasions de pillage et de hauts faits. L'influence et l'autorité de l'a

ristocratie s'imposent, dès l'origine , à l'organisation des Grandes

Compagnies. De là leur force, lorsque après la bataille de Poitiers

on les voit partout se répandre en France.

L'énorme part d'action qu'elles prennent immédiatement , et

le mode de cette action, ne sauraient bien s'expliquer, il nous sem

blé, sans faire entrer en considération les habitudes de la société

d'alors et les relations des différents États.

L'ardeur chevaleresque et la passion des aventures dominaient

encore dans l'Europe chrétienne. L'immense entraînement des

guerres saintes n'était plus là comme aliment. Cependant on con

tinuait à priser avant tout l'adresse aux armes et la force du corps.

Beaucoup plus de latitude et d'indépendance était donné à la va

leur entreprenante , par l'affaiblissement des obligations de la

vassalité. L'équilibre féodal était rompu. En absorbant des fiefs

de second ordre , intermédiaires embarrassants, de grands États

s'étaient formés et commençaient à se toucher par leurs frontières.

Le pays jouissait-il de quelque repos , à la première nouvelle

d'une guerre sur les marches voisines, une foule de noblesse y

accourait. C'était là que les capitaines les plus ex érimentés se

formaient par la fréquentation des gens de guerre d)e tout pays et

de toutes armes. La plupart s'y trouvaient conduits par leur

humeur inquiète et vagabonde ; peu leur importait la cause qu'ils

servaient. pourvu qu'ils allassent courir les chances des combats.

Où trouver plus de mouvement et d'incroyable activité que dans

la carrière de cet Arnaud de Cervole , si fameux sous le nom de

lvirchiprétre (1)? une vie plus vraiment romanesque que celle

de Séguin de Badefol, dit le Roi des Compagnies (2)? Les nom

breuses pérégrinations de Geoffroi de Penne , énoncées dans des

lettres de rémission du mois de mai 1368 , ne sont qu'un échan

tillon de cette existence errante. On y voit que Geoffroi combat

tit d'abord fidèlement à la bataille de Poitiers , où il fut blessé et

pris. Au sortir de sa prison, il sert encore la France. Mais, poussé

par son humeur changeante , (mimi levitate compressus (c'est

(t) Voyez dans les Mémoires de lüdcad. des inscriptions et belles-lettres, t. xxv,

p. 153-107 , le mémoire sur Arn. de Cervole , par le baron de Zur-Lauben.

(2) Voyez Dou VMssÈria, Ilist. gén. de Languvdoc, t. IV.
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l'excuse qu'il donne), il passe dans la troupe de Jean de Saint

Pol et de Mathieu de Quoaridoch , chevaliers , qui tenaient le

parti du duc de Bretagne. La compagnie de Jean de Haronouville

le reçoit ensuite , et c'est avec elle qu'il se retire dans le Réthe

lois. On le voit plus tard , avec Raoul de Mès , dans le comté de

Toulouse, puis au service de l’Anglais Jean Daalain. Dans la troupe

de celui-ci , il eut même le grade de connétable , et contribua , en

cette qualité, à la victoire remportée à Brignais sur les troupes du

roi de France (l) , par les compagnies réunies d'Anglais , d'Alle—

mands, de Brabançons, de Flamands , de Hainuyers, de Bretons,

de Gascons, de mauvais François apovris par les guerres (2).

Pendant huit ans enfin Geoffroi participa, soit comme chef, soit

comme compagnon , à tous les déportements des Grandes Compa

gnies (3). -

Les meilleurs chevaliers , comme Gaultier de Mauny sur la

frontière d'Écosse , comme le célèbre Hugues de Caverly en

France et en Espagne , le Besgue de Vilaines, Bertrand de Créqui

et tant d'autres , allaient apprendre leur métier dans les armées

étrangères. L'état de l'Europe ne leur laissait que l'embarras du

choix. C'étaient YESpagne avec ses Maures et ses dissensions in

testines ; Pltalie avec ses luttes séculaires des Guelfes et des Gi

belins , et les rivalités de ses républiques commerçantes; en Alle

magne, toujours la pomme de discorde de l'Empire; dans les

Pays-Bas, la révolte permanente des grandes communes contre

leurs seigneurs. Les chevaliers de l'ordre Teutonique offraient

même, aux aventuriers les plus hardis, le prestige d'une croisade

dans leurs expéditions contre les païens de la Lithuanie.

La guerre était l'unique pensée des nobles. Aussi les princes et

les plus grands seigneurs menaient-ils toujours avec eux un long

cortége de chevaliers , d’écuyers , de pages , d'hommes d'armes ,

de valets dévoués à leur fortune. Parfois brillait autour d'eux

l'élite guerrière de toute une province. D’0ronville (4) nous

montre le duc Louis III de Bourbon ., son héros, ainsi entouré.

A propos de la visite que le duc d'Anjou vint rendre à ce

prince, il dit: a Quand ils estoieut ensemble , on les povoit bien

estimer à trois mil chevaliers et escuyers, et mil hommes de trect. »

(l) MÉZERAY, Abrégé chron. de Phist. de France, t. IV, p. 138.

(2) Fnolssm, l. l, part. n, ch. 142. '

(3) Trésor des Chartes, reg. 99, pièce 149.

(4) Vie de Louis Il], duc de Bourbon, chap. 2l. Paris, Fr. Huliy, I6|2 , in-s".
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Dans ces nombreuses suites se trouvaient nécessairement des

hommes qui, de même que le célèbre Robert Knolles, devaient à

l'exercice des armes un beau chemin dans le monde. Il n'était

d'abord qu'un pauvre valet. S'étant joint , en 1348 , à plusieurs

capitaines anglais, qui ravageaient la Normandie et la Bretagne,

il se trouva , au bout de trois ans , avoir amassé , dit Dom Lobi

neau , des richesses suffisantes pour l'entretien d'un roi (1). A

la même époque et dans les mêmes provinces on vit se signaler

ce Croquart qui, dans le combat des Trente , reçut le prix de la '

valeur du coté des Anglais , Foulques de Laval et Baoul de Ca

hors. Dix ans plus tard environ parut en Bourgogne et en Au

vcrgne Perrot de Savoie , dit le Petit Meschin. Froissart en parle

très-souvent. Villani l'appelle Pitetto Meschino : a C'était, dit-il,

un homme de rien , qui, par sa prouesse et son mérite dans les

armes , était arrivé à une grande puissance militaire. Il prit beau

coup de terres en Bourgogne, y fut le plus rude adversaire du roi

de France, lui cherchant partout des ennemis. Le roi , pour ex

pulser Pitetto Meschino de la Bourgogne , envoya contre lui la

compagnie d'Espagnols qui était alors en Berry. Et ceux qui fu

rent ainsi envoyés faisaient” autant de mal à leurs amis qu'à leurs

ennemis (2). n Le même chroniqueur , dont nous avons invoqué

tant de fois et si utilement le témoignage, vante la prouesse d'un

simple tailleur anglais , dont il estropie sans doute le nom,

Gianni delta Guglia. a Il leva, dit-il , une brigade de goujats et

d'Anglais qui ne se plaisaient qu'au mal. Ils se mirent à rançon

ner tout le pays [la France] , et amassèrent , en peu de mois ,

un grand trésor (3). - ll y avait dans ces exemples un appât trop

séduisant pour ne pas tenter quiconque avait un bras fort , un

cœur intrépide et un esprit résolu.

Après l'examen et le rapprochement de tels faits, on ne sau

rait plus admettre, il nous semble , l'opinion d'un de nos meil

leurs historiens sur l'origine des Grandes Compagnies : a La pri

son du roi , dit Dom Vaissète , la disposition des peuples , animés

à la révolte par les émissaires du roi de Navarre , et leur épui

sement , avoient causé de si grands désordres dans l'État , qu'il

ne fut pas possible de payer la solde des gens d'armes qui avoient

été mis sur pied. Ces troupes, n'étant pas payées, se débandèrcnt

(1) Ilist. de Brclagne, I. vu, p. 291i.

(2) MAT.V1LLA:\|, I. x, chap. 92.

.53) Id., l. 1x , chap. 37.
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et se mirent à courir et à piller diverses provinces du royaume ,

sous différents chefs qu'elles se choisirent, ce qui donna l'origine

à ces fameuses Compagnies (l). r Cette opinion du savant bénédic

tin est généralement suivic. Il est incontestable que , du lende

main de la bataille de Poitiers, ces bandes dévastatrices prennent

place dans notre histoire ; mais ce qui est tout aussi certain, quoi

que beaucoup moins remarqué , c'est qu'elles se montrent en

même temps avec une organisation complète. La perte d'une ba

taille , ni la succession des revers les plus accablants , ni l'ex

cessive pénurie de l'État, n'auraient suffi à expliquer ce fait ,

qui nous semble capital.

Les armées d'Édouard III durent surtout se recruter de ces

partisans redoutables , et de là tant de succès. Tous les témoi

gnages contemporains sont d'accord sur ce point : du côté des

Français , brillante valeur, mais défaut d'ensemble ; du côté des

Anglais . les excellents effets de la discipline. Leurs troupes con

tenaient certainement un grand nombre de ces hommes audacieux

et rejetés de la société , tels que nous les avons trouvés dans les

Grandes Compagnies. Le roi Jean , sur le point de se rendre et

demandant le _:prince de Galles, est obligé de se fier à un Fran

çais, à Denis de Morbecque , souillé de forfaiture

Comme on ne saurait trop insister sur la composition différente

des armées des deux princes rivaux, je rappellerai encore ici quelle

multitude d'Allemands mercenaires, de Brabançons, de Flamands,

de Hainuyers, etc. , se rendit à Calais en 1359 , à la nouvelle de

la prochaine arrivée du roi d'Angleterre: a Combien , dit Frois

(I) Don VAISSËŒ, llisl. gén. de Languedoc, I. nm, nombre 72, année I357.

(2) u Là eut adoncques trop grand presse et trop grand boutis sur le roi Jean, pour

la convoitise de le prendre; et crioient ceux qui le connaissaient et qui le plus près

de lui esloient : on Rendez-vous, rendez-vous , ou vous estes mort. u La avoit un clie

valier de la nation de saint-Omer, que on appelait monseigneur Denis de Morhecque...

si se avance en la presse... et dit au roi, en bon français , où le roi se arrêta plus que à

autres : sire, sire, rendez-vous. n Le roi... demanda en regardant le chevalier: n A

« qui me rendrai-je? à qui? où est mon cousin le prince de Galles? si je le véois, je

a parlerois. — Sire, répondit messire Denis, il n'est pas ici; mais rendez-vous à

a moi, je vous menerai devers lui. —- Qui êtes-vous? dit le roi. —Sire, je suis

u Denis de Morbecque, un chevalier dïtrtois; mais je sers le roi dfitngleterre, pour ce

a que je ne puis au royaume de France demeurer et que j'y ai tout forfait le mien. w

n — Adoncqucs , répondit le roi, et je me rends à vous. n Et lui bailla son destre

gant; le chevalier le prit. qui en eut gnund joie. La eut grand presse et grand tireis

entour le roi, car chacun icflbrçoit dc dire : n Je I'ay pris! je l’ay pris! v (FROISSANT,

l. 1, part. u , chap. 4/1.)
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sart, qu'il n'en eust mie mandé la quarte partie, non la cinquième

de ceux qui étoient venus. Mais étoient venus de leur volonté ,

les aucuns pour leur honneur avancer , et les autres par convoi

tise de gagner et piller sur le bon et plantureux pays du royaume

de France. u L'embarras dîfidouard, qui s'était autrefois servi de

ces gens-là etla nécessité où il est réduit de les mener ravager la

France, sont ensuite très-nettement exprimés par le chroni

queur (I). C'était donc là l'écueil de ces troupes soudoyées: elles

faisaient la loi à ceux qu'elles servaient. Mais c'est avec elles , en

grande partie , que les princes anglais remportèrent les victoires

de l’Écluse , d'Auberoche , de Crécy et de Poitiers.

Cette dernière bataille acheva d'épuiser la France de sa no

blesse. La publication du traité de Brétigny répandit un profond

découragement; et enfin la dispersion même de Fermée anglaise

devint en France le plus grand des fléaux. Pour le paysan de nos

contrées, les Anglais ce sont alors les Compagnies; on les voit

s’emparer des places qui étaient les clefs des provinces, et de

point en point tyranniser tout le pays. a Ainsi, dit Froissart ,

étoit guerroyé le noble royaume de France que on ne savoit au

quel entendre (2). Rien ne duroit , dit-il ailleurs , devant les com

pagnons . ni aussi nul ne leur alloit au-devant(3). » Ils pillaient

sans obstacle, brûlaient , détruisaient les bonnes villes. La capti

vité des seigneurs , après le désastre de Poitiers , fut le signal

d'attaquer leurs forteresses. Les compagnons surprennent le cha

teau de Belleperche, qui était au duc Louis de Bourbon , et y

font sa mère prisonnière (4). Lorsque les positions étaient très

fortes , et ils en étaient bons juges , ils ne manquaient pas de s'y

fixer. Pont-sur-Seine était le séjour ordinaire du terrible Eus

tache d'Aubrecicourt; il l'appelait sa chambre (5). Le célèbre

Geoffroi Tête-Noire avait jeté son dévolu sur les possessions de

l’un des conseillers du roi Jean , le comte de Vantadour. Il fit sa

demeure du château de ce nom , et y mourut (6). Par des dispo

sitions vraiment savantes, il avait su rendre cette place impre

(l) FnolssAn-r, I. i, part. n, chap. 105 et suiv.

(2) Id. , chap. 123.

(3) Id. , chap. 80.

(6) Id. , chap. 278.

(5)_ld. , chap. 8o.

(6) Id., l. m, chap. 97 et 131.
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nable. Anjourdhui encore on en peut juger l‘importance par les

ruines (l); et par le long siégé qu’elle supporta , lorsque les

compagnons en étaient maîtres (2), on peut apprécier leur ha

bileté ù tirer parti de tous les avantages d'une bonne place.

Ainsi se relèvent ces ramas de pillards pour lesquels nos

historiens n’ont guère que du dédain (3). Leur mépris du danger

n’avait point de bornes. a C’étaient , dit Fannaliste de Metz, des

gens qui ne prisaient pas leur vie une angevine (4). r» Les chro

niqueurs contemporains laissent percer en maint ‘endroit une

naïve considération pour ces preux d’un nouveau genre, soit

qu'ils nous les montrent dans Faction , soit qu’ils décrivent avec

complaisance comment ils usaient des biens dont ils s’étaient

rendus violemment possesseurs. Une de ces Compagnies, dont

Villani suit avec soin la marche, arrive exténuée près d’une fertile

vallée , appelée Limodiccio , entre Faenza et lmola , fermée par

une haute montagne comme par un mur. Les habitants s'étaient

mis à la garde du seul défilé par où l'on pût avoir accès dans leur

vallée. Ils attendaient l'ennemi avec sécurité, comptant sur la

(l) Les mines du château de Vantadour s'élèvent au sommet d’une montagne es

carpée, au pied de laquelle se réunissent deux ruisseaux rapides. L’enceinte du chateau

était irrégulière et flanquée de tours de distance en distance; les bâtiments avaient une

longueur de cent cinquante mètres sur quinze de large. Vantadour n’était accessible

que par un seul côté de la montagne, encore était-il soigneusement défendu. On ren

centrait d'abord un triple rang de remparts taillés dans le roc vil‘. Ces obstacles sur

montés, l’enceinte du chatean n'était pas encore entamée; on se trouvait en face d’une

porte, qui ne donnait passage que pour une seule personne. Cette porte s'ouvrait sur

un étroit souterrain voûté , tournant brusquement sur lui-même , et enfilé par de nom

breuses meurtrières. A supposer enfin que les assaillants eussent pénétré jusque-là, on

pouvait encore, au moyen de herses placées à chaque extrémité de ce couloir tor

tueux, les enfermer comme dans une souricière. (Extrait des notes de M. Texier,

cure dlturiat, publiées dans le Bulletin du comité des arts et nwnuvnænLs , 1840-41,

n“ 9 , p. 168 et suiv.)

(2) Fnoissimr, l. Iv, chap. 11.

(3) Quelques-uns même, comme du Tillet, semblent ne se douter nullement du rôle

politique des Grandes Compagnies. Il les mentionne tout à fait incidemment: u Le roi ,

dit-il , va en Avignon , partie pour voir le pape , partie pour délivrer le pays de

quelques ramassez qui tenoient les champs et pilloient tout, et aussi pour mener

toute ceste ordure-là hors du royaume à la guerre contre les infidèles. u» (Citron. abr.

des roys de France, année I362.)

(la) Voyez Don CALm-rr , Hist de Lorraine , t. ll , l. xxvi, col. 552 , note}. — L'an

gevine était, comme l'on sait, une pièce de monnaie de peu de valeur; il en fallait

quatre pour faire un denier messin.
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grande difficulté, pour les assaillants, de gravir, tout armés, la

montagne. Mais le chroniqueur ajoute : c Quelli delta com

pagna assalirono la montagna con fratwhezza d’animo, facen

do in fatli d'arme maraviglie (l). » Villani s'étend ailleurs

sur la vie tout heureuse que ces guerriers vagabonds menèrent

dans la Terre de Labour. C'était la compagnie de ce comte de

Lando que nous avons vu lieutenant de Moriale. - Comme ils vi

rent qu'on ne pouvait leur résister, parce qu'ils disposaient des

forteresses du pays et des gens de la campagne , ils séjournèrent

là tout à leur aise. Les chefs divisèrent leur troupe en plusieurs

bandes , s'installant dans le pays et déposant les armes partout

où ils ne se voyaient plus d'adversaires. Ils se mirent à prendre

des oiseaux et à chasser, pendant que leurs cavaliers et leurs

goujats parcouraient les fermes et les maisons des environs. Les

habitants leur donnaient largement tout ce dont ils avaient be

soin pour eux et leurs chevaux. Et quand ces nouveaux seigneurs

revenaient, ils trouvaient tout préparé. n

Ces détails sont confirmés par une des plus vives peintures de

Froissart. C'est à Aimerigot Marches. l'un des hardis compagnons

de France, que Péloquent chroniqueur attribue les regrets sui

vants, pour avoir vendu au comtedLArmagnac le château d'Alleuze,

près Saint-Flour. a Si....imaginoit en soi que trop tost il s'estoit

repenti de faire bien , et que de piller et rober en la manière

que devant il faisoit et avoit faict, tout considéré c’estoit bonne

vie. A la fois il s'en devisoit aux compagnons , qui lui avoient

aidié à mener ceste ruse, et disoit: - Il n'est temps , esbatement

« ni gloire en ce monde, que de gens d'armes , de guerroyer par

a la manière que nous avons faict ! Comment estions-nous resjouis

- quand nous chevauchions à l'aventure et nous pouvions trouver

« sur les champs ung riche abbé, ung riche prieur, marchand,

- ou une route de mulles de Montpellier , de Narbonne , de Li

- moux, de Fougans, de Béziers, de Toulouse et de Carcassonne,

- chargéesde draps de Bruxelles ou de Moustier-Villiers , ou de

a pelleterie venant de la foire au Lendit, ou d'espiceries venant

u de Bruges, ou de draps de soye de Damas ou dhtlexandrie?

(1) MAT. VILLANI, I. vin, chap. 99. Froissart, de son côté, cite comme des personnes

de sa connaissance plusieurs chefs de Compagnies. Ainsi, pour prouver qu’il tient de

bonne source les détails de la surprise de Moutferraut, par Perrot le Béarnais, il al‘

lirme se les être l'ait raconter a 0111107., par l’un des capitaines de l'expédition , qu’il

appelle un grand pillurd (I. m, chap. U9).
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a Tout estoit nostre ou rançonué à nostre volonté. Tous les jours

u nous avions nouvel argent. Les villains d’Auvergne et de Li

r- mousin nous pourvéoient et nous amenoieut en nostre chastel

«les bleds, la farine, le pain tout cuit, l'avoine pour les che

- vaux et la litière , les bons vins , les bœufs , les brebis, et les

a moutons tous gras , la poulaille et la volaille. Nous estions gou

« vernés et estoffés comme rois, et quand nous chevauchions ,

« tout le pays trembloit devant nous. Tout estoit nostre , allant

u et retournant. Comment prismes-nous Carlat , moi et le bourg

- de Compaues? et Chalusset , moi et Perrot le Béarnois ? Com

« ment eschelasmes-nous, vous et moi sans autre aide, le fort

n chastel de Merquel , qui est au comte Dauphin? Je ne le tins

« que cinq jours , et si en receus, sur une table, cinq mil frans.

- Et encores quictai-je mil pour l'amour des enfants du comte

« Dauphin. Par ma foy, ceste vie estoit bonne et belle ( 1)! o

A toutes les jouissances d'une telle vie se joignirent, pour

quelques-uns de ces chefs, les hautes satisfactions de l'ambition.

L'un des plus renommés en France, sous le nom de lbdrchiprétre,

Arnaud de Cervole , se montre tout d'abord escorté des malédic

tions del'histoire ; et puis nous le voyons intervenir successivement

dans toutes les querelles des grandes maisons de Provence et

de Périgord , de Bourgogne et de Flandre, de Lorraine et de

Vaudemont, devenir l'allié du roi de France, son conseiller et lieu

tenant général en Berry et Nivernais, rivaliser avec du Guesclin

dans le commandement suprême de l'armée royale à la bataille

de Cocherel, épouser. enfin l'héritière de l'une des plus grandes

familles de Bourgogne , de la maison de Cbàteauvillain (2). Une

haute combinaison politique , qui eut pour but de délivrer la

France , place sur la liste des mêmes capitaines le grand nom de

du Guesclin; enfin l'histoire enregistre, avec éloge, le nom du

comte Gontier de Schwartzbourg parmi les compétiteurs à l'Em

pire (3).

Il estjuste d'opposer, àun tel éclat de fortune, la licence, la dé

vastation et les cruautés, qui tiennent une bien plus large place

1

(l) FnoissAnrJ. iv, chap. t4.

(2) Ce mariage se fit en 1362. Voyez 171m. généal. de la maison de Broyes et de

Chasteauvlllain, par A. nu cnssus, p. 54.

(3) Il mourut en 1349, empoisonné par un médecin que l'empereur Charles IV

avait gagné. Voyez S. m: Susuonm , Hist. des Français, t. x, p. 350 et suiv.
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dans l’histoire. Le chef suprême de la chrétienté se fait ici l’or

gane de toutes les victimes de l'oppression. Bien de tristement

solennel comme le début des grands bulles que donna Urbain V

contre les Compagnies , le 5 des ides de juin , à Avignon , dans la

troisième année de son pontificat (1): Clamat ad nos, de terra ,

multorum fidelium effusus sanguis innoæius; clamat pupillorum

et viduarum , ac aliorum eæulantium et spoliatorum, mise-rabi

lis multitudo ; clamant violatæ et succensœ ecclesiæ , ac monas

teria derelicta , simulque nobiles et plebeit‘, ac dioites et poupe-ras

regni Franciæ. Le pape se plaint ensuite amèrement de ce que

les auteurs de si grands maux , quoique membres de la société

chrétienne, sont plus cruels que des païens. Cum esset noto

rium 0mm? fere populo christiano, quod quidam malcdict-ionis

alumni , qui arma sectantes se SOCIETATES appellabant... , oelut

ethnici , ausibits detestandis surreæerant, et de diversis nationibus,

in dicto regno , non in fomentum sed dissolutionem socivtatis hu

manæ... co-rtgregati... segetes et domos cremare , viles et arbores

incident, ac animalia et quidqztid aliud polerant abducere, cona

bantur. Les détails par lesquels le souverain pontife justifie l’a

nathème sont vraiment exécrables; Temerario inebriati furore ,

omnisque pietatis escortes, non parcentes conditioni, ætati vel

sewui , in captionibus terrarum et locorum , non solum viros (se

suasque familias et patrias justissime defertdentes) , sed mulieres ,

necnon senes et juvenes, ac in cunabulis vagientes, lrucutenta

rabie perimebant; stuprabantque oirgines , etiam dicatas Altissi

mo , et maculabant etiam conjugatas , quarum nonnullas , quan

tacumque nobilitate fulgurant, post delusionem frequcnlcr pu

blicam , ad abusum continuum , et ut eis ancillarentitr in campis

et alibi, secum ducebant , ac , contra milliebrem mo-rem et mise

randam possibilitatem earum, ipsas armis onerabant ac si essent

vilia mancipia masculina (2).

Ces derniers mots confondent, je crois , et peut-être à dessein,

deux choses différentes. J'y verrais le tableau des brutales repré

sailles du serf contre l'oppression féodale. Le pape enveloppe

dans la même réprobation les Grandes Compagnies et la Jacque

rie (3). Cette révolte du désespoir s'accrut encore par les massa

(1) Le 9 juin 1365.

(2) Rsvuxnm , Ann. socles, t. XXVI, p. 110, ml. 2, année 1365, m.

(3) Plusieurs auteurs attribuent aux Jacques ces atrocités envers les femmes nobles.

(V0_V(‘.'I., entre autres, Fnoissakï y l. l, part. Il , cllap. 65.) Il ne paraît pas qu’il y ait
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cres que les compagnons firent de ces malheureux. Battus, pillés,

courus comme des bêtes sauvages , dit Mézeray , ils n'avaient la

plupart pour retraite que les bois , les cavernes et les marais (1).

D'horribles famines étaient la triste et inévitable conséquence

de cette ruine des campagnes. Plus d'une fois les papes purent voir,

des hauteurs de leur palais, les plaines fertiles du Venaissin livrées

aux plus affreux ravages. Aussi Urbain V, après avoir épuisé con

tre les Compagnies les ressources de la politique pontificale ct les

foudres de l'Église , près d'être lui-même leur victime avec toute

sa cour, semble ne savoir plus quelles malédictions employer

pour conjurer leurs fureurs. Il poursuit le crime des pères jus

que dans les descendants, les déclare inhabiles à recueillir l'hé

ritage paternel, les proclame incapables de remplir aucune

charge civile ou ecclésiastique. Leurs biens , entachés d'in

famie, devront être dévolus au fisc , leurs maisons détruites,

leurs possessions dévastées (2). Mais ces menaces furent vaines

comme tout le reste. — Les libéralités forcées que le saint-père

fit à du Guesclin , lorsque ce héros conduisit les Grandes Com

pagnies en Espagne , sont connues de tous.

Du Guesclin ayant placé sur trône de Castille Henri de Trans

tamare et licencié ses troupes, celles-ci , pour la plupart com

posées d'Anglais et de Gascons _. rentrèrent en France , d'où bien

tôt après elles furent ramenées en Espagne par le prince de

Galles . allié de Pierre le Cruel. Elles soutinrent ainsi, à la ba

taille de Navarette , le parti contraire à celui qu'elles avaient

défendu avec du Guesclin. Après la victoire elles repassèrent de

nouveau les Pyrénées. C'est l'une de ces compagnies dont nous

allons nous attacher à suivre le capricieux itinéraire à travers les

en habituellement dans les Grandes Compagnies ce raffinement de cruauté préméditée,

qui caractérise les réactions sociales. Chez les compagnons, l'aire des prisonniers et

en tirer de l'argent était le but principal; mais il faut ajouter que la licence était sans

bornes dans ce vil ramas de gens perdus qu'ils traînaient à leur suite. Cependant,

parmi les guerriers mêmes des Compagnies, quelques-uns se firent une odieuse célé.

brité. D'0ronville nous apprend qu'à Beauvoir , en Bourbonnais, les Anglais avaient

creusé une fosse, nommée PEnfer, dans laquelle ils allumaient un grand feu, et où

ils jetaient ceux de leurs prisonniers qui ne payaient pas de rançon. Voyez la Vie de

Louis [II, duc de Bourbon, chap. v1.

(1) Mézsmv, Abrégé chran. de rhist. de France, t. IV, p. 120, année 1358.

(2) mvsxnm, l. c.
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provinces de France. Nous en puisons d'abord le détail dans les

Chroniques de Saint-Denis , à cette époque surtout, la meilleure

source de notre histoire (I).

En I367, au mois de décembre , cette compagnie, qui était

en Guyenne depuis le retour d'Espagne, entre en Auvergne et en

Berry. Dans les premiers jours de février elle passe la Loire près

de Marcigny, à peu de distance de Semur, séjourne quelque

temps en Màconnais , puis traverse en toute hâte le duché de Bour

gogne. La famine l'y poursuivait, par la précaution que le duc

avait prise de faire rentrer tous les vivres dans des lieux fortifiés.

Quand ils arrivèrent en Auxerrois, où les attendait l'abondance,

a il leur estoit bien mestier, disent les Chroniques, car la plus

grant partie avoient esté sans mengier pain longuement , et

estoient sans soulers (2). n Après avoir pris les églises de Cravent

et de Vermanton, ils se divisèrent, sans doute pour mieux sub

sister. Une partie passa l'Yonne à Cravent, et entra en Gatinais.

C'étaient huit cents hommes d'armes anglais, mais formant avec

leur suite plus de dix mille personnes. L'autre division, bien

plus nombreuse (3), marche sur Troyes , et passe la Seine à Méry,

près d'un lieu que le chroniqueur appelle Saint-Sépulcre. lls tra

versent ensuite l'Aube , et arrivent à Epernay. Là ils se subdivi

sent : une partie reste dans cette ville , une autre se dirige sur

Fismes’, une troisième sur Coincy-PAbbaye; la quatrième assiégre

longtemps en vain l'église d'Aï, qui finit par se rendre. Quant aux

Anglais , qui avaient passé l'Yonne à Cravent pour entrer en Ga

tinais, ils rétrogradèrent, passèrent de nouveau l'Yonne à Pont,

la Seine à Nogent, et se rallièrent aux autres à Épernay.

A la fin d'avril 1368 la compagnie tout entière avait pris ses

quartiers dans un petit pays de la Brie , le Mulcien , où elle oc

cupait les lieux de Lisy, Acy et Fontaine-les-Nonnains. Ils y

restèrent jusqu'au l2 mai I368. Ce jour ils délogèrent, et se di

rigèrent sur Châlons et Vitry-en-Pertois. Pendant le désastreux

séjour qu'ils y firent jusqu'au commencement de juin, il y eut,

(l) Notre confrère , M. Lacabane , a démontré que la partie des Chroniques de saint

Denis dont nous allons nous servir , est du chancelier Pierre d’0rgemont. Voyez Bibi.

de l'École des Charles , t. u , p. 57 et suiv.

(2) T. V! , p. 249 de l'édit. déjà citée.

(3) Elle se composait de plus de quatre mille combattants et de vingt mille pillards

et femmes.
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entre eux et les envoyés du roi , des pourparlers qui montrent

combien ils étaient redoutables : car, pour seretirer, ils ne de

mandaient pas moins de quatorze mille francs d'or. Le 9 juin sui

vant ils quittèrent Vitry, et , en se rendant à lllarigny, passèrent

impunément tout près de Troyes , où était alors le duc de Bour

gogne. Ils traversent 1’Yonne à Sancerre, et par Chatillon-sur

Loing arrivent irMontargis. Bentrés en Gàtinais , ils s'emparent

d'Étampes et d’Etrechy le 4 juillet.

Charles V, sérieusement alarmé pour la sûreté de sa capitale,

commença par mander à Paris un surcroît de gens d'armes. Mais

nous pensons que le sage prince ne s'en tint pas là. Il avait déjà

tenté inutilement d'acheter la compagnie; lorsqu'elle fut si près

de lui , il trouva moyen de la désunir. En effet, les Chroniques de

Saint-Denis , notre excellent guide, nous montrent la compagnie

entière demeurant à Étrechy et à Étampes u jusques au dimanche

ensuivant,_ neuviesme jour dudit moys, que se deslogièrent les

Gascoins, qui, si commel'en disoit, se deffioient des Anglais, et les

Anglais d'eux (1). n Ces seuls mots pourraient suffire, il nous

semble, à mettre sur la voie des artifices employés par Charles V

pour écarter le fléau en le divisant. Mais l'heureuse coïncidence

d'une pièce que nous avons relevée dans le TrésordesChartes

corrobore singulièrement notre conjecture. Ce sont des lettres

de rémission en faveur de Gillebert Berthelin , boucher, né à

Paris, qui, étant allé en Espagne avec Bertrand du Guescliu,

avait été fait prisonnier par un Gascon à la bataille de Navarette.

Il était ainsi demeuré plus d'un an parmi les gens de la com

pagnie, les suivant comme serviteur dans tous leurs briganda

.ges (2). Cet homme, né à Paris, dut être l'agent du roi, et

contribua sans doute à répandre d'utiles semences de division.

Les Gascons partirent donc pour Beaugency, et ils paraissent

dès lors avoir fait avec les Anglais une scission complète.

Les Anglais se dirigèrent vers la basse Normandie , continuant

à dévaster les campagnes, à surprendre les villes, pour s'enrichir

d'abord par le pillage, ensuite par le prix qu'ils mettaient à leur

départ. C'était l’invariable tactique des GrandesCompagnies; cela

même imprimerait à leur histoire suivie , malgré la rapide suc

(1) T. v1, p. 253.

(2) Trésor des Chartes, reg. 99, pièce 242, datée du jour même du départ de la

compagnie, du 9 juillet i368.

III. I8
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cession des entreprises et l'intérêt de quelques détails secondaires.

un caractère dîntolérable monotonie. Ce serait l’écueil du sujet.

On donnera une idée bien suffisante de toute cette guerre de

coups de main, en exposant au complet l'un de ses épisodes, la

prise de Vire parles Anglais de notre compagnie.

u Ils prindrent d’arrivée , dit Nicole Gilles, la ville de Vire :

car il y en alla cinquante ou soixante , habillez comme gens de

villaige sur leurs harnois, et gagnèrent les portes et tuèrent les

portiers; et puis leurs routes qui estoient embuschées entrèrent

dedans. Mais ils ne prindrent pas le chastel (l). » Les Chroniques

de Saint-Denis ajoutent : u Pluseurs de la dite ville se retraistrent

dedens [le chastel], qui bien le deffendirent et garderont ; et aussi

fù-il assez tost après raffrcschi de gens d’armes (2). n A ce peu de

mots se borne ce que l’on savait jusqu’ici sur la prise de Vire (3).

Une réunion inespérée de pièces originales, conservées au Cabinet

des titres, à la Bibliothèque du Roi, va éclairer toutes les cir

constances de cet événement.

Ce fut le 2 août I368 que la ville fut prise par la compagnie

sous les ordres de Jean Cercle, Hochequin Boussel, Folcquin La

lemant et Toumelin Bel. Cette occupation coupait la ligne des

places fortes défendant ce qu’on appelait alors la province de Nor

mandie de par deçà la rivière de Saine. On pouvait craindre que

les Anglais ne profitassent de cette trouée pour recommencer des

courses entre Vire et la forteresse de Saint-Sauveur-lc-Vicomte,

qui appartenait à Jean Chandos. Guillaume du Merle, sire de

Messy, capitaine général de la province, pris au dépourvu et

manquant de troupes, dut penser presque aussitôt à traiter du

rachat de la ville avant la perte de la citadelle. Toutefois l’ini

tiative des négociations paraît être venue des capitaines anglais.

Le premier intermédiaire que l’on rencontre, et cela dans une

pièce et à une date qui ne permettent guère de lui supposer

des devanciers, est un nommé Jean Hardi, prisonnier de la

compagnie. Quelques inductions me portent à croire que c’était

un bourgeois de Vire. D‘abord il se'montre plus zélé à remplir

(l) Les Chroniques et Annales de France, t. Il, fol. 32, v”. Paris, 1566, in-fol.

(2) 61'. Chron. t. VI, p. 251i.

(3) Je ne parle pas de Froissart , qui est très-inexact sur ce point. Il ne désigne pas

non plus un seul des capitaines dont nous allons donner les noms; néanmoins ceux

qu’il fait connaître se tenaient, dit-il, en basse Normandie et dans Péveché du Mans.

Voyez l. i,part. u, chap. 263.
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les messages du sire de Messy que ceux des Anglais; il se charge

aussi de savoir l'état du château, et d'en rapporter des nouvelles

au capitaine général. Or, quel autre qu'un homme de la ville

aurait inspiré assez de confiance pour cette commission délicate,

aurait été admis à connaître et à transmettre de vive voix au

gouverneur de la province, les motifs secrets et les termes de la

composition que Raoul d'Auquetonville , le châtelain de Vire,

allait peut-être se voir forcé de faire avec la compagnie (l)? Car

les Anglais, une fois logés dans la ville , pouvaient y prolonger

leur séjour. Vire était parfaitement tenable. Les compagnons n'y

avaient pas mis le feu (2), bien qu'ils eussent usé, au demeurant,

de tout ce qui était alors le droit du vainqueur : pillage en pre

mière ligne. C'est la ce qu'on doit entendre par ces mots du titre

original: « en quel lieu [de Vire] il ont mené, jusques à ores, tous

faiz de guerre (3). n

Cependant Charles V, informé de l'événement , envoie aussitôt

(r) Voici cette pièce: - Guillaume du M0116. sire de Messy , cappitaine général de

parle roy, nostre seigneur, en tout le pays de Normandie, par deçà la rivière de

saine, à nostre bien amé mestre Renier le coutelier , clerc du roy nostre dit seigneur,

et son viconle de Baieux , receveur général ou dit pais des aides, ordenez pour la ré

demption du roy Jehan nostre seigneur, derrain trespassé , dont Dieux ait l'âme ,salut.

Nous vous mandons que tantost sanz aucun delay, cest mandement vcu, vous baillez

et delivrez à Jehan Hardi la somme de dix francs d'or, pour pluseurs voiages faiz en la

ville de vire, prinse et occupée de nouvel par les ennemis du royaume, pour voier,

savoir et enquerre lestat et manière (ficelles gens, pour ce qu’il pourra aller tout seu

rement, car il est prisonnier des gens des crans Compaignes; et semblablement sa

voir Pestat et ordenanee du chastel de ladite ville de Vire, ou quel est monsieur llaoul

de Auquetonville, chastellain, depar nostre dit seigneur, d’icellui chastel, et pluseurs

genz en sa compaignie ; et pour rapporter pardevers nousce que sera fait de la compo

sition que veullent faire lesgens dudit chaste] avecques ceuls de la ville, aflin de y

pourveoir selon ce que Je cas le requerra. l-lt par rapportant cest présent mandement ,

et quittance de ce, ladite somme de dix frans sera alouée en voz comptes, etc, etc.

Donné soux nostre seel, le xxvu° jour d’aoust, l'an mil ccc soixante et huit. u Orig.

en parchemin , Cab. généal. , série des titres orig.

(2) Voyez le mandement du maréchal de Blainville , en date du I0 septembre i368,

adressé à Berner le (butelier, l'un des receveurs généraux des aides, dans les bail

liages de Caen et Coœntin. Il y est dit que les Anglais u partiront de la dite ville de

vire, sans ycelle domagier par feu. u Orig. en parchemin , meule source.

(3) Même pièce. — Nous poisons la certitude du fait dans des lettres de rémission,

dejanvier i368 (V. S.) , accordées à Raoul des Prez, ancien receveur général pour le

roi dans la ville et vicomté de Vire. Mandé à Caen pour rendre compte de sa gestion ,

et rfappoitant que fort peu d'argent, il y fut mis en prison; mais il obtint sa grâce

sur la preuve qu'il avait tout perdu à la prise de Vire. Voyez le Trésor de: Chartes ,

mg. 99, pièce 593.

l8.
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en Normandie Pierre de Villiers , souverain maistre de son hoslel.

Celui-ci se rendit d'abord à Saint-Sauveur-le-Vicomte, auprès de

Chandos (l), afin de le prier, sans doute, d'intervenir pour le

maintien de la trêve; de là à Saint-Lô, où il chargea Guillaume

Paesnel , sire de Hambye, de voler au secours du château de Vire.

Ce seigneur partit avec sa troupe , composée de dix cheva

liers , cinquante écuyers, et trente-deux archers (2); et il parait

certain que ce fut lui qui porta au châtelain de Vire (3) le se-'

cours dont parlent les Chroniques de Saint- Denis (4).

Pierre de Villiers vint ensuite à Caen se réunir avec Guillaume

du Merle, commandant de la province , sire Aymar Bourgoise ,

trésorier de France, Robert de Varignies, capitaine de Caen,

le bailli et quelques autres personnages du pays. Après qu'on

eût mûrement examiné , dans ce conseil, la question et les con

ditions du rachat de Vire, Guillaume, seigneur de Montenay, fut

chargé de la négociation (5).

Nous ignorons la date précise du traité; mais il précède cer

tainement d'un ‘ou deux jours le 3 septembre, puisque c'est a

cette date que Charles V le ratifie à Paris (6). D'un autre côté,

il ne saurait être antérieur au 27 août : cela résulte de l'acte

qui prescrit le remboursement des frais de voyage de Jean

Hardi (7). Quant aux clauses de ce traité , elles nous ont été con

(1) Quittance du 13 septembre 1368 , Cab. généal. , série des titres orig.

(2) Quittance de Guillaume Paesnel, donnée a Saint-Le, le 1o septembre 1368, même

source. .

(3) rai déjà dit qu'il s'appelait Raoul dfluquetonville. Le Cabinet généalogique pos

sède deux quittances de ce châtelain. Par la première il reconnaît avoir été payé de la

moitié des gages de la garnison du château de Vire; elle est du 22 septembre 1368;

ainsi elle suivit de bien près le départ de la compagnie. La seconde quittance prouve

que Baoul dïkuquetonville était encore châtelain de Vire, le 11 mai 1369. Il fut père

de ce Raoulet dkkuquetonville, qui assassins le duc (Porléans dans la rue Barbette ,

le 23 novembre 1407.

(le) Voyez ci-dessus, p. 274.

(5) Mandement du maréchal de Blainville, du 1o septembre 1368, déjà cité. Cette

pièce importante est scellée d'un sceau en cire rouge, portant une croix cantonnée de

vingt croisettes recroisettées , posées en sautoir , cinq par chaque canton; ce sont les

armes de Mouton, seigneur de Blainville, maréchal de France, telles qu'on les voit

encore dans deux quartiers d'un écu peint sur les vitraux de l'église de Blainville, can

ton de Buchy , département de la Seine-Inférieure.

(e) Mandement du roi à Aymar_ Bourgoise, trésorier de France. cab. généal. , série

des titres orig.

(7) voyez ci-dessus, p. 275, note l. ., _ .,
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servées dans un mandement du maréchal de Blainville pour faire

payerla somme nécessaire au rachat de Vire (I). Elles consis

taient en 2200 francs d’or, plus la délivrance des prisonniers

faits sur la compagnie. Les rançons furent payées, des deniers

du roi, à quatre gentilshommes : messire Guillaume le Bastart ,

chevalier, de Poitiers (2), messire Claudin de Harenvillier, maré

chal de Normandie, messire Jean de Harenvillier, chevalier (3),

et Guillaume Roillart, écuyer (4), entre les mains desquels se

trouvaient les prisonniers. '

Trois actes (5) nous ont conservé , avec les noms de ces che

valiers, ceux des Anglais leurs captifs , et le prix de quelques

uns. Les prisonniers se nommaient Janequin Hanbert , Robin

Sallebroc, Janequin Ber , Jean Reddemen , Jean Chilleborne

et Guillaume Portel. Mais les trois derniers seulement furent

remis aussitôt. Les trois autres, dont le premier devait être un

capitaine, à en juger par le prix de sa rançon (6), furent retenus

jusqu'à l'abandon complet de Vire.

Reste maintenant à déterminer quand se retirèrent les compa

gnons. Cette date est encore facile à fixer au moyen de nos piè

ces originales. Le 1'2 septembre 1368, deux des capitaines de la

compagnie , Hochequin Boussel et Thomelin Bel, donnèrent quit

tance , à Vire, d'une somme de 200 francs, que paraît avoir sti

pulée pour eux , comme une sorte de pot-de-vin , Guillaume de

Montenay, chargé des pouvoirs du maréchal de Blainville. Le l3,

(1) mandement du maréchal de Blainville , du 10 septembre 1368, déjà cité.

(2) mandement du maréchal de Blainville, en date du 13 septembre 1368. orig. en

parchemin, du Cab. généaL, série des titres orig.

(3) Quittance du 5 novembre 1368. Même source.

(a) mandement däsymar Bourgoise, trésorier de France, daté du 18 février 1368

(V. 5.). Même source.

(5) Les trois pièces ci-dessus citées, notes 2 , 3 et :1.

(6) « c'est assçavoir, à monsieur Jehan, seigneur de Harenvillier, chevalier, la

somme de six cent frans, pour la rançon de Janequin Banbert, Engloiz, son prison

nier, qui par le traitié l'ait avecques partie des gens des crans Compaignes , anemis du

royaume de France, lors occuppans la ville de Vire, fut ordené estre mis à délivrance

et rendre quitte de sa rançon ausdites gens de Compaignes ; et à Guillaume noillart,

escuier , la somme de cent frans d'or pour les rançons de Robin sallebroc et de Jane

quin Ben... » Mandement dütymar Bourgoise, trésorier de France, du 18 février 1368

(v. 8.). Cab. généat, série des titres orig.



278

Jean de Bois-Yvon , nouvellement nommé capitaine de Vire par

le maréchal, y fait sa montre, en présence de Robert de Varignies

et de Rogier le Masnier , commis a ce parle roi (l). C'est donc le

l2 au soir ou le 13 au matin que la compagnie se retira.

Son itinéraire continue à être tracé par les Chroniques de Saint

Denis, toujours parfaitement d'accord avec les actes originaux.

Quinzejours après la surprise de Vire, quatre ou cinq cents des

compagnons en étaient partis . sous la conduite de Jean Cercle et

de Folcquin Lalemant (2), et s'étaient emparés, de la même ma

nière , de Château-Gantier, en Anjou (3). Ce fut là que les deux

autres capitaines ramenèrent la partie de la compagnie restée à

Vire , et qu'un sergent d'armes du roi , accompagné d'un écuyer

anglais, vint leur remettre les trois prisonniers gardés jusqu'alors

comme garantie (4). L'écuyer anglais appartenait probablement

à Chandos, que le voyage de Pierre de Villiers à Saint-Sauveur

le-Vicomte semble nous montrer, en cette circonstance, traitant

presque de puissance à puissance avec le roi.

A Château-Gonfler, les Grandes Chroniques abandonnent tout

à fait notre compagnie; cependant , si elle fit là un plus long sé

jour, l'année entière ne s'écoula pas sans qu'elle portait ailleurs sa

soif inextinguible de pillage. Nous en avons la preuve dans deux

actes originaux (5), où sont consignées, sur sa marche ultérieure,

des notions précises, qui remplissent une lacune dans l'histoire.

Dans l'été de 1369, Charles V apprend que les Anglais - se sont

partis de Chasteau-Gontier. . . et qu'ils ont mis le siége devant le

ehastel de laBoche-sur-Yon. » Il mande aussitôt au sire de Craon

d'assembler le plus de gens d'armes qu'il pourrait; d'aller en

(1) Montre du 13 septembre 1368. 1l résulte de la montre et de la lettre d'envol de

celte pièce au receveur général des aides en basse Nonnsndie, que la garnison de

Vire fut alors composée de trois chevaliers, six écuyers et trois archers. Cab. généal. ,

titres orig.

(2) Cette notion résulte de ce que, dans la quittance de deux cents francs, u pour

aidier à faire certain traitié, u les noms des deux autres capitaines figurent seuls. La

conservation du sceau de l’an de ceux-ci accroît l'intérêt de cette pièce originale. Ce

cachet porte une burelle accompagnée de six cœurs rangés , trois en chef et trois en

pointe, les trois de la pointe posés deux et un.

(3) 07'. Chron. , t. V] , p. 265.

(4) Quittance de Jehan dmrtois , sergent d'armes du roi, et de Guillaume d'Arras,

écuyer anglais , en date du .5 novembre 1368. cab. généal. , déjà cité.

(5) Deux mandements d’Amaury, sire de Craon , l'un du 16 août, et l'autre du 8

septembre 1369. Meme source.
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toute hâte faire lever le siégé de cette place, et, s'il n'y réussis

sait pas , ou si la ville était déjà prise avant son arrivée, d'opérer

sa jonction avec le duc de Bretagne, pour châtier les Anglais.

A la mi-août 1369, Amaury de Craon convoque à Bauge toute

la noblesse qui suivait sabaunière, et il a bientôt autour de lui(1):

messire Pierre de Craon , son oncle; messire Guillaume de Craon;

Pierre , sire de Mathefelon; Jchan , sire de Montejehan; messire

Amaury de Clisson; messire Bremor de Laval; messire Guy de

Laval, sire de Boué; Olivier, sire d'Usée; messire Jehan de

Champaigne; Gieffroy, sire de la Gresille; messire Briant de la

Haye; Guillaume, sire de Sillé; messire Gicffroy Février; mes

sire Gieffroy des Baux; Guillaume, sire_ de Tussé; messire Bran

delis de Champaigne; Jehan du Vergier; Guillaume de Bourc

neuf; Jehan de Vandervant; Jehan de la Haye; Henri de

Saint-Aubin; messire Guy Oudart; messire Jehan de Chapclaiz ,

tous chevaliers considérables, la plupart bannerets et accompa

gnésdune élite de chevaliers (2), de bacheliers et d'écuyers.

‘Avec eux figurait un personnage, qui ayant fait longtemps le mé- '

_tier fructueux de robeur, «c s'étoit repenti de faire bien, v suivant la

plaisante expression d'Aimerigot Marches, dans Froissartmais qui parait avoir mieux persévéré. Nous le voyons, en effet,

se rendre à l'appel du sire de Craon , suivi de trente écuyers et

de dix-neuf archers. C'était Alain de Taillecol, dit FAbbé de

Malcpaye, dont le nom et le surnom sont également caractéristi

ques, et qui combattait alors ces mêmes Compagnies dont il

s'était longtemps montré l'un des plus déterminés soutiens (4).

(l) Tous les noms suivants sont relevés dans les deux mandements qui viennent

d'être cités.

(2) Ainsi les deux seigneurs de Laval avaient avec eux, indépendamment d'une

suite Œécuyers et d’archers, l’un trois chevaliers , l’autre deux. Et même Amaury de

Clisson , qualifié seulement de bachelier, avait trois chevaliers dans son cortège.

(3) Voyez ci-dessus, p. 268.

(4) Il était en Sologne vers 1366, où il tenait le fort de Bremande. Nous en avons la

preuve dans des lettres de rémission, du 23 juillet 1376 , en faveur de Martin Blon

deau , de la ville dîvoy , au diocèse d'or-tenus. Cet homme , aidé de plusieurs autres ,

voyant les maux innombrables que l'abbé de Malepaye faisait souffrir au pays , avait

surpris six de ses Bretons qu'il avait fait noyer dans un étang (Trésor des Chartes,

reg. 109 , pièce 192). Les excès descompagnons durent ainsi devenir plus d'une fois

Foc-essieu de sanglantes représailles. Le prétexte de cette vengeance put même servir

à favoriser d'autres désordres. Des lettres de rémission accordées en juin 1362 à mes

sire Bartlrélcnry de la Maladerie de Crcmieu , rapportent qu’il avait fait prisonniers

Jeanpde Nyerens, prêtre, et Guillaume de Boislaton , avec leurs deux valets, comme
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Ainsi escorté , le sire de Craon s'élance: à la poursuite des

Anglais, qui avaient pénétré en Bretagne. ll les chassa de cette

province, et les poursuivit «jusques à Saint-Sauveur-le-Vicomte,

ou clos de Costentin ; ouquel voyage , dit-il , nous avons demeuré

quinze jours et plus; et, despuis , nous a ordené [le roy] nous

tenir oudit pays de la basse Normandie, afin de pourveoir à la

garde et tuition dudit pays. n

C'est que les Anglais de la compagnie, arrivés à Saint-Sauveur

le-Vicomte, durent trouver là un asile auprès de Chandos, soli

dement établi dans cette partie du Cotentin. Il est probable que

le sire de Craon s'attacha à les y tenir en respect , jusqu'au mo

ment où Charles V, secondé par du Guesclin, à qui il donna un

an après l'épée de connétable, reprit ouvertement l'offensive.

a Si l'étonnement du roi Édouard, dit Mézeray, fut grand de

voirun prince, qui n’étoit point hommede main, oser lui dénoncer

la guerre. . . son dépit ne le fut pas moins » en apprenant que les

François attaquaient de tous côtés les possessions anglaises , « et

que plusieurs capitaines et Compagnies prenoient service avec les

Français. En attendant qu’il pût mettre sur pied de plus grandes

forces , il envoya au prince de Galles cinq cents lances et mille

arbalestriers. . . D'autre costé . Hue de Caurelée (l) amena deux

mille hommes des bandes qu'il avoit en Espagne, et il en vint

deux fois autant de celles qui tenoient des places en Normandie

et au Maine, lesquelles ils vendirent pour l'aller joindre (2). n

Pour Charles V, il avait acheté autant de Compagnies que le

lui permettait l'excellente administration de ses finances, et il les

opposa avec succès à celles que soudoyait l'ennemi. Nouvelle

preuve de ce que nous avons avancé plus haut, que la présence

des Compagnies et des capitaines expérimentés qu'elles avaient à

leur tète était pour une armée un gage de victoire. Il est pro

bable que Charles V et du Guesclin auraient chassé les Anglais

ils passaient par le Dauphiné se dirigeant vers Avignon. Barthélemy donne pour pré

texte de cette violence qu’il croyait les susnommés compagnons et complices des

Grandes Compagnies, pour lors dans le Lyonnais. Il ajoute qu'il les relachera s’il re

çoit du roi l'assurance qu'ils n’en sont point, et qu'il leur rendra, s'ils sont bons Fran

çais, tout ce qu'il leur a pris (Trésor des Chartes, reg. 92, pièce 110).

(1)C’est ainsi que les chroniqueurs français ont défiguré le nom du capitaine anglais,

Hugues de Caverly , dont nous avons dit quelques mots p. 263.

(2) Abrégé chron. de Phîst. de France, t. IV, p. 169 ct suiv.
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de France; mais la mort de ces deux grands hommes y ramena

les calamités de toute espèce. Sous Charles VI, les Compagnies

reparurent plus terribles et plus puissantes que jamais. Il semble

qu’il y ait alors entre elles et les malheurs publics une solidarité

nécessaire. Le pays fut à deux doigts de sa perte , et il ne fallut

rien moins qu'un miracle pour le sauver. Charles VII, en chassant

les Anglais de France, et prenant définitivement àsa solde l'élite

des Compagnies, les anéantit pour toujours. Il ne parvint, comme

on le voit, à détruire le fléau qu’en le mettant à profit.

Qu'y avait-il donc de si fort dans ces Compagnies? Quel prin

cipe et quel esprit y entrctinrent tant de vigueur et d'unité.

malgré les vices dont chacun de leurs membres était abon

damment pourvu? Assurément les traditions romaines ne sont

pour rien ici. Il faut donc chercher ailleurs. A mon sens, la

fougue de notre humeur aventureuse, héritage des conquérants

barbares, aurait été, avec la soif du gain, le ressort des Grandes

Compagnies. Quant au lien , c'était ce dévouement aux volontés

du chef, dont la trace pourrait être suivie depuis les temps bar

bares jusqu’à présent: car c'est toujours, sous le nom d'obéissance

passive , l'élément principal de l'armée.

E. m: FRÉVILLE.



ŸFESTAMENT

D'UN

CHEVALIER MOURANT

SOUS LES_ ARMES.

‘ego’

Aux termes de la loi romaine , le testament d’un militaire était tou

jours valable , n’importe comment il eût été fait, par écrit ou verbale

ment. La seule formalité requise dans le dernier cas, était que des

témoins appelés à cet effet eussent recueilli les demières volontés du

testateur (1_). Cette disposition, que n'ont pas admise les codes mo

demes, était encore observée dans la Gaule méridionale au commen

cement du onzième siècle , comme le témoigne le document publié

èi-après.

Un chevalier gascon, Amaud, fils de Lobmanz , seigneur indé

pendant de Sainte-Eulalie, dans les Landes, meurt sans héritiers pro

chains, puisqu’il n'a point d'enfants, et qu’il a perdu tous ses frères ,

à. l’exception d’un seul qu’on dit avoir embrassé la vie religieuse. Il

meurt dans une rencontre, percé d’un coup d’épée; et comme il a

senti que sa blessure était mortelle , avant de rendre l’âme il a déclaré

devant témoins qu’il entendait concédeifià l’abbaye de Saint-Sever

l’église et l’alleu de Sainte-Eulalie. Cette donation orale reçoit son

effet, car les collatéraux n’élèvent aucune prétention à l’encontre, et

l'abbaye Penregistre sur son cartulaire. Tout cela se passait sous le

règne de Sanehe-Guillaume, comte de Gascogne, et du temps que

l’abbé Sanche administrait la communauté de Saint-Sever , cïæst-à-dire,

entre les années 1010 et 1028.

(l) institut. j. c. lib. il, tit. il , de mllitan‘ leslamento.
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La donation d’Aruaud Lobmanz nous a paru digne de voir le jour,

parce que les traités de diplomatique ne donnent aucun exemple de

ces dispositions testamentaires faites sur le champ de bataille. Nous

l’avons trouvée transcrite,avec d’autres chartes concernant Saint-Sever,

sur les derniers feuillets d'un manuscrit qui renferme un commentaire

de l’Apocalypse, et qui est conservé à la Bibliothèque royale, sous le

n° 1075 du Supplément latin. Le manuscrit est du dixième siècle; la

trancription des chartes, du douzième environ.

Nous ferons encore remarquer dans la pièce qu’on va lire la for

mule comminatoire de la fin, qui dévoue le violateur des stipulations

énoncées, au supplice du feu éternel, en compagnie de Nénm et de

Simon le magicien. Rien de pareil à cette réminiscence semi-classique

n’a été indiqué dans la Diplomatique des bénédictins, non plus que

dans les Éléments de paléographie de M. Natalis de Wailly. Cependant

on en trouverait des exemples dans les chartes déjà publiées de l'ab

baye de Saint-Sever, et notamment dans l'acte de fondation de cette

maison religieuse, où la même formule est développée avec un luxe

d’érudition et de pénalité tout à fait remarquable:

u Si quelqu’un , évêque abusant de sa puissance, ou noble person

« nage allié à notre famille (c'est le fondateur qui parle), grand ou petit,

« homme ou femme , osait enfreindre ces dispositions : au nom de Dieu

u tout-puissant et de tous les saints , en vertu de Pautorité apostolique

u de saint Pierre et du pontife élevé au saint-siège , qu’il soit retranché

- de la communion des fidèles; qu’il aille avec Iscarioth , avec Datan et

« Abiron , que la terre a engloutis tout vivants; qu’il périsse avec Ju

a lien l’Apostat et Pinfâme Dèce; qu’il soit damné avec Néron et

a Simon le magicien; qu’il brûle , frappé d'une malédiction éternelle,

« avec le diable et ses anges, dans le feu et dans le soufre , jusqu’à la

a consommation des siècles. Amen, ainsi soit-il, ainsi soit-il. Toutefois,

« si, après son méfait , le coupable veut en venir à satisfaction, il res

c tituera au quadruple le dommage qu’il aura perpétré, et payera de

«- plus sept livres d'or au monastère; et parce que noñs avons placé

«ce saint lieu sous l’obédience du saint-siège, il ira pieds nus à

« Rome , et la rémission qu’il en rapportera , il la remettra de ses mains

« a l'évêque de son diocèse (l). v

Arnaldus, primus filius Lobmanz de Sancta Eulalia , defunctis

fratribus suis, excepto Bernardo, monacho, sine filiis et filiabus,

(l) Gallia christiana, t. i, instr. col. 182, B.



284

possidens omnem terram parentum et fratrum suorum , non ha

bens filios nec filias, ad ultimum vulneratus gladio, ut vidit quod

moreretur , misit ordinem omnibus audientibus qui aderant , pro

redemptione anime sue et animarum pnrentum suorum, nullo

prohibente parentum, et donavit in alodio Deo et sancto Petro

sanctoque martiri Severo , sancte Eulalie (1) ecclesiam et villam,

et quicquid pertinet ad eoclesiam et villam in rusticis, in pratis, in

silvis, in pascuis, in piscationibus, in lundis, in perpetuum possi

dendum: Sancione oomite regnante , et abbate Sancione. Si quis

parentum vel alius homo superveniens , ex hoc ordine temp

taverit minuere verba ipsius .Arnaldi , ex Dei omnipotentis aucto

ritate nec non omnium sanctorum, sit excommunicatus et 11h

omni christianitate separatus, parsque sit ejus cum Acar filio

Carmi (2) et cum Datan et Abiron , quos terra vivos ahsorbuit;

sit dampnatus cum Nerone et mago Symone ,- ardeat sine fine ma

ledictus cum diabolo et angelis ejus in igne et sulphure, in secula

seculorum. Amen. Amen. Fiat. Fiat.

l!‘

(t) sainte-Eulalie, aujourd'hui commune de l'arrondissement de saint-sever,

Landes.

(2) ordinairement Achan ; mais dans les Parnlipomènœ I, 2, 7 : fila’! charmé ACM!’

qui turbavit Israel.



'I‘F.NTATIVE D’ENI..ÈVEMEN'I‘

SUR LA PERSONNE

a

DU PRINCE DJIM.

 

Le mystère, qui toujours prête aux événements une couleur poétique,

s’est joint à une juste compassion pour accroître l'intérêt qu'ont inspiré

les longues infortunes du prince ottoman , dont le nom Djim ou Djem

s'est transformé , sous la plume de nos chroniqueurs , en celui de Zizim.

Le souvenir du ædthan captif s’est conservé jusqu'à nos jours dans

les légendes populaires; le peuple croit encore entendre ses plaintes

dans les châteaux en ruine du Dauphiné. Bien n'était plus capable en

effet de laisser quelque trace dans la mémoire du peuple, que la triste

et merveilleuse aventure de ce Turc , victime de la perfidie et de la cu

piditécruelle de plusieurs princes chrétiens.

Djim, fils puiné du conquérant de l'empire grec , Mahomet II , vaincu

les armes à la main par son frère Bajazet II , qu'il avait voulu dépouiller

du trône , s'était, dans la frayeur d'une fuite précipitée , jeté entre les

bras des chevaliers de Bhodes. Le grand maître, Pierre d’Aubusson ,

lui donnait l'assurance d'une sûre hospitalité, et la promesse de lui

fournir les moyens de passer en Hongrie pour rentrer de là dans les

États de son père. Mais , abusant avec audace de l'ignorance des mu

sulmans , le grand maltre , qui venait en même temps de conclure avec

Bajazet un traité par lequel il s'engageait à retenir son frère prisonnier

moyennant une forte somme d'argent, persuada à Djim qu’il fallait

traverser la France pour passer en Hongrie. Le prince fit donc voile

vers la France, et, après une longue navigation, il aborda près de

Nice. Ce ne fut qu’assez longtemps après, lorsqu'on l’eut successive

mentprivé de la plupart des officiers qui l'avaient accompagné jusque-Ia,

que Djim comprit la perfidie dont il était victime. ll fut traîné de for

teresse en forteresse, car le grand maître de Bhodes craignait tou

jours qu’il ne fût pas assez sûrement gardé. Ainsi passa-t-il presque tout
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le reste de sa vie dans les châteaux de Itumilly en Savoie, de Sasse

nage en Dauphiné , de Monteil , de Moretel , de Bois-l'Ami , de Bour

ganeuf, transféré successivement d'une prison à une autre, et tou

jours plus étroitement resserré. Après cinq ans de captivité, en 1487,

‘Charles VIII le fit conduire auprès du pape, qui paraissait nourrir

de grands projets de croisade contre les Turcs , et voulait, disait-il ,

employer au profil: de cette sainte entreprise l'influence et le nom du

prince Djim. Mais tant de souffrances avaient dégoûté Djim des gran

deurs de la terre; il ne voulut en aucune façon se prêter aux projets du

pontife qui, dans son ressentiment, et aussi, dit-on , gagné par l'or de

Bajazet, le flt emprisonner, à son tour, au château Saint-Ange. A en

croire l'historien turc Saad-Eddyn-Effendi , le roi de France, après avoir

été longtemps abusé sur le caractère de Djim et les traitements qu’on

lui faisait subir , connaissant mieux enfin-la position du malheureux

prince , envoya vers le pape un des principaux seigneurs de sa cour ,

pour exiger la délivrance du prisonnier. n Ce seigneur , continue Sand

Eddyn , se lia d'amitié avec le jeune sulthan; et , de retour en France ,

il en parla avec tant d'enthousiasme au roi, qu'il lui inspira la plus vive

affection pour lui. Aussi Charles VIII leva-t-il une puissante année

pour aller délivrer le prince Djim. Quoique, comme chrétien , il reçût

sa couronne des mains du pape , qui est le plusi grand de tous les princes

francs, et qui tient le premier rang parmi les Nazaréens , néanmoins

il était le plus puissant des rois infidèles; il avait conquis une partie

des États voisins de son royaume , et projetait même de pousser ses

conquêtes jusque dans les pays musulmans. Ce dernier motif lui faisant

regarder le prince Djim comme un personnage utile à ses desseins , le

porta à venir, à la tête d’une armée redoutable , assiéger Rome pour

obliger le pape à lui remettre le fils de Mahomet entre les mains (1). n

Dans ce récit, Saad-Eddyn se laisse abuser par son imagination‘

orientale sur l'importance du prince Djim qu'il exagère singulière

ment , sur la- générosité exaltée de Charles VIII , et sur les véritables

motifs de l'expédition des Français en Italie en 1494.- Mais il n'en est

pas moins vrai que le roi vint assiéger Borne, qu’il obligea le pape a

lui livrer le château Saint-Ange , et à lui remettre le prince musulman.

auquel il fit le meilleur et le plus honorable accueil. Pour la première

fois, depuis son arrivée chez les chrétiens, Djim était libre et traité

comme il convenait au fils de Mahomet. Mais son bonheur ne fut pas

(1) Journal asiaL, t. IX, p. 170.‘
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de longue durée; il mourut peu de temps après a Terracine, le 24 t'é

vrier 1495 , âgé seulement de trente-quatre ans.

Telle est en peu de mots l'histoire du prince Djim, dont les mal

heurs ont fourni le sujet de plusieurs romans. '

Objet de trafic pour les uns , Djim était encore pour d'autres un sujet

de convoitise. Depuis la mort de Charles de Sicile, neveu et fils adoptif

du bon roi René, et dernier descendant mâle des anciens comtes de

Provence, un grave débat s'était élevé entre la France et la Lor

raine. En mourant, Charles avait institué Louis XI son héritier, au

préjudice du duc de Lorraine , René Il, qui , par sa mère , descendait

directement du roi Bené. Le duc avait protesté de tout son pouvoir

contre les prétentions de Louis XI , mais sans succès. Il vint à la cour

de France lorsque Charles VIII monta sur le trône , et réclama auprès

des seigneurs qui gouvernaient le jeune roi. Comme il était vaillant

homme de guerre , ainsi que ‘dit Comines ,-. on le ménagea d’abord : on

lui rendit son comté de Bar qui avait été saisi aussi, on lui donna une

compagnie de cent lances; enfin, on lui assura pour quatre ans une

grosse pension. Quand les Napolitains, révoltés contre la tyrannie de

li‘erdinand,'leur roi, vinrent lui offrir la couronne, on feignit à la cour de

France de voir s'élever avec plaisir sa nouvelle fortune. Il reçut du roi

20,000 florins comptant, la permission d'emmener ses cent lances en

Italie , et la faculté d'envoyer partout demander appui ou se faire re

eonnaîtreæ Mais en même temps on répétait journellement à Char

les VIII que le royaume de Naples lui appartenait, et le jeune prince

tournait volontiers de ce côté son enthousiasme chevaleresque et son

goût pour les hautes entreprises. René 1I vit bien que la bonne volonté

de la cour de France à l'endroit de ses prétentions au trône de Naples

ne tarderait pas à cesser ouvertement, et il s’appréta à les soutenir avec

vigueur. La première chose qu'il y eût à faire était de se concilier la

faveur du saint-siège, qui conservait encore sa suzeraineté sur le

royaume des Deux-Siciles, et dont l'influence était grande dans la pé

ninsule italique.

Or, la possession du prince Djim devait être de quelque poids au

près du souverain pontife. Soit qu’lnnocent VIII ou Alexandra Vl

songeassent réellement à un grand projet de croisade contre les Turcs ,

dans lequel la présence et le nom de Djim eussent contribué au succès

des chrétiens, soit qu'ils prétassent l'oreille aux propositions de Ba

jazet II , qui, dans une de ses lettres ùAlexandre, u le prie ( 1) de faire

« mourir son frère , luy promettant pour récompense de ce service du

(l) Voy. Hist. de Charles VIII , édit. de Godefroy, p. 587.



288

I

a catorum trecenta millia ad cmenda filiis suis aliqua dominia , w il

était d’un grand intérêt et pour le pape et, par suite, pour chacun des

prétendants au trône des Deux-Siciles, de tenir Djim en son pouvoir.

C’est du moins l'explication très-plausible qu'on peut donner d’un

fait qui parait avoir été inconnu aux historiens, et avoir échappé même

aux chroniqueurs du quinzième siècle. Nous voulons parler de la ten

tative faite par René II , au commencement de l'année 1487 , pour

enlever le prince Djim de la prison où il était alors retenu. Une pièce

conservée à la Bibliothèque royale , parmi les manuscrits de Gaignièresv

nous a mis sur la voie de cette particularité historique , et nous a paru

assez intéressante pour mériter de voir le jour (l),

Cette pièce nous apprend que le 10 mars i487 , le duc de Lor

raine appela auprès de lui, à Nancy, les sires Geffroy de Bassom

pierre et Jacob de Gcrminy, et les chargea d’aller, avec vingt-huit de

ses hommes d'armes, au lieu où le Turc était détenu , de le prendre de

vive force , et de le lui amener. Les deux gentilshommes partirent, et

se dirigèrent vers le château de Bourganeuf , dans la Marche, où Djim

était captif. Déjà ils étaient parvenus à mi-chemin , et se trouvaient en

pleine Bourgogne. Mais l'entreprise était découverte, et un corps de

troupes françaises les attendait à Luci-le-Bois (2). Tous les Lorrains

furent saisis , et leur chef Bassompierre envoyé à Charles VIII, qui,

après l’avoir interrogé en présence des sires de Beaujeu et de Partenay ,

l'envoya au château d’Angers. Prisonnier à son tour, Bassompierre

subit, en arrivant à Angers, un nouvel interrogatoire; le procès-verbal

dressé à cette occasion est la pièce que nous publions, et dont voici

le texte :

Le vije jour de may mil iiijc iiij“et sept messire Geffroy Bassom

pierre, cheva.lier,a congneu et confessé , après son serment prins

de dire vérité , que le second samedi de caresme darrenier passé

ou environ celui jour,monseigneur de Lorraine, luy cstant à Nancy ,

commanda audit Bassompierre et à Jacob de Germiny de se trans

porter et venir en ce royaume au lieu où le Teurc est de présent.

Et dit que le dit monseigneur de Lorraine leur donna charge ex

presse de luy menner ledit Teurc ; dont de la forme de le prendre

et avoir,et de le tirer du chastel ouquel ilest , ne de lïntelligence

qu'ilz y avoient n'en a rens voullu declerer, parce qu’il dit avoir

(l) cette pièce, qui est l'original signé de la main de Bassompierre, se trouve à la

Bibliothèque royale , fonds Gaiguières , n° 373 , fol. 70.

(2) Village entre Avallon et Vermanton , département de I’Yonne.
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tout revelé et decleré au roy en présence de monseigneur de Beaujeu

et du capitaine Partenay. Et dit que pour fere et acomplir ladite

entreprise ledit monseigneur de Lorraine bailla ausdits Bassom

pierre et Germyny xxviij hommes de guerre ou environ; dit que

en voullant acomplir la charge à eulx baillée se partirent deNancy,

et pour tyrer au lieu où est ledit Teurc vindrent en Bourgongne

au lieu appellé Lucilleboys, où illec trouvèrent des gens du roy

soubz la charge de Bernard Ordoux, qui le prindrent luy et ceuls

de sa compagnie; et depuis a esté amené devers le roy, lequel l'a

envoyé en ce chaste] d’Angers.

Interrogé pour quelle cause ledit monseigneur de Lorraine voul

lait fere la prinse dudit Teurc, dit que riens n’en scet. Interrogé

quel prouffit ledit de Bassompierre devoit avoir pour le cas dessus

dit, dit que jamais ne lui en fut riens promis, mais le faisoit seul

lement pour fere service à son dit maistre.

Interrogé si luy et autres de sa compagnie avoient autre charge

ne autre intelligence en ce royaume fors d'emmener ledit Teurc ,

dit que non. — Signé ni: BASSOMPIERRE. Et plus bas: P. DAVY.‘

LEMACZON.

Cette tentative n’eut, du reste, aucune suite sérieuse. Le 10 novembre

de la même année, CbarlesVIII fit sortir de France le prince musulman;

et l’emprisonnement de Bassompierre ne fut pas de longue durée , puis

qu’on le retrouve en 1489, à la tête d’une compagnie de gascons, guer

royant pour le duc de Lorraine dans le pays Messin.

Il survint un tas de Gascons

Courrir jusques devant les pons

soub le tiltre de la bannière

seigneur Jeoffroy de Bassompierre- '

(Chronique des antiquités de Mets.)

H.-L. B.

-—————~—_ .__-_

l9
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BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE.

Revue ne LA NUHISMATIQUB, dirigée par MM. Cartier et de la Saussaye.

formant par année un fort volume in-8° avec des dessins de médailles.

A Blois , chez DBZAIB. — A Paris , chez Txcuannn et chez DUMOULIN.’

Prix annuel : 15 francs.

( Premier article. )

En 1835, deux hommes d'intelligence et de savoir, MM. de la Saussaye

et Cartier, se réunirent pour fonder, sous le titre de Revue de la numis

matique française, une publication périodique destinée à rassembler en

un seul faisceau toutes les dissertations relatives à notre histoire monétaire,

qui, faute de recueils spéciaux , n’étaient appréciées et souvent même con

nues que par un petit nombre de personnes. institué par un sentiment tout

national, et au moment où la réaction en faveur des arts du moyen âge

se faisait plus que jamais sentir, ce recueil n’eut d’abord pour objet que

l'étude des monuments numismatiques de notre pays. Il était impossible

de choisir un instant plus favorable à une telle publication; chacun ras

semblait avec fureur , s'il nous est permis de parler ainsi, nos anciennes

monnaies françaises. jusqu'alors regardées comme presque introuvables, et

que le caprice des amateurs faisait, comme par miracle, sortir de tous côtés,

en les préservant du creuset des orfèvres. Non contents de former de riches

collections , quelques savants songeaient encore à publier de nombreuses

monographies monétaires. MM. Fougères et Combrouse à Paris, M. de

Lagoy à Marseille, M. de Saulcy à Metz, M. Lecointre-Dupont à Poitiers.

M. Hermand à Saint-Orner. et une foule d’autres antiquaires zélés, travail

laient à Pillustration numismatique de leurs provinces. Enfin, c’était vers

le même temps que le savant polonais Joachim Lelewel mettait sous presse

son excellente Numismatique du moyen âge, et par là donnait à Farchéo

logie monétaire le code qui lui manquait encore.

M. de la Saussaye et Cartier ne s’étaient point trompés en comptant

sur le concours de tous ces savants , et le premier cahier de la Revue, qui

parut à Blois en janvier 1836, réunit la collaboration de tous ceux qui, à

Paris et en province, sïntéressaient à l'histoire de nos antiquités monétaires.

Il n'y a qu’à jeter les yeux sur la liste des rédacteurs des premiers volumes

pour se convaincre de la sympathie avec laquelle cette œuvre fut accueillie.

Non-seulement des Français, mais encore des étrangers de distinction con

sentirent à faire partie de la rédaction; et parmi les premiers, qu’il nous

soit permis de le dire, l’École des Chartes compte plusieurs des hommes

sortis de son sein : M. Guérard, de l'Institut , M. de Pétigny, M . Bourque

lot, M.Louis de Maslatrie, M. Barthélemy (qui maintenant suit les cours de

première année). A côté de ces noms se lisent ceuxf de MM. de Saulcy.

de Longpérier , Lecointre-Dupont, Cordero de San Quintino, Promis.
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Chalon , Lelewel , Hermand ,_ le marquis de Lagoy, etc. — Le succès

dépassa Pespérance des fondateurs; au bout de quelques années , ils se

virent contraints de donner une seconde édition du premier volume, tandis

qu'a leur imitation, à Londres et en Hanovre, des revues numismatiques

se fondaient. Ce fut alors que, sentant ce qu’avait de trop exclusif leur

premier programme, les directeurs de ce recueil songèrent à ne plus laisser

hors de leurs cadres les mémoires relatifs aux monnaies antiques; et la

numismatique grecque et romaine, qui avait fait déjà plusieurs invasions

dans .la Revue, y fut installée de plein droit à partir du troisième volume, et

occupa enfin le rang qui lui était dû. Cette amélioration vivement désirée

amena la collaboration de ceux que l'antiquité regarde à Paris comme ses

interprètes les plus éclairés, ltlM. Lenormant, Letronne, de Luynes, Dureau

de la Malle, Raoul-Rochette , de VVitte, l’abbé Greppo , le baron d’Ailly,

etc. La Revue, protégée par ces noms respectables, va commencer son sep

tième volume. Nous allons jeter un coup d’œil sur les principaux articles

qu’elle contient. Notre examen , comme on doit le penser, sera des plus

rapides. Il nous serait impossible, avec le peu d'espace qui nous est réservé,

d'analyser six_ volumes et de discuter les opinions souvent opposées conte

nues dans l_es mémoires qu‘ils renferment.

Tous I. Numismatique gauloise. Un des principaux mérites de la Revue

de la numismatique, c'est Œavoirjeté un grandjour surl’étude des monnaies

gauloises, monnaies tout à fait négligées au siècle dernier, dont Montfaucon

faisait graver quelques échantillons dans son Antiquité eæpliquée, afin:

disait-il, de montrer la barbarie de nos ancêtres, et que Caylus proclamait

ne valoir pas la peine d'attirer Fattention des antiquaires. Le 1°‘ volume

contient six mémoires sur ce sujet, mémoires tous fort intéressants , mais

parmi lesquels il faut en distinguer surtout trois qui sont dus à DIM. de la

squssaye et de Saulcy. M. de la Saussaye avait entrepris de décrire les en

fpuissements uumismatiques découverts dans la Sologne blésoise, et le pre

mier article qu’il publia fut la description de quelques médailles gauloises

en 91', trouvées à Soings en 1826. Ces médailles, à l’exception de deux pièces

marquées au nom des chefs ABVCATO et AVLOIB, chefs de Soulosse, so

mua, sont des statères ou quarts de statère , calqués sur ceux de Philippe

de lllaoédoine. L’auteur part de ce fait pour émettre une théorie tout à fait

neuve sur la classification des pièces gauloises. Il regarde comme les plus

anciennes celles qui se rapprochent le plus du statère grec; comme inter

médiaires, celles où les légendes grecques se trouvent peu à peu remplacées

par des légendes latines , où les noms de chefs et de divinités topiques pa

raissent, où Pargent remplace l’or, qui semble avoir régné sans partage

lors de la première école ;_ enfin il considère comme les derniers vestiges du

monnayage gaulois ces petites monnaies en potin, si barbares et presque

toutes anonymes. Selon lui, les Gaulois auraient cessé vers le règne de

‘libère dejouir du droit de monnayage. Le second mémoire, qui a pour

but la classification (l’une assez grande quantité de nzédailles gauloises en

19.



292 -

argent trouvée: dans la commune de Clæverrty en 1827, n'est que la con

tinuation et le développement du même système. Nous regrettons que

l'espace nous manque pour suivre dans tous leurs détails les belles théo

ries émises par le savant directeur de la Revue, pour apprécier ses clas

sifications toujours judicieuses, et faire remarquer les curieuses variétés

inédites qu'il a publiées. Nous dirons seulement que, le premier de tous, il

a constaté un fait fort important : c'est que les pièces gauloises d'argent

offraient un grand rapport avec les quinaires romains. La dissertation de

M. de Saulcy sur les monnaies de Solimariaca et sur l'origine du type de

la roue dans les monnaies gauloises se recommande aussi à l'attention des

savants par dîngénieuses observations. M. de Saulcy rapporte d'une ma

nière incontestable à Soulosse, Solimariaca. ville des Leuci, les médailles

qui portent pour légende soumaîou comma, laissées jusqu'alors parmi

les incertaines. Il propose ensuite de classer parmi les espèces gauloises

certaines rouelles métalliques dont l'intérieur est traversé par deux bran

ches , l'une horizontale , l'autre verticale , et qu'il regarde comme l'origine

de cette roue qu’on observe si souvent sur les pièces gauloises. Ces rouelles

seraient, selon lui, de la nature des anneaux métalliques dont parle César

dans ses Commentaires, et qui, de son temps , servaient de monnaie cou

rante aux habitants de la Grande-Bretagne. Enfin, il propose d'attribuer aux

Leuci des quinaires gaulois qui portent en légende trois lettres à peu près

semblables aux caractères grecs Km qu’il lit Arx. Mais MM. de la Saus

saye et de Lagoy ont cru reconnaître depuis que ces pièces devaient appar

tenir aux Caleli. Nous n'approuverons ni n'attaquerons cette nouvelle clas

silication, dont nous laissons toute la responsabilité aux auteurs qui l'ont

émise. Des trois autres mémoires relatifs à la numismatique gauloise , l'un

est dû à M. Cartier et fait partie de ses lettres monétaires; nous en par

lerons plus tard. Les deux autres ont été rédigés par MM. Lambert et Ver

gniaud Romagnesi. M . Lambert a décrit quelques monnaies découvertes

dans les environs de Quimper, et qu'il classe avec beaucoup de raison à une

époque voisine de l'invasion romaine; nous croyons cependant qu'il s'en

gage trop volontiers dans le domaine de la conjecture, quand il voit l'em

blème de la force dans la tête barbare qui décore le droit de la médaille. Sur

quelle base appuie-t-il son assertion? Le mémoire de M. Vergniaud Roma

gnesi roule tout entier sur les découvertes d'objets gallo-romains faites en

divers temps à Artenay, commune du département du Loiret, et la des

cription pure et simple des pièces gauloises qui y ont été déterrées.

Numismatique mérovingienne. La numismatique mérovingienne est repré

sentée par sept mémoires. Le premier a pour titre: Recherches sur lesfonc

tions (les nzonétaires de la prenziére race. L'auteur, M. de Saulcy, s'attache

à y prouver que ces officiers inscrivaient leurs noms sur les triens et les sous

d'or, en vertu d'une concession honorifique, et qu’ainsi ils devaient occuper

une place éminente dans FÉtat. Il s'appuie sur l'exemple de saint Éloi, qui fut

monétaire sous Dagobert et ClovisII. lors même qu'il était parvenuau faite
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des honneurs, et il croit reconnaître le fameux patrice Mummole dans un

uvuuovs, monétaire à Châlons, dont il décrit le triens encore inédit.

Nous croyons que M. de Saulcy a été trop loin. Sans doute les monétaires

n’étaient point des gens tout à fait obscurs; mais il est probable qu'il n’y

avait pas grande différence entre eux et les monnayeurs du moyen âge, et

qu'ils ne mettaient leurs noms que comme garantie de leurs œuvres. Si l’his

toire d’Éloi prouve que leur charge n’était pas incompatible avec les plus

hautes dignités de I’État, celle d’Abbon, son maître, démontre aussi qu’elle

s’accordait avec des occupations subalternes; et puis Mummous et le pa

trice Mummole ne peuvent être le même personnage , puisque Grégoire de

Tours, qui raconte en détail l'histoire du second, ne dit nulle part qu’il ait

été monétaire. Le second mémoire , intitulé Considérations sur l'histoire

monétaire de la première race, est une discussion où M. I-Iermand se livre à

l'examen détaillé de la partie de l'ouvrage de M. Lelewel qui traite cette ma

tière; ce mémoire est si varié dans les faits qu’il expose, que nous nous voyons

contraints, quoiqu’à regret, de renoncer à en rendre compte. Le troisième

article, intitulé Évaluation des monnaies courantes sous la première race,

a donné naissance à une longue polémique engagée entre MM. de Saulcy,

Peyré, de Pétigny et Guérard, il serait inutile de rapporter les opinions de

ces auteurs; comme le dernier a parfaitement résumé la question, nous y

reviendrons en parlant de son mémoire. Enfin , on aura une idée complète

de tout ce que contient le 1" volume de la Revue, relativement à la numisma

tique de la première race, si l’on joint aux mémoires la 3" lettre monétaire de

M. Cartier et un article de M. Lelewel, où le savant polonais publie, comme

l'annonce son titre : Vingt-trois pièces des monétaires mérovingiens et une

du roi wisigoth Swintilla, frappées à Narbonne. Toutes ces monnaies

étaient inédites; l’auteur y prend occasion de défendre quelques attribu

tions de son livre qui avaient été attaquées, et de rectifier quelques erreurs

qui lui étaient échappées.

Numismatique carolingienne. Deux intéressantes dissertations sur les

noms anciens des pays de lllauge et de la ville de Melle, ainsi que la publi

cation d'un denier inédit de Conrad, roi de Bourgogne, frappé à Lyon, pu

bliées par MM. Guérard, Lecointre-Dupont et le marquis de Pina , sont

les trois seuls mémoires auxquels aient donné lieu les monnaies de la se

conde race.

Numismatique capétienne. Une notice sur plusieurs monnaies royales

du x11e siècle, trouvées prés (le Baugency, notice due à M. Cartier , ren

ferme de judicieuses observations sur des deniers appartenant aux règnes

de Philippe I", de Louis VI, de Louis VII et de Philippe-Auguste, parmi

quelques assertions contestables.

Numismatique provinciale. Si les mémoires relatifs aux monnaies roya

les sont peu nombreux , il n’en est pas de même de ceux qui traitent des

monnaies frappées par les prélats et barons de France. M. de Saulcy a pu

blié de curieuses monnaies frappées en société par Henri IV, comte de Bar,
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et Jean PAVeugIe , roi de Bohème , en vertu d'un traité passé à Verdun en

1342. M. Cartier a donné, en l'accompagnant de commentaires fort inté

ressants, le texte d'une charte relative aux deniers frappés à Blois, dans les

premières années du xiv‘ siècle. M. Promis a fait connaître un magnifique

gros d'argent frappé à l'imitation des carlins de Provence, qui porte le nom

de Guillaume de Roussillon , évêque de Die et de Valence, ainsi que deux

deniers du x11” siècle conçus tout à fait dans le style italien , quoique frap

pés à Marsanne, ville de l'ancien duché de Valentinois. Enfin, M. Cartier est

sorti des limites qu'il s'était imposées, pour se livrer à une discussion inté

ressante sur les pièces au type du cavalier armé, exécutées à Valenciennes;

pièces du plus haut intérêt, puisqu'au XIV’ siècle la monnaie de Valen

ciennes était une des ntères monnaies , c'est-à-dire, une de celles qui ser

vaient de règle aux autres, et que chaque seigneur s'attachait à contrefaire.

Dans sa dissertation , M. Cartier cherche surtout à prouver que les pièces

de ce genrequi portent le nom de Marguerite doivent être rapportées à Mar

guerite de Hainaut (1345-1356), et non à Marguerite de Constantinople, qui

vivait à la fin du xm‘ siècle. M. Chalon, auteur de la première attribution,

la défend dans un autre mémoire , et quoique M. Cartier ait répondu aux

observations du savant belge, nous croyons que l'attribution à Marguerite

de Constantinople doit être maintenue. Une nomenclature des principaux

ouvrages relatifs à l'histoire monétaire de Belgique, par M. de Reiffemberg,

termine la série de ce genre de mémoires.

Monnaies historiques. Sous ce titre générique , on trouve une disserta

tion de M. de Saulcy relative aux monnaies obsidionales de Jamets , frap

pées en 1588 , et deux autres articles de M. Cartier , l'un sur une curieuse

médaille frappée à Gand en l'honneur de Philippe Artevelle , l'autre sur

une pièce du comtat Venaissin qu'il cherche à attribuer à Boniface IX. Un

anonyme a prouvé , dans l'une des chroniques du t. 111°, que cette pièce

était de Boniface VIII; nous sommes parfaitement de son avis , mais nous

prendrons la liberté de le critiquer lui-même pour avoir vu dans l'effigie

gravée sur cette pièce le pape Boniface , et non saint Pierre, armé de la clef

et coiffé de sa tiare. Rien de plus commun que cette coutume qui consistait

à tracer un nom de prince autour de la représentation (d'un saint. D'ail

leurs on conserve au musée de Bologneune statue de saint Pierre en bronze,

qui remonte au xn° siècle , et dont le type est tout à fait identique.

Pour terminer l'analyse de tout ce que contient ce volume, il faut parler

encore d'un mémoire publié par U. Bolin (de Guise), à propos d'un plomb

représentant d'un côté une tête de face , et de l'autre une lance accostée de

deux fleurs de lis. L'auteur croit voir dans ce plomb une médaille frappée

en l'honneur deJeanne d’Arc. Cette attribution, tout ingénieuse qu'elle puisse

être, n'est cependant pas appuyée sur des bases assez solides pour être adop

tée sans contestation.

A. D.
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Hlsromu m: JBANNB na CONSTANTINOPLE, comtesse de Flandre et de

Hainaut , par M. Edward le Glay. Un vol. in-8° de IV et 222 pages. -

Lille, 1841. Chez VANACKÈBE; à Paris , chez Dansons , rue de Bouloy,

n. 7.

M. Ed. le Glay soumet ce livre au public comme un essai, comme un

échantillon de la manière dont il comprend l'histoire de Flandre et dont il

se propose de l'écrire. A coup sûr, il n'est personne qui ne reconnaisse

d’abord que pour donner la mesure de ses connaissances et de son aptitude, le

jeune historien ne pouvait mieux choisir son sujet. Les quarante premiè

res années du xm” siècle , occupées par le règne de la comtesse Jeanne ,

ont été pour la Flandre une époque à la fois de splendeur et de transi

tion, agitée par le débat des plus grands intérêts, attristée çà et là par

les plus tragiques épisodes.

Baudouin IX s’étant armé pour la croisade de 1202, Jeanne reçut à

quinze ans le gouvernement de la Flandre, en même temps que les adieux

de son père qu’elle ne devait plus revoir. La faiblesse de son tuteur, l'in

sidieuse bienveillance de Philippe-Auguste lui préparèrent dès le commen

cement une longue suite de malheurs. Gardée à Paris sous les yeux du roi,

mariée à un prince portugais qu’elle n’avait pas choisi, elle se vit, même

après son émancipation , enchaînée sous la surveillance de son incommode

protecteur. En haine d'une servitude qui outrageait le pays , son mari se

jette dans les factions; mais la fortune le trahit à Bouvines; il va expier sa

téméraire entreprise dans une captivité de douze ans, et Jeanne reste seule

pour réparer les maux d’une guerre désastreuse, sans espoir de fléchir la co

lère du vainqueur,en butte à la malveillance de vassaux insubordonnés. D'au

tres embarras viennent compliquer cette situation difficile. D’affreuses révé

lations la contraignent de chasser de son palais le mari de sa sœur, l'âme

de ses conseils , celui que les Flamands avaient regardé jusque-là comme

le plus solide garant de leur existence. Peu après elle voit son autorité com

promise, ses jours menacés par la fraude d’un imposteur qui se fait passer

pour son père. An milieu de ces traverses se révèlent la constance, l'habi

leté et toutes les vertus de la comtesse. Elle soulage le peuple des villes et

gagne son concours en lui accordant le bienfait de la liberté; elle réduit

les châtelains de Flandre, triomphe des cabales, et par ses fondations bien

faisantes s'attire les bénédictions de tous ses sujets 2 seule consolation qu’il

fût donné à son âme pieuse de ressentir en ce monde, car ses infortunes

ne devaient se terminer qu’avec sa vie. Philippe-Auguste étant mort, son

mari, qu’elle avait racheté au prix d’une rançon bien chère , lui fut rendu

avec le germe d'une maladie à laquelle il devait bientôt succomber.

Plus tard , pour complaire à ses sujets, elle se choisit un nouvel époux ; elle

croyait toucher enfin à ce bonheur qui avait toujours fui devant elle : tout

d’un coup elle sentit sa lin approcher,et n'eut que le temps de se retirerdans

un couvent de femmes pour y rendre l'âme, sous la bure et dans la prière.
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Tel est dans son ensemble le règne dont M. le Glay a entrepris le récit.

A cause de Fépoque même à laquelle il appartient. il était impossible que

l'historien qui voulait y prendre son début, ne montrât pas sur-le-champ

la portée de son intelligence. On sait combien d'esprits a fourvoyés ce

x1110 siècle si éloigné de nos mœurs , à combien d’opinions préconçues il a

donné naissance. Doué de critique autant que dïmagination , M. le Glay

s'est tenu en garde contre ces interprétations dangereuses qu'on est con

venu d’appeler la couleur poétique; mais aussi il a évité la sécheresse qui

dépare trop souvent les productions des hommes aceoutumés à méditer sur

les textes. Il sait trop, pour se hasarder à produire des faits dont il ne pos

séderait pas les preuves; il est trop convaincu de ce qu’il ignore, pour ne

pas chercher à combler tant de lacunes par des peintures de mœurs, par

des digressions sur les usages qui sont à sa connaissance , par des consi

dérations que justifie toujours le bon sens; assez maître de lui pour sacri

fier les traditions , si dramatiques qu’elles soient , au témoignage plus posi

tif des pièces, et pour omettre des milliers de faits secondaires que lui

fournissent les chartes dont il a les mains pleines. Aussi, pour le choix et

la disposition des faits , nous le trouvons digne des plus grands éloges. Le

peu de critiques que nous avons à lui adresser ne concernent que son style.

Pour Pécrivain, c’est peu de se défaire des préjugés de son temps; il faut

encore qu’il rejette loin de lui ces vaines formules, ces faux ornements de

langage que chaque époque met en honneur, sans s’inquiéter s’ils vivront

seulement la durée d'une génération. Il nous semble que M. le Glay ne

s'est point assez observé sur Pusage de ces faciles artifices. Assurément il

en coûte pour s’en préserver : à tout moment on les reçoit par la lecture,

par la conversation; ils se logent dans la tête, et, si l’on veut écrire, ils sont

les premiers à se présenter sous la plume. à la place de Fexpression simple,

plutôt que la forme qui sera comprise dans tous les temps. Mais pourquoi

le limæ labor a-t-il été prescrit, sinon pour que l'auteur trouvât moyen

d’effacer cette rouille dont la contagion de l’exemple empreint toujours ses

ouvrages? Nous insistons d’autant plus volontiers sur ce précepte à Fégard

(le M. le Glay , que très-souvent il tire son style de son propre fonds . et

qu’alors il lui arrive non-seulement d’être convenable, mais encore de ren

contrer des effets très-heureux. Qu’il maintienne donc ces parties qui sont

Fœuvre de sa pensée, qu’il rejette les autres dont sa mémoire seule a fait

tous les frais. Le sacrifice que nous lui demandons n’est pas grand , puis

qu’il porte uniquement sur des objets qui ne sont pas sa propriété.

Nous croirions manquer à la destination de ce recueil, si nous ne signa

lions en terminant, les pièces justilicatives dont M. le Glay a accompagné

son ouvrage. Tirées pour la plupart des archives du département du Nord,

elles forment un répertoire intéressant où les érudits trouveront à s’ins

truire en même temps sur Fhistoirc de Flandre et sur les règnes de Pl1i

lippe-Auguste, de Louis VIII et de saint Louis. ' J. Q.
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Drame , ou JOURNAL nu VOYAGE nu cnsncsuan Sseutnn en Norman

ms , après la sédition des Nu-Pieds (1639-1640) ., et documents relatifs à

ce voyage et à la sédition , publiés pour la première fois d’après les ma

nuscrits de la Bibliothèque royale, avec de nombreuses annotations pro

pres à éclaircir et compléter le texte, par M. A. FLoQnnr, greffier en chef

de la cour royale de Rouen , etc.; un vol. in-sî-«Rouen, Frère, éd. 1842

L’un des épisodes les moins connus du règne de Louis XIII, est la sédi

tion populaire qui se trouve désignée dans les mémoires du temps sous le

nom de révolte des Nu-Pieds. Née à Avranches , au mois de juillet 1639,

cette insurrection des pauvres se propagea avec assez de rapidité, pour en

vahir en moins de trois semaines tous les cantons de la basse Normandie ,

et même la capitale de la province. De longues souffrances y avaient dis

posé les esprits. Le cardinal de Richelieu, partageant l’opinion déjà fort an

cienne où l’on était de la richesse inépuisable des contrées normandes, les

avait écrasées sous le faix des impôts; et, comme le fait observer très-bien

M. Floquet, a les cahiers des états de la province nous sont d'irrécusables

témoins de l'extrême misère, de la détresse, du désespoir auxquels une dé

vorante fiscalité avait réduit ce pays. n Sans rechercher ici ce qu’il y avait

de légitime dans les représailles exercées par le peuple contre les collec

teurs des taxes et les partisans, contentons-nous d’exposer succinctement

les excès qui signalèrent cette révolte à Rouen, et faisons connaître la pu

nition sévère dont ils furent suivis , en nous servant des documents précieux

et inédits que M. Floquet vient de mettre au jour.

Au mois d’août de l’année 1689, deux séditions eurent lieu dans la ville

de Rouen; la première arriva le 4, un samedi, sur les cinq heures du soir.

Un nommé Rougemont, commis aux droits nouvellement établis sur les

teintures. fut assailli par le peuple qui Fassomma à coups de bâton et le

laissa mort sur la place. Voici, d’après Penquête publiée par M. Floquet

(p. 365), comment eut lieu cet assassinat : a Ce qui résulte de l’infor

u mation par eux faicte, est que le 4 aoust, le dict Rougemont, avec

a trois autres , dont l’un estoit un huissier au Chastelet (Girard), estant allez

u dans les maisons de plusieurs teinturiers et drapiers, pour y faire le con

a trôle des teintures, en conséquence de l’edict qui avoit esté affiché par les

os rues, sortant de l’une de ces maisons, la quelle n’est point désignée par

a aulcun des tesmoins, furent poursuivis par plusieurs artisans, gens de

u basse condition, sans pourpointz, ayant des bonnetz blancs et bonnetz

« rouges, à coups de pierre et de baston, sans aultres armes, criant aux

u voleurs monopoliers. Rougemont ayant esté blessé à sang, par la teste,

a se saulva dans l'église de Nostre-Dame, et se voulant saulver dans le chœur

a de la dicte église , il en fut empesché par ceux qui le poursuivaient; et la

s: porte du chœur ayant esté fermée, il fut tiré par force du lieu où il estoit,

- et conduict le long de l‘église jusqu'au grand portail, par où on le lit sor
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a tir; là , ayant encore esté oultragé , il tomba dans la rue , et l'eau du ruis

u seau luy entrant dans la bouche, et demeura en oest estat environ une

u heure et demye, pendant le quel temps plusieurs chevaux passèrent sur son

a corps, luy estant encore vivant, jusqu’à Farrivée du lieutenant général,

a qui le lit enlever, etc. u» D’autres désordres signalèrent la soirée du même

jour; c'est ce qui résulte d'un mémoire dressé par le chancelier Séguier, d’a—

près les interrogatoire qu'on fit subir à de nombreux témoins. Dans ce mé -

moire on lit encore : a Le lendemain dimanche, la dicte sédition recom

c mença sur les dix heures du matin , continua jusques à cinq ou six heures

a du soir, où deux cents personnes séparées en diverses bandes. sans armes,

a ravagèmnt, pillèrent et bruslèrent unze maisons où estoient les bureaux

u de la recepte générale et particulière des droits , des cuirs , du papier,

u des doubles, du salpeslre, des cartes, des francs fiefs et nouveaux ac

n quels, des aides et quatrièmes, des taæes dbffices héréditaires, apportè

u rent dans les places publicques tous les meubles, hardes et papiers estans

a en la dicte maison, où ils les firent brusler, en la présence et au conspect

a de tous les bourgeois et quantité de personnes de qualité, sans qu‘on y

- donnast empeschement. n Ces violences n’étaient que le présage de tenta

tives encore plus audacieuses. Le bailliage et le parlement ayant fait de vains

efforts pour retrouver la trace des coupables , et l'impunité enhardissant les

rebelles, une seconde sédition commença le dimanche 21 août et ne se

termina que le mercredi suivant. D’abord, une bande d’environ trois cents

ouvriers ou gens du peuple parcourut la ville, ayant à sa tête un certain

Noël Ducastel , dit Gorin , ‘horloger, fils d’un coutelier. Cet homme, tenant

une verge de fer au bout de laquelle il y avait une pomme de cuivre, se

faisait précéder d'un guidon aux: armoiries dtiroi, et s’arrêtant devant

chacune des maisons des collecteurs de taxe ou des officiers fiscaux , il frap

pait rudement contre la porte, et par ce signe indiquait aux séditieux

que c'était là qu'il fallait travailler. « ll y eut ce jour-là, dit la relation,

c jusqu’à unze bureaux qui furent tous démolis et pillés, les meubles volez,

u partie dïceux emportés , partie bruslez dans de grands feux que l’on fai

« soit au devant des dictes maisons publiequement, en plein jour, en pré

c sauce de tous les bourgeois, sans qziaulcun apportast aulcun empesclæ

a ment (1). l.

Des désordres du même genre , mais qui prirent un caractère encore plus

grave, signalèrent le lundi 22 août. Les Nu-Pieds résolurent de renverser

de fond en comble la maison de M. Nicolas Letellier, sieur de Tourneville,

commis à la recette générale des gabelles, et payeur des rentes de l’État.

Ce ‘dernier, qui avait chez lui environ trois cent mille livres, prit ses me

sures pour se défendre , et soutint dans sa demeure un siégé de trois jours.

Lesmutirxs, qui avaientcommenoé par élever une forte barricade au bout de

(1) Second mémoire du chancelier , p. 344-355.
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la rue où ‘était située la maison du receveur, résolurent enfin l'assaut, et

battirent à coups de pierre la porte principale. En ce moment un coup de

mousquet parti de l'intérieur tua ro'ide un enfant, le fils d'un cordonnier,

qui faisait partie de la garde bourgeoise. Le père exaspéré courut aux

hommes de sa compagnie qui stationnaieat près de n, les harangua , les

rmpplia de le venger , et les entraîna aux désordres qu'ils avaient charge de

réprimer. Plus de cinquante bourgeois accoururent, tambour battant,

jusqu'à trente ou quarante pas de la maison assiégée, contre laquelle ils

ëpuisèrent leur provision de balles et de poudre; puis faisant approcher un

maréchal ferrant avec son marteau , ils lui ordonnèrent d'enfoncer la porte.

La serrure et deux panneaux furent brisés; aussitôt l'attaque à coups de fu

sil recommença et fut repoussée jusqu'au moment où le feu ayant été mis à

la ‘maison, M. Letellier et ses amis s'évadèrent, si bien déguisés, qu'ils

trompèrent la rage de leurs ennemis. Alors commença le pillage; l'argent

qui avait été jeté dans les fosses en fut retiré , et on se le partagea, sous le

prétexte que le président du parlement en avait ainsi ordonné. Enfin , le

lendemain mardi, sur les trois heures après midi, le sieur de Ricbebourg ,

apprenant qu’on démolissait la maison, s'y porta avec une troupe de gen

tilshommes et de domestiques, et en chassa les Nn-Pieds, qui se sauvèrent

en si grande foule, ditfinformation, qu'il y en eutjusques à vingt-cinq

détoujfez dans la presse.

Des faits aussi graves , joints à ceux qui se passaient dans le reste de la

Normandie, étaient de nature à préoccuper vivement le cardinal de Riche

lieu. La répression ne se fit pas longtemps attendre; elle fut terrible et em

preinte d'un caractère de sévérité qui toucha bien souvent à l'injustice et à

la cruauté. Les baud guerrières et indisciplinées du colonel Gassion, qui

venaient de ravager l’Artois, furent appelées dans la basse Normandie etcam

pètent dans la capitale de cette province; Rouen fut traité comme une ville en

étatde siége.Niles artisans, ni les bourgeois, ni même les membres du par

lement, ne ‘furent exempts de loger des gens de guerre, qui savaient trop le

rôle qu'ils étaient appelés à remplir pour se conduire en hôtes supportables.

Le cardinal confia au chancelier Séguîer le soin de punir la ville rebelle avec

toute la rigueur que, suivant lui, elle méritait. a Les pouvoirs qu’on donna

c au chancelier dans cette occasion, remarquejustementM. Floquet, étaient

« immenses, exorbitants; le roi lui avait délégué l'autorité la plus abso

u lue ‘sur les armes et sur la justice... Le colonel Gassion, chef des troupes

c envoyées à Rouen, devait en toutes choses lui déférer commeà son su

c périeur, même en ce qui regardait les armes. A Rouen. Gassion alla cha

« quejonr jusqu'à lui demander l'ordre. n

Séguier partit donc de Paris le 19 décembre de l'année i639, accompagné

de hnitconseillers d'Ètat et maîtres des requêtes ordinaires de l'hôtel; parmi

eux se trouvaient Laubardemont et le sieur de Verthamont, le rédacteur

du ‘Diaire ou journal qui fait le sujet de cet article. Après s'être arrêté

quelquesjours à Gaillon et y avoir réglé tout ce qui regardait le logement
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des troupes et les formalités qu’on allait suivre pour le châtiment des cou

pables, le chancelier fit son entrée dans Rouen le lundi 2 janvier 1640. Dès

l’abord on comprit que des ordres impitoyables avaient été donnés , car le

parlement étant venu rendre visite au chancelier, comme le premier pré

sident, parlant au nom du corps, implorait la clémence du roi, Séguier

répondit d’une voix plus ferme et d’un accent plus haut, dit le journal ,

que u c’estoit avec raison que les dictz sieurs du parlement avoient craincte

de Vindignation du roy; u et ajoutant l'effet aux menaces, peu de jours

après il prononça, en séance solennelle, la dissolution et l’exil de la cour

souveraine de Normandie.

Il serait trop long de suivre le conseiller Verthamont dans les détails qu'il

nous donne jour par jour de tous les actes du chancelier et du parlement

improvisé qu’il avait amené à sa suite; bornons-nous à citer quelques pas

sages qui montrent combien était expéditive la justice à l’usage du cardinal.

Le Diaire rapporte en ces termes le procès et Pexécution du chef des ré

voltés , Noël du Castel, dit Gorin : c Le samedi 7 janvier 1640, dès le ma

c tin, monseigneur le chancelier a envoyé par le prevost de l'Isle prononcer

c son ordonnance verbale aux prisonniers detenuz par l’ordre du parle

a ment dans le vieux palais de la Roue, contre le nommé Gorin, lequel

a pendant la sédition alloit par la ville aveq une balle de feu ardente au

a bout d’un baston marquer les maisons que l’on debvoit hrusler, démolir

« ou piller, etc... L’après disnée ce jugement a esté executé en la place ac

u coustumée, sans aucun désordre, y ayant une ou deux compagnies de

a gents de guerre. u

A ce peu de mots, M. Floquet a joint la pièce qu’on va lire, tirée éga

lement de la Bibliothèque royale :

a Aujourdhui 7 de janvier, on a commencé justice eu ceste ville de Rouen,

« par l’execution de cinq seditieux , dont l’un, nommé Gorin , a esté rompu

u vif , et les autres quatre pendus , après avoir eu la question ordinaire et

« extraordinaire, pour sçavoir les complices; ayant esté condamnez à

a ce supplice par monseigneur le chancelier seul , sans autres juges

a ny assesseurs , ny autres formalités que celle des informations, recolle

u ments et confrontations , sans avoir veu, ni ouy les condamnez, et sans

u avoir donné autre arret que verbal, le quel leur a esté aussy prononcé de

«- bouche, sans aucun escript, par M. le prevost de l’Isle, ce matin, et à

n l‘instant leur a faict donner la question. Le dict Gorin n'avoit encore rien

u confesséjusques alors , mais enfin il est demeuré d’accord d’avoir esté l'un

a des chefs de la sédition; il en a accusé quelques uns de basse estoffe , et

a les autres quatre, de mesme. On n’a pas tardé de les mener au gibet, où

a il y avoit belle place, pour la defense qu’on avoit faicte aux bourgeois des

n armés depuis deux jours , de sortir de leurs maisons à peine de la vie. Il

u y avoit quatre cents soldats aux advenues de la place du Vieux-Marché,

«a où s’est faicte Fexecution si paisiblement qu’il n’y avoit aucun trouble , et

a qu’il ne s’est entendu aucune voix après qu’on leur a chanté un Salve seul

«x pour eux cinq. s
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On comprend qu’à l’aspect de pareilles exécutions, {e malheureux peuple

de Rouen , épouvanté du sort qui lui était réservé , soit venu demander grâce

au chancelier; c'est ce qui arriva le lendemain , comme le rapporte Vertha

mont : a Dès le matin, les curez de Saint-Vivien et de Saint-Nicaise ont

- présenté à monseigneur le chancelier nombre de pauvres gens de labeur ,

n purins (1) et autres; ils ont demandé pardon à genoux , au roy, et mon

c dict seigneur le chancelier leur a dict que les coulpables seroient puniz,

c que les innocentz n‘avoient rien à craindre. »

M. Floquet n’a point oublié non plus dans son recueil les chansons popu

laires qui ont transmis à la-postérité les souffrances et les regrets des Nu

Pieds, réduits par les supplices à la tranquillité , mais non pas au silence.

Il rapporte plusieurs pièces imprimées dans la Muse normande, tristes

complaintes dans lesquelles les adeptes du langage purinique, David Fer

rant, entre autres, déploraient en un patois grossier la défaite de leur parti.

Ces citations expliquent le témoignage du Diaire, qui lui-même n’est qu’une

longue pièce justificative à l'appui de Fflistoire du parlement de Norman

die , dont plusieurs volumes ont déjà été analysés dans la Bibliothèque de

l’École des Chartes. C'est ainsi, du moins, que nous considérons la nou

velle publication de M. Floquet, et que l’éditeur la considère lui-même,

puisque, au lieu de joindre à son introduction un précis historique de la ré

volte des Nu-Pieds, qui semblerait indispensable à cet endroit, il renvoie

le lecteur aux _V° et V1“ volumes de son Histoire duparlement. Cette dis

position n’est peut-être pas sans inconvénient. Il est vrai que le tome IVc

vient de paraître; que, grâce à l’incroyable activité de M. Floquet, le V“ et

le VIe seront bientôt livrés au public; mais ces deux volumes eussent-ils

précédé le Diaire, il nous semblerait toujours bon qu’un livre de sources se

présentâtavec tous les commentaires dont il doit être accompagné. Sans doute

M. Floquet a craint de se répéter; mais le lecteur condamnera cette appré

hension, sachant bien que sous sa plume facile et élégante un même récit peut

revêtir plus d’une forme , et, de quelque façon qu’il soit traité par lui, se

recommander toujours à Pintérêt.

L. R. D}; L.

(1) A nouen , on appelait purins les habitants pauvres des quartiers populeux de

cette ville, des paroisses de Saint-Maclou, de Saint-Vivien, de Saint-Nicaise, tous ouvriers

employés dans les fabriques de drap ; on disait surtout purin: de Sainl-Nicaise. Note

de M. Floquel, p. 117.
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Gsscmcn-rn man Bmuomsn vos S1‘ GALLBN, smr mnsn Gaus

nnnouu ms JAnn 830 ms sur 184|. Ans den Quellen bearbeitet auf

die tauscndiährige Jubelfeier von Bibliothekar Wmnmann. (Histoire

de la bibliothèque de St-Gall depuis sa fondation en l’an 830 jusqu'en

1841,etc., par M. Weidmann, bibliothécaire.) Un volume in-8°, 1v-493

pages. St-Gall, 1841, avec cette épigraphe : a Codices nostre: thesaurum

prædecessores nostri diæere cognitu difficilem, dzjfficiliorem æstimatu.»

P. Pius Kolh.

Nous ne ferons pour ainsi dire qu’annoncer aujourd'hui cette intéressante

publication dont nous rendrons un compte plus détaillé dans la notice que

nous préparons sur les bibliothèques et archives de la Suisse.

Le monastère de St-Gall fondé à la fin du vu’ siècle , sous les auspices

de Pcpin d’Héristall , maire du palais , et de Wolfram, arrière-petit-fils du

comte Tatto, au bord de la Steinach et à la place même où le moine écos

sais, mort en 640 à Arbon, avait construit son modeste ermitage, a éprouvé

à travers les siècles de nombreuses vicissitudes. Souvent en guerre ouverte

avec les habitants de la ville formée petit à petit à Fombre de leurs mu

raifles, les moines se virent, en dernier lieu, privés d'abord de. tout pouvoir

temporel en 1798 , et enfin tout à fait expulsés en 1805. Le dernier abbé,

Pancrace Vorster, réfugié à l'abbaye de Muri, y est mort en 1829.

Le vénérable M. Weidmann figure parmi le petit nombre des anciens reli

gieux qui vivent encore; comme le titre et la préface de son livre l'indiquent,

il est venu après les Kolb et les d’Arx accomplir un pieux devoir, en célébrant,

par rémission de ce livre, le jubilé des mille ans écoulés depuis la fondation

de la célèbre bibliothèque à la garde de laquelle il est préposé. Ce n'est en

effet que de l'an 830 que peut se compter l'existence du‘ riche dépôt scien

tlflqüo auquel l'abbé Gotzbert donna le premier une organisation régulière.

Cependant, dès 720, des moines dévoués, tels que Wlnithar, Kero et Abo, ne

craignaient pas de mendier (c'est Pexpression de Winithar) les feuilles de

parchemin sur lesquelles furent transcrits les premiers livres de St-Gall.

Ainsidéhutèrent d'abord les cénobites de la Steinach qui devaient. quelques

siècles plus tard, tenir l’école la plus célèbre d’Europe; ils se délassaient

dans cette douce occupation des rudes travaux du défrichement et de la

colonisation; car avant eux, la vallée, aujourd’hui si riante et si fertile,était

un désert que fréquentaient seuls les animaux sauvages. Ces copies , aug

mentées de quelques manuscrits angle-saxons ou latins venus d’Écosse et

de quelques autres manuscrits latins ou grecs apportés d‘ltalie,formèrentle

noyau primitif d’une bibliothèque qui acquit et mérita par la suite la plus

brillante renommée.

M. Weidmann nous retrace l’histoire des accroissements successifs et des

pertesque la précieuse collection a éprouvés depuis sa naissance jusqu'à nos

jours; il nous raconte les catastrophes qui, à différentes reprises, l’ont me
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nacée ou compromise, depuis l'invasion barbare du commencement du

11' siècle, qui força l’abbé Engeibert II de se réfugier avec ses livres à Reich

nau, et l'incendie allumé en 937 par un écolier condamné à recevoir le fouet.

lequel ne trouva pas de meilleur expédient, pour éviter la peine encourue .

que de mettre le feu aux verges dont il devait être frappé et au couvent

qu’il voulait fuir. Ainsi un malheureux enfant, puissamment aidé par le vent

du nord qui soufflait avec violence, faillit détruire St-Gall de fond en comble;

il n’est même pas prouvé qu’un certain nombre de manuscrits n'ait pas péri

dans cette fatale circonstance ou, suivant Kolb, Parmariæn qui les contenait

devint, avec l'église et le couvent, la proie des flammes.

Nous passerons sous silence un autre incendie arrivé en 1314, pour nous

arrêter aux deux conciles de Constance et de Bâle dont le souvenir-cause de

si amers regrets au digne successeur de Koib; car ces deux époques rap

pellent, avec les guerres de 1712, les plus mauvais jours de la bibliothèque,

ceux où elle perdit le plus de ces livres précieux qui y avaient été amassés

avec tant de soins et de peines. Les noms des légats romains Poggio, Cinci

et Bartholomé de Monte Politiano, qui, lors du premier de ces conciles,

vinrent enlever les volumes les plus curieux, sont justement maudits par

M.Weidmann comme ils Pavaient été par Kolb,dans l’énergique indignation

duquel les envoyés sont traités de harpies italiennes. -

La bibliothèque eut du reste à souffrir parfois de la part de ceux mémes

qui auraient du le plus la protéger et l'enrichir. Un certain abbé, de si sau

vage mémoire qu’il passe pour n'avoir pas su écrire , Rumo de Ramstein ,

vendit, de 1274 à 1251, un nombre considérable de volumes pour acquitter

ses dettes. Mais ce fut lors de la guerre de 1712 que la bibliothèque de St

Gali fit ses plus grandes pertes , et si Berne a depuis restitué sa part du

butin aux légitimes propriétaires , Zurich est accusé par notre respectable

annaliste de n'avoir pas encore suivi complètement un si bon‘ exemple. Hen

reusement ces derniers volumes, conservés dans un dépôt public , profitent

toujours à la science; il n’en est pas de même de ceux qui sont restés

dans les bibliothèques particulières. Quant aux livres , en si grande quan

tité, qui ont été tout à fait détruits, nous ne pouvons que nous associer aux

cuisants regrets qu'ont inspirés au vénérable M. Weidmann ces pertes irré

parables.Les guerres de la république française causèrent souvent de grandes ter-I

reurs à St-Gall vers la fin du siècle dernier; mais cette fois du moins on en

fut quitte pour la peur. La contribution prescrite par le commissaire Rapi

nat ne fut pas levée, et le général Moiltor, aujourd'hui maréchal de France,

vivement sollicité , empêche définitivement qu'aucun livre fdt emporté.

Nous avons parlé des souvenirs cruels laissés dans les annales de St-Gail

par certains visiteurs italiens venus lors du concile de Constance. Ces sou

venirs sont adoucis par ceux qui rappellent les noms illustres du cardinal

Quirini et de D. Calmet, lesquels comptent parmi les hôtes de distinction ac

cueillis avec joie par les bons pères. Le aéjour de Calme: dans la bibliothèque
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de St-Gall a même cela de particulièrement mémorable, qu'il fut l'occasion

pour le jeune Kolb de concevoir l'exécution de sa Bibliotheca manuscripta

monasterii Sancti-Galli.

L'ouvrage que nous annonçons est écrit avec sagesse et se lit avec in

térêt, car il fourmille de notions utiles et de détails attachants. L'auteur y a

joint une vie de Kolb , plusieurs documents inédits, et enfin les catalogues

de manuscrits publiés à différentes époques,avec des signes récognitifs pour

signaler l'absence de ceux des‘ volumes mentionnés qui ont disparu. Deux

charmantes lithographies représentent avec la plus scrupuleuse fidélité, l'une

l'élégant vaisseau de la bibliothèque, telle qu'elle a été reconstruite en 1758

et que nous l'admirions nous-mêmes naguère encore , l'autre le cabinet

particulier des manuscrits.

A. LE N.

Lamas A M. Ancusrn LE Pnsvosr, député, membre de l'Institut, etc,

sur l’Y, par M. PIEBQUIN nn GEMBLOUX , inspecteur de l’Académie de

Bourges, ete.— Bourges, Manceron, 1841. Broch. in-8° de 23 pages.

M. Auguste le Prévost, dans ses remarquables travaux sur la géographie

ancienne du département de l'Eure, a substitué l'I à l'Y à la fin des noms

de lieux; il a imprimé Étrepagni, Fleuri, Aquigni, et non plus Étrepagny,

Fleury, etc. Il fonde cette réforme orthographique sur l'autorité des plus

anciens documents dans lesquels l'I figure toujours au lieu de l’Y, dont

l'adoption est, selon lui, d'une date récente. Le hasard vient de faire tomber

en mes mains un exemplaire de la brochure dont le titre figure au com

mencement de cet article. M. Pierquin de Gembloux y combat la réforme

adoptée par M. le Prévost, et les motifs qui m'auraient déterminé à l'ap

prouver moi-même, en rendant compte dans ce recueil d'un des ouvrages

de M. le Prévost. M. Pierquin s'est trompé. Le compte rendu auquel il fait

allusion (1) est signé des initiales B. G; l'auteur en est M. Guérard , mem

bre de l'Institut, lequel a supprimé aussi l’Y dans les noms de lieux que

renferme le cartulaire de Saint-Père de Chartres.

Je suis donc parfaitement désintéressé dans la question; mais comme

elle me parait avoir une certaine importance, et que j'adhère sans réserve à

la modification adoptée par MM. le Prévost et Guérard, je demande à

M. Pierquin la permission d'examiner avec quelques détails les arguments

dont il se sert pour la combattre. M. Guérard avait dit, en approuvant la

suppression de l’Y, que l'emploi de cette lettre n'était justifié ni par l'ortho

graphe ancienne, ni par l'étymologie. M. Pierquin fait bon marché de l'an

cienne orthographe : « Ce n'est pas, dit-il , dans les savants qu'il faut cher

« cher la bonne et véritable orthographe des expressions : ce sont eux qui

(1) Voyez le tome Il de cc recueil, p. 190, 191.
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a ont toujours tout gâté. Le peuple, c'est là qu’est la science scrupuleuse

« ment et fidèlement transmise, et quand une chose raisonnable est admise

a par lui, elle a le sceau de l’éternité. » Il n’y a là qu’une petite difficulté;

c'est qu’au moyen âge le peuple parlait roman et n‘écrivait pas, et que les

seuls documents dont on puisse faire usage sont des monuments écrits,

(‘fest-à-dire, émanés des savants, et conçus, pour la plupart, dans une langue

différente de celle du peuple. On ne peut dire non plus, selon M. Pierquin,

que l’emploi de l‘Y dans les noms de lieux ne soit pas justifié par l’étymo

logie, « puisqu’il est on ne peut plus évident qu’un grand nombre de ces

dénominations et de ces mots viennent du grec. u M. Pierquin aurait bien dû

citer des exemples. Nous croyons , du reste , pouvoir affirmer que lors

qu’il aura produit quelques noms topographiques de la France, dont l’éty

mologie grecque soit parfaitement démontrée, MM. le Prévost et Guérard

s'empresseront de les écrire avec la voyelle qui lui est si chère.

Après cette tentative de réfutation , M. Pierquin a savamment étudié le

rôle qu’a joué l’Y, q’abord dans la langue latine, ensuite dans la nôtre.

a Les Romains, dit-il, possédaient déjà l’I et l’U lorsqaf-ils furent obligés

d’adopter l’Y, auquel ils donnèrent aussi une tout autre valeur que celle

de ces lettres, ainsi que le dit positivement le profond Quintilien. n En

effet,'d’après le passage cité de Quintilien, il paraît que l’Y avait à Bome

une valeur différente de l’I et de l’U. Mais enfin à quoi Pemployait-on? Ici

M. Pierquin ne semble pas bien d'accord avec lui-même. Dans la première

de ses conclusions générales, il dit (p. 22) que a la langue française n‘a

pas, comme la langue latine, employé Fupsilon des Grecs dans la trans

cription de ses mots indigènes; » d’où il résulte qu’on employait à Rome

l’Y pour écrire des mots d'origine latine. Mais ailleurs (p. Il), il avait déjà

affirmé que « les Romains adoptèrent Pupsilon pour représenter le son ,

inconnu chez eux, de l’U gaulois; go. ce qui prouverait que l’Y n’entrait à

Rome que dans la transcription des mots dbrigine gauloise. Voilà deux

assertions qui sembleront contradictoires; et comme si ce rfétait pas en

core assez de les détruire ainsi l'une par l'autre, M. Pierquin a cherché à

les étayer par des témoignages qui, au contraire, les renversent l’une et

l'autre de fond en comble. Ces témoignages ‘sont ceux de Scaurus, de Te

rentianus Maurus, de Cassiodore, de Cicéron, que ltLPierquin a rapportés,

et celui de Quintilien, qu’il s’est contenté d'indiquer, et qui est peut-être

le plus péremptoire. Le célèbre rhéteur parle de l’extrême douceur d’une

voyelle et d'une consonne de Palphabet grec (l’Y et le Z), que les Romains

avaient coutume 'd’emprunter lorsquïls employaient un mot de la langue

grecque, ce qui n’arrivait jamais, poursuit-il, sans ajouter de la grâce et

de l’éclat à la diction; et il cite, pour exemples, les mots Zep/zyrus et Zo

pyrus qui, écrits en lettres romaines, auraient produit un son sourd et

presque barbare (l). Quant aux autresexemples dont nous avons parlé, on

(l) lnsi. Orator. x11, I0.

llI. 20



306

les peut lire dans la dissertation de M. Pierquin (p. l0); ils montrent tous

qu'à des époques très-reculées, on avait quelquefois substitué l'U à l'Y,

mais que cette dernière lettre avait enfin prévalu dans la transcription des

mots d'origine hellénique.

Quelle que soit sur ce point l'opinion de M. Pierquin , il reconnaît au

moins que, dans notre langue, les mots dérivés du grec sont légitimement,

quoique fort inutilement, dit-il, écrits par un Y. Mais est-il vrai, comme il

l'affirme, que cette lettre n'ait jamais été employée dans la transcription

des mots indigènes? Nous supposons que M. Pierquin étend la qualifica

tion de mots indigènes aux mots d'origine latine qui ont passé dans notre

langue; et nous lui citerons les mots amy, Ioy, roy, luy, aujourcfhuy,

que l'on trouve ainsi orthographiés dans les documents originaux, un siècle

et demi au moins avant Favénement des savants en us, à qui M. Pierquin

semble attribuer cette déviation orthographique. Du reste, je ne prétends

pas la justifier ; je me félicite, au contraire, de la voir abolie, et je voudrais

que cette réforme s'étendit jusque sur les noms de lieux et sur les noms

de personnes; car voilà deux ou trois ouvrages sérieux qui passent sous

mes yeux , dans lesquels je trouve le nom propre Henri écrit par un Y.

M. Pierquin, au contraire, s'oppose à la suppression de cette voyelle étran

gère , et voici par quels motifs:

a Il est, dit-il (p. 10), facile de démontrer, à quelques exceptions près,

que l'u'psilon n'a jamais eu chez nous d'autre valeur que celle de l'I dou

blé..... n et page l2 : a Selon nous, l'Y français n'est autre chose, dans tous

les cas où il est indispensablement nécessaire (comme dans les mots pays,

moyen, etc.), que la liaison purement graphique de deux I. » Ainsi, l'Y se

rait un signe graphique, formé de la réunion des deux caractères identiques

ij, et par lequel on aurait représenté dans les manuscrits l'I redoublé, de -.

même qu’on a longtemps représenté dans les imprimés l'ete. (et caetera)

par un signe qui ressemblait à une espèce de cor de chasse (p. 14). Nous

parlons ici de nxanuscrits, quoique M. Pierquin n'en ait pas fait mention,

parce qu'il attribue l'adoption de l'Y, en remplacement des deux ij, à la

nécessité d'éviter la confusion qui aurait toujours existé entre les deux I et

l'U; or, une telle confusion ne peut évidemment avoir lieu que dans les ma

nuscrits. Mais dans aucun manuscrit ancien, français ou latin, je n'aijamais

remarqué l'Y à la placede deux l, nidans le milieu ni à la fin des mots. Pour

me borner à des exemples français, on écrivait, non comme aujourd'hui

pays, lo-yalement, octroyer, mais pais, loiaument, odroier, etc (l). Je

serais donc porté à croire que l'introduction de l'Y dans ces mots , et dans '

les autres mots du même genre, est l'œuvre de ces savants en us du quin

zième et du seizième siècle, lesquels, ayant reconnu la nécessité des deux l,

(I) On trouvera de cette orthographe cinq ou six exemples en quelques lignes , dans

une charte française (le 1248 , que_renl‘erme l‘Annuaire de la société de l'histoire de

France, ann. i838, p. 277.
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qui avait échappe’ à leurs barbares ancêtres, écrivirent d'abord paiis, oc

troiier, loiial, et imaginèrent ensuite, peut-être pour remédier à cette dis

gracieuse combinaison typographique, de remplacer les deux I par un Y.

Supposons toutefois la justesse du principe et voyons-en l'application à la

transcription des noms topographiques. Il n'est plus question maintenant

de faire venir ces noms du grec, car l’Y, nous l'avons vu , est inutile, quoi

que légitime, dans les mots d’origine grecque, tandis que, selon ‘M. Pierquin,

ilfaut absolument le conserver dans les_ noms de lieux. Et comme dans tous

les cas où l’Y est nécessaire, il n’est autre chose que la liaison graphique de

deuxl, on'ne peut retenir l’Y final dans le nom d'un lieu que si l’on retrouve

le double I dans sa dénomination originale. N'oublions pas de signaler aussi

une règle générale que M. Pierquin déduit de ses observations, à savoir :

« qu’en considérant le doublel (dest-à-dire l’Y), comme l'exige l'usage réel

que le peuple français en fait , il faut nécessairement le regarder comme la

marque du possessif masculin ou féminin , selon qu'il est redoublé devant

une voyelle ou une consonne. n M. Pierquin nomme possessif, le cas de la

déclinaison appelé génitif par les grammairiens de la vieille école. Voici

maintenant comment il procèdeu; Lorsqu’on écrira,dit-il (p.16), les noms des

communes de Chassy, Quincy, Charly , Augy, Jouy, Gondilly, Chevry,

_Lochy, Vorly, Fussy, Quantilly, Marcilly, Couy, Sevry, Jussy , Vailly ,

Sury , etc., on sera fondé à croire , par la règle même que_nous venons

de poser, que ces villages du département du Cher durent leur existence à

des villa gallo-romaines dont les propriétaires se nommaient Cassius, Quin

tius, Carolus, Augustus (M. Pierquin a voulu mettre Augius), Jovius, Gun

dilius, Cabrius, Locius, Forlius , Fuscius, Quintillus, Marcellus, Covi

nus , Severinus, Justinus , Vallerius, Surius, etc., et que c'est absolument

un hellénisme passé dans la langue romaine usuelle, absolument comme si

l'on disait villa Cassii, Quintii , Caroli, Augii, Jovii , Gundillii, Cabrii ,

Locii, Forlii, Fuscii , etc. n

Maintenant, nous pouvons nous rendre compte de la théorie de M. Pier

quin; elle se compose de deux raisonnements que voici: 1° l’Y étant employé

par le peuplefrançais pour représenter le double I, est la marque du pos

sessif ou génitif; donc on doit croire que Chassy, Quincy, dont le nom se

termine par Y, étaient jadis des villa romaines désignées par le nom de

leur propriétaire au génitif, Cassii, Quintii vilw. Ici M. Pierquin suppose

ce qui est en question} à savoir, l’emploi légitime et nécessaire de l’Y dans la

transcription des noms de lieux qu’il a pris pour exemple. 2° il faut conser

ver l’Y à la fin des noms de lieux comme indication étymologique, parce

que cette voyelle représente le génitif du nom propre qui se trouvait dans la

dénomination primitive. Ici on voit érigée en principe une proposition qui

n'était que conjecturale dans le raisonnement qui précède, et rabaissée au

rang de simple conséquence une autre proposition qu’on avait d’abord éle

(1)1! l6.
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rée àla dignité de principe. c’est u'n cercle vicieux dans lequel nous prions

M. Pierquin de nous dispenser de le suivre.

Qu'il nous permette aussi de passer sous silence et ces ‘monosyllabes dési

gnant la propriété, qui ont ‘varié sur tous les poinls de l'orbe gallique, et la

terminaison à la fois sanscrite, lithuanienne , russe, latine et polonaise des

noms de lieux en igny, lieux qui, selon lui, étaient évidemment voisins des

télégraphe: ignivomes en usage dans la Gaule avant la conquête romaine.

Il nous suffit de dire que si ces noms de lieux sont formés d’un radical

variable et du génitif du mot ignis, on ne voit pas trop la nécessité de con

server l'Y dans leur désinence , attendu que le vocable ignée ne présente, à

aucun de ses cas, ni double 1, ni étymologie grecque.

Pour en finir, nous sommoris M. Pierquin de produire les documents

authentiques où il a trouvé les lieux désignés ainsi : villa Cassiz‘, villa JOUÜ,

villa Senaca, etc. Car il ne suflit pas d’affirmer que ces dénominations ont

pu exister; il faut établir qu’elles ont existé en effet, et montrer ou indiquer

les documents qui le constatent. Il faut expliquer comment le mot vifla,

qui s'est conservé, par exemple, dans une foule de dénominations locales en

Normandie, a disparu du vocabulaire topographique du Berri et des autres

provinces. M. Pierquin Pessayerait vainement; sa théorie repose uniquement

sur des suppositions ‘gratuites et des règles arbitraires, et je doute fort

qu’elle opère la conviction même dans l'esprit des personnes qui, soumises

à la tyranniegde l’usage . conserveront, conformément aux vœux de M. Pier

quin, l’ancienne orthographe des noms de lieux.

Il ne s'agit pas en effet de rechercher comment on a pu parler ou écrire,

mais comment on a réellement écrit et parlé. Pour cela ,_il faut compulser

les documents anciens; M. Pierquin a beau les traiter avec un dédaigneux

mépris (p. 8) , leur témoignage est une autorité plus positive et plus sûre

que les rêveries d'une capricieuse imagination. Voyons donc ce que nous

apprennent sur la transcription des noms de lieux, nos chartes et nos chro

niques. Dans tous les documents français écrits au nord de la Loire, nous

voyons la désinence i employée pour représenter la terminaison acus et

acum des noms de lieux latins. De même les terminaisons latines eium se

traduisent par la désinence ai, etc. Or, les documents français les plus an

ciens, et par conséquent les plus dignes de foi, n’introduisent pas l'y dans

ces desinences, et il n'existe en elïet pour l'y introduire aucun motif, ni

étymologie grecque, ni adoucissement euphonique, ni double I, ni génitif à

reproduire. Ainsi -donc, quelle qu’en soit la date, Pintrusion de l’Y n’est

pas mieux justifiée dans la transcription des noms topographiques que

dans celle des mots de la langue usuelle. Et puisque la voyelle parasite a

disparu des mots loy, roy, amy, luy, etc., nous ne voyons pas de raison légi

time pour ne pas la supprimer aussi dans les noms propres de lieux et de

personnes. H. G.
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RECTIFICÀTIONS AU Communaux; sua LËS nnux cnanrss un

CHARLES LE CHAUVE, ‘puutuâss DANS LÀ BIBLIOTHÈQUE un lfÉcons

DÈS Cannes (l).

Ce fut avec beaucoup d’hésitation'qu’en publiant, il y a deux ans, dans

ce recueil, deux diplômes de Charles le Chauve, relatifs à l’ancien diocèse

d’Autuu , je hasardai , sur le texte de ces deux pièces, un commentairegéo

graphique, dont je ne me dissimulais point la difficulté. Heureusement je

présentai mes déterminations de ‘lieux comme de simples conjectures, allé

guant Pinsuffisauce des documents, mon ignorance du.pays;j’aurais pu ajou

ter , et la ‘précipitation obligée de mon travail. Cette précaution, dont je

m’applaudis aujourd'hui , m'a mis à Paise avec la critique; elle me permet

d'accueillir avec reconnaissance toutes les objections , remarques et correc

tions qu'on voudra bien m’adresser, et même de m’en rendre moi-même

éditeur.

Voici à ce sujet une note assez développée de M. Garnier , archiviste de la

ville de Dijon, que sa position même doit nous faire croire bien informé.

M. Garnier remplit dans mon travail quelques lacunes , et modifie plusieurs

interprétations. Sans vouloir examiner ni discuter la valeur des synonymies

qu’il propose, je crois faire une chose utile en les publiant. Les savants qui

se serviraient des textes imprimés par moi, pourront ainsi rectifier ce que

mes déterminations de lieux leur sembleraient contenir d’inexact, au moyen

d’observations plus sûres sans doute, basées qu’elles doivent être sur une

étude spéciale et une connaissance approfondie des localités.

Je transcris la note de M. Gamier.

u Dans sa notice sur les chartes d’Autun , M. Géraud a fait preuve d’une

grande science diplomatique; seulement il a commis une faute grave en

plaçant le champ de bataille des enfants de Louis le Débonnaire , à Fonte

nay en Puisaye , au lieu de Fontenay en Auxerrois (2); qu’il lise Nithard et

M. Frantiu (Histoire de Louis le Pieux), et il ne lui restera aucun doute

à ce sujet. Quant à ce qui est des noms de localités , M. Géraud a fait, quoi-.

que involontairement, fautes sur fautes. Ainsi, Quinciacus in page Tor

nodorense est Quincy le Vicomte; — lnllus, e’est Lelune, village détruit

près de Beaune; — Marsolius , e’est Mercueil et non Meursault (Maris sal

tus) (3); — Vilains, est le Villars, commune de Dompierre, en Morvand; —

Crios, e’est Créot, commune de Saint-Gervais , arrondissement d’Autun; —

(l) Tome l, p. 205-213.

(2) La faute , s'il y en a une , appartient aux Bénédictins, auteurs de l’Art de véri

fier les dates. Citron. des rois de France , art. Charles le Chauve.

(3) il est probable que la rectification de M. Garnier repose sur quelque chose de

plus positif que cette étymologie.
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Daim, c’est la Deheune; — Chaton pourrait être Chasson, Chastou (l),

commune de Magnien, arrondissement de Beauue; — Villira, c’est Villy le

Moutier , même arrondissement; —- Polosiacus, c’est Polisy, vers Bar-sur

Seine; — Givriacum, c’est Gevrey, qui fut tantôt du pagus de Beaune,

tantôt de celui de Dijon; — Balma , c’est Baume, commune d’AntuIly , ar

rondissement d’Autun; - Campus longue, c’est Chaulon , commune de

Dampierre-sous-Sanvignes (2) , arrondissement d’Autun; — Nolliacus , c’est

Nolay , Côte-d'or; -— pour lausia et Aguseia, il ne faut pas les chercher

autre part que dans les environs , et je regrette fort que le temps me man

que pour cette recherche; mais revenons :— Cors Geingulfi, c’est Corgen

goux, près Beaune; — Puteolus, c'est Poiset, entre Saint Jean de Bœuf

et Bouilland; — Cancelladus, c’est la Canche; — Calciacus, c'est Chalcey,

près Sussey , tous d’eux Côte-d’Or; — enfin, zlsinariæ , qu’on dit avoir été

mal lu , pourrait bien être Aigney , près Beaune.

H. G.

(1) Nous copions textuellement.

(2) Cette commune n'est désignée ni dans la nomenclature générale du Dictionnaire

des Postes , ni dans la liste des communes de Parrondissement d'Autun.
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CHRONIQUE.

— La mort vient de frapper l’ancien secrétaire d’État qui provoqua la créa

tion de l'École des chartes, et signa, le 22 février 1821, l'ordonnance royale

en vertu de laquelle cette école fut établie (1). M. le comte Joseph-Jérôme

Siméon est mort à Paris le 19 janvier dernier. Né à Aix en Provence le 30

septembre 1759, M. le comte Siméon a pris dès sa jeunesse une part active

aux affaires publiques. Les emplois que lui a valu son mérite l’ont mis à

même de servir utilement son pays dans tous les temps et sous tous les

gouvernements. Il a cessé de vivre dans sa quatre-vingt-troisième année.

— Par ordonnance en date du 4 janvier, rendue sur le rapport de M. le

ministre de l'instruction publique, le roi a nommé chevalier de l'ordre

royal de la Légion d'honneur M. Simonde de Sismondi, associé étranger de

Plnstitut.

-— Nous avons encore à signaler une nomination récemment faite au mé

pris des droits qu‘attribue aux élèves de l’École des chartes Particle 10 de

l'ordonnance du 11 novembre 1829.

Par ordonnance royale du 16 janvier, rendue sur le rapport du ministre

de Finstruction publique , M. Dupaty, membre de I"Académie française, est

nommé conservateur adjoint à la bibliothèque de l’Arsenal.

M. Nodier, précédemment bibliothécaire en chef, exerçant les fonctions

de conservateur, reste seul chargé de la surveillance générale, conformément

à l’ordonnance du 22 février 1839.

M. Cayx, depuis longtemps conservateur adjoint, continuera d'exercer

les fonctions administratives qui lui étaient spécialement attribuées.

-— Une autre place est en ce moment vacante à la bibliothèque Mazarine,

par le décès de M. Aimé Guillon de Moutléon , conservateur de cette biblio

thèque, mort à Paris, le dimanche 13 février, à Page de quatre-vingt

quatre ans. '

—Dans sa séance solennelle du 24 décembre 1843, la Société des anti

quaires de la Morinie, séant à Saint-Omer, décernera une médaille d’or de

la valeur de 500 francs à l'auteur du meilleur mémoire qui lui aura été pré

senté sur cette question : Déterminer la différence qui existe entre les

institutions communales de la Flandre, au moyen age, et les institutions

(1) Voir notre premier volume, p. 2, 3, 25 et 27.
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communales de 1a France a la même époque, tant sous le rapport de

leur origine que sous celui des lois et coutumes qui les ont régies jusqziau

siècle de Louis X11’. —— Les mémoires devront, pour être admis, être

adressés francs de port à M. L. de Givenchy, secrétaire de la Société, à

Saint-Omer, avant le 1°’ octobre 1843.

La même Société rappelle aux savants qu’elle décernera, dans sa séance

solennelle du 19 décembre 1842, deux médailles d’or; la première, du prix

de 200 francs, à l’auteur du meilleur traité sur cette question : Déterminer

les caractères qui distinguent les souterrains-refuges de toutes les époques

dans la Morinie et le pays des Atrébates, depuis le temps de la domina

tion gauloise jusquïz nous; la seconde, du même prix, à fauteur qui aura

le mieux déterminé: (Iuelles furent, pour la ville de Saint-Opter, les

causes de sa prospérité commerciale pendant le moyen âge.— Quelles

jurent celles qui amenêreut la décadence de cette prospérité. Les mé

moires devront être adressés, francs de port, à M. le secrétaire de la S0

ciété, avant le 1'r octobre 1842.

—Dans la séance du jeudi 17 février, I’Académie française a élu M. le

chancelier Pasquier, en remplacement de Mgr. Pévéque dTlermopolis, et

M. Ballanche, en remplacement de M. Alexandre Duval.

— M. P. Nicard vient de faire paraître à la librairie de Roret, en trois

volumes in-12 , une traduction du Manuel complet d’archéologie de M. 0.

Müller. Le traducteur a ajouté au travail du professeur allemand des notes

curieuses , des éclaircissements devenus nécessaires par les progrès de la

science, et enfin un atlas de 40 «planches gravées avec soin.

— Par arrêté de M. le ministre de l'intérieur , M. Léon Aubineau , élève

pensionnaire de l'École des chartes, vient d'être appelé aux fonctions d'archi

viste du département de l'Aube.

-— Par arrêté de M. le ministre de l'instruction publique, en date du

1'" mars 1842 , M. A. Vallet de Viriville est attaché aux travaux historiques

(le la Bibliothèque royale.

.__poe._



THOMAS BASIN,

SA VIE ET SES ÉCRITS.

Les fastes littéraires de la Belgique shonorent du nom d'A

melgard, écrivain latin du quinzième siècle , qui passe pour l’au

teur d’une histoire , fréquemment citée , des règnes de Charles vn

et de Louis XI. Malgré son importance et son usage presque

journalier , cette histoire est restée manuscrite , à cela près toute

fois , que le P. Labbe, André Duchesne, Dom Martène en. ont

imprimé des extraits plus ou moins étendus (l). Quant à l'auteur,

il est de ceux dont la vie est- le plus ignorée. Homme modeste s’il

en fut , il n’est connu que sous le titre de prêtre liégeois que lui

donnent les manuscrits‘; et du petit nombre d'allégations à lui

personnelles qu’il intereale dans son récit, il résulte qu’il eut

avec Charles VII plusieurs entretiens familiers; qu'il composa,

sur Finvitation de ce prince , un mémoire justificatif de Jeanne

d'Arc; enfin , qu’il demeurait à Trèves en iliis , à Utrecht en

I481 (2). Les critiques, à qui n'ont point échappé ces diverses

circonstances, auraient pu ajouter que, pour un Liégeois, l’histo—

rien se montre bien injurieux envers ses concitoyens , ne les nom

mant presque jamais sans les taxer de sottise et de perfidie (3);

(n) Labbe, Meslanges curieux, p. 710, in-ls, Paris, lôsou-‘Duchesne, msti de la

nzaison de Montmorency, p. 173.—Martène, Amplissima Colleclio, t. IV, p. 742.

(2) a carolus Vll, illustris Francorum rex quem ipsi et sæpe vidimus, et cum quo

plures collocutioues familiariter habnimus, etc. n Amelgardi, presbyterî Leodiensis,

caroli vu historîarum lib. l, c. 1.- a Poterat processus hujnsmodi ex multis

capitibus argui vitiosus..... denegato sibi omni consilio quæ simplex puella erat.....

quemadmodum ex libello quem desuper , ab eodem Carolo expetita a nobis consilio,

edidimus, si ei ad cujus venerit manus eum legere vacaverit, latius poterit apparere. n

Id. ibîd. l. ll, cap. 16.- n Eramus tunc in civitate Treverensi. n ld. Hist. Lud. XI,

lib. IV, cap. 9. — a Non arbitramur silentio prætereundum tristem et infaustum

eventum tumultuosæ seditionis quæ ea tempestate contigit in civitate Trajectensi

quam tunc ipsi incolebamus. a» Id. ibid., lib. VI, cap. 20.

(3) a stulti quidem et temerarii valde. .. qui olim Ehurones appellati sont. n —

III. il
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que vraisemblablement, il habita la Normandie , à en juger par

l'abondance et par l'autorité de son discours , lorsqu'il parle de

cette province; que même il dut y prendre part au gouverne

ment , pour être si bien instruit de l'état des affaires. Or, ces

remarques n'eussent pas été sans faire naître quelques doutes sur

la compatibilité des faits recueillis; car comment concilier l'ori

gine wallone de l'écrivain avec son mépris universel pour les

Wallons? ses occupations en Belgique, avec son séjour en France?

son humble qualification , avec l'éminence présumable de ses

emplois? Ajoutez à cela , que le nom de ce familier de Charles Vll

ne se rencontre nulle part, ni dans les chroniques, ni sur les ré

gistres des comptes , ni au bas d’aucune ordonnance; que cette

improbation du jugement de Jeanne d'Arc , dont il se dit l’au

teur , a été vainement cherchée jusquîci (l), quoique les mémoi

res rédigés par ordre de Charles VII aient été insérés parmi les

pièces d’une procédure dont nous possédons les grosses authenti

ques. D'autres observations de la même nature pourraient ici

trouver leur place. Je les épargne au lecteur, pour en venir plus

tôt au but que je me propose.

Amelgard est l'objet d’un problème qui fut résolu avant d’ètre

soulevé. Lorsque les bibliographes flamands , Foppens, entre au

tres(2), savisèrent de consacrer les droits du prêtre liégeois à

l'histoire latine de Charles VII et de Louis XI, Antoine Meyeravait

déjà rendu cette prétention impossible ,' en nommant l'auteur vé

ritable du même ouvrageQue Foppens n'ait pas été saisi de ce trait

de lumière , cela se conçoit; sans doute il n'avait pas lu les ma

nuscrits sur la foi desquels il mit Amelgard au nombre des histo

riens. Mais, chose extraordinaire, les effets de Finadvertance se

sont perpétués jusqu'à nos jours , non-seulement en dépit du

témoignage de Meyer . mais malgré les preuves les plus formelles,

survenues depuis pour le triomphe de l'évidence: de telle sorte que,

pendant deux cent cinquante ans , les uns partagèrent l'illusion

de Foppens , les autres confirmeront l’assertion d’Antoine Meyer ,

« Igitur cum dicti slolidissimi Eburones, etc. , etc. u Hist. Liud. XI, lib. Il , cap. 8

ct 9.

(l) a Charles VII fit rédiger un mémoire à consulter par Amelgard; il ne s'est

trouvé ni à nome ni dans la bibliothèque du Roi. n Notice du procès de Jeanne,

par M. de Lätverdy; voy. Notice des ms. de la Bibi. du Roi, t. lll, p. 5l3.

(2) Foppens, Bibliotheca Belgica, t. l, p. 48.
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sans que, ni ceux qui se trompaient, ni ceux qui tenaient la vérité,

se rencontrassent une seule fois , et missent par leur accord un

terme à l’erreur. Ces faits méritent d’étre rapportés avec plus de

détail.

Antoine llleyer a écrit les derniers chapitres des Annales de

Flandres , commencées par son oncle Jacques Meyer, et parmi

les auteurs qu’il consulta pour ce ‘travail, nul ne lui servit plus

souvent de guide que le prétendu Amelgard. La prédilection de

Meyer pour Fhistoire latine de Charles VII et de Louis XI est si

marquée, qu’à tout propos il en rapporte des passages, même

des chapitres entiers, et toujours en accompagnant ses emprunts

des plus grands éloges. A la vérité , il fut longtemps sans savoir

à qui-attribuer cet ouvrage. La première fois qu'il le cite, c'est

à l'occasion du siégé de soissons par les Armagnacs , en 1414 , ct,

dans son incertitude , voici comment il procède: « Sur la prise

de cette ville, n dit-il d’abord , « je rapporterai textuellement les

paroles d'un historien latin qui vivait sons Charles VII; u puis il

copie le chapitre cinq du premier livre d’Amelgard , et après cette

longue citation , il ajoute: u Tel est le récit de cet écrivain qui

pour moi est anonyme , attendu que le manuscrit que j’ai vu de

son ouvrage ne portait pas de nom. Tout ce que j'en sais , c'est

qu'il dit avoir été dans la familiarité de Charles VII (l). - Tant que

Meyer en est à ces époques, il ne se montre pas mieux informé:

notre historien est toujours pour lui l'inconnu, Fanonymc, le

contemporain de Charles VII , celui dont on n’a pu encore décou

vrir le nom. Mais arrivé à l’an I467 , comme s'il avait pénétré le

mystère , il attribue tout à coup à son auteur favori la qualité

d‘évêque de Louvain (_2). Puis , un peu plus loin, l'évêque de

Louvain devient l'évêque de Lisieux: puis Meyer hasarde un nom

propre : u Voici, dit-ilà l'année I471, en quels termes parle de la

trêve d‘Amiens, mon évêque, qui s’appelait Antoine , si je ne me

trompe. n Enfin, par une dernière variation, il se oorrigeencore et

prononce un nom dont il est sûr désormais, puisqu'il ne s'en dé

part plus jusqlfà la fin de son livre. Ce nom est celui de l'évêque

de Lisieux THOMAS BASIN (3).

(1) Commentartt, sive Annales Flandriæ, Anvers, 1561, lib. XV.

(2) « sed loquatur episcopus Mvaniensis. n Id. , llb. xVlI.

(3) n Hic noster Thomas Lexoviorum episœpus qui tuuc vixit.... Hæc Thomas

Baslnus. n Id. ibid. , ad calcan.

2l.
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Tel est le témoignage porté par Antoine Meyer en 156|. En

1642 , Arnold Buchelius , avocat hollandais , se servit encore de

l'ouvrage de Thomas Basin pour annoter l'histoire des évêques

d’Utrecht de Guillaume Hcda. Gisbert Lappius de Waveren,,dit-il,

lui avait communiqué un fragment manuscrit de l'histoire com

posée par Thomas Basin (1). A la rigueur, il suffirait de compa

rer les notes de Buchelius avec le texte d'Amelgard pour recon

naître une ressemblance prodigieuse entre les derniers chapitres

de cet historien et le fragment dont, le critique hollandais fit

usage. Mais il semble que le hasard se soit plu à multiplier les

circonstances qui devaient conduire un jour , non pas au pres

sentiment, mais à la démonstration de la vérité. Le manuscrit

cité dans la seconde édition de Guillaume Heda passa par testa

ment à un certain Albert Van Bidder, qui le prêta à Antoine,

Matthæus, et, en 1738 , celui-ci l’imprima tout au long dans ses

Analecta veterisævi. Qu'on ouvre donc le tome premier des

Analecta, page 501 , et dans ce fameux fragment de Flîistoire

perdue de Thomas Basin , signalé par les biographes et lesrbiblio

graphes (2), on trouvera, littéralement reproduits, les treize

derniers chapitres du livre VI et les huit premiers du livre-VII

de notre histoire latine de Louis XI : chapitres qui n'étaient pas

inédits lorsque Matthæus les publia; car ils font partie des extraits

d‘Amelgard que Dom llIartène avait donnés , dix ans aupara

vant, dans le quatrième volume de lblmplissima collectio. Mais

l'intitulé reproduit par l'éditeur flamand n'avait été vu nulle part,

et il suffit de cette nouveauté pour qu'on acceptat , sans y regar

der de plus près, deux auteurs , dont cependant l'un ne pouvait

exister qu'à l'exclusion de l'autre. .

Amenée à ce point, la question est résolue. Il suffisait que le

nom de Basin se montràt , pour quätmelgard fût dépossédé a

tout jamais de l'œuvre qu'on lui attribue. En effet, autant les

indications fournies par l'histoire de Charles VII et de Louis XI

s'appliquent mal au prêtre liégeois , autant elles conviennent

toutes à l'évêque de Lisieux. Né en Normandie, rattaché-par sa

(1) Wilhelmi Hedæ, Histor. Episcop. Trajectensium, editio illustrsta accumule

Aruoldo Buchelio. Ullrajecti , 1662, in-fol. p. 310, not. 1. a Et Basinus olim Lexo

viensis in Gallia episcopus cujus fragmentum historicum mss...mihi a M. Gisberto Lap

pio a Waveren lc. wmmunicatum fuit._n_

(2) Voy. Mort-ri, Fabricius, la Biographie universelle, art. Basin.
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dignité aux travaux des assemblées délibérantes de la province,

il a vu de près les affaires, et a pu en parler avec connaissance de

cause; conseiller et ami de Charles Vll , il a écrit , à la demande

de ce prince , un mémoire improbatif du jugement de la Pucelle .

qui est rapporté parmi les pièces de la réhabilitation; associé

un moment à la mauvaise fortune de l'évêque de Liége , il a dû

trouver blamable la turbulence des Liégeois; enfin , il habi

tait 'Trèves en I473 , Utrecht en 1481. Ajouterai-je qu'il nous

reste plusieurs écrits dont Thomas Basin est l'auteur avéré, et

que , pour le style et les pensées , ces écrits offrent tant de res

semblance avec l'histoire en question, que , réduite à cet unique

témoignage , la critique aurait été fondée à reléguer Amelgard au

nombre des pseudonymes? Mais ce serait multiplier les argu

ments au delà de toute nécessité, et trop d'appareil donnerait à

ces préliminaires l'apparence d'une dissertation. Je le répète , il

n'y a ici aucune difficulté de critique à débattre , mais seulement

une méprise à relever: mérite très-borné , assurément, et que je

ne puis même revendiquer pour moi seul; car j'apprends que

l'illustre auteur de Füistoire des ducs de Bourgogne, M. de ‘Ba

rante, soupçonne depuis longtemps l'identité, ou au moins la

grande ressemblance d'Amelgard avec Thomas Basin, et que ,

n'ayant pas eu le temps d'examiner de plus près la question, il

l'a dernièrement proposée à résoudre dans le sein d'un société

savante (1).

Cela poséf, tout change de face. Telle expression , insignifiante

sous la plume du prêtre liégeois, acquiert une importance impré

vue, appartenant à l'évêque de Lisieux. Telle apparence de dis

crétion qu'on attribuait à la modestie de l'auteur, se transforme

en une complaisance à parler de soi qui trahit sa vanité. Il s'est

abstenu de mettre son moi en évidence; mais il ne s'est pas fait

faute d'introduire dans son récit le il deThomas Basin. Ala faveur

de Fanonyme , et sous mille formes indirectes , autant qu'il l'a pu,

il a publié ses sentiments , ses discours , ses actions. Voilà pour

quoi, me proposant d'écrire savie et de faire servir à cet usage

les confidences déposées par lui dans l'histoire de Charles Vll et

de Louis XI, j'ai dû lui rendre d'abord la propriété de cet ou

vrage.

 

(i) Bulletin de la Société de l'histoire de f'rance, 1o avril 12m, p. 20e.
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Thomas Basin naquit en i412 , dans une famille riche et con

sidérée de Caudebec. Son père était bourgeois de cette ville,

homme de bien et tout occupé du bonheur de sa maison. Comme

il avait déjà plusieurs héritiers lorsque ce nouveau fils vint au

monde , il le destina à la profession d'avocat. Mais, dans les cir

constances où l'on se trouvait, faire des projets pour [avenir

était bien la chose la plus incertaine. Toute la noblesse de France

était sous les armes , partagée entre les deux factions d'0rléans et

de Bourgogne , et , pour le malheur des Normands , le roi d’An

gleterre épiait l'occasion d’intervenir dans ces furieux débats.

En I415 , Henri de Lancastre s'étant emparé d’Harfleur, la perte

de cette ville entraîna la ruine entière du pays de Caux , non pas

seulement à cause des courses de l'étranger sur la campagne,

mais parce qu’il vint en garnison dans toutes les places environ

nantes des corps français, sinistres défenseurs qui équivalaient

à des ennemis. Là où résidaient les gens darmes , il fallait vivre à

leur discrétion ou s'expatrier. Ce fut le parti auquel se résigna le

père de Basin, exposé, à dintolérables outrages dans sa ville de

Caudebec. Un jour il assembla les siens et leur signifia tordre du

départ. Les effets les plus précieux furent enlevés; Pargent , les

papiers , les meubles jetés à la hate sur quelques voitures, et le

triste convoi sachemina vers Roueu (l).

La ville de Bouen était alors encombrée de fugitifs. Ils arri

vaient de tous les côtés de la haute Normandie, ceux des villes

avec leur ménage, ceux des campagnes avec leurs bestiaux. Une

si grande affluence amena la famine et la contagion. La famille

Basin dut émigrer encore. Elle se rendit à Vernon, puis revint

à Bouen dès que l’état sanitaire de cette ville se fut amélioré.

Puis arriva l4l7, nouvelle année de désastres : des émeutes,

des massacres dans la ville, et, par-dessus tant de maux, la nou

velle que lennemi se disposait à venir achever sa conquête. Le

pays de Caux, disait-on, serait envahi d'abord, la capitale de

la province assiégée incontinent; et, sur la foi de ce bruit, la mul

titude se répandait déjà sur la rive gauche de la Seine, courant

chercher un refuge vers Caen, vers Saint-Lô, vers Evreux. Mais

la rumeur populaire était fausse. Au lieu de s'aventurer sur un

littoral où l'on faisait bonne garde, Henri V avait appareille

(l) Thomas Basin, Breviloqiaîum peregrilialionismlc. Ms. de la Bihlioth. Royale,

n. 5970 A, fol. 59, recto et verso.
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pour l'embouchure de la 'l‘oueque, et il prit terre dans le Licuvin,

là où personne n'attendait sa venue. (iraude fut la terreur des

fugitifs, que ce plan de campagne mettait en présence de l'en

nemi dont ils avaient cru s'éloigner. Les Basin, arrivés depuis

peu à Falaise, aimèrent mieux se remettre aux champs qu'at

tendre dans cette place le sort des vaincus. lls continuèrent à

fuir devant eux, et, marchant la nuit et le jour, ils atteiguirent

Saint—James de Beuvron, la dernière ville du duché sur la fron

tière de Bretagne, puis, la frontière ayant été envahie à son

tour, ils se jetèrent dans Bennes; et comme à Bennes encore

leur repos était troublé par des alertes continuelles, ils gagne

rent Nantes et s'y fixèrent pour un temps. Là , du moins, ils

purent dormir tranquilles en attendant des jours meilleurs.

Enfin, le traité de Troyes leur promit chez eux la paix qu'ils

étaient allés chercher si loin. Après cinq ans d'absence, ils ren

trèrent, eu 1420, dans Caudebec, ville désormais anglaise (l).

Telles sont les tribulations au milieu desquelles se passa l'en

fance de Thomas Basin. ll en garda ce profond souvenir que

laissent les impressions du premier age, et, sur le déclin de sa

vie, il se plaisait à les consigner dans un écrit qu'il intitula son

Pèlerinage. Ces courses, ces alarmes, et le désœuvrement insé

parable d'une vie errante , loin de retarder le développement de

son intelligence, avaient au contraire porté son jeune esprit à

 

la réflexion et déterminé en lui une passion précoce pour les

études et pour la science, ces biens que n'atteignent ni la fureur

de l'ennemi, ni le malheur des temps. L'aptitude qu'il montrait

fut mise à l'épreuve aussitôt après le retour de sa famille à Can

debee. Son père voulut surveiller lui-même ses premiers pro

grès; puis, lorsqu'il eut atteint sa douzième année, on l'envoya

étudier à l'université de Paris, sous la direction d'un précepteur,

comme cela se pratiquait pour les jeunes gens de riche famille.

Là, sous l'empire de l'émulation qui animait tout un peuple de

professeurs et d'écoliers, le jeune Basin redoubla d'efforts. En

moins de cinq ans il sinitia a la science si compliquée du qua

drivium, dépassa tous ses rivaux, et osa se présenter à l'examen

de la Faculté dans un âge où les statuts ne lui permettaient pas

encore d'aspirer à la maîtrise. Mais à un sujet brillant, le doyen

pouvait accorder dispense d'âge. Basin fut jugé digne de cette

(l) Breviloquium percgrmationis, etc, fol. 60, recto.
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faveur} à Page de dix-sept ans, il obtint le diplôme de maître

ès arts (l). - -

L'université de Paris, si renommée pour l'enseignement de

la philosophie, de la théologie et du droit canon, n'avait pas

encore admis au nombre de ses exercices l'étude du droit civil (2).

Les jeunes avocats laïques ne pouvaient donc trouver dans son

sein l'instruction convenable a leur état. Il leur fallait aller cher

cher.leurs grades ou à Fétranger, ou dans quelqu’une des écoles

du Midi. Pour Basin, qui était sujet du roi d'Angleterre, il ne

pouvait être question ni de Poitiers, ni de Toulouse, ni d'aucune

des villes alors soumises à Charles VII : ses parents lui désigne

rent un lieu moins célèbre, mais situé en pays ami , Louvain, où

le duc de Bourgogne avait récemment ouvert un asile à l’étude

.de la jurisprudence et des lettres sacrées. Le jeune aspirant se

rendit à Louvain. Il s'y était déjà fait remarquer par ses progrès,

lorsqu'il reçut l'avis d'une nouvelle détermination de sa famille ,

qui lui enjoignait de se rendre aussitôt-au collège de Pavie; soit

qu'on eût fait valoir auprès de son père la supériorité des légistes

italiens, soit que Pinfluent bourgeois de Caudebec eût obtenu

pour son fils la vacance d'une . bourse dont la provision apparte

nait au chapitre deRouen (3). Quelques mois de travail ‘mirent

Thomas Basin en état de se présenter devant les professeurs de

Pavie. Reçu par eux licencié en droit civil, il s’en tint là pour

le moment, et sempressa de rapporter son ' diplôme à Cau

debec (4). ' '

Il ne dit pas quelle fut la cause de son prompt retour d’ltalie.

Je suppose que, se sentant peu dïnclination pour l'état auquel

on le destinait, il venait demander à son père la permission de

suivre une carrière plus conforme à ses goûts, plus favorable à

son impatience de réussir. Il avait atteint sa vingt-troisième

(l) Tlnomas Basin, Breviloq. pereg., fol. 60, verso.

(2). Il est vrai que les professeurs en décret avaient pris l'habitude de commenter

dans leurs leçons les livres de la jurisprudence romaine; mais détail une infraction

aux statuts, qui fut toujours poursuivie par le procureur de l'Université. Voir un ar

ret que rendit le parlement de Paris, le 29 décembre 1559 , pour faire inlaibilbon et

deficnse aux docteurs rägens (la lire ès esèholes de décret les Institutes ny autres

volumes de droict civil. Duboulay, Hist. universit. Paris, t. v1, p. 5'28.

(3) Le mrdinal Branda di Castiglione, qui avait été évêque de Lisieux, lit cette fou;

dation en 1430. Ilisl. de l'église cathédrale de Rouen, i114", 1686.

(/5) Thomas Basin, Breviloq. percgrm, fol. 60, verso.
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année; il commençait à entrevoir l'avenir, le brillant avenir dont

on se berce à cet. àgc de la vie. Allait-il s'attacher pour toujours

au barreau d'un tribunal -de>province?_ Un champ bien plus

vaste s'ouvrait devant luipour y pratiquer la science. du droit

qu’il aimait : c'était celui de l'Église, où l'on s'avançant du même

pas aux premiers grades judiciaires et à tous les genres d'auto»

rité. Tel avocat d'église était devenu évêque, cest-à-dire, avait

trouvé au bout de ses plaidoiries la fortune, la noblesse, Pin-s

lluence politique , enfin cette domination spirituelle qui, au

moyen âge, n'avait pas de bornes. Par-dessus tant d'avantages,

permis encore au tonsuré de prétendre à la gloire des lettres, à

celle de la chaire. Qui pourrait dire où sarrètaient les espé

rances d’un jeune homme plein d'imagination et transporté par

ses premiers succès? Ses souvenirs les plus éloignés lui rappe

laient la vogue prodigieuse du dominicain Vincent Ferrier, qu'il

avait entendu prêcher à Rennes pendant l'émigration de sa fa

milieu). A Paris encore, il avait vu un mendiant, un moine

sans instruction et presque sans aveu, traîner trente mille per-,

sonnes à son auditoire, et se faire attendre des nuits entières par

les populations avides de recueillir sa parole (2). Avec un zèle

égal et un esprit mieux cultivé . que ne ferait-il pas, lui dont

la langue était abondante et facile? Tels furent, si je ne me

trompe, les motifs qui poussèrent Thomas Basin dans le clergé.

ll a beau n'en rien dire , il se trahit par le vif amour de célébrité

qui perce dans tous ses écrits, malgré les humbles formules que

lui dictait le respect humain.

Fixé désormais sur le choix d'un état, il repartit plein d'allée

gresse pour Louvain, où l'attendait la licence en droit canon (3).

(1) a Fuit et sanctus vir ælate nostra frater vincentius de ordine Prædiçatorum,

quem ipsi adhuc pueri vidimus in civitate Redonis armoricæ Brilauniæ, uhi per dies

plurœ prædicavit. n Thomas Basin, Epîstola ad Davidem episcopum hajeetensem,

ms. de la Bibl. Boy, n. 5970 A, fol. 64, verso.

(2) u Alium vidimus dum Parisius , sunt ferme anni lx , litterarum studio operam

daremus, fratrem Ricardum , ordinis S. Francisci, qui... tantum liabuil. populorum

ÏBVOICIIIrIIÎ supra triginta millia hominum frequenter haberet auditores. n Thomas

338i" , îbid. — u En ce temps s’en ala frère Richard... Si y ala plus de six mille per

sonnes de Paris; et partirent la plus grant partie le sabmedy au soir, ‘a grans tourbcs,

pour avoir meilleure place le dimanche au matin, et couchèreut aux champs, etc. u

Journal d'un bourgeois de Paris,à l'an M29

(3) «Thomas Basinus, magister Parisiensis, proinolus licentiatus in jufl: 03110M501
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Le premier usage qu'il fit de ce nouveau grade, fut de l'aller

montrer en cour apostolique. Au moment où tout le clergé de

France, insurgé contre le pape, lui déniait le droit de choisir les

hommes de mérite dans l'Eglise(l), il était quelque peu habile

de courir ainsi lui faire hommage d'un talent qui naissait. Les

caresses d'Eugène IV accueillirent un si gracieux procédé. Tho

mas Basin fut introduit dans la société des cardinaux. Que l'on

juge de sa joie et de son bonheur! Ces princes de l'Église, qui

lui représentaient dans leur perfection tous les genres de mé

rite, tous les talents, objets de son culte; ces hommes, dont les

uns étaient l'éloquence même, les autres la science du droit

personnifiée, qui tous joignaient à l'élégance exquise des mœurs

l'enthousiasme des arts et des lettres, il vécut avec eux, il goùta

leur conversation, il reçut leurs conseils et leurs applaudisse

ments. Partagé entre ce commerce enchanteur et l'étude non

moins attrayante de la littérature, il laissait passer les jours sans

les compter. Des nouvelles affligeantes le rappelèrent tout d’un

coup à la réalité qu'il oubliait. Il dut sur-le-champ se remettre

en chemin pour la France (2).

Un triste spectacle l'attendait au retour. La Normandie était

plongée de nouveau dans le trouble et la consternation. D'un côté,

les Français débordant la frontière, appelant à la révolte les pay

sans dégoùtés de la domination anglaise , faisant proie de tout et

dévastant la terre qu'ils ne pouvaient emporter; d'autre part, un

gouvernement ombrageux et sans force, réduit par la nécessité

aux expédients les plus cruels, et tombé si bas, qu'il abandon

nait la conservation des villes à des chefs de bandits, dans l'es

poir de contenir par l'épouvante les populations incertaines.

Les habitants du pays de Caux, foulés à la fois par l'ennemi et

par leurs maîtres, avaient pris une seconde fois le parti déses

péré de la fuite (3). Thomas Basin trouva sa famille à Bouen.

ann. ucccc xxvu, xvi Kal. Decemb., tunc legum licentîatus. n Faslïacademici

studü Lovanicnsis, edente Valerio Andrea Desselio, Louvain, 1650, in-If’, p. 165.

(t) C'était le temps où s’élaborait la pragmatique sanction.

(2) Thomas Basin, Brcviloq. percg. ms. 5970 A, fol. 60, verso.

(3) Thomas Basin, Historia Caroli VII, lib. Ill, c. 5; Breviloquium pcregrina

tionis, fol. 60, verso.—J’ai parlé de la conformité qui existe enlre l'histoire prétendue

dlmelgard et les autres écrits de Basin. Les deux passages que je viens de citer en

offrent un exemple frappant; la même pensée se trouve dans l'un ct dans l'autre ex

primée dans les mêmes termes. On lit dans lïfisloirc : u Ca-dehalui‘ enim et gravis
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Sa douleur fut grande lorsque ses frères lui apprirent les pertes

immenses qu’ils avaient faites, lorsqu’il vit son vieux père exposé

à toutes les privations, à toutes les souffrances de l'exil; et

pourtant les chagrins du foyer n’étaient rien auprès de Fafflic

tion dont la ville tout entière offrait le tableau. Les vivres n'ar

rivaient pas en assez grande abondance pour alimenter tant de

bouches; les hospices manquaient de pain et de lits. On voyait

des bandes dïiffamés parcourir les rues, implorant par leurs

cris la commisération publique, jusqu’à ce qu’ils tombassent

d'inanition sur le pavé. Le cœur de Basin était brisé à la vue de

tant de maux devant lesquels il sentait sa dmrité impuissante.

Souvent il se dérobait pour pleurer, et ses nuits se passaient

dans l'angoisse et dans l’insomnie. Sa santé s'altéra. Son père,

alarmé, voulut qu'il retournait en ltalie. Il obéit quoiqdà regret,

et séloigna des siens, emportant avec lui le germe d'une mala

die qui faillit le mettre au tombeau (l).

Dans ce temps de désordre où la France, d’un bout à l'autre,

était livrée aux gens de guerre, il n'était pas possible de se rendre

en Italie par les chemins accoutumés. Une seule route un peu

sûre conduisait aux Alpes : c’était le Rhin. Afin de gagner ce

fleuve, Thomas Basin s’embarqua sur une caraque qui faisait

voile pour la Hollande; mais, arrivé dans la Manche, le navire

fut poursuivi par des pirates. l1 se jeta dans la Tamise, re

monta jusqu’à Londres. Là notre voyageur fut saisi d’une fièvre

si violente, qu'il fut forcé de quitter le bord. ll se fit transporter

dans un hôtel, prit le lit, et y resta deux grands mois. Le mal

était des plus graves; mais, grâce à la vigueur de son tempéra

ment, Basin sortit, la vie sauve, de cette nouvelle épreuve. La

santé lui revint; il put achever son voyage sans autre accident.

Comme il descendait les Alpes, toute l’Italie septentrionale était

en émoi. Les Grecs étaient sur le point de débarquer à Ferrare,

pour la célébration d'un concile œcuménique où, disait-on, les

deux Églises allaient enfin se réunir. La solennité qui se prépa

«sime aflligebatur tota regio simul tribus illis virgis seu flagellis djvinæ justitiæ ,

« guéri-a, fame et peste quœ tune illic atrocissime sæviebant. n Dans le Pèlerinage :

a sane cum illic menses circiter iiij. stetissemus videremusque miseraudas patriæ

u clades, quæ tribus divinæ justitiæ flagellis, hello sciliœt, fame et peste, mirum in_

n modum lamenlabiliter atterebalur alque aflligebalur. n

(1) Breviloq peregrin, fol. 60, verso
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rait était une chose inouïe dans l'histoire ‘de la chrétienté; car

jamais l'Église d'Orient n'avait envoyé son clergé aux conciles

tenus par les papes. Les fêtes, la pompe, le tumulte inséparables

de ces grandes réunions, promettaient à un convalescent une

source féconde de distractions. Thomas Basin se rendit à Ferrare ,

puis à Florence, lorsque les ravages de la peste eurent contraint

l'assemblée de se réfugier dans cette dernière ville. Assidu aux

séances du concile, il fut témoin de la singulière issue qu'y pri

rent les débats, à la grande confusion des fidèles. On sait que

les Grecs s'enfuirent le 4 septembre I439. Vers le même temps,

le cardinal archevêque d’Otrante ayant été chargé d'une légation

en Hongrie, '1'homas Basin fut de l'ambassade, et, grâce à cette

occasion, il visita, aux frais de l'Église, Bude, Vicegrad, Strigo

nie, enfin toutes les grandes villes d'un empire dont l'aspect,

les mœurs et les institutions étaient autant de nouveautés pour

un Français. Au bout de huit mois il revint à Florence, où son

assiduité auprès du pontife lui valut enfin ce qu'il attendait de

puis tant d'années : un canonicat à la cathédrale de Rouen, ‘ac

compagné de quelques autres bénéfices de moindre valeur. Sa

tisfait du lot qui lui était échu, il s'en retourna dans sa chère

Normandie qu'il ne devait plus quitter de longtemps.

Toutes ces circonstances de la jeunesse de Basin sont rapportées

avec la plus grande précision dans son Pèlerinage, et d'ailleurs les

événements avec lesquels elles coïncident en déterminent si bien

la chronologie, qu'il n'y a pas moyen d'hésiter sur la place qui

convient à chacune.

Depuis six mois il jouissait à Bouen de son canonicat; tran

quille dans son intérieur, grâce à ce que la guerre s'était éloignée

des marches de la Normandie; attendant la fortune et peut-être

faisant quelques pas au-devant d'elle, car le proverbe était déjà

vulgaire, n Ayde toy, Dieu te aydera (1). n L'administration

anglaise s'occupait alors de monter sur un pied respectable les

écoles récemment instituées à Caen; Paris lui avait échappé :

elle tenait fort à ce que la jeunesse normande pût acquérir

l'instruction ailleurs que dans l'université de Paris, cette fille du

roi de France, comme on disait alors, qui affichait un amour

(l) c'est par ce mot que Jeanne (PAN; excnsait devant ses juges la possibilité de son

évasion. Voy. ma publication des procès de condamnation et de réhabilitation dr

Jeanne la Pucelle, t. l, p. 161i, in-8. Paris, i841.
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furieux pour son père naturel, depuis qu'elle s'était réconciliée

avec lui. On fonda à Caen des chaires de toutes sortes. Thomas

Basin fut désigné au Grand Conseil comme l’homme le plus capa

ble de remplir celle de droit canon : il l'obtint. Sans doute son

enseignement fut couronné d’un grand succès; car il lui suffit

de se montrer, dans ses fonctions de professeur, pour attirer

aussitôt sur lui tous les regards,toutes les marques de distinction.

Coup sur coup il fut nommé chanoine de Bayeux, promoteur

pour le maintien des privilèges de l’université, official de son

évêque (1). Enfin le siége de Lisieux étant venu à vaquer, il y fut

présenté par les suffrages unanimes du chapitre et institué par

bulle du Il octobre I447, la première année du pontificat de

Nicolas V, la vingt-sixième du règne de Henri VI en France et

en Angleterre.

De tout temps le Lieuvin a été renommé pour sa richesse. Au

quinzième siècle aussi bien qu'aujourd'hui les pâturages de ce

canton , engraissés par l'humidité du climat, nourrissaient de

nombreux bestiaux et procuraient le bien-être aux habitants,

propriétaires ou fermiers du sol. De la prospérité des diocésains‘

saccroissait l’aisance du pasteur: la dîme entrait dans ses greniers,

dans son trésor, de toutes parts et à tous les titres; il percevait

comme usufruitier de l’Église, il percevait comme seigneur

temporel de sa métropole; car il était évêque et comte de Lisieux,

ayant sa cour laïque et partageant la garde des clefs de la ville (2)

avec les échevins et le capitaine. Ses droits spirituels et utiles

s'étendaient même au delà des limites de son diocèse: il possédait

des enclaves dans Févèché de Bayeux et jusque dans Rouen, sous

la crosse du métropolitain de la province (3). Tous ces avantages

élevaient si haut dans l'opinion le siége‘ épiscopal de Lisieux, que

les princes de Laneastre l'avaient jugé digne d’ètre offert à Pierre

(1) C’est ainsi du moins que j'explique ces expressions un peu vagues du Brevila.

qulum : u Conservaloriæ ipsius universitatis primum , ac deinde episcopalis juridic

tionis oflicio atque adiuinistrationi suiïecti. n Ms. de la Bibl. Roy. 5970 A, f. 01, r”.

(2) Recueil des ordonnances des rois de France , t. xIV, p. 59.

(3) Toute la baronnie de Nonant, dans Véveché de Bayeux, relevait de l'évêque de

Lisieux. Gal. Christ. t. XI, p. 762.—-La paroisse de saint-Gaude le Vienx,à llouen, était

également soumise a l’administration de l'évêque de Lisieux, qui, à raison de cette en

clave, devait un repas ou past une fois donné à l'archevêque et au chapitre de nouen.

Thomas Basin donna son past le 2/4 novembre 1451. lIist. de Péghse cathédrale de

Rouen, in-li, I686.
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Cauchon comme le prix du sang de Jeanne d'Arc. Parvenir à une

si belle condition à l'âge de trente-cinq ans , c'était n'avoir

perdu ni son temps , ni sa peine; les rêves de l'étudiant en

droit s'étaient accomplis. lltrônait dans l'Église, au tribunal su

prême de Normandie, aux Etats de la province, au Conseil royal;

sa réputation s'étendait au loin, et l'éclat de son nom rejaillis—

sant sur sa famille entière, il voyait ses parents, devenus gen

tilshommes, acquérir des fiefs nobles aux environs de Lisieux ,

de Rouen, de Caudebec (l). Ce qui lui fait plus d'honneur, c'est

que la source de son élévation était dans l'estime universelle

qu'il avait inspirée de lui.

Thomas Basin était ambitieux, mais il avait l'âme trop honnête

pour que ce penchant devint chez lui une passion déréglée. En

aspirant aux premiers honneurs de Flïlglise , il n'avait pas été

séduit par l'exemple de ces prélats mondains qui s'éloignaient

du service de Dieu à mesure qu'ils accumulaient les bénéfices,

et qu'on voyait passer le temps de leur épiscopat au milieu des

princes , tandis que dans leur diocèse ils n'étaient connus que de

nom. Sensible aux avantages temporels de la grandeur, il avait

su également en calculer les devoirs, et d'avance il s'était promis

de les accomplir tous. Jamais sa vie ne fut plus laborieuse ni plus

méritoire que pendant le temps qu'il gouverne son troupeau. Le

peu de monumentsqui restent de son administration (2) le font voir

occupésans cesse du maintien de la discipline,corrigeant les mœurs,

poursuivant les indociles , et sachant, selon le besoin, se montrer

indulgent ou sévère; mais indulgent sans compromettre son

autorité; sévère dans de telles limites que sa rigueur le faisait

aimer davantage. On verra tout à l'heure , par Tomnipotence qui

lui fut déférée dans une occasion difficile, quel empire il avait ga

gné sur les esprits en moins de deux ans.

Au commencement de mai 1449, le duc de Sommerset , lieute

nant général du roi d'Angleterre en Normandie , manda aux

évêques suffragants de la province de se trouver à jour dit dans

(1) Le 15 mars i461, Michel Basin, écuyer, reconnaît tenir du roi, dans la vicomte

de Caudebec, nn fief de hanbert entier, «a dont le ehief est assis en la paroisse de Lan

quetot. æ Cabinet généalogique de la Bihlioth. du Roi. -— Dans la réforme de la no

blesse, exécutée en 1464 par llaimond de lontfaut, Louis Basin est reconnu panni

les nobles de la sergenterie de Lisieux. Ibid.

(2) Gallia Christiana, t. XI, col. 79:3,
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la capitale pour y régler en commun certaines affaires qui

concernaient l'Eglise. Le I3 au matin, comme Thomas Basin

entrait à Rouen en compagnie de ses confrères de Bayeux et

d'Avranches , il fut frappé de l'aspect que présentait la ville; un

trouble inexprimable régnait dans les rues; on sabordait, on

{interrogeait : qu’y avait-il? Les discours les plus étranges

circulaient: descavaliers haletants, tout poudreunflvenaient d'arri

ver par la route d'en bas, s'étaient précipités dans le château:

donc les Français approchaient; l'ennemi était aux portes. La

véritéétait qu'au point du jour Robert de Flocques et d'autres

capitaines de Charles VII avaient pénétré par surprise dans la

citadelle de Pont-de-l’Arche, qu'ils avaient gagné la ville. qu'ils

en avaient chassé la garnison ; Pont-de-PArche à quatre lieues de

Rouen , la clef de la capitale, la porte de la basse Normandie.

Les trois prélats se hatèrent de gagner le château; ils y entrèrent

au milieu de la plus grande confusion. Le duc de Sommerset , à

peine vètn, l'œil ardent, le visage altéré, couraitcomme un homme

en démence par les salles, par les cours, par les escaliers : «Des

bateaux! des bateaux! n criait-il; et il accablait de reproches

les chevaliers trop lents à prendre leurs armes, et il leur désignait

la Seine , le chemin de Pont-de-YArche. Il ne savait encore que

la moitié de l'événement. Lorsque de nouveaux courriers lui

eurent apporté la nouvelle que tout était perdu, il se laissa

tomber dans un morne désespoir. Un grand orgueil dans une

ame commune ne sait pas résister au choc imprévu de l'adversité.

Thomas Basin vit avec pitié la faiblesse de ce seigneur naguère

si impérieux; il s'approcha de lui, versa sur ses blessures le

baume de sa parole douce et pénétrante, enfin le console le

mieux qu'il put, lui rappelant sa vie passée , flattant les absurdes

espérances que la persuasion commençait à faire renaître dans

son cœur. Pour lui, il sentit bien que le vent allait tourner;

comme il n'était plus question de synode. il reprit bien vite le

chemin de sa ville, décidé à y ‘attendre la suite des événe

ments (l).

La surprise de Pont-de-l'Arche fut la première étincelle d'un

incendie dans lequel s'écroule en quelques mois la puissance des

Anglais sur le continent. Ceux-ci crurent, dans le premier mo

 

 

 

(i) Pemprunte ce récit, entièrement neuf, au chapitre 14 du livre IV de Pllistoire

de Charles VII, de Thomas Basin.
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ment, qu'ils en seraient quittes pour une alerte, comme eu I437,

comme en I440; mais cette fois Charles Vll avait substitué la

disdpline à linsubordination; ses compagnies régulières, ses

francs archers, les corps auxiliaires de la noblesse picarde et

bretonne , tous savancèrent avec une entente et dans un ordre

admirables. L'armée s'étant concentrée autour de Pont-Aude

mer, enleva cette place, puis se mit en marche sur Lisieux. Le

samedi l6 août, elle parut sur les hauteurs de Fauquernon qui

dominent la ville dans la direction du levant (1).

Lisieux n'avait alors pour défense que de chétives murailles ,

sans boulevards, presque sans fossés. Une centaine de piétons

anglais formaient sa garnison (2). Si peu de ressources joint à

de vieilles rancunes qui existaient entre les soldats et le peuple ,

rendait toute résistance impossible. Cependant on redoutait si

fort la vengeance du gouvernement anglais, que personne

n'osait parler de se rendre. Dans l'anxiété que fit naître cette

situation , tous les yeux se tournèrent du côté de l'évêque. Les_

habitants, accoutumés a se reposer sur sa prudence, le supplièrent

cette fois;encore d'agir pour eux suivant sa bonne inspiration.‘

Quant aux Anglais de la garnison , ils étaient venus les premiers

lui apporter leur. adhésion à tout ce qu'il ferait pour leur salut‘

et pour le sien. Si donc il y eut jamais dictature légitime , ce fut

celle dont Thomas Basin se vit investi en ce jour, puisqu'il devint

l'arbitre suprême des destinées de la ville par l'accord inopiné

de tous les partis (3).

. Un tel honneur ne fut pas sans lui causer quelques alarmes.

Il songea qu’il avait près de la ville un château formidable , où,

dit-il , sans autre assistance que celle de ses chapelains, il eût

défié les efforts de l'armée française (4); il songea aussi que son

devoir de pasteur le retenait à Lisieux. Entre la fidélité qu'il

avait jurée au roi d’Angleterre, et l’appui qu’il devait à son

troupeau , lequel choisir?

(1) Lettre de Guillaume Cousinot au comte de Foix , écrite de Louviers , le 25 sep

tembre 11449, dans le Thesaimts anecdoL, t. l, col. 1817.

(2) Thomas Basin , Historia Caroli VII, lib. lV, cap. 17.

(3) Id. ibid.

(4) n Habebat enim ad duas leucas a civitate sua castrum munitissimum, in quo

suis tantum comitatus capellanis. .. expugnari posse a toto Francornm exercitil minime

formidasset. u Historia Caroli Vll, lib. lV, cap. 17.
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' Thomas Basin naimait pas les Anglais. Il leur attribuait tous

les maux de son pays; il n'avait pu leur pardonner ceux de sa

famille. Suffolk , Sommerset, Talbot, tous ces magnifiques lords

connus de lui, avaient encore augmenté sa répugnance pour des

maîtres mal notés dans son esprit (l). Cette aversion perce à

chaque page de son Histoire de Charles VII : je n’en veux pour

exemple qu'une anecdote rapportée par lui, et dont il est vraisem

blablement le personnage principal, quoiqu'il ne s'y nomme

pas (2). A un dîner de fonctionnaires anglais , dit-il , on parlait

des ravages exercés par les compagnies franches , et chacun dis

courant sur ce texte, se lamentait et proposait son remède au

mal. Un prêtre normand, qui était du festin, écoutait et ne

disait mot. Interrogé à son tour, il s'excuse; cependant on in

siste , et Thumble ecclésiastique finit par dire, sauf correction ,

qu’à son avis l'ordre renaitrait le jour où tous les Anglais jus

qu’au dernier seraient partis de France. Que cette parole soit de

Basin ou d’un autre , il suffit qu’il en ait conservé la mémoire

pour qu'on sache quelle fut de tout temps son opinion à l’égard

des conquérants de la Normandie. Il est donc bien probable

qu’en 14-49 la domination française lui souriait assez, et qu'en

présence de l'armée ennemie, il fut moins embarrassé du parti

qu’il devait prendre , que de la manière dont il devait agir. En

effet, il était le premier évêque normand qui fût mis en demeure

de se déclarer; sa conduite devait avoir un grand retentissement.

et produire un effet décisif sur le clergé de la province. Aussi ,

pour se tirer honorablement de ce pas, eut-il besoin du secours

de toute sa prudence , qui était grande.

Ayant fait demander une entrevue aux capitaines français, il

se rendit auprès d’eux avec une partie (le ses chanoines, et com

mença par leur adresser une harangue dans laquelle il essayait à

tout hasard de les éconduire poliment, leur exposant que sa

ville était le patrimoine de Jésus-Christ et de saint Pierre, asile

de piété et de paix , peuplée de bonnes gens qui désiraient très-

fort lc bien du roi de France; partant qu'il valait mieux, pour

de valeureux chevaliers , chercher un objet plus digne de leurs

 

(1) Voir ce qu’il dit de sommerset et de _Talbot, Histor. Caroli VII, lib. 1V , cap.

l1, et lib. V, cap. 7.

(2) Histor. Carolî VII, lib. Il, cap. 6.

III. 22
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prouesses , et, par exemple, se porter contre les places disposées

à la résistance. Dans la compagnie se trouvaient les hommes les

_plus habiles : Danois, le Sénéchal de Poitou Pierre de Brézé,

les deux maréchaux de France, des maîtres des requêtes, enfin

la fleur du conseil de Charles VII. Tous ces seigneurs, non moins

avisés que l'évêque , lui répondirent que , des places rebelles au

_roi ils sauraient faire leur devoir; que pour l’heure ils étaient

venus prendre Lisieux , et que si Lisieux ne se rendait inconti

nent, ils allaient faire donner Passant. Thomas Basin nïnsista

pas davantage; il mit ses efforts à se faire accorder quelques

heures de répit, et retourna dans sa ville, où il convoqua aussitôt

le clergé, les bourgeois et les nobles. Sans doute il ne voulait

rien autre chose que se mettre à couvert derrière une délibération

solennelle. Aussi, dès que rassemblée, instruite de la résolution

des Français, eut décidé d'une voix unanime qu'il fallait se ren

dre, et qu'à Féveque appartenait le soin d'arrêter les bases de la

convention, Basin, aussi expéditif que joyeux, écrivit son pro

jet , le porta au quartier général, et le fit adopter des capitaines

sans aucun changement (l). On peut voir dans le Recueil des or

donnances (2) ce traité plein de douceur et de ménagements, qui

montre à la fois l'esprit conciliant du prélat et l'humanité des

vainqueurs. On y réserve les droits de l’Église et ceux de la

ville; on y stipule pour les Anglais la faculté de se faire sujets du

roi de France ou de s'en retourner sons sauf-conduit auprès de

leurs compatriotes. En France, il fut parlé de cette capitulation

comme de l’un des événements les plus heureux de la guerre (3),

et la rédaction en fut trouvée si sage qu’elle servit de modèle a

tous les traités passés depuis avec les autres cités normandes.

Iientrée des Français à Lisieux eut lieu le lendemain

(l) Histor. Caroli VII, lib. 1V, cap. 17.

(2) Tome XIV , page 59 : u C’est le traictié et appointement fait pour la composicion

et reddicion de la ville et cité de Lisieux entre haulx et puissans et très redoubtés sei

gneurs Messeigneurs les contes d'au, de saint-Pal et de Dunoys, etc., etc, et révérend

père en Dieu et très honoré seigneur Thomas, par la permission divine, évesque et

conte de Lisieux , etc, etc. n.

(3) u Et ceulx de la ditte cité de Ijsieux... se rendirent sans cop férir, par le moyen

de Fevesque du lieu , lequel doubtoit que la ville ne fust prinse d'assaut et pillée;

pourquoy il fist la composicion et s’i gouverne grandement et honorablement. u Le

recouvrement de la Normandie par le héraut! Berri. Ms. de la Bihliolh. Royale ,

n. 9669. 2.
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l7 août (l). L'évêque y parut en triomphateur, conduisant l'ar

mée à sa cathédrale au milieu d'un concert de bénédictions. Le.

peuple lui attribuaitson salut; les capitaines lui savaient gré de

ce qu'il eût si doucement réduit en leur pouvoir une ville impor

tante. Telle était l'opinion que ces derniers avaient conçue de

lui, que le jour même ils l'appelèrent dans leur conseil. Ils

avaient à statuer sur certaines lettres clandestines envoyées de

Caen et de Falaise par des notables qui promettaient de faire ca

pituler ces villes à la première apparition des Français. De telles

offres plaisaient au plus grand nombre. Thomas Basin, au con

traire, fut d'avis qu’il fallait y regarder de plus près avant d'a

gir sur la foi de propositions, sincères sans doute, mais peut

être inconsidérées. Il objecta la force des garnisons logées dans

les villes de la basse Normandie, fit prévoir l'impuissance du

peuple en présence de tant de soldats, et dépeignit le danger

qu'il y aurait dans le moment actuel à ce que la guerre se pro

longeat sur ces parages lointains. Selon lui, la prudence exigeait

qu'on prit la lisière du pays avant d'en attaquer le cœur. En

s'assurant d'abord de Mantes , de Gournai , de Gisors, de Vernon

et de Rouen , l'armée ne s'exposerait pas à manquer de vivres ,

communiquerait incessamment avec le centre du royaume , s'a

vancerait toujours plus forte et plus assurée du succès. Caen ,

Falaise et les places environnantes, attaquées en dernier lieu, ne

pourraient impunément retenir les vainqueurs sous leurs murs.

L'assemblée tout entière reconnut la sagesse de ces conseils, et

' aussitôt le plan de campagne proposé par Thomas Basin fut en

voyé à‘ la sanction du roi qui le ratifia (2).

Charles VII , alors à Vendôme , s'approchant du théâtre de la

guerre par la route du Perche. L'évêque de Lisieux, parti a sa

rencontre, le rejoignit à Verneuil , où il lui prêta serment de

fidélité (3). Il fut accueilli avec cette affabilité que le roi témoi

gnait aux hommes de mérite. On le pourvut d’une charge de

(1) a Et pour faire l'entrée, la bannière du roy fut desployée... si entrèrent-il: en

fort bel ordre, et allèrent les seigneurs dessus dits faire leur oroison à la grant église

cathédrale... Quant au dit evesque, les bourgeois et le peuple le receurent l'or! hum

blement; et fut crié Noel à leur venue, etc. u Chronique de Mal/lieu (TEsc-mlssy ,

chap. 34.

(2) Historia Caroli VII, lib. lV, cap. 18.

(3) Le 28 août 1449. Gallia christiana, t. Xl, col. 795,

22.
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conseiller, aux appoiutements de 1,000 livres (l), et dès les pre

miers jours il fit l'essai de son crédit en demandant et impétrant

la grâce d'un fameux clerc normand , docteur en droit et en dé

crets, chanoine de Coutances, d’Avranches et du Mans, qui

avait soutenu le parti des Anglais avec une passion exagérée (2).

De cette manière , servant Charles VII et servi de lui, il s'attacha

étroitement à sa personne , et Faccompagna pendant tout le reste

de son voyage, à Évreux, à Louviers, à Pont-de-l'Arche. Puis

une insurrection populaire ayant ouvert les portes de Rouen aux

Français, comme le roi différait d'entrer dans cette ville jus

qu'à ce qu'elle eût été purgée de la garnison ennemie, Thomas

Basin-y fut envoyé d’avance avec les seigneurs de Torcy et d'0r

val, afin de surveiller les Anglais dans les hastilles où ils s'é

taient réfugiés, et de tout disposer pour la prochaine arrivée des

vainqueurs (3). Le jour du triomphe , il était , en habits pontifi

caux, à la porte Beauvaisine (li), où il complimenta le roi et lui

présenta tous les évêques de la province, ses amis, que son

exemple avait ramenés au parti de leur légitime souverain.

La révolution qui ‘venait de s'opérer ne changea rien à sa vie

passée. Dès que la paix l'eut rendu libre de choisir entre les tra

vaux du Grand—Conseil ou les pieux devoirs de son ministère, il

retourna sans hésiter au milieu de son troupeau, sc promet

tant bien de ne plus le quitter, à moins que ses services ne

devinssent indispensables au roi. Ce fut là, pendant les heures

de repos que lui laissaient les soins de son administration ,

dans ce loisir littéraire si plein de charmes pour lui, comme il

l'avoue lui-même (5), qu’il composa , peu de temps après l'ex

pulsion des Anglais, deux écrits de jurisprudence que je ne sau

rais _m’abstenir de mentionner à cet endroit de sa vie. L'un de

ces ouvrages a été signalé déjà dans le grand travail de M. de

llAverdy sur le procès de Jeanne d'Arc; l'autre est tout à fait

(1) Quittance de l'évêque de Lisicux , du 24 mai 1450. Par d’autres quittances du

a septembre 1h52 et du 28 juillet 1453, il parait que sa pension comme conseiller fut

réduite à 600 livres. Bib. Royale, ms. Gaignères ,- titres des évéchés, Lisieux, f. 43.

(2) Le 21 septembre 11449, à Louviers. Archives du Royaume, K , reg_ p9, pièce

377, Abolitio pro Mgo. Radulpho Le Jolivef.

(3) Historia Caroli VII, lib. 1V, cap. 20.

(4) Chronique de Jean Charlier, éd. Godefroi , p. 183.

(5) u Reversus ad otium littérale in quo mihi summa voluptas est. n Thomas Basin,

Ms. de la Bihliot. Roy. , n. 5970 A _. fol. 67.
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ignoré. Le mérite de tous les deux est de faire connaître quel

ques remarquables opinions de l'auteur. ispr c un .‘

Maître de Rouen , Charles VII avait résolu de relever enfin la

mémoire de Jeanne d'Arc de la flétrissure que lui avaient infli

gée les Anglais. Pour cela , il était nécessaire d'infirmer la sen

tence de condamnation : chose difficile, parce qu'en matière

d'hérésie , les jugements n'admettaient point d'appel, et qu’il

fallait une bulle du pape, usant de son autorité apostolique,

pour saisir une seconde fois l'Église d'une affaire déjà décidée

par l'Église. Arriver à obtenir cette bulle fut le but constant de

cinq années de correspondances, de consultations et d'ambassa

des. D'abord , la prévarication des juges fut constatée par une

enquête; ensuite , on fit passer à Borne cette enquête jointe aux

pièces de la procédure, afin d'avoir sur l'ensemble l'opinion des

avocats consistoriaux; enfin, pour achever d'éclaircir les points

laissés dans ‘le doute par les jurisconsultes italiens, on eut re

cours aux lumières des plus fameux docteurs qui fussent alors

dans le royaume. Toutes ces démarches devaient précéder la de

mande en révision. Thomas Basin fut l'un des savants consultés,

et pour obéir à la volonté du roi, il composa un volumineux mé

moire , celui-là même que j'ai signalé au commencement de cette

notice (l). Il serait difficile aujourd'hui d'apprécier à sa juste

valeur un pareil travail , rédigé dans une forme convenue , avec

ce formidable appareil de divisions , de distinctions , de citations

que comportait la controverse scolastique. Quant au fond, il

présente les conclusions les plus favorables à la poursuite d'une

nouvelle instance. La nullité du procès, aux termes du droit, y

est rigoureusement établie; et pour ce qui concerne le dogme,

l'auteur démontre que rien ne justifiait l'imputation d'hérésie

portée contre Faccusée; qu'au contraire toutes les raisons mili

taient en faveur de la pureté de sa foi et de la réalité de ses

inspirations. C'est absolument et presque dans les mêmes termes

l'opinion énoncée par le prétendu Amelgard , lequel jugeant la

Pucelle, non pas sur la foi des traditions populaires , mais uni

(1) ce mémoire se trouve dans les deux manuscrits de la Bibliothèque du Roi,

n. 5970, et de d'Url'é. Il est ainsi souscrit: n Subscriplum et signatum per me,

Thomam, immerthlnz episcopzzm Lezoriensem, inter ulriitsqile juris doclores mi

nimum ,- » d'où l'on voit qu’il s'était fait recevoir docteur dans les deux facultés de

droit; mais il ne dit ni où, ni quand. '
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quement d'après les circonstances consignées au procès , déclare

sa condamnation inique selon toutes les jurisprudences, et sa

mission, divine, autant du moins qu'il est donné aux hommes de

discerner les conseils de Dieu (l). lilerveilleuse conformitéde

sentiments, et dont personne n'aura plus lieu de s'étonner, à

présent que la cause en est connue.

Le mémoire justificatif de la Pucelle n'est pas daté. A en juger

par la place qu'il occupe parmi les écritures du procès, il fut des

premiers remis entre les mains des enquêteurs , par conséquent

achevé au plus tard en i453. A quelque temps de là, Thomas

Basin fut encore officiellement consulté , non plus comme cano

niste , mais à titre de praticien consommé dans l'expérience des

tribunaux civils. Une commission royale l'évoque à Paris , pour

y aviser aux procès, dit-il , de concert avec le grand Sénéchal de

Normandie, Pierre de Brézé (2). L'échiquier de Bouen étant alors

comme anéanti sous la masse des procès , il s'agissait, selon toute

apparence , de trouver à ce tribunal quelque moyen d'action plus

efficace, plus propre à le tirer d‘embarras qu'aucun de ceux

qu'il possédait. Dans les discussions qui eurent lieu à ce sujet ,

l'évêque de Lisieux démontra facilement que la source du mal

était dans le vice de la procédure; que tant qu'on s’en tiendrait

au style usité , on sévertuerait à chercher des expédients dont

l'effet serait nul. Là-dessns, donnant carrière à ses idées, il

proposa un plan de réforme qui n'était rien de moins qu'une ré

volution dans le droit. Telle était la nature de ses conclusions

qu'elles ne purent être déférées au Conseil royal; mais le grand

sénéchal, frappé de leur singularité, voulut les examiner plus à

loisir, et en se séparant de son collègue , il le pria de les lui ex

poser sous forme de mémoire. Telle est l'origine du traité de

Thomas Basin sur la réforme de la procédure, ouvrage qu'il

commença au mois de janvier I455 et qu'il publia dans l'an

née (3).

(l) Historia Caroli VII, l. c.

(2) a Cum anterioribils diebus una essemus Parisius... et de rebus forensibus circa

quas erat commissio regia pro qua illo conveneramus, versato inter nos sermone, etc.»

Thomas Basin , Ms. n. 5970, folio 67.

(3) a Transactis feslis solemnibus nativitntis dominicæ. n Voici le litre de cet ou

vrage: u Libellus editus a Thoma episcopo Iexoviensi de optimo ordine foreuses

lites audiendi et definiondi, ad clarissimum Vimm , domlnum Petrum de Brczi, ma
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Composé pour un homme plus exercé au maniement des affaires

qu'aux subtilités de la jurisprudence, cet écrit n'est plus, comme

celui qui le précède , empreint de la rouille du palais. Les faits y

sont exprimés d'une manière simple, claire, quelquefois même

agréable. L'auteur montre d'abord combien les intérêts privés

ont a souffrir de la longueur interminable des procès déférés au

parlement de Paris. Ces lenteurs , il les attribue à la multitude

des formalités dilatoires autorisées par l'ancien style; aux incer

titudes d'un tribunal composé de trop de juges; au verbiage des

avocats(l). Ensuite abordant le sujet plus spécial de la discussion,

ildéroule les abus autrement intolérablesqnientravaient l'exercice

de la justice suprêmeen Normandie. Il dépeint l'échiquier de Rouen

avec ses cent quatre-vingts assesseurs, avec son parquet garni

d'une légion d'avocats qui tous avaient voix consultative dans le

jugement, avec ses audiences remplies de clameurs, d'hésitations,

de contestations incessantes; et cela dans une cour qui ne

siégeait qu'une fois par an, pendant l'espace de six semaines,

dans la province de France qui abondaitle plus en procès. Aussi,

sur des centaines de plaideurs qui se présentaient à l'échiquierde

Normandie, bien peu voyaientleur cause appelée. Les autres,remis

aux assises suivantes , maudissaient les empêchements de la con

tume à l'égal d’undéni de justice (2). A cet inique état de choses,

Thomas Basin oppose le tableau de ce qui se passait à Rome.

Là, où les appels arrivaient de tous les points de l’Europe, douze

ou quinze personnes suffisaient pour vider toutes les causes;

mais aussi pas de lenteurs , pas de plaidoiries, pas de délais

inutiles. Les plaideurs ayant remis au chancelier apostolique

leur requête avec les pièces à l'appui, celui-ci en répartissait les

dossiers entre les juges ou auditeurs du tribunal, appelé la Rote.

Les auditeurs étaient au nombre de douze ou de quinze au plus;

ils siégeaient de deux jours l'un ; l'autre ils tenaient conclave, c'est

à-dire que, réunis dans un même local, ils se communiquaient

les affaires dont- ils étaient chargés chacun pour leur part, se

consultaient et s’éclairaient mutuellement (3). Bien de plus

guum senœcallum Normannie; editus : lIIO Domini H55- » lits. de la Bibl. du Roi,

5970 A, fol. s7.

(l) Ibid., cap. i, fol. 67 et 68

(2) Ibid., fol. 68.

(3) lbid., cap. 4, fol. 7o e171.
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majestueux que leurs audiences. Appelés par le son de la cloche,

ils entraient tous ensemble dans une vaste salle où étaient dis

posées, à desdistances convenables, autant destrades qu’il y avait

de juges; c'est là qu’ils prenaient place, ayant chacun à leurs

pieds quatre tachygraphes, et ressemblant à autant d'oracles envi

ronnés de‘ leurs muets interprètes. Les parties comparaissaient

sans aucune autre assistance que celle de leur procureur. Celui-ci

présentait les moyens de son client, rédigés par écrit et paraphés,

tout prêts à passer aux mains de l'un des greffiers qui les

transcrivait séance tenante , et les soumettait au juge. Le procu

reur navait-il rien a produire, il disait d'un mot que sa partie

s'en référait, soit aux pièces, soit aux exceptions de droit( l). Quant

aux avocats, ils étaient très-peu nombreux à la Rote, et leur

fonction se bornait à rédiger les requêtes, mémoires , libelles ,

enfin tous les instruments écrits de la défense. Si quelquefois ils

étaient admis à plaider, c'était dans les cas très-difficiles et seule

ment au conclave des auditeurs, qui alors était ouvert au public.

De cette façon, rien ne se perdait, ni temps, ni paroles (2); les

arrêts ne se faisaient point attendre, et la cour romaine jugeait

plus de causes en un jour, que le parlement de Paris en un

mois.

Emerveillé de ces résultats , l’évêque de Lisieux voulait qu‘on

introduisit en France le mode de procédure auquel ils étaient dus;

qu’on adoptàt le style de la Rote, comme avaient fait le roid‘Ara

gon et le duc de Milan. Assurément il avait trop d'esprit etd'expé

rience pour se faire illusion sur la possibilitédun pareil projet.

Lui-même il en montre le côté le plus vulnérable, lorsqu’au mo

ment de conclure il s’écrie : n Mais faites donc que les Français se

passent de lapompe du discours (3)! v La , en effet, résidait la

difficulté. Sans contredit la justice muette du tribunal romain

eût froissé nos pères, comme elle nous froisserait nous-mêmes.

L'esprit libéral de la nation française abesoin de communications,

de discussions publiques qu'à tort ou à droit. il prend pour des

garanties; lui interdire la défense parlée, ce serait lui ôter toute

foi en Féquité des jugements. Et puis quelle réforme radicale ne

(l) Ibid., cap. 5, fol. 71 et 72.

.(2) Ibid., cap. 7, fol. 74.

(3) a sed difficile atque durum erit valde noslrates a placitationis verbalis pompe

divellere. n ais. 5970 A, fol. 7a.
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présupposait pas celle de la procédure ainsi conçue! Pour appli

quer avec fruit, au parlement ou à l'échiquier, le style de la

Rote , il fallait discipliner les juridictions inférieures comme

l'étaient les tribunaux de l'Église dont la Rote recevait les appels;

il fallait réduire les coutumes locales à l'unité de droit : œuvre

immense que les siècles pouvaient seuls accomplir, et que le

gouvernement de Charles VII n'avait garde d'entreprendre. C'est

pourquoi la proposition de Thomas Basin , au lieu d'être prise

au sérieux , doit être considérée plutôt comme une utopie dans

laquelle il prouve son aversion pour les abus, mais en même

temps son impuissance à les réprimer , parce qu'il ne savait

imaginer à la place que des théories impraticables.

Jusqu'à l'âge de quarante-deux ans il avait eu le bonheur de

toujours réussir aux applaudissements de tous , et sa modération

à jouir de ce bonheur était si grande, que désormais il pouvait

se croire maître de sa fortune. Mais même pour le sage la grandeur

a ses déboires. Sans le vouloir, il se trouva impliqué dans de

funestes dissentiments. Impatienlé des retards qui reculaieut

l'époque de son règne dans un lointain avenir, celui qui fut

depuis Louis XI travaillait sourdement à faire tomber le pou

voir des mains de son père. Comme il ne pouvait en venir à ses

fins avec le Dauphiné qu’on lui avait donné pour apanage, il

convoita la Normandie, province autrement riche en ressources ,

et résolut de se la faire adjuger par le vœu du peuple. A cet effet

il députa de secrets émissaires , chargés de prodiguer les pro

messes et les mensonges , pour amener les hommes influents du

pays a soutenir aux États une motion dont il avait lui-même

dicté les termes: savoir, que la Normandie étant la plus précieuse

annexe du royaume, il importait qu'elle fût gardée par un

homme sur; qu'en conséquence il plût au roi d'y créer une

lieutenance générale pour l'héritier de la couronne. Ces points

étaient longuement développés dans des instructions écrites, que

l'évêque de Lisieux reçut pour sa part, en même temps qu'une

lettre signée du dauphin. A un homme si renommé par sa pru

dence, on iravait pas craint de livrer des témoignages écrits. Par

cette marque d'abandon , par la promesse d'un gros traitement ,

par la perspective du plus brillant avenir, on avait cru le gagner.

Thomas Basin refusa (I).

(I) Thomas Basin, Apologiu , lih. l, cap. 1 , ms. .5970 A , fol. :1.
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H avait fait son devoir : il eut le malheur de ne pouvoir garder

pour lui le secret de sa conduite. Le roi, qui se tenait en éveil,

fut informé des intrigues de son fils; et comme il avait tout

appris, même les noms des personnes qu'on avait pratiquées,

son mécontentement retomha sur celles-ci, sans distinction des

innocents ni des coupables. Thomas Basin faiblit à l’idée d'une

disgrâce qu'il n'avait pas méritée. Sa fidélité avait besoin de

preuves ; il n’en vit pas de plus fortes à donner que de remettre

au roi les lettres et instructions envoyées à son adresse : confi

dence qui eut l'effet d'une dénonciation publique , car le roi la

révéla dans le conseil, et le dauphin en fut des premiers instruit

par les espions qu’il entretenait autour de son père (l). Cette

affaire paraît avoir vivement alarmé Thomas Basin, dans la pré

vision des vengeances qu'elle pouvait un jour appeler sur sa tète.

A la vérité Charles VII était jeune encore,et l'on pouvait croire

qu'il régnerait assez longtemps pour pacifier sa maison comme il

avait paeifié la France. Vain espoir! Le fils rebelle s'enfuit à

l'étranger pour s'interdire la possibilité d'une réconciliation , et

le roi, frappé avant l'âge, mourut de ses soupçons et de ses cha

grins au moment même où ses parents , ses conseillers, ses amis ,

ligues ensemble, le poussaient à exclure du trône son héritier par

droit de naissance.

Nul mieux que Thomas Basin n'a dépeint l'effet produit par

la mort de Charles VII , la stupéfaction passagère des courtisans

qui n'avaient pas prévu cette brusque interruption de leurs ca-‘

bales, puis leur promptitude à changer de livrée, leur départ

précipité pour la frontière , où ils couraient acheter la faveur du

nouveau roi par les protestations d'un dévouement inaltérable (2).

L'indignation avec laquelle Fhistorien flétrit ces honteuses mé

tamorphoses, atteste la pureté des motifs qui le conduisirent

lui-même au-devant de Louis XI. Ilse rendit à Reims , la con

tenance assurée et le cœur plein de désintéressement, décidé ,

selon l’accueil qui lui serait fait , à subir son châtiment sans se

plaindre , ou bien à élever la voix en faveur de son pays. Soit

dissimulation , soit caprice , le roi le reçut comme un ami, le

maintint dans sa charge de conseiller (3), et l’invita même à

(l) Apologia, lib. 1, cap. l, fol. 3.

(2) 1113i. Ludovtci XI, lib. I, cap. 1.

(3) u Loys, par la grave de Dieu, my de France... reçue avons Puinble supplicacion
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prendre part aux cérémonies de son sacre. En ce temps, l'onc

tion d’un roi était comptée parmi les mystères de la religion , et

les prélats qui contribuaient à Fopérer acquéraient sur le prince

une sorte de paternité spirituelle. Appelé , sans s’y attendre, à

une si haute faveur, Pévèque de Lisieux s’en réjouit comme

d'une voie plus facile que lui ouvrait le ciel pour faire entrer

ses conseils charitables dans le cœur du souverain. Le lendemain

du sacre, il alla trouver Louis XI au monastère de Saint-Thierry,

et là , en présence d’une cour nombreuse , il lui lit un discours ,

dans lequel il dépeignait la misère du peuple, et disait toutes

les espérances que les gens de bien avaient fondées sur le nou

veau règne (l). Le roi semblait ravi; il trépignait , il accablait

de remercîments et d’éloges Forateur qui avait si bien deviné

le fond de sa pensée; puis , alléguant avec une modestie câline

sa propre inexpérience , il le supplia de réfléchir encore sur cette

matière importante, de façon à pouvoir indiquer le remède après

avoir signalé le mal. Et le prélat, qui prit au sérieux ces flat

teuses paroles , s’empressa de partir pour Paris . où , en atten

dant la solennelle entrée du roi, il écrivit un mémoire sur l’objet

proposé (2).

Cet ouvrage de Thomas Basin ne se retrouve plus; mais , d'a

près ce qu’il en dit lui-même, on voit que son projet de réforme

reposait sur la réduction de Farmée et sur celle des pensions (3).

L'entretien d'une armée permanente et le trafic des consciences

étaient les deux moyens qui avaient fait la force du feu roi , et

bien que son successeur les eût inventés , s’il ne les avait trouvés

de nostre amé et feal conseiller Pevesquede Lisieuiqconlenant que jà [iieçail feistànos

lre très chier seigneur et père que Dieu absoulle et à ses hoirs et successeurs ltîgitimes,

le seremeut de feaullé, etc... ; et depuis pour œ qu'il s’est trouvé à nostre sacre et

entrée en nostre cité de Paris... volunlairement de rechief nous ait fait ledit serement,

etc. n (14 nov. 1461.), Bibl. Roy. Ms. Gaignières, titres des évechés. vol. 7 , fol. 49.

(l) u Sequenti die cum per quemdam episcopum regni supplicatio humiliter ac de

vote sibi (Ludovico) fieret ut regni populos tantis tributorum oneribus , angariis et

perangariis miserabiliter altritos... levare sua clemeulia dignaretur...» Hist. Lud. XI,

lib. I, cap. 4. Il se désigne lui-même, et rapporte son discours dans Hpoloyic 2

« Cnm crastino die ad ipsum oonsalulandum , ad mouasleriuln saucti Theoderici

extra urbem... arcessisselnus... facta cum omni humilitate... reverentia , de duobus

majestati suæ devotas preces fecimus, etc... n Ms. 5970 .\ , fol.

(2) ApoL, lib. l, cap. 2, fol. 5, v°.

(3) ApoL, lib. l, cap. 3 et l4
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tout établis, cependant les arguments du publiciste contre des

charges si onéreuses à l'État , ne laissèrent pas que de lui être

‘ d'une grande utilité. Il les apprit par cœur, et se mit à en remplir

tous ses discours de réception (l). ‘Aux importuns qui venaient

lui énumérer leurs services , il répondait par des‘ regrets fondés

sur la doctrine de M. de Lisieux ; aux députés des villes, mono

tones interprètes du même vœu, celui de la diminution des

impôts, il promettait d'abolir la taille des gens d'armes, con

formément à l'opinion de M . de Lisieux. Et toujours il avait à la

bouche la leçon de M. de Lisieux ; et cependant le trésor et le

domaine étaient déjà au pillage entre ses favoris, et déjà la

France était couverte de commissaires qui voyageaient pour

compléter l'effectif des compagnies , ou pour emprunter sur

les taxes; de sorte que les honnêtes inspirations de Thomas

Basin eurent pour unique effet de couvrir un système oppres

sif, prémédité longtemps à l'avance , et mis , dès le premier jour ,

en voie d'exécution.

Pareille déception lui arriva encore trois ans après , lorsqu'à

la mort du pape Pie II , Louis XI feignit de vouloir faire revivre

la Pragmatique sanction. A son avénement , le roi avait sacrifié

cetteconstitution, s'imaginent qu'il en retiendrait par ses arti

lices ce qu'elle offrait davantageux à la couronne. Mais il ne

réussit pas à duper le subtil Pie lI , et lorsqu'il se vit débarrassé

de ce gênant adversaire , pour n'avoir pas à subir de la part d'un

autre une semblable défaite , il résolut de se rétracter hautement.

Ce n'est pas que l'état républicain, que la Pragmatique consa

crait dans l'Église, fût de son goût; mais il la trouvait bonne en

cc qu'elle prescrivait les droits tcmporelsdu pape sur les bénéfices;

et, comme il l'avait abolie naguère pour s'en réserver quelque

chose, il parlait de la remettre en vigueur pour la violer dans la

plupart de ses dispositions. Dans.ce dessein, il lit encore parler

l'évêque de Lisieux, qui était devenul'un des chauds partisans des

libertés gallicancs, depuis qu'il s'était rallié à Charles Vll.

Thomas Basin se laissa prendre au piégé. Il posa, discuta ,

résolut la question au profit du roi (2) , sans arrière-pensée, il

(1) « lta ut non modo sententiam scd ipsius pene nostre: cohortalionis atque libelli

verba tunc mcroriler tenere iideretur , quemadmodiun a quodam viro venerabili et

docto accepimus , redeunte tunc de curia regis. n Apol. lib. l, cap. li.

(2) Advis de monseigneur de Lysieua: au roi, imprimé ‘a la suite du Liber pæntî

lenlialis de Théodore de cantorbéry. Paris, H377, in-li.
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faut le dire; car, ce qu'il voulait, c'était la dignité de l’Église;

ce qui lintéressait le plus, c'était le sort de ces pauvres lettrés

qui sextéuuaient dans l'étude sans jamais parvenir aux bénéfices

devenus le prix de l’intrigue ou l'objet de la simonie (l). L'écrit

dans lequel il a déposé ces considérations , est l’un des meil

leurs qui soient sortis de sa plume; il est en français , et conçu

avec beaucoup de lucidité et de vigueur. On n'y trouverait rien

à redire , si la passion n’eût suggéré au prélat certain raisonne

ment qu‘un esprit droit ne saurait admettre. Subtilisant sur les

tenues de Fobédience rendue par Louis XI à son avènement . il

déclare que cette pièce nengageait le roi qu'envers la personne

de Pie Il, et que, ce pontife mort, elle ne tirait plus à con

séquence Cette mauvaise pensée fut la seule dont s’aceom

moda Louis XI , la seule qu'il eût mise à effet, si les événements

le lui eussent permis. Peut-être il l'avait conçue depuis long

temps : ce fut une bonne fortune pour lui qu'un de ses conseil

lers l'eût écrite, habile qu'il était à faire valoir les erreurs des

gens de bien, à ‘en garder pour lui l'avantage, et rejeter sur

eux la responsabilité.

Voilà comment Thomas Basin sinstruisit par sa propre expé

rience; et ces leçons lui profitèrent d’autant mieux qu'il ne se

sentait nulle inclination pour la personne de Louis XI. Dès la

première entrevue, il avait été choqué de ses manières. Le sans

gêne affecté du nouveau roi, et ses plaisanteries sur toutes choses,

lui avaient semblé d'un bouffon plutôt que d'un grand prince.

A Paris , il versa des larmes, lorsqu'il vit les destitutions pleu

voir sur les serviteurs de Charles VII, les offices envahis par

(1) « Celuy qui deust garder principalement et deffendre les décrés des saints Pères

et les faire à chacun garder, et eslre à tout le monde example de justice et équité et

raison, par Fimportunité des gens ambitieux et convoiteux , a voulu, soubs cou

leur de plénitude de puissance , a soy atriraire et exercer toutes les opéracions et

ofiiees des prélas en faisant loys et coustitucions et plusieurs choses particulières sans

nécessité, etc. , etc. n Pour le tiers des bénéfices que la Pragmatique réservait aux gra

dués, il propose une bonne mesure d’exécution, qui serait de leur assurer toutes les

vacances survenant pendant une époque de l’année que déterminerait le roi. Ibid. ,

l. c. , p. 510.

(2) u Item semble que de ce ne vous doibt aulcunement dissuader ne détrairc la

forme de Pobédience faite par vous à nostre saint Père pape Pins défunct en termes

généraulx , parce que laditte obéissance fust par vous faitte audit Pius personnelle

ment; ainsi puisque Dieu l'a pris de ce monde , laditte obéissance ne vous lie en rien

vers son successeur. >- Ibid., l. e., p. 509.
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des hommes sans expérience et sans nom, tous les princes du

sang traités comme suspects, le duc de Bourgogne honoré pu

bliquement et trahi sous main par celui dont il avait été le bien

faiteur (l). Puis se succédèrent tant d'autres mesures étranges

pour le siècle , et qui ne soulevèrent que des blasphèmes , parce

qu'elles blessaient toutes les opinions reçues, tous les droits

établis. Parmi ces nouveautés , il en est deux surtout que l'é

vêque de Lisieux eut à cœur : l'interdiction de la chasse à tous

les sujets du royaume, et nommément auæ prélats d'église (2) ;

l'injonction faite aux cathédrales, paroisses et communautés re

ligieuses, de produire le dénombrement de tous leurs biens,

quelles qu'en fussent la nature et la provenance. Le temps n'était

pas encore venu où ceux qui souffraient de pareilles atteintes

pussent s'y résigner en considération du bien qu'elles devaient

produire. Attaqué dans ses prérogatives, Thomas Basin se per

suada que décidément la France allait à sa perte, et dès lors il

se trouva prêt à accueillir tous les moyens de résistance essayés

contre un gouvernement odieux. La conspiration pour lc Bien

public s'étant formée sur ces entrefaites, il y donna les mains.

Louis XI n'oubliait rien, pour son malheur comme pour celui

de ses sujets; car sa mémoire ne lui servait le plus souvent qu'à

alimenter ses soupçons. Lorsqu'il vit se tourner contre lui , en

même temps et de toutes parts , les nobles, le clergé , les villes ,

il se souvint que l'évêque de Lisieux l'avait déjà trahi une fois,

et rapprochant de la révolte qui éclatait, le projet de réforme

dont il s'était moqué en 146| , il dit, avec beaucoup d'aigreur,

qu'en lui conseillant la réduction des compagnies, on avait

cherché à préparer de loin sa défaite et la victoire des confédé

rés (3). Cette accusation était absurde, mais pleine de menaces

pour l'avenir.

Comme c'est ici l'événement 1c plus grave de la vie de Basin;

que sa fortune y succomba pour ne se relever jamais; qu'un si

grand revers lui fut infligé autant par la force des circonstances

que par l'effet de sa volonté, il sera nécessaire, pour mieux

(1) Hist. Lud. XI, lib. I, cap. 2, 3, 6, 7.‘

(2) u Atque etiam nominatim ecclesiarum prælatis. u Hist. Lud. XI, lib I, cap. 2l.

(J) «L Palam e stomacho evomuit quod non bcne neque lideliler sibi cousilium olim

dederamus quod numerum militiæ suiv moderari et diminuerevellol. n ApoL, lih. l,

cap. s.
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faire comprendre sa conduite, de mêler plus d'une fois l'histoire

générale à sa biographie.

On a coutume de regarder le traité de Conflans comme la con

séquence de la bataille de Montlhéry; mais la bataille eut lieu

le 16 juillet, le traité fut conclu le 5 octobre , et Louis XI n'é

tait pas homme à payer si cher, à deux mois et demi d'intervalle,

les fautes ou le malheur d'une seule journée. Bien loin de s'en

dormir le lendemain de sa défaite, il déploya, au‘ contraire, une

activité et une adresse admirables. Rallier ses troupes fugitives,

pourvoir à la sûreté de la capitale, courir sur la Normandie qui

n'avait pas encore bougé, y réprimer par sa présence la sédi

tion prête à éclore, entraîner les nobles de cette province à la

défense de Paris : tout cela fut pour lui l'affaire de quelques

semaines. A la fin du mois d'août il était revenu pour tenir tête

à ses ennemis, aussi fort qu'eux et ayant sur eux l'avantage de

la position. Il savait le moyen de les retenir dans leurs retran

chements jusqu'aux approches de l'hiver. Avec le secours de la

saison rigoureuse, il les eût dispersés sans peine et à peu de frais.

Mais ce plan si bien conçu manqua par l'effet d'un complot qu’il

n'avait pu prévoir.

Il avait confié la garde du château de Bouen à madame de

Brézé, dont le mari avait été tué à la journée de Montlhéry, en

conduisant la première charge des Français. Des hommes qui

méditaient l'affranchissement de la Normandie, résolurent d'ex

ploiter la douleur de cette dame au profit de leur entreprise. Ils

lui persuadèrent que M. de Brézé était mort de la main de ses

propres soldats (soit que le fait fût exact, soit qu'ils l'eussent

inventé à dessein); et, en imputant au roi ce, lâche assassinat,

ils allumèrent dans le cœur de la veuve un désir immodéré de

vengeance( l). Pendant ce temps les confédérés, prévenus par

eux, semparaient de Pontoise par trahison. la Normandie ou

verte aux armées de la ligne, le due de Bourbon se mit aussitôt

en campagne. Il prit Gisors; puis, arrivant un soir sous les murs

de Bouen, il trouva les portes d_u château ouvertes pour lui et

pour les siens. Il n'eut d'autre peine que celle d'entrer. Le

frère du roi, au nom duquel il se présentait, fut reconnu duc de

(l) Thomas Basin est le seul historien qui rapporte refait. Hisl. Lud. XI, lib. II,

cap. 7.
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Normandie dans la capitale de la province, et il le fut les jours

suivants à Harfleur, à Dieppe, à Honfleur, partout.

La moindre imputation qu’on puisse faire à l'évêque de Li

sieux, e’est d'avoir été dans la confidence de cette intrigue si

bien menée. Le but de Fentreprise était son vœu le plus ardent;

ceux qui entouraient madame de Brézé, et madame de Brézé elle

mème, étaient ses amis: comment lui eût-on caché des projets

dont l'exécution exigeait son assentiment et son concours ? Vai

nement sa conduite apparente semblerait écarter de lui tout

soupçon de complicité. Son action manifeste à la [in de la ré

volte l'accuse bien plus que ne le justifie sa réserve au commen

cement. Pour rien au monde il n’eût voulu compromettre sa

dignité dans les chances d'une conspiration; mais le succès une

fois obtenu, il avait toutes les raisons plausibles de se déclarer

dans le même sens. Par la s'explique le rôle qu'il joua dans cette

affaire.

Avant d’agir ouvertement , il attendit que le roi eût exprimé

son opinion sur lc fait accompli, que des lettres de la cour l'ens

sent autorisé a croire que Louis XI approuvait tout ce qui se

faisait au nom de son frère D’un autre coté, il avait à Bouen

un agent sùr dans la personne de son frère aîné, Michel Basin,

lequel était accouru des premiers au-devant des Confédérés, et

leur avait procuré la soumission de Caudebcc. Ce zélé partisan ,

admis dans la privauté des plus éminents personnages, pouvait

surveiller de près la marche des événements et envoyer à Lisieux

des informations certaines. Lorsque les choses furent assez avan

cées, il écrivit à son frère qu'il était temps de paraître(2). Alors

(l) a Cum csset jam ubique dilTamatum quod rex ducalum ipsum eidem sno fralri

uiflco rcliquisset... nam et capitaneus nostræ civitatis hoc nobis sciipscrat, qui ad

quatuor aut quiuque milliaria prope transilum faciens, Falesiam de Parisius propera

bat. n Apol. , lib. I, cap. 5.

(2) u Michel Basin se retray en la villcde Rouen... et y estoit au temps que... le

duc de Bourbon entra... ou chastel dudit lieu de nouen. Après laquelle entrée, pour

ce que sa femme, biens et mesnage étoient en la ville de Caudebec, il obtint dudit duc

de Bourbon par le moyen des patriarches de Jérusalem, l'en sieur dïästemay et mais

tre Jehan Hébert, une composicion semblable à celle de Rouen, pourla ville et habitans

dudit lieu de Caudebec et du pays d'environ, et aussi leclres de crédence adreçans aux

cappitaine et habitans de la dicte ville de Caudebec, laquelle crédence fut par ledit

suppliant exposée ausdilz cappitaine et habitants, contenant en substance de mectre

ladicte ville en la main dudit duc de Bourbon; et pour refaire et Faœompaigner lui
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Thomas Basin n'hésita plus. Il renditrsa ville aux Bretons en

voyés par le frère du roi, de même qu’en I449 il l'avait remise

aux capitaines de Charles VII; et cette fois encore la consé

quence de son action fut d'entraîner un grand nombre de villes

incertaines.

Autant Louis XI s'était montré d'abord ingénieux à éloigner

le terme des négociations, autant il fut impatient de conclure

lorsqu'il sut la perte de Rouen. La nouvelle lui en arriva le '29

septembre; le 1" octobre, tous les articles du traité définitif

étaient arrêtés. Il affeeta de s'avouer vaincu, approuva tout, con

sentit à tout, enfin se dépouilla de la meilleure grâce, un jour à

Conflans, un autre jour à Saint-Maur. Dans cette distribution

du pouvoir royal, Thomas Basin eut sa part. 1l fut nommé l'un

des trente-six commissaires qui, d'après l'article xn du traité de

Saint-Maur, devaient travailler à la réforme du gouvernement ( I ).

Peut-être les princes avaient-ils stipulé pour lui cette satisfac

tion peu coûteuse; peut-être le roi la lui avait-il accordée de

son chef, comme une marque de déférence au moyen de laquelle

il espérait le ramener plus tard.

Cependant le duc de Bourbon achevait la soumission des cités

normandes; et, comme il arrive aux absents, on l'avait à peu

près oublié. Lorsqu'il vit quelle mince portion lui était échue

par le traité de Saint-Maur, il se repentit de ce qu'il avait fait ,

et, maudissant l'ingratitude de ses amis, il alla trouver le roi

qui lui promit meilleure justice, à condition qu'il recommence

rait la conquête de la Normandie pour le compte de la couronne.

Cet échec ne fut pas le seul qui endommagea l'autorité naissante

du duc de Normandie. Tandis qu'il suivait le chemin de sa capi

tale, sous la sauvegarde du duc de Bretagne. il vit le zèle de

son protecteur se refroidir tout d'un coup. L'or répandu par

fut baille par le sieur de Chaumont , ung homme de guerre nommé Jehan Duponl et

autres, jusques au nombre de dix lances... Avec ce fut par ledit Basin rescript on mandé,

ou fait rescrirc a l’évesque de Lisieux, son frère, qu'il se recommandait à lui, et que

veu le cas qui esloit advenu en ladite ville et chaste] de Rouen, il debvroit regarder a

avoir composicion ou appointement , comme œulx de Rouen... n Abolitio pro M. Ba

sin, janvier 1466. Archives du royaume, K, reg. 19Æ , pièce 118.

(1) u En suivent les trente-six personnes ordonnées pour la cause dessusditte de la

réformacion de FI-‘stat 2 messeigneurs du Mans, de Paris, de Lisieux, de Rheims, de

ungres, d'0rléans, etc. , etc. n Lenglet Dnfresnoy , Preuves à Philippe de Commi

Mut. Il, p. 519.

lll. 23
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Louis X1 dans le conseil des deux princes , avait produit cette

mésintelligence que des rumeurs sinistres devaient faire aboutir

à une rupture. On disait à Bouen que le duc de Bretagne ve

nait pour faire main-basse sur tous les offices, qu'il gouvepnait

le frère du roi à sa fantaisie, qu'aucun des Normands en place

ne serait maintenu; et ces inquiétudes, semées par les agents du

roi, troublèrent l'esprit des Bouennais au point qu'ils envoyèrent

une ambassade pour faire la leçon au prince accusé. Si bien dé

guisées que fussent les remontrances, elles choquèrent le Breton;

l'ambassade rentra peu satisfaite; les alarmistes sïigitèrent; il

fut question que les jours du duc de Normandie étaient en péril;

enfin, les corporations prirent les armes et sortirent de nuit à

la rencontre de leur jeune seigneur, qu'elles enlevèrent à la face

de ses alliés ébahis. Après cet affront, le duc de Bretagne alla

dévorer son dépit à Caen, où Louis XI vint bientôt le rejoindre

et le consoler (l).

L'entrée du duc de Normandie dans sa capitale eut quelque

chose de funèbre: il était vètu de noir, environné de flambeaux ',

un peuple consterné l'accompagnait. C'était le soir du 9 décem

bre 1465; ses amis se hàtèrent de tout préparer pour qu'il pût

recevoir la consécration dès le lendemain (2). Parmi ces fidèles

serviteurs, Thomas Basin n'était pas le moins empressé. Il avait

reconnu l'ouvrage de Louis XI dans ce trouble inopiné qui

agitait tant de personnes à la fois, et il jugeait à propos d'en

amortir l'effet par l'impression toujours rassurante d'une céré

monie religieuse. Ce fut lui qui, devant le grand autel de la ca

thédrale, passa publiquement l'anneau d'or au doigt du prince (3),

lui qui, aux acclamations de la multitude, consomma, comme

on disait alors, le mariage du duc avec sa duché: formalité

naïve, empruntée à un autre âge, et qui cette fois ne devait

aboutir qu'à procurer au roi de cruelles insomnies. Louis XI,

qui se disposait à spolier son frère de gaieté de cœur, perdit

de son assurance une fois que le prince fut nanti du symbole de

l'investiture; et si les scrupules qu'il éprouva n'eurent pas la

force de lui faire changer ses desseins, du moins ils furent assez

(I) Tout ce récit est tiré de Thomas Basin, le seul des historiens qui soit bien informé

sur-Pévénement. Hist. Lud. XI, lib. Il, cap. 9, 10 et 11.

(2) Historia Lud. XI, lib. llgcapp. 11.

(3) «Anno Domini M mon Lxv, die dominira prima adventus, serenissimus et illustris
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tenaces pour le poursuivre même après le recouvrement de la

Normandie et l'approbation solennelle donnée à cette violence

par les États-généraux. Aussi, lorsqu'en I469 il se réconcilia

encore une fois avec ce frère si cruellement abusé par lui, son

premier soin fut de redemander le fatal anneau, qu'il reçut avec

une joie insensée, qu'il fit porter à Rouen pour y être brisé sur

l'enclume , en présence des notables de la province .(I). Tant

d'inquiétude pour un emblème inanimé donne la mesure du res

sentiment encouru par celui qui s'était fait de sa pleine volonté

le ministre de la consécration.

Thomas Basin était entré définitivement dans la voie de sa

perte. Plus la défection de la Normandie avait été funeste au

roi, plus la disgrâce de ceux qui y avaient adhéré était certaine;

et dans la ferveur de son zèle, l'évêque de Lisieux ne songeait

plus qu‘à défendre, envers ct contre tous, l'indépendance de son

pays. Louis XI était à Chartres, où il rassemblait une armée

pour mettre à bas cette même indépendance si chère aux Nor

mands; cependant il dissimulait encore. Sous prétexte qu’il dé

sirait seulement obtenir quelques explications, il décida son

frère à recevoir une ambassade dont le duc de Bourbon serait le

chef. Louviers fut désigné pour le lieu de l'entrevue, et le duc

de Normandie s'empressa de partir pour cette ville avec tous ses

conseillers. Au jour convenu, les envoyés du roi firent défaut.

Le lendemain, personne encore; enfin, le troisième jour il arriva,

au lieu d'ambassadeurs, des courriers qui annoncèrent que le

duc de Bourbon, abusant indignement de son sauf-conduit, ve

nait d'occuper la ville d'Evreux au nom du roi. La ruine du

prince était plus avancée que ne Findiquait cette triste nouvelle,

puisqualors il y eut dans son conseil des traîtres qui essayèrent

de donner le change sur la conduite du duc de Bourbon. Tho

mas Basin ferma la bouche à ces prétendus incrédules, en met

tant sous les yeux de l'assemblée des rapports qui dévoilaient

le but véritable des négociations entamées, et qui certifiaient

simus princeps dominos Carolus , dux Normanniæ, venit liora decima vel quasi ad

ecclesiam Rothomagensem, causa audiendi missam et juramenta praætandi... Et lecta

epistola, præfatus dominus dux juramenta per dominos duces præstarî solita fecit...

et illico eidem domino duci traditus fuit annulus per reverendissimum patrem domi

num Thomam , Lexoviemem episcopum. u Regest. capital. œclesiæ Rothomagen

sis, cité par De la Roque, Htst. de la nmison ŒHarcourt, t. Ill, p. 579,

(l) A. l-‘loquet, Hisl. du parlenwnl de ltbrnzandie, t. l, p. 2.35.

33.
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l'approche de plusieurs compagnies envoyées pour prendre au

corps le duc de Normandie. Sur cette révélation inattendue, tous

montèrent à cheval et s'enfuirent au galop jusqu'à Pont-de

YArche (l).

Ce coup manqué, le roi leva le masque; ses troupes entrèrent

par le Perche; en un clin d'œil il parut à Séez, à Exmes , à Ca

rentan, à Caen, ne rencontrant sur son passage que des villes

subjuguées par la terreur. La détresse du duc de Normandie était

affreuse : il n'avait pas d'armée, presque plus de sujets, et cha

que jour la défection diminuait le cercle de ses familiers. Dans

cette extrémité, il songea aux princes de Bourgogne, les seuls

dont son frère ne lui eût pas enlevé l'affection; mais il était déjà

difficile de correspondre avec eux, à cause de la distance et des

postes nombreux qui gardaient toutes les issues de la Normandie.

Le dévouement de Thomas Basin ne seffraya pas des obstacles;

au plus fort de l’hiver, il partit pour cette mission avec deux

chevaliers encore fidèles, Cardin des Essarts et Brunet de Long

champ (2).

Comme, d'après leurs instructions, ils devaient s'adresser d'a

bord au comte de Charolais, ils prirent le chemin de Saint-Tron

où ce prince avait été appelé par les troubles survenus dans le

pays de Liége. Le moment était bien mal choisi pour venir lui

parler d'affaires. A l'heure même où se présentèrent les ambas

sadeurs, l'armée bourguignonne s'ébranlait pour marcher sur

Dinant; le comte, revêtu de ses armes. posait le pied sur l'é

trier. Toutefois, il les reçut avec une affabilité extrême, leur

témoigna sa douleur de ne pouvoir se rendre sur-le-champ à

leurs supplications, et les renvoya auprès de son père qui séjour

nait alors à Bruxelles (3).

L'accueil que Thomas Basin et ses collègues reçurent à Bruxelles

fut encore plus gracieux, et, si l'on peut dire, encore plus sté

rile. lls trouvèrent dans le duc de Bourgogne un homme plein

de bienveillance, mais dont l'âge avait presque éteint les facultés.

A peine purent-ils lui faire comprendre la situation de leur

maître. Le vieillard s'épuisait en courtoisie auprès de gens qui

(l) Apologies , lib. I, cap. 6.—Hist Lud. XI, lib. ll,cap. I3.

(2) Apolog. , lib. l, cap. 7.

(3) Apolog. , ibid.
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lui apportaient à résoudre une question de vie ou de mort. Il

laissa trois semaines s'écouler en préliminaires, et après un si

long retard, que résolut-il? l'envoi du sire de Humbercourt

comme médiateur entre les ducs de Normandie, de Bourbon et

de Bretagne (l). Mais négocier n'était plus de saison, tant l'évé

nement marchait vite à sa fin. Avant que l'envoyé eût atteint sa

destination, on apprit que le frère du roi, ne pouvant plus tenir,

s'était sauvé dans les États du duc de Bretagne , revenu trop tard

a de meilleurs sentiments; que Louis XI, maître absolu en Nor

mandie, poursuivait à outrance les fauteurs du parti vaincu (2).

A l’appui de ces funestes nouvelles, Thomas Basin reçut de

France quelques ballots de livres et d'effets, seuls débris que

(les amis fidèles fussent parvenus à sauver du pillage de son pa

lais livré, par ordre du roi, à la fureur des soldats. ll sut en

même temps que le temporel de son église avait été mis sous le

séquestre et donné à régir au cadet d'Albret (3).

Calcnlant, d'après ces rigueurs, le péril auquel eût été exposée

sa personne . l'évêque de Lisieux remercia la Providence qui l'a

vait conduit comme par miracle en lieu de sûreté, et en atten

dant des jours plus sereins , il résolut de se tenir dans les États

du duc de ‘Bourgogne. Ce fut à Louvain , son vieux Louvain,

comme il l'appelle, qu'il se rendit pour y passer le temps d'un

exil dont il ne pouvait prévoir la durée (4). Ainsi, de cette ligue

(l) s vous plaise savoir, mon très-redoubte seigneur, que j'ay reçu voz lettres que es

criptes m'avez par voz gens et ambassadeurs, c'est assavoir :premièrement, par messi

res Brunel de Longchamp et Cardin des Essars , et depuis par révérend père en Dieu

Fcvesque de Lisieux. Et ay oy bien au long ce qu'il: m'ont dit et déclairé de par vous

touchant le différend survenu entre monseigneur le roy et vous; l'apaisement duquel

je désire de tout mon cuer et m'y veil bien emploier si avant qu’il me sera possible. Et

‘aceste fin je envoya présentement par devers mes nepveux les ducz de Bretaigne et de

Bourbon mon amé et féal conseiller et chambellan messire Guy de Brimeu, sire de

Humbercourt, et luy ay chargé de leur faire aucune remonstranœ touchant la matière

dudit différend, etc... Escript à Bruxelles, le xxij° jour de janvier mil iiij‘ Ixv. u Let

tre du duc de Bourgogne au duc de Ben-l. Voy. l'original aux manusc. de la Bibl.

roy. , Collection Dupuy, vol. 762, fol. 140.

(2) ApoL, lib. l, cap. 3.11m. Lad. XI, lib. Il, cap. 14.

(3) en Magna pars (suppellectilis) cesserat in prædam militibus, et temporalium pro

ventus... ad mauum regiam positi , cuidam cadeto d'Albrct traditi fuerant. n Apol. ,

lib. l, cap. 9.

(4) a Unde nostrum anliquum Lovanium, in quo olim studio juris civilis et canonici

operalu dederamus, tanquam tutum nobis latibnlum atque profngium duximus reps

lendum. n Breviloq. peregn, manusc. 5970 A, fol. 6l.



3.30

du Bien Public qui avait procuré la fortune de tant de gens, il

sortait dépouillé, poursuivi comme un criminel, relégué peut

ètre pour toujours loin de son église, loin de son pays. Mais

comme l'ambition ne l'avait pas poussé en avant , il n'envia pas

les bénéfices réalisés par le plus grand nombre sur l'avortement

de la commune entreprise. Son unique regret fut qu’une pareille

cause eût été vaincue: pour lui qui avait sauvé du naufrage sa

conscience et sa liberté, il ne se repentit point de l'avoir servie

même au prix de tout le reste. Il avait une si ferme conviction de

son bon droit que ni le temps ni de nouveaux malheurs ne purent

parvenir à l’ébranler. Dix ans après , il s'écriait encore avec une

chaleurtoute juvénile: « Si, paramour de lajustice et en exécration

de la tyrannie, j'ai mis tout mon zèle au service d'un parti qui

semblait vouloir relever l’État inclinant vers sa ruine_, je puis

dire que j'ai eu pour coopérateurs dans cette sainte entreprise la

grande majorité des gens de bien; et la haine des méchants qui

m'a poursuivi depuis lors , fait ma plus grande consolation dans

le Seigneur, car j'attends de lui la récompense qu'il a promise à

ceux qui auront été persécutés pour la justice (l). w De même ,

dans son Histoire de Louis XI, tout en déplorant les résul

tats de l'entreprise, il ne manque pas d'en glorifier le dessein.

« On a , dit-il , mis en question le droit des coufédérés dans cette

prise d'armes contre leur souverain. Comment donc! s'il pre

nait fantaisie au patron d'un équipage de gouverner contre un

écueil, ne serait-ce pas le devoir des gens du bord, fussent-ils

mercenaires ou serfs , de lui adresser des remontrances; et, si leurs

avis étaient méprisés , ne pourraient-ils sans crime résister à une

volonté absurde, ôter le commandement à ce capitaine insensé

ou pervers , l'enchaîner au besoin , et même , pour le salut com

mun , procéder contre lui avec encore plus de rigueur (2)? » Une

telle exaltation de sentiments lui faisait prendre en patience le

plus cruel des supplices , celui d'être séparé du troupeau auquel

il avait consacré ses soins et sa vie.

ll trouva une autre compensation à son infortune , dans les

égards de toute sorte qui lui furent prodigués à Louvain. Les

docteurs de l'université, les prélats du diocèse , avaient presque

(l) Apologie, lib. li , cap. 3.

2s Hist. Lud. XI, lib. li , cap. 3.
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tous fait leurs études avec lui. Fiers de posséder au milieu d'eux

un condisciple devenu si marquant, ils sempressèrent autour de

sa personne. Les collèges, les églises , les monastères se dispu

taientlbonneur de ses visites (l); c'était a qui le recevrait avec le

plus de magnificence. De son coté , la cour de Bourgogne ne né

gligeait aucune occasion de lui prouver quel cas elle faisait de lui.

On lit dans les Annales de Liége , qu’elle lui déféra l'honneur

de consacrer Louis de Bourbon. Ce Louis de Bourbon était un

tout jeune homme , pourvu depuis dix ans de l'évèché de Liége ,

mais qui, peu pressé d'entrer en charge , passait son bel age a

faire des armes et à courir les fêtes. Il s'amusait de ces licences

en alléguant qu’il n’avait pas encore reçu la tonsure. Lorsque les

Liégeois se révoltèrent, pendant la guerre du Bien Public , un

de leurs prétextes ayant été Findignité de leur évêque , le duc

de Bourgogne voulut que le prince régulnrisat sur-le-champ sa

position. On lui conféra donc les premiers ordres le 28 février

I466. En mars on le fit diacre, en juin prêtre; le I3 juillet i-l

reçut l’ouction des mains de l'évêque de Lisieux. La cérémonie

eut lieu dans la petite ville de Huy , parce qu'alors Liége était à

la discrétion du comte de Nassau et qu’il n'était pas permis seu

lement d'y prononcer les noms de Bourbon ou de Bourgo

gne (2).

Comme l'aversion des Liégeois pour leur évêque et seigneur

était en partie l'ouvrage de Louis XI, celui-ci n'apprit pas avec

plaisir une consécration qui le privait d'un de ses moyens les

plus efficaces pour agir sur le peuple rebelle. Son dépit fut encore

plus vif de ce que Thomas Basin s'était fait , dans cette circons

tance , l'instrument de la cour de Bourgogne. Depuis longtemps

il se repentait d'avoir , par trop de violence , interdit le royaume

(i) u In chronîcis Bethleemitici monasterii extra Lovanium, legitur s. P. Tbomam

Basinum Iæxoviensem episcopum. doclorem et maximum theologumninum quondam ex

prædpuis caroli Francorum régis cousiliarium , qui a facie Ludovici regis spontaneum

agebat exilium, anno m cccc lvj cum Roberto de Lacu Bethleemitenses visitasse. Fa sti

academici studii Lovaniensis , l. c.

(2) u ln resta sanctæ Margaretæm. dominus Ludovicus de Bourbon , electus Lec

diensis... fuit in ecclesia N. D. Boyensis consacratus in episcopum , per R. P. domi

num epiecopum Lexoviensem de Normaunia, qui celebravit missam, etc... n Adriani

de Vcteri-Busco Historia rrrum Leodiensium ; ap. Marlñne, Amplissima collectio,

t. w, col. 1292.
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à un homme dont le crédit auprès de ses rivaux pouvait tour

ner à son préjudice. L'édit d'abolition qu’il avait promulgué

après le recouvrement de la Normandie, ni le pardon généreu

sement accordé a Michel Basin , n'ayant pu décider le prélat fu

gitif à revenir, il avait mis en jeu tous les moyens indirects pour

le rassurer et lui faire accroire que le meilleur accueil l'attendait

en France. Mais quoi qu'il fit dire ou écrire , le prudent Basin

demeurait sourd à toutes les avances. Louis XI, aux expédients,

imagina de renouveler l'amnistie et d'y spécifier cette fois,

avec la plus grande clarté d'expressions , toutes les garanties

qu'il offrait aux émigrés retardataires , principalement leur réin

tégration pleine et entière dans les biens, honneurs et faveurs

dont ils avaient joui par le passé. Il fit même ajouter à cette ré

daction nouvelle une clause à part, destinée à rappeler nommé

ment l'évêque et ses deux collègues d'ambassade, «lesquels com

menceraient par se rendre auprès du roi, - y était-il dit, «parce

que le roi avait un besoin extrême de leurs services (l) n. C'était

se trahir à force de vouloir paraître sincère. L'acte envoyé

à Rouen dans cette forme , y fut l'objet d'une censure générale;

les officiers de l'enregistrement, aussi bien que les amis des par

ties intéressées , trouvèrent la clause plus menaçante que rassu

rante; mais, remontrances faites au roi, on obtint la suppression

du malencontreux article; et l'amnistie fut enregistrée, publiée

à son de trompe dans le royaume, connue de ceux qu'elle con

cernait par les ampliations qu'on leur en expédie. Thomas Basin

ne se rendit pas encore. Avant de se mettre en route , il était bien

aise de savoir s'il avait un chez-lui, et se proposait, en consé

quence, d'éprouver par un chargé d'affaires jusqu'à quel point

s’accompliraient les promesses de l'ordonnance royale. Ses amis ,

a qui il fit part de cette résolution , l'en détournèrent en lui écri

vant que ses biens étaient libres (ce qui n'était pas), et en le con

jurant de venir au plus tôt réparer les afflictions de son église (ce

dont ils n'auraient pas dû lui garantir la possibilité (2). A ce

coup , il céda; non pas que le téméraire empressement des siens

' (l) « Quod earum quidem lndulgentia, ut cæteri potiremur, vernm volebat rex nti

nostris serviciis; cujus rei gratia injungehut ut ail sui prœsentiam accedere dehe

remus. n ApoL, lih. I, cap. 8.

(9) lhid. , cap. 9.
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eût‘ vaincu sa défiance, mais pour ne pas paraitresacriñer ses

devoirs à des terreurs chimériques. f‘

ï Il n'eut qu'à poser le pied en France pour reconnaître combien

ses craintes étaient fondées. Dès qu'il eut passé la frontière , il se

vit épié , circonvenu , traité comme un suspect. Il voulait se ren

dre dans son diocèse: il reçut de Rouen l'ordre de passer outre

pour aller à Orléans où l'attendait le roi. Enœre lui traçait-on

son itinéraire. Défense de passer par les grandes villes et par les

routes battues; on lui indiquait les chemins'des bois , les sentiers

de traverse. ll réclama contre ces prescriptions tyranniques ,

écrivit à Rouen , allégua des affaires du plus grand intérêt qui

l'appelaient immédiatement dans cette ville. Après bien des corres

pondances, bien des suppliques, bien des démarches faites par

sa famille , les autorités locales prirent enfin sur elles de lui ac

corder quelques heures de séjour à Bouen , à condition qu'il y

entrerait après le coucher du soleil et qu'il en sortirait avant

l'aurore. N'ayant force contre la nécessité , il fit l'excursion noc

turne que voulaient bien lui permettre d'insolents subalternes et

partit aussitôt après pour Orléans (1).

Louis XI n'avait tant pressé le retour de Thomas Basin que

pour l'empêcher d'être utile au due de Bourgogne. Pour lui, il

ne voulait en aucune manière de ses services. Ne le craignant

plus au dehors , instruit par l'expérience que ses diocésains pou

vaient se passer de lui, il se proposait de lui faire expier enfin ,

‘par une persécution perfidement combinée , l'audace qu'il avait

eue de vouloir d'une façon quand le roi voulait de l'autre. Les

tracasseries suscitées au prélat depuis sa rentrée dans le royaume

furent le prélude de ce nouveau système, plus propre que la

violence à briser le ressort d'une âme résignée. A Orléans , lors

qu'il eut été admis à l'audience du roi, celui-ci parut, le toisa

d'un regard , le salua froidement et sortit par une autre porte (2).

Voilà pour quelle entrevue un homme de ce rang et de ce mérite

avait été appelé de plus de cent lieues , obsédé d'invitations et

de promesses, forcé de se soustraire auiembrassements de sa fa

mille. Le lendemain et les jours suivants, Louis XI fut inaborda

ble. Par le soin qu'il mit a éviter son sujet trop obéissant, il

(l) ApoL, lib. l, cap. 9..

4.2) Ibid. , cap. m.
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lui fit comprendre qu'il n'avait pas d'autre parole à espérer

de lui.

Cette affectation de dédain et de silence jeta l'évêque de

Lisieux dans une horrible perplexité. Que lui voulait-on? Si l'on

refusait de l'entendre, pourquoi l'avait-on fait venir? Enfin, ob

tiendrait-il sa réintégration, ou bien devait-il encore se regarder

comme proscrit? Les courtisans auxquels il s'adressait ne savaient

que répondre ou refusaient de le servir. En désespoir de cause ,

il résolut d'employer le favori du jour, celui par qui tout se fai

sait et pour qui mille indignités étaient commises , Jean Balue.

Il aborda , les mains pleines d’or (1) , ce fripon sans dignité , et

le pria d'implorer pour lui le bénéfice de l'amnistie générale,

représentant que, loin de s'imposera la clémence du roi, il avait

été au contraire sollicité par elle; qu’il n'en abuserait pas; que

son unique désir était de retourner dans son église et de s'y con

sacrer sans partage aux devoirs de sa profession. Mais, pour ré

pondre de sa bonne volonté, quel médiateur il avait choisi! Balue

n'était pas encore cardinal. Il ne possédait alors que trois abbayes

et un évêché , celui d'Évreux, qu'il trouvait de bien petit rapport

et qu’il aspirait à échanger contre le diocèse autrement produc

tif de Thomas Basin. Au lieu de parler pour un homme qui gé

nait sa cupidité, il- eoncerta avec le roi les moyens de se dé

barrasser de lui (2). _.

La réponse qu'il rapporta fut accablante. Le temporel de Tho

mas Basin lui était rendu; mais on ne lui permettait pas d'aller

substituer de nouveaux administrateurs à ceux qui avaient dila

pidé ses revenus pendant le séquestre; son retour en Normandie

était ajourné indéfiniment; le roi ordonnait qu'il se rendit a

Perpignan pour y diriger, avec le titre de chancelier, le tribunal

suprême institué récemment en Roussillon ; après cela, défense à

lui d'invoquer désormais l'acte d'abolition , et menace des plus

grands malheurs s'il n'obéissait pas (3). Quoique des conditions

si formelles laissassent peu d'espoir au suppliant, cependant il

tenta une seconde démarche pour tacher d'amener le roi- à un

tempérament contre lequel il ne s'était pas prononcé. Il luis fit

( i) « Quem nostrum apud regem interventoretn futurum speraveramus et pro ea re

satin honestis enceniis atque muneribus donaveramus. w Apolog., lib. l, cap. 16.

(7,) Apolog. , lib. l, cap. l0.

I3) Ibm’.
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dire que, puisque sa province natale lui était interdite, il était

content d'aller vivre entre les montagnes, dans quelque église

retirée de l'Auvergne ou du Dauphiné, partout où l'on voudrait,

pourvu que ce ne fût pas sur une terre étrangère. Comme à cette

nouvelle demande , Louis XI resta inflexible, ou du moins comme

Balue le fit tel, la chancellerie de Boussillon fut acceptée par

Thomas Basin, sous la réserve que des appointements raisonna

bles seraient attachés à cet office. Le roi fit répondre qu'il l'en

tendait ainsi et qu'il y aviserait. Toutefois, il ne se pressa pas

d'agir, et sa mauvaise volonté, prévue par le postulant, eut pour

ce dernier l'avantage de faire naître encore un délai. Un jour ou

l'autre , il espérait fléchir son persécuteur par le spectacle de sa

résignation, on bien trouver une voix qui plaiderait en sa faveur.

Dans cette imagination , il voyagea avec la cour d'OI‘léans à

Bourges. Assidu aux séances du grand conseil, il s'efforçait de

se faire remarquer du roi. De temps en temps même, en homme

modeste et discret, il prenait la parole , sous prétexte d'avancer

la décision dont , à l’en croire , le retardement était le seul motif

qui Pempèchàt de partir. Mais toutes les fois qu'il avait achevé.

sa requête , ou bien Louis XI entamait un discours qui n'y avait

nul rapport , ou bien il tournait la tête d'un autre côté , et alors

tout le monde se taisait , tant la disgrâce était visible , même aux

yeux des personnes les mieux disposées pour Basin. Trois mois

se passèrent ainsi, sans que la question des appointements eût

été résolue (1). .

Sur ces entrefaites, la cour se déplaça encore pour venir à

Tours. L'évêque de Lisieux l'y suivit; et sa première visite , en

arrivant dans cette ville, fut pour le chancelier de France ,

Guillaume Jouvenel des Ursins , dont il avait depuis longtemps

éprouvé l'amitié. Lorsque ce digne magistrat l'aperçut, ses yeux

se remplirent de larmes; il n'en-t pas la force de prononcer une

parole; muet devant le prélat, il lui donna à lire une lettre qu'il -

venait de recevoir. C'était une missive du roi , dans laquelle in

criminant son chancelier de ce. qu'il avait laissé venir à Tours

l'évêque de Lisieux , il lui enjoignait sur sa tète d'expédier sur

le-champ cet opiniàtre retardataire (2). Pour ue pas compromet

tre plus longtemps ses amis , Basin prit une prompte résolution.

il) Apolog. . Iih. I, cap. 1|.

(2) Ibid.
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Ses bagages étaient encore sur le dos des mules; à l'instant

même il se mit en route pour Perpignan.

Les Catalans ont appelé le Boussillon u le cimetière des Fran

çais , - et Louis XI savait la vérité de cet adage par le nombre

d'hommes que lui avaient coûté la conquête ct la conservation

de cette province. En y faisant aller sa victime, peut-être

croyait-il l'envoyer à une mort certaine. Si telle fut sa pensée ,

l'événement n’y répondit pas. Le robuste Normand supporta ,

sans éprouver de fièvre, un été qui fit mourir à Perpignan plus

de quinze cents personnes. A la Vérité, il y contracte une mala

die d'entrailles; mais il‘ ne souffrit pas de cette affection jus

qu'à être obligé d'interrompre ses travaux (l). Une douleur

plus insupportable pour lui, c'était de voir arriver sans cesse

des mandements royaux délivrés à la requête des hommes les

plus méprisables, tantôt pour entraver, tantôt pour violer la

justice (2). Comme si les devoirs de sa charge n'étaient point

assez pénibles, il lui fallait encore se mettre à la torture pour

tacher de se soustraire à ces iniques prescriptions; heureux

lorsqu’après des efforts infinis il n'était pas contraint de dé

plorer son impuissance. Cependant, il avait cette consolation

que sa droiture n'était ignorée de personne , et que, quoi qu'il

fit pour obéir à un maître exigeant, le reste de sa conduite le

justifierait toujours. Jaloux de donner l'exemple du désintéres

sement dans un pays où l’on n'avait guère vu jusque-là que des

Français concussionnaires, il avait poussé le scrupule jusqu'à

s'interdire les bénéfices du sceau , établis alors dans la plupart

des chancelleries. Les Catalans étaient émerveillés de voir un

fonctionnaire qui les administràt sans être rétribué et qui ne

se créàt pas de compensations aux émoluments qu'on lui refusait.

Ils auraient bien voulu le retenir au milieu d’eux. L'évêque

d'Elne étant venu à mourir, ils pressèrent le chancelier de

postuler sa succession qui, pour-le temporel, rendait autant

que l'église de Lisieux. Les grands du pays se faisaient forts

d'obtenir le consentement du roi (3). Mais Basin refusa. Pour

lui le Boussillon n'était pas la France , et d'ailleurs il se ber

(l) Apolog., lib. l, cap. l2.

(2) u Dum sibi (Ludovico) in exercitio canœllariæ in Catalonia serviremus ,...

nulla unquam ab eo mandata vel epistolas suscepimus nisi vel pro injuslicia alicui l'a

cienda, vel pro requirenlibus différends... n Apol. , lib. ll, cap. (r.

(3) Apolog. , lib. l, vcap. l2.
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çait alors d’un bien plus doux espoir. Depuis quelque temps il

négociait sa rentrée en grace par l'entremise de l'évêque d’Avran

ches , confesseur de Louis XI. Ces démarches n'avaient pas été

inutiles; il le savait; déjà même on lui avait fait entrevoir la

possibilité d’un prochain rappel. Effectivement, dans les pre

miers jours de février 1468, il reçut, l'une sur l’autre, trois let

tres de son protecteur qui lui annonçait, au nom du roi, que la

mémoire du passé était abolie , qu'il était libre de se présenter à

la cour (l).

Dans la joie que cette nouvelle lui causa, il oublia sa prudence

habituelle et se montra détestable courtisan. Au lien de saisir

l'occasion au passage , il voulut afficher son zèle et ajouter a ses

services en terminant des travaux qu’il avait commencés. Partir

à la belle saison lui parut assez tôt; mais était-il certain que le

changement opéré dans [esprit du roi durerait jusque-là? Pour

n'avoir pas fait cette simple réflexion, il perdit tout et se per

dit lui-méme. Au temps de Pâques , comme il se disposait à se

mettre en chemin, le jour de son départ fixé, ses effets déjà ex

pédiés à Lyon, il reçut par un après des dépêches qui l’accrédi

taient comme envoyé extraordinaire auprès du duc de Calabre,

alors occupé à faire la conquête de l'Aragon. Le futile objet de

cette ambassade trahissait le dessein dans lequel elle avait été ré

solue: c'était un nouveau prétexte pour éloigner Févéque de

Lisieux. Il Paccepta toutefois comme une dernière épreuve à la

quelle le roi soumettait son dévouement. En accomplissant le

voyage de Barcelone, à travers un pays infesté de partisans,

dévasté par la guerre au point qu'il n'y trouvait pas de quoi se

nourrir , privations et périls il supportait tout avec la constance

de celui qui croit toucher au terme de ses maux. Vaine attente!

En rentrant à Perpignan , la première chose qu'il apprit fut que

son rappel était révoqué, et qu'il en aurait bientôt notification

officielle par un courrier qu'on savait être en route. Alors son

désespoir n'eut plus de bornes. Il dit lui-même que si l'on

mourait de douleur, il aurait expiré pendant la nuit qui suivit

cette triste nouvelle (2). Incapable de résolution , ne pouvant ni

se croire mal informé , ni concevoir le nouveau caprice de

Louis XI, il alla le lendemain consulter le vice-roi de Boussillon,

(I) Apolog, lib. l, rap. l3.

(2) lbid., cap. H.
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.qui [engagea à se conduire comme s'il n'était'prévenu de rien ,

et a se rendre hardiment auprès du roi. Ce conseil d'un homme

qu'il estimait lui parut bon à suivre. Il partit (l).

La seule route fréquentée qui servit alors aux communications

entre le Roussillon et la France était celle du Languedoc, par

Beaucaiœ et par Lyon. Thomas Basin la trouva pleine de gentils

hommes qui allaient guerroyer en Espagne. Comme la plupart

de ces voyageurs possédaient de fraîche date les nouvelles de la

cour, il obtint d'eux les renseignements les plus positifs à l'ap

pui de ce qu'il savait déjà. L'homme du roi approchait à grandes

journées, ayant pouvoir d'arrêter le chancelier de Boussillon

s'il le trouvait sur son passage, et de le faire rétrograder de gré

ou de force. Ce pauvre chancelier avait écrit tant de fois qu'il

mourrait si on le laissait à Perpignan, qu'on voulait éprouver la

véracité de sa prédiction; cependant on ne serait pas sans le

faire sortir quelquefois de cette ville qui lui déplaisait tant; on

parlait déjà d'une seconde ambassade en Catalogne, et d'autres

missions du même genre lui seraient confiées jusqu'à ce qu'on

rfenteudît plus parler de lui. Alors il fut révélé au prélat à l'ins

tigation de qui il essayait cette seconde disgrâce. Balue s'était

retiré de la cabale; mais au favori gorgé maintenant dhonneurs

et de richesses, avaient succédé d'autres individus non moins fa

méliques et bien plus redoutables , parce que leur seule ressource

était de vivre sur l'évêché de Lisieux. Il suffit à Basin d'enten

dre nommer ces nouveaux persécuteurs pour qu'il redoutat à

l'égal de la mort la rencontre de l'émissaire envoyé après lui.

Arrivé à Valence, il prit des chevaux et se mit à fuir bride

abattue à travers le Dauphiné , tant qu'il gagna Chambéry, puis

Genève , la terre de Savoie (2) .

Pendant ce temps , l'agent de Louis XI descendait le Rhone et

traversait le Languedoc, sans se douter que sa proie lui échap

pait. Il ne fut instruit de ce contre-temps qu'à Béziers. Retour

nant aussitôt à Lyon, il accueillit dans cette ville un faux ren

saignement qui lui fit prendre la direction de Bourges. Mais

c'était l'archevêque de Bourges , et non pas l'évêque de Lisieux,

qu'on avait vu traverser ces parages. Convaincu de son erreur,

(l) Apolog, lib. l, cap. 1.5.

(2) Ibid., cap. l6.
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il dut revenir encore une fois sur ses pas et attendre à Lyon que

des bruits plus certains le missent sur la trace du fugitif (l).

Yolande de France , qui gouvernait alors la Savoie, affectait

de recevoir dans ses États les réfugiés de tous les pays, pour

faire sentir aux princes ses voisins quelle indépendance elle en

tendait garder au milieu de leurs querelles. Ses attentions redou

blèrent à l'égard d'un infortuné tel que Thomas Basin. Dès qu'il

parut à Genève , elle lui ouvrit son palais et voulut qu'il prit

place au sein de sa famille. Ce fut dans cet asile d'une inviola

ble hospitalité qu'il reçut la visite de l'homme qui l'avait si long

temps poursnivi sans l'atteindre. Désarmé de ses pouvoirs, l'a- '

gent responsable venait exécuter enfin sa commission, moins

pour la satisfaction du roi que pour sa propre décharge. La let.

tre dont il était porteur était d'une brièveté et d'une violence à

faire frémir. En la lisant, l'évêque de Lisieux se sentit moins

que jamais l'envie de retourner à Perpignan , et, dans la fermeté

de sa résolution, il fit répondre au roi que , ne pouvant con

descendre à sa volonté sur ce point, il se résignait plutôt à vivre

en exil aussi loin et pour autant d'années qu'il plairait a Sa Ma

jesté de le lui prescrire (2).

Ce refus servit à merveille les projets de ses ennemis. lls le

représentèrent comme un séditieux que le besoin de conspirer

faisait sortir du royaume, désespéré qu'il était de n'avoir pu

porter le désordre en Normandie. Le hasard ayant voulu que,

dans le même temps, les frères du duc de Savoie s'engagen

sent au service de Charles le Téméraire , les accusations dirigées

contre le fugitif prirent par là une apparence de vérité qui

servit à confondre ses plus constants défenseurs. Il ne fut plus

permis d'attribuer à d'autre cause qu'à ses manœuvres la défec

tion des princes savoisiens, et le roi, armé de ce grief, sévit avec

plus de rigueur que jamais. Non-seulement il reprit en sa main

l'évêché de Lisieux, mais le nom de-Basin fut flétri publiquement

comme s'il avait subi une condamnation infamante. Deux de ses

frères , coupables d'avoir administré son patrimoine , furent ar

rêtés, chargés de chaînes , et conduits à Tours pour y subir une

détention rigoureuse (3).

(1) Apolog., lih. l, cap. l7.

(2) lbid.

(3) Ibid. , cap. 18.
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instruit du prétexte qu'on donnait à ces violences, l'évêque

de Lisieux résolut de faire taire la calomnie en renonçant de lui

même aux consolations qu'il avait trouvées dans la maison de

Savoie. Comme les pays de langue allemande étaient moins

suspects à la cour de France , il se transporta de Genève à Bâle,

et son premier soin, en arrivant dans cette ville, fut de prévenir

le roi de son déplacement, par une lettre qu'il fit munir de l'at

testation et du sceau de la commune (l). Là il travailla de tout

son pouvoir à se faire oublier. Les relations que son rang lui

permettait de contracter, il les évita. Presque toujours il était

‘absent de la ville, occupé à parcourir les bords du Rhin, sé

journant dans les villages et dans les châteaux retirés. Mais ces

précautions n'adoucirent pas le sort de ses frères; et au lieu de

désarmer ses pcrsécuteurs, elles favorisèrent le plus audacieux des

projets que leur haine ait formés contre lui. Avant de faire connai

tre cette nouvelle perfidie, un mot sur ceuxfdont elle fut l'ouvrage.

La terre du Mont de la Vigne près Lisieux était alors le patri

moine d'un chevalier de mauvaise réputation, appelé Guillaume de

Mannoury (2). N'ayant qu'une modique fortune à partager entre

une famille nombreuse, cet homme avait instruit ses fils dans l'art_

de s'enrichir aux dépens d'autrui, et, grâce à une éducation

détestable, il avait perverti encore leur mauvais naturel au

point de les rendre pires qu'il n'était lui-même. Il parvint à en

faire entrer deux dans les Gens-d'armes du Corps; un troisième

fut destiné par lui à la cléricature. Bien ne recommandait ce

dernier qu'une sauvage humeur dont les écarts approchaient de

la folie. Thomas Basin lui conféra les ordres pour son propre

malheur. Quant à Robert et Jean, les deux qui avaient obtenu du

service à la cour, ils étaient de ces plaisants dont Louis XI fai

sait ses délices : débauchés, mal vus de tout le monde , mais

toujours prêts à se tirer de peine par quelque repartie bouffonne.

Leur talent à faire rire les mit en haute faveur. Robert, pour sa

part, acquit un tel ascendant, que les plus grands seigneurs

tremblaient devant lui. Dans l'étonnement que causait son.crédit

illimité, on allajusqu'à dire qu’il avait ensorcelé le roi (3). Devenu

(l) Apolog, lib. l, cap. 18.

(2) La Chesnaye des Bois, Dictionnaire de la noblesse, art. Mumoun. Thomas

Basin s'est constamment abstenu de nommer par leur nom ces cruels ennemis.

(3) Apoloy., lib. l, œp. l6.
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capitaine de Lisieux, après la guerre du ‘Bien publie, l'autorité

absolue qu'il exerça dans cette ville , le mit en goût de perpétuer

un état de choses dont saccommodait si bien sa vie désordonnée.

Il résolut, pour cela, de mettre sur la tète dc son frère la mitrc

de Thomas Basin ; et comme avant tout il fallait que le bénéfice

devint vacant de façon ou d'autre, il déclara une guerre à mort

au titulaire qui le gênait. Lorsqu'il apprit que Basin allait revenir

de Perpignan, il se rendit en hâte auprès du roipour le détourner

de cet acte de clémence. Ce fut lui qui donna l'idée de lambassadc

àBarceloneJui qui imagina les prétendues conspirations du prélat

a la cour de Savoie, lui qui fit effectuer à son profit la seconde

saisie du temporel de Lisieux (l). La retraite de son ennemiau delà

du Rhin lui parut être une occasion admirable de tenter le dernier

effort. Profitant de ce qu'on ne parlait plus de lui, il fit courir

le bruit de sa mort et produisit de faux témoins à l'appui de ce

mensonge. Alors lui et les siens de se mettre en campagne pour

appuyer la candidature de leur frère. Le roi leur donne des lettres

de recommandation pour le chapitre de Lisieux et pour la cour

apostolique; ils intriguent en Normandie , ils envoient à Rome ,

enfin ils importunent si fort le pape et les cardinaux , ils dépen

sent si généreusement l'argent de Févèché , qu'ils obtiennent

de Paul lV , une bulle de grâce expectative (2). Le Saint-Père

pouvait aller jusque-là sans se compromettre; car tant que le

décès du bénéficiaire occupant n'était pas mieux constaté, à quoi

servait la gràceexpectative? C'est ce que n'avait pas prévu la bru

tale ambition des Mannoury.

Comme ils en étaient à ce point, faisant grand bruit de leur

succès, arriva auprès de Louis XI un secrétaire du duc de

Bourgogne, chargé par son maître de présenter une requête

(l) n Loys par la grâce de Dieu, etc... Comme puis certain temps en ça, après ce que

Févesque de Lisieux se fust abscenté de nostre royaulme et qu’il eust habandonné nostre

service , nous , pour ces causes et pour les grans faultcs qu'il avoit failles et commises

envers nous, eussions fait prendre et mec-tre en nostre main tout le temporel dudit

éveschié, et pareillement tous les biens et liéritaiges que ledit évesque avoit de son pa

trimoigne et, soubz icelle, les eussions haillez à régir et gouverner à certains commis

saires, et entre autres à feu Robert Mannoury, en son vivant cappitaine dudit Lisieux,

et homme d'armes de la garde de nostre corps, etc... u Acte du 1°r octobre 11:69. Bihl.

roy. , manusc. Gaignières, n. l33.—Vov. aussi Apologie, liv. l, chap. l6.

(2) Apolog. , m». l, cap, mÏ _

m. 24
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respectueuse en faveur de Thomas Basin. Ce dernier était alors

à Gand, ayant jugé convenable de reparaître en Flandre pour

démentir les faux bruits qu'on avait répandus sur son compte.

Affligé de l'audace de ses ennemis , plus affligé encore des dé

prédations qu'ils commettaient dans son diocèse, il avait voulu es

sayer une nouvelle démarche auprès du roi, et les complaisances

qu'on avait pour Charles le Téméraire depuis le traité de Péronne,

semblaient cette fois promettre au suppliant une réponse plus

favorable. Il n'en fut rien. Louis XI se montra maussade et dur,

comme un homme qu'on détrompe d'une erreur agréable : il

refusa de s'engager à quoi quece fût (l). Quant aux Mannoury, le

dépit qu'ils éprouvèrent, changea leur haine en une sorte de

fureur. I ls se voyaient pris dans leur propre piégé, forcés

de subir la risée publique ; impossible à eux de revenir, difficile

d'aller plus loin. Robert, pour son compte, était dans une telle

exaspération qu'il ne savait plus que faire; de guerre lasse il se

résignait à lâcher l'entreprise, lorsque les événements et son père

vinrent à son secours. La conspiration Balue ayant été dé

couverte au mois de mars 1469 , Guillaume de Mannoury écrivit

bien vite au capitaine de Lisieux d'y impliquer Thomas Basin.

L'invention lui semblait si heureuse qu'il revint plusieurs fois à

la charge , accablant son fils de lettres furibondes, lui reprochant

son inertie et sa maladresse dans une telle circonstance; qu'il

laissaitla colère du roi s'endormir , qu'il perdait la partie de gaieté

de cœur; qu'un peu plus, et Tévèché leur appartenait; qu'à sa place

il aurait déjà fait passer l'évêque non pour l'affidé , mais pour

l'auteur du complot (2). Cette calomnie tourna plus au détriment

de la victime, qu'au profit des inventeurs. Le duc de Bourgogne

ayant adressé de nouvelles instances pour la réintégration de

Thomas Basin , le roi ne dissimula plus sa colère; il déclara qu'il

ne pardonneraitjamais à un rebelle qui avait conspiré sa mort (3).

Le scandale d'un si long déni de justice fut compensé dans

l'opinion publique par les châtiments qui tombèrent, presque

sans intervalle, sur les principaux artisans de l'iniquité. Balue

(l) Apolog., lib. I, cap. l9.

(2) Thomas Basin ajoute : u Plures tales illius ad snlun filinm nequissimi patris nos

tri germani Iegernnt epistolas, qnas ad eos unus ejusdem impii satellitis servitor clam,

qnctiens potuisset, inspiciendas deferebat. n Apolog. , lib. I, cap. 20.

(3) Apolog. , lib. l, cap. 20.
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veuaitdêtre renversé. Quelques mois après, Robert de Mannoury,

voyageant avec le roi, fut attaqué à Nicrt d'un accès de fièvre

chaude. dans lequel il expira, la bouche écumante et proférant les

plus horribles blasphèmes. Avec luifinit la prospérité des siens. A '

Lisieux , dans une rixe de cabaret, le plus jeune de tous fut tué

d'un coup de poignard. Ses parents, arrivés trop tard pour lui

prêter main forte, le vengèrent en massacrant surla place le fils de

son meurtrier; mais il se trouva que ce dernier vivait sous la sauve

garde du roi. Pour avoir violé publiquement une garantie sacrée,

Guillaume de Mannoury fut poursuivi devant les tribunaux (1) ;

son fils Jean se vit enlever l'administration temporelle du diocèse

qui lui avait été dévoulue à la mort de Robert (2) ; quant à celui

qui avait brigué l'épiscopat , privé de ses suppôts, tombé dans la

misère et Fabrutissement, interdit , excommunié, il devint pour

tout le monde un objet de mépris et de pitié (3). Peut-être est-ce

à. lui que s'applique l'assertion de Guillaume Héda, que a l'un des

compétiteurs de l'évêque de Lisieux se donna la mort en se jetant

dans un puits(4). n

(l) Apolog. , lib‘. I, cap. 21. '

(2) Jean de Mannoury resta cependant attaché ‘a la personne du roi, et conserva le

grade de capitaine général des francs archers du bailliage de Rouen, qu'il avait aupa

ravant. lfadministration qu’on lui enlevait fut même compensée par autre chose , si

toutefois il faut prendre à la lettre Pacte dans lequel est annoncée sadeslilution:

a Loys, par la grâce de Dieu, roy de France, à nostre chier et bien amé Richard de Thié

ville , escuyer , seigneur de Gonneville , maislre de nostre hostel , salut. Comme pour

les grands rébellions et «lésobéissances à nous faictes par Pévesque de Lisieux , à l'oc

casion desquelles se fussent ensuys à nous et à la chose publique de nostre royaume

plusieurs maulx et inconvéniens irréparables , nous eussions puis certain temps en ça

lhit prendre, saisir et meclre en nostre main tout le temporel dudilévcsque de Lisieux,

pour lequel régir et gouverner eussions commis et député Jehan Mannoury , escuyer ,

homme d'armes de nostre corps, lequel. depuis la commission par nous baillée, a gou

verné ledit temporel, ainsi que commis lui estoit; mais obstant certainnes autres cho

ses que depuis luy avons baillées, ne luy seroit possible vacquer ne entendre au fait «le

saditte commission, etc... savoir vous faisons que nous confions a plain de voz sens ,

preudominie, expérience, loyaulté, suffisance et bonne dilligence , vous, pour ces cau

ses, avons commis et depputé... au fait, régime et gouvernement du temporel dudit

éveschié de Lisieux, etc. (2 mars 1470).» Bibl.1'oy., nzanusc. Gaignicires, n. 133.

(3) Apolog., lib. l, cap. 19.

(4) n Uli animant etiam testes hujus rei nuperstites, ex tribus pseudo-episeopis. unus

sibi mortem conscivit, dejiciens se in puteum; alter simililer dedecorose linivit vilain;

tertius eliam subitaneo periit. n Hist. cpisc. Traject. , éd. 1642, p. 305. Les auteurs

du Gallia christiana ont attribué a tort ce passage de Hiislorien hollandais aux

24.
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Robert de Mannoury avait cessé de vivre dans le temps même où

Louis XI se réconciliait avec son frère, et cette double circons

tance fit concevoir de grandes espérances aux amis de Thomas

Basin; car ayant la certitude que le prince, devenu duc de

Guienne . se souviendrait du prélat qu'il avait entraîné dans son

infortune, ils ne craignaient plus de voir son intercession entra

vée par des menées hostiles. Effectivement de nouvelles négocia

tions furent entamées; mais prières et suppliques, rien ne servit.

On eût dit que le capitaine de Lisieux était encore là, tant le roi

demeurait insensible. Un jour cependant le duc aborda son frère.

tenant dans ses mains les contrats qu'ils avaient échangés entre

eux deux. Il lui mit sous les yeux la promesse récemment donnée

par lui , sous sa parole royale , de pardonner à tous les adhérents

du ci-devant duc de Normandie; il lui fit voir son sceau et sa si

gnature apposés au bas de cet acte solennel; ensuite il parla des

vertus de Basin, de son utilité dans le royaume, de. l'invraisem

blance des complots qu'on lui imputait. Louis X1 ne sachant que

dire, répondit en propres termes : a Puisque cet. homme , pour

a lequel vous me suppliez si fort, est de tel mérite que vous

- dites, je veux bien qu’il ait l'expectative du premier évêché

« qui vaquera en Guienne ou dans les pays environnants, et

u que cet évêché produise autant ou même plus que le sien;

u mais qu'il réside à Lisieux , je ne le souffrirai jamais (l). u Ce

n'était pas là son dernier mot, car un an après, le seigneur de

(lhatillon Laval ayant pris sur lui de conclure cette interminable

affaire, tout ce qu'il put obtenir pour 'I‘homas Basin fut un sauf

conduit qui lui permettait de venir à Orléans, et detenir les arrêts

dans cette ville, en attendant le bon plaisir du roi (2). Cette grâce

dérisoire saecordait mieux avec un propos qu'on avait entendu

tenir à Louis XI, savoir que s'il tenait l'évêque de Lisieux entre

trois successeurs de Thomas Basin. Il concerne évidemment les persécuteur rs de l'éve

que: le cadet (Palbret, Robert de Mannoury, et probablement le frère ale ce dernier.

(1) n Ex quo, inqult, ipse pro quo tantas nobis preces funditis, est vir tantorum

meritorum, concedimus ei quod prospiciat dum vacabit in patria m-eitana vel adjacen

tibus terris aliquaecclesia œque bona vel etiam uberior proventibus quam sua Lexo

viensis... quod vero lexoviensem retineat aut in en resideat, mlllalcnus paliemur. u

Apoloq. , lib. I, cap. 9.0.

(2) Apolog , lib. l , cap. 22.
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ses mains, il ferait de lui tel exemple que tout le monde en

{réunirait

Le fait est qu'il était excédé , s’aigrissant contre Basin à me

sure qu’on intercédait pour lui, furieux de ne pouvoir le

dépouiller de ce bénéfice qui Fattachait à la France par des liens

indissolubles. Vainement il fatigue la cour de Rome de ses plain

tes et de ses dénonciations: ni Paul, ni Sixte 1V ne voulurent

donner les mains à une déchéance dont les motifs n'étaient pas

plus légitimes (2). Il fallut donc revenir au dessein primitif, celui

d'exténuer la force du patient, et d'arracher enfin de lui son

abdication. L'évêque de Lisieux vivait à l'étranger, grâce à ce

que des marchands de son pays, en se rendant aux foires d'An

vers, lui apportaient l'argent du revenu spirituel de son égrlisc.

Cet acte de complaisance fut converti en crime par mandemenl.

du roi , et une minutieuse enquête ayant fait découvrir les

personnes qui s'y étaient prêtées, on les incarcéra d'abord, pour

les déférer ensuite au jugement d'une commission. Les commis

saires avaient ordre de ne rien précipiter. Ils permirent aux

prévenus de se racheter de la prison, puis ils les snrveillèrent

eux-mêmes à domicile , ne les perdant jamais de vue et les te

nant dans une terreur continuelle, à leur parler sans cesse dc

lèse-majesté et de confiscation. Pendant ce temps, les frères de

Thomas Basin, élargis en I469, après dix-huit mois de déten

tion, étaient une seconde fois enlevés à leur famille et dirigés,

sous bonne escorte, au Chàtelet de Paris. On les fit comparaître

devant le juge criminel, dans la chambre de la question, et la, en

présence du chevalet, on les adjura de dire la vérité. Ensuite ils

furent interrogés séparément : A combien s'élevait le casuel de

la cathédrale de Lisieux depuis huit ans? Quelles sommes avaient

ils prélevées sur ce revenu pour l'usage de leur frère? Quelles leur

restaient en dépôt? Après qu'ils eurent consigné au trésorenviron

quatre mille florins dont ils s'étaient avoués détenteurs , le juge

prononça la sentence et les déclara confisqués de corps et de biens,

s'en remettant pour l'exécution à la clémence du roi. C'est la quc

Louis XI les attendait; car sa grâce n'était qu'à un prix : la

renonciation de l'évêque de Lisieux (3).

(l) « Si aliquando nos sub sua manu tenere posset , quod ex nobis et de nobis, quod

cunclis merito terrorem debeat incutere, præberet exemplum. u Apolom, cap. 21.

(2) Apolog. , lib. I, cap. 23.

(3) Ibid, cap. 29.
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Depuis trois ans , Thomas Basin vivait retiré à Trêves. Sa sur

prise fut grande de voir un jour ses frères entrer chez lui. Chose

plus étonnante encore , ils venaient avec la permission et sous la

sauvegarde du roi. Mais lorsqu'il leur eut demande’ le motif de

cette visite, il vit bien à leurs sanglots qu'ils étaient porteurs

d'un sinistre message. En effet , d'une voix entrecoupée de lar

mes, ils commencèrent par lui dérouler tout au long les peines

que leur piété fraternelle avaient attirées sur eux, celles dont

avait été payée l'obligeance de leurs amis, leur situation présente,

Pinfortunc où seraient plongées tant de familles, s'il ne se rési

gnait à désarmer le roi par un dernier acte de condescendance.

Cette renonciation qu'ils venaient lui demander, ils lui firent voir

que d'elle seule dépendait, non-seulement leur salut, mais celui

de son Église et le sien propre. Quel espoir lui laissaient neuf

ans passés dans une vaine attente? Plus le temps s'éloignait,

plus la persécution devenait rigoureuse. Le patrimoine de l'évê

ché tombait en proie à une succession d'administ.rateurs avides ,

renouvelés sans cesse et rendus plus âpres par le peu de temps

qu'ils restaient en place. Ces fermes, ces forêts, autrefois si sage

ment régies , semblaient avoir subi les ravages d'une armée. Bien

plus, l'indiscipline se glissait dans le troupeau en l'absence du pas

teur. Toute relation étant interrompue entre eux , que serait-ce?

Que deviendrait-il lui-même? Car maintenant qu'on encourait la

prison perpétuelle pour correspondance avec lui, il ne recevrait

plus de France ni lettres, ni argent (l).

Vaincu par ces remontrances , il partit à Bome pour y dépo

ser sa renonciation entre les mains de Sixte IV. En vain le pape

le conjura de patienter encore, d'accepter une charge à la cour

pontificale en attendant l'issue de nouvelles négociations , d'espé

rer au moins son transfèrement à quelque autre évêché de Franpe;

Basin était trop résolu au sacrifice pour le différer davantage.

Le 26 mai I474 , il reçut, en échange de la dignité qu'il dépo

sait , le titrc darchevêque de Césarée en Palestine, avec l'assi

gnation d'un modique revenu sur l'Église de Lisieux : seuls témoi

gnages de la munificence pontificale qu'il jugeat convenable de

remporter dans sa solitude de Trêves (2). Quant à. Louis XI, la

(l) Apolog., lib. 1, cap. 30.

(2) Ibtd.—« Servato modico censu pro alimenlalionc u dit Guillaume Heda,
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joie qu'il eut de cette conclusion fut si grande , qu'il voulut faire

aussi une faveur au démissionnaire. ll lui rendit en écus les flo

rins qu'il avait saisis sur ses frères; mais, pour l'édification de

la postérité, il fit déguiser , sur les registres des comptes, l'ori

gine de la dette acquittée par son ordre. Le payeur du trésor allé

gua un besoin d'État , un emprunt auquel le ci-devant évêque de

Lisieux aurait contribué ou fait contribuer par ses régisseurs (l).

Aussi longtemps que dura entre la France et la Bourgogne la

cruelle guerre commencée par la prise d'Amiens( l 471), terminée

par les conventions de Solevre (I475) , Thomas Basin ne bougea

pas de Trèves, sinon pour faire son voyage à Rome (2). Ce fut

pendant les loisirs de cette longue résidence qu'il produisit, à

soixante ans passés, ce qu'on peut appeler ses preuves dans la

carrière des lettres. Il composa son Apologie; il commença et con

duisit jusqu'où le permettaient les événements , Fliistoire de Char

les VII et de Louis XI.

Le sujet et le plan du premier de ces ouvrages lui furent sug

gérés par un ami qu'étonnaient à la fois ses malheurs et sa cons

tance (3). ll y raconte tout ce qui se passa entre Louis XI et lui,

jusques et y compris sa renonciation à Févèché de Lisieux. A la

fin, il énumère les raisons qui tempéraient, dans son esprit.

l. e. On voit par un acte rapporté dans le Galliu chrisliana (t. xi , Instr., col. 215)

que cette pension était de 876 livres.

(1) Voici la décharge se rapportant au registre des recettes et dépenses du trésorier

chargéjde faire le payement : 1 Nous, ‘Thomas , par la permission divine, archevesque

de césarée, naguères évesque de Lisieux, confessons par ceste présente quirtanœ avoir

eu et receu de Jehan Raguier, conseiller et receveur général des finances du roy nostre

sire en Normandie, la somme de trois mil sept cents livres tournois, en laquelle ledit

seigneur nous estoit tenu; laquelle somme avoit esté baillée et délivrée par manière

de prest par nos ofñciers de Pévesché de Lisieux , et par nos frères qui avoient les de

niers entre leurs mains, audit receveur général, pour convertir ou faict de son office

pmu aucunes affaires dudit seigneur, et mesmement pour le passage du comte

woxenford en Angleterre, et dont ledit receveur général en avoit baillée sa cédule,

promectant les rembourser des deniers des finances dudit seigneur. De laquelle somme

de in"l vuc livres tournois , nous nous tenons pour contens et bien payés , et en avons

quicté et quictons le roy nostre dit seigneur. ledit receveur général et tous autres. ‘l'es

moing notre seing manuel cy mis, le xxun“ jour de juing, l'an mil cccc soixante-qua

torze. Signé Thomas , archiepiscopus Cesariensis. n Bibl. roy, manusc. Gaignièrcs ,

Titres concernant les évecliés, vol. 7, fol. 5l.

(2) Breviloq. percgrinat. ms. 5970 A , fol. a2.

(3) u nogavit nos caritas tua , dulcissime in Christo frater , ut fraterna: œnsola

tionis gratis atque exercitationis, littcris digerere vellemus causes stque excusationes
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l'amertume de sa disgrâce. Si ce livre était écrit en français, et

avec l'abandon qui fait le prix des mémoires, le quinzième siècle

offrirait peu de monuments qu'on pût lui comparer. Mais dans

sa gravité l'auteur a crn devoir astreindre ses épanchements à la

langue et à la forme théologiques. llloins curieux de faire connai

tre les choses de son temps , que d'établir son bon droit, il ac

compagne ses confidences d'une foule de considérations morales

qui les effacent. Pour le profit qu'en peut tirer l'histoire , ses qua

rante-deux chapitres se réduiraient à quelques pages , et je crois

qu'il serait difficile de signaler dans la partie narrative de l'ou

vrage , une circonstance de quelque valeur que je n'aie point

rapportée. Après cela, tout ce qui concerne Louis XI est. assez

digne de remarque. pour qu'on attache encore une grande valeur

à la justification de Thomas Basin. Nulle part , peut-être , le ca

ractère du monarque vindicatif n'a mieux été mis en évidence ,

non par les jugements qu’ony trouve portés sur lui: ils respirent

tous une prévention trop légitime; mais par cet incroyable en

chainement de faits dont aucun ne peut être révoqué en doute et

dont l'évêque dit lui-même qu'il avait les preuves écrites en por

tefeuille (I).

La partie plus particulièrement spéculative de lldpologie ren

ferme aussi des révélations, mais d'une autre espèce. Thomas

Basin y expose les tribulations des évêques de son temps , bar

celés sans cesse par les tribunaux séculiers, réduits à cédertous les

jours quelque portion deleurs privilèges ou de leur juridiction. En

Normandie surtout, leur sort était digne de pitié. Les avocats,

très-nombreux dans cette province , avaient formé une coalition

dont le mot d'ordre était: Tout au roi, rien à l'Église. Le roi

s'étant mis naturellement du côté de ceux qui défendaient sa

prérogative, les prélats subirent dans toute sa rigueur la loi du

plus fort. ll n'est pas jusqu'aux constitutions anciennement éta

blies pour garantir les droits de tous , qui ne devinrent contre

eux des instruments de servitude. n Qu'on ne dise plus la charte

aux Normands u s'écrie notre auteur, u c'est la cbartre normande

tam longinquze pcregrinationis; . . simul etiam quibus adjutoriis freti, hæc quæ com

munis mortalium bominum opinio calamitosa, dura et aspera ducit , lam læte et ju

runde. . . . perferre potuerimus. n ApoL, præfat.

(l) u Hæc panca, dilectissime frater, ex copiosissima scripturarnm mensa ad præ

sens excerpsisse suileceril. a» A1101, lib, ll , cap. l2.
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qu'il faut l'appeler! (l) - Et il avoue que pour sa part , désirant

échapper aux poursuites de la faction , il avait été obligé de pren

dre a sa solde une brigade de procureurs et d'avocats; encore ces

perfides mercenaires se tournaient-ils contre lui toutes les fois

qu'ils pouvaient le faire sans être aperçus (2). Ces faits serviront

à commenter certains passages de l'histoire de Louis XI qui n'ont

pas été écrits pour la plus grande gloire des avocats nor

mands.

Avec tant de particularités qui font de lbdpologie un livre

utile , il est surprenant qu'elle soit restée jusqu'à ce jour dans la

poussière des bibliothèques. Est-ce à sa prolixité qu'elle a dû

cette défaveur? Est-ce à la crainte qu'on aurait eue, sous l'an

cienne monarchie , de publier un réquisitoire accablant contre la

mémoire d'un roi de France? Ce qu'il y a de certain , c'est qu'elle

a été connue et appréciée par beaucoup de savants. Les auteurs

du Gallia christiana l'ont eue entre les mains (3). Du Puy, Ba

luze, Duchesne en ont fait des copies pour leur usage (4). Il n'est

pas sans intérêt de signaler ici le manuscrit d'après lequel ont été

exécutées toutes ces transcriptions du dix-septième siècle. Baluze

l'avait acheté, pour M. de Colbert, des héritiers d'un grand vi

caire de Lisieux (5). ll passa depuis dans la Bibliothèque du [loi

où il est encore , 11° 5970 A , latin. C'est l'exemplaire même de

Thomas Basin. Il est en vélin, de format in-ls“, décoré des ar

mes de l'évêque et annoté de sa main (6). Outre lflzipologie . il

renferme le Mémoire pour la réforme de la procédure , le Pèleri

nage, et la Censure du charlreuæ de Ruremonde , dont je parlerai

tout à l'heure.

L'examen de [Histoire de Charles VII et de Louis XI rempli

rait à lui seul un long mémoire. Je n'entreprendrai point ici un

pareil travail dont je puis me dispenser, peut-être avec quelque

raison , car M. de la Porte du Theil a donné une assez longue

(l) u Cartam Normannorum appelant quod utique malins et veracius dicercnt carac

rem Nonnannorum. Apolog, lib. Il, capp. _6, 7, 9.

(2) ma.

(3) lls n'en ont extrait que cinq lignes qui ne concernent pas Basin. Gallia chris

tiana, t. x1, ml. 796.

(4) ces copies sont conservées à la Bibliothèque du Roi, sous les n“ 5970 B, fonds

latin, 664 Du Puy, papiers de Baluze, armoire 6.

(5) Gallîa christlana, t. XI, col. 797.

(6) Les arrhes de Thomas Basin étaient d'argent, au chevron de gueules‘ bordé d'or,

accompagne’ de trois têtes de lion de sable, lampassées de sable et couronnées d’or.
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analyse de la partie relative à Charles Vll (l), et quant au règne

de Louis XI, on peut juger de l'importance qu'il a dans notre his

torien, par les citations qu'en ont faites les modernes, et surtout

M. de Barante(2). A la vérité, le travail de M. de la Porte du

Theil se trouve bien incomplet , maintenant que l'évêque de Li

sieux a succédé au prêtre liégeois; et la partie inédite du Louis XI

n'ayant jamais été citée que dans les histoires générales , il res

terait à en extraire les faits encore ignorés, qui concernent par

ticulièrement la Normandie; mais l'étendue de cette notice m'in

terdit d'entrer dans le détail. Je dois m'en tenir aux observations

indispensables.

Le chapitre 20 du IIIme livre de l'histoire de Charles Vll fut

écrit après la mort de HenriVI dflangieterre , dest-à-dire , après

le mois de juin 1471 ; le chapitre ‘25 du livre Il de celle de

Louis XI le fut quatre ans et demi après l'incarcération de Ba

lue , c'est-à-dire, à la fin de i472. Voilà ce que nous apprend

l'historien lui-même , et le rapprochement de ces deux dates fait

voir qu'il composa son grand ouvrage tout d'une suite , à l'épo

que cù, de son propre aveu , il se cachait dans la ville de Trè

ves (3). Ainsi, ce fut au plus fort des rigueurs dirigées contre lui

qu'il se crut habile à porter sur son persécuteur ce jugement

froid et désintéressé qui convient seul à l'histoire; pendant que les

événements qui l'avaient renversé à la première secousse duraient

encore, il osa entreprendre de préparer l'opinion que la postérité

devait en avoir. ll put se tromper lui-même sur son intention;

mais , à considérer un pareil projet , le temps où il fut conçu , la

manière dont il a été exécuté , il n'est personne qui n'y voie l'idée

d'une vengeance.

Thomas Basin était un homme droit , sincère, intelligent;

mais il avait l'esprit trop méticuleux pour voir toujours d'une

manière .lucide , l'âme trop facile à émouvoir pour n'être pas

quelquefois injuste. Des intérêts de position, des préjugés de

caste se joignant à cette double disposition de sa nature. il lui

était impossible d'écrire l'histoire de son temps avec impartialité.

(1) Notices et extraits des manuscrits de la Biblioth. du Roi, l. l, p. 403.

(2) Histoire des (lues de Bourgogne.

(3) u Eramus lune in civitate Treverensi, nullius tum principuln comitatum sequuti,

nec cuiquam eorum inservienles aut servire ambulantes. n Hisl. Lud. XI, lib. lll ,

cap, 9.
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Cela se reconnaît dès le commencement de son livre, par la

haine dans laquelle il confond indistinctement tous les chefs au

glais, par le mécontentement que lui causent les timides innova

tions de Charles VII (l). Qu'on juge de sa prévention lorsqu'il

aborde le récit d'un règne fondé sur des doctrines autrement

audacieuses, et dont les premières tentatives avaient été si fu

nestes à ses amis et à lui-même. Robert Gaguin l'a appelé u le

contempteur de Louis XI n Ou pourrait dire qu'il en est le

détracteur. ll prend à peine le temps de raconter, dans le besoin

qu'il éprouve de blâmer tout, dincriminer sur chaque chose.

Rien ne trouve grâce devant lui, pas même les incontestables

qualités du tyran; car un tyran peut-il avoir des qualités ? ll

lui refuse l'esprit, le talent de convaincre, celui de discerner les

hommes (3). C'est là de l'inimitié personnelle , la marque d'un

esprit qui ne se possède pas; et si la franchise de ces médisances

garantit la bonne foi de l'écrivain, leur universalité retient la

confiance du lecteur.

ll ne fut pas salis prévoir cet inconvénient; car pourquoi se

dissimula-t-il, sinon parce qu'il craignait que la notoriété de

ses intérêts ne rendit suspecte la rigueur de ses jugements ? Be

noncer à la réputation par pure modestie n'était pas dans‘ son

caractère. Je n'en veux pour preuve que les eolnpensations au

moyen desquelles il s'efforça de racheter son sacrifice. ll taisait

le nom de l'écrivain; mais il fit sonner bien haut celui de l'homme

publie. Les chapitres lui coùtèrent peu lorsqu'il eut à (lire les

louanges de ce bon évêque de Lisieux « si instruit dans les lettres

n sacrées et profanes; encore plus considéré a cause de sa pru

« dence, de son jugement. de sa charité envers Dieu et le pro

-- chain; l'un des fameux prélats qui fussent alors en France (é). »

(1) Voyez le mémoire de M. de la Porte du Theil , I. c.

(2) a Homo procul dubio magnanimus et morum Ludovici contempler. n nm

Franc, lib. X, c. 8, ad ann. 1465.

(3) Ex quamplurimis ejns dictis et factis tam stultum se esse approbabat et fatuum

ut ab insane vel demente parum differre videretur. llist. Lud. XI , lib. VII, cap. l2.

— Ijtleratus minime fuit, scd minus eloquens ; nihil quippe omnino eloquentiæ ha

buit , ne in vulgari quidem sermone. lbid., cap. 17, etc., etc.

(4) Erat tum ejusdem eivitatis et dlœcesis pontifex , Thomas, ex dirrcesi Rothoma

gens! orinndus, vir in divinis et humanis litteris non mediocriter institutus; sed quod

est præstanthls , consilio , prudentia et in Deum ac proximum, sincera cha

ritate salis conspicuils; atqne nnus inter Galliarum episcopos illius temporis multum

famosus. Hist. Caroli VII, lib. 1V, cap. l7.
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De cette façon, reprenant en une monnaie différente la gloire a

laquelle il avait renoncé tout d'abord, il se réserva une flatteusc

immortalité, et épargne à sa délicatesse le reproche d'avoir déchiré

un homme qui lui avait fait du mal. Voilà quelle fut la résigna

tion de son amour-propre, et quelle elle n'eût pas été peut-être

s'il eût soupçonné que tout l'honneur du livre anonyme appar

tiendrait un jour au premier venu s'inscrivant comme possesseur

d'un exemplaire à lui ( l).

Si l'histoire de Louis XI perd quelque chose à ce que l'auteur

véritable en soit connu , on ne peut disconvenir qu'elle y gagne

encore davantage. Les appréciations dont elle est accompagnée

devenant plus que jamais suspectes, les faits qu'elle contient

obtiendront une autorité dont ils n'ont pas joui jusqu'à présent.

On saura au juste à quoi s'en tenir lorsque l'auteur se dit in

formé de bonne source; et personne ne doutera que les témoins

qu’il allègue souvent sans les nommer, n'aient été les hommes

les plus éminents, les mieux placés pour bien connaître les af

faires. La règle de Thomas Basin était de s'en rapporter le

moins possible à la rumeur publique. S'il n'avait pas vu de ses

yeux ou appris, soit par des documents officiels, soit par des

personnes dignes de foi, il se taisait. Aussi le suit-on à la trace

dans son ouvrage. D'après la physionomie de sa narration, on

reconnaît sa présence en Normandie, en Flandre, en Allemagne.

Les plus grands événements du jour qui se passaient loin de lui,

il les sacrifie à de moindres dont le lieu actuel de sa résidence

était le théâtre. Cette habitude finit même par l'entraîner dans

un défaut choquant de composition, lorsque plus tard, ayant

repris son ouvrage qu'il avait été forcé d'interrompre, il perdit '

tout à fait de vue la France et Louis XI pour se faire l'historien

de la Hollande où il résidait alors. Mais j’anticipe sur l'histoire

de sa vie.

La Belgique et la France étant redevenues pays amis (l 475), il

avait quitté FAIIemague pour se rendre encore une fois a Lou

vain. Son séjour n'y fut pas aussi long qu'il l'avait espéré. Le duc

(l) On ne peut croire qifAmelgard ait eu Pintention de s'approprier Pouvrage dc

Thomas Basin. Pour donner naissanceàPerreur des bibliographes, il suflit que le

prêtre liégeois ait écrit sur un exemplaire qu’il possédait : llæc historia est Amel

gardi , (nomme on mettait sur d'autres livres: llæc Æneis, hwc Biblia , clc , (av!

illius.
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de Bourgogne mourut; les Français entamèrent la Flandre; et

comme le Brabant lui-même était menacé, l'archevêque de Césa

rée se hàta d’en sortir. Il avait en Hollande un ami dévoué dans

la personne du prince David, bâtard de Philippe le Bon, évêque

ct seigneur d'Utrecht. Si éloignée de la France que fût cette

ville, il y porta ses pas; car, eût-il dû se reléguer aux confins de

l'Eu1'ope, son âge lui commandait de trouver avant tout un asile

de paix (l). David laccueillit comme un frère, et Fassocia à son

administration en le créant son coadjuteur (2). Mais il ne fut

pas maître d'épargner à cette existence si agitée une dernière

tribulation. Des haines longtemps comprimées se réveillèrent en

Hollande après la chute de la maison de Bourgogne. Utrecht

tomba au pouvoir d’une faction encouragée par le roi de France.

Forcé de fuir, l'évêque se retira dans son château de Wich, avec

ses amis et ses officiers; puis un triomphe éphémère l'ayant

ramené dans la ville pour y être fait prisonnier, Thomas Basin,

épargné par les vainqueurs (3), mais peu rassuré sur l'avenir,

s‘exila volontairement et se fit transporter à Bréda. Là. il résida

près d'un an. Rentré à Utrecht au mois de mai 1484, lorsque

David avait ressaisi son autorité, que Louis XI était mort, que

la paix semblait affermie pour longtemps dans l’Europe occiden

tale, il se fit bâtir une maison commode et agréable pour y pas

ser le reste de ses jours (4). Comme, pendant le cours de sa vie,

il avait émigré quinze fois pour son salut, il lui fut permis de

croire que là sarrèterait enfin la rigueur de son sort. Guillaume

Héda, prévôt d‘Arnheim, qui l'avait connu à la cour de David,

rapporte que Charles VII] lui ayant fait proposer de revenir en

France , il refusa cette offre, dans la crainte de s‘attirer de nou

velles disgraces (.5).

Ses dernières années ne furent pas moins occupées que le

reste de sa vie. Il n'avait tant désiré le repos que pour l'em

(l) Breviloq. Peregn, ms. 5970 A, fol. 62.

(2) Gallia christiana, tom. XI, col. 796.

1:. F..'.i n n; t n: ipsi i.| civilatc non sine metu , qui, cnm tam atrocem et pericu

Iosam civilalis caplivitatem tam inhumaniter proœderc videremus, magnas gratia

rum actiones Domino exsolvebaixius quod tam clemcnter res tam sævas atque formi

dabiles sic mitescerct. flisl. Lud. XI, lih. Vll , cap._6.

(4) Breviloquiunt, I. c.

(5) Historia episc. Traject. l. c.
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ployer à des œuvres utiles. Son histoire de Louis XI achevée, il

composa encore plusieurs autres écrits, dont il me reste à expo

ser au moins le sujet.

En I486, un chartreux de Ruremonde s’était mis en tète de

prouver que YAntechrist était né depuis l'an I472, qu'il sema

nifesterait en I503, et que la terre en serait prévenue par trois

comètes qui feraient comme les trois assignations du juge sn

prème citant les hommes à son tribunal. Le pauvre visionnaire

composa sur ce thème un petit livre qu'il présenta à l'approba

tion de l'évêque d’Utrecht. Thomas Basin , appelé comme cen

seur, trouva ces rêveries blamables de la part d'un religieux,

dangereuses pour l’esprit des fidèles, par conséquent indignes

de voir le jour. Les motifs de sa condamnation sont exposés dans

une épître e‘n latin qu'il adressa àvDavid de Bourgogne, le 26

avril I486. J'ai parlé du manuscrit où elle se trouve(l).

Deux ans après, au mois de mai I488, il publia lopuseule que

j'ai cité sous le titre de Pèlerinage, et qui, dans les manuscrits,

porte cette rubrique plus significative : Bref discours du pèleri

nage et des quarante-deux stations qu'a faits dans le désert du

monde, Thomas, d'abord évêque de Lisieux, puis archevêque de

Césarée en. Palestine, lequel a suivi pendant soixante-seize ans

le chemin de la foi, tfacheminantvers l'espérance et la vraie terre

de promission. Ce protocole dit assez quel est le sujet du’ livre et

le plan que l'auteur a suivi. Comparant les eoutinuels déplace

ments de sa vie à la marche des Israélites dans le désert , il expose

sa biographie tout entière sous le voile d'une pieuse allégorie;

C'est d'après ce récit que les auteurs du Gallia christiana

ont composé leur article Thomas Basin. Il mériterait d'être pu

blié, ainsi que Fdpologie, ainsi que l'Histoire de Charles‘ VII et

de Louis XI.

Lorsque Basin approchait de sa quatre-vingtième année et du

tombeau (2), il fit encore un livre Contre les erreurs et les blas

phemes de Paul Middelbourg. Ce Paul était un jeune et fou

gueux lauréat, que de brillants succès remportés en Italie fai

(I) Bibl. Roy. 5970 A , fol. 63. Voy. (xi-dessus, p. 369.

(2) a Nos qui. . . in sacerdolem e! pontificem, antequam in lmnc Iucem editus esses,

consecrati fuimus, et, gratins Deo usque prope octogesimum ætalis annum perve

nimns. n Prœfatio ad Paulum, ms. Bibl. Roy. 3658.
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saient prétendre à la science universelle et à l'admiration de

tous les hommes. Il devint par la suite évêque de Fossombrone;

mais alors il n'était encore que médecin du duc d’Urbain. Étant

venu visiter la Zélande, sa patrie, il y publia un traité du comput

pascal, dans lequel il népargnait ni le dogme, ni ses concitoyens.

Entre autres propositions mal sonnantes, il y soutenait que les

chrétiens célébraient la fête de Pâques le jour même de la pleine

lune de mars; que la Vulgate n'était pas de saint Jérôme; que

la Zélande était un pays de béliers et de calfats; qu'au dehors de

l’[talie on n'entendait rien à l'astrologie ni à aucun genre de lit

térature (I). On conçoit que le clergé des Pays-Bas se soit ému

d'un pareil livre. L'université de Louvain argumenta ; Thomas

Basin censura le docteur imprudent, sans scandale toutefois et

seulement dans le privé de la correspondance; mais ses lettres

lui attirèrent des injures; force lui fut de défendre publique

ment. Sans doute il fit imprimer le livre qu'il écrivit alors contre

Paul de Middelbourg; car, comme celui-ci usait de la presse(2),

la même voie de publication devait servir à ses adversaires. Tou

tefois cette impression, si jamais elle a existé, ne se retrouve

pas; et, pour prendre connaissance de l’ouvrage, j’ai dû recourir

au manuscrit unique de la Bibliothèque du Roi, annoté de la

main de l'auteur, possédé autrefois par Émery Bigot (3). Il faut

lire ce traité pour concevoir jusqu'à quel point le vieil archevê

que de Césarée avait conservé la vigueur de son esprit. La con

troverse réchauffe encore comme au beau temps de ses triomphes

universitaires, et aucun de ses moyens ne lui fait défaut. Son

érudition, sa dialectique dirigées par un imperturbable bon sens,

frappent juste et à coups redoublés. Il fait tomber les argu

ments de son antagoniste, dissipe ses sarcasmes, le désarme enfin

jusqu'à ne lui laisser que le recours en grâce auprès de la reli

gion offensée par lui. On dirait ce vieil athlète, redevenu jeune

à la fin de sa carrière, pour l'honneur de Dieu qui l'a si longtemps

soutenu.

Il mourut le 3 décembre I491 , laissant à ses compatriotes

( 1) n Non bominum sed vervecum et cerdonum patria, etc. n Cod. cit. lib. I, cap. i3.

(2) u Sed missa ad nos ex Lovanio epistola tua impressa , etc. n lbid.

(3) Fonds latin, n° 3658 , in-Iç“ sur vélin. Moreri amrme que cet ouvrage: été im

primé dans le Spicilège de d’Achery. ll aurait du dire à quelle page.
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des marques nombreuses de sa bienfaisance (l), et dans la mé

moire de ses hôtes un souvenir qui devait se perpétuer. On l'in

huma dans l'église de Saint-Jean d'Utrecht, au milieu du chœur.

Son image avait été gravée sur une plaque de cuivre qui recou

vrait son tombeau; mais les calvinistes n'ont pas permis que ce

monument passait à la postérité (2).

Voici la traduction de l'épitaphe en vers latins que lui compo

sèrent les Trajectins , mauvais poètes :

a Né à Rouen , de la famille Basin, appelé de mon nom Tho

n mas, jadis évêque de Lisieux , depuis , par un revers du sort qui

a change toutes choses, décoré du titre darchevêque de Césa

a rée , je gis sous ce tombeau. En voyant ma sépulture, âmes

c pieuses, pensez à moi, et priez pour moi le maître des cieux. u

Cette inscription consacrait une première erreur en le faisant

naître à Bouen. Robert Gaguin, qui voulut écrire quelques lignes

à sa louange , prétendit. à son tour, qu'il avait passé sa vieillesse

et était mort professeur de droit canon à Louvain (3). Puis naquit

la méprise qui fit attribuer à Amelgard l'Hz'sto-ire de Charles VII

et de Louis XI. Puis le léger Duclos porta ce jugement inconsidéré

sur un homme dont assurément il ne connaissait ni les ac

tions, ni les ouvrages: « Thomas Basin, que Louis XI avait

« tiré de l'obscurité pour le faire évêque de Lisieux et qu'il

« combla de biens , trahit la confiance de ce prince , entra dans

« toutes les eabales , et finit par sortir du royaume pour s'atta

« cher aux ennemis de l'État. Il écrivit une histoire abrégée

a dans laquelle ou remarque la haine que les ingrats conçoivent

n toujours contre leur bienfaiteur (4). v

Telle fut donc la fatalité attachée à l'évêque de Lisieux que,

ni pendant sa vie, ni après sa mort, il ne put jouir de ce qui

lui était dû.

JULES QUICHEBAT.

(l) Gallia christ, t. x1, col. 797, et lnstr., col. 215.

(2) Valerius Andreas, Fastt acadclnici studii Lovaniensis, l. c. -—Peut-être le

portrait de Thomas Basin se trouverait-il encore en France. On lit dans Vllistoire de

la Cathédrale de Roucn, imprimée en 1668: u sa mémoire se conserve encore à

tlaudebec , où on le voit dépeint dans une vitre du chœur de l'église paroissiale, dans

laquelle il lit aussi quelques fondations. n

(s) llisl. Franc. l. c.

(4) Histoire de [mais XI, Iiv. I0.
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CORPORATION DES MÉNÉTBIEBS ~

0U JOUEURS DTNSTRUMENTS

DE LA VILLE DE PARIS (I).

‘on’.

Depuis l'époque de la dissolution des anciens collèges d'ins

trumentistes organisés dans l'empire romain, jusqu'au quatorzième

siècle, l'histoire des joueurs d'instruments ne présente que des

individus isolés et n'ayant entre eux d'autre lien que celui de la

communauté de profession. Abandonnée à elle-même, ù ses pro

pres chances de ruine ou de succès, l'industrie du joueur d'instru

ments n'est soumise à aucune règle, et nul n'est exclude la profes

sion, habile ou incapable. A partir du quatorzième siècle, au lieu

d'individus isolés, on trouve de nouveau des corps, des asso

ciations régulières , gouvernées par des statuts. L'exercice de

l'art est désormais soumis à des règles qui, si elles n'en favori

sent pas les progrès, l'empêchent au moins de dépérir entre des

mains inhahiles. En même temps , les priviléges et les profits de

l'industrie deviennent le partage exclusif d'un certain nombre

d'associés. Avec ce nouvel ordre de choses commence , à propre

ment parler, l'histoire des corporations de ménétriers, qui s'ouvre

par celle des joueurs d'instruments de la ville de Paris; c'est la

corporation la plus ancienne et la plus importante de toutes,

(l) Cet article et ceux que nous donnerons dans la suite sur le meme sujet sont

extraits d'un mémoire que lïcadémic des inscriptions et belles-lettres a honoré

d'une médaille d'or en I841.

Ill. 25
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llenri [Escot , Guillaume d’Amiens et Roger l'Anglais, tous trois

féseeurs de trompes ou fabricants de trompettes, se présentèrent

devant le garde de la prévôté, et lui exposèrent que dans toute la

ville de Paris , eux seuls avaient des ateliers où se fabriquaient

ces sortes d'instruments (l). Ils demandaient que l'exercice de

leurmétier fût réglé par les statuts des forcétiers, et qu'ils eussent

des gardes ou jurés tirés en partie de leur sein et en partie du

corps des forcétiers. Cotte requête fut agréée par le prévôt de

Paris (2).

D'un autre côté , en se multipliant , les joueurs d'instruments

de la capitale commençaient à acquérir une véritable importance

par la position à la fois honorable et lucrative que l'art leur

créait à la cour. Dès l'époque la plus reculée , ainsi que le prou

vent plusieurs passages, il y avait eu des corps de musique attachés

à la personne des rois et des princes; mais ce fut surtout à dater de

la fin du treizième siècle que ces sortes d'établissements prirent

de la consistance et de la régularité. a ll peuty avoir licitement, a»

dit Jacques II , roi de Maiorque, dans une constitution de l'an

née 1337 par laquelle il crée un corps de musique dans son pa

lais; u il peut y avoir licitement , ainsi que nous l'apprend l'au

n tiquité , des mimes ou jongleurs dans les maisons des princes,

u vu que leur office fait naître la joie que les princes doivent

u rechercher par-dessus tout, et maintenir honnêtement autour

a d'eux, afin que par ce moyen ils échappent à toute tristesse

a et colère, et se montrent plus gracieux envers leurs sujets (3). a

Un amusement si noble et si fécond en sentiments généreux ap

paraît , ainsi que nous venons de le dire , comme un usage régu

lier à la cour de France , dès la fin du treizième siècle. Deux états

des officiers de l'hôtel des rois Philippe le Hardi et Philippe le

‘Bel, des années I274 et I288 , mentionnent les ménestrels com

(l) Affermanz que en toute la ville de Paris n'avait ouvreers de leur mestier fors

ès liostelx des trois persones desus dites. . T,

(2) Voyez Établ. des mdiers d'Ét., Boileau, mss_ B. 11., fonds de soi-bonne, fol.

lxul v", et Depping, Livre des Métiers de Paris, p. 360, 361.

(3) ln domihus principum, ut tradit antiquitas, mimi sen joculatores licite possnnt

esse; nam illorum officium lribuit lætitiam, quam principes debent. summe appetere

et cum honeslale servare , ut per eam trislitiam et iram abjiciant et omnibus se ex

hibeant gratiores. Lois palatlnes de Jacques 1l, roi de Maiorque, Mabillou, Acta sanc

torum ord. s . Bened. mens Jnnii, t. llI , p. xxvu , Rubriq. 28, de Mimi: etjocula

toribus. _ ___,
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posant le corps de musique de ces rois. Dans le second de ces

états , on voit figurer parmi ces musiciens . un roi des joueurs de

flûte ( 1). Plus tard, un rôle de la chambre des comptes, des années

1313-1314, désigne, parmi les officiers qui font partie du mes

nage du comte de Poitiers , depuis Philippe le Long , «- les menes

trels de mons. de Poitiers; Raoulin de Saint-Vérin, menestrel

du cor sarrazinois; Andrieu et Bernart, trompéeurs; Parisot

(menestrel) de naquaires ou tymbales, Bernard (menestrel) de

trompette (2). u Dans un autre compte de l'hôtel du même prince,

on retrouve le ménestrel Parisot, à l'occasion d'une somme de

60 sons qui lui est payée pour faire faire des timbales (3). Un rôle

des officiers de l'hôtel du roi Louis X le Hutin, de l'année 1315 ,

nous donne un état complet du corps de musique de ce prince;

on y voit figurer des joueurs de trompette , de timbales et de

psaltérion , ayant chacun un salaire de 3 sous par jour , pendant

le temps de leur service (4). Un règlement de l'hôtel, donné par

le roi Philippe le Long , en 1317 , prouve que dès lors ces corps

de musique, indépendamment du droit de prendre part aux

distributions de vêtements, constaté par les états précédents,

avaient bouche à la cour, dest-à-dire , recevaient pain, vin

et viande aux principales fêtes, usage dont nous reparlerons

plus tard (5). Enfin , un compte de l'hôtel de Jean , duc de Nor

(1) Burellus menestrellus, Colardus menestrellus. — Ministeralli znohertus de Ber

neville, Guillelmus de Baudrecent, Rex Heraudum, Rex Flaiolelus, Henricus de Lau

dunoflassinus, Guillelmus Trompatorum, Guyotus de BrcmireiLGuillellnus le Ben...

Rex Ribaldorum. Voyez Ludwig, Reliquiæ manuscript. omnis mcdit ævi, t. xn, p.

go, 25 et 2s.

(2) Voy. du calage, Mémoires de Joinville, note 65.

(3) Item a Parisot des naquaires, par Mous. pour naquaires que le dlz Parisot fit

faire Lx s. Voy. Leber, Collection des meilleures dissertations sur l’histoire de

France, t. xIx, p. 50.

(4) Joculatores : Joliannes Trompator, pro VIIHXII diebus, a [Jultl ad 1 Deeem

bris, 111 s. per diem, xxn lib. xv1s..

Arnoldus 'I‘rompator , pro VIXXIII diebus, a 1 Julii ad 1 Novembris, 111 s. per diem,

XVIII lib. 1x s.

Micheletus de Nacariis, pro Vlfllll diebus, a Ilulii ad lNovcmbris, 111 s. per dieu;

XVIII lib. IX s.

Guillotus de Psalterion, pro IVXXXIII diebus, a 1 Julii ad x Novcmbris, 111 s. per

diem, X111 lib. xix s. Voy. Ludwig, Reliquiæ manuscript. onmis anedii ævi, t. x11,

p. 74.

(5) Item menestreux mangans à court ainsi qu’ilz vouldront. mss 1L R. fonds N. D,

150, fol. x1.v r”.



382

mandic, depuis roi, de l'année 1349, définit, sons le titre de

menestreuæ, « ceux quijouent des naquaires ou timbales, du déni]

«canon ou demi-flûte, du cornet, de la guiterne ou guitare

a Latine, de la flûte Behaigne ou bohémienne, de la trom

- pette, de la guiterne Moresche ou guitare mauresque, et

a de la vielle ou violon (l). » Les bénéfices que l'industrie du

joueur d'instruments recueillait de ces charges nouvelles à la cour

sont attestés par un grand nombre de documents du quatorzième

siècle, qui nous montrent les rois et les princes accordant presque

journellement des gratifications ou des pensions aux instrument:

tistes attachés à leurs personnes. Ainsi qu'on le voit par ce qui

précède , à dater de la fin du treizième siècle, pour désigper les

joueurs d'instruments, un nom nouveau commençait à être usité

concurremment avec l'ancienne dénomination de jongleurs; c'é

tait celui de menestreucc, menestreur, menestrel, ménétrier, du

latin menesterellus , ministrellus , ministellus , diminutif de

minister, dest-à-dire, petit officier; dénomination qui, em

ployée d'abord exclusivement pour désigner ceux des instru

mentistes remplissant des charges de musiciens à la cour ,

passa ensuite, comme un titre d'honneur, à tous les gens exer

çant la profession de joueurs d'instruments.

Devenus. ainsi un corps nombreux, et dont les principaux

membres occupaient à la cour une position qui, en même temps

qu'elle jetait de l'éclat sur leur art, en augmentait les bénéfices

et lui donnait, à tous égards , une plus grande importance , les

ménétriers pensèrent qu'il était temps de régulariser , à l'exemple

des autres industries, organisées depuis longtemps pour la plu

part, l'exercice de leur profession, et de concentrer entre leurs

mains les privilèges et les profits du métier. Le séjour de la plu

part d'entre eux dans la même rue leur facilitait les moyens de

s'associer.

Le lundi, jour de la fête de la Sainte-Croix, l4 septembre de

l'année 1321, trente-sept jongleurs et jongleresses, à la tête

desquels était Parisct, menestrel lc roy, ou musicien de la cour,

et parmi lesquels figurent plusieurs des individus mentionnés

dans les tailles citées précédemment , présentèrent à la sanction

(l) Voy. du L'ange, Close. v. minislrlli.

O
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du prévôt de Paris un règlement composé de onzc articles, qu'ils

avaient rédigé d'un commun accord. En tète de ce-document,

Gilles Haquin, garde de la prévôté, fait savoir qu'à «_ l'acort du

commun des menestreus et menestrelles , jongleurs et jongle

resses demourant en la ville de Paris, dont les noms sont ci

dessous escripts, pour la reformacion du mestier et le proulit

commun , » il a établi les articles suivants que les intéressés ont

déclaré par serment devoir être profitables au métier.

Voici le sommaire de ces articles :

l. Défense est faite dorénavant à tout trompeur ou joueur de

trompette, de conclure des marchés pour d'autres que pour lui

mème et son compagnon, cest-à-dire celui avec lequel il s'est

associé pourl'exercice en commun de la science et musique de

menestrerie, comme s'expriment des documents de cette époque,

vu, dit le règlement, qu'il en est plusieurs qui, après avoir fait

marché d'amener des - taboureurs, villeurs , organeurs et autres

jongleurs d'autre jonglerie, n fournissent les musiciens qu'ils veu

lent, sur lesquels ils gagnent beaucoup, et souvent prennent gens

- qui riens ne sevent et laissent les bons ouvriers, n déshouorant

ainsi le métier et trompant les bonnes gens.

2. Si un trompeur ou autre ménestreur a fait marché pour

jouer à une fête, il ne peut quitter cette fête pour aller à une

autre avant que la première soit terminée.

3. Celui qui a été loué pour une fête, ne peut envoyer aucun

autre ménétrier a sa place, si ce n'est en cas de maladie, prison

ou autre nécessité.

4. Nul menestreur ou menestrelle , ni apprenti, ne doit, sous

peine d'amende, aller par la ville se présenter lui-même ou en

présenter d'autres pour jouer aux fêtes et aux noces.

5. Le menestreur apprenti qui joue dans les tavernes , ne

peut conclure de marché que pour lui-même. Défense lui est

faite d'inviter les pratiques ou même de faire aucune mention de

son métier, soit par paroles, soit par signes. Il ne peut conclure

de marché que pour ses enfants non encore mariés, ou celles de

ses filles dont les maris seraient allés en pays étrangers, ou sé

parés de leurs femmes. Si on lui demande un menestrel jougleur,

il ne doit point en indiquer un nominativement, mais répondre :

« Seigneur, je ne puis alouer autrui que moy mesmes par les

a ordenances de nostre mestier; mais se il vous fault menestreus

a ou aprentis, allés en la rue ans Jougleurs, vous en trouverés

o
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- de bons. - Toute infraction à cette défense sera punie d'une

amende qui pourra être imposée au maître de l'apprenti ou à

celui-ci , selon qu’il plaira aux chefs du corps. En cas de refus de

payement, l'apprenti - sera bannis du mestier un an et un jour, -

ou du moins aussi longtemps qu'il n'aura pas payé l'amende.

6. Si quelqu'un vient dans la rue aus Jougleurs pour louer un

jongleur ou jougleresse, nul autre que celui qui aura été de

mandé ne devra se présenter et proposer de marché. si ce n'est

lorsque le premier marché n'aura pu être conclu.

7. La même défense est faite aux apprentis.

8et9. Tout meneslreus et menestrelle, jongleur et jougleresse

de la ville de Paris ou étranger qui y vient exercer sa profes

sion,doitjurer l'observation des statuts. Lepréoost de Saint-Julien

ou ceux qui seront établis maistres, cest-à-dire, jurés du métier

et commis pour garder yceluy, sont autorisés a « bannir un an

et un jour de la ville de Paris n tout ménétrier étranger, maître

ou apprenti, qui refusera de jurer l'observation du règlement.

l0. Nul ne doit se faire louer par queuæ, c‘est-à-dire, par un

cuisinier de noce, ni par autre personne tierce qui prenne un

droit de courtage. _

II. Le dernier article, relatif à l'administration du corps,

porte que le prévôt de Paris et ses successeurs établirent au nom

du roi deux ou quatre preudes hommes chargés de veiller à l'obser

vation des statuts. Chacune des contraventions sera punie d'une

amende de dix sous, dont une moitié appartiendra au roi, l'autre

à la confrérie.

Par un article complémentaire placé à la suite des noms des

associés , ceux-ci déclarent être convenus qu'au cas où cela con

viendraità tout le corps, les maistres ou jurés du métier seraient

renouvelés chaque année ( I l.

(l) Voyez ce règlement, encore inédit jusqu'à ce jour, pièces justificatives, n" l. Pour

établir le texte et la date des statuts, nous avons eu recours aux divers manuscritsdes

métiers de Paris encore existants, notamment celui de la B. R. fonds de Sorbonne, et

le manuscrit Baluzc, conserve aux Archives du royaume. Une différence importante de

date se fait remarquer enlre ces deux manuscrits. Dans le premier, le règlement est

promulgué par Gilles Haquin, le jour de la Sainte-Croix, 14 septembre de l'année 1321,

et vidimé par Guillaume Gormont, le 22 octobre 134| ; dans le second, il est pro

mulgué par Guillaume Gormont, le jour de la sainte-Croix 1341, et de nouveau vi

dimé par lui le 22 octobre de la même année. Entre ces deux dates nous avons choisi

la première. Indépendamment du peu de probabilitéqufil yaà ceque les statuts aient été
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Tels sont les premiers statuts que se donnèrent lesjoueurs d'ins

truments de la ville de Paris. Leur objet se résume en trois points:

monopoliser entre les mains des associés les profits du métier,

garantir les intérêts respectifs de tous les membres de l'associa

tion et l'honneur du corps, régler l'administration de la corpo

ration.

Pour parvenir au premier but, celui du monopole de la pro

fession, les ménétriers proclament, par les articles 8 et 9, l'in

terdiction du jeu des instruments et le bannissement contre tout

instrumentiste qui refusera de faire partie de l'association et

d'en adopter le règlement. Ce moyen était violent sans doute;

mais il était le seul approprié au but que l'on voulait atteindre.

Telle fut, du reste, la manière de procéder de tous les corps

d'arts et métiers au moyen âge , et c'est dans cet esprit de pros

cription contre les non-associés que sont rédigés leurs statuts.

Du moment où naissait l'association, naissait aussi la nécessité

de protéger les intérêts respectifs des associés, et l'honneur du

corps dont tous les membres devenaient solidaires. Le premier

point est prévu par l'article l", les articles 4 à 7 et l'article l0,

qui portent défense aux ménétriers ‘de s'exploiter réciproque

ment, d'accaparer l'exercice et par suite les profits du métier,

soit en se présentant eux-mémés ou en se faisant présenter au

public, soit en se faisant louer moyennant présents, abus qui

avaient lieu avant la promulgation des statuts, et qui furent sans

aucun doute la cause déterminante de la réforme de 1321. L'arti

cle 1cr déjà cité, et les articles 2 et 3, destinés à maintenir l'hon

neur de la profession à l'égard du public, défendent l'emploi de

ménétriers incapables, la rupture des marchés conclus et la viola

prmnulgués et vidimés à une distance aussi rapprochée que l'indique le manuscrit Ba

Iuze, celui de sorbonne, le plus ancien et le plus complet des registres des métiers qui

nous restent, attribue formellement la promulgation des statuts au prévôt Gillœ Haquln

en 1321, et le vidimé à Guillaumeconnonten 1341. Tous les actes postérieurs prouvent

d'ailleurs que la corporation est antérieure à l’année 1341. Du reste , il faut le dire,

les statuts présentent une grave difliculté contre la date que lions adoptons. 1l y est

déjà question d'un prévôt de Saint-Julien et d'une confrérie, quoique certainement

l'établissement de ce prévôt et de la confrérie ne datent que de l’époque de la cons

truction de l'église saint-Julien dont nous parlerons plus loin. Nous croyons qu'on

peut répondre de la manière suivante a cette difficulté. Les statuts de 1321 ne nous

sont connus que par le vidime de I341 ; il est probable qu'alors , avant de les faire

viser , on les aura adaptés aux nouvelles circonstances amenées par les fondations qui

eurent lieu en 1331; delà la mention du prévôt et de la confrérie de Saint-Julien.
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tion de la parole donnée. Fréquentes dans tous les statuts d'arts

et métiers, les règles protectrices de l'honneur du corps trouvaient

plus particulièrement leur application dans les statuts des joueurs

d'instruments, dont l'industrie constituait une professionlibérale.

On voit , par l'article 1°’, que cet honneur de Fartmusical n'a

vait pas été oublié. Comme cela devait arriver à une époque où

aucune prescription n'avait encore réglé les conditions de la

maîtrise musicale , beaucoup de ménétriers déshonoraient l'art

par leur inaptitude. L'article l"r défend dorénavant l'emploi de

cette sorte dinstrumentistes, gens qui riens ne savent, et dont

l-’ ignorance tourne au préjudice du mesticr et du commun proufit.

Pour examiner les aspirants à la maîtrise, maintenir l'obser

vation des statuts et administrer les intérêts communs, les

corps d'arts et métiers avaient a leur tète des gardes ou jurés,

dont le mode d'élection et le nombre variaient selon les corpo

rations. Les articles 9et 1l des statuts mentionnent des chefs de

deux sortes: l'un est appelé le prévôt de Saint-Julien; les au

tres sont désignés par le nom de prud'hommes: nous parlerons

plus tard du premier.

Les prud'hommes ou jurés, non encore créés lors de la pro

mulgation du règlement, doivent, aux termes de l'article 1l et

de l'article complémentaire, être au nombre de deux , trois ou

quatre, élus chaque année par le commun des menestreus, et

confirmés par le prévôt de Paris. Jusqu'à l'édit de 1691, sur les

corporations d'arts et métiers, ces jurés furent au nombre de

trois.

Ainsi qu’on a pu le. remarquer, les statuts de 1321 sont

rédigés, avant tout, dans un but d'exclusion; leur objet est

moins de déterminer les conditions d'entrée dans le corps ,

que d'exclure du droit d'exercer la profession quiconque re

fuserait de se soumettre aux prescriptions des. statuts. Cet esprit

d'exclusion qui a présidé à la rédaction du règlement et qui

forme son caractère distinctif, explique les lacunes que l'on y

trouve. On n'y rencontre aucune disposition réglementaire , ni

sur l'apprentissage, ni sur la maîtrise. On sait que, sous le

régime des corporations , nul ne pouvait exercer un art ou un

métier sans être reçu maître, et, à cet effet, le candidat subissait

un examen devant les jurés du corps , et payait, pour le droit

d'admission, une taxe qui variait selon les corporations et selon

que laspirant était ou non fils de maître. L'apprentissage était
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également réglé, soit pour le temps de sa durée, soit pour la

nombre des apprentis que pouvait prendre un même maître. les

Statuts de I321 se taisent complètement sur ces divers points :

leur but tout négatif, que nous venons d'indiquer, explique ce si.

lence. Qu'en s'organisant en corporation les ménétriers aient posé

des règles sur l'admission à la maîtrise et sur l'apprentissage,

ces deux pivots des corporations au moyen âge, cela n’est pas

douteux; l'importance toute particulière de l'art cultivé par les

ménétriers le prouverait à elle seule, à défaut d'autres témoignages;

mais le règlement en fournit lui-même plusieurs : il y est fré

quemment question d'apprentis. La communauté se donne des

jurés dont la principale fonction était d'examiner les aspirants

à la maîtrise. ll y avait donc dès lors des prescriptions au sujet

de l'apprentissage, des conditions d'admission à la maîtrise; et

lorsqu'on verra plus tard, dans les statuts de l'année 1407, des

règles précises au sujet de la maîtrise et de l'apprentissage, ou

sera fondé à croire que ces règles remontent jusqu'à l'origine

même de la corporation.

Parmi les signataires de l'acte d'association de I321, on

remarque un assez grand nombre de femmes, et à côté des mots

jongleurs et menestreurs se trouvent toujours, dans les statuts,

ceux de jougleresses et menestrelles. Ces faits prouvent qu'à

l'instar ‘des anciens collèges d'iustrumentistes romains, la cor

poration des ménétriers n'avait point exclu les femmes de la

profession, soit qu'elles Fexerçassent en leur propre nom, soit

qu'elles ne fissent que continuer le métier de leurs pères ou maris,

Nulle part, en effet, les femmes ne pouvaient être admises à plus

juste titre que dans une compagnie qui avait pour objet l'art mil.

sical, puisque, indépendamment du chant, à elles appartient

presque exclusivement le jeu de certains instruments, tels que la

harpe , le luth et la guitare. On voit même, par plusieurs monu

ments de l'époque dont nous parlons, qu'aucun instrument ne

leur était étranger (l). Si, comme leurs co—associés, elles ne

s'occupaient point à faire danser aux fêtes et aux noces, nul doute

qu'alors, comme précédemment, elles ne continuassent à chanter

(I) Des miniatures du xiv° siècle représentent des femmes jouant du luth , del'or

gue portatif, du rebec, de la harpe et du tympanou a cordes. Voyez Laborde. Essai

sur Phist. de la mimique, t. 1, p. 256 et 287.
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sur les places, dans les hôtels et les tavernes, en s'accompagnant

de quelque instrument. Un grand nombre dedocuments rendent

témoignage de ce fait (1). C’était aussi là, du reste, l'occupation

des autres membres du corps; si les statuts de 1321 ne font aucune

allusion au chant, ce n'est pas à dire que le ménétrier eût cessé,

au quatorzième siècle, de cultiver cette portion de son art qui

lui avait donné tant d'importance dans les siècles précédents.

Le chant des poésies de toutes sortes resta, au contraire, l'une

des branches de son industrie, ainsi que nous le prouverons plus

loin.

En formant entre eux une association et en se donnant des

statuts, les joueurs d’instruments de la capitale avaient assuré

le maintien des privilèges de leur profession. Un événement

qui arriva peu de temps après vint ajouter à l'importance

de la corporation et contribuer à sa stabilité par les nouveaux

intérêts de corps qu'elle fit naître. Nous voulons parler de la

fondation de l'hospice et de l’église de Saint-Julien et Saint

Genès, situés autrefois rue Jehan Paulée, aujourd'hui rue ou

cour du Maure , sur l'emplacement du n° 96 de la rue Saint

Martin.

Un noble sentiment de commisération pour les douleurs d'une

infortunée fut l’origine de cette fondation. Voici comment ,_

d'après d'anciens mémoires aujourd'hui perdus, le bénédictin

du Breul, auteur du Théâtre des antiquités de Paris, raconte

cet événement. '

- n En l'an de grace I328, le mardy devant la Saincte Croix_ en

c septembre, il y avoit en la rue de Sainct Martin des Champs

a deux compagnons menestriers, lesquels sentre-aimoyent par-.

a faictement et estoient tousjours ensemble. Si estoit l’un de

- Lombardie et avoit nom Jacques Grare de Pistoye, autrement

a dit Lappe; l’autre estoit de Lorraine et avoit nom Huet , le.

(l) A trois femmes menestrières de Paris qui ont chanté et fait feste devant mon sel.

gneur, en son hostel, à Paris, que |non seigneur leur donna en lll francs 1.x s. (Compte

de l'hôtel de Jean duc de Berry. fils du roi Jean , 1373-1371: , fol. 22 , Archives du

royaume, K. 229.)

Leus moraches et guitemea

Dont on joue par les tavernes.

Guill. de Machaut , roman de la prise dïàlexandrie par Pierre, roi de Jérusalem et «le

Chypre. Mas. B. n. 25, fonds la Vallière, vol. Il, fol. 6 verso.
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a guette du palais du roy. Or avint quc le jour susdit, après

c disner, ces deux compagnons estans assis sur le siégé de la

- maison du dit Lappe et parlans de leur besongne , virent de

a l'autre part de la voye une pauvre femme appelée Fleurie de

- Chartres, laquelle estoit en une petite charrette et n'en bou

- geoit jour et nuict comme entreprinse d'une partie de ses

- membres; et là vivoit des aumosnes des bonnes gens. Ces deux,

« esmeus de pitié, s'enquierent à qui appartenoit la place dé

- sirans Yachepter et y bastir quelque petit hospital. Et après

u avoir entendu que c’estoit à Fabbesse de Montmartre, ils l'al

n lerent trouver, et pour le faire court, elle leur quitta le lieu à

« perpétuité à la charge de payer par chacun an cent solz de

n rente et huict livres d'amendement dedans six ans seulement.

a Et sur ce leur fit expédier lettres en octobre le dimanche de

- vaut la St-Denis 1330 (l). n

Indépendamment de la place où ils avaient aperçu la paraly

tique, et qui, selon l'estimation qu'en fit faire peu après l'ab

besse de Montmartre, avait 36 toises en long et en large (2), les

deux ménétriers achetèrent, moyennant une rente de l2 livres

l0 sous par an , une maison voisine, située au coin de la rue

Jehan Paulée et appartenant à Étienne d'Auxerre, avocat (3).

Ces acquisitions faites, et après avoir, u pour la mémoire et

souvenance, fait festin à leurs amys (4) u, les fondateurs firent

élever un mur de clôture autour de la place et établir sur le de

vant une salle garnie de lits (5). La première personne qui fut

reçue dans le nouvel hôpital fut la pauvre paralytique de Char

tres. On suspendit un tronc à la porte pour recevoir les aumô

nes. Un clerc, nommé Janot Brunel , qui avait le logement pour

salaire,faisait l’office de procureur et de gardien de la maison; il

allait queter en ville. Une vieille femme, nommée Édeline de

Dammartin, qui avait donné tous ses biens à l'établissement,

soignait les malades (6).

Le nouvel hospice fut placé sous l'invocation de saint Julien le

(l) Du Breul, Théâtre des antiquités de Paris, Paris, 1639, p. 737.

' (2) Ibid. , 739.

(3) Ibid. a

(b) lbid., p. 737.

(5) lbid.

(s) lbid. et p. 738 et 739.
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pauvre «sa Phospitaller, partant ordinaire‘ de‘ ces‘ sortes de‘ fonder:

lions. car la légende porte que 1e saint homme avait” établi

hospice au bord d"un fleuve dont 1c passage était dangereux,

et que là, en compagnie de sa femme, il faisait l'office de batelier

des pauvres. A saint Julien les ménétricrs associèrent saint Genès,

fnime romain martyrisé sous Dioclétien, en l'année 303, et que sa

profession constituait le patron naturel de la corporation. Pour

sceller les actes de l'hospice, les fondateurs firent exécuter un

sceau de cuivre dont le sujet, emprunté à la légende de saint

Julien , paraît avoir été composé d'après une petite sculpture du

treizième siècle, qui se voit encore aujourd'hui sur une maison

portant le n° 42 de ne rue Galandé, et qui est située non loin

d'une église dédiée au même saint Julien. Voici la description

que le bénédictin du Breul donne de ce sceau.

a En après , ils firent faire un sec] pour sceller les quittances

- des dons et lais qu'on leur faisoit et autres lettres, lequel

u‘ estoit de letton rond, et au milieu estoit Nostre-Seigneur dans

«- une nef, en guise de ladre, sainct Julien en l'un des bouts

a tenant deux avirons , et à l'autre bout , sa femme , tenant un

. aviron d'une main , de l'autre une lanterne. Au-dessus de

a Pcspaulle dextre de‘ Nostre-Seigneur y avoit une fleur de lys.

«' Auprès sainct Julien estoit sainct Génois tout droit tenant une

a vielle comme si vielloit. Et estoit entre, deux Hommes agenouil

c‘ léz. Autour du seel estoit escript : «r C'est le sceau de Phospital

a de Sainct-Julien et Sainct-Genois, uleqnel a été vérifié en chas

‘a telet et ä la‘ cour de Foffrcial , et seelloient en‘ cire rouge (l). .

L'association, à laquelle appartenaient les ménétriersJacques

et Huet , qui figurent tous les deux parmi les signataires du rè

glement de 1321, ne tarda pas à venir au secours de ses mem

bres. Ceux-ci, en effet , en fondant un hospice , n'avaient

point en seulement en vue le soulagement des malheureux en

général, mais , conformément à cet esprit de corps qui fit qu'au

moyen àge presque chaque industrie de la capitale se construisit

un hospice particulier, ils voulaient élever un asile à leurs coas

sociés invalides, et offrir un lieu d'hébergement aux ménétricrs

étrangers qui passeraient par Paris. L'an 133i, il y eut’ dans le

nouvel hôpital une assemblée des jongleurs et ménétricrs de la

capitale , et tous d'un commun accord formèrent entre eux une

(1) Du Brcul, Théâtre des antiquités de Paris, p. 738.
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confrérie sous l'invocation des patrons de l'hospice. Chacun

d'eux s'engagea à contribuer selon ses facultés aux frais d'achè

vement et de dotation du nouvel édifice, et acte fut passé de

cet engagement à la prévôté de Paris , le 23 novembre de cette

année (D. *

Grâce à ce secours , les fondateurs rachetèrent bientôt après ,

moyennant un capital de 60 livres parisis , la rente consentie en

i330 au profit de I'abbesse de Montmartre. Les lettres d'amor

tissement , datées du 9 février 1333 , furent confirmées au mois

d'avril suivant par le roi Philippe de Valois (i).

A l'hospice de Saint-Julien, les ménétriers ajoutèrent une

église, qui fut placée sous l'invocation des mêmes patrons.

Comme témoignage de son origine , la façade du monument , ri

chement sculptée dans le goût du temps , fut ornée d'un grand

nombre de figures d'anges chantant et jouant de toutes sortes

d'instruments. Aux deux côtés de l'entrée furent placées les sta

tues des deux patrons, celle de saint Julien à gauche, à la

droite celle du mime saint Genès en costume de ménétrier et

jouant d'un violon à quatre cordes (3).

Le 2l août 1333, eomparurent devant Jean de Milan, garde

de la prévôté de Paris, «- Huet le Lorrain, Jacquet le Cloourîer’,

gnets du palais du roi, Perrot de Hoan , guet au petit chàtelet,

Jehan de Chaumont, guet au grand châtelet, Jehan des Chams,

Colinet le fiez Parisette des Naquerets‘, Gaultier Bienviénant et

Guillaume le Froumagier, tous menestriers et confrères d'un hos

pital ou maison Dieu nouvellement fondée et establié de eux à

Paris en la rue de S. Martin, en l’oneur et loenge’ de Dieu, de

la saincte Trinité, de N. D. , de monseigneur S. George, Ju

lian, Génois, et de toute la saiuete cour de paradis, pour héber

gier et recevoir les’ poures passans et‘ soustenir les malades. n

(1) Du Breul, Théâtre des antiquités de Paris, p. 739.

(2) Ibid.

(3) Voyez des vues de l'ancien portail de saint-Julien. Millin , Antiquités nationa

les, t. IV, n” XLI, planche I, et Dulaure, Histoire de Paris, vol. m , p. 1B6. selon

quelques antiquaires, lastatue placée ala droite du portail aurait représenté le ménétrier

champenois Collin Muset, qui, selon des traditions, aurait contribué à la construc

tion de l'église. Mais il n’est guère probable qu'à coté de saint Julien on eut placé une

pareille statue. Cette sculpture a été gravée par hiborde. Essai sur Phîstoire de la

musique, t. l, p. 304, par la Ravalliere, Poésies durci‘ de Navarre, p. 253 , et plus

exactement par Millin, Antiquité: nationales, t. 1V, n“ XLI, planche Il, fig. 1.
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Ces ménétriers sengagèrent, tant pour eux que pour les autres

confrères et consuers présena et à venir, à doter, dans l'espace

de quatre années, la nouvelle chapelle d’une rente annuelle de

l6 livres parisis pour l'entretien d’un chapelain, de la fournir _

de tous les objets nécessaires au service divin, et provisoire

ment à payer ladite rente au prêtre qui célébrerait l’office dans

l'église (l). Moyennant cet engagement et celui qu'ils prirent

d'indemniser le curé de la paroisse de Saint-Méry, qui prétendait

aux droits paroissiaux dans la nouvelle chapelle , les associés

obtinrent, le 30 novembre 1334,des lettres de Jean Mandevilain,

évêque d'Arras, commissaire délégué par l'évêque de Paris, par

lesquelles ils furent autorisés à faire célébrer l'office divin en

note et sans note, et au son des cloches. La première grand’

messe fut chantée dans l'église, le dernierdimanche de septembre

de l'année 1335 (2).

Non-seulement la communauté fut exacte à remplir ses enga

gements , mais elle les exécuta même au delà de ses promesses.

Moyennant une somme de 190 livres, provenant de charités,

parmi lesquelles figure une somme de cent sous donnée par le

roi Philippe de Valois (3), la communauté acheta, le l5 avril

1337, de Guillemin , le vicomte, seigneur d’Othyolles, sur la re

cette de la vicomté de Corbeil, une rente de 20 livres parisis (4).

Comme le vendeur tenait cette rente en fief noble du roi, celui

ci, par lettres du 4 janvier I338, autorisa la communauté à la

tenir au même titre sans payer finance (5).

Les nouvelles fondations étant complètement terminées , la

corporation procéda à la nomination des premiers administraa

teurs de l'hospice. Aux termes du procès-verbal, daté du l9 oc

tobre 1343 et scellé à la prévôté de Paris , a Guillaume Bonnet,

guet du palais du roi, Jacques l'Anglois , Perot de Boueu , guet

au petit châtelet, Guillaume le Formagier, Loys le Clostier, guet

du palais du roi, Johannin le Lorran , Jacques le Messier, Jehan

(1) Voyez cedocument , Félibien, Ilisl. de la ville de Paris, Preuves , t. m, p.

648. Cet acte porte la date I331; le terme de quatre années pris par les ménétriers

prouve quïlfaut lire 1333.

(2) Voyez du Breul , Théâtre des antiquités de Paris, p. 739 et 740.

(3) Voyez les lettres d'amortissement citées plus bas.

(4) Voyez ces lettres d'acquisition, Félibien, Ilist. de la ville de Paris, Preuves,

t. m,p.o52.

(5) voyez les lettres d'amortissement, ibid., p. 654.



393

le Vidaulx, ou joueur de vielle, Lorent FEscuier, Thomassin

Chevalier, Gilles Deusy, Lande de Comua, Guillot de Soissons,

Thibault de Chaumon, Guillemin Frone, Guillaume de la Guie

tairne, ou joueur de guitare , et Simonet Narmas, tous menes

triers et jongleurs de la ville de Paris, et avec eux tout le

commun desdits menestriers, u nommèrent Henriet de Mondidier

et Guillaume Amy, fleuteurs, maîtres et gouverneurs de Fhopi

tal, n pour garder, gouverner, et deffendre ledit hospital, tous

les biens, causes et besognes dïeeluy, et pour faire tout ce qu’il

tels maistres et gouverneurs appartient (l). u

La nouvelle administration poursuivit auprès du pape et de

l'évêque de Paris Péreetiou de la chapellenie de Saint-Julien en bé

néfice perpétuel. A la demande du roi Philippe de Valois, les

administrateurs obtinrent, lell avril I344, une bulle du pape

Clément V1, qui leur accordait à perpétuité la collation du bé

néfice (2), et le 29 juillet suivant, en conséquence de cette

bulle , lioulques de Chanac, évêque de Paris , érigea la chape]

lenie en bénéfice perpétuel , qu’il vconféra à Jean de Villars, pré

senté par l'administration. Dans le règlement qu'il donna pour

la nouvelle chapelle , l'évêque statua , entre autres choses , que

chaque jour, au lever de l'aurore , il serait dit une messe basse

à Faute] de Saint-Julien, et que les dimanches il serait chanté

une grandmesse ; avec matines, premières et secondes Vêpres aux

fêtes solennelles, à celles de la Vierge ct à la fête de saint Julien 3).

Les fondations dont nous venons de parler complétèrent l'as

sociation formée en 1321 . Grâce à ces fondations, les associés,

en même temps qu’ils acquéraient une véritable importance

comme communauté propriétaire, se trouvèrent désormais liés

entre eux par un lien permanent et durable , celui de la conscr

vation et de la bonne administration de la chose commune.

Grâce aussi à ces constructions , la communauté eut désormais

un lieu de réunion. Unc salle de Fhospice fut réservée pour les

assemblées du corps. Nous avons déjà dit que dès l'année 133 l .

en conséquence du nouvel état de choses , les mcînétriers t'or

mèrcnt entre eux une confrérie sous l'invocation lie saint Jlliielï

(t) Voyez le procès-verbal de cette nomination, Féliblen, Hist. dela ville de Paris.

prouvent. m. p nm

(2) Voyez ces bulles, ibid. , p. 65|.

(3) Voyez ibid. , p. 6-49.

lll. 2G



394

et de saint Genès. En faisant naître des occasions nouvelles de

s'assembler et de s'occuper de l'intérêt commun , cette confrérie

resserra les liens qui unissaient déjà ses membres, et cimenta par

l'élément religieux l'association industrielle de 132| .

De cette époque date l'établissement régulier de la royauté

des joueurs d'instruments , institution qui joue un si grand rôle

dans l'histoire de la corporation. La première charte qui nous

fasse connaître un roi des ménestrels, chef de cette corporation,

est de l'année 1338. Au commencement de ce document, dont il

ne subsiste que le préambule, on lit ces mots : «r Je Robert

Caveron roy des menestreuls du royaume de France (l). »

Née, comme toutes les institutions de cette espèce si fréquentes

au moyen âge , des idées féodales et monarchiques qui régnaient

à cette époque , et importée sans aucun doute de France dans

les autres pays de l’Europe, notamment en Angleterre et en

Allemagne, la royauté des joueurs d'instruments apparaît du

reste dans les documents depuis une époque beaucoup plus an

cienne. Dans l'état des officiers de l'hôtel du roi Philippe le Bel,

de l'année I288, que nous avons déjà cité, on voit mentionné,

avec le roi d'armes et le roi des ribauds, un roi des joueurs de

flûte (2). Quelques années après, le registre des grands jours

tenus à Troyes , en I296 , mentionne nn Jean Charmillons à qui

Philippe le Bel accorde l’office de roi des jongleurs dans la ville

de Troyes (3). Ces passages prouvent que de bonne heure , à

l'instar d'autres corps d'état, les joueurs dînstruments attachés

à la cour eurent à leur tête un chef décoré du titre de roi. Mais

rien n'indique que dès lors cet office fût complètement iden

tique avec eelui que nous voyons exister depuis la formation de

la corporation; dans tous les cas , Fautorité attachée à la charge

n'était point la même. Officiers de la maison du roi et placés à

la tète du corps de musique de la cour, ces chefs n'avaient vrai

semblablement dans leurs attributions primitives que la police

de ces corps; de la même manière que le roi des ribauds avait

le commandement des sergents de la garde, et le roi d'armes

la juridiction sur le collége des hérauts. L'organisation qu’a

(l) Voyez du (lange , 61033., v. ministelli, — raz ministellorum.

(2) Voyez ci-devant, p. 381, note (1).

(3) Joannes dictus Charmillons, Juglator, cui dominus rex per suas litteras Ianqnam

rvgcm Juglatomm in civitate Trecensi magisterium Juglatorum quemadmocltiln

sllœ plarercl voluntati conressorat. (Dn Cange, Glass. v. Juglalores.)
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doptèrent les joueurs d'instruments en 1321 donna tout son

développement à l'institution du roi des ménétriers. La corpo

ration, en l'adoptant, étendit ses attributions; d'une charge

domestique elle fit un office préposé a la police générale du jeu

des instruments , ayant pour fonction principale , ainsi qu’on le

verra plus tard, lejugement de l'aptitude des candidats à la maîtrise.

Comme on l'a vu précédemment, les statuts de 1321 men

tionnent parmi les chefs du corps un prévôt de Saint-Julien. La

dénomination prouve que cet officier fut créé postérieurement

aux événements de 1331 et qu’il en fut fait mention dans les

statuts après coup, lors de la révision dont nous parlerons tout à

l'heure. Nul doute que cette prévôté ne soit identique avec l'of

lice dont nous nous occupons. Les attributions conférées par les

statuts au prévôt de Saint-Julien sont les mêmes que celles

qu'exerçait le roi des ménestrels. Comme celui-ci, le prévôt est

le chef du corps et le principal garde de sa police; les noms seuls

diffèrent.

La royauté des joueurs d'instruments n'était point une charge

élective comme celle des autres chefs du corps. Comme à l'époque

primitive, c'était là un office de la maison du roi, conféré par lui, et

qui, ainsi que cela se pratiquait dans un grand nombre de métiers

administrés par ceux de leur profession attachés à l'hôtel du roi,

fut de tout temps géré par l'un des musiciens de la cour. La

suite de ceux qui exercèrent cette charge n'est pas exactement

connue. Les lettres patentes accordées en 1747 au dernier chef

de la corporation mentionnent un grand nombre de provisions

données de l'office; et un factum publié par la communauté de

Saint-Julien dans l'année 1772, prouve qu'il existait encore

à cette époque quinze lettres patentes à ce sujet. Nous ferons

connaître successivement, à la date de leur avénement , ceux des

rois dont les noms ont échappé à l'oubli. Pour le quatorzième

siècle, nous rencontrons d'abord , ainsi que nous l'avons déjà

dit , Robert Cavcron , mentionné pour la première fois en 1338.

On le retrouve dans un compte de l'hôtel de Jean, duc de Nor

mandie, de l'année I349 , a l'occasion d'une somme de 60 livres

qu'il est chargé de distribuer aux ménétriers qui ont assisté aux

noces du duc de Normandie (l). Le nom de Lorenz de Caveron .

que l'on trouve dans les rôles des tailles de 1298 et 1300, prouve

(I) A Robert de Caveron, roy des menestrex, pour départir aux ménestreulx qui ont

26.
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que la profession dinstrumentiste était une industrie ancienne

dans cette famille.

Plus tard , trois chartes des années I357, 1362 et 1367, nous

font connaître comme chef de la corporation Copin du Brequîn

roy des menestres du royaume de France (l). Enfin une charte

de l'année 1392 mentionne un Jean'Porlevin roi des menes

triers du royaume de France. Ces trois chefs sont les seuls dont

nous ayons retrouvé les noms pour le quatorzième siècle. Du

reste, d'autres documents prouvent que dès cette époque la

royauté des joueurs d'instruments était devenue une charge

importante. L'on sait que chaque année, le jour et la veille de

[Épiphanie , les corps gouvernés par des chefs décorés du titre

(l'empereur ou de roi célébraient une fête pompeuse consistant

dans une monslre ou revue générale de leurs membres. Tel était

entre autres l'usage du haut et souverain empire de Galilée,

du très-illustre royaume de la Bazoche, et du royaume des mer

ciers. Ces jours-là, les pot.entats de ces puissants empires et

royaumes apparaissaient dans toute leur gloire, couronne en

tête, sceptre en main et entourés de leurs grands et petits offi

ciers. Le roi et le parlement faisaient les frais de ces joyeuses

parades. Il parait que la corporation des ménétriers célébrait

aussi, le jour des Bois, une cérémonie analogue, et qui rappelle

les processions des collèges dïnstrumentistes usitées à Borne

aux fêtes des Quinqualrwæ minores (2). Ce fait peut s’induire d'un

passage d'un compte pour la rançon du roi Jean, de l'année I367.

Dans ce compte, on lit qu’il a été fourni une somme pour l'achat

d'une couronne d'argent que le roi donna le 'jour de la Tiphaine

au roy des menestrels (3).

Comme toutes les royautés et maîtrises de ce genre, la royauté

des joueurs d'instruments eut probablement à souffrir de l'or

donnance du 27 janvier 1382 , par laquelle le roi Charles VI ,

rentré dans Paris après la révolte des maillotins , abolit toutes

les royautés et maîtrises des métiers 4). Mais cette abolition ne.

rsté aus dictes noces, Lx livres parisis que monsieur le duc leur a donnez. (Compte du

trésorier de Jean, duc de Normandie. 13494350, chap. dépense, art. dons à une foiz.

Archives du royaume, K. 2'22.)

(1) Voyez du Cange , Glass. v. ministelli , — rea: nzinistelloritm.

(2) Voyez Tile-Live,.4nnales, l. rx, chap. 30.-—0vide, Fnslcs, LV1, vers 651 et seq.—

Plntarque, Quæstiones ronranre-Valère-Maxime, l. II, de Instilulls nnlir]. chap. 5.

(3) Du (lange, Glass. , v. minislelli, — rea: minislellorznn.

(4) Recueil des ordonnances, i. VII. p, 68;‘).
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fut que temporaire, puisque , ainsi qu’on l’a vu ei-dessus, dès

l'année 1392 on retrouve un roi des ménestrels.

Les statuts que se donnèrent les joueurs d'instruments, en

1321 , restèrent le principal code de police de la profession

pendant le cours du quatorzième siècle. Le 22 octobre I341, la

communauté, pour leur donner une force nouvelle et en même

temps pour les adapter au nouvel état de choses amené par la

fondation de l'église de Saint-Julien et de la confrérie. les fit

enregistrer dans les registres de la prévôté, où ils n'avaient pas

encore été transcrits.

- Nous disons que les statuts de I321 furent le principal code

des ménétriers pendant le quatorzième siècle : ils ne furent pas

en effetfunique. Nous avons retrouvé deux autres ordonnances,

encore inédites, qui ont également pour objet la police de l'indus

trie des ménétriers. Quoique ces deux documents n'aient point le

même degré d'importance que les statuts de 132|, nous les ferons

connaître, parce qu'ils nous révèlent quelques détails intéressants

sur la profession du joueur d'instruments au quatorzième siècle.

La première de ces ordonnances , rendue le 27 octobre I372,

défend aux ménétriers de donner des sérénades et des bals de

nuit, si ce n'est pour les mariages et dans l'intérieur des maisons.

« Pour ce qu'il est venu à la congnoissance du prévost de Paris,

n porte cette ordonnance, que sous umbre de ce que plusieurs

a ménestriers vont jouer et corner de nuit, plusieurs roberies

-- ont esté faites à Paris et lluys rompus avec plusieurs autres

« délii et maléfices, est déffendu de par le roy et de par mon

- sieur le prévost que doresnavant nuls ménestriers ne soyent si

u osés ne hardys de jouer ne faire leur mestier, soit en tavernes

«s ou dehors, après l'heure de couvre-feu sonnée, se ce n'est que

a ils soient à nopces et en l'hostel où les nopces seront, sur peine

a de perdre instruments et de quarante sols parisis d’amende(l). n

La seconde ordonnance présente un plus grand intérêt : on y

voit qu’en s'organisant pour l'exploitation du jeu des instruments,

les ménétriers ne délaissèrent point l'industrie de chanteurs qui

les avait rendus si populaires aux douzième et treizième siècles.

C'est uniquement comme joueurs d'instruments que les statuts de

1321 nous les font connaître, et c'est là du reste le principal

caractère des membres de l'association. Il n'eût point suffi en

u) Piceel justificatives, n’ 1.
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effet, pour y obtenir la maîtrise, d'être chanteur ou ménestrel de

bouche, comme s'exprimentles documents, il fallait avant toutjouer

d’un instrument. Mais alors, comme dans les siècles précédents, le

ménétrier joignait d'ordinaire la musique vocale à la musique

instrumentale; uon content de faire danser aux fêtes et aux

noces, il chantait encore pour multiplier ses profits. Les docu

ments du quatorzième siècle nous parlent fréquemment de mènes

trels de bouche (i). Sans doute, au moment où s’organisa la corpo

ration, cette branche de l'industrie n'était plus ce qu'elle avait été

durant l'époque précédente; véritables rapsodes, les ménétriers

apparaissent alors comme les dépositaires de toutes les légendes et

traditions nationales (2). Il n'en est plus de même au quatorzième

siècle; le chant de l'épopée chevaleresque commençait alors à décli

ner; le goût pour ces grandes compositions se perdait; par suite le

ménétrier cessait de les chanter. Au récit des merveilleux exploits

des paladins, et des hauts faits d'Artbur et de Charlemagne , l'on

préférait la ballade d'amour et la complainte sur les roués etles

pendus. Le poëte de cour avait fait place au chanteur des rues, et

l'alexandrin aristocratique au petit vers, au mètre populaire. Par

fois encore cependant la chansonde gesteretentissait sur les places.

Un dénombrement donné le l1 mars 1377, par un Jean de Puys,

détenteur du fief de lajongleriede Beauvais, parle à plusieurs repri

ses du chant des chansons de gestes; et l’une des obligations du vas

sal est d’en faire chanter aux grandes fêtes, non cas que il puet re

« couvrer de chanteur en le ville de Beauvèz ou environ (3). Le

H

(l) Hennequin Callemadiu, menesterel, lequel a dit diz de bouche devant le my pour

don fait à lui par cedulle dudit seigneur, x fr. (Compte de l'hôtel du roi Cliarlœ V1,

1380-1381, cliap.dons, Arch. du royaume, K. 242.)— Jaquet d'Aubenton, faiseur de diz,

lequel avoit fait par plusieurs foiz diz devant le roy, pour don fait à lui par le comman

dement de monsieur de Bourgogne, n fr. -— Nycholas le Viellart , menesterel de bouche

monsieur d'Anjou , lequel a esté devers le roy et a joué et fait mestier par plusieurs

journées, pour don fait à lui par commandement dudit seigneur... vin livres parisis.

(Compte de l'hôtel du roi Charles V1, 1°‘ juillet 1387 au 1" janvier suivant, cliap. dons,

Arch. du royaume, K. 2!i2.)—Quiquin, menestrel de bouche, nez du pays dütllemagne.

Lettres de remission de l'année 1393. (Du Cange, Glass , supplém. v. nwnesterellus.)

(2) Voy. entre autres le fabliau des dm Bordcors ribauds , on la Gengle au Ri

baut, mss. B. 11., fonds saint-Germain, n“ 1830, fol. 69, v”, et même fouds,n° 7218 ,

fol. 13 verso. Cc fabliau a été publié par Roquefort, État de la poésie française aux

douzième et treizième siècles, A. .1 ubinal, œuvres complètes de Rutebœuf, t. I, p. 331,

et abrégé par Le Grand d Aussy, Fabliaux, t. l1, p. 369.

(3) Item ledit Jehan à cause dudit fief a de chescun jongleur venant et eslant à
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même usage se maintenait encore à Abbeville au commencement du

quinzième siècle. Un compte de la municipalité de cette ville ,

de l'année 1401, porte qu’il a été payé une somme de cinq sous

à un Jehan Tome, chanteur en place, pour avoir chanté le jour

du mardi gras des istoires des seigneurs anchiens (1). Avec la

chanson de geste l'on entendait encore quelquefois la grande

chanson politique et satirique; c'est à cette dernière espèce que

se rapporte notre ordonnance : le 14 septembre de l'année 1395,

il fut crié dans les rues de Paris , de par le roy et monsieur le

prévost , défense sous peine d'amende arbitraire et de prison au

pain et à l'eau a à tous menestriers de bouche et recordeurs de

« ditz que il ne faccnt, dyent ne chantent en place ne ailleurs

« aucun ditz , rymes ne cbançons qui facent mention du pape ,

- du roy et des seigneurs de France au regard de ce qui touche

n le fait de l'union de l'Église , ne les voyages que il ont faits ou

a feront pour cause de ce (2). n Cette ordonnance, qui se réfère

évidemment au grand schisme d’0ccident, et peut-être à la

démence du roi Charles VI , constate qu'à la fin du quator

zième siècle la chanson satirique était toujours populaire, et que

les ménétriers continuaient comme précédemment à s'en faire

les colporteurs.

Les divers faits que nous venons de raconter composent

l'histoire de la corporation des joueurs d'instruments de la

ville de Paris , pendant la première période de son existence.

Formation de cette corporation , construction d'un hospice pour

Beauvèz, une foiz douze deniers de ceulx qui chantent en place, et se ils sont refusant

de payer, il puet. prendre leur livre on leur vièle se ils l'ont.

ltem ledit Jehan puet donner la place et faire chanter de gœtes ‘a Beauvès, au lieu

accoustumé , qui que il lui plalt , le jour de Noel , le jour de Pasques, le jour de Pen

theœustes et leurs féeries.

Item ledit Jehan à cause dudit fief est tenus de faire chanter de geste ou cloistre de

l'église Saint-Pierre de Beauvés, le jour de Noel, le jour de grans Pasques et le jour de

Pentheconstes , depuis primes lasquié, jusques à tant que en commenche l'évangile et

le grand messe, ou cas que il puet recouvrer de chanteur en le ville de Beauva ou en

viron. Voyez Dom GrenienNotices historiques de Picardie , mss. B. R , u‘ paquet,

n° 1.

(l) A Jehan Torne, chanteur en place,.... par courtoisie a li faite pour se peine et tra

vail qu'il eut de Canter en son romans des istoires des seigneurs aiichiens lejour des

quaresmiaux deesrain passé au bos d'Abbeville.. v sous. Louandre, Histoire dïlb

beville , p. 226, note.

(2) Pièces justificatives, n" 3.
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ses membres invalides, et établissement de la royauté des joueurs

d'instruments , tels sont les trois grands faits qui signalent cette

première époque. Une deuxième période, qui s'étend depuis

l'année I407 jusqu'au milieu du dix-septième siècle, succède à la

précédente; c'est l'époque où la corporation parvint à son plus

haut degré de développement.

B. BERNHARD.

_ ‘o._..

PIÈCES JUSTIFICATIVES.

I.

STATUTS donnés àla corporation des ménétriers, le quatorze septembre 1321 , et enre

gistrement de ces statuts à la prévôté de Paris , le vingt-deux octobre I341.

A tous ceus qui ces lettres verront : Guillaume Gormont garde de

la prevosté de Paris, salut. Sachient tuit que nous l'an m.cccxlj le

lundi xxije jour d'octobre, veismes unes letres séellées du séel de la

dicte prevosté contenant cette fourme :

A tous ceus qui ces letres verront, Gille Haquin garde de la pre

vosté de Paris, salut :

Sachent tuit que nous, à l’acort du commun des menestreus et me

nestrelles, jongleurs et jougleresses, demourant en la ville de Paris,

dont les noms sont ci-dessous escrips, pour la réformacion du mestier

de yceuls et le proufit commun de la ville de Paris, avons ordené et

ordenons les poins et articles ci-dessous contenus et esclarcis, les

quiex les personnes ci-dessous nommées ont tesmoingné et afermé par

leurs sermens estre proulitables et valables à leur dit mestier et au dit

commun de la dite ville, lesquiex poinz et articles sont tiex :

I. C'est assavoir, que Œore-en-avant nuls trompeur de la ville de

Paris ne puist alouer à une feste que lny et son compaignon ne antre

jongleur ou jougleresse d'autrui mestier que soy mesmes; pour ce qu'il

en y a aucuns qui font marchié d'amener taboureurs, villeurs, organeurs

et autres jongleurs d'autre jonglerie avecq eulx, et puis prennent

lesquiex que il veulent dont il ont bon loier et bon courratage, et pren
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nent gent qui riens ne sevent et laissent les bons ouvriers; de quoy li

peuples et les bonnes genz sont aucune fois déçeus , et ainssi le -font ou

préjudice du mestier et du commun prontit. Car, comment que cens

qu’il prennent sachent peu, ne leur font il pas demander mcndre sa

laire et à leur pronfit et les tesmoingnent autres qu’il ne sont, en dé

cevant les bonnes gens.

Il. Item que se trompeurs ou autres menestreurs ont fait marchie

ou promis a aler à une feste, que il ne la puissent laissier tant comme

ycelle feste durra pour autre prendre.

III. Item, que il ne puissent envoier à la feste à laquelle il seront

aloués nulle autre persone pour euls, se ce n'estoit ou cas de maladie, de

prison on d’autre necessité.

lV. Item, que nuls menestreurs ou menestrelles, ne aprentiz quel

que il soient, ne voisent aval la ville de Paris pour soy présenter a

feste, ne à noces pour euls , ne pour autres , et s'il fait on font le con

traire qu’il enchée en l'amende.

V. Item, que nuls menestreurs aprentis qui voist aval taverne ne

puisse louer autrui que lui, ne enviter ou amonester, ou faire aucune

mencion de son mestier ou dit louage par fait, ne par parole, ne par

signe quelque il soit, ne par interpointe coustume, se ne sont ses en

fants a marier tant seulement ou de qui les maris seroient alé en es

trange pais ou estrangé de leurs fames. Mais se l’en leur demande aucun

menestrel jongleur pour louer, qu’il respondent tant seulement a cens

qui les requerront : a Seigneur, je ne puis alouer autrui que moy

a mesmes par les ordenances de nostre mestier , mais se il vous fault

a menestreus ou aprentis alés en la rue ans jongleurs, vous en tron

« verés de bons. n Sanz ce que ledit aprentis qui en sera requis puisse

nommer, enseingner, ne présenter aucun par especial; et se li aprentis

fait le contraire , que ses maistres on lui soient tenuz de l’amende lequel

qu'il plaira miex ans maistres du mestier; et se le maistre ne veult

paier l'amende , que le vallet aprentis soit bannis du mestier un an et

un jour de la ville de Paris, ou au mains jusques à tant que le maistre

ou aprentis aient paié l’amende.

VI. Item, que se aucun vient en la rue ans jongleurs pour louer

aucuns jongleurs ou jongleresses, et sus le premier qui li demanderres

appelera pour louer, nuls autres ne s’embate en leurs paroles, ne ne

facent fners, ne facent faires, et ne ne l'appellent pour soy présenter

ne autrui, jusques à tant que li demanderres et le premier jongleur

appellé soient departis de marchié et que li dcmanderrcs s’en voit pour

louer un autre.
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V11. Item, que ce mesmes soit fait des aprentis.

VIII. Item, que tous menestreus et menestrelles, jongleurs et

jougleresses tant privé comme estrange jurront et seront tenuz de

jurer à garder les dites ordenances par foy et serement.

IX. Item, que se il vient en la dite ville aucun menestrel , jongleur,

mestre ou aprentis, que li prevost de Saint-Julian ou cens qui y seront

establis de par le roy pour mestres du dit mestier et pour garder

ycelui, li puissent deffendre l’ouvrer , et sus estre bannis un an et un

jour de la ville de Paris jusques à tant que il auroit juré à tenir et

garder les dites ordenances et sur les poiues qui mises y sont.

X. Item , que nulz ne se face louer par queux ne par personne au

cune qui loier ne promesse aucune, ne aucune courtoisie en prengne.

XI. Item,que ou dit mestier seront ordené 1l ou III preudes hommes

de par nous ou de par nos successeurs prevos de Paris ou nom du roy ,

qui corrigeront et punir puissent les mesprenans contre les dites orde

nances, en telle maniere que la moitié des amendes tournent par devers

le roy , et l’autre moitié au prouflt de la confrairie du dit mestier; et

sera chascune amende tauxéeà X sousparisis toutes les foiz que aucun

mesprendra contre les ordenances dessus dites ou contre aucun d’icelles.

Les noms des menestreuz, jongleurs et jougleresses qui à l‘ordenance

dessus esclarcie se sont acordés sont tiex:

Pariset, menestrel le roy, pour lui et pour ses enfans; Gervaisot la

guète; Benaut le Chastignier; Jehan la guète du Louvre; Jehan de

Biaumont; Jehan Guerin; Thibaut le Paage; Vuynant Jehanot de

Chaumont; Jehan de Biauvès; Thibaut de Chaumont; Jehanot I'Am

glois; Huet le Lorrain; Jehan Baleavaine; Guillot le Bourguegnon;

Perrot l’Estuveur; Jehan des Champs ; Alixandre de Biauvès; Jaucon,

filz le Moine; Jehan Coquelet; Jehan Petit; Michiel de Douay; Baoul

de Berele; Thomassin Boussiau; Gieffroy la guète; Vynot le Bour

guegnon; Guillaume de Laudas; Baoulin Lanchart; Olivier le Bour

guegnon; Isabelet la Rousselle; Marcel la Chartaine; Liegart , fame

Bienviegnant; Marguerite, la fame au Moine; Jehane la Ferpière;

Alipson, fame Guillot Guerin; Adeline, fume G. l'Anglois; Ysabiau la

Lorraine; Jaque le Jongleur.

Lesquiex poins et ordenances ci dessus esclaircis, les persones ci

dessus nommées ont juré et affermé par leurs seremens et foy , à tenir

et garder sanz enfraindre et de non venir encontre par aucune manière

et à la poinne dessus dite, et avec ce voudrent et accorderent que chas

cun an les maistres du mestier fussent renouvelés , se ainssi estoit que

il uc solifiisissent au commun des ménestreus du dit mestier et au
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prevost de Paris. En tesmoing de ce, nous, a la requeste ct supplica

cion des dessus nommés, avons mis en ces lettres le séel de la pre

vosté de Paris. Ce fu fait et donné en jugement le lundi , jour de feste

Sainte-Croiz, en septembre l'an de grâce mcccxxj.

Et toutes les choses dessus dites et chascune pour soy, en la manière

que dessus est dit et devisé, nous, à greigneur seurté et confirmacion,

avons fait enregistrer en nos registres du Chastelet de Paris, l'an et

le jour dessus dit.

Établissement des métier: de Paris, par Etienne Boileau, manuscrit Il. a. fonds de

Sorbonne, 350, fol. rxH et 1 v“ et suiv.

Il.

ORDONNANCE m; pouce du vingt-sept octobre 1372, qui fait défense aux taverniers de

donner à boire après l'heure du couvre-feu sonnée, et aux ménétriers de jouer après

ladite heure, si ce n'est dans le cas de nocæ et dans l'intérieur des maisons.

Le mercredy vingt-septième jour d'octobre, mil trois cent soixante

et douze, fut cryé de par le roy, notre sire, et de par monsieur le pre

vost de Paris ce qui s'ensuit :

C'est à savoir, que nul tavemier ne soit si hardy de tenir ny asseoir

beuveurs en sa taverne après heure de couvre-feu sonnée , sur peine

de soixante sols parisis, a prendre sur celuy qui sera trouvé faisant le

contraire.

Item, Que nul ne soit si hardy de boire en taverne après la ditte

heure de couvre-feu , se ne sont gens forains qui seront sur leurs hostes,

sur peine de vingt sols d'amende , à preudre sur ceulx qui seront trou

vés faisans le contraire.

Item, Pour ce qu'il est venuà la congnoissance du prevost de Paris

que sous umbre de ce que plusieurs menestrlers vont jouer et corner de

nuit, plusieurs roberies ont été faittes à Paris et huys rompus avec

plusieurs autres deliz et malefices, est aussi deffendu, de par le roy

notre sire et de par monsieur le prevost de Paris , que doresnavant nuls

menestriers ne soyent sy (isés ne hardys de jouer ne faire leur mestier

soit en taverne ou dehors après l'heure de couvre-feu sonnée , se ce n'est
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que ils soyent à nopces et en l'hostel où les nopces seront, sur peine

de perdre instruments et de quarante sols parisis d'amende au roy.

ltem, Que nul ne contraigne ne s'efforce de contraindre les dits

ménestriers à faire ne jouer de leur mestier outre la ditte heure, sur

peine de quarante sols parisis.

Fait le mercredy vingt-septième jour d'octobre l'an mil trois cent

soixante et douze.

Archives de la préfecture de police, collection Lamoignon, intitulée Ordonnances de

police , t. 11, fol. 508 recto ct suiv. '

lIl.

ormeau/moi: un rcucr; du quatorze septembre 1395 , qui défend aux faiseurs de dits

et de chansons de faire ou chanter aucuns dits ni chansons où il soit l'ait mention

du pape , du roi, etc.

Soit crié de par le roy, etc. Nous deffendons a tous dicteurs , faiseurs

de dits et de chançons , et à tous autres ménestriers de bouches et re

cordeurs de ditz , que il ne facent, dyent ne chantent en places ne ail

leurs , aucuns ditz, rymes ne chançons qui facent mention du pape ,

du roy notre seigneur, de nos diz seigneurs de France , au regard de

ce qui touche le fait de l'union de l'Église ne les voyages que il ont faits

ou feront pour cause de ce , sur peine d'amende volontaire et d'être

mis en prison deux mois au pain et à l'eau. Escript soubs nostre

signet, le mardy quatorzième jour de septembre ,mil trois cent quatre

vingt quinze.

Archives de la préfecture de police , collection Lamoignon , intitulée Ordonnances

de police, t. 111, fol. 198 recto.

__. .__—ûQ*——. —
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BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE.

Riivus m; LA NUMISMATIQUE FRANÇAISE, dirigée par MM. CAnTisa et

us LA SAUSSAYE. Tome II. Blois, 1837; un vol. in-8°.

Deuxième article (il.

Numismatique antique. Dès le premier volume. M31. Cartier et de la

Saussaye avaient enfreint la loi qu'ils s'étaient imposée de ne rien admettre

qui ne fût relatif à la France, en faveur d’un excellent mémoire de M. de

Saulcysur les monnaies byzantines. Ce mémoire a pour titre: Classification

de quelques médailles des enzpereurs du nom Œdleæîs; les nombreux rap

ports que ces princes eurent avec les croisés leur servit de prétexte. C’est

sous un prétexte semblable qu'ils admirent, dans le deuxième volume, la

description de deux moules de médailles romaines trouvés, l'un à Lyon,

l'autre à Damery (Marne), sur lesquels MM. Poey d’Avant et Hiver four

nirent de curieux renseignements. La Revue (le la numismatique anglaise

traduisit ces deux articles.

Numismatique gauloise. M. de la Saussaye continue Papplication de son

système sur la classification des monnaies gauloises, par deux mémoires

sur des pièces de bronze trouvées à Arthenay (Loiret), à Soings et à Gièvres,‘

l'antique Gabris (Loir-et-Cher). Aucun de ces monuments n'est venu le

contredire. Il interrompt sa démonstration par deux articles du plus liant

intérêt, où il montre sur deux médailles, d’abord le. nom de Tasget, usr

irrios, ce roi des Carnutes, créature de César, puis le grand nom de Ver

cingétorix , tandis que M. de Saulcy prouve , en faisant connaître la fameuse

pièce CISIAMBOS, cnros VEBGOBRETTOS-SIMI ssos-Pvnmcos Lixovios,

que, pour le cuivre comme pour l'argent, les Gaulois, après la conquête,

avaient adopté le système romain; que de plus, non-seulement les

Ædui, mais aussi les Lixonii , et probablement tous les peuples de la

Gaule, avaient leurs vergobrets. A ces mémoires, il faut ajouter un travail

de M. Akerman , directeur de la Ilevue anglaise de numismatique, intitulé:

Observations sur les monnaies des anciens habitants de la Grande-Bre

tagne: ce travail, traduit par M. Cartier, est un coup d'œil rapide sur

l'histoire monétaire des Celte-Bretons; et enfin un article intitulé: Symbole

de la fleur de lis sur les monnaies gauloises, par M. Bey. L'auteur est

parvenu à trouver, sur d'informes pièces gauloises , vingt-trois fleurs res

semblant plus ou moins aux fleurs de lis. Sans reprendre ici la question

(I) Voyez chlessiis, p. 290.
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si souvent débattue de l'origine et de la signification de cet antique emblème

de la France, nous nous contenterons de protester contre l'identité sy|nbo

lique de l'emblème gaulois et de l'emblème français, et nous dirons que ce

dernier ne nous semble pas autre chose qu'un lis: quant à l'autre, les mé

dailles qui le portent sont trop informes pour pouvoir autoriser la moin

dre conjecture raisonnable. _

Numismatique mérovingienne. Outre une lettre de M. Cartier sur les

monnaies de la première race, un article où M. Lambert s'attache à prouver

qu'un de ces triens barbares et illisibles frappés sous Justinien devait ap

partenir à la ville de Quentovic (Saint-Jossc sur Canche), la réfutation de

cet article par M. Cartier, un mémoire où M. de Pétigny s'applique surtout,

d'après les textes, à prouver que les rois francs n'ont jamais battu de mon

naie à leur efligie avant le règne de Théodebert , le tome II contient quelques

dissertations de MM. Peyré, de Saulcy et de Pétiguy sur le système moné

taire des Mérovingiens, et enfin un excellent mémoire de M. Guérard inti

tulé: du Système nzonélaire des Francs sous les deuæ premières races.

Dans cette dissertation, l'auteur prouve, au moyen des textes et des mo

numents , que les Francs de l'époque mérovingienne se servaient de mon

naies d'or et d'argent; que la monnaie d'or, bien qn'imitée des espèces

romaines , en différait par le poids; que chaque solidus contenait 72 grains,

les semis et les triens à proportion; qu'il fallait 40 deniers d'argent pour

faire un solidus d'or, et 12 pour en faire un d'argent, mais que ce dernier

n'existait pas en nature et n'était qu'une monnaie de convention; que,

dans tous les cas, les deniers , qu'ils fussent de 40 au sol d'or on de 12 au

sol d'argent, étaient de même nature, et devaient peser environ 21 grains.

Enfin, au moyen dïugénieux calculs, il arrive à prouver que le solidns d’or.

ou 72 grains, valeur d'environ 13 fr. d'aujourd'hui, équivaudrait, valeur

relative, à environ 100 fr. de notre monnaie.

Numismatique carolingienne. Le mémoire de M . Gnérard est com

plexe: il traite aussi des monnaies de la seconde race, de leur poids, de

leur valeur et de leur nature. A cette époque, l'or disparaît, le denier et le

demi-denier d'argent sont seuls fabriqués. C'est à Pepin qu'on doit cette

réforme. Ce prince porta le denier d'argent à 24 grains en ordonnant qu'on

ne taillerait plus que 22 sols au lieu de 24 à la livre d'argent. Un nouveau

changement eut lieu sous Charlemagne, qui établit qu'il n'y aurait plus

que 20 sols à la livre, et la porta à 7,680 de nos grains. Chaque denier de

vait en peser 32. Sa valeur relative, qui, sous la première race, était

de 2 fr. 50 c., sous Pépin de 2 fr. 83 c., fut portée, à la fin du huitième

siècle, à 3 fr. 89 c. A cette époque, le pouvoir de l'argent diminuant, le

denier ne doit plus être évalué que 2 fr. 66 c., mais sa taille paraît être

restée la même pendant une grande partie de la seconde race. Après ces

patientes et arides recherches qui viennent se confirmer tous les jours, il

faut dire un mot de la description donnée par M. de Saulcy de deniers de

Louis le Débonnaire et de Charlemagne, trouvés à Belvezet près d'Us_eg,
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L'auteur ne se contente pas de décrire quelques monnaies inédites, de fixer

incontestablement Page de quelques deniers qu'on craignait à tort d’attri

buer à Charlemagne; il présente en outre d’utiles considérations sur le sys

tème monétaire des Carolingiens. Il arrive, entre autres conséquences,

à prouver que les coins étaient fabriqués par les mêmes artistes et distri

bués par les ordres du roi aux différents hôtels des monnaies. Cela, en effet,

expliquerait pourquoi, sous la première et la troisième race de nos rois,

les espèces portent les traces d'un art local, tandis que, sous les premiers

Carolingiens, toutes se ressemblent sous le rapport de la fabrique. Deux

lettres de M. Cartier, contenues dans ce volume, traitent aussi des deniers

de la deuxième race.

Ivumisnlalique de la troisième race. Dans un mémoire qui a pour objet

la description de plusieurs deniers du moyen âge, dèterrés à Vezin près

Longuion, M. de Saulcy a publié, pour la première fois, un parisis frappé

à Péronne, au nom de Philippe-Auguste. Cette pièce , très-importante pour

Phistoire de la monnaie française , resta longtemps unique entre ses mains.

Numismatique provinciale. Dans le même mémoire, l’auteur a décrit de

curieuses monnaies flamandes, et , par Œexcellentes raisons, adjugé défini

tivement à Louis de Male le gros flamand marqué d’un lion , que l’on don

nait tantôt à ce prince, tantôt à son prédécesseur Louis de Crécy. Ces gros

de Flandre ont le privilège d’occuper longtemps les numismatistes. C’est

ainsi que le fameux gros d’Alost, publié par Leblanc pour la première fois,

et regardé par ce savant comme appartenant à Philippe d‘Alsace, qui vivait

à la fin du douzième siècle, a préoccupé tout le monde. En effet, cette mon

naie, fort rare d’ailleurs, passait pour être la grosse monnaie du moyen

âge, la première mise en circulation, puisque les gros tournois ont été

fabriqués au plus tôt par Philippe-Auguste, sinon par saint Louis. Dans

ces derniers temps, l'on avait senti qu’il n'était pas raisonnable de penser

qu‘un comte de Flandre eût pris Pinitiative d’une telle mesure; aussi s'ac

cordait-on à regarder ce gros comme postérieur à Louis IX, mais aussi

comme d’une époque indéterminée. La rencontre de deux monnaies analo

gues, l'une d'Alost, l’autre de Gand, a fait voir à M. Hermant que la légende

du droit ne devait pas se lire comme dans le livre de Leblanc, P11. 1:. cou.

nana, et s’expliquer Philippus elsaliæ noues eumnrie, mais PH. r.

corr. FLANIL, Philimms riliw: contrris FLANm-ie. Il en fit l’objet d’une

intéressante dissertation intitulée Attribution du gros dîætlost à Philippe

le Hardi. Cette dissertation est insérée dans notre volume; elle a Pavantage

de ruiner définitivement une fausse attribution , mais celle qui y est consi

gnée n’est pas non plus admissible. Le vrai possesseur du gros d’Alost ne

peut être que Philippe de Chietti, lils de Guy de Dampierre, qui vivait à la

fin du treizième siècle. La numismatique flamande est encore représentée

par une Analyse chronologique de quelques chartes concernant les mon

naiex de Flandre et de Hainaut. Cette analyse est due à M. le docteur

le Glay. A ces articles il faut ajouter Vflistotre monétaire du Vermandois,
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par M. Desains. celle du hlaine, par M. Cartier, ainsi que trois autres ar

ticles dans lesquels MM. de Pina, de Longpérier et de la Grange ont décrit

des pièces jusqu'alors inédites; l'on aura ainsi le tableau complet de tous

les mémoires qui, dans ce volume , ont trait à la numismatique provinciale.

Ces articles sont très-importants. Ainsi, M. Desains a fait connaître, dans

sa Jllonograplzie des piécesjrappées en Vermandois , la curieuse monnaie

qui, pendant le onzième siècle. courait dans cette contrée. et porte pour

légende MARTIB coaouuvs; plus deux deniers de Péronne , dont l'un

porte le nom de Philippe d‘Alsace. et l'autre celui de Hugues le Grand.

C'était la première fois que Pérouue paraissait dans notre géographie nu

mismatique. Avec ces importants monuments, M. Desains a présenté un

résumé fort intéressant de l'histoire monétaire du Vermandois. L'article de

M. Cartier n'offre aucun fait absolument nouveau , et des découvertes ré

centes permettent d'y faire de nombreuses additions; mais c'est tout ce qu'il

était possible alors de dire sur le Maine, et son article est encore indispen

sable pour quiconque veut étudier avec soin la question qu'il avait entrepris

de traiter. Quant aux articles de MM. de Pina et de Longpérier, ils ont pour

but de faire connaître des pièces appartenant à des prélats du midi de la

France et qui sont très-curieuses. Celles que donne M. de Pina ont été frap

pées par Guillaume de Roussillon (1298-1329), Henri de Villars (1336-1342),

et Louis de Villars, frère puîne’ du précédent (1342), tous trois évêques de

Valence et de Die. Le dernier n'était pas encore sacré lorsqu'il fit frapper

le curieux denier que notre auteur publie , puisqu'on y lit Lvnovlcvs EP1

SCOP. ELECT. Aux trois pièces précédentes, M. de Pina a joint deux autres

pièces des comtes de Valentinois qui, à partir du milieu du quatorzième

siècle, ont succédé aux évêques dans le droit de monnayage. Ces médailles,

qui sont fort remarquables. appartiennent à Aymard V, mort en'1373, et

à Louis son fils (1373-1419). Les espèces frappées pendant le quatorzième

siècle, à Lyon , à Vienne, a Embrun et à Gap, ont principalement préoccupé

M. de Longpérier, qui, entre autres choses, signale un fait curieux et, du

reste, bien commun au moyen âge, savoir l'imitation évidente des pièces

royales par les grands vassaux. Charles d'Alençon, archevêque de Lyon

et contemporain de Charles V, profita de cette circonstance favorable pour

copier servilement les gros de son suzerain, qui,du reste , l'en reprit verte‘

ment. Sous le titre de _rmribution de deux deniers inédits à Hervé lll et à

Hervé Il’, seigneurs de Donzy, M. le marquis de la Grange a publié deux

pièces importantes calquées sur les deniers manceaux. On y voit, d'un côté,

le monogramme «Pflervé avec les légendes PHILIPPVS nsx et Lvnovicvs

VIVIT, et de l'autre CASTELLUM DON. Cette attribution nous paraît inad

missible, et nous avons proposé autre part d'y voir Chûteldon, petite ville

de l’Auvergne. Clizlteldon , il est vrai, se dit en latin Castellunz Odonis,

mais on a très-bien p11 dire (Iastellum don. On sait d'ailleurs que bien des

lèuendes du moyen âge sont en partie latines et en partie françaises :

ravvuvs CASTRUM — nmvm copies - RAMON comas; et puis , Châteldon
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'

se trouve tout près de Montluçon ou de Gien où les angevins et le mono

gramme de Foulques ont été calqués.

Une chronique et un bulletin bibliographique complètent ce volume. —

Nous rendrons compte des quatre suivants dans un des prochains cahiers.

A. D.

Hrsrornn mas caorssnns, par M. Mrcnaun, membre de l'Académie

française. 6 vol. in-8° avec cartes. I841. Chez Palans, rue Saint-André

des Arcs.

. Six éditions publiées à de courts intervalles témoignent assez de Fempres

sement du public à lire ce livre. Il donne, en effet, l'histoire la plus complète

et la plus intéressante que l'on ait encore écrite des plus grands événements

du moyen âge, événements qui ont captivé au plus haut degré l'attention

et la curiosité de tous les temps et de tous les peuples, et qui, de nos jours,

prennent ‘dans les circonstances politiques un intérêt nouveau. Il nous

semble inutile d'insister ici sur les qualités littéraires du livre de M; Mi

chaud; elles sont universellement reconnues. Mais nous hasarderons

quelques observations sur la manière dont le spirituel écrivain a choisi et

présenté les faits.

M . Michaud a voulu, avant tout, écrire une histoire d'une lecture agréable

et facile. C'est là la pensée qu’il faut se rappeler toujours en lisant son 111'3

toire des croisades. Pour épargner à ses lecteurs l'ennui des discussions

qu'exige souvent l'examen critique des auteurs contemporains, il n'a donc

pris dans leurs chroniques que les résultats des événements les plus

propres a faire connaître les caractères généraux des guerres d'autre-mer,

évitant les comparaisons, les commentaires, et négligeant les détails qui

lui ont paru secondaires.

Cette manière d'écrire l'histoire a son agrément, mais n'a-belle pas aussi

de véritables défauts quand l'auteur ne se propose pas uniquement pour

but d'apprécier pbilosophiquement les faits et leurs conséquences?

Ces circonstances négligées ou méconnues, ces discussions évitées ne

laissent-elles pas dans l'oubli des faits utiles. quoique moins importants,

dont la succession cachée amène et produit les grands événements? L'omis

sion de ces détails ne laisse-t-elle pas se glisser trop souvent des erreurs

dans le récit, et ces petites inexactitudes trop multipliées ne finissent-elles

pas par altérer un peu la vérité de l'ensemble? Sans aucun doute. Ainsi,

quelques légères erreurs au sujet des Assises de Jérusalem ont empêché

M. Michaud de reconnaître le véritable caractère de cet ouvrage, et, par

suite , de bien juger de l'état de l'administration de la justice et de la légis

lation des chrétiens d'orient, et de l'importance extrême qu'avaient chez

eux les priviléges et les formes judiciaires. Ainsi , pour avoir voulu dégager

son livre du récit quelquefois monotone des événements qui se passèrent en

Orient entre les grandes croisades , M. Michaud n'a pas fait connaître suffi

samment, ce nous semble, l'origine et les révolutions successives des

III. 27
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royaumes et des principautés fondés par les Francs en Asie, ‘et particu

lièrement des Etats de la terre sainte , dont l’histoire est intimement et

inséparablement liée à celle des croisades.

Le mouvement des pèlerins armés entre l’Europe et la terre sainte était

continuel. Chaque année, vers le mois de mars et le mois de septembre , des

troupes de croisés sembarquaient dans les ports de France ou d’Italie pour

l’0rient; d’autres quittaient, à la même époque, la Syrie pour revenir dans

leur pays. Les passages ou croisades de Louis le Jeune, de Philippe-Au

guste et de Richard , de Béla , roi de Hongrie , de l’empereur Frédéric [I et

de saint Louis, ont particulièrement attiré Pattention des historiens con

temporains.

L'histoire de ces expéditions célèbres forme naturellement le fond de

l'ouvrage de M. Michaud. Mais après le départ de ces armées pour l'occi

dent, il restait toujours en Orient une population chrétienne de seigneurs ,

d'hommes d'armes , de marchands , de religieux. Il s'était formé des États

chrétiens au sein des populations grecques et arabes.

M. lllichaud fait-il bien connaître cette nouvelle nationalité chrétienne

d’0rient, distincte et bien séparée de la chrétienté d’Occident?

A-t-il fait connaître

Ses besoins, ses ressources. ses forces , son commerce?

Les funestes divisions qui la troublèrent et Paffaiblirent?

Ses guerres particulières avec les infidèles?

Les rois et les hommes remarquables qu’elle a produits? Non. C’est a

peine, par exemple, si M. Michaud mentionne deux ou trois membres de la

famille des seigneurs dîbelin; famille si puissante, que les rois et les

princes d’outre-mer recherchèrent toujours son alliance et son amitié; si

estimée , qu'elle fut pendant un siècle à la tête du gouvernement et occupa

le bailliage, la connétablie, la sénéchausséeet les autres officesdu royaume;

si influente , qu’elle parvint à soulever et à armer le pays contre le parti de

Frédéric II , et força I’Empereur, après une lutte de dix années, à renon

cet‘ à toute autorité sur les États chrétiens d’Orient.

Chose étonnante, M. Michaud ne dit rien de ces démêlés qui agitèrent si

violemmentle royaume de Jérusalem, entre la sixième et la septième croisade.

Trois cartes relatives à la géographie des croisades sont jointes à l’ouvrage.

Il y aurait quelques observations à faire sur chacune d'elles. Ainsi, les ren

seignements des historiens des croisades, et surtout ceux de Sanuto (Secret.

Fid., lib. m , p. l4, c. 2, 3, 4), auraient permis d’ajouter, dans la carte

particulière de la Syrie au temps des croisades, plusieurs noms qu'il était

utile d’indiquer.Le continuateur de Guillaume de Tyr désigne, entre Bus

tron etNéfin, au nord de Beirouth, le Pin du Connétable; entre Tyr et Acre,

le Casal-Imbert, et divers autres lieux où se sont passés quelques événe

ments remarquables, et qui manquent dans la carte. On aurait pu marquer

aussi, au nord du lac de Génézareth ou de Tibériade, le Gué de Jacob,

passage souvent cité dans les chroniques d'entre-mer, par où les chrétiens.
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n'occupant plus que le littoral de la Palestine, faisaient des irruptions sur

les terres et les villages des Sarrasins. Dans la carte des États chrétiens d’O

rient, les côtes et les détails de géographie physique de l'île de Chypre ne

sont pas exactement donnés. Les cartes marines modernes auraient fourni

un meilleur tracé. On indique avec précision Pemplacement de Cythère, au

sud de la chaîne de montagnes dont le prolongement forme le cap Saint

André. Il n’y avait pas de ville de ce nom en Chypre au moyen âge , et il est

très-douteux qu'elle aitjamais existé. (Danville, Mém. de I’Acad.,t. xx x11,

p. 554). On donne une place à Idalium, qui est peut-être Dalin, au sud de

Nicosie , petite localité sans importance, et l'on néglige d’indiquer Fama

gouste, Cérines, Cantara , Dieu dvlmour, noms qui se mêlent à tous les

événements importants de l‘histoire de Chypre.

Il y a quelques erreurs dans la carte des itinéraires des croisés. Nous nous

serions abstenu de les rappeler si elles ne se trouvaient répétées dans le texte

de l'ouvrage. M. Michaud dit qu’André II, roi de Hongrie, débarqua en

Chypre avant d’aller à Ptolémais; cela n’est pas tout à fait exact. Il est vrai

que Grégoire IX écrivit, en 1216 (Paoli , Codice Diplonu, t. 1. p. 320), au

grand maître de l'Hôpital et à divers prélats et seigneurs, de se rendre en

Chypre, où devait aller le roi de Hongrie, pour conférer avec Henri (le

Lusignan et ses seigneurs, sur la guerre que I’on allait entreprendre; mais

André, retardé par les préparatifs de son expédition, ne partit qu’en

août 1217 (Thomas , Hist. SaL, ap. Script. Hung., t. Il, p. 573) et, presse

d’arriver en Palestine, il vint directement à Ptolémaïs. Makrizi (trad. lat.

Hamaker, p. 24. Comment. tert. class. Belg., Amstelod. p. 24), Olivier

le scolastique (Hist. Dam., ap. Eccard., t. n, col. 397), et Bernard le

Trésorier (Èd. Guizot, p. 356), auteurs contemporains, sont d‘accord sur

ce fait. Une chronique du temps, encore inédite, nomme même les cheva

liers qu’André chargea d’aller annoncer au roi de Chypre son arrivéeà Ptolé

maïs pour Pengager à venir Pyjoindre. Frédéric Il, au contraire, qui, d'après

M. Michaud , va directement à Ptolémaïs , débarqua à Limisso et séjourna

longtemps en Chypre. Les historiens de ce pays racontent en détail ce qu’il

y fit; et les seigneurs n’en eurent que trop de ressentiment, car ses pré

tentions sur le gouvernement du royaume furent l'occasion et la cause

de la ruine de son autorité en Orient.

Arrêtons-nous. Insister davantage sur ces petites inexactitudes de détail,

ce serait méconnaître le but que s’est proposé M. Michaud. L’auteur de

Ffiisloire des croisades a voulu retracer, dans un récit agréable et atta

chant, les luttes de la chrétienté pour conquérir et conserver le tombeau

de J. C., et il a laissé un livre qui dispensera le plus grand nombre des

lecteurs de recourir aux chroniques originales, livre dontla lecture est d’au

tant plus intéressante qu'il fait connaître les mœurs. les costumes, les

jeux, les combats des croisés, aussi bien que les lieux qui furent le théâtre

de leurs exploits.

 

En ceci, l’édition nouvelle de Pllisloire (les croisades , commencée par
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M. Michaud après son voyage en Orient , et terminée d'après ses additions

lnanuscrites par une main amie et soigneuse, est de beaucoup préférable

aux anciennes. M_-L_

RAPPORT son LBS Aacmvns m: LA PRÉFECTURE m; Manseau-Loran,

par M. PAUL Msncnxosæ: Broch. in-s“ de 30 pag.

c'est le 1" janvier I841 que la direction des archives de Maine-et-Loire

a été confiée à notre confrère M. Paul llrlarchegay. Ce dépôt, divisé alors en

trois parties, était disséminé dans trois salles distinctes et séparées. Des

mesures furent prises pour parer aux inconvénients de cette distribution

vicieuse, qui rendait impossibles le classement et le catalogue, et pendant

qu'on préparait l'exécution de ces mesures, Parcbiviste se livrait avec un

zèle ardent à l'étude des innombrables liasses dont il lui faudra débrouiller

le chaos. Plusieurs circonstances rendirent cette tâche épineuse : l'absence

complète d'inventaires, la mort inopinée de l'ancien archiviste auquel une

_ longue pratique du dépôt tenait lieu de catalogue, laissèrent notre confrère

sans guide au milieu de cette inextricable confusion. Dans un tel embarras,

il porta d'abord ses recherches sur les paquets les plus informes, et qui

paraissaient avoir été le plus dédaignés jusqu'alors. Cette méthode, suivie

pendant quelque temps avec persévérance, lui permit d'arracher à l'humi

dité et à la poussière un grand nombre de documents curieux, parmi lesquels

nous citerons seulement les débris du cartulaire de Fontevraulnréduit à neuf

feuillets de deux cent soixante-quatorze qu’il en contenait dans l'origine.

Quelques découvertes faites à l'occasion d'une recherche demandée par des

particuliers donnèrent bientôt une nouvelle direction aux investigations ‘de

Parchiviste. Enfin, au bout de sept mois il connut assez en détail le dépôt

confié à ses soins pour en apprécier toute l'importance.

Cette importance ne saurait étre révoquée en doute par ceux qui auront

lu l‘intéressant rapport de M. Marchegay. Il faut avant tout savoir que les

municipalités d'Angers et de Saumur sont notées parmi celles qui, durant

la terreur, se sont le plus signalées par le brûlement des vieux parchemins.

Il faut remarquer ensuite que Farchiviste de Maine-et-Ioire ne s'est encore

occupé ni des titres provenant des châteaux et des maisons féodales , ni de

ceux qui concernent les communautés d'hommes et de femmes dom le

Gallia christiana n'a pas fait l'histoire. Si l’on tient compte de ces deux

circonstances, on sera véritablement surpris de l'immense quantité de docu

ments que notre confrère est parvenu à réunir. Non-seulement les chapelles,

les cures et d'autres menus bénéfices du diocèse d'Angers, mais encore plus

de quarante communautés religieuses , abbayes, prieurés ou chapitres , ont

maintenant dans les archives de la «préfecture d'Angers des cartons ou des

liasses qui renferment leurs titres les plus précieux. Les parchemins de

Foutevrault, repliés sur eux-mêmes, avaient été emprisonnés dans des sacs:

non seulement les dégradations que ces actes avaient subies ont été réparées.
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mais encore les sceaux, si gravement compromis par ce mode bizarre de

conservation, ont pu être sauvés en grand nombre, et former une des

collections les plus intéressantes pour l'histoire comme pour l’art glyptique.

Les titres originaux de Saint-Florent de Saumur, ceux des maisons reli

gieuses de l’Anjou qui dépendaient de Marmoutiers, sont au nombre des

plus importants que possèdent les archives de Maine-et-Loire. Les chartes

du onzième et du douzième siècle y sont nombreuses; un seul prieuré,

celui de Saint-Pierre de Chemillé, les compte par centaines.

Après la réunion des documents originaux, ce qui a le plus occupé la

sollicitude de M. Marchegay, c’est la recherche et la restauration des col

lections de copies de chartes. Tous les cartulaires conservés à Angers n'ont

pas subi la destinée de celui de Fontevrault. Il reste encore deux beaux re

gistres de chartes provenant de Saint-Pierre de Chemillé, et trois autres

qui ont appartenu à Saint-Florent de Saumur. Ces derniers sont désignés

sous les titres de Livre blanc, Livre (forgent et Livre rouge. Il manque

malheureusement à cette collection le premier et le plus ancien volume, le

Livre noir. l\vI.*_Marchegay a entrepris de le refaire feuillet par feuillet. Nous

croyons devoir rendre compte de Fingénieux procédé qu'il emploie, et au

moyen duquel il- se propose aussi de compléter le cartulaire de Fontevratilt,

ceux de Saint-Aubin, de. Saint-Maur sur Loire, etc. Le bénédictin D. Hous

seau avait entrepris une histoire des provinces d’Anjou, Maine et Touraine,

et dans ce but il avait épuisé les documents renfermés dans les archives

féodales et religieuses de ces trois provinces. La collection des notes de

D. Housseau, composée de trente-six volumes in-folio, est aujourd‘hui con

servée à la bibliothèque royale. M. Marchegay y a recueilli les copies, les

extraits que le docte bénédictin avait pris dans le Livre noir de Saint-Flo

rent, et dont il a eu toujours soin de citer la page. Les archives de Maine

et-Loire renferment de plus une certaine quantité de chartes, soit en ori

ginal, soit en copie, au dos desquelles est indiqué le folio du Livre noir sur

lequel elles étaient transcrites. Enfin, une partie des pièces contenues dans

les trois cartulaires de Saint-Florent actuellement existants, se trouvait ré

pétée dans celui dont on regrette la perte, et. en marge de ces pièces D.

Huynes et quelques autres savants religieux ont noté le folio du Livre noir

où elles se trouvaient aussi. Avec ces indications, M. ltlarchegay est parvenu

à reconstruire le Livre noir, qui se composait de cent quarante feuillets, et

cela avec une précision telle qu’il ne reste plus de lacune que pour neuf

feuillets. Encore ces neuf feuillets, qui sont les feuillets 14, 18, 50, 110,

112, 115 et 120, avaient-ils peut-être été réservés à dessein , pour la trans

cription des actes importants qui auraient pu survenir après la confection

du certulaire. Les autres restaurations du même genre, entreprises ou pro

jetées par M. Marchegay, n’en seront pas moins utiles pour être exécutées

en partie à l’aide de pièces imprimées. C'est toujours une heureuse idée de

rétablir, de compléter, dans Fendroit même où il est naturel qu'on les

aille chercher, des documents précieux pour l’histoire, qui étaient ou perdus
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ou mutilés. En ne supposant d'ailleurs à un pareil travail d'autre résultat

que celui d'avoir montré la possibilité et les moyens de réparer, jusqu'à un

certain point, les pertes qu'ont éprouvées nos archives, l'ingénieuse tentative

de M. Marchegay doit lui mériter la reconnaissance et les encouragements

de tous ceux qu'intéressent les progrès de l'histoire nationale.

Des découvertes d'un autre genre ont récompensé le zèle de l’archiviste

de Maine-et-Loire. Indépendamment des actes originaux relatifs au cha

pitre de Saint-Land, il a pu encore réunir la série complète des registres

renfermant les conclusions capitulaires. Elle se compose de vingt volumes

in folio, commençant au 23 juillet 1398 et finissant au l8 septembre 1790.

Le Livre rouge de Saint-Florent renferme une chronique latine de ce mo

nastère, écrite vers la fin du treizième siècle, et dont il n'a été encore im

primé que des fragments. Enfin, au milieu des papiers de cette abbaye s'est

retrouvée l’histoire qu'en avait composée, vers le milieu du dix-septième

siècle, le religieux bénédictin D. Huynes. C'est un in-4“ renfermant plus de

quatre cent cinquante feuillets. L'histoire de Saint-Florent y est conduite

depuis la fondation du monastère, au sixième siècle, jusqu'à la nomination

du cardinal Mazarin comme chef de l'abbaye, en 1645. Au jugement de

notre confrère, cet ouvrage de D. Huynes est une inépuisable mine de

renseignements pour l'histoire et les antiquités de l'Anjou.

Nous tiendrons nos lecteurs au courant des travaux exécutés dans les

archives de Maine-et-Loire, et nous œpérons même, dans une de nos pro

chaines livraisons , soumettre à leur appréciation et à leur jugement quel

ques-uns des résultats obtenus parles patientes investigations de notre

confrère. H. G.

Ancmvns HISTORIQUES ne IÎALBIGEOIS x-r m1 mvs casrnus; pu

bliées par P. Roman, secrétaire particulier de M. le Préfet du Tarn.

1 beau vol. in-8°. A Albi, chez S. Ronlèns.

L'ouvrage de M. Roger n'est pas, comme semble l'indiquer son titre, un

recueil de documents originaux extraits des archives des pays formant au

trefois l'Albigeois et le Castrais, mais une histoire suivie et complète de

ces deux pays, dont le premier a joué un rôle important dans les événe

ments qui précipitèrent la ruine des institutions et des libertés du midi de

la France. Jusqu'au quinzième siècle , M. Roger n'a fait qu'un rare emploi

de documents inédits, et l'on doit le regretter d'autant plus que sa position

dans l'administration le mettait à même de faire une moisson facile et abon

dante dans les archives de la préfecture du Tarn où se trouvent plusieurs

documents importants, et dans les manuscrits de la bibliothèque d'AIbi.

Un nécrologe du treizième siècle, entre autres, qui se trouve à la biblio

thèque publique de cette ville , lui eût fourni de curieuses particularités sur

divers personnages de l'Albigeois; mais M. Roger se proposant moins de

donner une série de textes nouveaux qu'une chronique historique de l’Al-_
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bigeois , a pensé que les travaux des auteurs qui ont ecrit sur Phistoire du

Languedoc et les documents originaux qu'ils ont publiés suffisaient pour

guider et former son récit. M. Roger a eu le bon esprit de respecter tou

jours l’opinion de Dom Vaissète (et non dom Vayssette, comme il écrit) , et

n’a fait servir ses recherches qu'à confirmer et fortifier l’opinion du savant

bénédictin. M. Roger ne s’occupe pas seulement des événements politiques

qui se sont succédé en Albigeois, ou auxquels les Albigeois ont pris part,

il traite successivement de toutes les questions qui se rattachent à son his

toire, et dont l’ensemble peut seul donner une connaissance exacte de l'état

politique, religieux et civil du pays aux principales époques de Phistoire, et

des progrès continus de la civilisation. M. Roger recherche soigneusement

quels furent successivementVétat du peuple, du clergé, de la noblesse, les droits

et les privilèges de chaque classe. Il traite de la monnaie d’Albi , de l’admi

nistration de la justice, du commerce du pays, de la langue, de la littéra

ture et des troubadours de l’Albigeois. Il s’étend sur la guerre des Albi

geois; il suit l'influence et les effets du calvinisme dans le pays, les ravages

qubccasionnèrent les guerres de religion et l'exil volontaire de plusieurs

familles de l'AIbigeois. Il s’arrête enfin. comme il convenait de faire, à la

révolution de 89, car on ne comprendrait pas une histoire de province qui

sétendrait au delà. Dans une seconde partie, intitulée Essais historiques,

M. Roger a donné des dissertations particulières sur divers sujets qu'il

n'avait pu traiter avec tout le développement nécessaire dans le précis histo

rique , tels que l'organisation municipale d’Albi et les franchises de la com

mune , les coutumes de Castres et la réunion de cette seigneurie à la con

ronne, les évêques et archevêques d'Albi, le séjour du roi de Navarre à

Castres, le passage de Richelieu à Albi. Cet ouvrage, qui a dû nécessiter

de grandes lectures, prendra certainement un rang distingué parmi les

histoires particulières de provinces. M.-L.

CHRONIQUE.

La société de l'École royale des Chartes a tenu sa séance générale an

nuelle le jeudi 7 avril 1842. Elle a procédé à la réélection des membres du

bureau et des commissions. Pour l'année 1842-43, le bureau se compose de

MM. L. Lacabane, président, M. Delpit, vice-président, et F. Bourque

lot, secrétaire; — la commission de publication, de MM. H. Géraud,

J. Quicherat et F. Guessard; —— la commission des fonds, de MM. Douët

d’Arcq, de Fréville et Bordier. M. le Roux de Lincy a été réélu archiviste

trésorier. '

— Surla présentation de M. le préfet de la Nièvre, M. Eisembach, ancien

élève pensionnaire de l’Ecole des Chartes, vient d’ètre nommé archiviste de

la préfecture de Nevers.
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— Le département de la Gironde contribue d'une manière notable à la

collection des lettres missives de Henri IV. Outre quelques envois particu

liers, le nombre des lettres retrouvées et réunies par les soins de M. le

secrétaire général de la préfecture. d’après les instructions de M. le préfet,

s’élève à soixante-dix-sept. Plusieurs sont écrites en entier de la main du

roi, toutes les autres sont signées et accompagnées d'annotations autogra

phes.Elles ont trait à l'histoire du pays, dont elles retracent les particula

rités intéressantes. Elles sont adressées aux maréchaux de Matignon. de

Montluc, de Duras; à MM. de Meslon, gouverneur de Monségur, de Saint

Seurin, de Rabard, conseiller au parlement de Guienne , de Larchaud, etc.

On doit une véritable reconnaissance aux possesseurs de ces précieux

documents qui ont bien voulu s’en dessaisir quelques moments. Ce sont :

MM. de Camiran (de la Réole) , qui en a fourni à lui seul cinquante-six;

M. le maire de Libourne, onze, extraites des archives de la ville; M. de

Raban (de Libourne), trois; M. de Saint-Seurin, deux; M. Dardel , deux;

M. Camille Fable, une autographe,et très-curieuse; les trois dernières pro

viennent du châteaux de la Force en Perigord.— Afin de hâter le plus pos

sible la publication de cette collection intéressante, M. le ministre de l’Ins

truction publique vient d‘adjoindre un nouveau collaborateur à ceux qui

travaillaient déjà sous la direction de M. Berger deXivrey. M.B. Bernhard,

ancien élève pensionnaire de I’École des Chartes, aété attaché à la collection

des lettres de Henri IV, par arrêté du 9 avril 1842.

—— Le célèbre professeur d'histoire Heeren est mort à Gœttingue,

le 8 mars dernier, à Fâge de quatre-vingt-un ans. M. Heeren (Armand

Germain-Louis) était ne’ à Arberg près de Brême, le 25 octobre I760, et

il fut attaché depuis 1787 à l’université de Gœttiugue, d'abord comme pro

fesseur de philosophie, ensuite comme professeur d’histoire. Il était membre

de presque toutes les académies; la troisième classe de l’Institut royal de

France, qui lui avait déjà décerné un prix pour un mémoire sur les croisa

des, le nomma en 1820 membre associé étranger, et en 1837 S. M. le roi des

Français le décora de la Légion d’honueur. Les ouvrages de M. Heeren

forment environ cinquante volumes in-8"; son chef-d’œuvre est l'ouvrage

intitulé z Idées sur l'a politique et le commerce de (‘anliqui/ë, livre qui

a été traduit dans presque toutes les langues de l’Europe.

— M. Bouslon de Sarty vient de fonder, à Châlons-sur-Marne, une com

mission archéologique pour la recherche et la conservation des monuments

de la Marne, dont il est préfet. A cette commission se rattachent les comités

d’arrondissement, siégeant sous la présidence des sous-préfets à Reims,‘

Épernay, Vitry et Sainte-Menehould.
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MEBCADIER.

LES ROUTIERS

AU TR EIZIÈME SIÈCLE.

En réunissant et coordonnant le petit nombre de faits qui

composent la biographie d'un chef de brigands célèbre, mon

intention n’a pas été seulement de provoquer et de satisfaire une

vaine curiosité. J'ai voulu encore, suppléant autant que pos

sible au silence des chroniques contemporaines (l), faire appré

cier les ressources que rencontrèrent les rois de France et d'An

gleterre dans le service des compagnies , lorsque celles-ci , après

la désastreuse journée de Dun-le-Boi , eurent renoncé à tenir la

campagne pour leur propre compte. N'est-il pas évident, en effet,

que la faveur dont jouirent les chefs de ces compagnies auprès

des princes qui les prirent à leur solde, doit donner la mesure

des avantages que trouvèrent ces mêmes princes dans Fassis

tance de leurs nouveaux auxiliaires? Or, parmi les chefs de rou

tiers dont Thistoire nous a transmis les noms , il en est trois qui

ont joui d’une faveur toute spéciale, l’un auprès de Richard

Cœur de Lion , l'autre dans l'armée de Philippe Auguste, le

(l) La plupart de ces chroniques ont été rédigées dans des monastères qui, presque

toujours, avaient eu à souffrir de Pimpiété et de la rapacité des routiers. il faut voir

aussi comment on les y traite. On s'épuise en détails sur leurs dévnstalions et leurs

crimes; qnantaux services qu’ils ont rendus, on les passe complètement sous silence.

III. 28
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troisième à la cour de Jean sans Terre. Le favori de Jean sans

Terre était un bâtard , originaire de Normandie , nommé Falcaise.

Lorsqu'il entra au service du roi d’Angleterre, il ne possédait

que ses armes et son cheval. Au bout de quelques années, Jean

lui donnait en toute propriété le château de Bedfort, lui faisait

épouser une riche et noble héritière , Marguerite de Redviers , ct

confiait à sa garde les châteaux d'0xford , de Northampton et

de Camhridgefl). Mais ce misérable dut moins sa fortune à

de loyaux services, qu'au zèle avec lequel il seconda toujours les

caprices tyranniques de son maître. «Vers le même temps , dit

Mathieu Paris (2) , le roi Jean , qui de roi était dcvcwzuv tyran ,

appela auprès de lui, pour lui servir d'instrument dans sa haine

contre les barons, un aventurier , nommé Falcaise.... Il savait

que c'était un homme prêt à tous les crinzes. Cet exécrable rou

tier..... dépassait toujours la cruauté des ordres qu'il avait re

çus..... , ce qui l'avait rendu cher au roi , etc. u

Ce furent , à ce qu'il paraît , des services d'un autre genre qui

valurent au capitaine de routiers Cadoc la faveur de Philippe

Auguste. Dès l'année I197, Cadoc était seigneur de Gaillon ; il

défendait cette place contre le roi Richard , qu’il blessa lui

même au genou d'un trait de son arbalète (3). Cette seigneurie

de Gaillou était sans doute la récompense des services qu'avait

déjà rendus le chef de routiers , dans la guerre qui avait éclaté

entre les deux monarques aussitôt après la délivrance du roi Ili

chard. Cadoc prit ensuite une part active à la conquête de la

Normandie et des autres provinces enlevées au roi Jean par Phi

lippe Auguste. En 1203 , la ville des Andelys ayant été prise et

repeuplée par le roi de France, les nouveaux habitants furent

(1) Math. Paris, ann. 1215,1216.

(2) Id., ann. 1212.

(3) Guill. Brit. , Philipp., chant V, vers. 262 et suiv. Hist. de Fr. , t. XVlI , p.

I77. D'après labrasseur (Hist. du comité (Muraux, p. 16), ce fut seulement en

1204 que Philippe Auguste donna au capitaine Cadoc le château de Gaillon A peine en

possession , Cadoc fit bâtir une église , sous l'invocation de la sainte Vierge et de saint

Antoine, qui fut consacrée, en 1205, par les évêques d'Évreux, de Lisieux et d‘Avran

ches. Trois ans après , en 1208, cette église était desservie par un collège de chanoines

auquel Gilbert d'Auteuil donnait une maison de pierre, des terres, «les bois et cent

sols parisis de rente perpétuelle. Cadoc paya cette libéralité cent livres parisis. Dans

les deux chartes qui constatent ces faits, il se nomme Cadulcw, castellanus de

Gaillon (Lebrasseur, ouvr. cit, p. 9, et pr., p. 176).
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confiés à la garde de la nombreuse bande de Cadoc , « à qui seul

le roi donnait mille livres par jour , ‘pour lui et les siens ,

en récompense de leurs services (l). n Peu de temps après, la

bannière de Cadoc flotta la première sur la tour principale de

l'enceinte du château Gaillard (2). L'année suivante il soumit la

ville d'Angers, conjointement avec Guillaume des Roches, que le

roi nomma sénéchal d’Anjou (3). En 1210 , Cadoc , en compagnie

de Gui de Dampierre et de l'archevêque de Lyon , conduisit une

armée contre Gui , comte d'Auvergne, qui avait pillé les biens

des églises , dévasté une abbaye royale , et fait prisonnier

l'évêque de Clermont (4). A trois ans de là , Cadoc et ses rou

tiers montaient sur les vaisseaux destinés à la conquête de l’An

gleterre , et s’en allaient , sous le commandement de Savary de

Mauléon, piller le port de Dam, sur les côtes de FlandreCadoc périt peut-être dans l'attaque dirigée contre la flotte fran

çaise par les comtes de Boulogne et de Salisbury, car son nom

ne reparaît plus, à partir de cette époque, dans l'histoire de

Philippe Auguste. En le supposant mort dans cette rencontre,

il n'en avait pas moins passé quinze années au service de la France;

et les honorables missions dont il fut chargé prouvent combien

le roi estimait sa valeur et celle de ses impitoyables routiers (6).

C'étaient en effet d'utiles auxiliaires dans les guerres du don

zième et du treizième siècle. Pour s'en convaincre , il suffit de se

faire une juste idée des éléments qui entraient dans la composi

tion d'une armée féodale. Le roi, par exemple , qui entreprenait

une guerre contre un prince voisin , réclamait l'assistance de ses

grands vassaux. Ceux-ci , à leur tour, appelaient sous leur ban

nière tous les chevaliers qui tenaient d'eux en fief des terres ou

des châteaux. Enfin les chevaliers publiaient aussi le ban dans

leurs terres , et se rendaient, avec les hommes qu'ils avaient pu

réunir, auprès de leur suzerain , lequel les conduisait ensuite à

(l) Guill. Briti, Philipp., vn, v. 895 et suiv.

(2) Id. ibid, Vll , 725.

(3) Id. ibid.,vlll, 274 et suiV.—Alber. de Tr. Font, Ilisl. de Fr., t. xvn,

p. 767, b.

(4) Guill. 13m., Vita Philipp. Aug.,aist. de Fr., t. xvn, p. 771, 772.

(5) Id, PhilippizL, 1x, 29e, 394.

(6) Gestfexpræsion employée plusieurs fois par Guillaume le Breton : Cumqua‘

sua nullt rupta parcente Cadoc-mg ‘

28.
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l'armée royale. ll y avait dans cette organisation deux vices es

sentiels , qui rendaient une armée féodale tout à fait impropre

à une guerre longue et suivie. D’ahord , la plupart des arrière

vassaux n’étaient obligés de servir à leurs dépens que pendant

un certain nombre de jours. De plus, les seigneurs n'avaient

ordinairement pas le droit de les éloigner gratuitement de leur

domicile au delà d'une limite déterminée; et comme ces ar

rière-vassaux étaient le plus souvent des bourgeois ou des culti

vateurs attachés à leurs biens , à leur commerce ou à leur in

dustrie , fort peu zélés en outre pour des expéditions militaires

dont ils ne retiraient aucun profit , il n'était jamais facile dob

tenir d’eux un service plus long ou plus lointain que celui auquel

ils se savaient strictement obligés. C'étaient là des entraves qui

mettaient fréquemment obstacle aux guerres particulières de

seigneur à seigneur. Quant aux grandes guerres royales , il serait

peut-être impossible d'en signaler une seule durant le douzième

et le treizième siècle , qui ait mis deux peuples en présence pour

des intérêts nationaux. Toutes celles qui ont ensanglanté Pliu

rope pendant cette période , ont été des guerres privées sur une

grande échelle , des luttes entre des princes souverains et leurs

grands vassaux (l). Le prince avait alors à combattre ceux même

qui auraient dû venir à son secours , et alimenter son armée. Il

devait donc se trouver heureux, lorsque, par l'adjonction de

compagnies soldées, il pouvait combler les vides que laissait

dans les troupes royales la défection des seigneurs.

Telle était , en 1 l8l , la situation de Pbilippe Auguste, quand

il enrôla une compagnie de Brabançons pour soumettre ses ba

rons révoltés (2). Telle et plus difficile encore fut celle du roi

Richard au commencement de Fannée 1194. Pendant que ce

prince languissait dans les prisons de l’empereur Henri VI , le

comte Jean, son frère, cherchait à se faire couronner roi d’Angle

terre; et si Jean ne put mener à fin ce dessein perfide, il parvint

au moins à mettre dans son parti un assez grand noml)re de sei

gneurs anglais. D'un autre côté , le roi de France , qui favorisait

les intrigues de Jean sans Terre, était entré en armes dans la

Normandie, et avait soumis une partie de la province. Richard ,

délivré de sa prison le 4 février 1194, débarquait, le :20 du

(1) Nous ne parlons que des guerres européennes; les croisades sont un fait ‘a part.

(2) V. ci-dessus, p. 136.
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même mois , au port de Sandwich. A peine eut-il fait rentrer

dans le devoir les seigneurs rebelles , qu'il se fit sacrer une se

conde fois à Winchester , et se rendit en Normandie, où son

‘frère Jean vint. faire sa soumission. Maintenant il fallait reprendre

sur le roi de France les terres et les châteaux qu'il avait en

vahis. Or, Farmée royale dïtngleterre ne devait pas être en ce

moment dans un état très-prospère. L'expédition d'0rient avait

dû réduire le nombre des troupes. Il avait bien fallu laisser en

Angleterre quelques-uns des meilleurs chevaliers, pour main

tenir la fidélité douteuse des seigneurs nouvellement soumis.

Point de secours à espérer des provinces méridionales de la

France , dont les princes, deux années auparavant, quand la

tempête avait jeté Richard sur les côtes de Barbarie, s'étaient

unanimement lignée pour lui interdire le passage sur leurs ter

res (l). Enfin, ‘une partie des possessions continentales du prince

anglais venait d'être envahie par son plus redoutable adversaire,

le reste était continuellement en butte aux incursions de Geof

froi de llancon et du comte d'Angoulèmt-.

Dans cette extrémité, Richard eut recours à ces bandes for

midables qui l'avaient déjà si activement servi jadis , quand il

luttait , de concert avec son père , contre les seigneurs ligues du

Limousin et du Poitou. Elles étaient commandées par trois chefs

provençaux: Algaïs , Louvart et Mercadier, trois chefs «qui,

dit Mathieu Paris (il), comptaient pour rien feffnsion du sang hu

main, le pillage et l'incendie. v Le nom d‘Algaïs est à peu près

le seul renseignement certain qui nous reste touchant ce person

nage. On sait de Louvart qu’il changea plusieurs fois de drapeau.

Nous l'avons déjà vu dans l'armée de Henri au court Mante], .

puis au service du comte de Toulouse. Peut-être avait-il déjà

servi le vieil Henri Plantagenet(3). Le voici maintenant àqla

solde de Richard, et Guillaume le Breton le nomme parmi les

chefs que Jean sans Terre envoyait, en 1'204 , à la défense du

château Gaillard(4). zllercadier eut une autre destinée. 1l semble

avoir fait ses premières armes sous Richard , duc d'Aquitaine et

(l) Math. Paris , ad ann. I192

(2) Id._. ad. ann. H96.

(3) Ci-dessus, p. 147.

(4) Phili-ppid, VII, 148.
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comte de Poitiers , auquel il dut sa fortune. Bien ne prouve que

ce chef de routiers ait suivi le prince anglais en Palestine; mais

à peine Richard, après sa délivrance , a-t-il mis le pied sur la

côte de Normandie, que Mercadier se montre à ses côtés. A

partir de ce moment, Richard et Mercadier paraissent insépa

rables. Ils voyagent de compagnie , combattent cote à côte; et

dans les lettres par lesquelles le roi d’Angleterre instruit de ses

victoires les grands de son royaume, il n'oublie pas de men

tionner avec éloges les exploits de son fidèle compagnon. Au

moment où Richard tombe frappé d’une blessure mortelle, Mer

cadier est encore là pour le relever. C'est le médecin du routier

qui soigne le monarque, et, lorsque tous les soins sont devenus

inutiles , un acte d’atroce vengeance signale la douleur et la rage

qui déchirent le cœur du brigand. Enfin, comme si leurs desti

nées eussent été mystérieusement liées , Mercadier ne peut long

temps survivre à son maître; il descend lui-même au tombeau ,

tandis que les restes du roi Richard ne sont, pour ainsi dire,

pas encore refroidis.

Le Limousin fut le théâtre des premiers exploits de Mercadier,

et de sinistres présages y annoncèrent sa venue(l). Le l3 oc

tobre 1 183 , après avoir dévasté les terres d’Archamhaud de Com

born (2) , Mercadier paraît à l'improviste devant le château de

Pompadour. Aussitôt après, la campagne est inondée de routiers

qui ravagent les champs, pillent les meubles, capturent les hom

mes et les animaux , massacrent les infirmes , les vieillards et les

enfants. La population de Saint-Pardoux (3), l’église de Lu

bersac, et celles de trois ou quatre autres villages sont mises à

rançon, et Mercadier partage avec Constantin de Born(4) et

(l) Geotfr. de Vigeois, [list de F12, t. xvm, p. 222c.

(2) Ce seigneur avait eu des démêlés avec Henri Plantagenet , au sujet de la tutelle

du vicomte de Limoges. De plus , il était affilié aux associations qui s'étaient formées

en Auvergnc contre les routiers. C'était plus qu’il n'en fallait pour l'exposer aux

vengeances de Mercadier. Voir Geoffr. de Vigeois, Hist. de Fr. , t. xu, p. 438 b., et

t. xVlll, p. 221 c.

(3) A quelque distance au sud de Pompadour.

(la) Frère du célèbre troubadour Bertrand de Boni. Celui-ci avait gardé, même après

la mort de Henri au court Mante], la fidélité qu’il avait jurée au jeune roi pendant sa

vie. On‘ ne doit donc pas s'étonner de trouver dans le parti de Richard Conslantin de

Born, qui, dépouillé du château de Hautefort par son frère Bertrand , lui avait juré une

haine implacable. Geoffr. de vig., Hist. de F1‘. , t. XVtlI, p. 218 b.
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Baoul de Castelnau, ses associés, les riches produits de cette

expédition sacrilége. Tous ces excès étaient , sinon commandés ,

au moins tolérés par Richard , alors duc d'Aquitainc et comte de

Poitiers. Ce fut encore au nom du prince que, Fannée suivante,

Mercadier entra, comme en tapinois (I)', dans le comté d'Au

goulême. [e26 février I184, au point du jour, favorisé par un

épais brouillard , il attaqua Exideuil , se rendit violemment

maître du faubourg , et en massacra les habitants.

ll est fâcheux que le prieur de Vigeois ait terminé là sa chro

nique; plus fâcheux encore que Bernard ltier, bibliothécaire de

Saint-Martial de Limoges, si bien placé pour recueillir des in

formations exactes, après avoir dit que la chronique de Geoffroi

s’arrête à l’année I184 (2), ne se soit pas mis en peine de la

continuer avec un peu plus de développements. Pour les dix an

nées qui se sont écoulées de 1184 à 1194 , il ne nous reste

aucun renseignement direct sur la vie de Mercadier , et nous en

sommes réduits à de simples conjectures. Nul doute qu‘il n’ait

activement figuré dans la guerre qui s'alIuma , l’an 1 186 , entre

Richard et le comte de Toulouse. Cependant c'est à l’année 1188

seulement, que les historiens signalent une bande de routiers

dans l’armée du duc d'Aquitaine. a Le comte Richard, dit Raoul

de Dicé, provoqué par les félonies du comte de Saint-Gilles ,

passe dans la Gascogne, et, secondé par une troupe nombreuse

de Brabancons , il soumet en peu de temps dix-sept châteaux dans

les environs de Toulouse (3). w Ces dix-sept châteaux étaient si

tués dans le Quercy, province dont Richard acheva la conquête

en 1188, et qu'il conserva plusieurs années; il en tirait un re

venu annuel de mille mares d'argent (4). Par cela même que des

routiers aidèrent le duc dïztquitznine dans cette conquête, on peut

juger que Mercadier n'y resta pas étranger. Ce fut peut-être

même sa coopération active dans cette circonstance , que Richard

voulut récompenser, quand il lui fit présent des biens qu'avait

laissés, dans le Périgord, Adémar de Bainac, décédé sans pos

v

(1) Quasi ex oblique. Geoff. de Vig., Hist. de F12, t. XVIII, p. 223 b.

(2) Bcrn. lter. Chron., Hist. de Fr., t. XVIII, p. 22/4, c.

(3) Hist. de Fr., t XVII, p. 632.

' (il) En ne tenant compte que de la valeur actuelle du marc, cette somme représente

rait environ 55,000 francs de notre monnaie. nvaissète, Abrégé de Fhisf. du Langued. ,

t. m , p. 20e, 209.
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térité. ll est vrai que ce seigneur vivait encore en I188, et

même au commencement de 1189 (1) ; mais il devait être alors

dans un âge très-avancé, car en I147, il était déjà majeur, ma

rié, et exerçait dans toute sa plénitude la puissance seigneu

riale (2). Il n'y aurait donc rien d'impossible à ce qu’il fùt mort

en 1189 , ou bien au commencement de 1190, assez tôt, en un

mot, pour que ‘Richard, qui ne sembarqua qu’au mois d'août de

cette dernière année, eût pu disposer de la succession vacante

avant son départ pour la Palestine. Toutefois, les motifs de la

donation faite à Mercadier, motifs qu'il énonce lui-même dans

un acte que janalyserai tout à l'heure, saccorderaient mieux

avec une autre hypothèse: e’est que Richard , en partant pour

la terre sainte, aurait confié à lagardc de son chef de routiers

les dix-sept châteaux conquis sur le comte de Toulouse, et an

rait , à son retour, récompensé les services de Mercadier par le

don des biens dïtldémar de Bainac. Richard , en effet , attachait

un très-haut prix à cette conquête , dont il se fit assurer la con

servation dans trois traités successivement conclus avec Philippe

Auguste (3), et nous verrons tout à l’heure Mercadier , procla

mant le don généreux qu’il a reçu , Fattribuer surtout à la fidélité

avec laquelle il a défendu les châteaux que lui avait confiés son

maître. '

Enfin , ce qui semble donner encore du poids à cette conjec

tnre , c'est que les témoignages historiques de cette espèce d'in

timité -qui rendit Mercadier et Richard presque inséparables,

ne sont pas antérieurs à 1194. Ce fut en effet cette année , vers

le milieu du mois de mai, que Richard débarque sur la côte de

Normandie. Le 5 juillet suivant , il tombait à l‘improviste sur

Philippe Auguste entre lllois et Fréteval, lui enlevait son ar

gent, ses bagages , son sceau même et les registres du fisc (4).

(l) Adémar, fils de Mainard de Bainac et d'Alpaïs de Gordon , fit une donation a

Pabbaye de Cadouin, le 22 février 1189. Extr. du cart. de Cadouin dans les papiers

laissés par l'abbé de Lespine, a la biblioth. royale, Mss.

(2) Par un règlement qu’on croit de 1147, il condamne pour tout délit commis au

préjudice «le l'abbaye de Cadouin, les vilains au gibet, les chevaliers ou fils de che

valiers a payer une double amende , une à lui-même et l'autre a l'abbaye, sous peine

de perdre une oreille. Pap. mss. de l’abhé de Lespine. Les mémés papiers renferment

quatre autres chartes dÏAdémar de Bainac au profit de Cadouin, datées de 1147.

(3) D. Vaissète , ouvr. cit., t. Ill, p. 209, 2l0,2I‘l.

(il) ll me semble qu'on a beaucoup exagéré Fimportance des archives qui furent
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Un historien anglais ajoute que Richard, ayant poursuivi son

adversaire vaincu au delà des frontières de la France et de la

Normandie, creva le cheval qui le portait; mais le chef des Bra

bançons, Mercadier, se trouva aux côtés du prince pour lui

donner un cheval frais et le conduire à Vendôme (l). Vers la fin

de la même année, Mercadier entra dans le Berri , détruisit

avec sa troupe un faubourg d’]ssoudun, s'empara de la place

et y mit garnison pour le compte du roi d’Angleterre (2). A

cette nouvelle, Philippe Auguste accourut sous les murs d'Is

soudun; il reprit la ville, et il commençait à battre le château ,

lorsque Richard parut à l'improviste avec une armée formidable.

Une bataille semblait imminente; mais, contre toute appa

rence , les deux rois s'abonchèrent , et réglèrent les conditions

d'un traité de paix qui fut signé entre Gaillon et le Vaudreuil ,

l’an I195

Mercadier n’assista point à la signature du traité. A peine la

paix fut-elle décidée devant Issoudun, qu’il partit pour aller

visiter ses terres du Périgord. Le 10 mars 1195, il fit à l'ab

baye de Cadouin une donation qui fournit, sur le compte de ce

célèbre aventurier, des renseignements curieux. Voici en quels

termes, dans le préambule de l'acte, Mercadier établit ses droits

à la propriété des biens dont il dispose (4) z « Soit chose con

n nue à tous présents et à venir, que moi, Mercadier, serviteur

«- de Richard , illustre et glorieux roi dflaugleterre, duc de

« Normandie et dZ-lquitaine, comte d'Anjou et de Poitiers ,

« ayant servi dans les châteaux du même seigneur roi avec au

x: tant de fidélité que de vaillance , m'étant toujours conformé à

a sa volonté , empressé d'exécuter ses ordres, je suis par là de

« venu agréable et cher à un si grand roi, et j'ai été mis à la tète

a de son armée (.5). Noble homme Adémar de Bainac étant mort

pillées dans cette affaire. Rigord n’en parle pas; et Mathieu Paris, qui fait un pompeux

détail du butin pris sur les Français, garde le meme silence.

(l) Roger de Hoveden , Hisl. (le F12, t. XVII, p. 570 a.

(2) Rigord, ibid., p. 112, c.—-(;uill. Brit., p. 72 d.'

(3) Voy. Bymer, Fœdera, anc. édit., t. I, p. 9l.

(li) On trouvera le texte de la charte à la suite de cet article. L'auteur de la charte

s'y nomme Ego ûlcrchaderius ; c’est la traduction de ce nom que nous avons adoptée

de préférence aux versions nombreuses et diverses que donnent du même nom les

historiens contemporains.

(5) 0b hoc tanto regi accepta: ara-m et varus, et eram dux cxercitus ejns.
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- sans laisser d'enfants pour lui succéder, le roi, en vertu de son au

- torité, m'a constitué héritier de ce seigneur, et sa royale muniti

u cence a conféré à moi et aux miens , pour en jouir à perpétuité

- et par droit héréditaire , toute la terre dudit Adémar, et tous les

a biens qui dépendaient de sa juridiction ou qui étaient en son

a pouvoir au moment de son décès. n Mercadier dit ensuite qu'à

force de temps , de travaux et de dépenses , il a fait faire et gar

nir de poissons une pêcherie à son château de Bigaroque, situé

sur la Dordogne. Cet immense travail terminé, Dieu lui a, dit-il,

inspiré une idée qu'il a trouvée juste, utile à son salut , au salut

de ses parents et du vénérable Adémar de Bainac, son prédéces

seur; idée dont Fexécution contribuera , il l'espère, à lui faire

accorder par le ciel une fin bonne et heureuse : c'est de donner

à perpétuité aux moines de Cadouin toute la dîme de la pêcherie.

Suivent les imprécations d'usage, mais formulées avec une ru

desse originale, Mercadier menace de sa colère d'abord , ensuite

de la colère de Dieu; il proclame indigne du ciel et de la terre

quiconque essayera, uon-seulement d'empêcher, mais même

d'entraver en rien les effets de sa libéralité. Bientôt il va plus

loin encore: il s'érige en protecteur de l'abbaye de Cadouin, et

déclare que celui qui s'aviserait de molester les moines, devrait

se compter au nombre de ses ennemis, et attendre plutôt de lui

des châtiments que des récompenses. On remarquera , vers la fin

de l'acte , Pemphatique formule Teste me ipso, dont l'usage était

familier au roi Richard. Il paraît que sous la plume d'un aventu

turier, elle perdit beaucoup de sa valeur aux yeux des moines de

Cadouin; car à la garantie de cet orgueilleux témoignage, ils cru

rent devoir en ajouter six autres , parmi lesquels se trouve celui

de Pons Amanieu, frère de l'épouse de Mercadier. D'après une

note manuscrite de l'abbé de Lespine, ce personnage pourrait

bien n'être pas différent de Pons Amanieu de Madaillan, sei

gneur de Lesparre, qui, en I243, se porta garant , pour le comte

de Toulouse , de l'exécution du traité conclu entre ce prince et

saint Louis l'an 1229.

Cette charte de Mercadier fournit quelques notions curieuses.

Ainsi le roi Richard avait bien pu introduire un aventurier dans

une noble famille, lui créer une fortune, le mettre à la tête de

ses armées , l’honorer de sa faveur, de son intimité même; il

n'avait pu en faire un chevalier. L'ami du prince, dans la hié

rarchie sociale de l'époque, reste un simple serviteur, famulus,
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et tout ce qu'il peut faire pour déguiser l'humilité de sa condi

tion, c'est dentasser auprès de cette désignation modeste, les

titres de la grandeur et de la puissance de son maître. Mais l'in

fluence de la faveur royale devait singulièrement aider le simple

routier à franchir la distance qui le séparait des orgueilleux et.

nobles barons. En effet , s'il manquait à Mercadier le titre et les

prérogatives d'un chevalier. il en possédait naturellement le

courage, et il en avait aisément acquis , ainsi qu'on l'a pu voir,

les mœurs et les idées , l'arrogance et la superstition. Toutefois,

il n'y a pas seulement de l'arrogance dans les formules de l'acte

que nous venons d'analyser. On y remarque aussi l'indice d'un.

caractère ferme , résolu , incapable de reculer devant un obstacle;

on trouve de plus, dans le préambule, des témoignages non

équivoques d'une entière soumission, d'un dévouement à toute

épreuve. Qu'on mesure par la pensée tout ce que pouvait ac

complir un prince intelligent et généreux avec trois ou quatre

hommes de cette trempe et les milliers de mercenaires qui leur

étaient dévoués.

En 1196 , les hostilités recommencèrent en Normandie entre

les deux rois; mais leur attention fut bientôt attirée vers un

autre point par la mort de Henri VI et l'élection simultanée de

deux empereurs. Les rois de France et d'Angleterre se déclarè

rent chacun pour un des deux élus; de plus , Richard eut l'a

dresse d'attirer dans son parti le comte de Boulogne , le comte

de Flandre et plusieurs autres grands vassaux (l), ce qui obligea

Philippe Auguste à porter la guerre en Flandre , où ses efforts

ne furent pas heureux. Il essaya de prendre sa revanche en Nor

mandie, où il débuta par l'affaire de Courcelles. C'est dans cette

circonstance que Philippe , entouré d'une faible escorte , s'ouvrit

un passage à travers l'armée anglaise, qui lui fermait le chemin

de Gisors. Bigord et Guillaume le Breton s'accordent sur la force

de l’armée de Richard, qui comptait, disent-ils, quinze cents

chevaliers, une multitude de cotereaux et d'autres hommes de

pied. Quant à Philippe, il avait avec lui, selon Guillaume le

Breton, deux cents chevaliers et quelques gens armés; selon

Bigord , cinq cents chevaliers seulement (2). Tous deux racon-.

(l) Voir les actes de œs confédérations dans Byment. l, 94 et suiv. _

(2) Hist. de Fin, t. xvu, p. 49 a, 73 d. ——Velly, qui cite cesdeux autorités, apris
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tent de la même manière l'acte de bravoure par lequel Philippe

se signala dans cette rencontre; mais tous deux aussi s'accordent

à reconnaître la funeste issue de l'affaire, et considèrent les dé

sastres de cette journée comme la punition de la faute que Phi

lippe avait commise en rappelant les juifs dans ses domaines , et

en persécutant quelques églises. Tout n'est donc pas inexact dans

les lettres que Richard lui-même écrivit, après l'événement, au

chancelier d’Angleterre et à l'évêque de Durham. Dans la pre

mière de ces lettres (l), Richard raconte d'abord la prise du

château de Courcelles et Yarrivée de Philippe Auguste à la tète

de quatre cents chevaliers, de ses sergents et de ses milices

communales. « Nous, continue-t-il, nous allàmes au-devant de

lui avec peu de monde, et nous fîmes arrêter nos gens sur les

bords de l’Epte, persuadé qu'il passerait la rivière pour venir

nous attaquer. Mais il descendit avec sa troupe vers Gisors. Nous

nous mimes alors à la poursuite des fuyards, et nous les serrames

de si près aux portes de Gisors, que le peut se rompit sous eux. Le

roi de France a, nous a-t-on dit, bu dans la rivière, et vingt de

ses chevaliers s'y sont noyés. Notre lance a renversé Mathieu de

Montmorenci , Alain de Bouci et Foulques de Gilerval , que nous

avons pris avec environ cent autres chevaliers. Nous vous en

voyons les noms de la plupart d'entre eux; nous vous ferons

connaître les noms des autres quand nous les aurons vus; car

Mercadier a pris trente chevaliers que nous ne connaissons pas

encore. Le nombre des prisonniers est immense. On a capturé

deux cents dextriers, dont cent quarante bardes de fer (2). »

Cette lettre est datée du 30 septembre, (fest-à-dire du lendemain

de l'action.

Déjà quelques mois auparavant (3), Mercadier avait rendu à

une œpèce de moyenne entre les deux «évaluations, et donnéà Philippe Auguste quelques

fantassins et environ trois cents gendarmes. Bist. de Fr., t. III, p. 396, in-12.

(t) Le texte en est donné par Raoul de coggeshall. Hist. de Fr., t. XVIII , p. 82.

(2) La lettre adressée a Févcque de Durham est à peu près dans les mêmes termes.

V Rymer. Frrtler. t. l,p. 96; — Roger de HovedenJlisl. de F12, t. xvn, p. 589; —

Math. Paris, ad ann. 1198.

(3) Tous les écrivains du temps ont parlé de la prise de l'évêque de Beauvais. ni

gord la rapporte à l'an 1198, llistor. de Fr., t. xvn, p. 49 b, et Mathieu Paris plate

ce même fait dans l'année 1196. Tous les autres sont unanimes pour Pindiqueràran

née 1197. D’après Roger de Hoveden (Ilistor. de Fr., t. XVtl, p. 579 e), l'événement.

eut lien en 1196, XI V kal. junififeria secanda, c’est-à-dire le lundi l9 mai; mais (‘e

n'est pas en 1196, c’est en 1197 que le l9 mai est tombé un lundi.
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son maître un autre service signalé, en lui livrant un des plus

nobles prélats de France, contre lequel Richard avait de nom

breux sujets de plainte: Henri de Dreux_, petit-fils de Louis le

Gros , cousin germain de Philippe Auguste , évêque et comte de

Beauvais. Jean sans Terre, Mercadier et Louvart assiégeaient

Milli-Notre-Dame en Beauvaisis. Pendant le siège, Mercadier et

ses routiers faisaient dcs excursions dans les environs , et rava

geaient souvent la campagne jusqu'aux portes de Beauvais. Henri

ne croyait pas que son caractère épiscopal le dispensàt de remplir

ses devoirs de comte. Il se mit, avec son arcbidiacre , à la tête

des habitants armés de pied en cap. Guillaume de Mello , dont

le fils avait été pris à l'affaire de Courcelles , se joignit à eux avec

un grand nombre de braves chevaliers, et tous réunis, poussèrent

contre les routiers une vigoureuse sortie. La mêlée fut san

glante; mais les Français eurent le dessous. L'évêque et l'archi

diacre tombèrent entre les mains de Mercadier, qui les présenta

au roi Richard, en lui disant : c Roi Richard, j'ai pris et je vous

a donne l'homme aux antienncs et l'homme aux répons; tenez-les

« et gardez-les bien, si vous le pouvez (l). » L'anecdote suivante

prouvera combien le roi d'Angletcrre dut être reconnaissant de

cette capture. L'évêque prisonnier avait été envoyé au château de

Rouen, où il était chargé de fers et gardé avec la plus stricte

sévérité. Deux de ses clercs implorèrent du roi la faveur de pou

voir servir leur seigneur dans sa prison. « Jugez , s'écria Richard,

« entre moi et votre maître. De tous les maux qu'il m'a faits ou.

u qu’il a tramés contre moi, je ne veux me ressouvenir que d'un

«seul. Lorsqu'à mon retour d'Orient, je devins prisonnier de

«l'empereur, je dus d'abord à ma dignité royale d'être dou

«cement traité et gardé/avec les honneurs convenables. Mais

«votre maître est arrivé un soir, et le lendemain matin, j'ai

n senti le motif de sa venue , et ce qu'il avait concerté pendant la

« nuit avec l'empereur; car la main de l'empereur s'est appe

- santie sur moi, et bientôt j'ai été chargé de plus de fers que

a n'en pourrait porter un cheval ou un âne. Jugez donc quel trai

r. tement mérite de ma part celui qui m'en a valu un pareil s»

(1) Cepi et do tibi, o Rex , cantorem et responsorem, repone eos et conserva, si sois.

Math. Paris, ad ann. 1196. Voy. aussi Histor. de Fr., t. XVII, p. 49, b, 73, e, 178,

b, et passimwtci-dessus, p. 128.

(2) Guill. Neubridg. Hist. de Fr., t. XVIII, p. 56. Pour les autres griefs de Richard
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Ni les sollicitations du souverain pontife (l), ni les tentatives de

la reine Éléonore (2), ne purent arracher le prélat français à la

vengeance de Richard. Après avoir langui dans les fers pen

dant deux années , il fut échangé, à l'avènement de Jean sans

Terre, contre l'évêque élu de Cambrai, qui était tombé dans les

mains de Philippe-Auguste; ce qui toutefois ne le dispense pas

de payer une rançon de deux mille mares d'argent (3).

La guerre entre les deux rois semblait s’être ralentie au com

mencement de 1198; Richard avait même dispersé ses troupes

pour leur laisser prendre du repos, quand Philippe Auguste

parut tout à coup en Normandieà la tète d'une armée nombreuse.

Richard le suivit avec soixante chevaliers seulement : mais il en

eut bientôt rallié deux cents autres, et la bande toute entière des

routiers de Mercadier. L’armée française alors essaya de

retourner sur ses pas en incendiant les villages. Elle fut coupée

par Mercadier et sa troupe non loin de Vernon. Les routiers firent

prisonniers trente chevaliers ou écuyers, et s'emparèrent de cent

chevaux; beaucoup de chevaux et d'hommes restèrent morts sur

la poussière (4). Philippe Auguste vengea cet échec sur Évreux,

qu’il brûla avec sept autres villes de Normandie.

Cependant Baudouin , comte de Flandre , cherchait à repren

dre les places dont le roi de France s’était emparé et dans

lesquelles il avait mis garnison (5). Ce fut sans doute pour

aider son fidèle allié dans l’exécution de ce dessein , que Richard

envoya Mercadier en Flandre. Celui-ci envahit des foires qui se

tenaient près d'Abbeville, dépouilla les marchands français, et

chargé d’un riche butin il retourna dans la Normandie , où il

contre l'évêque de Beauvais, voy. Bened. Petroburg, Hist. de Fr., t. XVII‘, p. 482;

Roger de lioveden, ibid, p. 577 a.

( 1) Quoique la lettre du pape Célestin, rapportée par Roger de Hoveden, Histor. de

Fr., t. XVII, p. 588, b. et reproduite dans le Gall. Christ, t. [X , p. 735, ne mérite

pas grande confiance , on ne peut cependant douter que le souverain pontife n'ait in

tercuédé auprès de Richard pour Févcqtle de Beauvais. Voy. Math. Paris, l. c.

(2) Voir dans Roger de Hoveden , Histor. de Fr., t. XVll, p. 587 , la tentative

faite par cette princesse pour faire évader l'évêque de Beauvais.

(3) L’année précédente il avait vainement offert à Richard une somme cinq fois plus

forte our obtenir sa liberté.
(â) pnogcr de l-loved., Hist. de Fr., t. XVIl, p. 589 e.

(5) Annal. Aquicinct. Histor. de Fr., r. xvm , p- 551. a d. - Geneal- Comit

Flandr. ibîd, p. 503 c.
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continua à piller, à massacrer, à jeter dans les fers les ennemis

de son maître. Cette même année, 1198. Richard fut délivré

d'un de ses plus redoutables adversaires, par la mort d'un noble

breton nommé Alain de Dinan (l). A peine en fut-il informé qu'il

envoya Mercadier en Bretagne avec une armée formidable. Le

but et le résultat de cette expédition nous sont également inconnus,

mais on peut croire qu'elle fut sanglante. « Mortuo Alano , dit

a un chroniqueur (2), venit Marcaderus in Britanniam cum exer

« citu magno. His temporibus fuit magna guerra in Britannia

«- et mortalitas hominum. n A

Pendant que les deux rois sepuisaient dans une lutte acharnée,

Rome avait salué l'avènement d'Innocent III , le plus jeune

pontife qui eût encore ceint la tiare, le plus capable de compren

dre et de suivre avec une imperturbable constance les vastes plans

de Grégoire VII et d'Alexandre Ill. Persuadé que la paix de

l'Europe était indispensable pour la réalisation de ses projets,

Innocent dirigea ses premières tentatives conciliatrices du côté

où la guerre paraissait le plus acharnée. Par son ordre (3), le

légat Pierre de Capoue vint. en France , et s’il ne put réconcilier

entièrement Philippe et Richard , il réussit au moins à leur

faire signer une trêve de cinq ans, que le pape confirma et

approuva par une lettre du 26 mars 1199 (4). Mercadier profita

de la suspension d’armes pour entreprendre un voyage dans ses

domaines du Périgord. Il s'y rendait en pleine sécurité, lorsque

quatre comtes françlis dont il traversait les terres Fattaquèrent

les armes à la main, le battirent et lui tuèrent beaucoup de

monde. Richard n'était pas homme à souffrir patiemment l'at

tentat commis contre son favori; il dut s'en plaindre vivement à

Philippe Auguste; car celui-ci fut obligé de désavouer le fait et

de jurer qu’il n'y avait pris aucune part (5).

Richard était alors en Poitou , où il s’était rendu , après la si

gnature de la trêve, pour châtier quelques barons rebelles. On

rapporte que, sur ces entrefaites, Adémar V, vicomte de Limoges,

(1) Guill. 13m., phizappsd.,v, 13s.

(2) chr. abbat. Panispontis, Histor. de F91, t. XVIII , p. 332 a.

(3) s’il faut en croire Math. Paris (ann. 1198), ce fut Philippe Auguste qui sollicita,

qui paya même l'intervention du saint-siége.

(4) Bymer, Fæden, t. I, p. 109. Ilislor. de Fr., t. Xlx,p. 373 e.

(5) sed rex Franciœ factum illud devovit, jurans quod per illum factum non fuit.

Rog. floveiL, Hist. de F12, t. xVll, p. 594, c.
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offrit de partager avec lui un trésor qu’on venait de déterrer au

château de Chalus, près de Limoges. Richard prétendit avoir le

trésor tout entier, en sa qualité de seigneur suzerain. Sur le re

fus que fit Adémar de s'en dcssaisir, le roi vint Fassiéger dans le .

château de Chalus. Mercadier s’y trouva aussi avec ses bandes.

Le 26 mars 1199, le roi, accompagné de son fidèle routier, faisait

le tour du château pour reconnaître l'endroit le plus favorable à

l'attaque , lorsqu'il fut atteint à l'épaule gauche d'un trait lancé

par une arbalète, et qu’on prétendit empoisonné (1). Sans mani

fester aucune émotion, Richard rentre dans sa tente et veut

arracher de ses propres mains le trait qui était resté dans la

blessure. Le bois seul cède â ses efforts; le fer demeure dans les

chairs â la profondeur d'un palme. Le roi s'abandonne alors aux

soins du médecin de Mercadier (2), et confie au routier la con

duite du siège. En peu de jours le château fut pris, et tous ses

défenseurs furent pendus, a l'exception de celui qui avait blessé

le roi; Richard lui destinait sans doute une mort plus cruelle.

Cependant la maladresse du chirurgien et lintempérance du

blessé envenimèrent bientôt la plaie, au point que la gangrène

se déclara, et que Richard dut se préparer à la mort Ce fut

alors qu'il fit venir auprès de son lit farbalétrier qui l'avait

atteint : a Quel mal t'avais-je fait, s'écria-vil , pour t’obliger à

« me donner la mort? — Tu as tué de ta main mon père et mes

« deux frères, et tu voulais me tuer aussi. Tire maintenant de

c moi la vengeance que tu voudras; je souffrirai tous les tour

c ments quïnveutcra ta cruauté, pourvu que tu meures toi-même,

o toi qui as fait au monde t.ant et de si grands maux. n Loin de

se montrer irrité de cette énergique réponse, le roi lui pardonna

sa mort, et ordonna qu'on le mit en liberté. Le jeune homme

releva fièrement la tête ; humilié du pardon, il demandait. à

mourir. a Tu vivras malgré toi, lui dit Richard; tu seras pour

«- les vaincus un motif d'espérance, et pour tous un témoignage

a vivant de mon humanité. n On donna donc à l'arbalétrier cent

sous de monnaie anglaise et on lui ota ses chaînes. Mais tout

(1) Math. Paris, ad ann. 1199.

(2) Baoul de Coggesball l'appelle chirurgiens ex nefanda illa familia impiissimi

Marchadei.

(3) Math. Paris, ad ann. 1199.—Raoulde CoggeshalL, Ilist. de Fr., t. xvm, p. 85.



433

n’était pas fini pour lui; après la mort du roi, il lui fallut comp

ter encore avec Mercadier. Ce routier intraitable , sans aucune

pitié pour celui que Richard avait gracié, admiré peut-être, le lit

saisir de nouveau, écorcher vif et attacher à un gibet (l).

Roger de Hoveden est , je crois , le seul historien contemporain

qui donne au meurtrier de Richard le nom de Bertrand de Gour

don. La valeur de ce renseignement n'est pas indifférente ,

car de là dépend le jugement qu'il faut porter de la perfide

exécution de Mercadier. On pourrait en effet attribuer cet acte

à quelque motif secret d'intérêt personnel, si celui qui en fut

victime eût été membre de la famille seigneuriale de Gourdon ,'

attendu qu’Adémar de Bainac, dont les biens étaient entre les

mains du routier, appartenait par sa mère à la même famille (2).

Mais il y a bien évidemment une erreur de nom dans le passage de

Hoveden. Parmi les historiens modernes , ceux qui ont fait l'his

toire générale, se sont contentés de reproduire le passage; d'au

tres qui ont écrit Fhistoire du Quercy, ont cherché à l'expliquer

ou même à le justifier. Ils ont vu dans l'article l5 du traité

signé en 1195 entre Richard et Philippe Auguste (3), que celui-ci

s'était engagé à garder la neutralité dans la querelle qui pourrait

intervenir entre Richard et Fortanier de Gourdon , au sujet des

châteaux de Casals et de Peyrilles en Quercy, châteaux qui

étaient entre les mains de Fortanier,et que prétendait recouvrer le

roi d'Angleterre. Ils ont supposé ensuite que la guerre s'était ef

fectivement allumée à cette occasion, que le seigneur de Gourdon

et deux de ses fils y avaient perdu la vie, que c'était enfin cette

triple perte qu'avait voulu venger Bertrand de Gourdon, troisième

fils de Fortauier, en tuant le roi Richard (4); supposition fort

ingénieuse sans doute, mais qu’il est inutile d'admettre parmi

les faits historiques, si, comme nous le pensons, le nom donné

par Roger de Hovcden n'est pas le véritable.

C’est un point sur lequel les chroniques contemporaines

sont loin d'être d'accord. Tantôt le meurtrier de Richard est

(l) Rogerde HovedenJIistor. de Fr. , t. xvu, p. 595.

(2) Voy. ci-dessus, p. 424, note 1.

(3) Rymer, Fœder, t. I, p. 91 et suiv. Nous avons signalé déjà cetraité, ci.

dessus , p. 425.

(4) Voy. Cathala-Coture, 11m. du Quercy, t. l, p. 155, 158; et M. Delpon de Liver

non, Statut. du dép. du Lot, t. l, p. 483.

Ill. 29
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un simple arbalétriœ, tantôt c'est un chevalier;on ledésigne par

plusieurs noms différents z Bertrand de Gourdon, Gui, Pierre

Basile, Jean Sabraz. Le nom de Pierre Basile est le seul qui

ait pour lui l'autorité de plus d'un témoignage; il en a réuni

trois: Mathieu Paris, Baonl de Dicé et un Limousin anonyme,

auteur d'une addition à la chronique de Geoffroi de Vigeois (l).

Si donc il fallait absolument choisir entre ces noms divers. nous

adopterions volontiers œlui de Pierre Basile. Quant à Bertrand

de (lourdon , il faut bien se résigner à retrancher de sa biogra

phie Fhéroïque action dont on a voulu lui faire honneur. Il est

au moins certain qu'il n'a pas été écorché vif en 1199, car il a

fait hommage, en qualité de seigneur de Gourdon, à Philippe Au

guste en I211 , à Louis VIII en 1226, et à saint Louis l'année

suivante (2). De plus, il figure dans un acte de 123| , avec le

vicomte de Turcnne et l'abbé de Tulle , en qualité de protecteur

d'une vaste confédération analogue à l'ancienne confrérie de la

Paix (3). Or , les généalogies du cabinet du Saint-Esprit fixent à

l'an H79 ou H80 le mariage de Fortanier de Gourdon avec

Aquiline ou Aigline , fille d'Adémar V vicomte de Limoges, qui

mourut lui-même en 1199 , à l'âge d'environ soixante ans. Ces

mêmes généalogies ne donnent à Fortanier, sur quatre fils, qu'un

seul du nom de Bertrand , dont elles font l'aîné de la famille. Il

n'est donc pas possible d'imaginer que ce Bertrand ne soit pas le

même personnage qui, en l‘21l , disposait de la seigneurie de

Gourdon; et par conséquent on ne peut admettre qu'il ait péri

de mort violente douze ans auparavant. Maintenant, quel que soit

le nom du personnage que Mercadier a fait écorcher et pendre

en I199, on ne peut attribuer avec certitude cet acte de barbarie

a des vues ou à des craintes intéressées; il ne fut sans doute ins

piré au routier que par l’intensité de sa douleur et le fanatisme

de son dévouement.

Je ne sais si je m'abuse, mais il me semble que cette sympa

thie qui unit à un si-mple capitaine d'aventuriers le prince de

l'Europe le plus renommé peut-être pour ses brillantes qualités,

(l) Math. Paris , ad ann. Il99.-—R. de Diceto, (fluor. de Fiat. xvu, p» 667e, et

la note anonyme, ibid., t. xviu. p. 239, note a.

(2) Voir pièces justificatives n“ Il. Nous devonsla communication v“ '""‘ ""' “‘

a l'obligeance de M. ucabaue.

(3) Voy. ci-après. p. 1:4‘).
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dut prendre son origine et trouver son aliment dans une grande

conformité d’idées, de sentiments , de caractère. Il est donc

douteux, qu'auprès de Jean sans Terre devenu roi, Mercadier

eût montré la même affection et le même zèle. Il continua, il est

vrai, après la mort de Richard , à servir les intérêts de l'Angle

terre, mais, à ce qu'il paraît, loin de la personne du roi. Jamais

pourtant les services de lllerczndier n'avaient été plus nécessaires

à la couronne d'Angleterre. llAquitaine et le Poitou venaient de

se diviser en deux partis, dont l'un, favorable au roi Jean, avait

à sa tète Robert de Turnham et Savary de Mauléon(l), et l'autre,

ennemi du roi d'Angleterre, obéissait à Guillaume des Roches et

à Hugues,comte de la Marche. La division qui désolait le pays se

retrouvait aussi dans les familles. Ainsi ThomasFurnes, neveu dece

Robert de Turnham partisan du roi Jean, se déclara pour Arthur,

duc de Bretagne, et lui livra la ville et le château d’Angers (2). Mais,

le l9 avril 1 199, la ville fut reprise par Éléonore et par lllercadier,

qui la dévastèrent et emmenèrent les habitants en captivité.

Pendant ce temps, le roi Jean était allé à Rouen, recevoir des

mains de l'archevêque Gauthier l'épée ducale de Normandie. Il

partit au mois de mai pour aller se faire couronner en Angle

terre (3); mais avant de quitter la France, il voulut mettre en

œuvre les favorables dispositions que témoignaient pour lui

les populations de la Gascogne. En conséquence, il chargea

un Gascon nommé Morève de lever une armée de trente mille

hommes dont il pût disposer à son retour dätngleterre, et lui

donna pour cela une somvnede vingt-huit mille mares d'argent.

dont le frère de Morève, Hélie, archevêque de Bordeaux , se ren

dit caution (4). Les intentions du roi d’Angleterre furent exé

cutées; car lorsque , après son couronnement, il revint en

Normandie vers la fin de juin, il se vit, dit Mathieu Paris, entouré

d'une multitude de gens armés, soit à pied, soit à cheval, dont il

accepta les services avec joie. Mercadier et ses routiers furent

envoyés en Gascegne.

(t) Le même qui, après la conquête de la Normandie par Philippe Auguste

au service de ce prince.

(2) naoul de Coggeshall, Histor. de Fr. , t. xvm, p. 99 c.—- Roger de Hoveden,

517411., t. xvn, p. 596e. -- luth. Paris, ad ann. I199.

(3) Math. Paris, l. c.

(b) Raoul de Coggeshall , l. c.

, passa

29.
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La caution qu'l-lélie, archevêque de Bordeaux , avait donnée à

son frère Morève faillit devenir fatale au prélat. On lui attribua

une part directe dans les violences et les spoliations que la bande

de Mercadier commit dans la province; et les plaintes qui furent,

a ce sujet , adressées au saint-siégé, prirent un tel caractère de

gravité , qu’lnnocent lll crut devoir ordonner une enquête. Par

une lettre du 28 janvier 1204 , il en chargea l'archevêque, le

doyen et l'archidiacre de Bourges(l), et leur fit connaître en

détail tous les crimes qu'Hélie était accusé d'avoir commis avec

l'aide des routiers. La complicité de l'archevêque de Bordeaux

dans les faits incriminés par le pape est plus que douteuse , car

llélie conserva paisiblement son siégé métropolitain jusqu'à sa

mort, arrivée en 1206. Mais les excès qu'il fut accusé d'avoir

provoqués sont trop dans les mœurs et le caractère des routiers,

pour qu'on puisse en révoquer en doute la réalité. Nous allons

donc extraire de la lettre d'lnnocent III, les seuls renseigne

ments que l'histoire nous ait transmis sur les dernières actions

de Mercadier. .

a La mort de Richard , roi d'Angleterre, ayant porté la terreur

et l'effroi parmi les populations de la Gascogne, chacun craignant

pour sa personne et ses biens , abandonna les champs et les tra

vaux agricoles, pour se renfermer dans les places fortes. Alors

l'archevêque de Bordeaux conduisit dans sa province Mercadier,

Ar... le Gascon (2) , les routiers, que l'ennemi du genre humain

a jetés dans le monde comme les instruments de son iniquité.

Le prélat, convoquant ensuite tous ses diocésains , leur déclara

qu'il était résolu à maintenir la paix avec l'aide de ces hommes

maudits. Cette feinte assurance rassura les Gascons , qui, bien

tôt pleins de sécurité, retournèrent avec leur avoir- dans leurs

maisons et dans leurs champs. Alors les routiers, s'étant con

certés avec l'archevêque , se répandirent dans toute la province,

pillèrent les biens, emmenèrent les hommes, dépouillèrent les

églises , enlevant au sanctuaire du Seigneur les chapes, les or

nements sacerdotaux et les livres. Lorsqu'ils eurent plongé toute

la contrée dans la misère, ils donnèrent une part des dépouilles à

(l) Histor. de Fr. , t. XIX, p. 448 et suiv.

(2) Peut-être est-ce le même personnage que cet Arnaldm Guasco, qui fut témoin

dans la donation faite par Mercadier a l'abbaye de (Iadouin, le 1o mars 1195 V. Piè

ces justit, n" i, p. 1.4.‘).
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l'archevêque, qui les reçut ensuite, avec leur portion de butin,

dans le château d'un de ses neveux. De cet asile, qu'ils occupè

rent plus d'une année, ils se répandaient dans le voisinage , et

faisaient même de longues excursions , ravageant les terres, et

s'emparant de tout ce qu'ils trouvaient... .. On assure même qu'ils

avaient obtenu de la criminelle connivence de l'archevêque le

droit d'exiger une rançon de dix sous pour chaque prêtre et

chaque clerc qui tomberaient entre leurs mains. Nous avons en

core appris qu’irrité contre notre cher fils l'abbé de Clairac , . .

l'archevêque Hélie.... l'a fait saisir violemment, et maltraiter

par des laïques; qu'ensuite les routiers ont envahi par son ordre

l'abbaye et la ville, les ont complètement ravagées , et en ont

emporté un immense butin. Enfin , se rendant avec les routiers

à l'abbaye de Saint-Cibard, l'archevêque a introduit dans le cloi

tre et dans les cuisines des chevaux, des animaux, des courti

sanes et d'autres personnes infâmes; il y a séjourné trois jours,

et a si bien dépouillé le monastère et la ville , qu'après son

départ , les moines et les habitants n'y ont même pas trouvé un

morceau de pain. v

Pendant que le Bordelais était soumis à ces rudes épreuves , la

reine Éléonore négociait à la cour d'Alphonse IX , conformément

aux conventions signées vers la fin de décembre 1199 entre les

rois de France et d’Angleterre , le mariage d'une des filles d'Al

pêléonse avec Louis , fils aîné de Philippe Auguste. La négociation

r sait au gré de ses désirs ; elle revint en France au printemps

de l’an 1200, amenant avec elle Blanche de Castille. Les deux

princesses arrivèrent , durant la semaine sainte , dans la capitale

de la Guienne , et s'y arrêteront pour célébrer la fête de Pâques

qui, cette année, tombait le 9 avril. instruit de leur arrivée ,

Mercadier s'empressa de se rendre aussi à Bordeaux pour y sa

luer la reine. Ce fut dans cette ville, le lundi de Pâques, l0 avril

1200, en plein jour, qu'il périt, assassiné par un homme aux

gages de Brandin , autre chef de routiers (I). Ce meurtre auda

cieux ne parait avoir donné lieu à aucune poursuite. La reine

alla tranquillement se refaire de ses fatigues à l'abbaye de Fon

tevrault; quant à Brandin, sur qui pesait évidemment , sinon

une complicité directe, du moins une grave responsabilité dans

(l) Roger de lioved., 11m. de Fr., t. xvu, p. son a, b, s03 d.
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l'assassinat de Mercadier , il continua . comme par le passé, son

service dans les armées de Jean sans Terre (l).

Peu de mots suffiront à présent pour terminer l'histoire des

routiers au treizième siècle. On a vu que de part et d'autre ils

prirentnne part assez active aux luttes de Philippe Auguste et

de Jean sans Terre. Rien n'indique pourtant qu'après la mort de

Cadoc, le roi de France ait pris à son service un autre chef d'a

venturiers. S'il y eut des routiers à Bouvines , ils y combattaient

contre la France , et, chose remarquable , sous le commandement

d'un chevalier , Hugues , seigneur de Boves(2). C'était pourtant

l'époque de la faveur de Falcaise à la cour d'Angleterre. Ce bri

gand sut se maintenir durant toute la vie du roi Jean, et ce fut

seulement en I224 qu’il encourut la disgrâce de Henri III. Con

damné l'année suivante à un exil perpétuel, il revint enNormandie,

son pays natal, et faillit y être pendu par ordre de Louis VIlI ,

à cause des maux qu'il avait faits aux Français pendant l'expédi

tion de ce prince en Angleterre. Heureusement pour lui, Fal

œise prouva qu'il avait pris la croix ; il fallut le respecter. On

le laissa partir pour Rome , où il fut admis à l'audience du pape,

avec son clerc nommé Robert Passelewe. Falcaise mourut em

poisonné à San Ciriaco , petite ville de la Marche d'Ancône, vers

la fin de 1226, ou au commencement de l'année suivante (3).

Mais ce furent les provinces méridionales de la France qui

devinrent pendant les premières années du treizième siècle le

théâtre des fureurs des routiers. Après le désastre de Dun-le

Roi , ils n'avaient pas tardé à se répandre dans les pays infectés

de Phérésie alhigeoise et à y prendre parti pour les sectaires. On

en voit la preuve dans une lettre de Célestin III à Imbert , ar

chevêque d’Arles (4), datée du 5 novembre 1191. Au concile de

Saint-Gilles , en 1209 , quand le comte de Toulouse eut été ab

sous de Fexoommunication qu’il avait encourue, il lui fut or

donné, entre autres choses , de chasser de ses domaines les

Aragonais , routiers, Cotereaux, Brabançons, Basques et autres

brigands (5). Le comte et ses barons jurèrent d'exécuter cet

(l) Guill. le BreL, Plulippizt, Vil, 165.

(2) Math. Paris , ad ann. 12lli.

(:1) Id., ad ann. 122/», 122:», I226.

t'a) Histor. de Fr.. t. XIX, p. 333, a

(:1) Hist. de Languedoc, t. m, p. 103.
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ordre, ce qui n'empêcha pas le comte de Foix, Roger-Bernard

son fils, et le comte de Toulouse lui-même, de continuer la guerre

avec des bandes innombrables de routiers (l). Souvent les popu

lations des villes menacées par les croisés appelaient elles-mêmes

les brigands à leur secours; c'est ce que firent les habitants de

Moissac , assiégés en 1212 par Simon de Montfort.

Les excès commis par les routiers dans le Languedoc sont

attestée par un écrivain un peu suspect à la vérité , mais que nous

n’hésitons pas à croire sur ce point, car il est évident que la fré

quentation des hérétiques albigeois n'avait dû ni rendre plus

pure la morale de ces aventuriers , ni apaiser leur haine contre

FEgIise , les prêtres et les moines. Pierre de Vaux-Cernai nous

apprend donc qu'à peine entrés dans Moissac , les routiers pro

fanèrent les cloches de la ville en les faisant sonner à haute

volée, en signe de réjouissance et de défi (2). Le même historien

rapporte en entier une lettre adressée au roi d'Aragon par les

prélats réunis au concile de Lavaur. On y lit que Gaston, vicomte

de Béarn, était à la tête d’une bande nombreuse de routiers

qu’il avait conduite devant Castelnau, au secours des comtes de

Foix et de Toulouse; qu’en l2|2, Gaston introduisit ses routiers

dans la cathédrale d'0loron où ils se signait-rent par des profana

tions sacriléges. lls coupèrent une corde à laquelle était attachée

une boîte renfermant des hosties consacrées; la boite s'ouvrit ,

tomba, et les saintes espèces se répandirent sur le pavé. Ensuite

un routier, pour tourner le clergé en dérision, se revêtit des

ornements sacerdotaux, et se mit à chanter la messe. On dit

même qu'il prècha et reçut des offrandes de ses compagnons.

Enfin, sans respect pour le serment qu'ils avaient prêté, ils mal

tiaitèrent outrageusement les clercs (3).

On comprend que de tels hommes fussent les alliés naturels

des hérétiques albigeois. Mais qu'on les retrouve dans lîarmée

des croisés , dans cette armée qui marchait au nom de FEgIise ,

que commandaient des évêques et des légats, dont la récompense

la plus précieuse était dans les indulgences que lui accordait le

souverain pontife, c'est ce qu’il est moins facile d’expliquer. Bien

cependant n’est mieux avéré. D’abord nous voyons, en 121‘),

(1) Pierre de Vaux-Cernai, Histor. de lv'r., t. xix, p. 43 a, (il b, 0311,70 h, clc.

(2) Hiuor. de Par, t. xix, p. se d.

(3) Pierre de Vaux-Cernai, Histor. de 1-‘r., t. xix, p. 73 e.
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Simon de Montfort , après la prise du château de Biron , faire

traîner à la queue d'un cheval, et pendre ensuite, un certain

Martin Algais , Espagnol, qui, ayant servi quelque temps sous

ses ordres, l'avait trahi pour passer sous les drapeaux du comte

de Toulouse (l). Cet Algaïs , Espagnol, ne pourrait-il pas être le

même que le Provençal Algaîs, qui, en I194 , s'était mis , avec

Louvart et Mercadier, à la solde de Richard ? Mais nous avons

mieux que des conjectures. Il existe une lettre des habitants de

Toulouse à Pierre , roi d’Aragon , en date de 12| l. Les Toulou

sains donnent à ce prince les détails de la tentative que vient de

faire contre leur ville Simon de Montfort; ils lui exposent la con

duite de l'abbé de Citeaux à leur égard et à l'égard de leur

comte, les nouvelles menaces que les croisés leur ont faites , et le

supplient de s'intéresser en leur faveur. Enfin , ils se plaignent

de l'extrême sévérité des pasteurs , a qui nous excommuuient,

n disent-ils, parce que nous nous servons des routiers, tandis

- qu'ils les emploient eux-mêmes , et admettent à leur table et à

« leur familiarité , ceux d'entre ces brigands qui ont tué l'abbé

u d'Eaunes et mutilé les religieux de Bolbonne (2). v» Voilà deux

accusations dont la seconde semble destinée à justifier la pre

mière. L'abbé d’Eaunes avait été envoyé , en 1209, auprès du‘

légat pour préparer la réconciliation avec l'Église de Raymond

Roger, comte de Foix. Cette réconciliation n'était pas du goût de

Simon de Montfort, qui, sous prétexte de l'anathème auquel le

comte était soumis , se proposait bien de conquérir tous ses do

maines. Il ne trouva rien de mieux , pour arrêter la négociation,

que de faire assassiner, par ses émissaires, l'abbé d'Eaunes et le

religieux qui Faccompagnait.

Cette association des routiers avec l'armée des croisés pourrait

se justifier, au point de vue politique , par des considérations

analogues a celles que j'ai déjà émises. Parmi les prélats et les

seigneurs qui, à diverses époques , allèrent en Languedoc guer

royer contre les hérétiques, un seul était guidé par des vues

d'ambition personnelle; c'était Simon de Montfort. L'unique dé

sir de tous les autres était de gagner l'indulgence en prenant les

armes pour la défense de l’Eglise, et comme cette indulgence

(l) P. de Vaux-Cernai, Histonde Fr. , t. XlX,p. 53 c , e, 65 e, 66 a.

f2) D. Vaissète, Abr. de Flzisl. du Languect, t, llI, p. 375.
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nexigeait qu'un temps de service limité, la plupart d'entre eux,

ce temps expiré, se retiraient avec leurs troupes, quelle que

- fût du reste la situation de l'armée des croisés, fût-elle au milieu

d'un siégé ou à la veille d'une bataille. Les exemples de ces défec

tions subites sont nombreux dans l'histoire de Simon de Mont

fort. On conçoit donc , sans difficulté , que pour en prévenir les

résultats funestes et pour assurer la réussite de ses ambitieux

projets, il ait, à l'imitation de Philippe Auguste, enrôlé des

compagnies mercenaires dont il était certain de disposer aussi

longtemps qu'il pourrait payer leurs services.

Les légats qui suivaient l'armée de Simon fermaient les yeux sur

la présence des routiers; et cependant c'était surtout l'appui de

ces bandes impies qu'ils reprochaient sans cesse aux héréti

ques (l). Dans toutes les sommations faites au comte de Toulouse

par les légats , les routiers sont mis au même rang que les

sectaires, et il est enjoint au prince de détruire sur ses terres

les compagnies mercenaires aussi bien que les ennemis de la foi.

Le traité juré à Paris ,_ le l2 avril 1229 , entre le comte de l'ou

louse et le roi de France, fut rédigé dans le même sens, mais

avec un peu plus de modération dans les termes. Par le premier

article , le comte promet d'être fidèle et obéissant à l'Église , de

combattre les hérétiques et leurs fauteurs, sans épargner ses

proches, ses vassaux, ses amis, et d'extirper entièrement l'héré

sie de ses domaines. Par l'article suivant il s'engage à garder et

à faire garder la paix dans ses terres, à expulser et à punir sévère

ment les routiers et ceux qui les prendront àleur service (2). Cette

clause est remarquable. Depuis les prescriptions du concile deLa

tran, en 1179, jusqu'à celles du concile de Saint-Gilles, en 1209,

tous les actes ofliciels dirigés contre les routiers ou leurs protec

teurs, renferment l'énumération de toutes les classes d'aventuriers

soumises à l'anathème: Brabauçons, Cotereaux, Aragonais, Navar

rais, Basques, etc., et souvent avec des épithètes injurieuses ou

méprisantes. Dans le traité de Paris, dicté cependant par le même

esprit que tous les actes qui l'ont précédé , il n'est plus question

que des routiers en général. N'est-on pas en droit de conclure que

la crainte qu'ils inspiraient s'était alors un peu calmée? Sans

(1) Lettre du card. de Courçon , Hisl. du Languedoc, t. Ill, pr. p. 244.

(2) Ruptarios expellemus et puniemus animadversione debita , et receptatores ipso

rum. D. Vaissète, Ilist. duLanguecL, t. lll, pr. p. 329, 330.
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doute que les mœurs de ces brigands s'étaient modifiées à la lon

gue, et il est probable qu'on n'aurait pas eu désormaisà se plaindre

de leurs excès, s'ils avaient continué à guerroyer pour le compte

des seigneurs. Malheureusement la paix de 1229 dut en faire

licencier un grand nombre qui, privés de la solde à laquelle ils

étaient habitués, ne trouvèrent rien de mieux à faire que de

recommencer la vie aventureuse des anciens routiers. Mais les

populations étaient lasses de guerres et de désordres. Deux

villes du Quercy, Cahors et Figeac , posèrent entre elles les

bases d'une confédération pour l'union, la paix et la défense

oommunes(1). Cette alliance, placée sous la protection de Dieu et

de Louis, roi de France , et sous le patronage immédiat de Ray

mond, vicomte de Turenne, de Bertrand de Gourdon et de Ber

nard , abbé de Tulle, avait pour objet de réprimer le brigandage

et la férocitédes pillards (2), de mettre à l'abri de leurs atteintes

les membres de l'association, et de protéger les églises et les

maisons religieuses du pays. Le 2 février 1231 , à Rocama

dour, en présence de la foule immense des pèlerins qu'avait

attirés dans cette ville la fête de la Purification, le pacte d'as

sociation fut solennellement et publiquement juré , d'abord par

le vicomte de Turenne , Bertrand de Gourdon , l'abbé de Tulle ,

les municipalités de Cahors et de Figeac, ensuite par un abbé,

un prieur, dix-sept seigneurs et autant de communes qui voulu

rent participer aux avantages de la confédération. A partir de

cette époque , il n'est guère plus question de routiers dans l'his

toire. Ceux qui, après le traité de Paris, avaient recommencé

leurs courses dans les provinces méridionales, ne purent tenir

longtemps , sans doute , contre cette ligue formidable qu'avaient

formée contre eux les communes , l'Église et les seigneurs.

Ce serait pourtant une erreur de croire que les routiers furent

entièrement dispersés ou détruits : ils ne périrent point, mais

ils se transformèrent. Nous avons déjà vu , au nord et au midi de

la France , des compagnies de cotereaux commandées , non plus

par des brigands , mais par des chevaliers. C'est que le vieux le

vain de la horde primitive , de la bande voleuse, meurtrière et

(t) Pacis confirderatio et amoris ooneordia. Voir l'acte dans Justel, Hist. de la mai

son de Turenne, prenv. p 43-115.

(‘n Ad reprimendam raptorum pravissimorum in lais partibus, «(sua- rapacitatis

immanitalrm m-quissimavu. lhid,
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sacrilége, avait peu à peu disparu; c'est que la férocité des

mœurs des routiers s'était insensiblement adoucie au contact des

troupes seigneuriales et des milices communales ; c'est enfin que

les aventuriers étaient devenus des soldats. L'adjonction des rou

tiers fut le premier élément de réforme introduit dans l'armée

féodale, si difficile à réunir, plus difficile encore à mouvoir. Et

qui ne voit que cette modification dans la composition des armées

dut introduire des changements jusque dans la tactique mili

taire? Désormais, avec des troupes soldées, les rois et leurs géné

raux ne furent plus obligés de calculer rigoureusement à l’a

vance, les limites et la durée de leurs opérations; ils purent

guerroyer aussi longtemps qu'ils le jugèrent nécessaire, et par

tout où les appela l'intérêt de la couronne. Enfin , on ne peut

douter que l'avantage des troupes réglées et les immenses ser

vices qu'elles avaient rendus à ses prédécesseurs , n'aient suggéré

à Charles Vll la sage et féconde institution de l'armée permanente.

C'est dans ces résultats que réside le véritable intérêt de l'histoire

des routiers; c’est en les méditant qu'on pardonne aisément à

Philippe Auguste les impositions excessives qu'il fut obligé de

lever pour l'entretien de ses nouvelles troupes , et qu'on oublie

les atrocités dont se souillèrent trop longtemps les bandes indis

ciplinées qui fournirent les éléments de ces compagnies régu

fières.

n. GÉRAUD.

——-— «——-—_rOO0.ù———-———
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PIÈCES JUSTIFICATIVES.

DONATION n: IBBCADIBB A L'ABBAYE m; cAooulu (t).

(l0 mars 1195.)

Notum sit tam presentibus quam futuris, quod ego Merchaderiua,

domini Richardi illustris et gloriosi regis Anglie, duels Normaunie et

Aquitanle, comitis Andegavorum et Pictavensium, famulus, cum in

castris ejusdem domini regis tam fideliter quam strenue militarem, et a

voluntate illius non discordarer, et que precipiebat impleudo propera

rem , et 0b hoc tanlo regi acceptus eram et carus , et eram dux exercitus

ejus ; nobili viro Ademaro de Buinaco, siue fructu ventris qui succederet

de medio facto (2), totam terram et omnia quecumqueillius jurisdic

tionis sive potestatis erant, quando diem clausit extremum, mihi et

meis perpetuo et hereditario jure posaidendum regali munificentia dedit,

et heredem illius auctoritate regia constituit. Cujus donationis adepta

plenitudine potestatis , apud castrum de Begaroca in flumine Dordouie,

exceptis adjulariis (3) rusticorum circummanentium, [et] propriis sump

tibus aliunde cougregatis ad capiendos pisces, regulam que vulgo pais

seria vocatur fieri precipi. Qua per diuturnos labores et maximis ex

peusis deducta ad calcem, inspirante Deo, complacuit mihi et approbavi

quod esset justum et utile , tam pro salute mea et meorum, quam pro

ejusdem venerabilis viri Ademari de Bainaco suorumque animabus, [et]

(1) Une oopiede cette pièce, prise par l’abbé de lapine d’après l'original qu’il avait

vu aux archives de Cadouimestœnservée à la Bibliothèque royalmdans les papiers mss.

laissés parœ savant. D. Brial a1 a imprimé un fragment dans le dix-huitième volume

du Recueil des historiens deFrance (p. 710,n. e). Enreproduisant la pièce tout entière,

nous faisons disparaître quelques fautes qui a’étaient glissées dans la partie déjà

imprimée.

(2) Forte suhlalo.

(3) I-‘. acceplis adjuloriis.
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continuo facienda memoria , quo mihi divinitus bonus finis daretur, ut

venerabilibus in Christo fratribus domus Cadunensis tota decima ejus

dem paisserie irrevocabili largitione donaretur et sine tarditatis et cupi

ditatis obstaculo reddatur. ltaque inimicus meus et Dei omnipotentis

sit , ac indlgnus celo et terra judicetur quisquis, in posterum existens,

hoc eisdem fratribus auferre temtaverit, vel qui fraudem de ipsa decima

fecerit, vel qui aliquam difficultatem attulerit quominus eorum que sue

sortis fuerint compotes fiant. Sed omnes pisces, quandocumque vel

quoquo modo in eadem paischeria capientur, ad numerum transeant,

et decima piscium eisdem predictis fratribus , vel eorum procuratori

quem ipsi fratres hujus rei gratia fidelem sibi fore decreverint , gratis

et sine aliquo sumptu et gravamine ipsorum fratrum, ad suam [piscium

predict]orum (1) voluntatem faciendam , reddantur. Placu[it igitur

nobis ut qu] icquid idem dominus Ademarus de Bainac, eidem predicte

domui [Cadunensi], in qua tumulatus esse cum sna progenie dignoscitur,

pro sua suorumque salute , de terris vel redditibus , sive de aquis vel de

nemoribus suis dederat slve concesserat, ratum haheatur et firmum , et

paciflce absque ulla contradictione , perpetuo ea domus ipsa possideat

et inconvulsa conservet. Ut igitur hujus donationis, concessionis simul

et protectionis mee pagina majorem obtineat firmitatem , omnibus

fidelibus et amicis et servientibus meis hec observanda preeipio, et

omnis qui eam infringet, et domum vel fratres Cadunenses in aliquo

molestare vel gravare et minuere presumpserit, inter inimicos meos

noverit se computandum , et potius penam poterit a me sperare quam

premium. Quapropter hoc, teste me ipso, apud sanctum Macharium ,

sigilli proprii auctoritate muniri feci et roborari. TestibusG. predicto (2)

abbate, et Petro de Magnanico, Pontio Amenei, fratre uxoris mee,

Arnaldo Guascone, Ugone Bertrandi , Raimundo W. burgense , Vl idus

martii , lunæ xvn , anno MCXCIV incarnati Verbi.

(1) Ce passage et deux autres dont nous proposons ci-dessous ls restitution entre

crochets, étaient illisibles dans l'original.

(2) Il n'en a pas été question dans l'acte.
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Il.

vinum un Ln noi SAINT Louis D'UN HOMMAGE LIGB un‘: A rmmrn

AUGUSTE un nuuum m: GOUIDON (l).

(Décembre nam

Ludovicus, Dei gratia francorum rex. Noverint universi presentes

pariter et futuri quod, nos litteras inciite reeordationis regis Philippi,

avi nostri, vidimus in hec verba.

(Septembre mii .)

Phiiippus , Dei gratia Prancorum rex, universis ad quos littera iste

pervenerint, salutem Noveritis quod, dilectus et fidelis nosterBertrannus

de Gordonio , fecit nobis homagium ligium contru omnes homines. Nos

autem el creantavimus quod neque ipsum neque ea de quibus fecit no

bis homagium in aliam manum mittemus, preterquam in nostram vel

in manum filii nostri. Et nos volumus quod idem Bertrannus habeatet

teneat omnia jura sua de quibus ipse est tenens, quamdiu ipse sustinen

poterit rectum curie nostre. Actum in civitate Ebroicensi, anno Domini

MccxP, mense septembri.

In cujus rei testimonium presentibus litteris nostrum fecimus apponi

aiglllum. natum apud Nogentum, anno Domirri millesimo ducentesimo

quinquagesimo sexto, mense decembri.

Au mois de mars iiim au moment où Louis VIII partait

pourle Midi de laFrance à la tète d'une armée, Bertrand de Gour

don lui adressa la lettre suivante z

lllustrissimo domino suo Ludovico, Dei gratia regi Francorum,

B. de Gordonio salutem et ipsius dominium observare. Ego Bernar

(I) Les copies de ces acies ont été prises dans le Trésor des Chartes.
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dus (t) de Gordonlo, recognosco domlnium et homagium vobls vestris

que successoribus super personam meam castraque mea , villas meas et

super omnia que possideo vestre proprie voluntati. Denique homagium

prestiti domino meo Philippe, bone memorie, patri vestro, qui mihl

promisit et concessit me semper et immediate sub potestate regia reten

turum. Unde majestatem vestram suppliciter exoro quatenus istud

vestre dignemiui memorie commendari. Datum apud Gordonium, mense

mardi, anno Verbi incarnati nccxxv (1226).

Enfin, en 1227, Bertrand de Gordon obtint du roi saint

Louis des lettres semblables à celles que Philippe Auguste lui

avait fait expédier en 1211, et que nous venons de rapporter

d'après le vidimus de 1256.

(1) c'est une faute du copiste. Le sœau de la lettre, dont la légende est en partie

conservée, porte très-lisiblement sigîllum Berl-randi . . .



NOTICE

D'UN MYSTÈRE

PAR PERSONNAGES

REPRÉSENTÉ A TROYES

VERS LA FIN DU XV‘ SIÈCLE.

‘Oaoœ

Si le quinzième siècle ne fut point , ainsi qu'on l'a dit tant

de fois à tort , la date précise d'une renaissance pour une a fa

culté... qui n'a jamais cessé d'exister et de se produire (1), n on

ne peut nier qu'il n'ait été l'époque d'une véritable rénovation

du génie dramatique et d'un progrès sensible dans les procédés

de l'art théâtral. L'ordonnance de Charles VI, datée du 4 dé

cembre 1402 (2), en prenant sous le patronage royal la confrérie

de la Passion, donna aux essais encore vagues de notre théâtre

public un caractère de fixité et une sorte de sanction qui lui man

quaient auparavant. Les historiens du quinzième siècle sont pleins

de descriptions de fêtes , entrées de rois et de hauts seigneurs,

dans lesquelles figurent. avec une fréquence toute nouvelle, les

représentations par personnages (3). Les solennités patronales et

de corporations devinrent généralement à cette époque, et pour

toutes les classes de la société, l'occasion de divertissements

(t) ch. Magnin, Origines du théâtre moderne, Paris, l838,in-8°, Aveu-L, p. iv.

Ï (2) Ordonnances des rois de fiance, t. Vlll, p. 555.

(3) Beauchamps, Recherche: sur le: Théâtres, in-Æ“, p. lll, et ibid.
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analogues (l). Et ce n'est pas seulement à Paris que le goût de ce

genre de plaisirs se produisit d'une manière plus sensible: un

historien de l’Anjou nous apprend que, vers 1420, le fameux

Gilles de Retz faisait jouer des mystères sur les places publiques

d'Orléans et d'Angers (2). La chronique de Metz , si souvent re

produite par Beauchamps (3) et ses copistes, nous a conservé

des détails intéressants sur le jeu du mystère de la Passion , re

présenté en 1437 dans les plaines de Veximiel , en présence de

l'évêque de Metz, Conrad Meyer, et d'une compagnie, aussi nom

breuse que choisie , qu'il avait conviée pour cette fête. Dès I452,

la mairie d’Abbeville s'était adressée à Arnoul Gresban lui

même (4), pour avoir un exemplaire de sa Passion. Vers la même

époque , selon toute apparence (5), la ville de Valenciennes pos

sédait aussi, qu'on me pardonne cette expression, le libretto

d'une représentation semblable. En 1474 , aux fêtes de Noël,

Flncarnation et la Nativité du Sauveur avaient été montrées, par

personnages, à Rouen, sur la place du Marché-Neuf (6). Enfin,

M. Jubinal a publié (7), d'après un manuscrit de la Bibliothèque

royale, un passage extrêmement curieux, où nous voyons les

habitants de Seurre, petite ville de la Bourgogne, venir trouver

maître André de la Vigne (8), facteur du roy, dest-à-dire poète

royal, et le prier de leur composer le mystère de saint Mar

tin , leur patron , afin que n à le voir jouer, le commun peuple

pût voir et entendre facillement comment le noble patron dudit

(1) Voy. Dessalles et chabaille, Mystère de saint Crespin et saint Crespinien,

Paris, 1836, in-8. — Jubinal , Recueil de Mystères du xv‘ siècle, Paris, 18:37 , în-8.

(2) Bodin, Recherches historiques mir PAnjou, 1821, în-B, t. l, p. 452, et

t. II, p. 46.

(3) Recherches sur les théâtres, in-ln, p. 117.

(In) Louandre, Histoire dflibbeville, 1834, iu-8, p. 238.

(5) a Un ‘précieux de la bibliothèque de Valenciennes est la Passion en

vingt journées, où je crois avoir retrouvé en partie le texte, qu'on croyait perdu sans

retour, du mystère de la Passion, joué en 1402, par la société pieuse qui en prit le

titre de confrérie de la Passion, etc. u Onésyme Le Roy , Études sur les Mystè

res, ete., 1837, in-8 , p. 131. Il est à regretter que M. Le Roy n'ait pas mis plus

d'exactitude et de précision dans ce passage, qui contient une observation importante.

(e) Voyez le mystère portant ce titre et cette date; petit in-fol. gothique. Le dé

partement des imprimés de la bibliot. royale en possède un exemplaire.

(7) Mystères inédits, ctc., déjà cités, Préface, p. xliij, d'après le ms. du roi

Lavallière, 51.

(8) Auteur principal du l/‘ergier d'honneur.

lll. 3o
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Seurre en son vivant, avoit vescu saintement et dévotement. n

Ce petit nombre de faits , recueillis en passant , sétendraient sin

gulièrement , nous n'en doutons pas , si l'on prenait la peine de

les rechercher exprès dans les histoires locales; mais ils suffisent,

ce nous semble , pour l'objet que nous nous proposons.

Le pays troyen ne resta pas étranger à ces progrès de l'art

dramatique. Dans mes Archives historiques du département de

l'Aube , j'ai réuni en un chapitre particulier (l) l'indication des

renseignements relatifs àcette matière, qui m'avaient été fournis,

lcs uns par le riche dépôt que j'ai eu la mission d'organiser, les

autres par les historiens du diocèse de Troyes. Au nombre des

premiers, se trouve une charte d'un grand intérêt, par laquelle,

en I408, l'évêque de Langres accorde aux doyen et chanoines

de Saint - Maclou de Bar-sur-Aube (2) la permission de se

joindre a quelques bourgeois de la ville pour exposer et réciter,

avec diversité de costumes et de personnages (3), sur les places

publiques, la vie et les miracles de leur patron (4). Quant aux

(t) Archives historiques , etc., Troyes et Paris, 184| , in-8, p. 328 et suivantes.

(2) Cette église, devenue paroissiale, fait aujourd'hui partie du diocèse de_Troyes.

(3) Recitare et cazponere, voy. le texte ci-après. Nous voulons réserver ici la

controverse engagée déjà entre MM. Chabaille et Jubinal à propos des fragments de la

Résurrection (Préface de saint Crespin , etc. , p. v1), sur la question de savoir si,

dans certains mystères, l'action était réellement jouée par des acteurs égaux en nom

bre aux caractères de la pièce et dans un dialogue imité de la réalité , ou bien si

cette action était simplement récitée et racontée successivement par un certain

nombre d'individus diversement costumes. c'est la un point fort intéressant qui, selon

nous, n'a pas encore été assez étudié pour être définitivement résolu.

(la) Voici la teneur exacte de cette charte qui n'a point encore été publiée : « Johan

nes Dei gratia episcopus Aptensis , Reverendissimi in Christo patrie et Domini

Lndovici, miseratione divina sancte Agathe diaooni cardinalis , de Barro nuncupati,

administratoris pcrpetni cœlesie, episcopatus et ducatus Lingonensis, in spiritnalibus

et temporalibus vicarius gcncralis , dilectis nobis in Christo, virisque discretis et ho

nestis viris decano et capitule ac singulis canonicis et personis ecclesiasticis collegiate

ecclesie beati Machuti de Barro super Albam, Lingonensis dioccsis, salutem in Domino.

Ut ad honorem, tandem et decorem sanctissimi ct eximii contessoris et pontiticis Machutî

prelibati, patroni vestri , in prima et seconda feriis post instant: festnm sanctissime

Trinitatis, vel extunc citins qnam commode lieri poterit, vos ac nonnulli bnrgenses

et incole ville de dicto Barro, in qnadam plates sen plateis congruis et honestis, infra

vel extra villam ipsam , prope et supra rippariam loci , coram clero et populo, alta et

intelligibili voce, lingua latina et materna, cum magna revercntia et honore ac diversis

personacium et habituum gcncribnsatl hoc congruis et necessariis, solcnnitcr ct publia‘

vitam et miracnla eiusalenl egrcgii c-nnfessoris , rctritarc et cxponerc, missamque
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emprunts faits aux divers auteurs qui ont écrit sur la localité,

je ne les répéterai pas ici. Mais on me permettra de publier,

pour la première fois , quelques nouveaux détails extraits de

Duhalle , historien précieux, dont le travail, conservé dans les

archives de la ville de Troyes (l), est resté manuscrit jusqu'à ce

jour. a On voit, dit-il , . . .. qu’en l'année 1444 , les chanoines de

S. Étienne , avec ceux de S. Urbain , au jour de la fête des limo

cens et à celle de la Circoncision de N . S., prenoient le plaisir de

déguisemeus et faisaient des farces aux quelles se trouvoit une

foule de spectateurs, et le dimanche dans Foctave de la Circon

cision, les chanoines de S. Pierre, accompagnés de ceux des

dites deux églises collégiales , déguisés de différentes manières

d’habits, se réjouissoient ensemble , la veille , le jour et le len

demain de cette fête. Le lieu le plus commun et le plus fréquenté

de la ville étoit celuy qu’ils choisissoient pour être vus du peuple

qu'ils faisaient assembler au son de la trompette et du clairon ,

et , sur de hauts éehafauts qui étoient dressés à cet effet, ils pa

roissoient vêtus comme des rois ou des princes et y faisoient des

jeux de bouffonneries. Parmis les personnages qu’ils avaient , il

y en avoit trois qui se nommoient Hipocrisie, Faintise et Faux

semblant. Ils se livraient à tout ce qui est capable de faire rire

et permis leurs plaisanteries, ils censuroient et injurioient à

mots couverts Féveque et quelques personnes notables de la dite

église (2). » Cette note de Duhalle est assurément intéressante,

en ce qu’elle se rapporte à lu partie profane de ces jeux plus que

naïfs , qui furent chez nous les préludes de la comédie renais

saute. (Test là, en effet, le côté incontestablement le plus cu

solemnem in poutiflcalibus in qualibet dictarum duarum feriarum, in plates sen

platels supradimis, super altare portabili consecrato per alterum vestmm canonicorum

vel alium ydoneum sacerdotem,celebrare, ceteraque omnia et singula cuncta premissa

et ea tangentia, necessaria et opportuns, facerc et lieri procurare valeatis, ‘vobis, pre

dicta faciendi, auctoritate dicti reverendissimi patris qua fungimur in liac parte ,

licentiam et auctoritatem impertimur per presentes; taliter nicliilominus provide vos

habentes, quod exinde nullum sequatur scandalnm, neqne vertaiur in fldei catholice

detrimentnm. Datum Lingonis, sub sigillo curie lingonensis et signeto nostre œreo, die

prima maii, anno Domini millœimo quadringenlesimo octavo. w (Arc/L. 11m., p. 130 ,

liasse 116, n.)

(1) Voy. la notice que j'ai insérée sur le livre et l'auteur sous le n" 60 de ma Biblio

graphie du département de l’Aulie. Arch. hisL, p. 2l.

(2) Duhalle, Anliquitäs de Troyes, t. Il , pari. 1"‘, p. 287 et 288.

30.
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rieux , le coté vraiment original et le plus inexploré de nos com

mencements dramatiques. Malheureusement ces indications , qui

ne renvoient à aucune source , sont extrêmement vagues. Ces ca

ractères allégoriques , revêtus des noms de Faux-semblant ,

Faintise, etc., se rencontrent, comme on sait, eux ou leurs

analogues, dans les productions les plus anciennes de notre

littérature, et le théâtre du seizième siècle, notamment, dans

lequel ils reparaissent parfois avec une importance nouvelle,

ne fit que rajeunir en eux et transporter sur la scène des

types connus et popularisés depuis longtemps. Pour qui sait

d'ailleurs à quoi s'en tenir sur le degré de confiance que méri

tent en général les citations ou les assertions de Dnhalle ,

ce passage inspire une crainte qui n'est que trop légitime :

c'est que notre auteur n'ait confondu ici des souvenirs emprun

tés à une époque plus récente, et qui font anachronisme

avec la date de 1444 qu'il semble assigner à tous les faits énu

mérés dans ce passage. Ce serait donc une découverte réellement

importante que de retrouver, à cette date du quinzième siècle,

un poëme dramatique à l'aide duquel se trouvassent vérifiées ces

assertions peu sùres. Dire que le mystère de l'hôtel de ville

de Troyes , dont nous allons dérouler quelques scènes sous les

yeux de nos lecteurs , répond à ce désir d'une manière complé

tement satisfaisante, serait, à coup sûr, promettre beaucoup

trop. Mais peut-être y trouvera-t-on, comme nous, dans cer

taines parties , quelques intentions comiques offrant un carac

tère, sinon satirique, du moins essentiellement local, et qui

justifient plus ou moins complètement les affirmations de Du

halle.

La première question qui se présente à l'égard de notre mystère

est celle de son âge. Or, voici la cote sous laquelle il se trouve

désigné dans un inventaire général des archives de l'hôtel de ville

de Troyes, dressé en 1768 (1):

a I410. Trois registres-volumes contenant les comédies sur la

passion et la résurrection de N.-S. J .-C. représentées à Troyes

en l'année mil quatre cent dix. »

Mais cette date est évidemment erronée. Non-seulement

la nature de la composition même du texte que l’on jugera tout

(I) Archives historiques, etc., Bibliographie, p. n, n” 26. ,
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à l’heure, mais le caractère de l'écriture, accusent plutôt la lin

que le commencement du quinzième siècle. Cette appréciation

est ensuite, je ne dirai pas prouvée , mais singulièrement cor

roborée par la note suivante, tracée sur le plat intérieur de l'un

des volumes, en caractères qui me paraissent contemporains

de la partie laplus ancienne du texte, et en chiffres arabes de la

même époque :

iii’ journée julirt 1497.

Il faut donc considérer comme certain que ce mystère fut

écrit et composé entre I410 et 1497, mais à une époque beau

coup plus rapprochée de la seconde limite que de la première.

Le premier volume ou première journée qui contient la Créa

tion, débute, ea: abrupte, par ces vers :

DIEU commence .

Pour demonstrer nostre magnificence

Et décorer les trosnes glorieux,

Voulons ce jour par divine excellence

Produire faitz divins et vertueux.

Cette introduction ressemble pour le titre à celle du mystère,

très-célèbre alors, d’Arnoul Greshan (l). Mais le reste est tout dif

férent. Des considérations théologiques avaient engagé Greshan

à ne traiter qu’en abrégé cet acte important de la trilogie drama

tique des mystères religieux: ici la création occupe toute une

journée et se déploie sur une vaste échelle. Elle se déroule d'ail

leurs tout autrement. Au folio 44 se présente une scène ou unc

(l) Le mystère d'Arnoul Greshan existe en mss. a la bibliothèque royale. Le plus

remarquable de ces mss. est le n“ 7206-2, sur papier, non paginé, Il est divisé en

quatre livres ou journées. sur le verso de la première page on lit : u Ce pré

« sent livre contient le commencement de la création du monde en brief par person

u nages, la nativité, la passion et la résurrection de nostre saulveur Jliésucrist,

u taictées bien au long selonc les saintes euvangiles; et devez sçavoir que maistre

u Arnarul Greshan, notable bachelier en théologie, lequel composa ce présent livre à

u la requeste cfaucuns de Paris, list œste créacion abrégée seulement pour mons

n trer la différence du péché du deable, et de Volume; et pourquoy le péché de

u l'omme a csté réparé et non pas celluy du deable, etc. u
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suite de scènes (l) d'une extrême naïveté et que nous allons

transcrire.

ADAH.

Je men vois aux champs labotuer,

Aflin d'avoir nostre substance.

ÈVE.

Avec vous sans plus demorer

Je men vois aux champs labourer.

(Pause)

man.

Pour nostre grace auctoriser

En divine exaltacion ,

Nous fault faire Adam adviser

Qui face génération.

Luy et sa femme en unyon

Ont peine, travail et souffrance,

Sans nulle murmuracion

ll-lais que de doloir leur offence.

Car pour leur inobédience

Plaindent et plorent incessamment ,

En labourant pour leur substance ,

Et portent tout paciemment.

Raphaël! allez brefvement

A Adam pour faire ung message.

De par nous, qui expressément '

Faisons tout comme bon et sage ,

Vous lui direz par bon usage

Qu'avec sa femme ait cognoissance ,

Pour augmenter l'humain lignage

Partout, selon nostre ordonnance.

nxpnxnn.

Vray Dieu , en humble obéissance

Ferny vostre commandement.

ninu.

Or allez 1091:, sans différence,

Luy déclarer présentement.

(Pause. — Cy Itaphael s'en vad à Adam et Ève.)

(l) Nous n'attire-lions pas un sens rigoureux à ces expressions d'acte et de scène, que

nous n'employons ici que par analogie. On sait que le modede division usité dans le

théâtre du moyen âge , pour couper l'action , n'avait rien de commun, ni dans la base

ni dans les proportions, aw-c les modes introduits plus tard dans l'art dramatique.
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SATHAN.

Aller m'en veul légèrement

En nostre enfer plain de desroy ,

Compter la manière comment

_ J’ay fait à l'homme uug bel arroy.

Cy s'en vad sur son estomac en enfer.

(Pause)

BAPIIAEI...

De par le haut et puissant roy

Qui règne en la gloire infinie,

Adam! Dieu te mande par moy

Qu'avec ta femme ayes compaignie.

1| veut que ton sang multiplie,

Pour augmenter l'humain lignage;

Tant que la terre en soit remplye

Partout pour avoir labourage.

ADAM.

Vray Dieu puissant clément et sage ,

Grâce vous rend (le franc désir,

Quand il vous plaist par ce message

Moy dénoncer vostre plaisir.

RAPHAEL.

Il vous convient ce trayn choisir

Pour avoir généracion ,

Affin que sans plus de loisir

Faciez bonne opéracion,

Cg s'en retorne en paradis.

Èvu.

J'ay grande récréacion

D'avoir telle nouvelle oye, etc.

Quelque éloigné des convenances universellement admises de

nos jours que puisse paraître un pareil langage , nous n'avons pas

hésité à le reproduire , parce qu'il établit , par un trait des plus

caractéristiques , une différence de rédaction remarquable entre

le mystère de Troyes et tous ceux qui ont été signalés jusqu'à ce

jour. Au reste , et nous rentrons ici directement dans notre rôle

de critique , il est à remarquer que la hardiesse de ce passage ,

qui pourrait blesser les idées reçues de notre temps, ne réside

point dans la forme , ni même dans l'intention de la scène, mais

que c'est seulement dans les faits, dest-à-dire dans la donnée

même du drame , que l'on pourrait , aujourd'hui, la chercher.

Or, cette donnée se trouvait placée, aux yeux du spectateur qui
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l’entendeit,_ sous la sauvegarde du dogme et du caractère sacré.

Et plût a Dieu que le théâtre du moyen âge n’offrît pas de sujet

plus grave à une juste censure !

La fin de la première journée présente encore un trait fort re

marquable. Elle se termine a la mort d’Adam.

Ève et Scth célèbrent ses funérailles. Selon la coutume du

ÎÊmPSa (IÜÏËGSÏ Pÿrpétüée jusque nos jours dans certaines loca

lités, la cerémonie se clôt par un repas (l). A la suite d'une

prière, Ève prononce ces paroles :

rave.

Dieu nous pardonne nostre offence ,

S’y luy plaist amyablement.

LE s07‘.

Il faut parler d’un autre mets :

Je m’en vois veoir à la cuysine;

c'est "OP jeuné; c’est à jamais!

Je conseille que chacun disne.

Cy se fera le disner. rm m: LA pnnmime JOURNÉE (2).

Nous venons de voir paraître un nouveau et singulier person

nag . Successeur du chorége antique , c’est lui qui fait les au

S

(l) Les antiquités écrites du département de l’Aube présentent, pour ainsi dire , à

chaque pas, des traces de cet usage , qui lfétait pas , du reste , particulier à ce dé

partement, de meler un festin aux cérémonies funèbres. Voici comment un nécro

loge du seizième siècle trace le programme du service de commémoration qui devait

se célébrer dans l'église collégiale de Notre-Dame de Lirey, en Phonneur de son ton

dateur:

n L'anniversaire de feu de bonne mémoire monsr Joffroy de Charny, chevalier, fon

dateur d’icelle eglise collégiale, se doibt faire et célébrer le plus sollempnellement que

possible et ainsy qu’il l'a bien mérité, comme pour le plus excellent personnaige et

pourcestuy a qui en est le plus tenu.....1tem il fault mettre le poële avec luminaires

au millieu du cueur de l’eglise et estendre les abiz et aornemens d’icelle sur des cordes

a l'entour dudit cueur, sonner les cloches et faire aultres cérimonies de l'église du

myeulx qui! soit possible. Et puys après faire bonne chère. u (Arch. hist. , p. 129,

liasse 113.)

(2) On voit, d'après le texte même de cette formule , que, suivant un usage reçu,

on rllnait à la suite de la représentation. Dans le mystère de la Résurrection, de Jean

Michel, on trouve a la [in de la seconde journée une sczène qui semble introduite
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nonces et remplace le porteur du livre des mystères plus sérieux.

Son style , il faut l'avouer, n'est plus celui de Plante , et n'est pas

encore celui de Racine. Mais c'est l'héritier direct de ce grotes

que et barbare Delusor, dont nos lecteurs ont sans doute gardé le

souvenir (1). C'est le chaînon, rouillé par le temps et l'ignorance,

qui renoue au théâtre ancien la chaîne de la moderne comédie.

A ce titre , il a quelque droit à notre pitié, je dirai presque à nos

respects; car un jour, la civilisation aidant, sa postérité, qui va

croissant et séduquant sans cesse, s'appellera Jodelle, puis Baron,

puis lllolière.

La deuxième journée, qui contient la Nativité, s'ouvre par

cette allocution en manière de prologue :

m; sor

Avez-vous mengé la dodine?

Il fault servir d'un autre mets.

Comment se (2), galant La Choppine (3)!

exprès pour amener, comme dénoùment final, un dlner qui devait conclure la

journée non-seulement pour les acteurs. mais encore pour l'assistance.

Une rixe s'élève entre l'aveugle et l'un de ses compagnons, par-devant un troi

sième interlocuteur, et s'apaise en ces termes :

n'avaient.

Allons chez le premier

Ou bostellier ou uvernier

Qui aura de bon vin à vendre,

Des pois, du lart et du pain tendre ,

Et nous, y disnons bien et fort.

SAULDRET (marie: de l'aveugle).

Par mon serment j'en suis dïccort,

Or y allons nous troys ensemble,

Car nous y boirons ce me semble

Du meilleur vin, en paix faisant.

u lcy est la fin de la seconde journée, et il est à noter que Paveugleet son varlel vont

faisans manière d'aller boire , et conséquemment tout le monde se doit departir. u

(Mystère de la Résurrection, de Jean Michel; chez Vérard, sans date, iu-fol.,

gothique, non paginé; cahier o, chiffre ij).

(n) Voy. Bibl. de l'École des Ch. , t. I, p. s17.

(2) Commence. L'orthographe, comme on voit, est ici purement phonétique. ll

est à remarquer que le rôle du sot, interpolé presque d'un bout à l’autre dans le

texte , est d'une écriture plus récente, et d'une orthographe grammaticalement moins

correcte que le reste du mystère.

(3) C'est le nom de l’un des acteurs ou plutôt le sobriquet que le sot lui donne.
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Sortez, sortez de la cuysine (l) :

Vous n'en vouldrez partir jamais!

Avez-vous mengé la dodine?

Il faut servir d'un aultre mets.

Bergers (2), voz brebis disent baaiz (3)!

Apprenez-leur ung aultre notte.

Menez-les trettous vendre à Mets,

Que feussiez-vous à Aix-en-Othe (4).

Faites le court qui ne se crotte (5).

Je m'en vois moy et ma marotte (6)

En quelque lieu (7) faire silence.

LUCIFEB aux diables.

Or allez donc sans plus attendre

(l) Ce passage et d'autres nous montrent que la partie inférieure de l'échafaud était

occupée par un restaurant à l'usage de la troupe : c’est ce qu'on appelait la cuysine

des compagnons.

(2) Les bergers champenois composaient vraisemblablement une partie notable de

l'auditoire. Plusieurs passages importants du texte sont évidemment composés a leur

adresse et en leur honneur.

(3) Réminisœnœ de la farce de Patelin?

(t) Aix-en-Othe, aujourd'hui chef-lieu de canton, situé a quelques lieues de Troyes,

était autrefois un château de l'évêque , dont un pretre était ordinairement capitaine.

(Voy. Archiv htst. , page 193, registre 156 et suiv.)

(5) [De peur] qu'ils‘ [pour elles] ne se crottent.

(6) M. Jubinal a fait graver, en tète du second volume de son Recueil de mystères,

l'image d’un sot en costume , emprunté à une pièœ de théâtre à peu près contem

poraine de la notre.

(7) La place du sot, comme dans nos pièces à tiroirs et à interlocuteurs simulés,

était à un coignet de l'auditoire. Dans le Ballet des nations, qui fait suite à la

comédie du Bourgeois gentilhomme , on trouve encore un souvenir de cette dispo

sition. Molière fait débiter à un vieux bourgeois babillard une complainte burlesque

où il déplore, c'est le babillard qui parle:

". . . Que toute notre famille

Si proprement s'habille

Pour être placée au sommet

De la salle m‘: l’an me!

Lu gens de Fintriguel,
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Pour guerroyer nature humaine.

BBLZÉBUTH.

Nous voulons la charge entreprendre

Pour en oster ton cueur de peine.

Silete (t) en enfer.

LE sor.

Vela ung hideux silete.

. . . . ........(2)

Conseillez-vous qu'il soit cité

Vivd voce à ma requeste;

Il faut en premier faire enqueste (3);

Car c'est ung très-hideux rifflart.

On ne m’en saroit faire feste

De fréquenter ung tel bouffart.

Arrier! arrier! à part! à part!

Petis enfans mochez vos nez.

Certes, je suis déterminez

Maintenant de faire merveilles.

Qui dormira, qu'on le resveille,

Ou qu’on luy donne ung chault moufflet

Ou hardiement ung grant soufflet;

Mais que je n'y preigne ou mette!

Selon le cours de la comette (4)

Il m'est advis en mon lourdois

Que je voy là une eonnette (6)

Qui me regarde de guingois.

Se Dieu deffend la fleur des poix ,

La purée venra en saison (6) ,

(l) Le silete était, comme on sait, un intermède musical, ainsi nommé , soit à

cause de la recommandation qui en accompagnait le prélude , soit parce que cet in

lermède était souvent une ouverture destinée a couvrir ce que l’on appelle en style

(le théâtre moderne , la chute des banquettes, ou simplement les banquettes, et à

obtenir le silence. lci l’intermède musical qui a lieu en enfer n'est autre qu'un charivari.

(2) Ici se trouve une plaisanterie par trop grossière.

(3) Ces trois vers prouvent que le personnage du sot devait être rempli par quelque

suppot de la basoche troyenne. Ce fiait est d'ailleurs attesté par Dnhalle et autres histo

riens de la localité. (Voy. Arch. hist. , p. 330 , note c.)

(4) Dans les théories de la médecine empirique et des sciences occultes, les comètes

influaient sur l'imagination. Voyez dans les anciens calendriers de bergers, et dans

les gravures en bois qui se trouvent en tète des livres d'heures imprimés du seizième

siècle , les figures qui représentent les sept complexion; de Fhmnnw.

(5) Jelme fille.

(0) Cette exclamation rabelalsienne doit peut-être servir d'indication pour savoir à

quelle époque de l'année avait lieu la représentation où elle était prononcée.
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On dit qu'ils sont beaux en Partois (I);

C’est où je fonde ma raison.

Jusqu'ici, tout ce qui s’est produit sous nos yeux du mystère

de Troyes constitue une œuvre nouvelle et originale, ou du

moins nous ne l'avons retrouvé dans aucun des mystères impri

més ou manuscrits venus à notre connaissance. Mais , à partir de

cette seconde journée, le reste du mystère paraît ètre une imi

tation, sinon une copie textuelle. de la composition d’Arnoul

Greshan. Or, quoique des fragments de cette dernière passion

aient été imprimés bien des fois dans le commencement du sei

zième siècle, nous demanderons la permission d’en reproduire

deux fragments , d'après le texte de l’hôtel de ville de Troyes.

Trois motifs nous paraissent justifier cette citation : la rareté des

éditions de Greshan, l'importance comique de ces fragments,

et les variantes que présente le texte troyen. Au folio ll3 com

mence la scène des bergers. Marie et Joseph arrivent à Bethléem.

Là se rencontrent quatre pasteurs entre lesquels sengage le dia

logue suivant :

noms, premier pasteur.

Il faict assez doulce saison

Pour pastoureaux là Dieu mercy.

vsxunnnr, deuæiême pasteur.

Si les bergers sont de raison

ll faict assez doulce saison.

PÉLION, troisième pasteur.

Demorer ne puis en maison

Quant je voy ce joyeux temps cy.

RIFFLABT, quatriénze pasteur.

Il faict assez doulce saison

Pour pastouriaux là Dieu mercy.

noms.

Fy de richesse et de soucy

Quant nous vivons sans nuls dangers!

vssunnnr.

A gens qu’ilz s‘esbattent ainsy

Fy de richesse et de soucy!

(l) Partois ou Pcrthois, ancien pays de la Champagne, dont la capitale était Vilry

en-Parlois (Haute-Marne).
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ration.

Je suis plus joyeux d‘estre icy

Que roix privez ne estrangers.

BIFPLABT.

Fy de richesse et de soucy

Quant nous vivons sans nuls dangers!

ALOBIS.

Vive bergers

Tenans les champs.

vsxunnnr.

Champs ou vergers

Vivent bergers.

PÉLION.

Francs et légers

En joyeux chants.

BIFFLABT.

Vive bergers

Tenans les champs.

noms.

Atous nos holettes trenchants

Faisons bon guet sur nos brebis.

vsamnnar.

Gardons-les de tous faicts méchants

Atous nos holettes trenchants.

PÉLION.

Soit en parc ou parmy les champs

Garder les fault des loups rabis.

nrrrnanr.

Atous nos holettes trenchans

Faisons bon guet sur nos brebis.

ALORIS.

Nous avons du pain blanc et bis

Et du lart pour vivre amplement.

vsannnnr.

Pour nous resjouir en grosbis

Nous avons du pain blanc et bis.

PÉLION.

En franc vouloir sommes grubis

Pour nous esbattre entièrement.
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surnat

Nous avons du pain blanc et bis

Et du lart pour vivre amplement.

ALOBIS.

Pour extirper les loups entièrement

Et maintenir l’bonneur des pastouriaux ,

Debvons veiller la nuict sur nos troupiaux ,

Pour les garder de tout empeschement.

vssunsnr.

Exadverser nous convient pleinnement

Tout ce qui nuict aux brebis et agneaux,

Pour extirper les loups entièrement

Et maintenir l'honneur des pastouriaux.

ration.

Se nous voulons estre pasteurs loyaux

Et prémunir nostre parc seurement,

Fault exillier les faulx et desloyaux

Quils nous pourroient donner encombrement.

BIFFLABT.

Pour extirper les loups entièrement

Et maintenir l'honneur des pastouriaux,

Debvons veiller la nuict sur nos troupiaux,

Pour les garder de tout empeschement.

ALOBIS.

Il faict biau veiller seurement

Tandis que la nuict est fort clère.

vsusasnr.

Or veillons doncq incessamment

Sans estre en soucy ne renchère.

PÉLION.

Nous menerons vie noble et chère

En vivant par juste écquité.

RIFFLABT.

Nous n’avons qu'a faire grant chère

Par franche cordialité.

ALOBIS.

Yver et esté

Sont en liberté

Nobles pastouriaux.
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PËLION.

Du pain et des aulx,

Noix et fruicts nouveaux

En la panetière.

YsAuBxnT.

Le fouet au costé,

Le tac appointé

Ont bergers loyaux.

RIFFLABT.

Boucquets et chappiaulx ,

Flustes, chalemiaux

Pour faire grant chère.

ALOBIS.

Est-il au monde vie plus chère

Que de veiller sur la verdure.

vssmnnnr.

Sans estre en soucy ne renchère ,

Est-il au monde vie plus chère.

PÉLION.

Clabault et Briet ( l) par manière

Préservent des loups Padventure.

BIFFLART.

Est-il au monde vie plus chère

Que de veiller sur la verdure.

noms.

Nous sommes en bonne paisture

Près de Betbléen la cité,

Pour trouver en grant quantité

De nos trouppiaux la norriture.

YSAHBERT.

C’est un biau lieu pour pastouriaux

Qui ont des brebis enfançon,

Car en disant une chanson

Ferons substanter les agneaux.

Cy chantent.

PÉLION.

Est-il au monde passetemps

Que de Pestat (le bergerie

(l) Noms de chiens.
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Où l'on a plaisance chérie

A regarder tous les biaux champs.

BIFFLABT.

Qui sçaroit plus beau souhetter

Que garder brebis et agneaux ,

En oyant le champ des oysiaux,

Sans aucun soucy regretter.

noms.

Ça, Rifflart, sçaroyes-tu compter

Quelques nouvelles du pays?

YSAMBEBT.

Pour quelque bourde réciter

Telz gens ne sont guères esbays.

PÉLION.

Pour bien mentir à son devis

Il n'en craint homme, soyez seur!

ALORIS.

Aussi semble il bien à son vis

Que ce soit ung ferme menteur!

RIFFLART.

Or ne sonnez mot. Soyez seur

Que l’aultr’ier fus en la cité

De Bethléen , où j'ay esté

Plusieurs fois vendre mes agneaux;

Mais je y vids tant de gens nouveaux ,

Que c'est une grande merveille;

Et crois moi, que chose pareille

Nen fut veu la moitié de autant :

Si s’en vint vers moy tout battant

Ung de ceulx qui font enfermer

Les gens. . . . . ayde-moi à nommer. . .

Qui portent ces batons d’argent.. . .

Ces choses. . . comment ?. . .

noms.

Ung sergent,

Qui meinent les gens en prison.

menus-r.

c’est très-bien dict, tu as raison.

Il me mena ne sçay où loing

Pardevant ses gros maschefoins:

« Dont es-tu? u dit l’un bien habille.

— a Je suis, te dis-je, de no‘ville

'l‘out norry de pois et de lart. n

s
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— a Et comment te nomme-on? u —— « Rifflart (l)! -

Dis-je. — a Quel valeton! n

Brel‘ ils rirent tant de ce nom

Quils en jettoyent de très-grans crys;

Lors me mirent en leurs escripts

Et me renvoyèrent sans boire.

YSAHBBBT.

Et sans manger?

BIFFLART.

Par ma foy, voire.

De quoy je me tins bien de rire.

(1) Le principal effet de cette scène reposait probablement sur ce mot Ri/ÿlart, dont

l'explosion est préparée assez habilement et de longue main par le dialogue. ce mot,

qui à lui seul était une charge comique, avait, à ce qu’il parait, auprès du public

d’alors, un succès des plus marqués. En elïet, cette même scène, dans laquelle il

joue un rôle si important, a été reproduite avec une prédilection sensible par toutes

les compilations de mystères imprimées qui ont suivi la première publication d‘Amoul

Gresban. On le trouve, en outre, approprié à divers personnages comiques, dans plu

sieurs mystères de la même époque, parmi lesquels je citerai les Actes des apôtres,

et celui de la Nativité, publié par M. Jubinal. (Recueil de Mystères, etc., t. u, p.

70.) Nous avons vu ci-dessus (p. 459) qu'à son tour le sot de notre comédie troyenne

ne s’était pas fait faute (Penrichir ses quolibets de cette plaisanterie populaire. Un mot

de commentaire me sera donc pardonné sur ce point. Le riflard est, à le prendre

au sens propre, un outil de menuiserie , ou encore de maçonnerie , servant à

aplanir. Rifler, est la fonction; riflard, le nom de l’instn1ment. Bal/ter, dans le lan

gage trivial de la comédie du quinzième siècle, signifie rafler, escofier. Témoin ce

passage emprunté à la Passion d‘Arnoul Gresban lui-même: l-jlermogèue , Agrippart et

Narinart, sergents ou émissaires d‘Hérode , exivoyés par lui pour exterminer les nou

veau-nés, viennent lui rendre compte de l'exécution de ses ordres.

nélone.

Avez-vous fait comme nous dismes,

Ne es! il enfant demouré i‘

IIARINAIIT.

Tout est mors.

aimons.

C'est bien laboure.

N’y est il demnurê enfant

Soubz l'ange de deux ans entant

Qui n'ait passé par la fenestre?

AGRIPPAIIT.

Tout est rifle‘ 1...... .. (Ms. de la Bibliot. royale 7591, P’ 172.)

Enfin, dans une charte de 1457 citée par les bénédictins au mot Rijlart (Glossaire

de Ducange, Supplément), cette expression désigne un sergent ou recors. Tel estl

sens dans lequel il est pris ici , et c'est ce qu'il faut se rappeler pour goûter le sel de

, cette plaisanterie.

"I. 3l
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YSAMBEBT.

J’ay, passé huit jours , onî dire

Queje ne sçay quel grant seigneur, . . ..

Comment le nomme-on P. . .

rénron.

Uempereur.

YSAIBERT.

Voire, c'est l’empereur de Romme ,

Qui veult faire escripi-e tout homme

En ses pays par ses suppos. -

ALOBIS.

Escripre P mais à quel propos?

Est-ce pour faire une bataille?. ..

BlFFLAnT.

Mais plus tost pour faire une taille.

Hardiement, qui nous seroit dure!

PÉLION.

Or voise tout à Pavanture !

Car puisque on vient de tous lieux ,

Nos moutons s'en vendront bien mieulx

En Bethléen et aultre part.

noms.

ll est temps de faire départ

Pour veiller dessus nos troupiaux.

vssnnnnr.

Pour bien garder en toute part ,

Il est temps de faire départ.

PÉLION.

Il me semble qu'il est jà tart ,

Sarrons ensemble nos agneaux.

mrrunn.

ll est temps de faire départ,

Pour veiller dessus nos troupiaux.

Cette mise en scène du récit de Févangélistefl) , qui contient

une paraphrase si singulière du verset relatif à l'édit d'Auguste ,

est assurément un échantillon fort curieux. Sans parler du tour

comique de ce passage , il est évident qu'il renferme une allusion

satirique aux impôts excessifs et répétés dont les peuples son

(l) S. Luc, chap. Il.
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mis à la couronne de France furent frappés au commencement

du quinzième siècle , et qui rendirent si impopulaires les con

seillers du malheureux Charles V] (l).

La seconde journée se termine par un prologue finable, qui

est emprunté aussi à l'œuvre d’Arnoul Greshan:

Seigneurs , en qui sens saine , sure

Savoir est, et vraye cognoissance ,

Par nostre simple desmonstrance

Et assez simplement bastie .

Avez pu voir une partie

De la vie de Jhesir-Christ ,

Comme l'ont baillé par escript

Les bons euvangelistes sains

De foy et de charité plains.

Et pour éviter votre ennuy,

Nous ferons fin pour ce jourd‘hui

Aux très-griefves extorcions ,

Peines et blasphemacions ,

Qu'en la maison d’Anne endura

Tant comme celle nuyt dura

Où sa benoiste char offry,

Et tant de honte en souffry

Qu’il n’est pas à l'humaine bouche

Qui Poffence totale touche.

Donc, s’il vous plaist, prenez en gré

Ce qui est fait, et retournez

Demain à heure accoustumée.

Si vous sera parconsommée

La glorieuse Passion

Jusques à la Résurrection.

C’est dans la troisième journée , consacrée à la Résurrection ,

que se trouve le second fragment que nous avons annoncé, et qui

porte aussi le caractère du comique le plus trivial et le plus fa

milier.

Avant d'y arriver , qu'on nous permette de reproduire en

passant une strophe en quelques vers , d'une sorte de complainte, _

(l) Voy. notamment lllomalrelet, à l'année 141G.

3l.
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où l'on trouve un exemple très-heureux, pour l'époque, non

pas de diction, ni d'idées poétiques , mais de rhythme et de ca

dence :

MABlE JACOBÉ.

0 doux Jhésu que femy?

Où iray

En ma dure desplaisance?

En la rleffaulté mourray

Et cherray

En piteuse doléance!

Jadis fu nostre espérance

Sans doubtance

Pour nous deffaulx corriger;

0re es mort en grant constance;

Ta puissance

Ne l'a voulu retarder (l)!

Quelques feuillets plus loin, on rencontre l'autre fragment

auquel nous venons de faire allusion :

MAGDELEINB.

Chères sœurs, avec moy viendrés;

Prenez vos boittes chacune

Et vous fornissez de pécune,

Pour avoir oingnements bien chers.

Nous irons cheux les espiciers

Quérir ce qui est nécessaire

Pour oindre le corps desbonnaire

(l) Folio 6, v“. — Cette mesure si vive et si harmonieuse est celle qu'ont employée

nonsard et d’autres poëtesdu seizième siècle, notamment le premier, dans la chanson ;

Quand ce beau printemps je voy,

Tappcrçoy

Rajeunir la terre et l'onde,

Et me semble que le jour

Et l'amour

Comme enfnns naissent au monde , etc.

M. sainte-neuve, à son tour, en a rajeuni l'usage , avec son talent habituel, dans

son ode A la Rime. On voit qu'elle est antérieure aux poètes de la Pléiade, à qui ce

littérateur distingué en attribue l'invention. (Sainte-Beuve , Œuvres choisies de Ron

rard, 1828 , in-s, p. 49).
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l)e Jhésus nostre doulx seigneur.

Cy s'en vont ckeuæ Pespicier. (Pause)

' MAGDBLEINB.

Il m'est avis que ÿapparçois

L’ostel où devons adresser.

MARIE ucomi.

Je eongnois très-bien Pespicier:

ll est vray; velà la maison.

Il n'y a pas longue saison

Qu’il me vendit de Poingnement.

1mm; ssnonuâ.

Prendre nous en fault largement,

Mes sœurs . et du plus précieux ,

Afin que le corps très-piteulx

De Jhésus en soit par tout oingt.

xiizsmcuzn.

Çà , mes dames, vous fault-il point

De mes denrées gracieuses;

Car j’en ay d’aussy précieuses

Et d’aussy joyeuses à veoir

Qu’en sauroit trouver pour avoir.

Voicy bausmes fins et loués;

Voicy du mierre et allouès (1)

Vigueur donnant et très-décent;

Vous y aurez très-beau choisir.

MAGDELEINB.

Il parle bien à mon plaisir;

Saichons se nous pourrions riens faire.

MARIE JACOBÉ.

Mon très-cher maistre débonnaire,

Sans tenir trop longs parlements,

Monstrez-nous de vos oingnements

Bien chers et grande quantité ,

Car nous avons grant voulenté

D‘y employer ung très-bon prix.

rflnsplcien.

Vous en aurez d’aussy bien pris

Qu’il soit en ce monde, ce croy;

Et feust ores (2) pour oindre ung roy,

s’est-il (3) bien précieux et digne.

(i) Mirrhe et aloès. .

(2) Et fût-ce même.

r3) Encore est-il.
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(l) Aucune.

Tenez, sentez à la narine!

(le vous semblera, sans mentir.

Ung paradis à le sentir.

Et s’y a oingnement céans

Que se , ung roy , prince, ou autre gens,

En tout bien on oingt une fois ,

On les gardera plus d’un moys

Sans quelque (l) putréfaction.

MARIE sALoue.

Velu une digne onction

Qu'on doit garder pour chose chère.

Läzsricmn.

Aussy couste-elle pour bien chère z

Meschans gens jamais n’en ont goutte.

MAGDELEINE.

Ne nous chault combien elle couste;

Nous saurons bien où l'argent prendre.

Mais dictes-nous sans plus attendre

Quel argent de nous vous aurés,

Et ces trois boittes emplirés

De cil qui est du pris plus hault.

ijsspicizn.

Le surfaire guères n‘y vault;

Dont à ung mot je vous diray :

Les trois boettes empliray

Pour cent besans sans rien laisser.

MARIE JACOBË.

Nen pourrait-on rien rabesser,

Cher maistre, soyez-nous begnin !

Uesrlcisn.

En vérité, dames , nennin!

Croyez que je ny guigne gaire :

Et se pour moins le peusse faire ,

Vous n’en seriez pas esconduittes.

MARIE SALOMÉ.

Or avant donc puisque le dites

Velà nostre argent tout content.

rinsrlclsn.

S'y vous en fault encore autant

Après la lin de cestuv-cy‘,

Venez me veoir.‘
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IAGDILEINB.

Vostre mercy!

S’il nous en fault nous reviendrons.

Cy s'en vont.

Le reste du mystère de Troyes ne présente plus aucun intérêt

qui lui soit propre , si ce n’est dans le rôle du sot , qui reparaît

de temps à autre pour lancer quelque lazzi de carrefour. Ce

rôle est du reste tellement grossier, que , malgré l'attrait d'une

curiosité légitime, notre embarras est grand pour trouver un

passage qui puisse être livré à la publicité. Nous prions le lec

teur de nous pardonner cette dernière citation que nous sommes

obligé de choisir en arrière, sur le terrain que nous avons déjà

parcouru. Dans la seconde journée, il est une scène où Joseph

et Marie , fuyant en Égypte avec Jésus, arrivent auprès d’un

temple. A leur approche , les idoles tombent à terre.

‘rmâonss , prebstre payera d’Égypte.

J‘ay bien regardésus et jus ,

Mais je n’ay image trouvé

Qui ne gise sur le pavé.

Ne sçay qui ainsi les nous met.

u; sor.

Quachez-les dessoubz vostre met (I),

Ou les recolez de levain (2)!

Vous les avez priés en vain.

Il le fault; ils sont despiteux:

Cestuy-ci est bien marmiteux.

Le deable les a tous ravis.

rmäoms.

Vecy le grant dieu Mahommet

Qui a la teste despecée.

Vecy Venus toute cassée.

Vecy Apollo et J uppin!

LB 50T.

Et qu’es toi-[qu’estoit?] cesy? saint (lopin!

Vecy ung bien saulvaige dieu.

(l) Bahut, coffre a pain.

(2) C'est ainsi que se raccommodr uncure la vaisselle dans certains villages.
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Ma marotte tenra leur lieu.

Lors mect sa marotte en la place des ydules.

Regardez quel mine elle fait

Touchant vos dieux. Il en est fait :

Velà Marotte qui domine;

Hé Dieu! qu'elle fait bonne mine;

Elle parle presque latin (1)!

Nous ne pousserons pas plus loin cet examen. Ayant à faire

connaître un document qui nous a semblé curieux , nous avons

pu prendre sur la patience de nos lecteurs jusqu'à descendre du

naïf au familier, et du familier au trivial. Mais on nous approu

vera de nous arrêter ici; il nous faudrait descendre maintenant

du trivial i1 Fobscène.

La troisième et dernière journée se termine par ce prologue

d'Arnoul Gresban.

PKOLOGUE FINABLB ET TOTAL.

Seigneurs, qui démonstracion

Avez eu de la passion

De nostre sauveur Jhésu-Christ

Et de sa résurrection

Et glorieuse ascension

Et mission du Saint-Esperit,

Se riens avons dit ou escript

Ou mal fait, ou mal ordonné ,

Pour Dieu qu’il nous soit pardonne’.

Le vray sentier voulons soustenir,

Sans quelconque erreur tenir.

Se erreur disons ou appliquons ,

Dès maintenant la révoquons,

Soubzmectans nos faits et signes

A vos corrections bénignes

Ou à ceulx qui parçeu l'aront

Ou qui mieulx faire le sçaront.

Nous contendons chacun en soy

Tenir le chemin de vray foy,

Sans y rien changer ne muer

(1) on retrouve dans plusieurs mystères contemporains des scènes tout à fait ana

logues a celle-ci.
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Que puist au contraire arguër

Ne faire à la loy vitupère.

Et pour liner nostre mistère,

Joyeusement d'amour promus,

Et que la fin meilleur apère,

Rendons grâce à Dieu notre père,

Chantans Te Deum laudamus.

Bxruc1r.—scriptor qui hæc scripsit

Cum scripto vivere possit!

BROCBART.

Terminons par quelques observations générales. Il est constant

que le quinzième siècle ouvrit une ère nouvelle à l'art théâtral.

Parmi les compositions religieuses qui ont marqué ce mouve

ment , on distingue un certain nombre de mystères complets (l),

dont la plupart peuvent être attribués à deux auteurs. L'un est

Arnoul Gresban, bachelier en théologie, natif de Compiègne ,

et chanoine du Mans; Feutre est connu sous le nom de Jean

Michel; mais quel est ce personnage? Ici les opinions sont par

tagées. Les uns voient dans Jean Michel un évêque de ce nom ,

qui occupa le siége d'Angers de I438 a I447 ; les autres l'at

tribuent à Jean Michel, neveu de l'évêque. qui vécut après

lui, et fut le médecin du roi Charles VIII. Cette question

n'est pas sans intérêt, et nous ne renonçons pas à la traiter un

jour. Pour le moment nous n'avons à considérer que le caractère

de l'œuvre qui porte le nom de Jean Michel (2). Elle est simple ,

naïve, familière , comme toute la littérature du même temps ,

mais grave , sérieuse dans sa pensée et dans son but. Elle se

rattache au passé de l'art théâtral, et continue sur les écha

fauds de la place publique l'enseignement religieux. Le mystère

d’Arnoul Gresban vise davantage à l'effet. Une recherche très

mondaine s'y fait sentir; déjà l'élément comique y abonde,

et l'auteur fait des concessions beaucoup plus larges à cer

taines tendances fort peu conformes à la foi catholique. Une

renommée populaire fut le prix de ces qualités distinctes. De

(1) Nous appelons ainsi ceux qui embrassent toute l'histoire sacrée, et contiennent

la Création , la Passion et la Résurrection.

(2) Jean Michel a remanié un mystère de la Passion , dont l'édition la plus an

cienne est à peu près de 1686. Il est de plus l'auteur d'un mystère de la Résurrec

tion , qui a été imprimé à Paris, par Antoine Vérard ,‘ peu après l'an M90.
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tous côtés, les villesde province , et les Parisiens eux-mêmes ,

sollicitèrent comme à l'envi la pièce de théâtre du théologien

bel esprit, et l'on vient de voir, par l'exemple du manuscrit

de Troyes, si les modifications qu'on y ajouta étaient de na

ture à servir de correctif au caractère déjà beaucoup moins

sévère du poëme primitif. Il se lic directement, sous ce rapport,

aux progrès ultérieurs de l'art dramatique qui, à partir de cette

époque, tend de plus en plus à se détacher de l'Église et à de

venir un divertissement exclusivement profane. A ce titre. il mé

rite du moins une sorte de préférence et une attention spéciale

de la part de l'historien du théâtre.

Le mystère de Troyes offrirait donc une leçon utile et des plus

piquantes , si quelque savant voulait donner au public l'œuvre

d’Arnoul Greshan (l) , à l'aide dcs manuscrits de la bibliothèque

royale, et de ceux qui existent peut-être encore dans beaucoup

d'archives communales.

(1) Nous devons déclarer, ne fut-ce que pour donner acte à qui de droit de sa prio

rité, que M. Barthélemy, ancien professeur du collège de Troyes, a manifesté depuis

plusieurs années l'intention de publier intégralement le manuscrit de l'hôtel de ville.

A. VALLET n}: VIBIVILLE.



TRANSLATION

DES RELIQUES

DE SAINT FLORENT

DE ROYE A SAUMUR

Loys XI, roy de France, fréquentoit volontiers les lieux dédiez

au culte divin et y faisoit plusieurs aumosnes. Chacun jour en

tendant la messe , il donnoit un escn d’or à Foffrande et un aux

corporaux sur l'autel, et senqueroit diligemment des sainctes

reliques qui estoient honnorées ès eglises où il se rencontroit.

Charles duc de Bourgongne estant décédé (2) il fut en Picar

(1) Nous recevons de notre confrère M. Paul Marchegay, archiviste de Maine-et

Loire, un fragment plein d'intérêt d’une histoire manuscrite de Saint-Florent de sau

mur, composée vers le milieu du xvu” siècle par D. Jean Huynes, religieux de cette

abbaye. C’est le récit de la translation des reliques de saint Florent, faite en 1480,

par ordre (le Louis XI , de la collégiale de Roye en Picardie , à l'église abbatiale de

Saumur. Les Bollandistes ont raconté ce fait d’après une Histoire de la vie et des

vertus de saint Florent , par Antoine de la Vacquerie, petit volume in-12, imprimé

à Paris en 1638, et qui est aujourd'hui d'une excessive rareté. Il nous a semblé que

la relation de D. Huynes était plus claire , plus complète. Elle est d'ailleurs accompa

gnée d’une curieuse charte de Guillaume, évêque et comte de Noyon , que les Bollan

distes n’ont pas publiée , et, qui [par conséquent, ne devait pas se trouver dans

l’histoire qui leur servait de guide. ——l Les notes qui ne portent pas la signature de D.

lluynes sont de M. P. Itiarchegay.

(2) D. Huynes se trompe ici. Charles lc Téméraire ne fut tué devant Nancy que le

5 janvier 1477. Il faisait le siège de Neuss, en Allemagne, du 30 juillet 1474 au 13

juin 1475 , tandis que Louis XI s’emparait des villes de la Somme. Voir ci-après, pag.

497, la lettre de Philihert de Best à Jean du Bellay , évêque de Poitiers.

Louis XI reprit les hostilités contre le duc de Bourgogne à l'expiration de la treve

qui, concilie pour cinq mois, le 3 novembre 1472, avait été prolongée d'abord du

1°r avril 1473 à même époque de 1474 , et enfin continuée jusqu'au 1" mai 1475.

Quoique le roi eut très-grand regret de la voir expirée , car , dit Commynes .

il eut mieulx aymé. ung alongement de trève, il ne se décida pas moins à entrer de
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die, print plusieurs villes, comme Peronne , Boye, Montdidier,

Bethune, Saint-Queutin en Vermandois et autres. Ayant pris

Boye, l'an I475 le samedy 6‘e jour de May, sur l'heure de Ves

pres il fut à l'église 5. George, déservie par chanoynes sécu

liers , pour faire ses dévotions; où trouvant le chœur fermé, il

s'enquit d'un prestre quel sainct représentoit l'image qu'il voyoit

à l'entrée du chœur. ll respondit que c'estoit S. Florent qui au

trefois avoit passé le fleuve du Rosne près Saumur, dans un

esquife sans aviron. Le roy, sachant bien que le Rosne n'estoit

près Saumur, se douta néantmoins que ce pouvoit estre S. Flo

rent qu'on honnoroit en Fabbaye près Saumur. Le lendemain y

retournant entendre la messe, pendant icelle il demanda à quel

que clerc quelles reliques estoient en la chasse qu'il voioit sur

l'autel? ll luy dit que c'estoit le corps de S. Florent. Inconti

nent il demanda à voir la légende du saiuct, et l'un des compa

gnons de sa chapelle accompagné de quelques chauoyues et cha

pellains de l'église, luy apporta certains livres en l'un desquels on

trouva comme autrefois avoit esté apporté le corps de S. Florent

et ravy de l'abbaye près Saumur par fortune ‘de guerre, en ces

termes : Temporibus gloriosissimi Hcnrici Francorum regis, comas

Viromanderuis, Francorum régis filiusfl) Othonis, corpus sancti

suite en campagne. Il prit le château de Tronquay le 3 mai , et reçut la reddition de

Monididier le 5. u Le lendemain, dit encore Commyues, allay parler à ceulx qui es

toient dans Roye en la compaiguie de monseigneur Padmiral Baslard de Bourbon; et

semblablemant me fut rendue la place, car ilz Nœpéroient nul secours. llz ne Peussent

pas rendue si ledit duc eust été au pays: toutes fois, contre nostre promesse, ces

deux villes furent bmslées. n L'incendie de Roye eul lieu le 17 ou le l8 mai. on sait

que toutes les villes de la Picardie prises par Louis XI eurent le même sort. Voir

l'édition de Ph. de (zommyues, publiée par la société de Flfisloire de France, vol. l,

p. 295, 310, 32.3 et suivantes.

(1) 0e passage , qui, d'après A. de la Vacquerie, n’est autre chose que l'inscription

qu'on lisait sur la chasse du saint, présente une difliculté qu'il est impossible de con

cilier avec l’histoire. Eudes ou Odon, que les princes français élurent roi en 888 , à

cause de la minorité de Charles le simple , et pour avoir un chef capable de repousser

les Normands, était mort dès 898. ll ne laissa pas de fils qui ail possédé le comté de

Vermandois , et d'ailleurs aucun de ses enfants n’a pu vivre jusqu'en I035. Voici , du

reste , ce que dit D. Huynes pour expliquer l'erreur de cette légende : u J'ay faict pro

poser celte difliculté à M. du souchet, historien chartrain, et il a fait la response sui

vante : Faudroit qu'il y eut Temporilrus gloriosissizni Henricl Francorum rcgisj,

cornes Viromandensis, filius Othonis, corpus, etc., etc., alin qu'il yeût un sens par

faict et entier ; ce qui peut estre arrivé par le vire de Fescrivain qui a mis la seconde

lois ces mots Fmncorum regis de trop et mal à propos. Car, quniqnrolhcs fût véri
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Florentiz‘ prope Salmurum et juœta alveum Ligeris , tune imm

meris fulgens miraculis, vi- armorum ad ecclesiam S. Georgii

Boye-nsis transtulit, anno Domina’ MXXXV, die Maii XXV

Quant au roy, ne s’arrestant à la difficulté du passage, il fut

fort joyeux de ces nouvelles, et dit qu’il estoit aussi puissant

pour faire reporter le corps sainct à Saumur comme un comte

de Vermandois de l’en avoir osté pour mettre à Roye. Là-dessus

se mettant à genoux , il supplia le sainct de luy ayder, et promit

à Dieu de le restituer à l'abbaye de Saumur, si telle estoit sa vo

lonté; faisant de plus vœu à Dieu , en action de grâce , de faire

bastir l'église Nostre-Dame de la Victoire, près Senlis, en la

forme et manière de celle de S. Florent près Saumur , tant en

longueur et largeur que hauteur, ce qui fut faict (1). Or, pour

connoistre la volonté de Dieu sur ce sujet, s'estant résolu de

faire briser et raser la ville de Roye pour l'utilité de son royaume

horsmis les églises , il s’advisa d’y laisser le corps de S. Florent

si l’église S. George pouvoit évader l'incendie (2) ; sinon de le

faire transporter à Saumur. Et le 19° du dit moys de May estant

en la chapelle S. Jean en l'église Nostre-Dame d’Amiens, luy

ayant esté dit qu’elle n’avoit pu estre conservée de l’incendie , il

résolut de mettre à chef son dessein et en obtint permission de

l‘évesque d’Amiens (3) ou de ses grands vicaires. De la il envoya

tablement en ce temps-là comte de Vermandois (1010-1045) , son fils pouvoit aussy

estre appelé comte , ainsy que se voit bien souvent que les enfants, du vivant de leurs

pères , prennent la mesme qualité. Et se pouvoit faire que ce jeune comte (Herbert 1V)

eust esté assister Guillaume IV de Poictou, qui avait lors guerre contre Geoffroy

Martel, fils de Foulques lll Nerra, comte d'Anjou , auquel appartenoit Saumur. n

cette explication est confirmée par deux passages de la charte de Guillaume , éveqtle

et comte de Noyon , que nous donnons a la suite de cet article.

(1) LeNova Gallîa ChrisL, vol. X, col. 1503, dit que cette reconstruction fut

faite en 1472.

(2) saint Florent avait déjà été soumis à la meme épreuve lors de la prise de sau

mur par Foulques, en 1025. Les Angevins, dit la Chronique de l'abbaye, ignem oppido

admoverunt comite sæpius clamante: n sancte Florenti sine te concremarî; meliorem

enim Andegavis tibi hahitationem extruam. n Uéglise périt en eiTet dans les flammes,

et le comte se crut autorisé à accomplir son projet; mais le saint, dit la chronique ,

refusa de passer la Loire ; tous les efforts furent inutiles pour faire avancer la barque

plus loin que,le milieu du fleuve, point sur lequel s'étendait encore son patronage ,

et le comte, frappé d'admiration , le rendit à Pabbé et aux moines , pour qu'ils le ra

menassent a Saumur.

(3) Jean VlIl, de Gaucourt, nommé par Louis X! a Péveché dfltmiens, en I473 ,

mort en 1476.
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maistre Philibert de Best et George Robinet, ses chapellains,

avec honneste compagnie, pour l'enlever : lesquels , arrivez à

Roye avec les lettres du roy et de Févesque , ils trouvèrent tout

le peuple mutiné contre eux et furent repoussez rudement, de

quoy ils advertirent le roy qui estoit à Monligni diocèse de

Beauvais. Le roy résolu plus que jamais de mettre à chef son

dessein, les renvoya à Roye avec ordre d'enlever par force

les sainctes reliques , et à ce sujet les fit accompagner de Bobi

net de Denfort, escuyer, seigneur de Cressonsae en Beauvoisis et

seigneur de Chevreuses près Paris, par confiscation d'icelle sur

Nicolas de Chevreuses qui s'estoit retiré vers le party enuemy

du roi. Iceux entrants en l'église de Roye avec la modestie

requise ne trouvèrent les sainctes reliques, lesquelles , la

nuiet précédente, deux preslres avoient caché. Pour cela le

sieur de Denfort en vint aux menaces et aux faicts , désirant ac

complir la volonté du roy. Il en fit emprisonner plusieurs dont

il se doutoit pouvoir sçavoir la vérité; d'autres furent mena

eez de mort et saccagement de leurs biens; mesme il se vantoit

de faire brusler tout le pays à deux lieues à la ronde et d'exem

cer plusieurs autres peines. Tous néantmoins demeuraient si

ospiniastres que plustost on les eust bruslé vifs que de leur

faire confesser où estoient les sainctes reliques de pœur d'en estre

privez. Désespérantz ainsy de connoistre la vérité, le mardy

23° jour de May, vers sept heures du soir, un prestre de l'église

de Roye arriva qui leur dit où estoit caché le chef de S. Florent,

assçavoir en une court de la paroisse de Beauvraignes, diocèse

de Noyon , distante une lieue de Roye , où ils le trouvèrent en

terré en une fosse profonde de six coudées. D'où l'ayant enlevé

avec révérence , ils le portèrent en l'église de Mortemer, à deux

lieues de la, où estants, sus les dix heures du soir du mesme

jour, un habitant d'auprès de Roye vint leur enseigner le corps__

du sainct qui estoit caché sous terre dans les champs à environ

une lieue de Roye, où ils le trouvèrent enterré et. Fapportèreut

avec grande réjouissance en icelle église de Mortemer, puisà

Cressonsac.

En ce transport des sainctes reliques arrivèrent trois choses

dignes de remarque. La première qu'icelles ayant esté autrefois

ravyes de Saumur à force d'armes , le 25° jour de May, à sem

blable jour, par semblable force elles furent ostées du pays de

Roye polir les apporter à Saumur; car le 25° jour de May l'au
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I475 , jour auquel on célébroit la solennité du précieux corps

de Nostre Seigneur, elles furent apportées en l'église de Noyon,

Guillaume évesque de laditte ville célébrant lors les sacrés mys

tères, et reçeues avec toute magnificence par le roy Loys qui y

estoit. La seconde , que ceux qui avoient œcbé le sainct corps

confessèreut lavoir seuty tellement pesant, qu'ils demeuroient

presque accabler sous le fais; et uéautmoius lorsqubn le retira

de terre il fut trouvé si léger que , ce que quatre hommes ne

pouvoieut porter auparavant que difficilement, un seul le porta

aysémeut. La troysiesme, que le mercredy 24° jour du moys de

May, lorsqu'on porta les sainctes reliques de Cressonsac jusques

au monastère de la Chartreuse près Noyou , situé sur un haut

lieu, le prieur et couvent venauts bien loing au devant proces

sionnellemeut avec deux torches allumées, sur les cinq heures

du soir, le vent estant tel que les torches devoient sesteindre

plusieurs fois , elles demeurèrent uéantmolns tousjours allumées

sans que la flammé vacilast de part ou d'autre et sans que la cire

coulast; ce que le prieur et quelques uns de ses moynes asseu

rèreut à Févèque.

Tout ce que dessus fut rédigé par escrit par Guillaume éves

que de Noyon (l), lequel y procédant par examen Faprit de la

personne du roy, en présence de Jean évesque d’Avranches (2),

Jean évesque d'Évreux (3), et des dits Philbert de Best, George

Robinet , Robinet de Denfort et autres.

Émery Olivier, maistre ès ars et bachelier en loix, prestre curé

de Dercé en Poitou, qui avoit servy longtemps le roy Loys XI

en sa chapelle, afferma la mesme chose le 18° jour de Mars l'an

1492M) , estant interrogé juridiquement par Jacques d’Estou

teville... conseiller chambellan du roy et garde de la prévosté de

Paris. Et de plus adjousta que nul des religieux de l'abbaye

S. Florent fut vers le roy ny autres pour eux pour causer cette

translation , mesme que les religieux ne luy en avoient jamais

parlé, sa majesté ayant passé plusieurs fois par l'abbaye de Sau

(1) Voir ci-après , page 491 et suiv.

(2) Jean Vll , Bochard ou Boucard, évêque dfltvranches de 1458 a 1484.

(3) Jean V, Roberge, conseiller et familier de Louis XI, évêque dflïvreux de 1'473

Il 1478.

(L) 1493 nouveau style.
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mur auparavant quand il alloit à Nostre Dame de Béthuart (l)

et au Puy en Anjou (ce qui est contraire à ce que dit l'évesque

de Noyon rapportant le témoignage du roy); car ils croyoient

en avoir toujours esté en bonne possession.

Révérend père en Dieu Auger de Brie abbé de Sainct Ouvro

et de Laigny (2) déposa la mesme chose que les susdite, touchant

le corps de sainct Florent , comme aussi Jean Nepveu , abbé de

la Victoire (3) près Senlis.

Les sainctes reliques estant en l'église de Noyon , le roy fit

regarder en la chasse où fut trouvé que S. Martin avoit faict

prestre S. Florent. Ce faict, sa majesté bailla charge au susdit

maistre Philbert de Best et autres de porter ce sainct thrésor à

Saumur (4), et escrivit aux chanoynes de S. Martin de Tours

qu'ils le reçeussent honnorablement ; ce qu'ils firent procession

nellement, depuis la coherie à la porte de Tours jusques en leur

église; puis fust mandé à l'abbé et religieux de S. Florent qu'ils

le vinssent quérir. Les délectables nouvelles de l'arrivée des re

(1) La chapelle de Béhunrd , construite par Louis XI vers 1470 , dans une des îles

de la Loire, en lace de savenières, est encore l'un des monuments les plus curieux

de I'Anjou , et contient un portrait de son fondateur , que l’on croit de la lin du quin

zième siècle. Louis xl avait aussi fondé, vers 1472 , au Puy Notre-Dame , un corps

de chapelains, que le pape Sixte 1V affranchit en 1482 de la juridiction épiscopale. V.

Godard , L'Anjou et ses monuments, vol. ll , p. 354;

(2) Protonotaire apostolique et membre du grand conseil du roi, qui le lit élire à

Pévéché dlngers par suite de l'emprisonnement de la Balue. Il mourut en 1504.

(3) Abbé depuis i468 , évêque de Senlis en 1496, mort en 1499.

(4) a Le roy lit ainsy rendre un bras de S. Aygnan à la ville d'Orléaus, qui en avoit

esté emporté autrefois par les guerres en la ville de Lens vers Therouenne, et le rap

porta un moyne nommé Gervais Thairault , profex de l'abbaye d'Evron, au Mayne. 1l

Est le mesme du chef de S. Gratien de Tours , qui estoit en I’ahbaye d'Arras , dans

un beau reliquaire , et du corps d’iceluy sainct qui y estoit aussi en une chasse fort

ancienne. Le dit Émery Olivier asseura qu’il avoit tenu le chef à neu, lorsqu'il fut ou

vert parle prieur de l'abbaye d’Arras, nommé Doublet, et estoit escry en un parchemin

en latin comment le corps et le chef du sainct furent ravis par force de la ville de

Tours par les grandes guerres des Picards et Flaments, et emportez en Flandrcs en

une des prévotez de S. vaast, nommée Gorge, et depuis, par une autre guerre, portez

en l'abbaye S. Vaast, adjoustant qu'il avoit leu sur le parchemin : a Quod erat

quondam episcoprts Tätronensis et unus de septuagilzta duobzzs discipulis. n Et ap

porta pour tesmoins de son dire frère Jean du Puy, abbé de Cormery, près Tours, qui

avoit demeuré longtemps à S. Vaasl , par le commandement du roy, après qu’il eut

pris la ville dïàrras. n D. Herses.
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liques parvenues en cette abbaye , Jean (l), évesque de Poitiers,

naguères abbé de Sainct-Florent, continuant néantmoins d'y faire

sa résidence, envoya son nepveu, Loys du Bellay, auquel il

avoit résigné sa dignité abbatiale (2) , au devant avec aucuns de

ses religieux, lesquels, accompagnez des commissaires depputez

pour ce sujet, apportèrent le sainct corps en grande resjouis

sance jusqu’à Saumur et fut posé en l'église de Nostre-Dame de

Nantilly (3); où, pour monstrer que le ciel favorisait cette trans

lation, un tondeur de Saumur muet, passé y avoit vingt-deux

ans , estant à genoux devant le corps sainct, recouvra la parole

publiquement, et qui plus est plusieurs enfants morts nez , à son

retour et depuis, par les mérites et prières du sainct, recou

vrèrent la vie et furent baptizez. De Nantilly on apporta les re

liques en cette abbaye avec la plus grande solemnité possible

aux religieux accompagnez de tout le clergé et d'une infinie

multitude de peuple; où par après on les colloqua sur Je grand

autel.

Une des dittes chasses estoit de bois tout couvert dargent avec

des lames d’airain et ornée des images suivantes. Au frontispice

estoit l'image de Nostre-Seignenr sise en un trosne, et avoit au

dessus cette inscription : Ego sum alpha et omega, et ego sum

(1) Le susdit Phiibert de Best nous tesmoigne par deux lettres missives l'affection

singulière que portoit le roy à Févesque de Poictiers (Jean du Bellay) et à S. Florent ,

et rapporte en icelles un miracle arrivé en la personne d'une femme, les sainctes re

liques passant par Tours. D. Huvnes. Voy. ci-après, p. 496 et suiv.

(2) Le 16 novembre 1474. Louis n'en prit possession que le 24 mars suivant. Jean

du Bellay avait succédé à son oncle, de même nom que lui, le lojuillet 1431. Nommé

évêque de Fréjus par le pape Nicolas V , le 7 novembre 1455 , il était passé , dans les

premiers mois de 1462 , au siège diocésain de Poitiers, par suite d'échange avec Léon

Guérinet, qui en ctaittitulairc depuis 1457. Jean du Bellay mourut vers le mois de

septembre 1480. son neveu Louis gouverna le monastère de s.-Florent jusqu'à sa

mort, arrivée le 7 septembre 1504. ll eut pour successeur frère Jean de Iblatefelon ,

qui rut élu le 11 octobre suivant , par 84 voix sur 95 votants , contrairement aux pre

tentions de Louis d‘Ars, conseiller et chambellan du roi Louis Xll, a qui le monarque

avait voulu faire avoir ce riche bénéfice pour le récompenser des services qu'il en

avait reçus pendant les guerres dîtalie. Cette élection donna aussi matière à un long

procès. V. D. Bornes, passim.

(3) Celle église, située dans le voisinage de Saulnur et de Saint-Florent, avait aussi

été enrichie par le dévot monarque. Il y fonda notamment une chapelle dans laquelle

on lit encore cette inscription z n (îy est l'oratoire du roy [puis XI. n V. Con/nm,

loco citato.

III. 32
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qui sum. De l'un et de l'autre costé estoieut les images des apos

tres distinguez par chapiteaux, et au-dessous de chaque image

estoit le nom de lapostre. Au derrière estoit l'image de S. Flo

rent avec cette inscription : Sanctus Florentin: confesser. Sur le

toict estoient gravez ces vers et les histoires signifiées par

iceux : '

Hic ad Martinum Florentius ire jubetur.

Flumen transire et sine remige non reveretur.

Hic homo vesanus a multis vix cohibetur,

Cui prece vir sanctus , depulsa peste , medetur.

Presbiter effectus signis hic clarus habetur.

Hæc mulier natum recipit lumenquc meretur.

Attonitam plebem serpentis ab 0re tuetur.

Qucm tumulus præsens cælo florere fatetur.

L'autre chasse estoit un vase d'argent ou petit coffre quicon

tcnoit le chef de S. Florent.

Icelles demeurèrent ainsy sur le grand autel pendant que

maistre Gervais Belier , orphèvre dflangers, élabora une fort

riche châsse aux fraicts et par le commandement du roy Loys XI ,

laquelle il fit de six pieds de long, deux de large et cinq de

haut, couverte de toutes parts d'argent doré, duquel or et ar

gent la quantité estoit de trois cents mares, merveilleusement

élabouré. Au frontispice estoit représenté S. Martin conférant

l'ordre de prêtrise à S. Florent. En après, comme S. Florent passa

le Bosne dans une nacelle toute cariée et vermoulue sans avi

ron; comme il entendit la voix de l'ange luy monstrant le che

min de Glonne; comme ayant receu la bénédiction de S. Martin,

il s'y retira; comme ayant receu le précieux corps de Nostre

Seigneur. il rendit l'âme à son Créateur cstant en oraison ; comme

il chassa un serpent; comme les soldats lui froissèrent les épau

les et à son frère Florian; comme il fut délivré des soldats, et

comme il guérit un démoniaque (l).

Cette châsse estant apportée en cette abbaye, on assigna le

25° jour de juin de l'an I480 pour faire la solemnité de la trans

(1) Nous ne rapportons pas l'inscription en lettres azurées qui était placée sur deux.

lignes au bas de cette chasse, parce qu'elle om-e seulement un résumé des circons

tances qui ont amené la translation des reliques.
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lation des sacrés ossemens, horsmis du chef qu'on laissa dans le

petit coffre jusques en l'an I482 au moys de juin. A ces fins

l'abbé Loys convia Jean (1), abbé de Sainct-Pierre de Coustures ,

près le Mans , ordre de S. Benoit, et Pierre , abbé de Loroux , or

dre de Cisteatix ; tous trois se revestans pontificalement en pré

sence d'Auger de Brie , éleu pour évesque dblngers , et de mais

tre Almaric Deniau, doyen de Cranois (2) et chanoine de l'église

d'Angers, ces deux y assistant par le commandement du roy, et

d'une infinie multitude de peuple de divers estats , âge et condi

tion. Tous les autels estants ornez à Fadvantage- des plus riches

et précieux ornemens , les lampes , cierges, torches et flambeaux

allumez de toutes parts en l'église, on posa sur l'autel deux

chasses, sçavoir celle où estoit le corps de S. ‘Florent , apportée

de l'église collégiale S.—George de Roye, et une qui estoit d'anti

quité en cette abbaye; puis on les mit chaque sur les espaules

de deux religieux qui les portèrent processionnellement et avec

la plus grande pompe et dévotion qu'on put. De là on les remit

sur le grand autel où l'abbé de la Cousture célébra les sacrez

mistères, et ayant achevé la confession générale et baisé l'autel ,

il exorciza et bénist la nouvelle châsse que le roy avoit faict faire.

Après quoy on ouvrit les chasses susdites pendant qu’au chœur

le chantre ayant entonné l'hymne Vem’ creator Spiritus, le chœur

et [organiste le poursuivirent jusques à la fin alternativement à

qui mieux mieux. On trouva en celle de Boye les sacrez osse

ments de S. Florent en une peau de cerf décemment enveloppez,

selon qu'avoit faict Ahsalon les enlevant furtivement de l'abbaye

de Tournus 3) pour les apporter en ces quartiers de Saumur, et

tant les ossemens que la peau estoient entiers sans aucune

(l) Jean u, de Tucé.

(2) Craon , anciennement siégé d'un des doyennés du diocèse d’Angers , fait aujour

d'hui partie du département de la Mayenne , arrondissement de château-Confier.

(3) Lors de l'invasion de PAujou par les Normands, les moines de saint-Florent s'é

taient réfugiés à Tournus, diocèse de Mâcon, emportant avec eux les reliques de leur

patron. Les Normands partis, ils avaient voulu regagner leur monastère, et leur: w v

res de Tournus s'étaient refusés à leur rendre les bienheureuses reliques. La ruse alu

moine Ahsalon ravit aux dépositaires ce qu'ils n'avaient pas voulu restituer.

Voyez le récit curieux de ce retour du corps de saint Florent en Anjou dansfhiotoire

de ce monastère, imprimée par D. Martène, Thcs. anecdot. , vol. ‘lll , col. 843 et

suivantes; ' .

32.
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corruption. De plus on y trouva deux lettres testimoniales (l)

touchant la translation du mesme sacré corps en icelle, faicte par

les mains sacrées et vénérables de Théodoric (2) , évesque d'A

miens , et de Baldouin (3), évesque de Noyon , scellées des

sceaux des dits évesques et du chapitre de Boye, avec une lame

de plomb, large d'un poulce, longue de la paume de la main,

sur laquelle estoient gravez ces mots : Hic requiescit corpus beau‘

Florentii confessoris; lesquels sceaux et lame estoient pendants

à la peau de cerf. '

En l'autre châsse , qui estoit dès longtemps en ce monastère‘,

on trouva aussy les ossements de S. Florent selon qu’on les y

avoit eus de tout temps, enveloppez décemment en un voile

rouge.

Tout ce que dessus veu et mis sur Faute], le chantre entonna

au chœur l’intro'ite de la messe Os justi. La messe achevée,

frère Robert de la Haye , prieur de S.-Pierre de Rest (4), moyne

de cette abbaye , prescha publiquement touchant cette transla

tion , discourant de la bénignité et libéralité de Dieu , et de la

munificence et largesse du roy Loys XI. Après la prédication,

(l) Notum sit omnibus præsentibus et futuris sacrum corpus beati Florentii confessoris

translatum de veteri vase et in præsenti vase repositum per sacras manus Theodorici

episcopi Ambianensis et per sacras manus Baldouyni episeopi Noviolnensis, 1V ka

lendas octobris. Aclum puhliœ sub testimouio cleri et populi Royeusis, anno ab Incar

natione Domini MCLII, sedcnte Roman Eugenio lll; Remis Sampsone archiepiscopo;

regnante Ludovico rege Francoruun, filio Ludovici regis; Radulpho Viromandorum

comite. Præsentibus Guarino præposilo Ambianensi , Hilgoto decano Royœ, Rorigone

canonico , odone de saneto-Pelro canonico et filiis suis Hugone et Roberto canonicis,

Thoma filio Thomæ canouico, Ausoldo cantore et canonico, 'l‘heodorico Aubrico cano

nico, Achardo præsbitero et canonico, filio ejus, Veremundo fratre suo, Eustachio

casœllano, Rorigone strabone, Emberardo patruo suo, Ansculpho Ancello, fratre ejus,

Ebardo de S.-Georgio, Thoma Roberti judici, Roberto majore, Veremundo judici, Odo

filio Ibi, nohardo Papa. Ego magister Roberlus ejusdem loci cannnicus et custos ec

clesiæ Sancti-Quintini scripsi.

Sigillum beati Georgii, martyris;

Signum Hugonis, clerici;

signum Hugonis , cancellarii Noviomensis.

L'autre lettre ne diffère de celle-ci qu'en ce qu'elle ne parle pas de l'évêque Baudouin

et n'a été passée qu'en présence de sept témoins nommés parmi ceux qui figurent plus

haut

(2) De 1144 à 1164. Nov. Gall. clnx, vol. x, col. H75.

(3) Baudonin de Boulogne, de 1148 à 1167. lbid., vol. x, col. 1002.

(n) Près Montsoreau, département de Maine-el-lnirc, arrondimement de Saumur.
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les dits révéreuds abbez élevèrent les sainctes reliques, et les

mettans toutes ensemble avec les lettres susdites dans la nouvelle

chasse , le chantre entonna l'hymne Te Deum laudamus, que le

chœur et Forganiste achevèrent mélodieusement. Jean Bouet et

Mathurin Barilleau bachelier en décrets, prestres, notaires

apostoliques et tabelions publics, assistèrentà tout ce que dessus

et en donnèrent acte que nous avons suivy. Après cette transla

tion, le roy, continuant ses dévotions et libéralitez, fit faire un

riche ‘reliquaire en forme de chef, et l'envoya en cette abbaye

par maistre Simon Brahier et Jean Bobineau , notaire et secré

taire de Sa Majesté, lesquels l'an i482, le 16° jour de juin,

l’offrirent au nom du roy pour y mettre et reposer le chef de

S. Florent, et fut receu sur le grand autel de l'abbaye, par

l'abbé Loys et son convent. Le chef avec son diadème pesoit

cent quatre mares six onces; les six pilliers et l'argent des gou

pilles ensemble trente-quatre mares cinq onces deux gros; la

soubz-baste seule septante-trois mares my-gros, qui est en

somme deux cent douze mares trois onces six gros. Le roy

donna de plus à cette abbaye des tapisseries rehaussées de soye

et de fil d'or.

La translation des sacrés ossements de S. Florent, faicte au

grand contentement de l'abbé et couvent de cette abbaye, fut

grandement desplaisante aux doyen et chapitre de Boye; mais,

pendant le règne du roy Loys XI , force leur fut de se taire. Et ne

manqueront pas, après sa mort, de provoquer les religieux, abbé et

couvent de cette abbaye obtenants des lettres du roy Charles,

en date du 13° jour de juillet 1486, pour les contraindre a rendre

les reliques; lesquelles (lettres) furent signifiées aux religieux

le 14° jour de septembre ensuivant. A cette signification l'abbé

et les religieux, parlants au huissier, qu'ils firent entrer dans le

cloistrc, ils luy demandèrent s'il avoit procuration des chanoines

pour recevoir les sainctes reliques, et respondant que non, ils

luy dirent que quand il en auroit une ils luy feroient response

raisonnable. Ces beaux discours toutefois ne contentant les

chauoynes, ils poursuivirent fort et ferme en justice, et firent

dire par messieurs desrequestes, le ‘.2’ jour d'avril l'an 1491 ,

avant Pasques (l), que les religieux leur rendroient les reliques

(l) 1492, nouveau style.
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et les chasses de S. Florent, et paieroient tous les despens.

Mesme les chanoynes prétendoient que les reliquaires donnez

par le roy Loys à ce monastère leur devoient appartenir, disans

qu'ils avoient esté donnez au sainct et non à l'abbaye, et que le

sainct leur appartenant les chasses aussy estoient à eux. De tout

cela les religieux , se portants appelants en la cour de parlement,

ne sçavoient comment se deffendre. Car d'un costé ils vouloient

prouver que de tout temps ils en avoient estez en possession par

plusieurs passages des archives; d'autre part, s'appuyant sur les

tesmoignages trouvez à Boye, ils improuvoient cet escritean tem

poribus gloriosissinzi, etc., etc. (I), disant qu’il contenait fausseté,

et, supposé qu’il fust véritable, qu’on voioit par là qu'il leur

avoit esté ravy, et partant que destoit restitution que leur en

avoit faict le roy Ilog-‘s XI. Mais la longueur des années que ceux

de Roye en estoient en paisible possession leur ostoit le droit de

restitution, et, impronvans Fescriteau susdit, ils estoient con

trainets de conclure que ce n'estoit leur patron S. Florent, qu’on

leur avoit aportc’ de Roye. Sur quoy les chanoynes faisants

abstraction, se contentants du tesmoignage susdit et de l'opinion

qu'ils en avoient, dcmandoient qu’on les leur restituast. selon

qu’on les avoit apporté deRoye. En quoy le parlement les enten

dant confirma l'arrest des requestes le 14° jour d'août, l'an 1494,

et fut dit que les religieux en paieroient les fraicts.

Pour l'exécution de cet arrest le mesme jour mnistre Jean de

Vuignacourt, conseiller du roy en sa cour de parlement à Paris,

fort zélé pour le party de Boye à raison que ses parents estoient

yssus du pays, et qu'il y possédoit de grands biens, fut depputé

commissaire et exécuteur du dit arrest. Nous ne mettons icy les

sentences et arrests afin de n'estre trop long; recours aux

archives de S.-Florent lez Saumur à ceux qui les voudront voir.

Les principaux poincts des chanoynes estoient que le feu roy Loys

estant venu devant leur ville , ils se rendirent librement, c'est

pourquoi ladmiral (2) leur auroit promis de les laisser libres eux

et leurs biens. Que néantmoins six jours après il avoit faict piller

et brusler la ville, et mis hors les habitants. Que frère Jean du

(l) V. ci-devant . p. 476.

j!) V. ci-devant, même page, note 2.
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Bellay, abbé de S.-Florent, évesque de Poictiers et aumosnier du

roy, en estant adverty, envoya deux ou trois de ses serviteurs de

basse condition pour avoir les reliques de S. Florent; et assuré

ment quejamais le roy Loys XI n'avoit ordonné qu'on transpor

tast les reliques de S. Florentà Saumur. Que néautmoins on avoit

usé envers eux d’estranges cruautez , pour les contraindre d'en

seigner où ils avoient caché les sainctes reliques; qu'à force de

tourmens leur ayants estez enseignées, ils les avoient porté à

Saumur.

Ceux de cette abbaye soutenants le contraire, que jamais ils

n'avoient procuré leur retour, croyants les avoir chez eux , et que

cela estoit arrivé par la franche libéralité de Loys roy de France.

Plusieurs autres raisons estoient alleguées de part et d'autre ,

et la plus forte pièce du sac de ceux de Saumur estoit qu'ils avoient

les sainctes reliques en leur église. Partant, se tenants bien bar

ricadez de toute part, remonstroient aux Angevins le tort qu'on

vouloit faire à toute la contrée et employoient tous leurs amys

envers le roy Charles pour casser, ou du moins pour faire surseoir

ces arrests. Et le 22° jour de septembre l'an 1494 ils obtinrent des

lettres de faveur de Sa Majesté, adressantes à sa cour de parlement,

pour recevoir son procureur à opposition de Parrest, disant qu'il

n'avoit esté ouy et qu'en cette cause il y alloit de l'honneur du l'en

roy Loys son père, lequel, de sa franche volonté , avoit faict

transporter le corps sainct. Ils obtindrent aussy plusieurs lettres

missives de Sa Majesté, dattées à Ast et à Naples (1), adressantes

tant au commissaire qu'à quelques principaux du parlement et aux

justiciers de Saumur, pour faire supercéder Farrest jusques à son

retour à Paris; mesme deux leur furent adressées, l’une à l'abbé,

l’autre au couvent, par lesquelles le roy les blasmoit de négligence

en cette affaire et (recommandait) qu'ils prisseut soigneusement

garde à ne laisser emporter leurs sainctes reliques.

Le conseil aussy des religieux fut d'avis que l'abbé sabsentast

du monastère, à ce que le sergent qui Fadjourueroit pour obéyr

et voir procéder à l'exécution de l’arrest ne parlast à luy, et

qu’il fust contrainct faire son exploit par attache, et semblablement

qu’il ne parlast à aucun des religieux; qu'au jour assigné par le

(l) Charles VIII séjourna à Asli du 9 septembre au 6 octobre 1'494, et a Mples du 21

tiivrier au 2:3 mai M95.
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sergent comparust quelque procureur pour eux qui proposerait

que depuis Fadjournement baillé il u'avoit vcu l'abbé lequel il

diroit estre absent, requérant délay pour envoyer vers luy et luy

faire sçavoir Farrest prétendu par messieurs de Boye, disant que

l'abbé et les religieux en estoient ignorans, requérant délay luy

estre baille; et, si l'exécuteur ne le vouloit entendre, qu'il en

appelast; que s'il luy accordoit, il luy demandast copie de Parrest

etjour poury respondre le plus tard qu'il pourroit. De plus, qu'au

jour de l'assignation, le procureur du roy de Saumur se présentast

devant l'exécuteur, et, après que messieurs de Boyc luy auroient

requis l'exécution de leur arrest , quïceluy prflcureur, pour

lempescber, présentast des lettres missives que le roy luy rescri

voit en le requérant de supercéder cette exécution pourles causes

contenues ès missives, et en cas de refus qu'il en appelast.

Aussy que le procureur des religieux, abbé et couvent declarast

l'intention du roy par la lecture des lettres missives escrites à

l'abbé et au couvent, et, en cas que le commissaire voulùtpasser

oultre, qu'ils ne respondissent autre chose tous sinon qu'ils s'y

opposoient.

Les abbé et religieux ainsy munis de conseil, le commissaire,

maistre Jean de Vuignacourt, auparavant que de sortir de Paris,

envoya devant soy un sergent pour adjoumcr les abbé et con

vent à comparoitre devant soy à Saumur a certain jour, puis se

mit en chemin le 23° d'octobre l'au I494, accompagné de maistre

Jean Carton, doyen de l'église de Roye, Pierre de Bcaurains,

tbrésorier en la dite église, et de plusieurs autres Picards qui se

vanloient de ne retourner en leur pays sans les sainctes reli

ques; et arriva à Saumur avec toute sa bande le '28e jour du dit

moys. Ce que l'abbé Loys sçachant, il sortit le lendemain de

grand matin de l'abbaye, prétendant cause d'ignorance, sous

prétexte d'aller faire sa visite ès prieurez deppendants de cette

abbaye. De Vuignacourt, à son arrivée, fit assembler tous les

officiers de justice et sergents du pays pour, au nom du roy et

du parlement, lui prestcr main forte; lesquels tous en sa pré

sence, pour le respect du parlement, lui promettoieut assez de

service, mais plus de parole que d'effect. Pendant ce temps les

portes de l'abbaye estoicnt fermées, et n'y entroit aucun qui ne

fut bien cognu de nom et surnom. Quant aux sergents qui s'y

adressoient de la part du commissaire. quelquefois, après avoir

bien frappez, ou leur dcmandoit ce qu'ils désiraient, et perdants



489

le temps à attendre responce s'en allaient sans effect, ce qui ser

voit au commissaire à verbaliser à Saumur : et tout le résultat de

sa commission fut de faire publier qu'il délaissoit en garde, de

par le roy et la cour, aux abbé et couvent le corps et chef de

S. Florent avec les chasses vieilles et nouvelles, et de les faire

citer à Paris au l" jour de décembre ensuivant. Ce faict il partit

de Saumur le 15° jour de novembre avec sa bande, et arriva a

Paris le ‘22°jour dudict moys, où tant luy que les chanoynes,

sans esgard a la fatigue de leur voyage, recommencèrent comme

tout de nouveau à se plaindre au parlement et envers le roy de la

contumace et désobéissance des religieux et justiciers de Saumur

touchant leurs arrest et ordonnances , ceux cy se tenant fort et

ferme sur la deffensive.

Finalement, messieurs de Boye, après avoir gasté beaucoup

d'encre et de parchemin achepté par eux a grands frais, se déter

minèrent à tenter les voyes pacifiques d'accord; à quoy les reli

gieux entendirent volontiers, desirants estre délivrez des sainctcs

importunités des chanoynes. A ces fins chacun de son costé

nomma des arbitres, lesquels prononcèrent que le chef de sainct

Florent avec les chasses données par le roy Loys Xl, demeure

roient en cette abbaye, et que le sainct corps avec les chasses

apportées de Roye seroient rendus aux chanoynes; ce que les

parties firent omologuer par la cour de parlement le 22” jour de

mars l'an I495 (l). Toutefois il fut expressément dit et accordé

verbalement que s'il y avoit quelque pièce du chef ja divisée, ou

si on trouvoit que licitement quelque chose en pust estre divisé et

séparé, en baillant cette part aux chanoynes qu'iceux consen

toient qu'il demeurast en l'abbaye telle quantité du sainct corps

que les parties adviseroient. Suivant quoy ils se trouvèrent en

semble en cette abbaye le 23e jour de juillet l'an 1496 pour pa

rachever cet accord, venir à bonne fin et avoir fraternité perpé

tuclle entre eux (2). De la part du chapitre de Roye furent présents

maistre Jean Carton doyen, Pierre de Baurains thrésorier, et

Noel Despouchaux chanoynes de l'église de Boye fondez par

procuration de leur chapitre. Quant aux religieux, tous s'y trou

(1) 1496, nomeau style.

(2) Voyez l'acte capitulaire qui fut dressé a cette occasion dans les Bollaud. sept, t.

Vl , p. 425 et suiv.



490

vèrent en personne. Et les chasses neufves desdits chef et corps

ayant estez ouvertes par certains prélats, sçavoir les abbez de

S. Maur sur Loire et de Nostre Dame d’Asnière-Berlay(l), à ce

requis et invitez, les ossements furent mis sur l'autel et on trouva

que le chef se pouvoit diviser. C'est pourquoy les parties ayant

jurez fraternité par entre eux de s'entre-ayder perpétuellement

en leurs affaires _temporelles et spirituelles et de s'entrefaire an

niversel le 23° jour de juillet chaque année à perpétuité, les

prélats à ce depputez mirent certaine portion du chef et du corps

de S. Florent ès chasses apportées autrefois de Boye (2).

Et au regard du surplus du chef et corps du sainct il fut incon

tinant remis par les dits prélats chacun en sa chasse neuve que le

roy Loys avoit donné à l'abbaye (3) ; moyennant quoy les parties

renoncèrcnt de part et d'autre à tout procès tant en pétitoire que

possessoire, faisant omologuer (4) le tout en parlement le 12°

jour d’aoust la mesme année 1496. Et pour oster tout doute aux

(l) Monastères de l'ordre de saint-Benoit, situés dans le diocèse d'anges. Nous ne

pouvons établir si l'abbé däàsnieres-Berlay était encore Jean nommédans le Gall. chr.

rictus, vol. IV, p.97, à l'année 1473. Quant à l'abbé de saint-Maur, que le Gall. chr. dit

étre Hilaire Ragot, et dont il cite des actes de 1477 et 1494, il est probable que ce per

sonnage est celui qui régissait Fahbaye en 1496.

(2) Voici, d'après l'acte capitulaire (Bolland. , vol. cité, p. 4'26), les parties du corps

de saint Florent qui furent restituées à la collégiale de Boye : n Ambæ maudibulæ in

feriores integerrimæ cum eorum mento, naturaliter sihi inviœm cohærentes et novem

ex suis denlihus eisdem similiter œlligati. Unum insuper ex principalihus ossibus colli

quæ spondilli vel nodi œlli vulgariter nuncupantur. Unum etiam tale de spina

dorsi. Tres quoque œstæ ex pretiosioribus. Majora insuper ossa duo unius brachii

primum videlicet a spatula ad codicem attingens et reliquum a codice usque ad ma

num tendens. Majus insuper et principalius os unius anchæ. Magnum similiter et uni

cum os alterius femoris ab ancha videlicet usque ad genu, et principale unius tibiæ ex

genu usque ad pedem protensum. u»

(3) ll y eut de plus entre les parties un don mutuel d'autres reliques. V., dans les

Bollandistes , l'acte capitulaire qui termina le procès.

(4) Lesquelles choses et chascune d'elles les dittes parties ont accordé et accordent de

poinct en poinct . . . et davantage ont promis de faire emologuercest présent appoincte

ment par la courde parlementou cas qu’il luy plaise . . . en suppliant la ditte court que

les sacs du dit procès soient rendus aux parties. Ext. du traité signé le 23 juillet.

Quod quidem accordatum ac omnia et singula in eo contenta... præfata curia nostra

cmologavit et cmologat. .. ac ea ut ipsius curiæ nostræ arrestum teneri. .. voluit et præ

cepit vultque et præcipit, partes ipsas et earum quamlibet a curia et processu impune

abire et reeedere permittendo juxta premissi accordati seriem et tenorern. Extrait de

l'arrêt du parlement, donné le l2 août 1496. Voy. D. Huynes, fol. 337 r°-34l v”.
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chanoynes, chaque religieux jura que destoient les vrayes reli

ques qui avoieut été apportées de Roye, et qu'eux ny autres,

autant quhumainement ils pouvoient sçavoir, n’y avoit faict

aucune fraude. Et de plus, en témoignage de l'honneur et respect

des sainctes reliques qu’on leur rendoit, l'abbé et couvent nom

mèrent frère Jean de Mathefelon et frère Pierre Pinan religieux

de Fabbaye pour les accompagner jusques à Lusarche, près Paris,

où messieurs les chanoynes de Boye en donnèrent acquits le

l6e jour d'aoust la mesme année, ce qu'ils confirmèrent de re

chei le 6e jour d'apvril l'an 1498, avant Pasquesfl), par acte

passé en leur chapitre. -

Il ne faut douter si ce retour de cette partie des sainctes reli

ques de S. Florent en la ville de Roye fut agréable aux chanoynes

et au peuple, puisqu’ils furent dix ans à en poursuivre par jus

tice l'effect. Tous s’y portèrent unanimement avec grand fer

veur, et se rendirent louables, entre autres, maistres Jean Carton

doyen, et Pierre de Beaurains thrésorier, lesquels y employe

rent corps et biens depuis le commencement jusques en la fin.

Des lors, en mémoire de ce retour, ils iustituèrent une feste, avec

office particulier, en leur église à perpétuité; et est toujours

le dimanche après l'Assomptiou de la bienheureuse Vierge mère

de Dieu.

PIÈCES JUS’l‘lFICA'l‘IVES.

I.

Guillelmus miseratione divina episcopus et comes Noviomensis, par

Franciæ, ad perpetuam reî memoriam. Notum facimus universis præ

sentibus et futuris quod super secunda et miraculosa translatione cor

poris gloriosissimi confessoris et amici Dei beati Florentii, facta per in

clitissimum et illustrissimum principem dominum Ludovicum XI,

Francorum regem, de ecclesia S. Georgii de Boya, Ambianensis diœcesis,

(I) 1'499 , nouveau stylo.
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ad monasterium S. Plorentii prope Salmurum, Audegavensis dâœcesis,

ad quam ecclesiam de Roya jam dudum de prædicto monasterio S. Flo

rentii per comitem Viromandensem, filium Othonis, vi armorum transla

tum fuerat temporibus bonæ memoriæ llenrici francorum regis, circa

annum homini Mxxxv die xxv mensis maii, ipsum dominum re

gem inclitissimllm ac nonnullos alios tide dignos viros, in praesentia reve

rendorum dominorum episcoporum ac testium subscriptorum, diligenter

examinavimus, et de ipsa facta translatione inquisivimus in hunc qui

sequitur modum. lmprimis præfatus illustrissimus dominus rex Ludovi

cus in verbo regis deposuit quod, cum nuper pro recuperandis nonnullis

terris suis in Picardia constitutis per ducem Burgundiæ occupatis, ad

oppidum de Boya,Ambiauensis diœcesis, cum copiosa armatorum mul

titudine ipso oppido subjugato ac die sabbathi sexta mensis maii hora

vesperorum vel circa devenisset, et orationis causa ecclesiam S. Georgii

de Roya intrasset, oratione ipsa facta cum chorum dictæ ecclesiæ tunc

clausum et obseratum intrare non posset , quæsivit a quodam saeerdote

tunc praesente cujus sancti erat imago illa quæ posita erat in conspectu

chori dictæ ecclesiæ ; responsoque a sacerdote qui hujus rei ignarus erat

quod erat imago S. Florentii qui dudum fluvium Rodanum juxta Sal

murum sine remige transieratg cogitans autem rex præfatus dominus

quod prope Salmurum nullus alius erat fluvius quam fluvius Ligeris,

revolvit animo suo quod erat sanctus ille Plorentius in cujus honore

sanctum et notabile monasterium ædificatum fuerat juxta oppidum Sal

muri in dioecesi AndegavensL et cujus corpus, sicut ex relatione reve

rendi patris domui Joannis du Bellay dicti monasterii abbatis alias acce

perat, per comitem Viromandelnsem, filium Othonis, temporibus inclilæ

memoriæ Henrici Francorum regis, filii Roberti, circa annum homini

MXxxv dic xxv mensis maii , vi armorum de dicto monasterio ad

ecclesiam S. Georgii de Roya, Ambianensis diœcesis, olim translatum

fuerat, quodque si hei et præfati sancti voluntas esset et ad id commode

iieri posseta operam et curam libenter daret ut ipsius sancti corpus de

dicta ecclesia S. Georgii de Boya ad præfatum monasterium suum remit

teretur. verumtamen volebat præfatus dominus rex in hoc hei et præ

fati S. Plorentii experiri voluntatem. hecreverat enim ipse rex, de peri

tissimorum virorum ac dominorum de sanguine ejus consilio, pro totius

regni conservatione et evidenti reipublicæ utilitate, dictum oppidum de

Boya, exceptis duntaxat illius ecclesîis, incendia supponere, et ut ipsæ

ecclesiæ illæszc ab igne conservarentur domos illis contiguas demoliri

fecit; sed si dicta ecclesia S. Georgii de Boya ex permissione divina igne

combureretur, servato illæso S. Florentii corpore, signum sibi esset dc
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translatione dicti S. Florentii de dicta ecclesia de Boya ad suum monas

terium prædictum per ipsum dominum regem faciendag alias nisi dicta

ecclesia combureretur, verens Dei et dicti S. Florentii offendere majes

tatem, non intendebat ejusdem viri sancti corpus a dicta ecclesia extrahi

facere. Tamen ipse dominus rex in animo suo semper assidueque cogi

tabat quod decentius et honorabilius Deus per translationem dicti sancti

veneraretnr et excoleretur, attento maxime quod monasterium in honore

dicti sancti prope Salmurum constructum probato opere est ædificatum

magnisque et amplis redditibusa scilicet triginta millibus librarum, est

dotatum pro sustentatione abbatis eli-multorum religiosorum ibidem Deo

et dicto sancto die nocteque deservientium. cumque postmodum præ

fatum oppidum de Boya ignis incendio fuisset supposîtum, non potuit

prædicta ecclesia S. Georgii aliqualiter deffendi quin ipsa et omnes illam

defendentes igne extinguerentur. Quibus ad notitiam præfati domini

nostri regis per magistrum Philbertum de Best , utriusque juris doctorem

ipsius domini regis capellanum, Molinis Engibertarum Nivernensis diœ

cesis oriundum, deventis, rex ipse intellexit Dei et præfati S. Florentii

voluntatem esse ut, sicut vi armorum ipsius corpus primo fuerat transla

tum, ita pari modo et eadem vi retransferretur. Et ideo die veneris xix

præsentis mensis maii, ipse in capella S. ioannis Ambianensis existens,

post missarum solemnia et horarum suarum officio peracto, de consensu

tamen et beneplacito domini episcopi Ambianensis vel vicariorum suo

rüm, pro corpore præfati S. Florentii transferendo inde magistrum Geor

gium Bobineti, canonicum ecclesiæ Bituricensis ac capellæ dicti domini

regis clericum et summularium , de Exolduno Bituricensis dîœcesis

oriundum , cum duobus canonicis ecclesiæ prædictæ Ambianensis, ad

præfatum ecclesiam S. Georgii de Roya transmisit. Qui ad dictam ecclesiam

cum litteris regis et præfati domini episcopi Ambianeusis accedentes, et

in ea capsulam inqua dicti S. Florentii corpus conditum erat et ejus sanc

tum caput in disco argenti positum invenientes, ne inde sanctum corpus

prædictum et caput transferrent ab incolis et habitatoribus loci illius

probibiti sunt. Quapropter, ipsis magistris Georgio Bobineti et duobus

canonicis prædictis vacuis recedentibus, præfatus dominus rex, qui die

sabbathi immediate sequenti xx die mensis maii, in oppido de Mon

tiniaco, diœcesis Belvacensis, constitutus erata de præmissis debite per

eosdem dominos Georgium et canonicos certificatus, circa horam tertiam

de mane præfatum magistrum Pbilbertum de Best ejus capellanum, cum

nobili viro Robineto de Denfort, scutifero, domino de Cressonsac, dictæ

Belvacensis (diœcesis), et domino de Chevreuzes juxta Parisins sibi, per

coniiseationem Nivolni de Chevreuzes qui ad partes regi contrarias se
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contulit, a prædicto domino rege donatæ, cum octoginta viris armatis

vel circa, ad dictum oppidum de Boya, pro dicti S. Florenüi translatione

facienda transmisit. Qui jussibus regiis obtemperantes, die sabbathi circa

horam scptimam post meridiema ad ecclesiam præfatum S. Georgii de

Boya perveneruut. Quam cum omni devotione, humilitate et reverentia

intrantes , corpus seu capsam in qua prædicti S. Florentii corpus reposi

tum erat et ipsius caput in disco argenteo, ut præmittitur, collocatum

minime invenerunt, quia nocte præcedeute, ut dicebatur, per duos dicta

ecclesiæ preshiteros, quorum unus Joannes le Cointe vocabatur , erant

extra dictam ecclesiam deportata et in terram inhumata atque absconsa;

et cum plures viros et mulieres, quos suspicabantur quod locum in quo

corpus et caput prædicta ai-sconsa erant sciebant, diversarum pœnarum

metu et terrore , etiam usque ad detentionem personarum et eorumdem

et domorum suarum combustionem, intimidarent, ut locum ipsum in

quo dicta sacra corpus et caput recondita erant sibi revelarent, hoc ta

men omnino facere recusaverunt, volentes potius mortem subire tempo

ralem quam sanctas reliquias ipsas , ne inde transferrentur, revelare. Et

cum die martis scquentis, quæ fuit xxul præfati mensis maii, præ

dicti magister Philbertus de Best et Robinetus de Denfort, cum eorum

societate et comitiva, de dictorum corporis et capitis sacrorum inventione

omnino desperarent, supervenit presbiter unus de dicta ecclesia S. Georgii

qui dicta die martis, circa horam septimam post meridiema locum in quo

sacrum caput dicti sancti erat recondituma scilicet in quadam veteri area

in parrochia beatæ Mariæ de Bouvrignes, Noviomensis diæcesis , a loco

de Roya per Ieucam distante, constituta indicavit. Quod quidem caput

a profnndo terræ per sex cubitos vel circa positum cum exultatione ex

traxerunt, et cum honore in ecclesia de Mortuo-Mari, Noviomensis diœ

cesis, per duas leucas a dicto loco distante, collocavenlut. Post hæc vero

venit et alius vir laicos juxta Royam commorans, qui, circa horam deci

mam uoctis, præfatis magistro Philberto et Robineto de Denfort apud

locum prædictum de Mortuo-Mari existentibus nuntiavit capsam præfati

S. Florentii in medio camporum, juxta oppidum Boyæ, per leucam vel

circa esse absconsam , quæ , sicut postea rei probavit eventus , in medio

oamporum infra centrum terræ fuit inventa , et cum magno gaudio et

exultatione ad ecclesiam prædictam de Mortuo-Mari deportata, sicut

omnia et singula præmissa prout superius narrantur præfati magistri

Philbertus , Robinetus de Denfort ac Georgitis Bobineti, per nos debile

et cumjuramento solemni interrogati et examinati, nobis retulerunt fuisse

et esse vera. ln quo tria per idem juramentum nobis asscruerunt non

sine miraculorum operatione commcmoratione esse dignissima : Primo
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quia dicti sancti corpus quod temporibus præfati domini ilenrici Franco

rum regis, circn annum Domini Mxxxv et xxv mensis maii per

præfatum comitem Viromandensem de præfato monasterio suo S. Flo

rentii prope Salmurum ad ecclesiam praedictam S. Georgii de lioya vi

armorum translatum fuerat , CDXL annis et die xxv mensis maii re

volutis, eadem vi armorum per præfatum iuclitissimum dominum regem

Ludovicum xi de dicta ecclesia de Boya ad suum proprium locum est

remissum; nam ipsa die XXV mensis maii anno Domini MCDLXXV,

quo festum corporis christi tunc celebrabatur, delata sunt dicti S. Flo

rentii corpus et caput in ecclesiam nostram Noviomensem, nobis sacra

missarum solemnia celebrantibus, et per præfatum dominum nostrum

regem Ludovicum, tunc in ecclesia præsentem,cum omni honore et reve

rentia recepta, sequente eum innnmera populi multitudine secundo quia

ex relntione domini ioannis le Cointe et cujusdam probæ mulieris, Petri

Carton locum teuentis de Roya uxoris, qui corpus præfatum de dicta

ecclesia de Roya extraxerant, prædicti magistri Pbilbertns et Robinetus

de Denfort acceperunt, prout nobis etiam sub jurnmento eertiflcaverunt,

quod ipsius S. Florentii corpus in extractione et abseonsione ipsins tantæ

erat ponderositatis et gravitatis, ut supra se dictus Joannes le Cointe

cælum portare videretur; quod postea in inventione ipsius tantæ inven

tum fuit levitatis ut, quod prius quatuor vix homines possent elevare,

unus faciliter poterat portare Præterea cum corpus et caput prædîcta

de loco Cressonsnc, Bellovacensis diœcesis , nsque ad monasterium

cartusiense juxta Noviomum, quod in monte alto situatum existlt, dle

mercurii xxlv prælati mensis maii , circa horam V post meridiem de

portatum esset, et pro receptione îpsorum condigna, prior et conventus

dicti monasterii processionaliter, duobus thedis accensis, obviam illis

longe extra dicti monasterii metas perrexissent, licet crebris undique ven

tis tunc invalescentibus potnissent præfatæ tbedæ de facili extingui et

lumen suum perdere, tamen videntibus, aspicientibus et mirantibus

cunctis, nec lumen suum aliqualiter perdiderunt, sed plene flamma erecta

non huc vel illuc vacillante et sine liquore ceræ, prout plurimumflt, lumen

suum præfati S. Florentii reliquiis obsequiose præstiterunt, prout etiam

prior et aliqui religiosi dicti monasterii nobis fideliter retnlernnt. Quæ

omnia et singula, tauquam commemoratione et non sine evidenti mira

culorum operatione dignissima, posteritati dignum duximus his in scrip

tis significare ad laudem Dei et domini nostri Jesu Christi et præfati S.

Florentii, cujus virtutes et opera magnifica per nniversum orbem florent

ad fidelium plurimorum animæ et corporis salutem. Facta autem fuit

præfati domini nostri regis depositlo in revcrendorum in christo patrum
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dominorum Joannis Abrtncensis et Joannis Ebroicensis episeoporum ,

abbatis monasterii de Victoria, juxta Silvanectum, et domini Ludovici de

Combomio, domini nostri papæ prothonotarii , præsentia. In quorum

omnium et singulorum præmissorum testimonium, litteras præsentes

per notarium infrascriptum signari et sigilli nostri fecimus appensione

muniri. Datum Noviomi, anno Domini MCDLXXV, indictione Vlli, die

vero XXVI mensis mati prædicti pontificatus sanctissimi in Christo pa

tris et domini nostri domini Sixti divina providentia papæ IV anno Ill.

Sic signatum de mandato domini : COURTIN (1).

il.

A révérend père en Dieu et mon très honnoré seigneur , monsieur

Fèvesque de Poîctiers, conseiller du roy nostre sire(2).

Révérend père en Dieu et mon très honnoré seigneur, je me recom

mande humblement à vostre bonne grâce. Le dimanche dix-huictiesme

jour de juin, arrivay devers le roy à Escouys, à l'heure de vespres, a

qui je baillay vos lettres dont il fut très joyeux, et me interrogez: plus

de cinquante fois si estiez bien joyeux de la venue de monsieur sainct

Florent et quelle chière aviez faicte, et comment l'aviez receu. Je luy

dis ce que aviez faict le mieux que je sccu, et que le roy vous avoit faict

le temps passé beaucoup de biens, mais que cestuy surpassoit tous les

autres; et ne eussiez pas esté si joyeux quant il vous eust envoyé le

chappeau de cardinal et cent mille escus; et que a cet heure estiez con

tent que Dieu list de vous ce qu’il voudroit, mais que eussiez veu le roy

a vostre ayse. Après que luy eu compté la manière de la réception et

comme aviez tenu hostel ouvert et tauble à tous VEDSDÎS et les grands

miracles que se tirent lors , je luy dis aussy que pal-avant la venue de

monsieur sainct Florent estiez malade, mais qu'il vous avoit guéry. En

effect, Monseigneur, il ne se povoit saouler de me interroger de vous en

disant ; u Monsieur de Poictiers te dit-il pas bien queje Payme et que

j'ay este‘ norry en sa maison, et que de majeunesse je l’ay tousjours

agmé .9 u Et je luy dis que ouy et qu'il n'estoit point déceu; car s’il vous

(1) D. HUYNES, Hist. Mate. de S. Florent , fol. 32a r“ et seq.

(2) nm. Mate. des. Florent, fol. 330, r“ et v".
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aymoit bien, encore l’aymiez vous mieux. Monsieur, le procès, en parlant

de vous,dura plus de demye-heure, et plus à long le vous dira monsieur

le doyen dätngers de la Vignole, qui doit passer par vous en allant en

Bretaigne, qui a esté présent du commencement jusques à la fin. Et

quant je remerciois le roy du bénéfice que m'avez donné (1), et s’il eût

mieux valu, l’eussiez faict de meilleur cœur, et que m’aviez promis

l'améliorer dont il a esté fort joyeux et me dit : u Nostre maistre sainct

Florent guérit les autres et à vous a donne’ des bénéfices. n Le dit sieur

a voué au dit s_ainct quatre offrandes, c'est assavoir : Nus (2), monsieur

l'Amiral, Péronne (3) et monsieur le Dauphin , moy présent.

Vostre très humble et très obéissant serviteur ,

PHILEBERT.

IIl.

A révérend père en Dieu et mon très honnoré seigneur, monsieur

l'abbé de Sainct-Florent (4).

Révérend père en Dieu et mon très honoré seigneur , je me recom

mande à vostre bonne grâce. J’escris à monseigneur la joye que le roy a

faicte de la réception et des miracles de monsieur sainct Florent et au

tres nouvelles, lesquelles il vous communiquera. Au regard de vos let

tres, le dit seigneur les a veues et leues, et après que je luy dis beau

coup de maux de vous, je luy dis que aviez un logis pour le recepvoir le

mieux que pourriez, et que luy gardiez ung esbat de tessons (5) et de

renars, et aussy que aviez la plus gente chienne a renars qu’on povoit

voir, laquelle luy eussiez envoyé par moy , mais que vous doutiez qu’elle

fut pleine, dont il fut très joyeux et dit que seriez aussy bon homme

comme vostre oncle. Et a accepté vostre offre, et en signe de ce m'a

baillé en garde vos lettres pour luy en faire souvenir. Monsieur, j’envoye

ce porteur expressément par delà pour prendre possession de la cure

(l) Dom Buynes nîndiquepas le nom de la cure que les du Bellay donnèrent à

Philibert de Best.

(2) Nenss, voir ci-devant,p. 475,n. 2, à cause de sa résistance au duc de Bourgogne.

(3) Où Louis XI avait été momentanément au pouvoir de Charles le Téméraire, et

où il avait craint de subir le sort de Charles le simple , en sevoyant si près de la tour

d‘Herbert de Verrmndois.

(4) Hist. Mste. des. Florent , fol. 330 v“ , 331 r”

(5) Jeunes sangliers, marœssins.

Ill. 33



498

que m’avez donné, dont j’ay remercie le roy qui en a esté fort content.

Je le vous recommande en vous priant que s’il en venoit une meilleure ,

que m’ayez pour recommandé ainsy qu’en vous ai parfaicte fiance. Le

roy a faict ‘quatre vœux à monsieur sainct Florent, comme voirez par

les lettres de monseigneur, et croy qu’il fera des biens à vostre église. l l

ne parle d'autre chose; je n’y nuyruy pas. Quand nous passasmes à

Tours, la dame des Trois Boys, la quelle cinq ans avoit esté malade

des jambes, lesquelles elle avoit grosses et enflées tant que ne povoit

aller, votofacto, in instants‘ sanata est, n'eut viva voce milu’ relulit. Je

croy que le glorieux sainct apportera la paix et tranquillité au roy et au

royaume, comme luy ay dlt. et desjà commence bien (1) , Dieu mercy.

Monsieur, escrivez moy par ce porteur de vos nouvelles , et je prie à

Dieu que vous donne ce que désirez.

Escrit à Escouys, le dix-septiesme jour de juin.

Votre humble serviteur,

PHILEBEBT.

(l) Allusion aux succès de Louis XI en Picardie.
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BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE.

Ravin: m; LA NUMISMATIQUE, publiée par MM. Csntuza et ne LA

SAUSSAYE. Tome III, in-8°.

Troisième article (l)

C'est à partir de ce troisième volume que MM. Cartier et de la Saussaye,

cédant aux réclamations qui leur étaient adressées de toutes parts, consen

tirent à admettre dans ce recueil des mémoires relatifs aux monnaies anti

ques. Dès lors le titre changea, et cette publication ne fut plus appelée que

Revue de Ia numismatique. Cependant, ils continuèrent à placer en première

ligne la numismatique gauloise. Si, en agissant ainsi, ces messieurs ont

eu pour but de suivre un ordre géographique, nous ne saurions les blâmer;

car dans la classification adoptée par Pellerin et Eckel, classification qui

est généralement suivie maintenant, la Gaule se trouve placée effectivement

avant la Grèce et l’Italie. Si, au contraire, ils n’ont agi de la sorte que par

patriotisme, ils nous semblent avoir eu tort; car le proverbe omnîa græce

est surtout vrai en numismatique; et la Gaule n’ayant produit que des

médailles imitées des médailles grecques et romaines, les originaux doivent

passer avant les copies, et le patriotisme n’a rien à faire avec la science.

Mais continuons l'examen des mémoires contenus dans cet excellent recueil.

Numismatique gauloise. Il faut d'abord remarquer un article qui porte

pour titre, Considérations générales sur les monnaies de la Gaule ,- cet

article est dû à M. Lenormant qui le destinait aux instruclions publiées

par le comité des arts et monuments,où, par parenthèse, il a paru plus tard.

L'auteur a su y réunir les principaux éléments de cette partie de la science.

C'est un résumé court, mais substantiel, de tout ce qu’il importe de savoir

touchant les monnaies gallo-grecques, gauloises et gallo-romaines. Vient

ensuite un mémoire dans lequel M. Anatole Barthélemy, qui suit les cours

de l'école des Chartes (première année), s'attache à attribuer aux Sanctons

une série de médailles de potin, qui jusqu'à présent avaient été rangées

parmi les incertaines; son attribution a été adoptée par les savants. On

remarque aussi la dissertation intitulée‘, Médailles de Soümariaca, par

M. de la Saussaye. C'est une excellente monographie où l'auteur décrit

treize médailles portant l'effigie et le nom de lq déesse sonnera. Il pense,

et nous nous rangeons tout à fait de son avis, que ces pièces doivent être

rapportées, ainsi que l'avait déjà avancé M. de Saulcy, à Soulosse, bourg,

(t) Voye: «ai-dessus , pag. 290, 405.

33.
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virus, de la cité des Leuci. ll est vrai que Solimara était adorée à Bourges

et dans bien d'autres lieux; mais ce n'en était pas moins la déesse tutélaire

de Solimariaca. D'ailleurs, comme chez les Grecs, qui apprirent aux Gau

lois l'art monétaire, les types faisaient souvent allusion aux noms des villes,

nous croyons que c'est une idée qui doit être bien féconde en résultats heu

reux, que celle qui a porté ce savant à expliquer les monuments monétaires

des disciples par un procédé éprouvé pour l'interprétation de ceux qu'ont

produits les maîtres. On ne saurait trop louer aussi M. de la Saussaye d’avoir

su marier à l'étude des monnaies celle des inscriptions antiques. Il nous

reste encore à mentionner deux mémoires dans lesquels M. Chaudruc de

Crazannes a donné la description de trois monnaies qu'il attribue aux Sanc

tons et sur lesquelles on lit : ANNICOIOS ATBCTORI et CONTOVTOS (cette

dernière a fait naître bien des discussions; nous aurons occasion d'en par

ler plus tard), et enfin un article où M. Rigollot décrit quelques pièces toutes

sans épigraphe. à l’exception de la dernière où il alu à tort: pnrsnnCette

dernière appartient certainement à l'île de Lipari etdoit être classée parmi

les médailles grecques ainsi que celle qu'il a fait dessiner sous le n‘ l : le’

travail en est trop fini pour pouvoir être attribué à un burin gaulois.

Numismatique grecque. La numismatique grecque a été traitée comme

on pouvait l'attendre des savants qui ont signé les mémoires se rattachant

à cette série si riche et si intéressante. Dans trois dissertations très-remar

quables, M. de Witte s'est attaché à étudier quelques types encore inexpli

qués. Dans la première il prouve très-bien que le lion des médailles de

Vélîa de Lucanie n'est qu'un symbole du nom même de cette cité. Vélia

était appelée primitivement Héléa à cause de sa proximité des marais (flac).

Elle ne pouvait adopter un type plus convenable que le lion de Némée qui

avait son principal refuge près des marais de Lerne. Dans la seconde, le

même savant montre sur un tétradrachme dätthènes la représentation de

Vénus (‘alias tenant les génétyllides sur la main. En cela, il rectifie Sestini

qui avait voulu y reconnaître les trois Grâces. Dans la troisième enfin, il

prouve très-bien que le lion et l'astre qui se trouvent sur les médailles de

Milet ne sont que les symboles des géants Astérius et Léon , honorés dans

cette ville, dont le premier était un des fondateurs. En terminant ce que

nous avons à dire sur M. de Witte, nous prendrons la liberté de lui repro

cher la brièveté systématique qu’il semble avoir adoptée pour les judicieux

et intéressants mémoires qu‘ildestine à la Revue. C'est ainsi que le mémoire

sur Vénus Calias contient dans ce recueil à peine deux pages, tandis que

dans les Annales de l'institut archéologique de Rome le même sujet a

donné lieu à une intéressante et assez longue dissertation, due à la plume

du même auteur. Si la numismatique ne doit pas être un prétexte pour faire

parade d'un vain étalage d'érudition, nous croyons aussi qu'on aurait tort

de la réduire à l'explication sèche et succincte des types. M. de Witte est

d'autant plus coupable à nos yeux, qu'ayant à examiner des sujets tout my

thologiques, mieux que personne il était à même de nous fournir des détails
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du plus haut intérêt. ll est rare de trouver des ‘médailles grecques inédites,

surtout quand elles donnent le nom d'une ville presque oubliée par les his

toriens; aussi est—ce un véritable service qu'a rendu à la science M. Adrien

de Longpérier, en publiant une médaille en bronze frappée à l'effigie d’Ha

drien, par les habitants de Titiopolis d'lsaurie. Grâce à cette découverte,

on sait maintenant que cette ville, dont la première mention historique ne

remonte qu'à l'an 381 de J. C., llorissait déjà sous le successeur de Trajan.

Il ne faut pas oublier non plus de curieuses observations présentées par

M. le marquis de Lagoy, à propos des noms propres qui se lisent sur les

drachmes de Dyrrachium. '

Numismatique romaine. Deux médailles des familles Titia et Petilia ont

fourni à M. Lenormant le sujet d'interprétations intéressantes. Sur la pre

mière, il a montré le dieu Mutinus Titinus. Au moyen de la seconde, il a

décrit l'ancien fronton du capitole avant son incendie sous Vespasien.

Comme la.première médaille a donné naissance à une discussion à laquelle

ont pris part MM. d'Ailly et de Longpérier, nous aurons occasion de nous

étendre ‘plus longuement sur ce sujet. La numismatique impériale a donné

lieu à deux articles. L'un est dû à M. de la Saussaye, qui a décrit de grands

bronzes du Haut-Empire, déterrés à Huisseau sur Cosson, près Blois; l'au

tre à M. le duc de Luynes, qui a fait connaître aux numismatistes une mé

daille d'or deGermanicus inédite, rappelantle couronnement du roi Artaxias

en Arménie. Cette pièce est d'autant plus précieuse, qu'on ne connaissait

encore Pefligie de Germanicus que sur le bronze.

Numismatique mérovingienne. Malgré le précieux mémoire publié par

M. Guérard dans le volume précédent, sur le système monétaire de la pre

mière et de la seconde race, la discussion sur la valeur des espèces franques

antérieures à Charlemagne a encore produit deux dissertations dues à

MM. de Pétigny et Guérard. MM. Chaudruc de Crazannes et de Saulcy ont

fourni également chacun un article à cette série. Le premier a décrit les

triens mérovingiens de Bazas, d'Auch et de Saintes, découverts jusqu'ici, et

il a donné la description et le dessin de quatre pièces inédites. Chemin fai

sant, il a signalé un tiers de sol sur lequel on lit: THEOTHOBIO et pnnnv

cro, qu'il propose de classer à Pardiac en Saintonge. Cette attribution

demanderait à être mieux justifiée. Le second a fait connaître vingt et une

‘pièces mérovingiennes inédites, parmi lesquelles on en remarque de fort

intéressantes, frappées à Alhy, à Bourges, à Brillac, à Chassaigne en Au

vergne, à Lezoux, dans la même province, à Matoval (S.-Calais), à Metz, à

Étampes, à Thouars, à Toul, à Verdun. Malheureusement, comme cela

arrive trop souvent à propos des triens et des deniers de cette période, les

autres n’ont pu être classés d'une manière aussi précise, tels que ceux sur

lesquels on lit connvcssrno (Cornet i‘), onsno (Orsay P), PATIGASO, TI

DIBICIACO (Château-Thierry P), TVBNAS. D'autres, qui ne sont que dos de

niers d'argent, portent quelques lettres; c'est ordinairement un n surmonté

d'un trait, et au revers un n et un s joints ensemble. M. Lecointre-Dupont
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les réclame pour Melle en Poitou. Comme ils ont été trouvés à Metz, nous

aimons mieux, avec M . de Saulcy, croire qu'ils appartiennent à cette der

nière ville. C'est avec beaucoup de raison encore que l'auteur reporte ces

pièces à la dernière époque de la domination mérovingienne, et qu'il voit

dans le n l'initiale de Thierry Ill ou de Dagobert HI. En outre, on trouve

encore une dissertation fort importante de M. Cartier, sur les triens por

tant le nom de saint Martin. L'auteur y prouve, ce qui avait été longtemps

contesté, que les abbayes avaient joui, sous la première race de nos rois, du

droit de monnayage. Mais nous pensons qu'il va trop loin quand il affirme

«- que les monnaies mérovingiennes, portant des noms de monétaires,

u étaient vraiment des monnaies royales, et qu'il fallait exhiber en quelque

a façon la preuve d'un privilège spécial pour donner cours à d'autres pièces;

a que l'église de Saint-Martin de Tours fut la première, et peut-être la

u seule, qui frappa, sous les Mérovingiens, des tiers de sol d'or pour son

-- compte; que ceux de Saint-Denis, primitivement de Catolaco, devaient

a être des monnaies royales, et qu'enfin la chronique qui attribue à Clovis

a la concession de ce privilège à Saint-Martin est peut-être vraie. n En effet,

aucun texte ne prouve que les monnaies signées des monétaires seuls,

soient plutôt royales que municipales ou ecclésiastiques. Rien ne prouve

non plus qu'il fallûtexhiber son titre, ncio usmci, IACIO rrsci, pour

donner cours à une pièce. Nous pensons que ce qu'il y a de plus raisonnable

à dire sur ce sujet, c'est que les pièces qui portent des noms de roi sont

royales, celles qui portent des noms d'église sont ecclésiastiques; quant

aux autres, nous ne connaissons et ne connaîtrons peut-être jamais leur

nature, et la manière dont les légendes mérovingiennes sont conçues

est trop arbitraire pour qu'on puisse en tirer la moindre conséquence.

La priorité et la spécialité du privilége de Saint-Martin de Tours nous

parait plus contestable encore. n Comme Tourangeau et ancien habitué

a de la basilique de Saint-Martin, v M. Cartier a cru devoir réclamer

contre M. Rigollot et contre nous,'parce que l'un attribuait à Saint-Martin

d’Amiens un tiers de sol sur lequel on lit : se nnn -cEMxLLos, et

que l'autre avait critiqué l'attribution à Saint-Martin de Tours du triens

portant pour légende BANNACIACOFIIT- SCIMARTINI, le donnant à l'an

cienne abbaye, nobilem ecclesiam, de Saint-Martin de la Canourgue près

Bannassac, et avait revendiqué pour le même lieu le triens de M . Bigollot.

M. Cartier à très-bien prouvé que Gemellos était un nom de monétaire, et

non celui de Saint-Martin aux Jumeaux d‘Amiens, s. lllartinus ad Gemellos,

en faisant connaître un triens sur lequel on lit, DAGOBEBTVSBE-GEMBLLVS.

ll a nié que ce triens pût appartenir à Saint-Martin de la Canourgue, mais

a-t-il démontré aussi qu'il convenait mieux à Saint-Martin de Tours? Nous

avions proposé cette attribution comme une conjecture; nous l'abandon

nous volontiers; mais. quoi qu'en dise M. Cartier, il lui faut renoncer pour

son église au triens de Saint-Martin de Bannassac. Toutes les critiques

qu'il nous a adressées n'ont fait que nous confirmer dans notre attribu
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lion; il n'a, pour s’en convaincre, qu'à relire avec attention la dissertation

que nous avons publiée dans les Mémoires de la Société bibliophile histo

rique, et dont il a bien voulu rendre compte dans la Revue. D'ailleurs, nous

connaissons au cabinet du roi un BVnDRGALA-SCI snzrmi, mal déchiffré, il

est vrai, par M. Combrouse, dans son Catalogue raisonné des monnaies

nationales de France, mais bien lu et bien copié par lui, d'après notre ré

clamation, dans le bel atlas qu’il publie pour faire suite à son ouvrage; un

ssncro FILIBEBTO-GEMETICO cALetorunz, publié par M. Cartier lui-même,

dès avant la création de la Revue, et un assez grand nombre de triens appar

tenant aux églises de Poitiers (cabinet Sivand), de Limoges, de Saint-Martial

de Blatomagus du Limousin, que l'auteur édite dans le mémoire même

dont nous rendons compte, et qu'il nous a accusé bien à tort d'avoir voulu,

dans une lettre particulière, attribuer au Gévaudan. Nous ne reconnaîtrons

donc comme pouvant appartenir à Saint-Martin de Tours que les triens

portant pour légende RACIO BASILIC! SCIMABTINI, en renvoyant toujours

M. Cartier aux phrases mêmes que dans son compte rendu de notre disser

tation il a copiées textuellement, alin de bien le convaincre que, quoiqu'il

nous en accuse, nous n'avons jamais contesté ce fait. Pour les tiers de sol

de Saint-Denis, il a tort de les regarder comme royaux, puisqu'on y lit

scmiomsiru, ce qui signifie tout aussi bien sancti Dionysii monasterium

quesancti Dionysii moneta. Le mot moneta ne se trouve sur aucune monnaie

mérovingienne, que nous sachions, et si le même monétaire, Ebregesilus, a

frappé des triens avec le nom actuel de Saint-Denis et l'ancien CATOLACVM,

ce serait une preuve que parmi les triens portant des noms de lieu et de

monétaire, tous n'appartiennent pas aux rois. D'ailleurs , pourquoi sur un

triens de Rennes auraient-ils inscrit RACIO r1sct,s'il n'existait pas un grand

nombre d’autres personnes que les rois jouissant du droit de monnayage?

La cession du privilège de Saint-Martin par Clovis est une fable qu'il faut se

hâter d'abandonner. Nous n’ignorons pas que M. Cartier a prétendu faire

remonter à ce prince le système monétaire des Francs, mais il a contre lui

et Procope et les monuments. Si l'on voulait chercher une date précise au

privilège de la basilique de Tours, nous aimerions mieux la trouver sous le

règne de Dagobert. En effet, saint Ouen, dans la vie de saint Éloi, nous

dit quelque part que ce saint, travaillant à la chasse de saint Martin, lui

obtint tant de priviléges, qu'encore de son temps le comte deTours était

choisi par l'abbé.

Numismatique de la deuæiênze et de la troisième race. Deux lettres de

M . Cartier sur les monnaies de la troisième dynastie de nos rois. dont nous

parlerons plus tard, et la description d'un trésor carlovingien trouvé à Cour

bnnton (Loir-et-Cher), par M. de la Saussaye, représentent ces deux sec

tions. Le mémoire de M. de la Saussaye est fait avec beaucoup de soin et de

conscience. L’auteury prouve très-bien que les pièces portant pour légende

CARLVS BEX - nrrvnicxsctvl (monogramme carolin), devaient appartenir

à Charles le Chauve, et non à Charlemagne, comme on l'avait cru. Il y fait
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connaître aussi une foule de variétés de coins dans les monnaies déjà connues

des règnes de Charles le Chauve, de Louis le Bègue et d'Eudes. Mais il a eu

le tort, selon nous, de vouloir, par exemple, expliquer avec M. Cartier, par

le mot mclitus, un 1 qui se trouve à la suite du nom de Châteaudun et de

Chartres, sur des deniers d'Eudes, et de citer pour exemple les deniers de

Louis VI d’0rléans, où l'on trouve Lvnovicvs max I, cet 1 n'étant, comme

nous l'avons prouvé autre part, que le débris de l'ancienne légende m max

‘rna BENEDICTA. L’! de Châteaudun et de Chartres ne nous parait qu’une

faute de monnayage, comme on en trouve tant d'exemples, même dans la

trouvaille de Courbanton, BLESIANIS CISTBO et Asrno pour castro, msnu

conlulas pour misericordia Dei rem, DvmscAsTlLLo pour Dunis castello.

Et puis, Noyon et Nimègues étaient des villes épiscopales; pourquoi la pièce

de Charles le Chauve, sur laquelle on lit HNOVIOMVILA, appartiendrait-elle à

la première des deux, comme le veut M. de la Saussaye, ou à la seconde.

comme le prétendent MM. Fougères et Combrouse?

[Vumismatique provinciale. M. Louis Deschamps a consacré dans ce vo

lume deux articles à l’histoire numismatique de Boulogne-sur-Mer. Le pre

mier est la réunion de tous les documents relatifs aux monnaies et de tous

les monuments qu'il avait pu rassembler sur ce sujet. Le second n’est qu'un

supplément à son premier travail. Dans ces deux mémoires, l'auteur a ajouté

beaucoup à ce qu'on connaissait déjà, et a publié plusieurs deniers inédits.

Vient ensuite une histoire monétaire de Provins par notre collègue M. Bour

quelot , qui se fait remarquer par le grand nombre de textes que ce jeune

diplomatiste a su rassembler, et surtout par la découverte qu'il a faite de la

valeur relative de la livre provinoise; car il a démontré qu'un provinois était

de même poids et de même aloi qu’un tournois. Ce résultat est d'autant

plus important que les provinois, dont le type était copié jusqu'à Rome,

jouirent d'un grand crédit pendant le moyen âge. Du reste, cet article, refondu

et considérablement augmenté, ne dépare point Fllistoire de Provins, cou

ronnée l’année dernière par l'Institut. M. Bouillet a fait la description et

donné le dessin de plusieurs deniers frappés à Montluçon : jusque-là, le droit

du seigneur de cette ville n'était même pas connu. Ces deniers appartien

nent à Guy de Dampierre et à Eudes de Nevers. Les premiers sont des copies

serviles des espèces angevines. et portent le monogramme de Foulques.

Les seconds sont calqués sur celles des Mahaut de Nevers. M. Cartier a

accompagné cet article de commentaires fortjudicieux. Un des deniers d'Eu

des porte en légende HODO DOMINVS. M. Bouillet a cru voir dans l'a qui

précède le nom propre Odo une réminiscence germanique, quelque chose

de semblable à ce que l'on trouve sur les pièces de la deuxième race, comme

flturones, ncurtissaæoniezisis, etc. Nous repousserons cette explication,

faisant observer que le mot Eudes est quelquefois écrit Heudes dans les

textes du moyen âge, et nous soutiendrons qu’il n'y a rien là dedans qui rap

pelle les usages doutre-Rhin. Uempreinte et la description des deniers de

Savary de Mauléon, qui paraissent également ici pour la première fois, sont
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bien dignes de fixer Pattention dessavants, surtout lorsqu’ils sont décrits

par M. Lecointre-Dupont, dont la science et la sagacité sont bien connues

de tous les numismatistes. Si l’histoire aventureuse de ce baron pillard est

faite pour piquer la curiosité, celle de ses monnaies n’est pas moins intéres

sante.0n le voit d’abord calquant les espèces poitevines. puis les tournoises,

puis les bordelaises, selon qu’il croyait trouver plus de profit dans l'une ou

l’autre de ces contrefaçonsLes empreintes données par M. Lecointre-Du

pont sont celles des vieuæ Savaris, imitées des deniers poitevins, sur les

quels on lit SAVABICVS et METALO, et des bordelais portant pour légende

lnnsvs et us 1.120 c1v1. L'auteur conjecture avec beaucoup de vraisem

blance que ces deniers ont été forgés lorsque, suivant l’exemple de Jean

sans Terre, son digne allié, il se déclara vassal du pape. Le mot c1v1s appli

qué à une ville non épiscopale aurait droit de surprendre, si tout ne portait

à croire que ce mot n'est mis là que pour rendre Pimitation des monnaies

de Guyenne plus complète. Un denier d’Eudes lI, comte de Champagne,

frappé à Reims , et publié par M. de Saulcy, prouve que cet ambitieux ne

se contentait pas de disputer aux légitimes héritiers toutes les bonnes pro

vinces et tous les royaumes qui venaient à vaquer, mais encore qu’il s’arro

geait chez lui les droits qu'il ne possédait pas, puisque c’était à Varchevêque

qu’appartenait le coin de la monnaie rémoise. Une autre pièce monnayée au

x1‘ siècle par un Guillaume d’Aquitaine, et qui porte au revers le mot VIC

‘roma, nous rappelle les légendes emphatiques, si fréquentes à cette époque.

L'article qui la fait connaître est dû à M. de la Fontenelle. Une découverte

faite à Saint-Maixent a fourni à M. Cartier l'occasion de publier de belles mon

naies inédites : ce sont des esterlins de Namur et d’Yvoi, frappés par Gui de

Dampierre, comte de Flandre. et par Louis, comte de Chiny; des deniers de

Guy de Saint-PoLde Robert d’Artois à Mehun sur Yèvres, imités des parisis

et des tournois; d'autres deniers de Troyes, de la Marche, d’Angers, de Char

tres, du Mans, etc. Le même auteur a encore dans un autre article prouvé

que les pièces de Nevers, sur lesquelles se trouve le mot Lvnovlcvs, portent

ce nom en souvenir d’un roi du nom de Louis, qui aurait accordé le droit

de monnayage aux comtes de cette ville; ce prince lui parait être Louis Vl.

Au fond, M. Cartier a raison, et l'exemple de Gênes et de Besançon, où le

nom des empereurs Conrad III et Charles Vfreste comme type, peut autori

ser cette conjecture; mais nous croyons qu'en France c’est à la routine et au

désir qu’avait le peuple de toujours voir le même type, qu’il faut attribuer

la présence, sur les espèces nivernoises, du nom d’un prince qui n'avait dans

la province aucune autorité. L'exemple de Langres, de Saintes, d’Angou—

lême, de Poitiers, favorise beaucoup notre opinion. Quant à la conjecture que

ce Louis doit être Louis VI, elle ne nous paraît pas du tout fondée. Sans

doute, toutes les pièces que M. Cartier a vues peuvent appartenir au x11e

siècle, mais ily en a d’autres plus anciennes et qui sont incontestablementdu

x1‘. Comme elles ressemblent tout à fait aux derniers deniers carlovingiens,

nous les croyons des imitations de quelque denier de Louis d‘Outre-Mer, por
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tant le motm dans le champ; ce mot, en effet, se voit sur des espèces de

Henri l'Oiseleur, de Charles le Simple et de Louis, à Verdun. Il est vrai que

hLCartier nie que le type des monnaies qui nous occupent soit une dégénéres

cence du mot max, mais c'est pourtant un de ces types dont l'altération peut

sedémontrer le plus rigoureusement. ll nous est impossibledäadmettre aussi

que ce soit Louis Vl qui ait accordé aux sires de Bourbon et aux comtes

de Nevers le droit de monnayage, et nous croyons devoir, jusqu'à nouvel

ordre, ranger parmi les conjectures cette assertion de M. Cartier, que du

reste il n'appuie sur aucun texte. Quelques notes sur les monnaies de Mor

las, par M. Chaudruc de Crazannes, et une notice où. nous avons décrit

une redevance singulière, due, par certains habitants de Baugency, aux éco

liers de la nation de Picardie, étudiantà Orléans, terminent ce que nous

avons à dire sur les monnaies provinciales. Nous nous sommes surtout atta

ché, dans cet article, à prouver que la maille d'or, payée par les bourgeois

aux écoliers, et qui, en 1789, était même fabriquée à Baugency, n'était pas

du tout une pièce particulière à la localité, mais simplement un florin de

Florence, forgé dans le pays, sans doute depuis que cette monnaie avait

cessé d'avoir cours en France.

Monnaies étrangères. Entre les mémoires concernant les monnaies

étrangères, il faut remarquer celui où M. le marquis de Pina a donné la des

cription de sept deniers, frappés à Lausanne, dans le Chablais, et à Neuchâ

tel. Ces monnaies ont pour type le temple des deniers de Louis le Débonnaire

et la légende XPISTIANABBLIGIO, légende que quelques pièces du Chablais

ont même conservée longtemps. Disons pourtant que le même auteur a

donné, à tort, à Lausanne, une pièce du même type, sur laquelle se lit le

nom de la ville de Lyon. Des détails fort intéressants sur l'histoire moné

taire de Navarre, traduits de l'italien , par M. Louis de Maslatrie, une notice

curieuse sur les pièces frappées par les comtes de Provence en Piémont. dont

l'auteur est M. Cordero de san Quintino, une rectification à l'ouvrage de

Duby, par M. Châlon, qui attribue à Viéville, dans le comté de Namur, une

pièce flamande, portant pour légende nomma VBTVILLE, complètent, avec

une dissertation de M. de Longpérier sur une monnaie inédite du calife

Hescham Il frappée à Fez, l'énumération des mémoires compris dans ce

troisième volume. Dans cette dernière dissertation, l'auteur montre quelles

fâcheuses erreurs ont introduites dans la science la négligence et le dédain

dont les pièces arabes ont été victimes, et prouve combien il serait important

de leur accorder plus d'attention. A. D.

Mémomn sua Hucaaw m" sua sas ananas m: MUSIQUE, suivi de recher

clics sur la notation et sur les instruments de musique avec 2l planches ,

par E. DE Cousssmaxan; in-4° de 216 pages. — Paris , chez Techener ,

place du Louvre, et chez Brockhaus et Avenarius-Tiré à 80 exemplaires.

Uoreille rebelle des Français ne s'est longtemps plu qu'aux chansons et
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aux gais vaudevilles: de là ce dédain séculaire pour un art auquel notre

nation, depuis la renaissance , a toujours refusé son rang légitime parmi

les études libérales. Dans PAIIemagne, au contraire , où l'harmonie, em

preinte d'un caractère grave et religieux, initie les masses dès le berceau

aux jouissances musicales, la musique , cet art si frivole à nos yeux, est de

bonne heure entrée dans l'éducation publique, comme partie essentielle, et

l'érudition s'est appliquée à en rechercher les origines, a en décrire l'histoire

avec la patience proverbiale des Allemands. Les travaux des Forkel , des

Kiesewetter, des publications périodiques , telles que la Clecilia, FE-utonia,

ont fait faire de rapides progrès à cette partie des connaissances humaines.

En Italie, le P. Martini : en Angleterre, Burnetts, Burney, flawkins, sont

entrés dans la même voie; la Belgique a produit de son côté des travaux re

marquables. Enfin, la France a, dans ces dernières années, donné droit

d'asile à la musique dans son instruction primaire ; les savants sontvenus en

aide à ce mouvement artistique ;des noms distingués se sont fait connaître.

A la liste assez longue déjà , que nous pouvions en donner, le mémoire sur

Hucbald en ajoute un nouveau . celui de M. de Coussemalter.

Hucbald , l'un des moines les plus fameux de S.-Amand , est déjà célèbre

par ses vies des saints et ses hymnes. Ses traités de musique forment la par

tie la moins connue de ses œuvres : c'est celle qu'analyse M. de Coussema

ker. Ces traités sont au nombre de cinq: I°Liber Ubaldi perilissimi musici

de harmonica institutions; 2° Alia musica ,- 3° llucbaldi mon. Elnonensis

musica enchiriadis, le plus important de tous ; 4" un Dialogue sur la musi

que entre un élève et son maître , qui n'est que le commentaire de l‘L‘nch-i

riadis ; et, enfin , la Commemoratio de louis et psalmis modulandis. Pré

cédée d'une rapide histoire de la musique occidentale depuis l'origine du

christianisme jusqu'au x’ siècle, l'analyse de ces cinq ouvrages d’Huc

bald est renfermée dans la première partie du mémoire de M. de Coussema

ker. La seconde, moins spéciale au moine de S.-Amand, se compose d'un

examen de son système musical , d'un aperçu de_ la doctrine musicale des

Grecs , nécessaire pour l'intelligence des ouvrages d'Hucbald et de ses suc

œsseurs immédiats, et se termine par une savante dissertation sur les

neumes.

Tel est l'ensemble du mémoire que nous examinons. Dès l'abord il est

impossible de ne pas être frappé du mélange un peu incohérent de tant de

parties diverses, de cet assemblage de dissertations, fort remarquables

d'ailleurs par la solide érudition qu'elles prouvent, mais qui ne se rattachent

au plan général que par des fils imperceptibles. Il est évidentque ce mémoire

n'est qu'un essai;quel’auteur,se défiant de ses forces, a voulu, dès son début,

aborder les sommités de la science pour mettre le public à même de le juger

en connaissance d_e cause, d'encourager sa marche,ou de l'arrêter à son pre

mier pas. L'épreuve a été décisive. La critique a compris la cause de l'ap

parent désordre que nous signalons; elle s'est plus attachée à apprécier la

valeur que la relation de ces dissertations juxtaposées; et, sorti victorieux
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de cette épreuve, M. de Coussemalier peut hardiment commencer le grand

livre dont son mémoire n'est que la première page.

L'analyse d'flucbald n'est point en effet, dans la pensée de son historien,

une œuvre isolée. Il a formé un dessein autrement vaste. Faire l'histoire de

la musique , non en se traînant péniblement à la suite_des dates et des fait

mal relies par l'ordre chronologique, mais en groupant autour de la figure

principale d'un siècle musical , autour de l'homme qui a imprimé à l’art le

mouvement le plus énergique, les figures secondaires, les progrès sans nom

que chaque jour produit; montrer comment ils en procèdent et y retournent,

comment ils se résument en lui, voilà dans toute sa grandeur la pensée de

M. de Coussemaker: voilà pourquoi, à l'entrée de sa galerie historique, il a

placé le portraitdu moine de S.-Amand.

Quelles qualités ont valu à Hucbald l'honneur de représenter dans cet

ensemble le 1x’ siècle , le premier de nos siècles musicaux?

Si Hucbald n'avait été qu'un simple professeur de Ouadrivium, commen

tant mathématiquement le traité de Boëce sur la musique, s'épuisant à

transporter dans le plein-chant la théorie compliquée des modes de la Grèce,

rien ne l’élèverait au-dessus de ses contemporains. Mais il a fait plus, il a

compris où était le grand mal de l'étude musicale de son temps , dans l'ab

sence d'annotation fixe, et il a cherché, sinon trouvé le remède. Au système

septentrional des Neumes, signes dépourvus d'uniformité, de signification

précise , de formes certaines , il tenta de substituer les signes fixes de son

tétracorde. Le premier il formula les règles de l'harmonie de son temps ,

Forganunz (connu plus tard sous le nom de Déc/tant). dont les plus anciens

monuments se trouvent dans ses ouvrages et dans un ms. de S.-Victor, qui

remonte aussi au 1x‘ siècle. Mathématicien et grand admirateur de la phi

losophie grecque , il ne manqua pas de rejeter toute autre consonnance que

les intervalles représentés par les nombres quaternaires, et l'on comprend

l'horrible effet d'une théorie qui n'admet pour consonnances que l'octave,

la quinte et la quarte, et seulement dans des cas fort rares la seconde et la

tierce. Ce dur amalgame de sons n'en a pas moins réjoui pendant des siècles

les oreilles de nos pères : l'harmonie moderne en est sortie, et le professeur

de S.-Amand, qui le premier nous fournit ses règles , reste légitimement à

la tête de cette glorieuse série de théoriciens auxquels nous devons la science

des accords.

Nous avons fait la part d’l-_Iucbald , quelle doit être celle de son commen

tateur?M. de Coussemaker ne s'est pas borné au rôle pénible d'analyste et

de traducteur. Sous ce rapport, de profondes connaissances de l’art du

moyen âge, unies à beaucoup d'exactitude et de patience, lui étaient néces

saires et ne lui ont point fait défaut. Mais ce n'était là que la moitié de sa

tâche. L'auteur avait considéré la vie d'flucbald comme le prélude de notre

histoire musicale. 1l fallait donc, pour compléter sa pensée , que l'exposé du

système de I‘Enchiriadis fût précédé d'un tableau général des progrès de la

musique depuis la naissance de l'Église jusqu'au x” siècle. M. de Cous
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semaker l'a rapidement tracé dans une esquisse intéressante: la descrip

tion des instruments usités au xe siècle dans l’Occident, et en particu

lier des idées neuves sur l'origine de l'archet ( page 33 ), méritent de fixer

l'attention. Mais nous regrettons que , passant en revue le chant primitif,

le chant ambroisien, le chant grégorien et leurs modifications, l'auteur

n'ait pas cru devoir étendre ses recherches au chant mozarabe. Un rite par

ticulier a dû engendrer un chant particulier; il pourraity avoir la l'objet de

curieuses recherches. A l'occasion de l'histoire de la musique profane dans

l'occident et de l'influence exercée par les barbares sur le chant romain et

nos chants populaires , M . de Coussemaker eût également pu tirer parti du

chapitre si importantdela Description de la Cambrie, dans lequel Silv. Girald

atteste l'existence spontanée de l'harmonie chez les Gallois , leur admirable

aptitude au chant harmonique, et reporte à la domination des Northmans et

des Danois l'origine de ce développement scientifique de la musique, si

extraordinaire chez un peuple encore barbare et grossier.

Cet aperçu historique et l'analyse des traités dTIucbaId composent, à

proprement parler, comme nous l'avons dit, tout le mémoire de M. de Cous

semaker. Pour être en réalité une collection de morceaux détachés , l'appen

dice qui les accompagne n'est cependant pas, tant s'en faut, la partie la

moins importante de l'ouvrage. Outre l'abrégé de la doctrine musicale des

Grecs , l'auteur a rejeté à cette humble place une notice très-détaillée sur

les instruments de musique en usage au 1x’ siècle, et une dissertation sur

les neumes. La première intéressera vivement les gens du monde et les

artistes. Des planches nombreuses reproduisent les vignettes des manuscrits

français et anglo-saxons,et les bas-reliefs qui nous ont conservé la représen

tation des instruments des premiers siècles. La seconde , par son texte et

par les douze planches de fac-simile qui l'accompagnent, appelle l'attention

des érudits; lepaléographe surtout y suivra avec plaisir l'histoire de

ces signes. sortis comme l'écriture moderne d'une double source, lom

barde et saxonne , les développements parallèles de ces deux ordres de

neumes, et leur altération progressive jusqu'au x11‘ siècle , époque où la con

fusion, arrivée à son dernier terme, fit sentir le besoin d'une notation uni

forme.

En résumé, le travail savant et modeste de M. de Coussemaker est une

bonne acquisition pour la science. Avec les légers défauts inséparables d'un

essai, il prouve d'éminentes qualités , et il serait vivement a regretter que

l'auteur sarrêtât au commencement de son entreprise. A: P. de S. A.
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Larmes ne MARGUERITE nhtueoutsns, suave nn Fasnçols l", REINE

ne Nsvsanx , publiées, d'après les manuscrits de la Bibliothèque du

roi, par F. GÉNIN, professeur à la faculté des lettres de Strasbourg.

Paris, J. Renouard et C‘, 1841. Un vol. in-s‘ de xvr et 485 pages (1).

Uflsm-AMÉRON ou Hrsroinn 1ms Amms ronrunss, NonvaLLss on LA

REINE MARGUERITE m; Nsvanns. Ancien texte publié par Claude Gru

jet dans l'édition originale de 1559, revu, corrigé et publié avec des notes

et une notice par LE BIBLlOPHILE JACOB. Paris, Ch. Gosselin, 1841.

Un vol. in-18 de xxlv et 468 pages (2).

Si nous renfermons dans un seul et même article le compte rendu de

ces deux ouvrages , c'est uniquement parce qu'ils appartiennent au même

auteur, et sans vouloir mettre en parallèle le mérite des deux éditions.

L'éditeur des Nouvelles, tant de fois imprimées. n'en ayant pas retrouvé

de manuscrit, n'a eu qu'à choisir, parmi les anciennes éditions, celle qui

lui a semblé la meilleure et à la reproduire avec fidélité. Quant aux lettres

de Marguerite, inédites jusqu'à ce jour, la publication n'en était pas si

facile. Il fallait d'abord lesdécouvrir, ensuite les lire, puis enfin les classer,

tâche qu'on ne jugera pas fort aisée lorsqu’on saura que, sur plus de 260

lettres, il n'y eu a peut-être pas dix dont la date soit complète. Ce n'était

pas tout encore. Afin de rendre cette édition véritablement utile, il était

nécessaire d'éclaircir, pour le lecteur de notre temps, tout ce que devait lui

présenter Œembarrassant et d‘obscur une correspondance intime qui date

de trois siècles; il fallait le transporter, pour ainsi dire, au milieu des

événements qui remplirent le règne de François 1'’, et lui faire lier connais

sance avec les principaux personnages de l'époque. Tous ces devoirs d'édi

teur, M. Génin nous semble s'en être acquitté avec autant de bonheur que

de conscience.

Il a donné le texte complet de cent SOÎXBDCCŒI onze lettres , l'analyse et

souvent des extraits d'une centaine d'autres moins importantes, toutes dic

tées ou écrites par la reine de Navurre, depuis l'an 1521 jusqu'à l'année1549,

qui fut celle de sa mort. Dans ce grand nombre de lettres, neuf seulement

n'ont pu être classées avec assez de certitude. Quant à l'ordre dans lequel

les autres ont été rangées , c'est à peine s'il fournirait le sujet de deux ou

trois observations à la critique la plus sévère. ll en est de même de la ma

nière dont le texte deslettres a été reproduit. J'ai remarqué un seul passage

(je ne sais s'il serait possible d'en signaler un second) dans lequel la ponctua

tion s'accordait mal avec le sens de la phrase.

Les notes sont nombreuses; mais il y en a fort peu d’inutiles. Elles ont

pour objet d'expliquer des noms de lieu défigurés , des locutions vieillies ,

( 1) Ce vol. fait partie des publications de la société de Pflistoire de France.

(2) Ce volume appartient à la Bibliothèque d'élite, publiée par Charles Gosselin.
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d'instruire le lecteur de certaines circonstances nécessaires pour l'intelli

gence des lettres, enfin de lui faire connaître les divers personnages qui y

sont mentionnés et rarement par leur nom historique. Le développement

de ces notices est proportionné à l'importance des hommes qu'elles concer

nent , et au plus ou moins d'attention que leur ont accordé les biographes.

Les lettres de Marguerite n’enrichiront d'aucun fait capital et véritable

ment nouveau l'histoire du xvl‘ siècle. On aurait néanmoins tort de les

croire dénuées de toute valeur historique. Marguerite et ses deux maris

furent, pendant le règne de François I", constamment mêlés dans les affaires

du royaume , et l'immense majorité des lettres de la reine de Navarre est

adressée à Anne de Montmorency , successivement maréchal, grand maître

et connétable de France, l'ami d'enfance de François, qui l'honora, jusqu'en

1541, d'une affection toute particulière. Il est évident qu’une correspon

dance étendue entre deux personnages qui étaient entrés aussi avant dans

la confiance du roi ne peut être tout à fait stérile pour l’histoire de leur

époque. Mais aussi elle n'est point aussi riche en renseignements qu'on

serait tenté de le croire au premier abord , et les lettres elles-mêmes nous

en apprennent la raison; c'est que les deux correspondants traitaient par

fois les affaires importantes dans des écrits en chiffres qui n'ont pas été con

servés , et que , plus souvent encore , ils confiaient une foule de détails à la

mémoire et à l'intelligence de leurs messagers (1).

Indépendamment de leur intérêt historique , les lettres de Marguerite de

Navarre auront un autre avantage, celui de faire mieux connaître celle qui

les a écrites : c Ses contes, dit M. Génin, ne développent qu'un côté de son

esprit, ses lettres découvrent pleinement son esprit et son cœur... Si cette

correspondance est lue du public , je n'ai point de peur que désormais on

répète sur la reine de Navarre les jugements faux et calomnieux dont ses

mœurs et sa religion ont été l'objet (2). n Réhabiliter la pureté de mœurs

et l'orthodoxie de Marguerite. tel est en effet le double but que s’est proposé

M. Génin dans la curieuse et intéressante notice qu’il lui a consacrée. Il

commence par rejeter le témoignage de Brantôme , qu'il appelle très-juste

ment, à mon avis , la trompette de toutes les médisances. Dans une note

fort piquante, il s'amuse à mettre en contradiction avec lui-même le dernier

éditeur des œuvres de Marot. M. Auguis , profondément convaincu de l'in

time liaison de ce poëte avec Marguerite, a cependant sur ce sujet des

notions si vagues, que, dans le même volume, il la fait commencer en 152| ,

en 1518 , en 1527 et en 1528. Quant aux inductions qu'on peut tirer, contre

(1) Le hasard vient de faire retrouver cent trentehuit lettres écrites par Marguerite

au roi son frère, et dont M. Génin déplorait la perte dans la préface du volume dont

nous rendons compte. La Société de l'Histoire de France a décidé que ces lettres, plus

intéressantes que les premières, seraient aussi publiées. Elles formeront un supplément

de quatorze ou quinze feuilles au volume qui a déjà paru.

(1) Notice sur Marguerite dlngoulème, p. 137, 138
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les mœurs de Marguerite , des contes publiés sous son nom, M. Génin les

redoute si peu qu’il consacre plusieurs pages pleines d’esprit et de critique

à revendiquer pour elle , contre une assertion paradoxale de M. Nodier ,

l’honneur de les avoir écrits. En effet, quel que soit le caractère de ces

compositions, on ne peut légitimement s’en autoriser pour incriminer l'ima

gination de Marguerite. Elle a d'ordinaire choisi pour sujets de ses contes

des aventures très-réelles , dont elle indique la date , le théâtre et parfois le

héros. Si l'on remarque dans ses récits une certaine liberté de pensée et de

style peu en harmonie avec les bienséances modernes, il faut se souvenir que

Marguerite écrivait il y a trois cents ans. Les convenances sociales au xvl‘

siècle n’avaient ni les mêmes limites ni les mêmes règles que de nos jours,

et la preuve c'est qu’il nous reste de cette époque des sermons catholiques

bien plus répréhensibles, au point de vue des mœurs et des idées actuelles,

que les contes de la reine de Navarre. Aussi sommes-nous porté à recon

naître avec M. Génin que ces contes pourraient, à meilleur titre que ceux

de Marmontel , s'appeler des contes moraux , car il n'en est pas un dont

Marguerite ne déduise une affabulation pieuse ou morale , qui prend quel

quefois sous sa plume les dimensions d’une homélie.

L‘orthodoxie de la reine de Navarre ne mesemble pas aussi facile àétablir.

On a beau dire que la protection dont elle couvrit certains personnages s'a

dressait aux savants malheureux , proscrits et persécutés, et nullement aux

sectaires; qu’elle avait pour principe les idées libérales de Marguerite, ses

sentiments de tolérance et de commisération plutôt qu’un penchant pour

les idées nouvelles, les faits sont là -, {ils parlent plus haut que les raison

nements. Tous les savants‘ que Marguerite a protégés comptent parmi les

gloires de la réforme, et son apologiste est obligé lui-même d’avouer u que

la cour de Nérac était le refuge inviolable des gens d’orthodoxie suspecte (l). »

Il ne tint pas à elle que le comte Sigismond de Hohenlohe d’abord, Mélanch

ton ensuite , ne vinssent faire en France de la propagande luthérienne. Elle

écrivait au premier, le 9 mars I526 : a Vos lettres me sont une grande cause

de suivre le chemin de la vérité, auquel vous me croyez plus advancée que

je ne le suis (2). u Deux mois après , elle annonce au doyen que les circons

tances ne sont pas encordfavorables à son voyage en France. Elle ajoute :

a Mais dès que nous y aurons faict quelque chose, avec la grâce de Dieu,

je mettrai peine à le vous communiquer. Et si tost que le Tout-Puissant

nous aura faict la grâce düzccomplir ce qu’il nous afaict la grâce de com

mencer, vous serez consolé en ceste compagnie, etc. (3). v Marguerite

croyait donc qu'il y avaitquelque chose àjaire en religion, et elle Fentendait

dans le même sens que le luthérien Sigismond de Hohenlohe. Mais ce qu'il

est important de remarquer, c'est qu’elle croyait ce prêtre apostat dans le

(l) Notice,p. 72, 73.

(2) Lettr. 1:8, p, 211

(T5) Lettr. «'49, p. ‘H3,
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chemin de la vérité. Elle était doncde bonne foi dans ses désirs et dans

ses tentatives de réforme. Nous en trouvons une preuve nouvelle dans la

lettre où elle écrit , au sujet de son aumônier Gérard Rousse) : a L'on est à

ceste heure à parfaire le procès de maistre Gérard , où j'espère que, la fin

bien congneue, le roy trouvera qu'il est digne de mieux que du feu , et qu'il

n'a jamais tenu opinion pour le mériter, ny quy sente nulle chose hérétique.

Il y a cinq ans que je le cognois , et croyés que sy je eusse cm une chose

doubteuse, je n'eusse point voulu souffrir sy longuement une telle poison ny

y employer mes amis. u Voilà qui est formel. Marguerite appelle du poison

l'apparence même de l'hérésie, et proteste qu'elle ne voudrait ni s'employer,

ni employer ses amis en'f‘aveur d'un hérétique. Son esprit avait été vive

ment frappé de l'excès des abus et de la nécessité d'une réforme , et précisé

ment parce qu'une réforme lui semblait indispensable, elle devait la con

sidérer comme légitime. Il est certain que son penchant pour les idées nou

velles, Vintérêt qu'elle portait à ceux qui les propageaient, la poussèrent

hors des limites de l'orthodoxie. Mais il me semble non moins certain

qu'elle s‘égarait à l'insu d'elle-même; car en favorisant les doctrines réfor

mées, elle demeura jusqu'à la fin de sa vie, et ses lettres le prouvent, fer

moment attachée au culte catholique.

Il y aurait encore beaucoup à dire pour justifier la sincérité de ces prati

ques contre les insinuations de Brantôme et de Bèze, et le bibliophile Jacob,

qui s'en est fait l'écho (1), m'en fournirait naturellement l'occasion. -Mais

comme, au sujet des opinions religieuses de Marguerite, il n'a fait que re

produire de vieilles accusations, je laisse de côté sa notice historique

pour passer à l'examen de son édition des contes. Elle fait partie de la

Bibliothèque d'élite, publiée par Charles Gosselin , et, pour être sincère, je

dois dire qu'elle ne me semble pas justifier parfaitement ce premier titre ,

qui lui est commun avec tous les autres volumes de la même collection. En

l'absence de tout manuscrit, la tache de l'éditeur de Vlieptaméron , puisque

le bibliophile a adopté cette dénomination , semblait être fort aisée; il lui

suflisait de reproduire, avec une scrupuleuse exactitude. l'édition la plus

estimée de ce recueil. Le bibliophile a donc fait trop ou trop peu. Au lieu de

se borner à réimprimer l'édition orimnale donnée par Claude Grujet en

1559. il a souvent essayé d'en rétablir et d'en éclaircir le texte , et dans ces

tentatives il me semble être resté bien au-dessous de son habileté ordi

nuire. Citons quelques exemples. Dans la neuvième nouvelle(2), il est ques

tion d'une jeune fille dont la main est recherchée par deux gentilshommes,

dont l'un avait plus d'agréments etdevertus que de richesses. La conteusedit :

.. La mère de la fille et ses parents , pour ce que l'autre étoit beaucoup plus

4 riche, Fessurent , dont le gentilhomme print tant de déplaisir, etc. n L'é

diteur propose de lire rassurent, (Yest-à-dire, lui donnent parole, ou l'esso

(l) Notice hist. p. xv, xvj. ‘

(2) P. 60.

lll. 34
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rent, l'encouragent. Il ne fallait pas un grand effort d'imagination pour

corriger Peslurent, le choisirent. Au commencement de la nouvelle xxl , il

est question d'une reine de France ayant en sa compagnie plusieurs jeunes

filles nobles , et entre autres une nommée Rolandine qu'elle n'aimait point.

Marguerite, afin d'expliquer pourquoi cette jeune fille «c demeura longtemps

sans être mariée, v dit qu'un grand nombre de prétendants furent repoussés

par l'avarice du père, qui refusait une dot. Elle ajoute : «x Et sa mais

n tresse (la reine) lui portoit si peu de faveur, qu'elle n'étoit point demandée

u de ceux qui se vouloient avancer en la bonne grâce de la reine. n Sur quoi

le bibliophile imprime ennote : « Les éditions mettent la au lieu de se;

- pour avoir un sens convenable il faudrait écrire la. n» Or, nous le de

mandons , si les éditions donnent la voulaient, et si cette leçon forme

seule un sens raisonnable, pourquoi imprimer se voulaient? Mais l'erreur

est dans la note et la bonne leçon dans le texte; il est évident que les gentils

hommes qui se voulaient avancer dans les bonnes grâces de la reine , ne de

voient pas rechercher une femme qui lui était odieuse. Dans la moralité de

la deuxième nouvelle , Marguerite adresse cette réflexion aux dames qui l'é

content : c Nous qui sommes de bonne maison, devrions-nous point mourir

n de honte de sentir en notre cœur la mondanite’, pour laquelle éviter une

a muletière n'a pas craint une si cruelle mort?» Mondanité est aujour

d'hui le mot français consacré par la dernière édition du dictionnaire de

I'Académie; il a semblé un barbarisme au bibliophile, qui l'a expliqué en

note par nwndainele’. Peut-être est-ce tout simplement une confusion typo

graphique, et faut-il lire mondaineté dans le texte, et mondanité dans la

note; il y a dans le livre assez de distractions du même genre pour rendre

celle-ci présumable. Voyons comment l'histoire y est traitée. La Notice his

torique sur Marguerite est généralement faite avec plus de soin que les notes

qui accompagnent les nouvelles. On y lit (p. iij) que Marguerite épousa

Charles III , duc d'Alenc_on, le 1" décembre 1509; (p. vj) que ce premier

mari mourut à Lyon le 11 avril 1525 ; (p. x) que Marguerite épousa en se

condes noces Henri d’Albret, roi de Navarre, le 24 janvier I527. Voici

maintenant la note 2 de la p. 17 : c: La duchesse d'Alençon n'est autre que

a Marguerite de Valois, depuis reine de Navarre. Elle avait épousé, en.

a I505 , Charles , dernier duc d'Alenç0n , qui mourut en 1525 , et se rema

c ria, en 1527, à Henri d’Albret. n Ne nous arrêtons pas à cette singulière

rédaction, qui ferait marier ensemble le roi de Navarre et le duc d‘Alençon

deux ans après la mort de ce dernier. Mais remarquons que la première

union de Marguerite, qui tout à l'heure datait de 1500, est maintenant de

quatre années antérieures. A la note 1 de la page 22, cette erreur est rectifiée;

mais à côté se glisse une variante sur l'époque de la mort de Charles d’A

lençon. n Comme le duc d'Alençon , dit l'éditeur, vivait encore à l'époque de ,.

u cet événement, on peut inférer qu'il a eu lieu entre les années 1509 et I527.

Un peu plus loin (p. 36), Marguerite raconte, d'une noble dame de Flandre

et d'un gentilhomme anonyme . une scène nocturne qui avait eu réellement
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lieu entre elle-même et l'amiral Bonnivet. u La tradition , dit le bibliophile

a éditeur, nous apprend que le sujet de cette nouvelle est véritable , et que

‘a Marguerite de Valois en fut l'héroïne lorsqu'elle était veuve du duc d'A

« lençon , mort en 1527. L'amiral Bonnivet, favori de François I9r et l'un

- des plus séduisants seigneurs de la cour, s'introduisit, au milieu de la nuit,

c dans la chambre de cette princesse, et voulut devoirà la violence ce qu'il

- n'avait pu obtenir de l'amour, etc. » Il y a ici , indépendamment de cer

taines singularités de style, trois ou quatre anachronismes entés les uns sur

les autres. Le duc d’Alençon était mort, comme on l'a vu , en avril 1525, et

hlafguerite resta moins de deux ans dans le veuvage. Dès le 24 janvier 1527,

elle était sortie de cette condition en donnant sa main au roi de Navarre.

Quant a son aventure avec Bonnivet, elle eut certainement lieu du vivant

de son premier mari; car celui-ci ne cessa de vivre que deux mois après la

défaite de Pavie , tandis que Bonnivet était resté mort sur le champ de ba

taille, le 25 février 1525. Ce qui a peut-être trompé l'éditeur, c'est que Mar

guerite donne la qualité de veuveà la noble Flamande dont elle fait l'héroïne

de l'aventure. Mais c'était peut-être un moyen de dérouter les conjectures.

Toujours est-il que Bonnivot , tué en février i525, ne pouvait, en 1527,

importuner la reine de Navarre par ses tentatives amoureuses.

Il serait facile de multiplier les observations de ce genre. Mais celles qui

précèdent suffisent pour montrer avec quelle légèreté, quelle négligence a été

préparée cette dernière édition des Contes de la reine de Navarre. On s'e

tonnerait peu de rencontrer de pareils défauts dans un livre anonyme ou si

gué d'un nom peu connu. Mais on ne peut se défendre d'une surprise dou

loureuse , en voyant le nom du bibliophile Jacob, de l'historien du seizième

siècle , de l'explorateur passionné des anciens monuments de notre littéra

ture et de notre histoire, inscrit sur le frontispice d'une édition aussi complé

tement dépourvue d'exactitude et de critique. Il. G.

GUILLAUME FILLASTBB considéré comme géographe à propos d'un manus

crit de la géographie de Ptolémée, appartenant à la bibliothèque de Nancy,

par M. RAYMOND Tuouxssv, broch. in-8. Paris , 1842.

s

Cet opuscule d'un de nos confrères intéresse l'histoire des sciences géo

graphiques, au sujet desquellesle nom du cardinal français Guillaume Fillastre

n'avait point encore été prononcé. Il se recommande par les notions nouvelles

qu'il nous fournit sur les progrès de la géographie au moyen âge.

Les plus utiles indications sont dans les derniers feuillets du manuscrit‘

où se trouve une concordance des noms géographiques du quinzième siècle,

avec ceux de la carte de Ptolémée , et en ce sens ce fragment peut être con

sidéré comme une géographie comparée du quinzième siècle avec les grandes

divisions terrestres du géographealexandrin. De plus, il faitconnaître à qucllc

langue appartiennent ces diverses notions : langues latine, grecque, arabe,
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allemande, slavonne et autres idiomes particuliers, désignés sous le nom

de speciales. '

Tout ce travail appartient à Guillaume Fillastre, et c'est dire assez que

cet écrivain mérite d'être compté parmi les géographes du quinzième siècle.

Ami et disciple de Pierre d'Ailly ancien chancelier de l'Université de Paris.

et docteur lui-même de cette Université , il se place naturellement, sinon à

côté , du moins immédiatement après son maître, qui fut l'auteur de

l'image mundi (1410), du Compendium geographicunt , etc. Ce que celui

ci a fait pour appeler l'attention du quinzième siècle sur la courte dis

tance qui, dans son opinion , devait séparer l'extrémité orientale de l‘Asie

de l'extrémité occidentale de I'Europe, Guillaume Fillastre, en publiant la

carte de Claudius avec le texte qui l'accompagne, l'a fait également pour le

nord de l'Europe , qu'il supposait se joindre au Groênland, contrée dans

laquelle il est facile de reconnaître la terre de I'Amérique septentrionale

visitée par les Norwégiens.

Acres ne IËACADÉMIB sonna DES SCIENCES, BELLES-LETTRES e-r ARTS

ne BORDEAUX, 1842, premier trimestre, l livraison de 1x f. 138 p.

in-8°; prix à Bordeaux : 8 fr. par an.

(le recueil, ainsi que son titre l'indique , est destiné a la publication des

travaux que produit l'Académie de Bordeaux. Nous ne devons compte à

nos lecteurs que d'une branche de ces productions . celles qui émanent de

(‘une des sections de cette compagnie , dite des sciences morales et histo

riques. Sous cette rubrique, la première livraison trimestrielle de cette année.

que nous avons sous les yeux, contient un morceau assez étendu, intro

duction d'une publication prochaine, et intitulé: De la popularité du

roman des quatre fils Aimon et de ses causes. L'auteur de cet article est

M. Francisque Michel. Franchissant les limites que semble assigner à son

sujet le titre peut-être un peu obscur sous lequel il le désigne, M. Michel

entre dans des développements considérables, pour recommander l'étude des

poésies chevaleresques en général, et pour prouver leur utilité par rapport

à la connaissance de l'histoire. A cet égard , nous ne pouvons qu'applaudir

à l'intention de M. Michel. Nous ne le suivrons pas toutefois , et nous peu

sons qu'il s'égare par un excès de zèle , lorsqu'il déplore avec trop d'amer

tume le discrédit dans lequel finirent par tomber les romans et les traditions

chevaleresques, après avoir joui d'une si grande_ renommée, et surtout

lorsqu'il s'en prend de cet effet à un autre roman , celui de Don Ouiclwfle.

a Je ne m'abuse pas, dit M. Michel, sur toutes les objections qui sont op

n posées à l'opinion où je suis qu'il faut lire , étudier les romans de che

u valerie. On la traitera de paradoxale; on me renverra a Don Quichotte.

- (Zcrtes Don Quichotte est un beau livre, mais ce n'est que cela , et un

a beau livre pourrait être encore une bonne action. Or, je n'hésite pas à
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- le proclamer, l'ouvrage de Michel Cervantes a eu l'influence la plus fu

- neste sur les esprits de son époque; il a frappé à mort la foi chevaleres

a que, cette compagne de la foi religieuse, cette colonne de l’honneur cas

« tillan..... (I). n Cette opinion . pour être renouvelée de lord Byron . que

M. Michel cite d’ailleurs à ce propos, ne nous paraît pas plus sérieuse.

Le grand poète humoufist des Anglais a pu , dans ce thème éternel de ré

veries que lui fournit Don Juan , séprendre capricieusement d'une belle

passion pour la gloire chevaleresque, et mêlant à son ironie familière I’ac

cent d’un singulier enthousiasme, s’écrier que a Socrate avait été le Don

Quichotte de la sagesse (2). v Il a pu dire, dans une forme poétique, qu'il

ne faut pas interpréter avec rigueur, que la chevalerie d’Espagne était morte

an milieu du sourire qu’avait fait naître le chevalier de la Manche (3). Mais

Don Quichotte n'a pas plus tué la chevalerie espagnole, que le Tartufe n'a

créé chez nous Fhypocrisie et les faux dévots. Venu au monde à une

époque où les institutions , aussi bien que les romans de chevalerie , étaient

mortes depuis longtemps, ou mouraient de leur belle mort, Cervantes n'eut

pas à les faire succomber sous les coups de sa plume, qui, certes à cet

égard , resta inoffensive autant qu’elle étaitinnocente. Le travail de M . Mi

chel se recommande du reste par les qualités ordinaires du jeune et fécond

éditeur. On y trouve de riches indications bibliographiques et de précieux

renseignements de toute sorte, notamment sur les sculptures des meubles

histories du moyen âge. A. V. de V.

CHRONIQUE.

— En 1837, à l’époque où M. Fauriel publia. dans la COLLECTION nxs

DOCUMENTS Inñmrs son 131151011112 m: FRANCE , Plfistoire de la croi

sade contre les hérétiques albigeois , écrite en vers provençaux, par un

poete contemporain, le savant éditeur annonçait , dans la belle introduction

placée en tête de ce poëme historique, une publication nouvelle qui devait

comprendre une « foule d’actes, de chartes, de transactions de toute espèce.

« relatifs à la croisade albigeoise, et surtout la plus grande partie des procès

« verbaux de l'inquisition de Toulouse. w En même temps, deux élèves

distingués de l’École des Chartes,MM.Géraud et de Fréville, furent chargés

de la recherche et de la réunion de ces documents, qui sont, au jugement de

u) Page 7o.

(2) And Socrates himself but wisdonfs Quixote! D. Juan ranto xlll, l0.

(3) Cervanles smlled spainïs chivalry avvay, etr. Ibid. ll.
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M. Fauriel, «ce qui nous reste de plus sûr et de plus curieux pour l'histoire

u des doctrines, de l'organisation religieuse et des mœurs des Albigeois. v

et qui , malgré leur importance , sont restés inédits jusqu'à ce jour dans di

vers recueils manuscrits de la Bibliothèque royale , et notamment dans l'im

mense collection de Doat. Mais ces travaux préparatoires furent malheureu

sement interrompus par une décision ministérielle, le 1°‘ janvier 1840, au

moment où les matériaux pouvaient être mis en oeuvre. Nous avons exprimé

àcette époque les vifs regrets que cette mesure inspirait aux amis de la

science historique; nous sommes heureux, aujourd'hui, d'annoncer à nos

lecteurs que M. Fauriel a consenti à reprendre la direction du recueil conçu

par lui et ordonné par M. Guizot.Par une décision récente. M. le ministre de

l'Instruction publique lui a adjoint M. Guessard , ancien élève de l'École des

Chartes, attaché naguère aux travaux préparatoires de la Collection des mo

numents de rhistoire du tiers état. Il serait à souhaiter que M. le ministre

voulût bien accorder un second auxiliaire à M. Fauriel, selon le désir ex

primé par ce savant éditeur, et lui donner ainsi les moyens d'accélérer une

publication si longtemps suspendue.

-— M. le ministre de l'instruction publique a bien voulu renouveler, pour

l'année 1843. la souscription de soixante exemplaires qu'il a accordée à la

Bibliothèque de ['13cole des Chartes.

— L'Académie de Bruxelles avait mis au concours , pour l'année 1842, la

question suivante: a Quels sont les changements que l'établissement des

«- abbayes et autres institutions religieuses au septième siècle, ainsi que l'in

a vasion des Normands au neuvième, ont introduits dans l'état social de la

a Belgique? n Le prix a été décerné à notre confrère, M . Alphonse Paillard

de Saint-Aiglan , avocat à la cour royale de Douai.

— L'Académie desinscriptions et belles lettres a nommé S. E. le cardinal

Angelo Mai à la place d'associé étranger, que la mort de Heeren avait laissée

vacante. Dans la séance du 10 juin , M. de Saulcy, directeur du musée d'ar

tillerie, a été nommé membre ordinaire de PAcadémie des inscriptions, en

remplacement de M. Mionnet. La même Académie a décidé qu'un exem

plaire de toutes ses publications serait donné au gouvernement grec, pour

être placé dans la bibliothèque de l'université d'Athènes.

— Dans sa séance du 28 mai dernier, I'Académic des sciences morales et

politiques a fait connaître les résultats brillants du concours qu'elle avait

ouvert sur l'histoire du droit de succession des femmes dans l'ordre civil et
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politique chez les différents peuples du moyen âge. Le prix a été remporté

par M. Édouard Laboulaye. Deux mentions honorables ont été accordées à

M. Rathery, avocat à la cour royale, et à M. Kœnigswarter, docteur endroit.

L’Académie propose, pour 1845, un nouveau prix de quinze cents francs sur

la question suivante : u Faire connaître laforme de l'administration mo

narchique depuis Philippe-Auguste jusqu'à Louis XIV inclusivement;

marquer ses progrès; montrer ce qu’elle a emprunté au régimeféodal; en

quoi elle s'en est séparée; comment elle l'a remplacé. n Les mémoires de

vront être remis avant le 30 septembre 1844.

— L'Académie française, dans sa séance du 4 mai dernier, a admis

parmi ses membres M. Patin , professeur à la faculté des lettres de Paris, en

remplacement de M. Roger.

—— M. Dumersan , sur la présentation de MM. les directeur et conserva

teurs de la Bibliothèque royale, a été nommé . par M. le ministre de l'Ins

truction publique,_ conservateur adjoint du cabinet des médailles, en rem

placement de M. Mionnet, décédé. M. Adrien de Longpérier est nommé

premier employé au même cabinet, en remplacement de M. Dumersan.

— L’Académie des sciences, arts et belles-lettres d‘Aix, a mis au con

cours la question suivante : Rechercher quelle a été l'administration

‘des communes en Provence au moyen âge. Les concurrents indiqueront

rapidement, comme introduction, leur état sous la domination romaine, et,

comme complément, leur régime depuis la réunion à la France jusqu'en

1789. Ils jetteront un coup d'œil sur l'administration générale de la Pro

vence , en faisant ressortir tout ce que ces divers régimes avaient de libéral

dans les droits, franchises et immunités , et d'indépendant de l'autorité féo

dale et souveraine. Le prix sera une médaille d'or de six cents francs. Les

mémoires devront être envoyés avant le I" mai I843.

—Dans la séance publique du 28 mai 1843, la Société archéologique

de Béziers décernera une couronne d'olivier à l'auteur de la meilleure dis

sertation sur la question suivante : Quelle a été , sur le midi de la France ,

l'influence du séjour des papes à Avignon? Les mémoires devront être

envoyés avant le t" mai.

— L'Association lilloise , fondée pour l'encouragement des lettres et des

arts dans le département du Nord , décernera, en 1842, une médaille d'or

de la valeur de trois cents francs , a l'auteur du meilleur éloge de JBANKI
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m: CONSTANTINOPLE, comtesse de Flandre et de Hainaut. Les ouvrages

affranchis seront adressés, avant le 1cr septembre 1842. à M. le docteur

le Glay, président, ou à M. Ed. Dumon, secrétaire général de l'Association,

à Lille. On yjoindra un billet cacheté renfermant le nom de l'auteur. selon

le mode usité dans les concours académiques.

— L'Académie de Reims décernera, en 1843 , une médaille d'or de deux

cents francs à l'auteur du meilleur mémoire sur ce sujet: Eludes sur

Charles de Lorraine, archevêque de Reims. Adresser les mémoires à

M. le docteur Landouzy, à Reims , avant le 81 janvier 1843.

-— Sur la proposition de M. Augustin Thierry, M. le Ministre de l'instruc

tion publique vient d'envoyer à Londres M. Jules Delpit, correspondant de

son ministère, pour rechercher dans les archives de Guilde-Hall, les docu

ments relatifs à l'histoire de France pendant la domination des Anglais sur

le continent.

— M. Jollois, ingénieur en chef des ponts et chaussées du département

de la Seine , membre de la Société royale des antiquaires de France‘, est mort

à Paris le 25 juin dernier. Membre de la Commission scientifique qui accom

pagna Pexpédition d’Égypte, M. Jollois fut l'un des collaborateurs du grand

ouvrage publié sous la direction de M. Denon. En I818 . il fut chargé de

l'érection du monument de Jeanne d’Arc à Domremy , et publia depuis une

série de travaux très-estimables sur plusieurs questions archéologiques qui

se rattachent à l’histoire de la Pucelle, aux antiquités de la ville d'Orléans

et aux origines de la ville de Paris.



RECHERCHES

SUR

OGIEB LE DANOIS“).

—‘IOQ.——

Je ne prétends pas examiner ici tout ce qui pourrait, dans

la littérature et l'histoire des nations étrangères , se rap

porter de près ou de loin à la vie réelle ou fabuleuse d’Ogier

le Danois. Il existe déjà sur le même sujet de nombreuses et

savantes dissertations en Allemagne et en Danemark; mais le

but que je voulais atteindre ne m'a pas imposé le devoir d'en

faire une ‘étude approfondie. Je me contenterai de signaler

tous les passages de nos historiens , tous les morceaux de notre

littérature qui me semblent relatifs à la légende de cet ancien

guerrier dont la renommée, après avoir longtemps parcouru

toutes les contrées de l’Europe , conserve encore une sorte de

reflet dans les publications populaires de Montbéliard et dans

une des figures de nos jeux de cartes.

Ces recherches réclamaient une division naturelle. Aujourd'hui

je réunirai les témoignages historiques; plus tard j'essaierai d'ap

précier les romans d'Ogier le Danois et de les rattacher aux

indications de la véritable histoire , celle que les souvenirs con

temporains nous transmettent.

Base historique de la Légende d'0gier le Danois.

, Dans la vie d’Ogier, un fait important raconté par la plu

part des annalistes domine tous les autres, et c'est à lui que

(1) Lues dans une des séances ordinaires de PAcadémie des inscriptions. Elles dif

fèrent entièrement des Recherches sur le personnage d’0gier le Danois, lues cette

année par le même académicien, dans la séance publique des cinq Académies.

III. 35

I



522

notre héros doit sans doute le rang qu'il occupe dans les au

ciennes épopées françaises. Le jour même de la mort de Carlo

man, fils de Pepin le Bref, arrivée le 4 décembre 771 dans

le palais de Samoucy près de Laon , sa veuve , la reine Girberte,

peu confiante dans le désintéressement de Charlemagne , partit

secrètement de Samoucy avec ses deux jeunes fils et sous l'es

corte d'un guerrier dont le nom est diversement latinisé: Aide

garius, Audegarius, Autharius, Otgarius marchio, Oggerus ,

mais que tous les auteurs s'accordent à nous représenter comme

l'un des fidèles vassaux ou preus (proceres) de Carloman.

Les illustres fugitifs prirent le chemin de l‘Italie. Dans le

même temps , le vieux Hunaud , souverain dépossédé de l'Aqui

taine , qui avait promis d'achever pieusement ses jours auprès

du tombeau de saint Pierre , sortit de Bome à cheval et vint à

la cour de Didier ou Desier, roi des Lombards , rejoindre Ogier

et les enfants de Carloman. Didier accueillit dans Pavie avec

bienveillance tous ces ennemis du roi des Francs , ct la protec

tion dont il sembla vouloir les couvrir devint l'origine de la

guerre lombarde qui transporta la couronne de fer sur la tète

de Charlemagne.

Auastase le bibliothécaire suivi par Sigebert a surtout ex

posé les faits avec précision et clarté; Éginhard en a révélé les

causes.

« Carloman, n dit Sigebert, u frère du roi Charles , meurt ; sa

« part de royaume est réunie à celle de Charles. Sa femme, avec

« ses fils et lc Franc Autharius, se réfugie chez Didier, roi d'ltalie.

v- Hunauld , duc d'Aquitaine, se rend à Borne comme pour y

« demeurer; mais en se retirant du coté des Lombards , il devint

u apostat et fit bientôt après une méchante fin , écrasé sous les

u pierrcs(l). n

Voici maintenant Éginhard: x Entre les deux frères, l'union

-« fut souvent compromise; un grand nombre des preus de

«Carloman cherchant à les brouiller, quelques-uns même ne

« reculant pas devant la perspective d'une guerre déclarée. Mais

(t) a Karlomannus rex, régis Karoli frater, obit. Pars regni ejus partibus Karoli se

unit. Uxor ejus cum filiis et Aulhario Franco ad Desidcrium regcm ltaliæ confugit.

Hunaldus vero dux Aquitaniæ Bomam , quasi ibi persmorziturus, vnuit. Qui ad Lon

gobardos fugiens, apostatavit , ibique non multo post lapidibus ohrulus male periit. u

(Dom Bouquet, Hist. de France , t. V , p, 376.)
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« l'événement fit bien voir qu'il y avait plus de fondement dans

«les soupçons que de réalité dans le danger. Carloman mourut:

u sa femme et ses deux fils, accompagnés de plusieurs entre les

- plus renommés fidèles de Carloman , se réfugièrent en Italie ;

a ainsi, méprisant l'autorité du frère de son mari, cette princesse,

u sans aucun motif réel, se mettait sous la tutelle du roi des

« Lombards (1). n

Il est permis de contester la bonne foi parfaite d’Éginhard

dans les dernières lignes de ce passage. Carloman se défiait de

puis longtemps de l'ambition de son frère : admettons que ses

craintes aient été mal fondées ; mais Fempressement de Charle

magne à se rendre à Samoucy, puis à Corbeni , pour y recevoir

le serment des vassaux de Carloman, le silence absolu qu'il

garda sur les droits incontestables de ses neveux, enfin la guerre

immédiate dltalie commencée , non par le duc Hunaud ou par

le roi Didier , mais par lui, récent usurpateur des États de son

frère , tout semblerait assez justifier le parti violent que pre

nait la reine veuve. D’ailleurs Carloman , sur son lit de mort,

avait décidé lui-même Girberte à s’occuper avant tout de la sû

reté de leurs enfants ; du moins ce fait important nous semble-t-il

assez bien établi par une charte jusqu’à présent peu remarquée ,

mais qui doit jeter une nouvelle lumière sur le personnage

d'Ogier

Par cette charte, Carloman, roi des Francs, désirant paraître

convenablement devant le juge suprême , cède , pour le repos de

son àme et de celle de son père , à l'abbaye de Saint-Denis, les

fermes de Faverolles et de Noron , dans les pays de illadrie et de

Chartres , telles qu’elles ont été possédées par son vassal Ogier.

- Villas.... nuncupantes Faberolas, qui ponitur in pago Madria

«- cense, et Noronte in pago Carnotino.... , sicut a vasso nostro

«- Audegario possessas fuerunt. n Le principal intérêt de ‘cette

(1) u Mansitque ista, quamvis cum summa dilïicultale, concordia; multis ex parle

Karlomanni societatem separare molientibus, adeo ut quidam eos etiam bello commit

tere sint meditati : sed in lnoc plus snspicionis quam periculi finisse ipse rerum exitus

approbavit, cum, defuncto Karlomanno, uxor ejus et filii, cum quibusdam qui ex

optimatum ejus numero primores erant , ltaliam fuga petiit; et nullis exislenlibnls

causis , spreto mariti fratre, sub Desiderii regis Iaugobardorum patrocinium se

cum liberis suis contulit. u (Vila Caroli magni, ap. D. Bouquet, t. V, p. 90.)

(2) Dom Bouquet, t. V, p. 721. 35
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charte vient de la date à laquelle elle remonte: «- Data in mense

- decembri , anno quarte regni nostri; actum Salmuuciago pa

- latio publico. v Justement dans cette année, dans ce mois et le

quatrième jour de ce mois , Carloman expirait dans le palais de

Samoucy. Il avait donc chargé le vassal Ogier de protéger la

fuite de la reine; car enfin, si le duc ou marquis Ogier n’eùt

pas reconnu avant la mort du roi la nécessité de quitter la

France, Carloman ne l'eût pas dessaisi des bénéfices dont il avait

auparavant récompensé son mérite. Du moins est-il permis de

penser qu’Ogier n'eût pas montré pour les princes déshérités un

pareil dévouement, le lendemain du jour où leur père aurait

rompu les liens qui Fattacbaient à leur fortune.

Notre Ogier , avant son départ pour Pavie , était donc certai

nement vassal de Carloman. Mais ce n'et pas dans la charte de

Samoucy que nous le voyons figurer pour la première fois. Sui

vant les Annales Loiseliennes , année 760 , le duc d'Aquitaine

Waffarius (nommé par les compilateurs modernes Waiffre ou

Waïfer, et par les chroniques de Saint—Denis Gai/fier) se vit

contraint d'accepter les conditions que lui imposait Pepin le

Bref, et de livrer pour garants de ses promesses Adalgarius et

Aiteriws. Les Annales d'Eginhard ajoutent que ces deux person

nages étaient, dans le pays , au nombre des plus considérables;

- Duos de primoribus gentis, Adalgarium et Ilherium (l). v

Il est inutile de rappeler que le nom latinisé Adalgarius re

présente parfaitement celui ddugier de Fancienne langue vul

gaire; de même quäidalaïs est pour Aalis ou Aelis, Adelar

dus pour Aalart ou Alart, Adelbertus pour Aubert , Leodegarius

pour Légier, etc. (2); mais on ne manquera pas de nous faire

une objection sur l'identité que nous prétendons établir entre

lfldalgarius otage de Gaiffier, et I’Audegarius vassal de Carlo

man. Ce mot dlzldalgarius , dira-t-on , est corrompu dans tous

les textes d'Éginhard et des Annales Loiseliennes: car la charte

(1) Dom Bouquet, t. V , p. 35. -— Idem, p. 199.

(2) Les élèves de M. ‘Thierry ont fait de mutharius de sigebert un Ot-Ker ou Aut

Haer. ll est résulté de cette première transformation systématique qu'ils n'ont pu

trouver de lien entre Ol-Ker, fidèle de Carloman, lÿiudegarius de la charte de

Samoucy, lbldalgnrius des Annales Loiseliennes et enfin Foyer-us ou Ogier du moine

de Saint-Gall et des {traditions romanesques. Tel est parfois, il faut le reconnaître,

l'inconvénient de la réforme onomastique de M. Thierry.
a
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d'Alaon l'écrit Artalgarius; cette charte nous apprend que c'é

tait le fils de Hatton , qu'il fut longtemps en possession du

duché d'Aquitaine , qu'il eut pour fils Wandregisile , et ce

Wandregisile, des descendants en ligne directe dont tous les ra

meaux ne sont pas encore tranchés.

Nous n'avons à tout cela qu'un mot à répondre : c'est que la

charte d'Alaon, cette fameuse pomme de discorde entre les mo

dernes historiens de l'Aquitaine , n'a pas, et il s'en faut de beau

coup, tous les caractères d'une authenticité rigoureuse. La force

qui lui reste vient de ce que ses arrangements généalogiques ne

sont combattusrque par le silence des contemporains; mais op

poser ses assertions an texte d'un annaliste du neuvième siècle

et du célèbre historien de Charlemagne , ce serait compro

mettre le peu d'autorité qu'on veut bien lui laisser. D'ailleurs,

il nous en coûtera peu d'avouer que notre otage Adalgarius n'est

désigné dans aucun texte historique comme le fils de Hatton, per

sonnage lui-même fort problématique. Nous ajouterons qu'il

n'eut jamais, comme FATtaIgarius d'Alaon, l'honneur d'être

duc d’Aquitaine et que ses enfants , s'il en eut jamais, durent

achever leur carrière dans les austérités du cloître de Saint

Faron. Mais tant que les termes de la charte d’Alaon ne seront

pas reçus comme irréfragables , nous soutiendrons que le pre

mier des deux otages livrés par Gaiffier à Pépin, doit être

zippelé, avec tous les textes d’Éginhard, Adalgarius ou Augier ,

et non pas Artalgamcs ou Arlaugier.

Nous nous serions gardé de présenter un nouvel argument

contre la charte d'Alaon, si la qualité d'otage, donnée par les

historiens à Adalgarius , ne s'accordent parfaitement avec les

traditions qui servent de base aux Chansons de geste d'0gier.

Ce héros de tant de poèmes est constamment représenté comme

otage à la cour du roi de France; et , sans ce point de ressem

blance entre l'histoire de Gaiffier d'Aquitaine et celle de la sou

mission de Geoffroi, roi de Danemark, qui lui est postérieure

de trente années , il serait difficile de dénouer les fils qui , dans

les romans d‘Ogier , lient à de frappants souvenirs historiques ,

plusieurs circonstances inexactes et mensongères. Nous trouve

rons encore plusieurs témoignages précieux de l'origine méri

dionale du protecteur des enfants de Carloman. Par exemple , sur

la fin de sa vie, Ogier, retiré dans l'abbaye de Saint-Farcir,

donne à cette maison un vaste terrain dans la ville piémontaise
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de Verceil. ll avait donc, longtemps après la fin de la domina

tion lomharde , conservé des possessions dans ces contrées. Cer

tes, le moyen le plus naturel d'expliquer cette donation est

d'admettre que le patrimoine d'Ogier était situé vers l'extrémité

méridionale de la France , ou dans les Marches du Montferrat.

La destinée de ces deux otages, Itherius et Adalgarius, offre

de grandes analogies. Le duc Gaiffier ayant repris les armes dès

l'année suivante (76 l ) aurait mis leur vie en danger, si de nouvelles

trèves et de nouveaux traités ne les avaient pas déchargés bien

tôt d'une aussi redoutable responsabilité. Ithier paraît être resté

à la cour de France; dès l'année 766 , nous lui voyons souscrire

les diplômes de Pepin , en qualité de notaire ou même de chan

celier; cette dignité lui est conservée par Charlemagne , et, rap

prochement curieux , avant de se rendre moine à Saint-Martin de

Tours, comme Ogier à Saint-Faron de Meaux, Ithier fut, en

769, chargé d'une mission du roi des Francs, dans le duché

de Bénévent , en faveur des intérêts apostoliques (1).

Ogier, de son côté , remplit en Italie plusieurs missions délica

tes , même avant d'être l'otage de Gaiffier. Dès l'année 752, Pepin

voulant attirer en France le pape Étienne III , avait envoyé vers

lui l'évêque de Metz, Bogang (le Chrodegangus des latinistes), et

avait chargé le duc Ogier de protéger le voyage du souverain

pontife. Ogier, dont le chemin était sans doute moins long ,

n’attendit pas l'évêque Rogang; il prit les devants , rencontra le

pape sur les bords du Tésin , Faccompagna dans Pavie , le pro

tégea contre les défiances du roi lombard et l'escorta jusqu'au

monastère de Saint-Maurice de Chablais , non loin du lac de

Genève. C’est là qu’Étienne fut rejoint par l'un des fils de Pepin

et par une foule de prélats et de vassaux , glorieux de l'accom

pagner en France. Pour Ogier, on cesse de parler de lui dans

cette circonstance , et l'on en peut conclure assez naturellement

que sa mission s'était terminée à Saint-Mauriee de Chablais (2). '

(l) Voyez , parmi les lettres dTItienne lll , celle que D. Bouquet a placée tome V ,

p. 538. lthier (solertissimus vir) est pompeusement loué de l'activité, de la sagacité

dont il a fait preuve en cette circonstance.

(2) a Unus ex eisdem Francorum missis , scilicet Autcharius dux , quantocius præ

ccdens, Ticino eum præstolatus est... Cœptum gradiens iter, ad venerabile monas

terium smartyris Mauricii pervenit, in quo et constitutum erat pariter secum Franco

rurn regem convcniri. .. Conjunxerunt in prædicto monasterio Fulradus abbas et no
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En 759, un an avant la révolte de Gaiffier, il fut encore

chargé de ménager un accord entre le pape Paul I" et le nou

veau roi des Lombards, Didier ou Desier (comme écrivent les

anciennes poésies et les Chroniques de S. Denis). Dans cette cir

constance , il protégeait la marche de l'évêque de Rouen , Reme

dius ou Bemy, que Pepin envoyait à Pavie. Ainsi, tous les

témoignages s'accordent à présenter Ogier comme un personnage

chargé de plus d'un rôle honorable dans les démêlés des pre

miers Carlovingiens avec les souverains de l’Aquitaine et de

Fltalie. Pepin , qui avait éprouvé son mérite et son dévouement,

put donc sans répugnance l'accepter comme garant de la fidé

lité de Gaiffier. Mais plus tard, Ogier s'étant attaché de cœur

aux intérêts de Garloman , aura figuré parmi les vassaux

qu’]Ê‘.ginhard accuse d'avoir nourri les défiances de ce prince

contre Cbarlemagne. Enfin, il aura fini par se joindre aux mé

contents de l’Aquitaine et de la Lombardie, pour défendre le

droit des deux orphelins , fils de Carloman.

La guerre de Lombardie, qui dura plus de deux ans, place

encore à plusieurs reprises le nom d'0gier sous la plume des

annalistes. On le voit essayer, avec l'appui chancelant du roi

Didier, d'arrêter Cbarlemagne dans les gorges du Montferrat;

les Lombards ayant pris la fuite, il court lui-même à la défense

de Pavie , puis va s’enfermer dans Vérone avec le fils de

Didier. Cbarlemagne, instruit de ce mouvement, se transporta

lui-même devant cette place, la plus forte de la Lombardie; il y

conduisit un certain nombre de ses guerriers les plus braves,

c cum aliquantis fortissimis Francis (l), n et c'est alors, suivant le

témoignage d’Anastase et de Sigebert , qu'Ogier, la reine Girberte

et ses enfants implorèrent la clémence du vainqueur. Charles les

ramena sous les murs de Pavie, dont il poursuivit et interrompit

le siégé à diverses reprises; enfin il s’en rendit maître, et ne

laissa plus à Desier et aux enfants de Carloman que le choix du

monastère dans lequel ils terminèrent leurs jours.

Tels sont tous les faits incontestables de la vie politique d'Ogier,

lhardus dux , directi a sæpefato Pipino... petentes eumdem sanclissimum pontiñcem

ail suum progredi regem, etc. w (Vit. Stephani ll, papis, auct. Anastas. bibliatlr;

D. Bouquet, t. V , p. 435.)

(t) Ananas. biblioth. ap. D. Bouquet, t. V, p. I461.
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fournis par les écrivains contemporains. A quelque distance de

ces traces bien marquées, nous placerons le récit des his

toriens et des légendaires des deux siècles suivants. Le pieux

auteur de la Conversio Otgcrii mimis, quoique peut-être un peu

moins ancien , est sans doute bien autrement respectable que le

célèbre moine de Saint-Gall auquel nous devons les Gesta Caroh’

Magna‘; ce dernier écrivait en 885, quand les échos du grand

règne retentissaient encore, et il s'est proposé de donner une

forme arrêtée à l'expression mobile de l'opinion publique. On

sait qu'il accorde une aveugle confiance aux traditions popu

laires; malheureusement , au moment où il écrivait, les poésies

vulgaires avaient déjà décomposé la personne historique de Char-.

lemagne. En célébrant tour à tour chacun de ses fameux com

pagnons , elles avaient insensiblement dépouillé celui-là de toute

la gloire dont elles rccouvraient -la renommée de ceux-ci. La

transformation poétique que nous indiquons est de la plus grande

ancienneté; le berceau des Chansons de geste touche à la tombe

des héros qui les ont inspirées, et, pour s'en convaincre , il suffi

rait peut-être de bien saisir le sens d'une phrase de I‘astronome

limousin , historien contemporain de Louis le Débonnaire. Après

avoir indiqué la défaite de l'arrière-garde de Charlemagne dans

les Pyrénées , il ajoute qu'il serait inutile de nommer les preux

qui y perdirent la vie , puisque , par les récits vulgaires , tout

le monde les connaissait assez bien. « Dum enim quæ agi

a potuerunt in Hispania peracta essent, et prospero itinere redi

- tum csset, infortunio obviante, extremi quidam in eodem

n monte regii cæsi sunt agminis. Quorum, quia vulgata sunt

a nomina dicere, supersedi. » (A. Duchesne, tom. II , p. 287.)

On trouverait aisément dans le moine de Saint-Gall plusieurs

passages aussi concluants, mais je dois me contenter de rap

peler ce qu'il dit en particulier de notre héros : a L'un des

« premiers barons, nommé Ogger, ayant encouru le ressen

« timent du très-redoutable empereur , s'était retiré près du

« roi lombard. Quand Didier et lui entendirent parler de

«- l'approche du terrible Charles , ils montèrent au sommet

u d'une tour très-élevée, d'où l'on pouvait reconnaître de fort

«- loin ceux qui savançaient. A la vue des bagages qui semblaient

«pouvoir suffire à l'armée d'un Darius ou d'un Jules César,

« Didier dit à Ogger : n Charles est-il dans cette armée? — Pas

u encore, répondit Ogger. A la vue des innombrables troupes
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a rassemblées de toutes les parties de l'empire: Charles, dit le

u roi lombard, se pavane sans doute au milieu de ces grandes

« masses P — Pas encore , pas encore , répondit Ogger. — Que

.- ferons-nous donc, s'écria Didier, s'il en vient de nouveaux ?—

a Vous le verrez , dit Ogger; et , pour ce qui est de nous, j'ignore

« ce qu'il en adviendra. » Alors parut un corps de jeunes varlets,

u toujours prêts à marcher avant le signal. «- Voilà Charlemagne,

a sans doute? demanda Didier plus effrayé. — Pas encore , r ré

« pondit Ogger. Puis approchèrent les évêques et les abbés , les

« chapelains et les autres clercs; à leur aspect Didier dit: « Des

a cendons, cachons-nous sous terre pour éviter le visage irrité

c d'un aussi cruel ennemi. n Mais Ogger qui nïgnorait pas la puis

a sauce et l'appareil de l'incomparable Charles et qui, dans des

«temps meilleurs, avait en mille occasions d'en éprouver les

«- effets, s'écria: Bol Didier! quand tu verras la campagne hé

a rissée d'une moisson de fer, quand le Tésin et le Pô vomiront

u les flots noirs d'un océan de fer autour des murs de la ville ,

a alors tu pourras espérer de voir bientôt Charlemagne. n

Le moine de Saint-Gall ne s'arrête pas là; mais nous n'avons

plus intérêt à le suivre et nous passons des souvenirs de la vie

politique d‘Ogier à ceux de sa vie religieuse.

Il existe plusieurs manuscrits de l’opuscule intitulé : Con

versio Othger-ii ou Othgarii mimis. Mabillon l'a inséré dans ses

Acta sanctor. ordinis S. Bmedicti du neuvième siècle (IV° de

l'ordre de Saint-Benoit). L'illustre critique en a fait précéder le

texte d'une dissertation lumineuse, de laquelle nous traduirons

littéralement plusieurs passages. n Trois choses, dit-il, prouvent

a la sincérité de ces actes qu'on a, de nos jours, voulu contester:

.. 1° l'ancienneté des manuscrits; 2° Yépitaphe d‘Ogier et de

«- Benoît, faite par Fulcoie de Beauvais , vers le milieu du

a onzième siècle; 3° l'ancien monument d‘Ogier et de Benoît,

u que l'on voit encore aujourd'hui dans le monastère de Saint

'- Faron , monument sur lequel on a représenté les circonstances

«- principales de la conversion d‘Ogier et de Benoît.

c Pour ce qui est des manuscrits , ajoute Mabillon, il en existe

a deux : l'un dans l'abbaye de Saint-Faron , écrit vers le milieu

u du dixième siècle; l'antre dans l'abbaye de Crespy, moins au

«- cien de cent années. Au temps de cette seconde copie , Fulcoie

« de Beauvais, sous-diacre de Meaux , écrivit , à la prière de

-- l'abbé Geoffroi , des vers sur la vie de saint Faron et sur Ogier.
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a ces poèmes furent, avant la mort de Fulcoie , ajoutés au

u manuscrit ancien de Saint-Faron. L'histoire de la conversion

- d'0gier était donc répandue avant le temps des vers de Fulcoie ,

« et cette conversion était connue, non-seulement dans le diocèse

- de Meaux, mais aussi chez les Belges, comme le prouve un

u troisième manuscrit de Gembloux , que j'estime écrit il y a bien

- cinq cents ans, et dans lequel la légende d'0gier et Benoit est

c reproduite dans les mêmes termes que dans le code de Saint

n Faron,... n

Mabillon prouve ensuite avec la même force que Fulcoie

acheva toutes ses œuvres poétiques avant l'année 1080, et que

s'il savisa de joindre à ses épitaphes de pieux personnages,

celles d’0gier et de Benoît, ce fut par un sentiment de respect

pour le souvenir généralement conservé depuis longtemps de

leur mort pieuse et édifiante.

Nous ignorons le sort du manuscrit de Saint-Faron que Ma

billon faisait remonter au dixième siècle; celui de Gembloux

doit être le même que signale M. de Beiffenberg , dans la Biblio

thèque de Bruxelles (n° 269, d.) (1). Le troisième, celui de

Crespy, peut-être envoyé de Crespy à dom Bouquet à l'époque

de la rédaction du cinquième volume des Historiens de France ,

était dans l'abbaye de Saint-Germain en 1792, et se retrouve

aujourd'hui à la Bibliothèque du roi, sous le n° 1607 (ancien

fonds latin de Saint-Germain). C'est un petit volume in-l2, re

commandable par plusieurs fragments de deux vies de saint

Faron, non moins que par la Concersio Othgerii que nous y

cherchions. En comparant ces fragments entre eux , on croirait

avoir sous les yeux les premiers essais de rédaction de l'ancien

auteur. Mais, quoi qu'il en soit, la transcription de ces fragments

et de la Conversio Othgerii est de la même date , et cette date ap

partient soit à la fin du dixième siècle , soit à la première partie

du onzième.

Une circonstance précieuse n'a pas échappé à Mabillon. Ful

coie, vers 1070, met en vers la prose déjà ancienne d'une vie de

saint Faron , et cette première vie en prose est pour ainsi dire

inséparable de la Convcrsio Othgerii, puisque, dès le début, l'au

teur annonce qu'après la vie de saint Faron, il est convenable

de mentionner la fin pieuse d'0gier ct de Benoît. Les deux ou

(l) Chroniq. de Ph. Momkcs. Introduction, t. Il, p. ccxxu.
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vrages sont donc bien antérieurs au onzième siècle , et Mabillon,

qui d'ailleurs en avait une leçon du dixième siècle sous les yeux ,

croyait pouvoir en faire remonter la composition au temps de la

construction du tombeau d'Ogier et de Benoît, dest-à-dire, à

une époque fort rapprochée de la mort de ces deux compagnons

de guerre et de pénitence. Dom Bouquet, dans l'extrait qu'il

en a donné , se contente d'indiquer le commencement du

dixième siècle comme ‘la date la plus vraisemblable de cette

légende, et nous nous rangeons à l'avis de dom Bouquet.

Voici, pour compléter la biographie d'Ogier, quelques extraits

de la Conversîo :

a Après la vie de S. Faron, il convient de raconter comment

« Ogier se rendit dans le monastère qui porte le nom du saint.

- Ogier était d'une illustrenaissance :telle étaitsa vertu guerrière,

- et tels avaient été le nombre de ses combats et l'éclat de ses

- triomphes , que seul entre tous les guerriers il avait reçu de ses

n compagnons le surnom de hardi combattant et de poigneour (l).

a Ogier donc vécut longtemps comblé d'honneurs et de

«gloire , parmi les principaux Français qui entouraient le trône

a du très-glorieux empereur Charlemagne. Mais tous ces avantages

« du monde , il les sacrifia sans regret; il se fit humble serviteur,

u après avoir hardiment commandé sur tant de champs de ba

c taille; il se distingua par son humilité, après avoir acquis un

c renom si éclatant par la grandeur de son courage (2). -

L'auteur raconte ensuite le moyeu employé par Ogier pour

éprouver la fervente dévotion des religieux de Saint-Faron. A

son bâton de pèlerin il attache des courroies auxquelles il sus

(l) u Faronis... vitæ... dlgnum est subscribere qualîter ad monasterium quod idem

pontifex... fundavit. Otbgerus, vir illustris generositatis, et adeo strennus in præliis

ut, propter frequentcm aclvictoriosam adversariorum debellationem, speciali tunc

temporis wgnomine solus inter præliatores et etiam ab ipsis præliatoribus præliator

j'ai-lis et pugnator appellaretur. w 1l faut remarquer que dans la Chanson d’0gier

dont M . Barrois publie, en ce moment, un excellent texte. le héros est le plus ordinai

rement surnommé li poigneour ou li hardis poigneour.

(2) u Præfatus Othgerius, vir generosa nobilitate clarissimus, Deoque permittente

in frequenti præliorum exercilatione victoriosissimus , et ideo tempore gloriosissimi

imperatofis magni videlicet Karoli , inter Francorum principes gloria et honore adeo

sublîmatus ut, post ipsnm, in regni imperio et dominatu existeret secnndus.... Post

multa præliaf quæ viriliter excrcuit , post famosœ laudis gloriam quam sibi strenuis

operibus propagavit , sua omnia lesum christum lecuturus dercliquit. n
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pendit plusieurs boules de fer. Quand arriva l'heure des offices, il

lança violemment son bâton sur les dalles de l'oratoire. Aucun

moine nïnterrompit pour cela ses pieuses oraisons; seulement

un enfant, de ceux que les religieux consentaient à garder, s‘avisa

de détourner les yeux; mais le frère qui se trouvait près de lui

fit à l'enfant une correction qui le contraignit à rentrer dans

l'ordre. Ogier , après une pareille épreuve, demanda et sur-le

champ obtint la grâce d'être admis au nombre des cénobites (l).

ll sollicita bientôt après de l'empereur, pour l'abbaye de

Saint-Faron, le don de deux bénéfices dont il avait eu jus

qu'alors la disposition : le premier à Beda , aujourd'hui Retz, à

trois lieues de Meaux, le second à Verceil en Piémont. Puis il

vécut plusieurs années soumis aux rigoureuses prescriptions de

l'abbaye, chàtiant son corps par les épreuves d'une soif ardente

et d'une faim continue (2). Après sa mort de grands miracles

attestèrent que son âme avait été transportée dans le ciel.

Les vers de Farchidiacre Fulcoie composés sur Ogier et Benoît,

au onzième siècle , n'offrent qu'un sommaire en rimes léonines

de la légende pieuse. En voici quelques distiques :

Militis Othgerii conversio digua videri

Suflîcit ad speculum quo statues oculum.

Legis erat pondus, locuples , a rege secundus,

Nobilis et sapiens, strenuus et patiens....

Evocat invictum rerum comitem Benedictum

Ut par militiæ participet veniæ..."

lte pares anima: per quælibet agmina primæ,

Fortes Cæsarei , fortin membra Dei.

0 quam par pulcbrum! par vivere, parque sepulcbrum ,

Par fuit et tumulus , par erit et titulus.

(1) n Baculo quem ferendum pro signo peregrinationis susceperat plures corrigia

rum ligulas appcndit, et in ipsarum summitatihus ligularum ferri spærulas adfixit,

quem in pavimento... violenlo jactabat impulsu; argutè diligenterque atlendens an

forte monachi, ex mentis vauilate , sese Ieviler ad strepilum converterent baculi.. -

lllic enim dum prætlictum baculum.... impeIIereL... de adstantibus monacliis nullus

est motus ut retro respiceret... præter unum ex llÎS qui sub custodia servabantur

puerum , quem mox unus de custodibus virga disciplinæ percussit, et sic eum a va

nitate... oculos reflectere coegit. w

(2) a Postea prædictus Othgerius pluribus annis in monasterio vivens sub abbatis

imperio diræ sitis siccitate corpus suum castigavit , et horrore dirœ lfamis crudeliter

maceravit. n
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Fulcoie fait ici, comme on le voit, allusion au tombeau que

l'on admira dans l'abbaye de Saint-Faron de Meaux jusqu'au

milieu du siècle dernier; le dernier vers seul ,

Par fuit et tumulus, par erit et titulus

prouverait assez bien que Fépitaphe est postérieure au tombeau.

D'ailleurs, comment admettre que les moines de Saint-Faron, dont

la reconnaissance pour les donations d'Ogier devait être grande

àl’époque de sa mort , eussent laissé passer trois siècles avant de

lui ériger un mausolée? Quelles raisons assez puissantes pour les

porter aussi tard à une dépense aussi excessive? Mabillon appuie

fortement sur cesconsidérations ; d'ailleurs la grandeur de l'œuvre,

le caractère des ornements et des statues, celui des deux vers

tracés sur le rouleau de l'une de ces statues, tout porte à croire

que le tombeau fut construit peu de temps après la mort des

personnages auxquels il avait été dédié (1).

Aujourd'hui le tombeau d'0gier n'existe plus : Mabillon seul

en a perpétué le souvenir en le faisant graver avec soin dans

les Acta sanctorum 0rd. S. Benedicti. Sans les recherches judi

cieuses de cet illustre antiquaire, nous serions forcés aujourd'hui

de penser avec un autre bénédictin (Bernard Yepès, éditeur de

la Chronique bénédictine), que le monument fut construit pour '

un certain Otgerius de Carmentray qui, sous le règne de

Henri I" ou de Philippe son successeur, aurait fait don à

l'abbaye de Saint-Faron de son domaine de Carmentray. Suivant

le même dom Yepès , il n'y aurait jamais eu d'autre Ogier que

ce donateur du onzième siècle; et les jongleurs l'auraient de leur

pleine science transformé , plus tard, en contemporain de Char

lemagne. Mabillon répond simplement que l'existence d'un

Ogier à la fin du onzième siècle ne saurait ébranler en rien la

foi due à des monuments du huitième siècle , du neuvième et du

dixième, qui attestentlexistence du vassal Ogier, protecteur des

(1) on Antiquitatem monumenti Othgeriaui inferius demonstrabit ejus effigies in ære

incisa, ubi tota ipsius Othgerii ac Benedicti historia exhibetur. Istud enim monu

mentum sen sepnlclnrum , variis iconlbus ex lapide fabrcfactis instruclnm , statim ah

heroum nostrorum obitu condilum fuisse credere par est ; et vero probat ipsa operis

forma , pro tempore magnilica et elegans. Neque sanc verisimile posteros id exmgitasse

post louga temporum intervalle, cum eorum videlicet melnoria pena abolita esset. ..
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enfants de Carloman , adversaire de Charlemagne dans la guerre

de Pavie et moine reclus à Saint-Faron. Or, c'est là ce que les

jongleurs ont répété dans leurs ouvrages, et tout cela n’a rien de

commun avec un Ogier de Carmentray, contemporain du roi

Robert.

La seule chose dont il serait permis de douter, et pourtant

Mabillon ne l’a pas fait, c’est l'existence réelle de cet Ogier du

onzième siècle. On la fonde uniquement sur l'un de ces actes

appelés notitiæ auxquelles Mabillon a consacré une dissertation

spéciale. Cette notitia, faite sous les auspices de Foulcaud , abbé

de Saint-Faron, donne à connaître que le comte Thibaut, la

comtesse Adélaïde sa femme et leur fils Étienne affranchissent

à toujours l'abbaye des redevances que le comte avait jusqu'alors

droit de réclamer sur les terres de Carmentray, données à l’abbaye

de Saint-Faron par un certain Otgerius, illustre entre les siens,

lequel, cédant aux exhortations de sa sœur, avait fini par se

rendre moine à Saint-Faron , en abandonnant à l'abbaye tout ce

que lui et ses deux enfants possédaient (l).

Plus on relira cet instrument, et plus on aura de motifs (de

penser que le donateur Ogier n'était pas contemporain du comte

Thibaut, mort en 1090. Est-il vraisemblable, en effet , que du

vivant de ce donateur, ou même peu de temps après sa mort,

l'abbé de Saint-Faron, dans un acte qui eût rappelé ses récents

bienfaits, l’eùt désigné par les mots z Quidam laîcus inter suos

clarus ? Cette illustration ainsi restreinte à l’opinion de ses fami

liers ou de ses voisins , n’eût-elle pas été , durant la vie d'0gier

ou peu de temps après sa mort, une mention injurieuse? An

contraire , si la notice date d'une époque fort éloignée du siècle

(l) u Ego Fulcaudus... notitiæ cunctorum fidelium tradere disposni quod apud

Carmentriacum quidam laîcus inter sucs clarus , nomine otgerius , morabatur. Soror

cujus , nomine Gibclina, amoris Dei causa , in nostro monasterio reclusa erat. Præ

dictus itaque vir , saluberrimis atque frequenlissimis suæ prudentissimæ sororis ex

liortationibus assensum præbens , posthabuit mundum , atque sanctae conversalionis

habitum, cum suis duobus filiis , Walone scilicet atque Johanne, devote in hoc loco

suscepit, terrasque et cuncta quæ possederat sancto dimisit. Habebat autem cornes

consuetudines in ipsis terris , velut in aliis quas Deo et sancto comes ipse Teobaldus

et comitissa Adelaidis, nec non filius comitis stephanus qui aderat , qnictas clamave

runt in perpetuum.,.. signum comitis Teobaldi. —.s. filii ejus comitis Slephani. —

S. comitissa .— s. filii ejus Hugonis qui tunc puer erat. — s. Walterii episcopi. —

S. l-Zwrardi nepotis ejus. —— s. Hildrici præpositi —— s. Riculfi subpræpositi. r
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d'Ogier , c'est une adhésion à la renommée commune. La sœur

d’Ogier, dit-on, était alors recluse dans l'abbaye. Je laisse ce

fait à expliquer, d'une femme recluse dans une abbaye d'hom

mes; mais enfin Gibeline, lors de la rédaction de la notitia,

n'était donc plus du monde. Et pourquoi n'admettrions-nous

pas que l'abbé Foucaud, en faisant écrire cette notitia , voulait

d'abord mettre à l'abri de toute atteinte les droits déjà anciens

de l'abbaye sur certaines terres données par le vassal de Charle

magne Otgerius, puis constater que le comte de Champagne,

Thibaud l", renonçait aux redevances que ses prédécesseurs

percevaient précédemment sur ces terres abbatiales? Au reste, la

question de l'existence d’Otgerius de Carmentray est indépen

dante des faits historiques qui se rapportent au premier Otgerius.

Et comme la dernière partie des faits transmis par le légendaire

du dixième siècle est représentée dans un bas-relief du tombeau

d’0gier, il n'est pas permis d'attribuer l'inspiration de ce mo

nument aux événements du onzième siècle.

Ce tombeau était construit sous l'arcade septentrionale de

l'église de Saint-Faron. Il avait dix-sept pieds et demi de long et

quatorze pieds d'élévation à partir du pavé. Il formait une voûte

à plein cintre, et les deux côtés de la partie inférieure étaient

supportés par un double rang de six_colonnes , dont les chapi

teaux et les corniches rentrantes semblaient d'un style assez

sévère. De ces douze colonnes, six servaient d'appui à autant

de statues dans lesquelles il était aisé de reconnaître trois laïques,

deux femmes et un prélat. Les voûtes correspondaient à l'ordon

nance des colonnes. La plus enfoncée représentait sept anges;

les premiers soulevaient dans un linceul deux àmes de trépassés ,

les autres portaient des disciplines et des cilices. Le second com

partiment des voûtes était tout en fleurons. Le troisième retraçait

d'abord la résurrection finale, puis quatre anges sonnant la

trompette; au-dessus , deux autres anges portaient l'un une

épée, l'autre une lance; enfin dans le centre, Dieu le Père pa

raissait écouter le rapport des deux anges qui lui faisaient remar

quer des instruments de pénitence.

Sous les voûtes, à trois pieds au-dessus du pavé, deux statues

longues de sept pieds étaient étendues dans l'attitude d'hommes

morts, les mains croisées sur la poitrine, et la barbe longue. .Un

bas-relief ornait la partie extérieure du cénotaphe. Ce bas-relief,

composé de dix figures, offrait un double sujet. A gauche, deux
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personnages laïques; le premier appnyait la main surl'épaule d u se

cond et semblait regarder avec attention deux moinesdontfnn était

absorbé dans l'oraison et l'autre levait la main pour frapper un

enfant placé devant lui. Dans le second sujet à droite, les mêmes

personnages laïques étaient à genoux devant un abbé remarquable

parsa crosse; derrière cet abbé, deux moines paraissaient s'avan

cer portant, l'un des ciseaux et l'autre une cappe de religieux.

Après avoir lu le livre de Conversione Othgerii , on n'a pas de

peine à trouver l'explication de ce bas-relief. C'est la double

histoire de l'épreuve à laquelle Ogier et Benoît soumettent les

moines de Saint-Faron , et celle de leur prise d'habit dans le mo

nastère. Mais il serait bien difficile de déterminer le nom des

personnages figurés devant les colonnes si le premier, à droite ,

n'avait entre les mains un rouleau sur lequel lllabillon avait lu

les deux vers suivants:

Audæ conjugium tibi do, Rotlande , sororis,

Perpetuumque mei socialis fœdus amoris.

Les deux autres figures du côté droit, auxquelles s'adresse celui

qui tient le rouleau, dest-à-dire, suivant toutes les apparences,

notre Ogier, sont donc évidemment, la première Auda ou Audc,

que les chants vulgaires s'accordent à nous représenter comme

l'épouse , l'amante ou la fiancée de Boland , et la seconde

Roland lui-mémé, tenant un cor de la main gauche. Mabillon

avait déjà reconnu la justesse de cette explication. D'ailleurs

il faut convenir qu'elle contrarie un peu la tradition géné

rale fondée sur nos anciennes poésies vulgaires , tradition

qui désigne Olivier, fils de Begnier de Genève, et non Ogier,

pour le frère de la belle Aude. Mais , après tout, les traditions

doivent se courber devant les monuments. Olivier étant le com

pagnon de travaux de Roland , on aura pu facilement le confondre

avec un autre guerrier, dont le nom, Audegarius ou Audigerius,

offrait avec le sien tant d'analogie ; ou bien encore, cet Olivier

n'est peut-être qu'un héros fictif enté sur le souvenir incertain

de notre illustre moine de Saint-Faron.

Une fois admise la fraternité d'Aude et d‘Ogier, en d'autres

termes, Auda et Audegarius de Genève , il est naturel de former

une supposition qui ne paraîtra pas dénuée de vraisemblance.

Aude , cette sœur non moins fidèle à la mémoire de son frère
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qu'à celle de son glorieux époux , ne serait-ce pas celle, dis-je ,

aux frais de laquelle le mausolée aurait été élevé? biais, sans trop

nous arrêter à cette conjecture, essayons de déterminer quels

sont les trois autres personnages placés devant les statues du

côté gauche. Le premier est un homme dont l'ample tunique est

recouverte d'un manteau attaché par une sorte de fibule ou de

nœud sur l'épaule droite. Il porte la main droite sur son cœur ,

de l'autre il tient une palme ou rameau fleuri. La seconde figure

est celle d'une femme qui semble richement parée. J'ai déjà dit

que la troisième statue était celle d'un évêque.

Mabillon reconnaît ici l'empereur Charlemagne , l'impératrice

Hildegarde et l'archevêque qui bénit l'union d’Aude et de [to

land. J'oserai proposer une autre explication plus analogue au

système adopté dans le bas-relief. De même que les deux figures

principales de ce bas-relief reparaissent dans la double scène que

l'artiste a représentée, de même ici , les deux personnages prin

cipaux , Aude et Boland, auront été doublement figurés: à la

droite du monument , quand Ogier exprime son consentement à -

l'union de sa sœur; à la gauche, quand l'évêque de Paris ou de

Meaux , ou l'archevêque de Iteims bénit et consacre cette union.

Roland mourut, comme on sait , à Boncevaux en l'année 778;

la guerre de Lombardie et la soumission d'Ogier ayant eu lieu

en 774 , il est probable qu'0gier survécut à son beau-frère; et

peut-être même Aude était-elle déjà veuve , quand il entra

dans l'abbaye de Saint-Faron. Cette viduité, dans tous les cas ,

serait assez convenablement indiquée par la palme ou rameau

fleuri que l'on remarque à la main de Itoland , palme qui rap

pellerait ou son martyre a Roucevaux, ou du moins sa fin édi

fiante et bienheureuse.

Le tombeau d'Ogier nous remet en mémoire la grande épée

et l'épieu que l'on gardait religieusement à Saint-Faron , et

qu'une tradition immémoriale désignait pour les armes de ce

fameux guerrier. L'épieu paraît être passé dans la forge de quel

que serrurier ; pour l'épée, qu'il est facile de reconnaître d'après

le dessin que Habillon en a fait graver, elle est devenue la pro

priété d'un antiquaire distingué , M. de Longperier. Mais il est

probable que cette arme curieuse du dixième siècle ou du onzième

a plutôt appartenu à un certain comte Hugon , dont le nom n'est

pas encore entièrement effacé sur la lame.

Les passages historiques , diplomatiques et archéologiques

lll. 36
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que je viens de réunir, ont mis à l'abri de toute incertitude

l'existence et la juste célébrité du paladin de Charlemagne.

Ces passages attestent qu'Ogier, originaire des Marches de France

et d'Italie , fut plusieurs fois chargé de missions en Italie par le

roi Pepin : qu'il protégea le voyage du pape Etienne en France ;

qu'il fut présenté et reçu comme otage de Gaiffier; qu'il suivit

le parti de Carloman et lutta fortement pour la défense des

droits de ses enfants; qu'il tenta vainement de résister à Char

lemagne dans les gorges du Montferrat et dans les plaines de

Lombardie; enfin qu'il termina pieusement ses jours à Meaux

dans l'abbaye de Saint-Faron. Tous ces faits, on en pourra

distinguer le retentissement dans les poèmes romanesques d‘0gier

le Danois, que j'essaierai d'apprécier dans une autre disser

tation (l).

(l) ce dernier travail fait partie du u’ volume de Pllisloire liltérairede la France,

en ce moment sous presse.

P. PARIS ,

de PAcadémie des inscriptions et belles-lettres.

.__ s mW.-ÿ_w_



RECHERCHES

SUR

LES OPINIONS

ET LA. LÉGISLATION

EN MATIÈRE DE MORT VOLONTAIRE ,

PENDANT LE MOYEN AGE.

,—..u.— -

Depuis Justinien jusqu'à Charlemagne (l).

La réprobation manifestée par l'Église chrétienne contre le

suicide se trouve, pour la première fois, formulée d'une ma

nière absolue et dogmatique dans les écrits de saint Augustin.

Avant l'apparition du livre de la Cité de Dieu , la mort volon

taire avait été. il est vrai, déjà attaquée et même condamnée

par quelques Pères de lÏÉvlise; mais dans ce qu'ils en disent ,

on remarque souvent des hésitations et des contradictions, et

on voit qu'il leur a manqué un terrain solide pour appuyer leurs

opinions personnelles. Au lVc et au Vc siècle , saint Augustin se

prononça hautement contre les théories favorables à la mort vo

lontaire ; il leur opposa une argumentation vive et passionnée ,

donna pour base à ses doctrines certaines prescriptions de Moïse

(1) Je crois devoir avertir le lecteur que, dans la série d'articles sur la mort volon

taire que je prépare, le mémoire inséré ici n'occupe pas la première place. Un chapitre

spécial est consacré à l'examen des théories et des faits relatifs à la question du suicide,

chez les païens, chez les juifs et chez les premiers chrétiens. Des circonstances qu'il

serait inutile de faire connaître ont empêché la publication de ces prolegomènes.

36.
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et de Jésus-Christ , étendues de bonne foi au delà de leur sens

strict, et fixa pour l'avenir les idées chrétiennes sur le suicide (l).

Bientôt, les concilcs déterminèrent une pénalité destinée à le

prévenir, et donnèrent ainsi une sanction aux principes établis

par l'évêque dllippone.

ll semble que l'influence de ces idées devait se faire immédia

tement sentir sur la législation romaine. Cependant , on ne ren

contre dans le code 'l‘l1éodosien aucune disposition prohibitive

du suicide. Quant aux grandes compilations législatives, ordon

nées an sixième siècle par l'empereur Justinien , elles conservent,

à l'égard de la mort volontaire, la facile indulgence des lois

païennes; on n'y trouve pas, au milieu de fragments de droit

ancien, de règles posées par des jurisconsultes , de constitu

tions promulguées par des empereurs païens ou chrétiens , une

seule loi émanée d'hommes convertis à la doctrine évangélique,

qui abroge ou même modifie la législation du suicide telle que

le paganisme l'avait enfantée.

Pour bien comprendre cette législation , il est nécessaire de se

rappeler quelle était la situation de la société romaine, depuis la

destruction de la république. Les maladies morales dont la po

pulation fut travaillée sous les empereurs , ont été décrites avec

soin, dans ces derniers temps, par des écrivains habiles. On

voit que la tyrannie, les malheurs publics , les guerres civiles

sans cesse renouvelées, eurent bientôt troublé le calme antique

dans l'âme des citoyens. A côté du christianisme, si mélancolique,

si contemplatif de sa nature, naquit une mélancolie païenne ,

mondaine , dont Sénèque a laissé un tableau frappant. Ce pl1i—

losophe montre l'âme dc ses contemporains pleine d'ennuis et

de dégoûts , languissaxite , privée de développement et d’essor ,

n’osant se regarder elle-même , mécontente de ce qu’elle a fait,

hésitant sur ce qu’elle doit faire. L’homme se plonge de plus en

plus dans la solitude , sans y trouver le repos qu’il cherche ; il

appelle en vain les distractions , il se donne du mouvement , il

voyage , il fait succéder une émotion à une autre émotion , il

change un spectacle pour un autre spectacle , il veut se fuir et

il se poursuit, il se retrouve sans cesse; il est à lui-même un

compagnon importun. « Le mal qui nous travaille, s'écrie l'an

« teur du de Tranquillitate anima‘ , n'est pas dans les lieux où

(l) s. Aungnst, De (‘iritatr Der‘, lib. l, c. xvi et seq.
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- nous sommes, il est en nous. Nous sommes sans force pour

« supporter quoi que ce soit , incapables de souffrir la douleur ,

n impuissants à jouir du plaisir, impatients de tout. Combien de

u gens appellent la mort , lorsquaprès avoir essayé de tous les

- changements , ils se trouvent revenus aux mêmes sensations ,

u sans pouvoir rien éprouver de nouveau! La vie, le monde,

« leur sont devenus à charge , et, au sein même des délices , ils

« sécrient : Quoi ! toujours la même chose (l)! u

Alors, en effet, le suicide fut une véritable maladie conta

gieuse. Les hommes éprouvaient comme une sorte de besoin de

mourir. La vie leur paraissait une chose superflue 2). On

vit périr de leur propre main une foule d'écrivains distingués ,

de guerriers habiles. llorace , dans ses Satires, raconte que

les gens désespérés allaient au pont Fnbricius mettre un terme

à leur vie (3). La tyrannie des empereurs fit du suicide une

affreuse nécessité. Sous le règne de Tibère, les accusés po

litiques qui attendaient la sentence préparée contre eux , mou

raient dans des tourments cruels; leurs corps étaient exposés ,*

trainés par la ville, et jetés dans le Tibre , et l'on confisquait’

leurs biens. Mais ceux qui prévenaient leur condamnation par le

suicide , obtenaient les honneurs de la sépulture, et l'exécution

du testament qu’ils laissaient (4). Iladulation eut aussi ses vic

times. Des Romains se dévouaicnt pendant la maladie d’un em

pereur; ils s'engageaient à se donner la mort, ou à combattre

dans l’arène, si le prince revenait à la santé. Caligula coutraignit

deux de ces flatteurs à accomplir leur promesse; il voulut assister

au combat de l’un, et ne le congédia que vainqueur; l'autre, orné

de festons et de bandelettes, fut promené dans Ilome , et une

(l) Sema, de Tra1:quiIl.anim.,lI, subfin. sénèque reproduit dans sa lettre xXlV

cette peinture de l'ennui et des dëgoùts de la société romaine. — a Songe, dit un stni

u cien aujeune Marcellinus qui méditait un suicide, songe combien il y a que tu fais la

« mesme chose, manger, boire, dormir, boire, dormir et manger. Nous roüons sans cesse

u en ce cercle : non-seulement les mauvais accidens et insupportables , mais la satiété

«- mesme du rivredonneenvie de la mort. u (Jlonlaiynr, Essais , l. Il, c. xmJ-Sencc.

ep. Lxxvu.

(2) Senec. , ep.xx1v.

(3) Lib. l1, sat. lll , v. 32 et seq. _

(4) Suelon. vit. Tiber. c. 61. — Dio Case. l. LVIII, c. l5.—Nanz prampla: hujus

modt mortes wtus carnificis faciebat , et quia damnati, publicahs bonis, sepul

tura prohibebanlm‘, eorzun qui (le se stutuebanl humabantur corpora, martel/an!

Icslamenla , pretium fcslinaudi (Tacit. Amml. l. Vl, e. 29) - 'l'iIlL'll|0l|l. , Vie (Il:

Tibère, art. XV. —Montesq. Grand. des Rmn. c. Xll.
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troupe d'enfants le précipita ensuite du haut des remparts(l).

D'un autre coté , Antinoüs qui s'était , dit-on , dévoué pour sau

ver la vie d'Adrien, reçut de son maître les honneurs divins (2).

Plusieurs empereurs, Néron , Othon (3) , Gordien le père (4) ,

Maximin Hercule , etc. (5), périrent de leur propre main;

Adrien, triste _.et malade, exprima plusieurs fois le regret de

ne pouvoir mourir, et Antonin écrivit en faveur du suicide.

Dans une pareille situation , quelle est1mm

consultes? Que prescrivent les législateurs à l'égard de la mort

volontaire ? On sait que les stoïciens avaient , en quelque sorte,

érigé en dogme le suicide; leur secte fit pendant l'empire des

progrès importants et rapides, et plusieurs des jurisconsultes

romains étaient stoiciens. Aussi , en comparant les lois du Di

geste et du Code relatives au suicide , avec les principes de ces

philosophes, et avec leurs opinions sur les circonstances dans les

quelles la sortie de la vie leur paraît raisonnable (6), on comprend

quelle influence ils ont dû avoir sur la partie de la législation im

périale que nous avons à examiner. La liberté de l'homme sur sa

(1)Sueton., vil. Caligul. , c. XXVII.

(9,) Spartian. , in Adriano.

(3) PlutarclL, in 0lhone.—Iulius Capitolinus, Hist. aug.—1'ncit., hislor. l. II,

c. (i7. -— Sueton., vit. Othon.

(4) Lamprid. , Hixt. (mg. — Montaigne, Essais, l. Il, c. 12.

(5) Alhinus, compétiteur de sept. sévère à l'empire, M. Aurel. Cl. Quintilius, frère

de Claude II, Florien, frère utérin de Tacite, se luèrent aussi. caler. Valer. Maximin

tenta degsempoisonner. Dioclélien voulut se laisser mourir de faim.

(6) Olympiodore, philosophe néoplatonicien du sixième siècle, dans son commentaire

sur le Pliédon de Platon, à propos de ces paroles du mallre, où névrov. ici»; [italczre

aùxôw où yoip (pain Osnnàv aîvai, dit que le suicide est permis dans certains cas. Il le

prouve par le témoignage même de Platon , par celui de Plotin, et par celui des stoï

ciens, qui reconnaissaient cinq causes légitimes de mort volontaire, comparées à celles

qui motivent la sortie d'un festin. Ces causes sont: 1° And Wünv zpsîzv, propter

magnum necessilalem ; 2" 6:’ aiexpoçîânjiocùvnv , proplcr obscœna, seu propter pu

darcnz ,- 3°, Azà ràv napenônsvov n?» adxyan kñpov , propter anima‘ delirium; la“ Aià 1:6

615w: vôaotç àvcärot; xarsxônevov. p-rapler insanabiles corporis morbos; 5° Atà itaviav,

proptcrpauperlatrm. (V. Annib. Fabroli, de morte volunlaria ezercilatio V, ap.

Iivcrardi Ollonis thesaurumjuris romani (i733), t. VII, p. ll87.)——Ces affirmations

d’0lympiodore à l'égard des stoiciens sont conlinnées par Plutarque , qui montre ces

philosophes autorisant le suicide dans le cas de grave maladie ou de cmelle douleur

(tapi ‘rûv xoivtïiv Êvvoiwv npàç roi»; atoixoüç) ; par Stobée (Eclogæ EHIÏCŒ), qui leur l'ait

dire que le sage peut à bon droit se tuer pour des motifs raisonnables; par Sénèque

(Ep. 58, 69, 70 et 77); par Libanius (Declam. VIII), et par saint Augustin (De Civi

talc Dm‘, I. MX, r. f4).
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personne est proclamée par les lois romaines; elle est reconnue

même aux esclaves , conformément aux principes du droit na

turel. En thèse générale , l'homme a la faculté de mourir quand

il lui plaît , mon’ lice! ; il y a certaines causes pour lesquelles il

peut légitimement s'arracher la vie, et sa mort n'est guère con

sidérée comme coupable et comme digne de châtiment, que lors

qu'il se la donne pour échapper à la condamnation que peut en

traîner une accusation portée contre lui.

Voici, au reste , le résumé des dispositions consignées à cet

égard dans le Digeste et dans le Code. Quoique réunies par un

empereur chrétien , elles sont , nous le répétons , encore toutes

païennes , et ne paraissent pas avoir été modifiées par les compi

lateurs chargés de les mettre en ordre.

Les causes légitimes de suicide énumérées dans la loi romaine

sont: l" le dégoût de la vie , tœdium vitæ, ce mal moral, cette

espèce de spleen qui paraît n'avoir attaqué que les Romains

dégénérés(l) ; 2° l'impatience d'une maladie , d'une douleur

physique , qui produisit dans l'antiquité un assez grand nombre

de morts volontaires, entre autres celle de Tullius Marcellinus

et celle de Corellius Rufus(2); 3° le regret causé par la perte

d'une personne chérie, comme lorsqu'un père voit mourir son

fils (3) ; 4° la honte d'être débiteur d'une somme qu'on est inca

pable de payer (4) ; 5° l'orgueil même, le besoin de faire parler

de soi, ainsi que quelques philosophes en ont donné l'exemple (5);

6° la fureur (6); 7° la folie (7). Toutes les fois que le suicide est

(t) Dtg. lib. III, tit. n, I. l1, 53.—Id. lib. XXVIll, t. III, l. 6, 57.—Id. lib. xLVllI,

t. xxi, l. 3, S 4.—ld. lib. xux, t. xiv, l. 45,5 2.—Cod. lib. IX, t. L, l. L-Id. lib. V],

t. xxn, l. 2.

(2) Dig. lib. xxvin , t. IIl, l. 6, S 7. — Id. lib. XLVIII , t. xxi,l. 3, 5 li. — Id. lib.

xLtx, t. xxiv, l. 45, SQn-Uod. lib. IX, t. L, l. 1. —Id.lih. VI, t. xxn, l. 2.—-Tullius

Marcellinus se tua n pour se deffaire d'une maladie qui le gourmandoit plus qu'il ne

n vouloit souffrir. u (Montaigne, Ess. l. Il, c. l3.—Senec. Ep. LXXVII.)— Pline donne

de longs détails, dans une lettre très-intéressante, sur la mort de Corellius Rufus, pris

d'une douleur insupportable au pied (C. Plin. l. i, Epist. XII). —V. dans le même

écrivain, le suicide d'un mari tourmenté d'ulcêres , et celui de sa femme (l. vi, Epist.

XXIV ) ; celui de l'orateur Albutius Silus, dans suétone (De Clar. Rhelorz, c. VI), et

celui de Pomponius Atticus. (Corn. Nepos.)

(Il) Dig. lib. XLVIII, t. xxi, l. 3, 5 5.

(4) Dig. lib. xux, t. m, l. 1.5, s 2.

(5) Dig. lib. XXVIII, I. in, l. 6, 5 7.

(6) Cod. lib. IX, l. L, l. L-Id. lib. \‘l , t. un, l. ‘.2.

(7) Cad. lib. lX,t. L, l. l.
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occasionné par un de ces motifs, auxquels il faudrait ajouter

d'autres cas comme le dévouement à la patrie, que le législateur

a cru inutile de mentionner , lc fait de la mort volontaire

ne change en rien la position du citoyen aux yeux de la loi ; sa

mémoire est honorée, comme s'il avait succombé naturellement;

et ce qui marque essentiellement que son action n'encourt au

cune réprobation , son testament est exécuté , sa succession est

partagée d'après les règles ordinaires , et ses donations sont dé

clarées valables (1).

Mais il en est autrement , lorsque le suicide est sans cause

appréciable (2) , et surtout lorsqu'il est motivé par le remords

d'un crime qu'on a commis , lorsqu'il est exécuté par la crainte

d'une condamnation (3). En prison , dans les fers , si l'accusé

meurt de mort naturelle, ses biens passent à ses héritiers ; mais

si , pris en flagrant délit, in scelere deprehensus , si . bourrelé de

remords et saisi de frayeur, metu imminentis criminis, il s'ote

à lui-même la vie (4) , il n'a pas d'héritier , dit Marcien (5) ; on

le considère comme ayant fait l'aveu de son crime (6). Dans ce

cas , la rescision de la donation faite par le mari à sa femme est

prononcée, aussi bien que dans celui où la mémoire du donateur

seraitcondamnée après sa mort; mais les donations faites par lui

(l) voyez les lois du Code et du Digeste citées plus liant.

(2) Dig. lib. XLVIII, t. xxl, l. 3, 5 6.

(3) Dig. Iib.1ll, t. u, l. Il, 5 3._—1d. lib. xxlv, t. l, l. 32, 5 7. — 1d. lib. XXVllI,

t. lll, 1.6, 5 7.- Id. lib. XXXVIII, t. ll, l. 28, S t. —Id. lib. XLVlll, t. xxl, l. 3. —

Id. l. XLIX, t. xlv, l. 45, 5 2 et 3.—Cod. lib. lll, t. xxvl, l. 2.-— Id. lib. V], t. xsll,

l. 2.—Id. lib. 1X, t. L, 1. l et 2.

(4) Dig. lib. XLIX, t. xxlv, 1. (l5, 5 l.

(5) Dig. lib. XLVlll. t. xxl, l. 3, pr. -— ll ne parait pas du reste que ces lois rela

tives aux accusés qui se suicidaiexlt, aient été bien observées; nous avons cité des

historiens ‘anciens , d'après le témoignage desquels les Romains se donnaient la

mort sous l'empire, pour éviter Pelfetde la condamnation judiciaire sur leur-succession.

On trouve plusieurs exemples de suicides accomplis clans ce but : Mamercus scaurus

et sa femme sextilia, après la mort de Tibère (Tacit. Ami. l. Vl , c. '29) ; — cœcina

Pœtus (Martial. l. l, cpig. 1Æ);— Lucius Arruntius (Tactthlnn. I. V1, c. 48); —Libo

(Senec. ep. LXX) ;— le préteur Plautius Silvanus (Tacit. Ann. l. 1V, c. 22). — Gode

froy dit, dans ses notes, au sujet de la loi 9 au Cod. qui tesLfae. passa Prinlis tamcn

temporibus urbis et sub Cicerone, bona C. Licinii Marii , sut ipsius interfeclofls '

ac repctundarum rei, confiscata non fuerunt.-V. aussi Pothier.

(a) Jacob. Lectius, ad Jîmil. Mac-mm, de publieis judtcitv, np. Ererard. Otlo.

Thesaur. jnr. l'ont. t. l°',p. 109; et Radulph. I-‘ornerius,remmjqnolidianarumJib.

Vl, r. 7.1, np. rumdem 0Unnem,t Il, p. 302.
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en faveur d'autres personnes restent valables, si elles n'ont pas eu

lieu mortis causa (l ).En effet, Florentinus dit qu'il arrive aux biens

de ccux'qui se tuent ou s'enfuient par crainte d'une condamna

tion , ce qui doit arriver, d'après les prescriptions de la loi, aux

biens des condamnés (2). De plus, le deuil, auquel ont droit cer

taines personnes pendant des temps déterminés, n'a pas lieu à

l'égard des accusés qui périssent de leur propre main ; ils ne sont

point pleurés , non solent lugeri (3).

L'empereur Antonin le Pieux a précisé de quelle nature

doit ètre l'accusation , pour entraîner des peines si sévères

contre celui qui s'est suicidé. Il faut qu'il s'agisse d'une

accusation telle , que dans le cas de condamnation , la [reine cùt‘

été la mort , la déportation , ou au moins la confiscation; mais?’

si, traduit en justice pour un vol de peu d'importance , on

vient à se donner la mort , la succession est déférée aux hé

ritiers, aussi bien que si l'accusé eût été condamné comme voleur,

et fût mort naturellement (4).

ll y a encore une distinction à faire. Si , après le suicide d'un

accusé, un héritier poursuit le procès , et que l'acquittement soit

prononcé, les biens ne sont pas dévolus au fisc.

Enfin les lois de Justinien renferment des dispositions parti

culières pour les militaires et-les esclaves. Quand un militaire s'est

donné la mort par impatience de la douleur ou d'une maladie ,

par dégoût de la vie , par pudeur , dans un accès de fureur , par

suite de regrets cuisants , son testament est valable , ou s'il

meurt inlestat, ses biens passent à ses parents , et a défaut

de parents, à sa légion (5); mais il est frappé dignominie, et

cette peine est encourue par lui , lnéme quand il n'a fait que se

blesser. Dans ce dernier cas , si le militaire ne peut alléguer au

cune des causes énumérées plus haut, s'il a tenté de s'arracher

la vie par le remords d'un délit contre la discipline, oll

conscientiam delicti militaris , il est condamné à la peine capi

(l) Dig. lib. xxlv, t. l, I. 32, 5 7.

(2) Dig. lib. XxxVlll, t. ll, l. 28.

(3) Dig. lib. llI , t. ll , l. 11, S 3.

(4)_.Dig. lib. XLVIII, t. xxi, l. 3,5 1 et seq.

(s) Dig. lib. xxvnl , t. m, I. s, s 7.—Id. lib. xxlx, t. l, l. 34, pan-Id. lib. XLVlll,

l xlx, l. 38, Sil-Id. l. xux, t. xvl, l. 6, 5 7.—v.aussi Polhier, tit. De re nulitari.
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tale(l). Pothier fait remarquer , au sujet des dispositions rela

tives aux soldats, la différence qui existe aux yeux de la loi entre

la vie de ceux-ci et la vie des citoyens; en se donnant la mort, le

militaire viole la foi jurée à l'Etat; il ne sappartient pas , son exis

tence est attachée, louée, en quelque sorte, à la république (2).

Passons à la question des esclaves. La loi romaine considère

la liberté des esclaves sur leur vie comme consacrée par les prin

cipes du droit naturel, et l'on ne trouve pas dans les codes an

tiques de dispositions spéciales qui condamnent leur suicide.

Cependant il est certain que cet acte devait être un crime aux

yeux de la loi civile , puisque le maître était propriétaire de l'es

clave dans son corps et dans ses biens (3). Annibal Fabrot fait

observer qu'à la différence du corps d'un homme libre , dont la

conservation intéresse l'État, celui de l'esclave n'a presque aucune

valeur (4). Ce qui est certain, c'est qu'on trouve dans Ulpien

cette disposition remarquable : Le maître ne doit pas plus pren

dre sur le pécule de l'esclave , s'il s'est blessé que s'il s'est tué,

et cela toujours, quia naturaliter servis lice! in corpus suum

sævire (5). Le même jurisconsulte déclare du reste que la vente

d'un esclave est resciudée , si cet esclave commet un crime digne

de la peine capitale, s'il entre dans l'arène pour combattre les

bêtes féroces, s'il se donne à lui-même la mort. C'est un mau

vais esclave, dit-il , que celui qui tente de s'arracher à la vie de

ce monde , et il peut tout oser envers les autres celui qui ose un

meurtre contre lui-même (6).

(l) Dig. lib. xLVllI, t. xix, l. 38,5 l2.—Id. Iib.XLIX,t. xvl, I. 6, 5 7.

(2) Pothier, lit. De re mtlitarL-Jacob. Lecttus, ad Modestinum de panic, ap.

Eu. Olto. Thesaunjur. rom. t. I“, p. 152.

(3) On voit que Pæclave répondait de la vie du maître, et qu'on lui demandait

compte du suicide de celui-ci, s'il avait pu l'empêcher (Dig. lib. XXIX, t. v, l. 1, pr.,

et 5 23, et l. I9. )— Paul. Sent. lib. m, t. v, ad senalusconsult. Silan. —-V. aussi,

dans Senec. ep. LXXVII , le récit du suicide de Tullius Marcellinus, —— et les notes de

Godefroy aux passages cités du Digeste.

(la) Carat. Annib. Fabroli, de morte volunlaria, exercil. V, ap. Everardi Ottonis

Thesaurajuris romani. (I733, in-t“), t. lll, p. I190.

(5) Dig. lib. XV, t. 1,1. 9, 5 7.—V. Bald. Comment, ad I. XV, dig. P99 v", t. Il

I. lll.

(6) Dig. lib. XXI, t. i, l. 1 et |. 23,S3.—Il faut remarquer que_'PauI fait encore une

distinction pour la cause de la mort. En parlant des vices rédhibitoires de la vente de

l'esclave, il dit: Morlls consciscendæ sihi facit, qui propler nequitiam, malosqiw

mores ,_flagiüum ne aliquod admtssum mortem sihi consciscere voluit, non si do

lorum corporis non suslinemlo td/eceriu Dig. lib. l, I. 63, S 4).
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Au milieu des textes dont nous venons de donner le résumé,

un mot a soulevé des discussions parmi les commentateurs. Pa

pinien , cité par Marcien , dit, en parlant des accusés qui se sui

cident , qu'on ne leur oppose pas la culpabilité de leur action ,

facti sceleritas , mais qu'on les considère comme ayant fait l'aveu

de leur crime ( l). Bynskerskoek (2) pense que le texte est altéré,

et qu'on doit lire fati sceleritas , ainsi que le porte la Floren

tine (3). Il serait hors de notre sujet d'entrer dans cette contes

tation; nous ferons seulement observer en faveur de Bynskers

koek, qu'il est peu probable que Papinien, dont les paroles

semblent toutes favorables au suicide , se soit servi , pour le dé

signer, du mot sceleritas.

Les victoires remportées en ltalie par les généraux de Justi

nien ramenèrent un instant le vieux monde romain à l'observa

tion fidèle des lois impériales; puis l'empire d'0ccident, envahi

de tous cotés , finit par expirer sous les étreintes puissantes des

barbares du Nord. Mais la société romaine ne mourut pas tout

entière. Au milieu de la tempête dans laquelle fut engloutie la

civilisation antique, le christianisme surnagea. Sortis glorieux

des catacombes, vainqueurs sans avoir tiré le glaive, puissants

par leur patience et par leur courage a souffrir , les chrétiens

avaient pris la place des païens sur le trône impérial, dans les

temples et dans les écoles, et, conservant avec intelligence,

après la ruine du paganisme, la langue, la littérature et les tra

ditions de la Rome païenne, ils les transmirent aux siècles sui

vants , à travers de fatales époques d'ignorance et d'obscurité.

Le droit romain pénétra dans les codes barbares, et il finit,

avec le droit féodal, par les faire en partie disparaître. Plu

sieurs des principes antiques se trouvèrent reproduits dans les

livres des philosophes chrétiens, ct dans les canons des con

ciles, et ainsi se forma une chaîne continue-entre la civilisation

païenne et la civilisation moderne.

(1) Non enim facti sceleritatm esse obnoæiam, sed conscienüæ 1nctum in reo

velu! confesse teneri volait. (Dtg. l. xLVIIl, t. xxi, l. 3, pr.).

(2) Observat. jur. rom. (Lugd. Balata 1710, in-li"), c. lV, mpi airroxetpiaç, p. 3145.

.— V. aussi Cujas, comm. ad l. si quisfilio, lit. de bonis eorum qui ante senten

tiam, etc.

(Il) Aliz‘ minus rccle celeritalrnn (tsodefroy).
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Cette filiation des idées existe-t-elle à l'égard de la mort vo

lontaire? D'une part, ainsi qu'on vient de le voir , les juriscon

sultes et les empereurs païens . et J ustinien lui-même, qui

n'avait fait que reproduire, quoique chrétien , leurs doctrines et.

leurs lois , avaient traité le suicide comme une action dont la cul

pabilité était loin d'être absolue ; d'autre part, l'église chrétienne,

adoptant les principes sévères de certains docteurs et les argu

ments de saint Augustin, l'avait déclaré illicite et criminel envers

Dieu. Il reste à savoir si les opinions et la législation adoptées en

1Msur cette matière sont le résultat de l'une de ces deux

influences , celle de Rome païenne ou celle de Rome chrétienne,

ou bien si elles procèdent des lois usitécs chez les Gaulois ou ap

portées en Gaule au cinquième siècle par les barbares. Pour ré

soudre ces questions, quelques détails sont nécessaires sur les

peuples qui occupèrent la Gaule avant et après l'invasion des

Romains dans cette contrée.

Commençons par les Celtes. Lëfimflois, les Espagnols, les

Bretons, les Thraces , les Gètes, les l)aces, les Germains, les

Illyriens, les Scythes, les Helvétiens, les peuples d'une partie

de l'ltalie, etc., paraissent avoir tous fait partie d'une même race

à laquelle les anciens ont donné le nom de Celtes. Leur religion,

leur philosophie, leurs mœurs ont entre elles de nombreux rap

ports. Chez les Gaulois , les druides, ces prêtres mystérieux

qu'on prétend avoir été les maîtres de Pythagore, croyaient à

l'éternité de l'esprit et de la matière; convaincus que l'âme de

l'homme est immortelle et que le bonheur l'attend dans une autre

vie, ils inspiraient au peuple le mépris de la mort, au nom de la

religion dont ils étaient les ministres et les docteurs (l).

Aussi, parmi ces Gaulois si fiers, qui pleuraient à la naissance

d'un enfant et se réjouissaient aux funérailles (2), parmi ces guer

riers qui combattaient nus, tant ils redoutaient peu le trépas(3),

!le suicide était fréquent. Paul Orose, parlant des Gaulois vaincus

parle consul Q. Marcius, ditqu'il n'y avait parmi eux ni homme,

 

(l) Strabo, lib. IV.— Cæs., de Bell. Gall. ,1. VI._.Po1np. Mata, 1. III, c. ‘2.—Am

mian. MarcelL, l. xv, c. 9. — Valer. 31m., l. 11, c. vL-Lucan. PharsaL, I. l ,

v.l1â!1.-- Diod. SicuL, 1. v, c. 28.—Plin. , 1. xvr, c. 44. _. HerodoL, 1. IV, s 95. _

Suidtzs, Zanwlz. — V. aussi Mallet, Edda des Islandais, A. Thierry, Ilist. des

Gaulois, et Th. de la Villemarqué, (‘han (s populaires de la Bretagne.

(2) Vd. Musa, l. Il , c. 6,11" Il.

(3) Diod. Sic, l. V , c. 29.
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ni femme, ni enfant, qui ne préférait la mort à l'esclavage (1).

Lorsque la vieillesse ou les infirmités avaient réduit les Celtes à

l'inaction, lorsqu'après une défaite, ils étaient menacés de tomber

en servitude, ils sarrachaient la vie à eux-mêmes ou priaicnt

leurs amis de les tuer; s'ils ne croyaient pas pouvoir sauver leurs

femmes et leurs enfants des brutales vengeances de l'ennemi, ils

les massacraient de leurs propres mains Leurs idées sur la

destinée de l'homme produisaient chez eux des actes barbares ct

des dévouements sublimes. Dans les maladies graves, dans les

grands périls, ils immolaient des victimes humaines ou livraient

à la mort leurs propres personnes. Ils croyaient que la vie d'un

homme peut seule racheter celle d'un autre homme (3); les en

fants, les amis , les clients se donnaient la mort pour suivre dans

un autre monde le père , l'ami, le patron qu'ils avaient perdus;

on voyait les soldats se précipiter de sang-froid dans le bûcher

du chef à la fortune duquel ils s'étaient attachés. Dans une tribu

gauloise, celle des Sotiates , six cents solduries faisaient vœu de

vivre et de mourir avec leur roi, et, s'il périssait , périssaient à

côté de lui par le fer étranger ou de leur propre main (4). Il y en

avait qui s'engageaient à se laisser tuer pour du vin ou pour de

l'argent (5); d'autres, regardant la fuite comme une chose‘ hon

teuse, attendaient tranquillement la chute de leurs maisons crou

lantes, et affectaient de ne se retirer ni devant les flammes de

l'incendie, ni devant les flots de la mer , ni devant les ondes des

fleuves débordés (6).

Les historiens nous ont conservé le souvenir de plusieurs sui

cides célèbres accomplis par les Gaulois. Telle est la mort de

Brennus, ou plutôt du chef qui commanda les Gaulois dans leur

invasion en Grèce, à la fin du llI° siècle avant J. C. Brennus venait

de recevoir une blessure dangereuse; son armée était décimée

d'une manière effrayante par le froid, par la faim, par les maladies

et par le fer ennemi. Il fallait se hâter, prendre sans délai une

résolution énergique. Le général conseilla à ses soldats d'élire a sa

(1) 0ros., Hist., l. V, c. 14.

(2) Justiïu, l. XXVI, c. 2.- FIOTIÆS, l. II, c. il; l. IV, c. l2.

(3) (Jæs. de Bell. GalL, l. V1, c. l6.

(4) Cæs. de Bell. GalL, l. lII , c. 22. — Athem, Deipnosoph, l. VI , p. 248 ,

(in-f”, m2). '

(5) PosidorL, lib. XXIII, np. Alhm. Dripnosop/L, l. IV,p. 15/1.

(s) Æliaïu, l. XII, c. 23.
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place Cichorius pour les ramener dans leur pays, et de massacrer

les malades et les blessés qui embarrasseraient la retraite, puis il

se délivra d'une vie qu'il regardait comme à charge à lui-même

et inutile à ses soldats (l).

Pendant les guerres de César dans les Gaules, le roi Cativulcus

fut obligé de se cacher à l'approche du général romain , et vieux

comme il était, ne se sentant la force, ni d'cndurer les fatigues

de la guerre, ni de supporter celles de la fuite, il avala du

poison et mourut (2). Drapès, fait prisonnier par les Romains,

se priva pendant plusieurs jours de nourriture , et‘ expira

avec une admirable constance (3). Tacite a fait connaître la

mort des deux derniers défenseurs de la liberté gauloise, Julius

Florus et Sacrovir. Le premier, qui avait fait soiflever les habi

tants du pays de Trèves, vaincu par les généraux de l'empereur,

se tua de sa propre main (4)'. Sacrovir, après la défaite de ses

Éduens , se sauva dans une maison de campagne près d'Autun .

s'y poignarda avec ses amis, et le feu qu'ils avaient mis aux bâti

ments leur servit de bûcher (5).

Les femmes rivalisaient avec les hommes de mépris pour la

vie. Après la défaite des Teutons, leurs femmes demandèrent

à Marius qu'on respectat leur pudeur et leur liberté, et qu'on

les employàt au service des vestales romaines. Marius leur re

fusa cette grâce, et elles furent trouvées toutes le lendemain ,

ou pendues à des arbres , ou baignées dans leur sang, avec leurs

enfants massacrés à leurs côtés(6). On trouve de nombreux exem

ples de suicides ainsi accomplis au milieu des désastres de la

guerre par des femmes de nations gauloises. Des Dalmatiennes,

dans le désespoir d'une défaite, mettent le feu aux bagages de

(l) Diod. SicuL, Biblioth. hisL, I. xxll, Eclog. xlll, p. 497.—Juslin., l. xxiv,

c. 8. — PausarL, in Piton, c. xxm. — Pelloulier. Hist. des 001L, l. ll, c. 14

(2) T010, cujus magna in Gallia Germaniaque copia est, se extmimavit.

(Cæsx, de Bell. Gall. , I. VL, c. 8l.)

(3) Paucis diebus sese cibo abslinuit, alque {la interiit. (Cæa, l. Vlll , c. 44.)

(la) Tacit. Annal. , 1. Ill, c. 42.

(5) Tacit. AnnaL, I. lll, c. 46.

(6) PlularcIL, in vit. Marin‘, c. l9.—P. Oros. ,1. V, c. l6.—Val.Ma.1-im., l. Vl,

c. 1, adfin.—Hiernoym., ad Gerant. -— Florus, I. lll , c. 3. Cet écrivain attribue

aux femmes des Cimbres la demande qui, suivant les autres historiens, fut adressée

à Marins par les femmes des Ambrons ou des Teutons,
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l'armée vaincue, puis, prenant leurs enfants dans leurs bras,

elles vont les unes se précipiter dans les flammes, les autres se

jeter dans la rivière prochaine ( l). Des femmes helvétiennes, après

s'être défendues avec leurs fils contre César, jusqu'à la dernière

extrémité , aiment mieux mourir que d'être emmenées en escla

vage (2). La reine des Bretons, Boadicée, n'ayant pu vaincre

les légions romaines, se fait mourir par le poison (3). Enfin. des

femmes d'lllyrie, d'Espagne, d'Istrie, se distinguent par de

semblables traits de courage viril (4).

La coutume, usitée à Marseille, de garder aux frais du public

du poison pour ceux qui voulaient se donner la_mort, a beaucoup

danaloge avec ce qui se pratiquait dans l'île de Céos , et paraît

avoir été apportée de la Grèce en Gaule par les fondateurs de

Massilia. C'est au moins l'avis de Valère Maxime, qui donne

quelques détails sur ce fait. a Ceux. dit-il, qui désirent la mort,

«doivent exposer leurs raisons devant le sénat des six cents

a chargé d'autoriser ou de désappronver le suicide. De cette ma

a nière, nul ne peut se priver témérairement de l'existence , et

a une porte facile est ouverte au malheureux que des raisons lé

u gitimes forcent à sortir de la vie (5). u

Chez les peuples plus septentrionaux, le suicide était tout a

fait passé dans les mœurs. Le dieu des Germains, Odin, en

avait lui-même donné l'exemple. Voyant la mort approcher ,

il se fit, dit la tradition, ouvrir la chair au moyen d'une pointe

de lance, et sappropria, par cette cérémonie magique, tous

(1) Dio Cars, in eatcerpt. Pales.

(2) Plutarch. , in vit. Cæsaris, c. 18.

(3) Tacit. Annal. , l. XIV, c. 35 et 37.

(Il) Appiaru, De reb. Illyr. c. 2l, et de bell. Hispan.—P. 0ms, l. V, c. 14.

(5) Venenum cicuta temperatum in ea civitate publice czmtoditur, quod datur ei

qui causa; Sexcentis (id enim senatus ejus mien est) ezhibuit, propter quas

mors sit illi expetenda. Cognitione virils‘, benevoleniia temperata, quæ nec egredi

vite tentera patilur, et sapienter excedere cuptenü celerem fati viam præbet ; ut

vel adverse vel prospera nimis usis fortuna (utraque enimflniendi spiritus, illa

ne perseveret, hæc ne deslituat rationem præbet) comprobato ezilu lerminetur.

Quam «ronsuetudinenl Massiliensium, non in Gallia ortam, sed e Græcia transla

ta-m inde earlstinw, quod illam etiam in insula Ceo servari animadverli. (Val.

Maxim. , l. Il, c. 6, n’ 7). —« Montaigne prétend, dit M. de Pastoret, dans son

u Hist. de la légisL, t. x , p. 256 , que le sénat entérine la requête d'un homme qui

u demandait la permission de se tuer pour s'exempter de la tempête de sa femme.

u (Essais , I. lll, c. 5). Mais ce fait ne se trouve nulle part. u
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, les guerriers qui périraient à l'avenir dans les batailles (l). Des

femmes germaines, faites prisonnières par les Romains, et ex

posées en vente d'après l'ordre de l'empereur , se donnèrent tou

tes la mort, après avoir égorge leurs enfants (2).

Bartholin, dans son livre De Causis contemptæ morlis a Danis(3)

rapporte que les guerriers danois , sortis vivants des bata/illes,

regardaient comme une honte de mourir dans leur lit, de vieillesse

ou de maladie, et se suicidaient souvent pour échapper à un pareil

opprobre. Le roi Helgo, suivant quelques historiens , se laissa

tomber volontairement sur la pointe d'une épée; Hading se

pendit, ne pouvant survivre à Huuding, roi de Suède, qui, à la

nouvelle coutrouvée de la mort de son ami, s'était noyé dans un

tonneau; Starchater, déjà avancé en âge, et craignant de perdre

dans une vieillesse impuissante et inactive la gloire de ses exploits,

se fit donner le coup mortel par un autre guerrier.

Les Goths croyaient que ceux qui ont vécu oisifs et qui meu

rent de mort naturelle , de maladie ou de vieillesse, sont destinés

à croupir éternellement dans des autres remplis d'ordures et

d'animaux venimeux, tandis que les guerriers morts au milieu

(les batailles, doivent avoir part aux délices du palais d'0din.

Chez eux , la mort de ceux qui succombaient aux fatigues de l'âge

était appelée Kerlingadaude, dest-à-dire, la mort des vieilles

femmes. Il y avait sur les limites des terres des Wisigoths, un

rocher élevé, dit la Roche des (lïeuæ , du haut duquel les vieil

lards se précipitaient, lorsqu'ils étaient las de la vie (4). Pline

attribue une coutume semblable à des peuples qu'il désigne

seulement sous le nom de nation Hyperborée; peut-être veut

il parler des Wisigoths (5)? On trouve dans le second chapi

(I) sturleson, cité par Bartholin, De causis eontrmpl. mortis a Danis, l. ll, c. 7

(in-ll”, Hafniæ, i689), p. :362.

(2) Dto (m5., in excerpt. Fales. , lib. LXXVll.—Aliud sibi reliquum, (lit Armi

nius a ses Germains, en les menant au combat , quam (encre liberlatem, au! mon‘

ante serviltum? (Tacil. Ann. , l. Il, c. l5.)

(3) Bartholin, lib. I, c. 4, p. 26 et seq.

(li) Michelet, Orig. du dr. fr. —— 052w. mél. du cher. Temple, part. ll. — Ode

de Lothbrock.

(5) Plin, I. 1V, c. l2. — Salin. PolyhisL, c. 16. — (Titan, Tuseul. QuœsL,

l. ll , c. 27.
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tre de l'histoire de Gothric et de Raoul, le récit de lu mort de

Kapnartung et de ses enfants, qui, honteux de vivre , se jetèrent

du Rocher des aïeux , et allèrent ainsi, pleins de joie , rejoindre

Odin dans le Valhalla. Les esclaves qui périssaient avec leurs

maîtres d'une mort volontaire , étaient admis dans ce séjour de

félicité éternelle, et ils servaient seuls le grand Odin. Les femmes

étaient en général exclues du Valhalla; mais il y avait une excep

tion en faveur de celles qui suivaient leur mari au tombeau en se

donnant la mort (1).

Deux coutumes analogues, nées du dégoût de la vie présente et

de l'espoir d'un bonheur à venir , se rencontrent chez la plupart

des pepplesseptentrionaux. Les anciens auteurs qui ont parlé des

Thraces (2) , des Vénèdes (3), des Hérules (4), des Prussiens (5),

des Sères (6) et des Troglodytes (7), les montrent se tuant eux

mèmes lorsqu'ils étaient parvenus à la vieillesse , ou donnant la

mort à leurs pères qui la recevaient comme un bienfait. Les

Scythes massacraient sur la tombe de leur roi sa maîtresse la

plus aimée, ses principaux officiers et cinquante de ses servi

teurs (8). Spargapisez, fils de la reine Tomyris et prisonnier de

Cyrus , profita , pour se donner la mort du premier instant de

liberté qui lui fut laissé. Les Gètcs finissaient souvent leur vie par

le suicide , et , après leur trépas , leurs femmes se disputaient le

droit d'expirer sur leurs cadavres (9).

Cet exposé suffit pour donner l'idée des dispositions dans les

quelles se trouvaient à l'égard du suicide les nations qui enva

hirent l'empire romain et les peuples dont elles prirent la place.

Il est possible de confronter entre elles ces dispositions et de les

(l) Keysler, Antiq. select. septentr. et celtic. (IIanovr. I720), p. MI.

(2) Pomp. Mela, de Silu orb., l. 11, c. 2 , p 28. — Tacit. AnnaL, I. IV, c. 69

et 50.

(3) Marescallus , Annal. Herulorum ac Vandalorum, l. XI, c. s.

(la) Procop., Golh. Hisl. , l. II.

(5) Christ. Hart/mach, Antiq. Pruss, disserl. XIII, p. l88.

(6).... Mortemque in solitudine, nihil anrii , erpeclant. (Pomp. Mela,ibid. ,

l. III, c. vu, p. 58.)

(7).... Gutture bouts cauda adstrîcto vitam finiunt. (Diod. Sic. , Rer. antiq.

l. IV, c. 3, p. 228, Lyon, I552.)

(a) Pomp. Mcla, l. III, c. 5, p. 53 —Sea:tus Empiric, l. IIL-Justln, l. II,c. 5.

(9) Pomp. Mela , l. II, c. 2, p. 28. —— Voy. aussi des traits de suicide chez les

Gépides , les Celtibérieus, les Lithuaniens, etc.

Ill. 37
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suivre chronologiquement au milieu des révolutions qui boule

versèrent le monde au cinquième siècle. Pour en bien connaître

le développement, trois sortes de monuments nous restent à

étudier : les chroniques, les lois barbares, les canons des con

cilcs et les écrits des Pères de l'Église, dont les conquérants ger

mains adoptèrent de bonne heure les doctrines.

Leconcile d’Arles, tenu en 452, déclara que la mort volontaire

ne pouvait être que l'effet d'une fureur diabolique(t), et, en 563.

le concile de llragnes prononça cette sentence : - ll a été décidé

a que ceux qui se donnent la mort à eux-mêmes par le fer ou par

« le poison , ou en se précipitant d'un lieu élevé , ou en se pen

« dunt, ou de quelque autre manière, ne soient honorés d'aucune

u commémoration dans le saint sacrifice de la messe, et que les

- chants des psaumes naccompagnent pas leurs corps au tom

- beau. Car beaucoup de gens ont usurpé ces honneurs , par suite

- de l'ignorance où étaient ceux qui les leur rendaient. La même

- décision s'applique à ceux qui subissent des châtiments à raison

u de leurs crimes (2). >- Ces prescriptions sont reproduites dans les

actes du concile d'Auxerre, en 578: « Si quelqu'un, de sa propre

- volonté, se jette dans l'eau, ou se suspend par le cou, ou se

a précipite du haut d'un arbre, ou se perce d'un glaive, ou se

- donne volontairement la mort de quelque manière que ce soit,

« que le sacrifice de la messe ne soit point offert en son bon

_. u neur (3). - S. Zénon , évêque de Vérone, soutenait , il est vrai,

que Dieu avait donné à l'homme, avant le péché, la faculté de

(I) si qui:famulorum, cujuslibet conditionls au! generis, quasi ad exacerban

dam Domina‘ discretionem , se diabolico replehts furore percusserit , ipse tantum

sangutnts reus erit, maque ad dominum sceleris alieni irwidia perlinebit.(ll Concil.

Arelatme, an. 452, ap. Labb. concil. , t. V, p. 8. édit. 1728.)

(2) Item placuit ut hi qui sibi ipsîs au! perferrum, mit par vmuinum, au! per

præcipitium, au! suspendium, au! quolibet mode violentam inferun! mortem,

nullus in oblatione oommemorationem facial eorum, neque cum psalmis corum

corpora ad sepulturnm deportentur. Muni enim hoc sibz‘ per ignorantiam usur

parunt. Similiter et de his placuit qui pro suis sceleribus punîuntur. (Concil.

Bracarens. Il, can. Xl"! , ap. Labb. concil. , t. V], p. 522.)— Le texte de ce canon

forme l'art. xxn desJudtcia congrua pænitenttbus Gregorii papæ III, ap. Labb.,

t. vt, p. 1485.

(3) Quicumque se propria voluntate in aquam jactaverit , au! collo ligato se

suspendait, aut de arbore præcipitaverit. aut ferra pcrcztsserit, aut qualibet

occasione se morh’ tradideriaistorum oblala mm T€Cipîa7lÉ’l(T.(A1l(î88l0d. concil. ,

mn. XVII, ap. Labb, t. V1, p. 644 )
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choisir la mort ou la vie (l); mais le concile de Troycs, au nen

vième siècle, défendit qu'on chantàt les hymnes et les psaumes en

portant au tombeau ceux qui s‘étaient suicidés cij , et le pape Ni

colas I°'rendit la décision suivante z a Vous me demandez si l’on

a doit ensevelir celui qui s'est tué lui-même, on si l'on doit offrir

- pour lui le sacrifice de la messe? 1l faut Pensevelir, pour qu’il

-- ne blesse pas l’odorat des vivants; mais il faut, en le portant

-- au tombeau , s'abstenir du service accoutumé, afin d'inspirer

«aux autres une terreur salutaire. Il y a des personnes qui, par

«amour de l'humanité, font des obsèques aux suicides; mais elles

«sont considérées comme les faisant pour leur propre conten

- tement, et non pour l'homme qui est meurtrier de lui-même. Le

- saint sacrifice ne doit point être offert en [honneur de celui qui,

a non-seulement est mort en état de péché mortel, mais s'est donné

« à lui-même cette mort, dernier effet de sa méchanceté. Car l'a

«pôtre Jean a dit qu'il ne faut pas faire de prières pour celui

«qui a péché mortellement. Et qui s'est rendu plus coupable de

a péché mortel que l’insensé qui, à limitation de Judas , suit les

«inspirations du démon , et se tue lui-même? (3) n

Parmi ces prescriptions contraires au suicide , il ne s’en trouve

aucune qui condamne la tentative de meurtre faite par l‘homme

sur lui-même , et non suivie de mort. L'Église chrétienne , pen

dant les premiers siècles de son existence , n’avait pas besoin

(1) Posthæc subjecit Deus homini omnia bona mundi, et quia eratjam sapien

tia condttzzs, sensibus stipatus, eligendi mortem vitamve præcepti erudilione

commonit-us, eam propriæ voluntati commisit. (S. Zenon. Veron. episc sermo

de spiritu et corportn- Magn. Biblioth. Patr. Paris , nam , t. Il , p. aou

(2) Sacri antiquorum Patrum canones, de his qui sibimortem voluntarie inferant

et qui pro suis sceleribtzs puniuntur, Sanclo inspirante Spiritu, deoreverunt ut

cum hymnis et psalmis eorum corpora non dzzferantur ad sepultura-tvu (Concil.

Tricassin. Il, an. 878, ln ezcommun. ioannis apostoli et caeterorum episc. qui

affuerunt ap. Tricas, —ap. Labb. cane-il. , t. XI, p. qusq

(3) Si sit sepeliendus qui seipsum occidit, vel si sit pro co sacrificium offeren

dum requiritis. Sepeliendus est quidam, ne viventium odoratui molestiam ingerat .

non tamen est, ut aliis pavor incutiatur, solito cum obsequiis nwre ad sepulchra

_ferrmdus. sed et si qui sunt qui, ejus sepulturæ, studio humanitatis, obsequan

tum sibi. non illi qui sui extitit honzicida, præstare vîdentur. sacrificium vero

pro eo non est qfierendrmn, qui non solum ad mortem usque peccavit, sed et

mortis sibimet interitum propinavit. quis enim magis peccatum ad mortemfacit,

pro quo johannes apostolus dicit non orandum, quam is qui, Judam imitatus ,

sui ipsius homicida fuisse magistro diabolo comprobalurP (Nicol. I responsa ad

consulto Bitlgarorum, art. XC VIII, ap. Labb. , t. lx , p. laesa 3

l .

u.
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(C v

de punir le coupable, quand il avait survécu au suicide; elle

était bien sûre qu’en se voyant échappé non-seulement à la mort,

mais encore aux supplices éternels, il se repentirait, et les remords

du pécheur paraissaient sans doute une suffisante expiation de sa

faute. Mais, à l'égard de ceux dont le suicide avait été con

sommé, l'Église se montrait impitoyable; pour que leur exemple

n'eût point dîmitateurs , elle les privait des honneurs que l'on

rendait aux fidèles au moment où leurs restes allaient être confiés

à la tombe. Déclarés coupables devant Dieu, des mains duquel

ils avaient indûment repris une vie qui ne leur appartenait pas,

ils étaient abandonnés par le prêtre, qui laissait tranquillement

l'enfer s'emparer de leur âme. Il semblait qu'alors Dieu n'eût pas

lui-même le pouvoir de faire grâce ; au moins son ministre croyait

inutile d'implorer sa clémence.

Une pareille réprobation , une condamnation si complète , et

qui ne laissait aucune place à l'espérance , dut agir profondé

ment sur des esprits grossiers, crédules, et tout pleins encore

des terreurs que la religion nouvelle y avait jetées. Cependant

r les suicides ne cessèrent pas entièrement dans les provinces dé

tachées de l'empire romain , et les historiens , Grégoire de Tours

surtout, en ont signalé des traits assez nombreux chez les

Francs établis dans les Gaules, et convertis. .

Mérovée , fils de Chilpéric , pris par les soldats de son père ,

{abandonna au désespoir, et ne vit de recours que dans la

mort volontaire. Mais le courage lui manqua pour se frapper

lui-même. Il fit donc venir Gaïlen , son ami , et lui dit : « Nous

« n'avons tous deux qu'une seule pensée et qu'une même vo

u lonté; je t'en prie, ne souffre pas que je tombe dans les

c mains de mes ennemis; prends mon glaive et frappe-moi.»

Gaïlen n'hésita pas , et le perça d'un coup de poignard. Lors

que le roi arriva , son fils était mort. Gaïlen périt mutilé de

la manière la plus barbare; on lui coupa les pieds , les mains ,

_ le nez et les oreilles(l).

On trouve dans Grégoire de Tours , sur le suicide d'un autre

seigneur franc, de longs détails, d'autant plus précieux qu'ils

font connaître la pensée de l'écrivain ecclésiastique à l'égard de

la mort volontaire. L'évêque de Tours, en le racontant, suppose ,

(l) Greg. Turon. Hist. Franc, lib. V, ap. Script. rer. Gall. et Franc, t. 1l, p. ‘M6.
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conformément à la doctrine des conciles, que le démon fut le

principal auteur du meurtre, et qu'il dirigea et poussa l'épée

homicide. Voici de quelle manière le fait est présenté. Le comte

Palladius ayant été dépouillé de son comté par l'influence de

l'évêque de Gévaudan, apprit à Clermont, où il s'était retiré ,

que le roi voulait le faire tuer. a Alors , frappé de terreur , il

« tomba dans de telles angoisses, qu'il menaçait de se donner la

«v mort de sa propre main. Sa mère, et Firmin , son beau-frère ,

« le surveillaient de près pour l'empêcher d'accomplir ce des

« sein, fruit du désespoir; mais il trouva le moyen d'échapper

n un instant aux regards de sa mère , entra dans sa chambre à

a coucher, et, saisissant l'occasion où il était seul, il tira son

n épée, appuya les pieds sur les gardes de la poignée , diri

a gea la pointe contre sa poitrine, et pesa dessus; le glaive

- entra par une mamelle, et ressortit par l'épaule. Cependant

- Palladius se releva, se perça la seconde mamelle comme la

a première, et tomba mort. Chose merveilleuse , et qui ne put

« avoir lieu que par l'œuvre du diable! car le premier coup devait

«- le tuer, si le démon ne fût venu à l'aide, pour que le comte pût

u pousser jusqu'au bout son infernal dessein. Sa mère accourt à

- demi morte , et se jette sur le corps du fils qu'elle vient de

n perdre; toute la maison fait entendre des cris et des gémisse

« ments. Le cadavre fut transporté au monastère de Cournon ,

a et y fut enseveli, mais en dehors des sépultures chrétiennes ,

u et sans obtenir l'honneur d'une messe. Certainement ses mal

a heurs et sa mort eurent pour cause l'outrage qu'il avait fait à

« l'évêque (l). »

On voit encore que des émissaires de Frédégonde, venus pour

assassiner Childebert , ayant été découverts et livrés à la torture,

plusieurs d'entre eux se percèrent de leurs poignards, propriis

se confodere mucronibus (2). Des malheureux, contraints par le roi

Chilpéric I” de suivre en Espagne la jeune Rigonthe, qui devait

être la femme de Bekared , roi des Goths, sôtèrent la vie avec

des lacets , au moment de la séparation douloureuse à laquelle

on les condamnait (3).

(1) Greg. Turon, Hist. Fr. , l. lV, c. xL.

(2) Greg. 1‘uron.,_l. x, c. xvm.

(3) Greg., Turon. , l. Vl, c. xLv. — V. ld- , |- ‘Il. 0- KV“
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Il;

Ces quelques faits prouvent qu’il restait chez les Francs , après

;_la conquête, des habitudes de suicide loin encore d'être déra

îcinées. Ils font connaître en même temps le caractère particu

lier que cet acte prend chez eux; la mort volontaire, dans la

Gaule conquise, a quelque chose de brutal. Ce n'est plus le noble

trépas des Romains qui se posent et se dra peut pour mourir; ce

n’est point encore ce que j’oserais appeler le suicide chrétien. La

mort après laquelle aspirent certaines âmes chrétiennes , et dont

on rencontre surtout des exemples dans l'ombre des monastères,

est le résultat d'un ennui concentré , d’une tristesse mystique ,

qui sont le fond de l'esprit chrétien. Hrosvita , religieuse de

Gandersheim , au dixième siècle , a laissé une poétique peinture

de ces sentiments. on Dans Callimaque, l’une des tragédies de

a Hrosvita , on trouve , dit M. Magnin , les subtilités , la mélan

a colie, le délire de l'âme et des sens, et jusqu'à cette fatale in

a clinalion au suicide et à l'adultère , attributs presque insépa

- rables de l’amour au dix-neuvième siècle (l). »

Il serait intéressant de connaître , par les textes des lois bar

bares, les intentions précises des législateurs germains , au sujet

de la mort volontaire. Ces légrislateurs , placés au milieu de po

pulutions naturellement portées au suicide , Pont-ils approuvé?

Out-ils voulu en restreindre les effets , ou l'ont-ils condamné?

On trouve , il est vrai, dans les codes barbares , des dispositions

relatives à ces questions ; mais aucune d'entre elles ne paraît

appartenir à la rédaction primitive des codes eux-mêmes. Lors

que les lois germaniques s’occupent de la mort volontaire , elles

ont en partie perdu leur originalité , elles se sont faites chré

tiennes . et ne sont plus que le reflet de la législation ecclésias

tique. Les canons publiés en Angleterre du temps du roi Edgard,

les ca pitulaires promulgués par les rois francs de la seconde race ,

ont le caractère de sentences rendues par l’autorité religieuse ,

et simplement sanctionnées par le pouvoir civil. Les distinctions

établies par le droit romain , entre les cas où le suicide a été ac

compli sous Finflueuce d'une accusation grave , et ceux où il est

seulement le résultat d’une sorte de maladie morale, disparaissent

(l) Revue des deux Mondes, l5 novembre 1839.—0Euvr. de flrosvita, in-t, 1717,

Wiltemberg. — Nous aurons l'occasion de revenir dans un chapitre suivant sur les

stiicides des moines chrétiens.
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tout à fait. Le suicide est un crime , et on le condamne ; on ne

s'occupe pas de ce que deviennent les biens de celui qui s'est

donné la mort; on flétrit sa mémoire, on le déclare rebelle

envers Dieu, et l'on prive ses restes des honneurs de la sé

pulture.

Parmi les textes de loi qu'il nous a été possible de rassembler

sur cette matière, deux sont la reproduction exacte de cer

taines décisions ecclésiastiques antérieures. Dans l'un , publié par

Baluze et par Canciani , parmi les additions aux capitulaires

des rois francs, recueillis par le chancelier Erchenbald, on re

trouve le seizième canon du second concile de Bragues, cité

plus haut(l); l'autre est une nouvelle édition du dix-septième

canon du concile d'Auxerre, que nous avons également fait

connaître (2).

Baluzc a conservé deux autres capitulaires de l'époque carlo

vingienne, qui paraissent originaux, et qui ne sont guère plus que

les précédents favorables au suicide. Le premier autorise les

aumones et les prières en faveur de celui qui s'est donné la mort ,

mais il défend les cérémonies et le sacrifice de la messe en son

honneur , c parce que les jugements de Dieu sont incompréhen

a sibles, et que personne ne peut sonder la profondeur des des

u seins de l’Éternel (3). u L'autre est ainsi conçu: a Qu'aucun

a sacrifice n'ait lieu en l'honneur de ceux qui se donnent la mort,

a de quelque manière que ce soit, ou qui la reçoivent en puni

u tion de leurs crimes , et que le chant des psaumes n'accom

n pagne pas leurs corps au lieu de leur sépulture (4). u

Enfin , ceux qui se sont donné la mort à eux-mêmes sont as

similés aux criminels, aux homicides , aux voleurs, dans des

(I) capituler. reg. flanc, additio W8, cap. Lxxxi, capitule collecte ab Er

chembaldo canceltario, ap. Canciani Leg. barbar. , t. II, l. m, p. 398.— Baluz,

t. 1, p. 1209. _

(2) Capital. reg. Franc, CCCCXLII , l. VII, ap. Baluzf, t. l, p. 1123.

(3) De eo qui senwtipsum occidit, aut laqueo se suspendu comtderatum est ut,

si qui: compatiens velit eleemosinam dan, tribuat, et orationem in psalnwdiis

facial. Oblattonibus tamen et missis careant, quia incomprehemibilia sunt ju

dicta Dei, et profunditatem consilii ejus ne\mo potest investigare. (Capital. Carat.

et Lud. imper. CCCCLXlI , l. vi, ap. Balu.-.. ptgl y-p. I123.)

(fi) De his que’ sibi quac-umque negligentia nwrtem inferunt, aut pro suis scele

ribus puniuntur, nulla pro et: fiat oblatio , nec cum psalmts ad sepultura: du

cantur. (Capitul. ab Hemldo archiep. edtta, cap. cxxxlv, ap. Baluz., t. l.

p. 1295).
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canons publiés au neuvième siècle sous le règne du prince anglo

saxon Edgard : « Si quelqu'un avec des armes se tue spontané

a ment,ou par quelque instigation diabolique, il n'est pas permis

a de chanter des messes pour un pareil homme; son corps doit

- être enfermé en terre , sans qu'on chante de psaumes , et il ne

- doit pas être enseveli en terre sainte. Cette sentence doit être

e- observée à l'égard de ceux qui, en raison de leurs crimes , fi

n nissent leurs jours dans les supplices , comme les voleurs ,

u les homicides, et ceux qui trahissent leur seigneur (l). -

Malgré les décisions citées plus haut , malgré l'histoire de

Palladius, il semble que dans la pratique, l'Église des Gaules

a montré une certaine indulgence pour le crime de mort volon

taire. Saint Martin, au dire de Sulpice Sévère, l'historien de

sa vie , daigna ressusciter un homme coupable de ce crime.

C'était un serviteur de grande maison; saint Martin, passant

près du lieu où il venait dexpirer , apprit qu'il s'était ôté la vie

en se pendant avec un lacet; il entra aussitôt dans la chambre

qui renfermait son cadavre , et lui rendit l'existence (2).

(l) Si qui: selpsum sponte occidat amas, vel aliqua diaboli instigatione, non

est permissmn ut pro tali homine missæ cantcntur, neque cum aliquo psalmi

cantu corpus‘ terræ inseratizr, neque in pura scpullura jaceat sepultus. Idem

illudjudici-Izmfaciendum est et qui pro reatu sua vitam suam toi-menti: finit,

quais: sunt fur, homicide, et donuni proditor. (cantines editi sub Eadgardo

reye , can. xV, ap. Canciani Leg. barbar. , t. IV, p. 280.)

(2) Sulpitii Severi de Vita S. Martini, c. VI, p. 470 (Lyon, I647, in-8).

FÉLIX BOURQUELOT.

(La suite à un prochain numéro.)
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DE SAINTE-MILBURGE DE WENLOCK ,

DÉPENDANT DE LA CHARlTÉ-SUR-LOIBE.

Vers 1163.

‘OQQJ-—

L'église de la Charité-sur-Loire fut l'une des plus célèbres et

des plus fécondes filles de Cluny. La réputation de vertu et de

sainteté qu'elle sut acquérir fut telle, que le Nord et l'0rient .

l‘Angleterre et la Grèce , Venise et le Portugal , s’honorèrent de

placer des maisons religieuses sous son obédience. Des colonies

de moines partirent successivement du Nivernais pour aller peu

pler ces asiles éloignés que leur ouvrait la piété des fidèles. _

Selon la chronique de Richard, moine de Cluny, sur l'emplace

ment où fut bâti depuis le prieuré N. D. de la Charité, s'élevaient

au septième siècle une chapelle dédiée à la Vierge et un mo

nastère soumis à la règle de Saint-Basile , a où les religieux vi

vaient comme des anges, servant Dieu et célébrant les offices

divins tant de nuit que dejour (1). n Cette maison s'appelait le cou

vent de Syr. Détruite par» les Vascons, elle fut relevée en 754

par le roi Pepin , qui y introduisit la règle de Saint-Benoît, de

(t) Chronique de Richard de Cluny. —- Gall. christ, t. xn. p. 403.
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venue alors la règle générale du monde monastique. Puis les

Vascons la ruinèrent de nouveau en 771 , et pendant près de

trois siècles il n'y eut plus au lieu de Syr que des terres incultes,

tour à tour revendiquées par les évêques d'Auxerre , inféodées

au comté de Nevers , puis enfin cédées aux seigneurs de la

Marche.

C'est au onzième siècle que remonte la fondation du prieuré

de la Charité. a Alors, dit le chroniqueur du couvent, vivait

au château de la Marche un noble étranger qui avait épousé la

sœur du seigneur du lieu; il résolut de relever de ses ruines

l'église dédiée à la Vierge. n Saint Bagues, abbé de Cluny, au

quel fut concédé le terrain avec toutes ses dépendances , s'em

pressa d'y envoyer une colonie de religieux sous la conduite d'un

prieur choisi par lui-même. La munificeuce de Bernard de

Challent (c'était le nom du donateur) eut des imitateurs nom

breux , et en peu de temps le nouveau prieuré se trouva posséder

des biens territoriaux , des dîmes, des corvées , des serfs et des

justices dans tous les environs.

La vie sainte que menaient Girard et ses religieux exhalait un

parfum de vertu qui bientôt se répandit au loin (l). On aecourait

à Syr de toutes parts; les uns y venaient recevoir le pain qui

nourrit l'aine, les autres le pain qui nourrit le corps; les malheu

reux disaient : a Allons à la charité des saints pères (2). x Telle

est l'origine du nom de ce prieuré, noble et saint nom qu'il

donna ensuite à la ville formée en cet endroit, lorsque de nom

breuses habitations se furent groupées autour de lui , comme au

tant de convives autour d'une table ouverte à tout venant.

Telle est encore Forigine des armes du monastère: il portait

trois bourses ouvertes, pour faire voir , dit naïvement le chroni

queur, qu'elles ne sont fermées à personne. Ces trois bourses

d'or, liées et ampadonnées de même sur un champ d'azur, étaient

accompagnées de la légende Sub varietate seeuritas, allusion pro

bable au calme de la vie monastique , partagée entre la prière, le

(1) Tam sanctœ religionis odor nullatenus latere potuit, imo dilTusns est. (Richard

de Cluny.)

(2) Pauperesse invicem invitantes: u Eamns, dicebant, ad sanctomm karitalem u,

undc factum est ut, ex illa et freqnenti et diurna invitatione , nomen hujusmodi apla

rent loco. (Richard (le (‘luny )
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travail et l'étude. Plus tard, quand les rois s'emparèrent de la

garde du couvent , on posa une fleur de lis d'or en chef sur

l'écusson, et on détourna le sens de la devise en y ajoutant sub

lilio.

Dans ce moment de splendeur, ainsi que nous l'avons déjà dit,

plusieurs colonies partirent de la Charité pour les pays étran

gers; l'une d'elles alla se fixer en Portugal , au couvent de Saint

Pierre de Itatis, fondé par Henri, roi de Portugal, et Thérèse, sa

femme; une autre fut établie à Constanlinople au monastère de

Civitot par l'empereur Alexis ; enfin , six autres se dirigèrent

vers l'Angleterre, où elles prirent possession des prieurés de

Saint-André de Northamplon, donné ù Gérard en 1070 par äimon

de Senlis, comte de Northampton, de läermundsey, de Pont

fract, de lïorton, de Daventry et de Wenlock, que Guillaume le

Conquérant accorda vers l'an I070 aux religieux de la Charité, a

la sollicitation de Roger, comte de lllontgrommery.

La [iièce que nous publions ici concerne une tentative de ré

volte commise au milieu du douzième siècle par les paysans gal

lois, serfs de cette même maison de Wenlock. C’est une lettre

adressée à Humbault, prieur de la Charité-sur-Loire pendant les

années I162, 1163 et 1164. Elle est écrite en l'absence du prieur

de Wenlock , par un certain Humbert qui se dit l'humble servi

teur des frères de la communauté, humilis fratrum de Veneloc

minisler (peut-être sous—prieur). Nous Fextrayons d'un ancien

carlulaire de la Charité, qui se trouve actuellement en la posses

sion de M. Duvivier, à Nevers, et qui nous a été communiqué

avec une obligeance digue de tous nos remerciments.

Les faits consignés dans cette lettre sont peut-être l'un des

derniers épisodes de la résistance opposée par les populations

galloise et saxonne au joug féodal et ecclésiastique que la conquête

normande avait imposé a l’Angleterre , résistance si bien décrite

par M. Auguslin Thierry. Toutefois, comme le moine Humbert

se garde bien de l'aire connaître aucun des griefs articulés par les

serls contre la communauté , nous n'attribuerons pas à une sim

ple antipalhie de race et de mœurs une insurrection qui peut

être avait des motifs plus graves. Ce qu'il y a de certain, c'est que

les manants de Wenlock avaient demandé la déposition du prieur:

que n'ayant pu l'obtenir des moines , ils avaient essayé de porter

plainte au roi d'Angleterre. Mal reçus a la cour, d'où on les

avait congédiés sans même les entendre, ils savisèrent d'envoyer
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a la Charité un messager porteur d'une lettre où était contenu le

sujet de leurs plaintes. Cependant les religieux de Wenlock, fort

inquiets des symptômes d'agitation qu'ils remarquaient autour

d'eux, cherchèrent à calmer leurs serfs et leur offrirent de s'en

remettre à la décision des barons du comté de Shrop. séduits par

l'apparente douceur de cette proposition , les mutins se soumi

rent avec humilité; même ils jurèrent sur le corps de sainte

Milburge , qu'à l'avenir ils se montreraient constamment dociles

à l'Église et aux religieux: serment plein de fausseté, puisque ,

au dire de Humbert, sans provocation aucune , ils seraient re

venus à la charge le lendemain , armés de couteaux et des ferre

ments de leurs charrues, pour égorger le prieur et tous les moines

de Wenlock. Ce n'est pas tout; les rebelles recommencèrent leur

tumulte le mardi suivant, qui se trouvait être celui de la Pente

côte. Ce jour, les religieux, selon leur coutume, étaient sortis

processionnellement de l'église, accompagnés d'une foule im

mense. Après avoir prêché , ils fulminèrent une sentence d'ex

comm_unication contre leurs persécuteurs et ceux de l'Église,

suivant la formule , et sans désigner personne nominativement.

Voilà quaussitôt les paysans gallois, saisis d'une nouvelle rage,

se précipitent sur les religieux , s'emparent de toutes les issues

de l'église, et se mettent à vociférer qu'il faut en finir et faire un

beau massacre de toute la communauté. En même temps, ils font

pleuvoir sur frère Humbert et sur les autres religieux une grêle

de pierres et de coups de bâton; tant moines que serviteurs du

cloître, un grand nombre sont grièvement blessés. Enfin, des

gentilshommes normands accourent et mettent le holà au milieu

de cette épouvantable mêlée. On entre en accommodement.

Effrayés de leur audace et des suites qu'elle pouvait avoir, les

paysans se soumettent et implorent leur pardon; mais sur ces

entrefaites revient de la Charité le messager qu'ils y avaient

envoyé. 1l leur apportait des lettres favorables à leurs préten

tions; a démarche inconsidérée s'il en fut, comme Humbert le dit

fort bien ; quod minus saute actumfùit. - Les rustres s'insurgent

de nouveau, et les religieux de Wenlock , qui sentent la fausseté

de leur position, qui voient qu'on a surpris la bonne foi de leurs

supérieurs, lesquels ignorent évidemment les attaques dont le

couvent est l'objet, et les conséquences fâcheuses de l'appui qu'ils

prêtent en quelque sorte à la révolte, s'empressent d'adresser

au prieur de la Charité une lettre dans laquelle ils le mettent
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au fait de la situation, et lui font sentir l'imprudence qu'il a

commise, tout en protestant de leur respect et de leur obéissance

pour l'église mère de la Charité.

—.—

EPISTOLA rnronis ET CONVBNTUS Sucer/x MILBUBGIS m; VENELOC

IN ANGLIA.

Honorabili domino et patri in Christo charissimo, domno Humbaldo,

priori de Charitate, et ejusdem loci sacro conventui,frater Humbertus,

humilis fratrum de Veneloc minister et ejusdem loci humilis conventus,

tam devotam quarn debitam sanctæ obedientiæ reverentiam.

Distantia locorum invidente, vobis, sanctissimi patres et domini , lo

qui præsentialiter prohibemur. Neeesse est tamen ecclesiæ nostræ

gravamen, dedecus nostrum commune, paulatim vobis plangere : justum

est quidem ut membrorum infirmitati condolezlt sanitas. Quod si aliquod

verbum minus cautum abuudantia cordis et vehementia doloris eliciat,

(dolor enim non multum differt ab insania, dum est in impetu suæ

accessionis) , vestræ charitatis, si placet, iguoscat devotio. Vestræ

igitur sanctitatis paginam debita qun decuit reverentia suscipientes , ex

ejus tenore vera et falsn vobis esse intimata perpendimus. ‘Et quid mi

rum, siverafalsismisceanturinomni... . . ..sed vestra novit discretio triticum in horrea congregnre, zizannium

vero igni tradere comburendum.

Meminimus, sancti patres et domini, nos in Natali Domini Iiteras

vestræ voluntatis iuterpretes, ex omni consilio Capituli nostri, domno

priore nostro lunc temporis in Capitulo non résidente , nec aliqno (novit

Dominus) ad literasimpetrandas properante, vobis destinasse. Hoc ideo

ad memoriam reducimus quîa in Iiteris nobis transmissis admiramini ,

quod, cum tunc de domno priore nostro, et de melioratione domus

nostræ per industriam ejus, et de ordinis integritate, laudabile et fidele

perhihebamus testîmonium, rur de tam prædicabili gaudio ad tam

repentinam subversionem, ut scribitis , perventi , vos testificare distuli

mus. Quamobrem sanctiiatem vestram latere nolumus quod erga nos

sanctæ religionis florent instituta, pax summa, et paries intcger (t),

(I) li faut peut-être lire prier au lieu de paries; ou bien partes est une expres

sion métaphorique pour désigner le chef, l'appui de la communauté.
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sine dnbictate scientes quod, minus quam meruerit, landes ipsius ,

et fidelitatem erga ecclesiam Charitatensem , et piam ejus [erga] eccle

siam Venlocensem solicitudinem extulimus. Immo in tantum erga

eumdem crevit devotio nostra, videntes eum modis omnibus utilitati

nostræ ecclesiæ intendentem, nec in adversis deprimi, nee in prosperis

extolli , quod pro eo in carcerem et in mortem ire parati sumus. Nocent

tamen quædam adversa, quod rustici nostri, minus consulte contra nos

levaveruut calcanéum suum, volentes ad arbitrium suum priorem depo—

nere et alium subrogare, quod avertat Deus. Nos siquidem omnia opera

nostra in lapide adjutorii fundamus in quo obstruetur os loquentium

lniqua. Orta igitur tali dissensione in coufusionem ecclesiæ nostræ,

curiam regis adierunt; sed a curialibus immisericorditer salutati, sine

honore, ut justum fuit, recesserunt; literas tamen, ut moris est, in

curiaregis sccum ad vicecomitem de Salopeschir portantes, ad vos tandem

recurrentes et falsa suggerentes, literas quales voluerunt sanctitati

vestræ præmiscrunt. Dum vero hæc agerentur, dies quamplures eis

statuimus, mandantes ut apud Veneloc venirent, et si quid foret emen

dandum, per visum baronum vieecomitis de Salopeschir et proborum

hominum de nobis libere tenentium, emendaretur. Tandem de errore

suo eompuncti, super corpus sanctæMilburgæ sacramentum præstiterunt

quod de eætero nobis et ecclesiæ nostræ lideles in omnibus existerent.

Sed hæe omnia in crastino in irritum revocantes, erat eis novissimus

error pejor priore : unde cultros et carrucarum ferramenta nobis proje

cerunt. Ad hæc horribile quid et a sæculo inauditum , unde vestra

inconsolabiliter debent concuti corda, sanctitati vestræ intimabimus. Die

martis infra Pentecosten , quæ dies nobis vere erut dies Marlis , immo

fere mortis, egrediente conventu cum feretro, comitante innumerabili

multidine hominum utriusque sexus ad processionem faciendam, ut

moris est ecclesiæ nostræ, et complctojam sermone, ad populum propo

sueramus malefactores ecclesiæ sententia excommunicatiouis innodare.

Quo audito, insurrexcrunt in nos rustiei nostri, qui præeuntes, Vene

lochiam veneruut, et valvas ecclesiæ nostræ in tribus locis obsederunt.

Tandem, nobis venientibus , viam occupaverunt clamantes : a Com

« prehendite virum injustum et oceidite! » Sed, gratia Dei et militum

auxilio defeusi, illæsi evasimus : sed post nos lapides et baculos inde

vote jacebant, ita quod aliqui mouachorum et servientium ictus graves

susceperint. Post talem et tam enormem excessum miserunt se rustici

super vi monachos et quatuor milites , ut ipsi gravamen eorum et excu

sationem priores audirent, et auditis hinc inde propositis, ipsi assessores

quod justum foret statuerent, ut prior et rustici sine aliqua reclamatione
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judicium subirent. Quod , annuente Domino, ea die factum est, et se

in misericordiam domini prioris obligaverunt, et in crastîno terris suis

colendis intenderunt. Porro venientes nuntii eorum a vestræ sanctitatis

amplexu , a pace formam resilierunt, sibi per literas eisdem transmis

sas addentes cornua : quod, salva reverentia vestra , minus caute actum

fuit, quia in absente non est ferenda sententîa. Si quæ ergo in vobis

miseratio , si quæ virtus charitatis, si quæ compassionis viseera, lupo

rum rabiem, si placet, coerceatis et potestativa authoritate vestra præ

sumptionem malignantium cohibeatis. Unum siquidem noveritis, quod

nisi huic pesti occurratur, opprimet honorem charitatis presumptio

laicalis. Nos siquidem in hac causa facilius possumus mori quam

vinci.

G. EYSENBACH.



ARRÊT

DU

PARLEMENT DE PARIS

RELATIF A LA FÊTE DES INNOCENTS

DANS LA VILLE DE TOURNAI.

1499.

__‘m——

Nous devons à l'obligeance de mademoiselle Dupont, connue

des amis de la science par la publication des Mémoires de Pierre

de Fenin, et par une excellente édition de Comines encore inache

vée, la communication du document qui va suivre. ll est relatif

à des excès auxquels donna lieu, à la fin du quinzième siècle, dans

la ville de Tournay, la célébration de la fête des Innocents. Les

Flandres, comme on sait, ont aimé et aiment encore les réunions

bruyantes , les représentations animées , les longues processions,

les brillants tournois, les bachiques et lascives kermesses. Les

Flandres sont la patrie du fameux Gayant; leurs fêtes , mé

lange bizarre de souvenirs chevaleresques, de traditions païennes

ou chrétiennes, d'inventions folles et d'allusions philosophi

ques , rappellent les coûteuses cérémonies qui faisaient autre

fois aussi la joie des peuples du Midi, et celles que le bon roi

René, dans ses loisirs monarchiques, avait inventées pour sa

ville d'Aix.

A Cambray, pendant le moyen âge, l'âne était admis aux

solennités du jour des Rameaux , et quand il n'y paraissait pas

en personne , son image le remplaçait : asina picla remanet retro
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altare, usque post completorium (1). Dans la même ville , la fête

des Innocents était célébrée avec pompe, et l’on raconte qu'une

fois, l'évêque des Innocents, pauvre enfant élu par d'autres

enfants, y ayant profité de sa puissance éphémère pour con

férer à son maître une prébende de la cathédrale alors vacante ,

le véritable évêque confirma cette nomination(2). A Valenciennes,

on solcnnisait la fête de la Principauté de Plaisance, à laquelle

étaient invités les gentilshommes, les prélats et les magistrats

des environs. Le prince de Plaisance était suivi de cinquante ca

valiers; dans son cortége paraissaient la compagnie de l'Étrille,

composée de cinquante hommes à cheval, et le Roi des porteurs

au sac , avec cinquante porteurs couverts de vêtements rouges à

bandes noires. A Lille, l'évêque des Innocents s'affublait, pen

dant trois jours , d'habits épiscopaux; il portait sur la tête un

petit coussin au lieu de mitre , avait aux pieds des sandales

rouges , et tenait à la main une crosse d'argent montée sur un

bâton de bois noir. Les fous , couverts de masques , y repré

sentaient des comédies satiriques; à la Fête-Dieu , un fou en

titre d'office , aux gages de la ville , ouvrait la procession du

saint sacrement (3). Je ne parle pas du Prince d'amour de

Lille ; des Pau pourvus d'Ath ; du Plat d'argent du Quesnoy et

de son abbé; de la fête auæ Ânes et des cornuyaux de Douay ;

du prévôt des Étourdis , du Capitaine de joyeuse entente, de la

compagnie de dame Oiseuse de Bouchain , etc.

J'arrive à Tournay. Touruay, après la conquête germanique ,

après la conversion du peuple à l'Évangile, resta longtemps im

bibé de paganisme. Un temple d’Apollon y était encore debout

au sixième siècle. Au moyen âge, on s'y réunissait des villes

voisines, on y envoyait de fort loin des délégués pour disputer

des prix de bravoure ou d'adresse. Le I4 septembre , les mé

tiers y faisaient une procession dans laquelle chaque corpora

tion avait son fou. Les fous , habillés en arlequins, rivalisaient

à qui prendrait les postures les plus bizarres et même les plus

indécentes. Le clergé de la ville suivait la procession avec le

saint sacrement. M. de Choiseul , évêque de Tournay, essaya

(1) Ordinar. ms. eccles. Camerac. ap. Carpeuiier , Glossart, vo lest. Asinorum.

(2) J. Molanus, de Canonicis (1587), l. ll, c. 43 , p. 226.

(3) Millin, Anhq. nation, t. V. _ llist. de la ville de Lille, par l'abbé Montli

nul, 1761s. —Mém. tfhist. de Crit. et de Littén, par l'abbé dvlrligny, t. IV, p. 310.

lll. 38
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de supprimer cette cérémonie, et au moins de se dispenser de

porter le saint sacrement; mais , ni les chanoines , ni les moines,

ni les habitants ne voulurent y consentir.

C'étaient surtout les Innocents, dont l'antique fête, renouvelée

du paganisme, mettait en émoi et en gaieté la ville de Tournay.

Au mois de janvier, les enfants de chœur , les vicaires de la cathé

drale élisaient un évêque; on sassemblait au cabaret pour procéder

à l'élection, on baptisait avec des seaux d'eau le nouveau prélat ,

on courait la nuit dans les rues avec des flambeaux , on repré

sentait des farces en public , et les bons chanoines n'étaient pas

toujours épargnés par les acteurs. Pendant plusieurs jours , ce

n'étaient que mascarades grotesques, réjouissances bruyantes,

promenades tumultueuses , quolibets envoyés librement au clergé

et aux magistrats. Il fallait bien qu'il y eût pour les gens du

peuple, comme compensation à leur misère et à leur abais

sement, des instants où ils pussent faire entendre leur voix

étouffée; où les plaintes de celui qui souffrait de l'oppression

parvinssent aux oreilles de ceux qui abusaieut du pouvoir; où

l'on pût montrer au doigt les riches avares , les juges corrompus,

les prêtres licencieux , les maris faciles et les femmes adultères!

Parfois ces plaintes devenaient de grossières insultes; parfois

des désordres souillaient cette passagère résurrection de la puis

sance plébéienne ; parfois aussi la haine de ceux que le grand

jour de cette publicité improvisée avait offensés , inveutait des

calomnies contre les pauvres fous , leur suscitait des querelles

et des procès interminables.

Dans l'acte que nous publions, on voit les fous de Tournay

aux prises avec une partie du clergé , qui cherchait à faire cesser

leurs élections annuelles et leurs antiques momeries. C’est un

arrêt du parlement de Paris , rendu le l8 novembre 1499 . entre

le doyen, le chapitre de l'église de Tournay et le curé de la Ma

deleine, d'une part, le prévôt et les jurés de cette ville , de

l'autre. On trouve dans les plaidoiries des parties qui le précè

dent le récit détaillé des faits. qui étaient qualifiés pas mes

sieurs du chapitre excès , actemptas , crimes et délits, et que

les magistrats, mis en cause pour ne les avoir pas empêchés, re

gardaient comme des restes inoffensifs d'anciens usages de la

ville.

Dès l'année 1489, dit à l'audience du parlement l'avocat des cha

noines,un procès s'était élevé entre ceux-ci, d'une part, le prévôt et
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les jurés de Tournay de l'autre, au sujet de scandales commis lors

de la fête des Innocents par les enfants des bourgeois de la ville ,

qui avaient voulu créer un évêque. Les parties ayant été appointées

au conseil, les bourgeois prétendirent que ce qu’ils avaient fait,

ils l'avaient fait légitimement; qu'ils avaient droit de prendre de

force les vicaires de la cathédrale , de les mener dans les tavernes

publiques, et de contraindre l'un d'eux à devenir évêque des

sots. Cependant des lettres royales iutervinrent; elles prescri

vaient au bailli de procéder à une enquête sur les désordres

dénoncés par le chapitre , et , s'ils étaient prouvés, de prohiber,

à peine d'amende , l'élection d'un nouvel évêque , et d'enjoindre

aux magistrats municipaux de ne pas la permettre. Cette ordon

nance fut publiée , exécutée , et passa en force de chose jugée.

Cependant, en l'année 1497 , les enfants et d’autres gens de

la ville voulurent remettre les choses sur l’ancien pied, et, mal

gré le renouvellement des défenses contenues dans les lettres

royales , en 1498 , la fête des Innocents recommença avec toute

son énergie. La nuit des Innocents , des enfants , des bourgeois,

et même des officiers de la ville s'assemblent dans un cabaret ,

se saisissent par surprise du chapelain de Fofficial, le mènent

presque nu, par un temps de gelée , dans leur lieu de réunion ,

veulent le faire évêque, et, sur son refus, le tiennent pri

sonnier. Sept ou huit autres chapelains, que les fous trouvent

aussi peu complaisants, sont enfermés dans le cabaret. Le cha

pitre envoie vainement demander assistance au prévôt et aux

jurés; il ne peut rien obtenir , et le lendemain, trois chapelains

sont encore saisis ; l'un d'eux est fait évêque , on le promène la

nuit aux flambeaux, dans les rues, et on le baptise de trois

seaux d'eau sur la tète. Les chanoines font de nouvelles remon

trances aux prévôt et jurés ; mais ceux-ci refusent de s'opposer aux

désordres , sous prétexte qu’ils sont autorisés par une ancienne

coutume de la ville. Alors les farces recommencent; pendant trois

jours la troupe promène son évêque en surplis, joue des comédies

en plein vent, arrête le sonneur de la cathédrale, met à la place de

son évêque si bien baptisé un vicaire du diocèse de Cambray ,

violente le curé de la Madeleine, et le rend ensuite au chapitre.

Les chanoines de Tournay portèrent plainte de ces faits au

parlement ; et les prévôt et jurés, comme en étant responsables,

furent ajournés à comparaître. ll y eut appel de la part de ces

magistrats : l'avocat du chapitre, dans l'audience du 18 no

3s.
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iembre i499, demanda qu'ils fussent jugés nonobstant com

parution personnelle , condamnés comme mal appelants , obligés

à faire amende honorable, à payer chacun mille livres parisis ,

à tenir prison, et à empêcher à l'avenir leurs sujets de commettre

les actes dont ou se plaignait.

Le procureur des intimés répondit que c'était l'usage à Tour

nay de nommer un évêque des sots, le jour des Innocents ; que

la même fête se faisait ainsi à Paris , et dans une foule dévèchés;

que l'évêque nommé par les Tournaisiens était loin de se plaindre

de l’avoir été , et qu'il pensait au contraire ne avoir jamais eu si

grant honneur. Il allégua en outre plusieurs raisons à la décharge

des magistrats municipaux , et soutint qu'on ne pouvait, à raison

de leurs fonctions à Tournay ., ville frontière . les forcer a com

paraître en personne.

Le procureur du roi se montra contraire à cette prétention

des intimés, et sur sa demande de sursis, pourveoir les informa

tions, la cause fut remise à huitaine. Nous ne possédons pas

l'arrêt définitif du parlement de Paris , et nous ne connaissons

pas l'issue de l'affaire soulevée à propos de la fête des fous,

entre le clergé et la commune de Tournay. Blais la pièce que

nous offrons auu pblic, à elle seule , présente un assez grand in

térèt ; les détails qu'elle renferme sur les mœurs de nos ancêtres

sont trop rares aujourd'hui pour qu'on ne les conserve pas

précieusement, les joyeuses coutumes du passé sont trop effacées,

pour qu'on ne saisisse pas toute occasion d'en faire revivre au

moins le curieux souvenir.

x8 novembre 1.399.

Entre les doyen et chapitre de l'église Notre-Dame de Tournay et

messire Jehan Parisy, prestre, curé de la Magdeleine en Tournay, ap

pellant des prévost et jurez de Tournay, de messire Nicolas de Saint

Genois, chevalier, seigneur de Clerieu, naguèrcs prévost, Nicolas de

Féracques, à présent prévost de Tournay, Jacques Delarcq, bourgeois,

Simon du Moulin, Jehan de Jeumont , sergent batonières de la ville de

Tournay, et Gilbert de Meule-s, demandeurs en cas d'excès, actemptas,

crimes,délitz et malélices, le procureur général du roy adjoinct avec

culx et requiérant le proufit d'un défault, d'une part, et les dits prévostz

et jurez et les dits de Saint-Genois , de Féracques, Delarcq , du Moulin,

de Jeumont et de Meules, appelez et intimez; les dits Delarcq, Jehan
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Boyers , Jehan de Jeumont, Jehan Potier, Nicolas de Bès dit Rousse

let et Tercinot Mignet, défendeurs ès dits cas d'excès, d‘actemptas,

crimes, delitz et maléfices, adjournez à comparoir en personne, par

ordonnance de la court, sur peine d’estre actaintz et convaincuz des cas

à eulx imposez,et pour veoir adjuger le proufitdu dit défault, d’autre part.

Poulain, pour les appellans, proteste que sa plaidoirie soit sans

préjudice de la comparicion personnelle des adjournez, et dit que la

matière a grant besoing de la bonne provision de la cour. Pour venir au

cas dit que, l’an mil lllIc llll“ 1X , se meut céans procès entre les

appellans, d’une part, et les prèvostz et jurez de Tournay, d’autre, en

matière d’appel, pour raison de plusieurs grans énormes excès et scan

dalles, commis en la personne d'un des vicaires de la dite église par

aucuns des enfans des bourgeois d’icelIe ville et autres, ou temps des

Innocens, soubz couleur de faire ung évesque des sotz. Or, dès ce temps,

furent les parties appoinctées au conseil, et pour ce que les enfans des

dits bourgeois et autres se vantoient prendre par force les dits vicaires,

et mener ès tavernes publiques, et illec les contraindre à élire l’an

d'entre eulx en évesque des sotz, et faire les insolcnces et scandalez qu’ilz

avoient faiz par avant, prindrent les dits appellans lettres royaulx nar

ratives de ce que dit est, et fut mandé au bailly de Tournay, si lui ap

paressoit du contenu en icelles , qui flst faire défenses, a peine de cent

mars d'or, aux vicaires et habituez de la dite église de ne ériger aucun

évesque, et aux enfans et autres de la ville de ne les y contraindre ne

provoquer, aussi aux prévostz et jurez, qui s’en meslent, ou leurs clercs,

qu’ilz gardassent leurs subjectz de ce faire , et que ce fust publié parmy

la ville, car il en sourdroit murtreset autres maulx iufiniz; furent les

lettres présentées à ung sergent , qui fist les dites défenses aux vicaires

habituez, aux jurez, prévostz, enfans et autres, lesquelz tous y acquiesce

rent, et ne vouldreut les dits prévostz et jurez permectre au sergent le

faire publier; mais eulx mesmes le firent faire, tellement que le contenu

des dites lettres passa en force de chose jugée ou exécutée. Or, l'an

mil Illlc IIII“ XVlI , les dits enfans et autres leurs alliez , par lascivité,

murmurèrent remectre sur le dit évesque, ou contemps des procès

pendans entre les dits appellans et les prévostz, jurez, et pour vitupérer

les chanoines et autres de la dite église, jouer farses. A ceste cause, les

dits appelans, avant le coup , prindrent les dites lettres royaulx et

exécucions anciennes, et les firent insinuer aus dits prévostz, jurez,

enfants et autres, qui murmuroient faire les dites entreprinses , furent

les inhibicions réitérées.

Mais, contre icelles et lauctorite de la dite court, les dits enfans c-t
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autres de la dite ville, dont estoient aucuns des officiers d’icelle , l'an

IIIWXVUI , s’assemblèrent en ung cabaret XX ou XXX , avec des

sergens de la dite ville , entre IX ou X heures de nuyt, vont jusques aux

maisons des dits vicaires , pour faire le dit évesque, vindrent en la mai

son de lbfficial , hurtèrent et parlèrent à son chappellain, auquel ilz

disrent que les prévostz et jurez uvoient la envoyé , parce que Poignant,

conseiller céans, estoit à la porte de la ville, et qu'ilz ne le vouloient

mectre dedans sans en parler au dit official , et par ce qu’ilz lui disrent

qu’ilz lui vouloient dire quelque chose à secret, ouvrit l’uys. Mais incon

tinent le prindrent, qui n’avoit que sa robe affubler, presque tout nu ,

et le menèrent, par néges et gelée, jusques au dit cabaret, lui dieint qu'il

fault qu’il soit évesque , et par ce qu’il ne veult à ce consentir, le laissent

là en garde avec leurs compaignons, et vont parmy la ville criant, et en

treuvent ung autre, qui disoit ses heures en ung cymetière, lequel par

force ilz traynent jusques au dit cabaret, et par ce qu’il ne veult estre

l’évesque, l’y laissent, vont ès maisons des autres vicaires, rompent huys,

et les portent et traynent touz nuz au dit cabaret, jusques au nombre

de sept ou huit, la nuyt des Innocens. De ce advertiz, les dits appellans

envoierent trois ou quatre d’entre eulx devers les prévostz et jurez, aus

quelz ilz remonstrent ce que dit est; dient qu’ilz mectront la matière en

délibéracion , se lievent et s'en vont rians. Ce voîans, les dits appellans

demandent assistance pour aller faire l’exécucion de leurs dites lettres

et exploictz anciens, contre eeulx qui détenaient les dits vicaires et

habituez, ce qu’ilz ne peurent avoir à ceste cause. Les dits enfans et

autres le lendemain prindrent encores trois des dits babituez et firent

faire éleccion d’un évesque des sotz , et de nuyt allèrent parmy la ville a

son de trompe, et portèrent Pévesque à grans falloz, jusques a une porte

près d’une fontaine, où ilz baptisèrent le dit évesque de trois seaulz de

eaue qu’ilz lui gectèrent sur la teste, et firent tant dïnsolences, que

c’estoit une merveilleuse dérision et scandalle. Le lendemain , le chapi

tre le fist encor remoustrer aus dits prévostz et jurez, qui ne s'en firent

que rire , disans que cestoit la coustume de la dite ville, et ne tiennent

compte de riens que on en die, combien que, soubz umbre de ceste façon

de faire, on bate et pille les laiz et autres gens de la ville. Or le dit

vicaire, ainsi fait évesque, est mené par trois jours parmy la ville , avec

ung surpeliz, et jouent farses diffamatoires, au grant scandale des dits de

chapitre et autres gens de bien de la dite ville. Envoye encor le chapitre le

sonncur de la dite église devers les délinquens, pour ce qu’ilz n‘avoient

peu avoir justice ne raison des dits prévostz et jurez, pour cuyder avoir

les dits vicaires; mais il est prins comme les autres ct mené scandaleuse
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ment parmy la ville, tellement que on ne peut sonner en la dite église, et

par ce qu’il y acoustume en la dite ville que les autres églises n’oseroient

sonner que l’église matrice n‘eust commencé, manda le chapitre au curé

de la Magdeleine, qu’il ne sonnast point que Féglise matrice n’eust

sonné, pour veoir si par telle manière ilz pourroîent avoir leurs dits

vicaires et hahituez. Ce voians, les dits enfans et autres despoinctent le

dit évesque et le baillent à ung autre qui n’estoit du dit diocèse , mais de

Cambray, qui ne craignait riens , et renvoyèrent le dit sonneur et autres

vicaires, quo facto, l'on sonna partout et fist—on le service. De ce non

contens, ainsi que on estoit à dire vespres , Fernacles, l’un des prévostz,

avec des sergens et autres en grant nombre, vont au prestre de la dite

Magdeleine , pour savoir a quoy avoit tenu qu’il n’avoit plus tost sonné

vespres , et parce que le curé n’estoit venu incontinent devers eulx , car

il disoit vespres , entrèrent impétueusement dedans Féglise, qui estoit

jour de marché, font cesser le service et s’efforcent faire sonner et recom

mencer les vespres, qui estoit an milieu, et fut contrainct le curé se

retirer en sa maison où il fut assailly more Iwstili; le lendemain y re

tournèrent, ne le peurent prendre; mais le jour des Boys ensuivant , le

prindrent à son habit d’e'glise et le détiennent bien estroictement, et

depuys le rendirent à Fofiicial de Févesque de Tournay, combien qu’ilz

le deussent avoir rendu au dit chapitre. Dit que le dit curé et le chapitre

en appellèrent , et a esté l'appel relevé céans , au moien du relief d'appel,

portant clause dînformer; ont fait faire Finformacion par laquelle les

officiers de la dite ville ont esté trouvez chargez des dits excès et jeux

portans libellés diffamatoires; à ceste cause, la court a donné contre

aucuns adjournement personnel qui ne vindrent au parlement passé.

Dit que le temps des Innocens s’aprouche, par quoy est besoing y donner

provision pour Pineonvénient qui s’en peut ensuir, à ceste cause plaident

leur matière sans préjudice de la eomparicion personnel. Conclud

comme appellans, à mal et abusivement procédé, refusé et denyé par les

dits prévostz et jurez, et bien appelle, et a despens. Et en tant qu’ilz sont

demandeurs en cas d'excès, conclud ace que parties adverses soient con

trainctes aler réparer d’amende honnorable , à la discrécion de la court ,

profiitable chacun de mil livres parisis, et à tenir prison chacun seul et

pour le tout jusques à plaine satisfaction , et oultre requiert que défenses

soient faictes à tous de ne faire plus telles contrainctes et élections, et

enjoindre ans dits prévostz et jurez,sur peine de privacion deleurs offices,

qu’ilz gardent leurs subgectz de faire telles insolences et exéeucions et

demande l'adjonction des gens du roy, despens, dommages et intérestz;

dit aussi que depuys, ung estranger cuydant tuer le dit curé de la

Magdeleine a tué son ehappellain.
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Olivier, pour les intimez, dit que, de toute ancienneté, les vicaires de

Tournay ont acoustumé ce jour des Innocens élire ung évesque des sotz,

se fait l'élection et a acoustumé estre faite sur ung eschaufault devant la

porte du portal de l'église, et a l’en acoustumé faire des jeux en la rue

durant sept ou huit jours,et au bout de ce temps faire ung conviei où l'en

parle des chanoines et autres de la dite ville, et a coustume le chapitre leur

envoyer pain et vin, et ceulx de la ville aussi. En ensuivant ceste

coustume et usaige ancien, le jour des Innocens derrenier passé, les

dits vicaires et autres jeunes gens qui ont acoustumé y estre, s'assem

blèrent, et est éleu, gardé et faicte la feste sans aucunes insolences ou

scandale, dont chapitre dit avoir appelé , et fait intimer les dits pré

vostz et jurez, contre lesquelz ilz ont prins conclusions; si dit que la dite

appellation n'est recevable, au moins vallable, car de droit on ne peut

appeller afactis pfivatis, car il fault que celui a que appellatur soit suj

fultusjuridicione ; or les vicaires, chappellaius et enfans sont personnes

privées, n'aians aucune juridiction ou administracion publique : ainsi

d'avoir appelle d’eulx n'est recevable. Aussi l'appel est de ce qu'ilz ont

éleu en évesque et qu’ilz ont fait les jeux , ce qui a esté acoustumé faire

ab 0mm‘ evo et passe à deux cens ans, ce qui se fait en touteslcs éveschez

de Picardie, et pareillement à Paris, ainsi de eulx enplaindre n'y a

aucune apparence. A ce que partie allègue qu’il y avoir. procès céans,

dit que cela fait contre eulx , car il dit que dès piéça le dit chapitre

obtint lettres royaulx pour faire les défenses dont il y a appel céans,

pendant lequel et jusques à ce que d'icelui fust discuté, ne povoient

estre les vicaires et autres faisans les jeux empeschez en leur ancienne

possession et jouissance, maisdoivent demourer possesseurs. A eeque c'est

scandale, dit que non , et que son mémoire porte qu'il n'y a insolences

ne scandale, aussi ne se fait dedans l'église, ainsi n'y a perturhacion de

divin service; or les jeux sont introduiz ad solacizim populi , qui est

permis non-seullement au dit Tournay, mais partout ce royaume, mes

mement a Paris. Dit oultre que celui qui fut éleu en évesque ne s'en

plaint, aussi l'a esté de son consentement , et ne pense avoir eu jamais si

grant honneur. Mais pour savoir dont procède la hayne du procès, dit

qu'il a par mémoire que, quant vientà la fin des dits jeux , l’évesque

fait faire des chaperons à oreilles qu'il distribue ou bon lui semble, peut

estre que le dit évesque en distribua à quelque personne qui n'en a

esté content, et a suscité tout ce trouble. Dit aussi que ès dits jeux y a

esté gardé toute honnesteté et ce qui est requis y garder de droit sans

aucunes insolences ou scandalesAce que on a fait des viollences ou excès

au curé de la Magdeleine, niehil est. A ce qu’ilz contraignirent à sonner



577

et recommencer vespres, dit que le dit chapitre fist mectre le cés en

la dite ville sans garder les solemnitez, combien que a lui nïippartenoit;

à ceste cause les dits prévostz et jurez firent commandement que on

sonnast et fist le service, comme devant on avoit acoustumé. Si conclud

que parties ne sont à recevoir comme appellans, alias qu'ilz ont mal

appelle et à despens. Et touchant les conclusions prinses eu cas d'excès ,

ne sont parties recevables à icelles prendre, alias dit que les défendeurs

sont en voye d'absolucion; au défault requis, dit que ce n'est raison, car

ilz sont des principaulx de la dite ville de Tournay, qui est frontière,

dont ilz [ont] la garde; à cette cause, le roy de ce adverty, motu proprio,

a baillé lettres patentes à la court par lesquelles est mandé les recevoir

par procureur saltem usque ad tempus.

Lemaistre, pour le procureur du roy, dit qu'ilz n'ont peu eneor veoir

les informacions, et requièrent a la court surseoir les plaidoyerie jusques

à icelles veues, et touchant les requestes d’estre receuz par procureur,

dit que ce n'est raison, car, puysqu'il y a ordonnance de la court, fault

qu'il comparent; mais le défault qui sera donné pourra seurceoir jusques

à ce qu'ilz aient veues les dites lettres.

A VIII“"'° a venir achever de plaider par les parties, et cependant

verront les gens du roy les informacions et lettres royaulx des adjour

nez pour venir sur le tout dire ce qu'il appartiendra; défense de non

partir de la ville de Paris aux dits adjournez, s'ilz y sont ou aucun

d’eulx.

(Aacuivss nu annule, Sect. jutLParl. matinées. Itegist. 1.x, fol. 6 r” a 8 v".)

F. B.
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BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE.

Les COUTUMES nu BEAUVOISIS, par PBILIPPE ne BEAUMANOIB, juris

consulte français du X111e siècle. Nouvelle édition, publiée d'après les ma

nuscrits de la Bibliothèque royale, par M. le comte BEUGNOT, de l’Académie

royale des inscriptions et belles-lettres (publication de la société de

Fflistoire de France). Paris, Jules Renouard, 1842.

Depuis ces dernières années, M. le comte Beugnot a doté le public de

travaux doublement importants par leur sujet et par leur étendue. Après

avoir fait connaître une partie des olim du parlement et des assises de

Jérusalem, le savant éditeur vient encore de publier, comme par loisir, les

Coutumes du Beauvoisis, rédigées en 1283 par Philippe de Beaumanoir,

bailli de Clermont-sur-Oise. Pour soupçonner la valeur de cet ouvrage. il

suflit d’avoir lu Plîsprit des lois où Montesquieu le cite à tout moment

avec les plus grands éloges. Les Coutumes du Beauvoisis passent, à juste

titre, pour le plus beau monument de l'ancienne jurisprudence française.

L’ouvrage de Beaumanoir avait pourtant éprouvé le plus triste sort qui

puisse atteindre un livre de mérite: il avait été la proie d’un mauvais édi

teur. La Thaumassière, qui le fit imprimer en 1690, passait pour un magis

trat de beaucoup de savoir et de quelque goût; mais il donna si peu de soin

à cette édition que le texte en est la plupart du temps inintelligible. On

désespérait que les Coutumes du Beauvoisis fussent jamais réimprinrées,

quand la société de Pflistoire de France et M. Beugnot ont adopté Beau

manoir, et ont concouru, chacun pour leur part de zèle et de lumières, à

remettre en honneur ce remarquable écrivain.

Six manuscrits de la Bibliothèque royale ont servi à établir le texte. Celui

que l’éditeur a plus particulièrement suivi est écrit dans le dialecte de l'Ile

de-France, et, sous le rapport des formes du langage, présente une analogie

frappante avec le Trésor (1) de Brunette Latini. Le texte de la nouvelle

édition deBeaumanoir, et parlui-même et par les variantes dont il est aug

menté, ne paraît rien laisser à désirer.

Beaumanoir a divisé ses Coutumes en soixante-dix chapitres, dans lesquels

il embrasse toutes les matières du droit privé et en partie celles du droit

public. ll traite successivement : de l’office des baillis; de l'ajournement et

des exceptions dilatoires; des procureurs; des avocats; de l’action et de

Pexception; de la péremption; de la compétence des tribunaux civils et ecclé

siastiques; des testaments, douaires, tutelles; des hérédités légitimes; de la

(l) Voyez le fragment du livre de Brunette Latini, publié par M. Lenormant dans la

Bibliothèque de l'École des Charles, t. Il, p. 319.
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société; des choses mobilières et immobilières; de la coutume et de l'usage;

des chemins; des poids et mesures; des services dus au seigneur à raison

de son fief; des crimes et délits; des conventions; des contrats viciés par

la violence ou le dol; du dépôt; du prêt; du louage et du bail à ferme; de

la preuve des obligations; des témoins; des arbitres; des cautions; du re

trait lignager; des aveux et désaveux de fief; des servitudes et des franchi

ses; de la garde des églises; du mouvement des fiefs; du fief tenu par

homme de poeste; des ordonnances royales et de leur autorité; des gens

des bonnes villes et de leurs droits; des voies d'exécution pour la punition

de certains délits et pour le payement des dettes; de l'incapacité des fous et

des furieux; de la garde des maladreries; des débats entre mari et femme,

et de la séparation de corps; des justices haute et basse et des cas qui

appartiennent à l'une et à l'autre; des guerres privées; du prononcé des

jugements; des usures; des crimes involontaires; des donations exorbitan

tes et de leur révocation.

Quoique fort incomplète, cette nomenclature peut donner une idée du livre

de Beaumanoir. Elle suffit pour démontrer que la logique du droit n'a pas

présidé à l'ordonnance de ces soixante-dix chapitres. M. le comte Beugnot

a fait précéder son édition d'une notice destinée en partie à présenter dans

un ordre plus méthodique les doctrines du vieux jurisconsulte. Là sont

exposées succinctement les principales idées consacrées par les Coutumes

du Beauvoisis, en ce qui concerne tant le droit public et le droit canoni

que, que les législations féodale et coutumière du xm° siècle. Ce travail

de synthèse ne pèche que par le peu d'étendue des limites dans lesquelles

le savant académicien a été obligé de se renfermer; car il s'y montre si

plein d'idées sur son sujet, qu'on voudrait le voir suivre son auteur pas à

pas et donner à ses prolégomènes les proportions d'un commentaire. Mais

ce légitime désir du lecteur doit se taire devant les exigences de la publica

tion. M. le comte Beugnot, tenu à l'étroit par un texte volumineux, ne pou

vait aborder que les généralités; et tout ce qu'on peut faire, c'est d'émettre

le vœu qu'il revienne un jour sur Beaumanoir, et qu'en l'étudiant dans le

détail, il dote la science d'un traité approfondi de notre ancien droit.

Du Cange, la Thaumassière, et tous ceux qui avaient jusqu'à présent parlé

de Beaumanoir, Moutesquieu lui-même qui qualifie ses Coutumes « d'ou

vrage admirable,» n'avaient presque trouvé aucun renseignement sur sa vie.

L'éditeur des Olim du parlement, grâce à sa connaissance approfondie de

nos monuments judiciaires du xm’ siècle. nous fait connaître quelques dé

tails nouveaux sur le bailli de Clermont. ll trace à grands traits les princi

pales circonstances de sa laborieuse carrière de magistrat, et parvient par

l'étude de son livre à pénétrer pour ainsi dire dans l'âme de Beaumanoir, à

deviner son caractère, et l'esprit qui Panimait. Peut-être dans cette

partie si délicate de son travail se montre-t-il un peu trop préoccupé

du besoin de rapporter les doctrines du livre à la raison du jurisconsulte,

comme, par exemple, lorsqu'il explique par des considérations morales ce
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principe émis par le bailli de Clermont, que : « il loist bien à l’ome à batre

sa femme sans mort et sans mehaing, quant ele fet mal, n a doctrine un peu

rigide, » ajoute l'éditeur; a mais les trouvères et les troubadours de ce

temps enseignaient aux femmes une morale si relâchée que le bailli de Cler

mont jugea sans doute convenable de raffermir les droits des maris. u Il

nous semblerait plutôt que l'esprit du magistrat a été dominé dans cet en

droit par la rudesse de son siècle. Mais lorsque M. le comte Beugnot nous

montre Beaumanoir a la fois si ferme et si mesuré dans l'application de ses

principes, exaltant le pouvoir royal au triomphe duquel il a consacré sa vie.

sans déprécier les droits rivaux de la féodalité; poursuivant une révolution

légale, qu’il sent nécessaire, sans paraître toucher à ce que les temps anté

rieurs ont établi; aimant ses fonctions avec enthonsiasme et cherchant à les

décorer sans cesse de ce que la vertu a de plus noble et la raison de plus

relevé; ce portrait, tracé d'une main sûre, élève l'esprit du lecteur et le pré

pare à relléchir dignement sur un beau livre. X....

HISTOIRE nu PARLEMENT m: NORMANDIB, par M. A. FLOQUET, greffier

en chef à la cour royale de Rouen , etc. , etc. Tomes IV et V. 2 vol. in-s°

de 726 ct 773 pages-Chez Ed. Frère , Rouen, 1841 et 1842.

Quatrième article (1)

Pour les dépositaires de l'autorité, c'est peu d'être sortis les plus forts

d'une révolution, si leur énergie ne persiste au delà de leur victoire; car

après que la sédition a passé sur un grand peuple, quelque dégoût qu’elle fi

nisse par lui inspirer, elle laisse dans les esprits des habitudes de désordre

d’autant plus difficiles à combattre , que même ses plus constants adver

saires y cèdent sans s’en douter. Cette effervescence de si vieille date,

qu'elle était passée alors dans les mœurs, le parlement de Normandie

rentré à Rouen eut à la réprimer sous toutes ses formes et _chez les

hommes de tous les partis. Tantôt c'était un prédicateur séditieux, tan

tôt un pamphlétaire, qu’il fallait rappeler à l'ordre; ou bien les popu

lations sagitaient au moindre. revers des armées royales; les soldats

licenciés se livraient au brigaudage; les gouverneurs des villes, accoutumés

au régime militaire, s’arrogeaieut à l’envi des pouvoirs exorbitants ; et par

ces alarmes, par ces excès, par ces abus, étaient devenus indispensables des

milliers d'arrêts qu’il s'agissait non-seulement de rendre, mais encore de

faire exécuter. Loin qu'on puisse reprocher à la cour normande d'avoir

manqué de fermeté dans toutes ces occasions, si elle pécha ce fut plutôt

par excès d'attachement à ses principes. Qu'elle poursuivit à outrance l'insu

bordination , le bien public n'avait qu'à y gagner; mais elle sbpiniâtra à ne

(1) Voyez le t. l1 de la Bibliothèque de L'École des Chartes , p. 8B et 301 ; et ci

dessus, p. 196.
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reconnaître aucune des concessions faites aux calvinistes, et cet injuste re

fus, s‘il n’eilt été tempéré par les efforts contraires du gouvernement, eût

peut-être troublé de nouveau la province. Ce que le roi demandait pour ses

anciens coreligionnaires était cependant peu de chose : l’exécution de I’e'dit

de tolérance rendu par Henri III en 1577. A des vainqueurs, on ne pouvait

moins accorder. Mais le parlement, vainqueur aussi, regardait son avantage

comme perdu, s'il le partageait avec les hérétiques. Remontrances , exhor

tations, prières, rien ne put le faire plier, jusqu'à ce qu’enfin le roi se fâ

chant, il remit en discussion cette tolérance repoussée par lui depuis près de

vingt ans, et il consentit à la sanctionner, pourvu qu’elle n’eüt pas d'effet

dans la vicomté de Rouen, et que, par toute la Normandie, nul de la religion

réformée ne fût appelé aux offices de judicature. Henri IV en passa par

ces restrictions; et, qui plus est, il permit à ces magistrats obstinés de lui

résister vertueusement, au cas où il voudrait agir d’autre façon. Serment

inconsidéré, puisque, à deux ans delà, il devait revenir à la charge pour

obtenir le plein exercice en faveur de ses sujets protestants. Qu’on juge de

l'opposition du parlement de Normandie a l‘édit de Nantes! Elle avait été

prévue. Avant qu’ou lui communiquât la nouvelle ordonnance, toutes les

cours du royaume Favaieut déjà enregistrée. Malgré l'exemple et la bonne

volonté des autres, il n’en fallut pas moins capituler avec lui, retrancher des

mots, restreindre les dispositions les plus libérales, enfin faire un nouvel

édit à l'usage de la province. Ce fut seulement en 1609, après la mort des

principaux opposants et l'extinction des vieilles haines, que les Normands

acceptèrent dans sa forme pure et simple ce grand acte de conciliation.

Tant de vigueur pourrait faire croire que le parlement de Normandie

voyait enfin s'appliquer dans toute son étendue la doctrine si chère aux cours

souveraines : celle de la monarchie tempérée par l'action de la magistrature.

Il n'en est rien. Le chef de la nouvelle dynastie, plus qu’aucun de ses pré

décesseurs, souffrait d’une opposition gênante pour son gouvernement; et,

s’il cédait quelquefois aux remontrances, n’était pour n'avoir pas à en tenir

compte dans la plupart des circonstances. Surtout en matière d'impôt, il ne

voulait rien entendre que sa volonté. Les édits fiscaux arrivaient l’un sur

l'autre, et en même temps les commissaires chargés de les exécuter. Des

nuées de partisans s’abattaient sur les marchés et sur les recettes de la pro

vince, sans seulement avoir soumis leurs pouvoirs au visa de la cour. Celle

ci sïndignait, décrétait comme d’abus; mais au conseil privé, ses arrêts

étaient cassés sans plus de forme. De la un conflit pendant lequel les exac

tions suivaient leur cours; puis la querelle venant en dernier lieu devant le

grand conseil, le parlement finissait bien par y obtenirjustice sur la ques

tion de préséance, mais sur celle de compétence il était toujours éconduit,

et pas une obole des taxes n’était rabattue à sa considération.

Pour comble de disgrâce, la compagnie fut privée de son chef dans un mo

ment si critique. Claude Groulart mourut a cinquante-six ans, consume

avant Page par le travail et par le chagrin. De ses labeurs, il s‘était vu peti
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tement récompensé par tout le monde. Le roi ne lui montrait que froideur,

après lui avoir promis monts et merveilles au temps de sa détresse; et

comme ce grand homme touchait à sa fin, ses collègues, le voyant faiblir, af

fectèrent de dédaigner son autorité et semèrent en tous lieux le bruit que

leur président était tombé en enfance. La charge qu'il laissa vacante par sa

mort fut vendue trente mille écus qui servirent à rémunérer la Néri, Bas

sompierre et quelques compagnons de bassette.

Tel avait été le sort du parlement de Normandie sous Henri IV, tel il fut

pendant la minorité de Louis XIII, à cette différence près que, le gouverne

ment étant plus faible, la lutte commencée entre l'autorité provinciale et les

conseils du souverain donna lieu à des scandales plus éclatants. A la vérité,

l'abaissement de la magistrature fut alors interrompu à d'assez fréquents

intervalles par les brouilleries de la cour, véritables interrègnes, pendant

lesquels les hommes de robe se trouvaient ramenés àjouir de tous les pou

voirs et presque à dominer la monarchie. Grâce à cette souveraineté tempo

raire, ils pouvaient se consoler des échecs essuyés par eux en temps de

paix. Lorsque Richelieu fut ministre, ils n'eurent plus à commander et du

rent toujours obéir. Pour se faire connaître à’ la Normandie, ce redoutable

administrateur envoya d'un coup au parlement quatorze édits qui produi

saient vingt-deux millions, ordonnant que le tout fût enregistré en trois

jours. Troisjours faisaient àpeine le temps nécessaire pour lire en public de

si nombreux et si longs documents. Mais l'appareil d'une campagne avait été

dressé contre la province. Le roi s'avançait en personne pour servir les

projets de son ministre , et l'enregistrement eut lieu dans le délai prescrit.

Après ce coup d'essai, il n'y eut pas d'année qui ne vît mettre en jeu quel

que nouveau stratagème destiné à faire sortir d'autres millions. Plus la

substance du peuple s'épuisait, plus le génie fiscal du ministre se multi

pliait en ressources; et comme il était sans pitié pour la détresse générale,

il n'opposa qu'un mépris insultant à l'indignation des cours suprêmes, de

venues malgré elles ses complices. Il alla jusqu'à leur soutenir en face

qu'elles devaient enregistrer les édits sans en avoir pris connaissance, et

que ces mots de leur formulaire, nous ne devons m‘ ne pouvons, étaient une

offense à la majesté royale. Bien plus, il exigea que ces compagnies don

nassent les yeux fermés dans sa politique, et il punit le parlement de Rouen

de l'avoir non pas desservi, mais soutenu avec trop peu de zèle.

Cette mesure fut prise après la sédition des Nu-pieds. Les magistrats

normands s'y étaient montrés dignes de tous les éloges , marchant en robes

au milieu de l'émeute, sous la grêle des pierres et des coups pour arracher

des victimes à la mort et l'argent des contributions au pillage: mais une

fois maîtres du terrain. ils ne se pressèrent pas de sévir contre les coupa

bles. Ils craignirent l'effet de la précipitation en présence d'une populace

que la faim, que le désespoir avaient soulevée; ils firent part de leurs ap

préhensions au ministre, et comme celui-ci crut voir dans de pareilles len

teurs nne improbation tacite de ses édits, pour se venger, il fit résoudre
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au roivla suspension du parlement. Alors le chancelier Séguier fut envoyé

à Rouen avec toute l'autorité d'un proconsul.

Il y avait juste un siècle qu'un autre chancelier était venu annoncer à la

cour normande des rigueurs plus méritées et cependant moins acerbes; car

tandis qu'en 1540, le roi n'avait pas jugé indigne de sa majesté de pronon

cer lui-même l'arrêt demandé par la voix publique contre des juges préva

ricateurs , en 1640, le délégué du roi ne daigna pas même se montrer. ni

apprendre leur crime à des hommes que leur conduite proclamait inno

cents. Il leur fit intimer par huissier le châtiment eæemplaire que leur

infligeait le roi; c'est à savoir, leur interdiction, pour un temps indéfini, et

l'ordre à chacun d'eux d'aller tenir les arrêts à la suite du cardinal. Pour

lui, il n'eut qu'à prendre possession du palais désert, escorté de soldats et

de maîtres des requêtes, auxiliaires qui lui avaient été donnés pour faire

les procès là où il jugerait bon d'employer quelque forme; car autrement

il avait reçu le pouvoir de condamner les hommes et de les envoyer d'un

seul mot à la mort. Par là il devenait manifeste que le parlement payait

de l'interdiction son refus de substituer l'action de la terreur à celle de la

justice.

Lorsque Séguier eut fini son ouvrage, la rancune du ministre n'était pas

encore satisfaite. Il tit partir du palais de Paris un président et quatorze

conseillers pour aller tenir les assises de Rouen; et, après avoir laissé fonc

tionner cette cour provisoire pendant neuf mois, il ne réintégra pas, mais

il constitua sur une base nouvelle le parlement suspendu. De perpétuel qu'il

était, il le rendit semestre : c‘est-à-dire qu'il le partagea en deux fractions

qui à l'avenir siégeraient alternativement pendant six mois de l'année, sans

se consulter ni se connaître. Si cet arrangement violait des principes consa

crés par les lois, par le temps et par la raison, d'un autre côte il favorisait

l'exercice du pouvoir absolu, deux parlements rivaux devant être plus aisés

à vaincre qu'un parlement tout seul. D'ailleurs, pour opérer la (livision, il

fallait doubler le personnel de la cour, et par là on trouvait tout d'un coup

soixante charges à vendre , de l'argent à gagner et des créatures à satis

faire. Tout cela fut enregistré à vue d'œil par la commission des quinze que

les affiictions des Normands touchaient peu et qui avaient hâte de s'en re

tourner à Paris.

Richelieu ne vécut pas assez longtemps pour façonner les parlementaires

de Normandie au joug du semestre. La rivalité sur laquelle il avait compté

se mit, non pas entre les deux sections du parlement, mais entre les ma

gistrats anciens et ceux de création nouvelle, de sorte que la guerre civile

fut permanente dans le sanctuaire de la justice. Tous les jugements en fu

rent troublés. La chambre du conseil devint le théâtre de scènes hideuses

oùl’on vit le premier président pris à la gorge, les robes déchirées, même

le sang répandu. Après cela tant de doléances furent portées aux conseils

du roi que, Louis X111 étant mort, l'un des premiers actes de la régence

fut la révocation du semestre. Mais cette décision n'avait eu que des anciens
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pour instigateurs. Les nouveaux s'agitèrent à leur tour. Mazarin rétablit le

semestre en Paggravant d'une faute nouvelle, qui fut de parquerséparément

dans leurs assises respectives les nouveaux et les anciens. Il en résulta que

Fautoritédu tribunal déjà si affaiblie, futcomme livrée en proie àdeux factions

qui se la disputèreut sans relâche. Le ministre avait cru faire un chef-d'œu

vre d'habileté, parce que les nouveaux s'appuyant sur luig, il se voyait à la

veille d'obtenir par leur moyen tout ce que les anciens lui refuseraient.

Mais ceux-ci , pour neutraliser une combinaison si désavantageuse à leur

parti, se recrutèrent aussi des auxiliaires au dehors, et le malheur des

temps permit qu'ils en trouvassent de formidables dans les cours souve

raines de Paris, lignées en ce moment pour s'emparer de la conduite des

affaires.

Le royaume était alors dans un trouble inexprimable. Le mouvement de

l'autorité royale, si rapide sous Richelieu, déclinait tous lesjours à l'inté

rieur, et l'on voyait s’afficher les prétentions de tout le monde à Paccélérer,

ou bien à l'arrêter tout à fait. Dans cette grave occurrence, le premier pré

sident de Rouen crut qu'il importait au salut de l'État de faire délibérer les

deux semestres ensemble, et la rébellion commença dans la province par

cette mesure qui paraissait destinée à la prévenir. Les anciens, plus nom

breux queleurs adversaires, dominèrent les discussions avec toute la violence

d'une majorité longtemps impuissante; c'est dire que le champ resta

libre à leurs entreprises et à leurs vengeances. Par eux l'entrée de Rouen

fut refusée aux troupes royales, ménagée à celles du parti contraire. Ils

osèrent conférer le commandement des armées au duc de Longueville, sai

sir de leur autorité les deniers du roi, abattre les gabelles, couper les forêts

du domaine, ordonner des levées d'hommes, enfin usurper toutes les attri

butions au profit de la révolte. Maîtres comme ils l'étaient, pouvaient-ils

oublier d'aviser à cet odieux semestre, cause première de leur ressenti

ment? L'édit du semestre fut cassé à leur audience du 27 février I649.

Après quoi ils déclarèrent ouvertement leur alliance offensive et défensive

avec les cours de Paris, qui, de leur côté, n'avaient fait ni moins, ni mieux.

Pour réprimer de pareils excès, il eût fallu non pas des démonstrations,

mais des actes vigoureux; et la régente ainsi que son ministre ne purent

prendre leur revanche que sur le papier. Ils interdirent de nouveau le par

lement de Normandie, qui refusa d'entendre la déclaration rendue à cet ef

fet; avec les dissidents, ils essayèrent de former à Vernou un tribunal roya

liste dont personne n'eut l'air de s'apercevoir; enfin ils se résignèrent au

parti le plus honteux, qui pour lors était le plus ‘prudent. Étant entrés en né

gociation avec les magistrats de Paris, ils admirent ceux de Itouen aux con

férences, et firent composer la majesté royale avec les uns comme avec les

autres. La victoire des Normands fut complète. Ils obtinrent la révocation

définitive du semestre, la suppression de quarante-deux des charges créées

par Richelieu, enfin Pexemptiondela taille pour les paroisses qu'ils avaient

fait contribuer à la guerre contre le souverain.
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Satisfait sur tant de points délicats, le parlement de Normandie nebron

clia plus. [Junnée suivante, il fut insensible aux séductions de la duchesse

de Longueville et mérita par sa fermeté des lettres patentes qui conféraient

la noblesseà tous ses membres. Les troubles de I651 ne le trouvèrent pas

moins disposé à agir dans Pintérét de la couronne. Il s’aflilia encore une

fois au parlement de Paris, mais il empêcha les conventicules de se former

dans la province; il demanda la réintégration du duc de Longueville, mais

ce fut pour contenir cet homme indécis. Plus tard, à la nouvelle des hor

reurs qui se passaient à Paris, il rompit l’union plutôt verbale qu’effective

qui Fuuissait à cette ville rebelle, et enregistra les édits contre les princes.

Grâce à cette sage conduite, la province fut préservée de la misère qui ac

compagna Pagonie de la Fronde dans les autres ressorts. Ce fut là le der

nier acte par lequel le parlement de Normandie intervint dans les affaires

publiques. Au retour de la paix commença la ruine des compagnies souve

raines. Toute justice administrative leur fut enlevée pour être attribuée

aux intendants; le droit de remontrances fut altéré au point de devenir illu

soire. Les suffrages violentés, l’exil de ceux qui s’opposaient aux édits ,

les présidences données à des créatures qui connivaient à l’abaissement des

compagnies, tels furent les moyens par lesquels Louis XIV établit sa sou

veraineté absolue sur les parlements de France.

Arrivé à cette époque d’assoupissement, M. Floquet a pu jeter un coup

d’œil sur les travaux judiciaires de la cour de Rouen. Un savant traité sur

la possession, et l'examen critique des causes de sorcellerie jugées jusqu'au

xv1° siècle, occupent Iadernière partie de son cinquième volume. J. Q.

Moîsa m; Kaoniæus, auteur du v” siècle. HISTOlBE UABMÉNIE, texte ar

ménien et traduction française, par P. E. 1.x VAILLANT m: FLOBIVAL.

Deux volumes iu-B, imprimés à Venise à la typographie arménienne de

Saint-Lazare, 1841; prix : l8 fr.

Moise de Khorène est le premier et le plus ancien historien d’une nation

fort ancienne elle-même, et qui tient une large place dans les annales de

Fhumanité. Malgré l'importance de son livre, depuis longtemps connu des

savants par trois éditions arméniennes et une version latine, personne en

core n’avait en Pidée de le traduire dans un des idiomes vulgaires de l’Eu

rope. L'honneur d'avoir le premier rendu ce service à la science historique

appartient à notre confrère, M. le Vaillant de Florival, professeur d‘armé

nien à l’école des langues orientales vivantes près la Bibliothèque du

Roi. Pour mieux faire apprécier le mérite de son œuvre, qui lui a coûté

plusieurs années de travaux, nous allons faire connaître aussi brièvement

que possible l'auteur arménien, son livre. et la traduction française.

Moïse de Khorène, ainsi appelé du lieu de sa naissance, vit le jour vers

l'an 370. A cette époque le christianisme avait fait de grands progrès en

III. 39
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Arménic; mais les fidèles ne pouvaient lire les livres saints que dans les

versions grecque et syriaque, deux langues dont le connaissance était peu

répandue. A l'instigation du patriarche Sahag ou Isaac, le savant Mesrob

inventa l'alphabet arménien et dota son pays d'un système graphique (l).

Aussitôt il traduisit lui-même en arménien l'Ancien et le Nouveau Testa

ment. Non contents de ce premier succès, Mesrob et Sahag fondèrent une

école pour initier des jeunes gens zélés à la connaissance de la langue et de

la littérature grecques. Leur projet était (Faffermir le christianisme, en po

pularisant chez eux les principaux ouvrages des Pères. Moise de Khorène

fut un de leurs disciples les plus distingués. Lui-même nous donne quelques

détails sur un voyage qu’il fit pour son instruction et par l'ordre de ses

maîtres. Il visita d'abord Édesse et Alexandrie. Jeté par la tempête sur les

côtes d’ltalie, il fit un pèlerinage à Rome, au tombeau des apôtres. séjourna

quelque temps dans la capitale de PAttique, et de là se rendit à Constanti

nople. d'où il retourna dans sa patrie. Nommé gardien des archives patriar

cales d’Arménie, il s’occupa sans relâche de traduire dans sa langue les ou

vrages grecs qu'il s'était procurés durant ses voyages. Son zèle lui valut la

faveur de Joseph, successeur de Mesrob, et il devint archevêque des provin

ces de Pakrévant et d‘Arscharouni. Moïse de Khorène mourut vers l'an 489,

âgé d'environ 120 ans.

" Uflistoire de Moïse de Khorène est, à proprement parler. un discours

adressé à Sahag ou lsaac, prince pagratide qui fut, en 481, 7narzban ou

commandant militaire des frontières d’Arménie. Elle se divise en trois li

vres, ayant chacun un titre particulier; un quatrième livre, qui renfermait

les événements survenus en Arménie depuis la destruction des Arsacides

jusqu'au règne de l'empereur Zénon. est aujourd'hui perdu. Le premier livre

a pour titre Généalogie de la noble Arménie. On y trouve une rapide énu

mération des générations qui se sont succédé depuis Adam jusqu'à Noé.

La descendance des trois fils de Noé vient ensuite. et e‘estlà que commence

proprement l'histoire d’Arménie. Le patriarche Thorgom, fils de Gomer et

petit-fils de Japhet selon la Bible, tils de Thiras, petit-fils de Gomer et

arrière-petit-fils de Japhet selon Moïse de Khorène, engendra Haîg, qui fut

le fondateur du royaume d’Arménie et lui donna son nom. Car, chose re

marquable, ce nom dbfrnzénie, employé par tous les écrivains de l'orient et

de l'occident anciens et modernes, n'est pas celui que les Arméniens don

nent à leur patrie; ils la nomment Haïasdan ou pays des Haîhs, en mémoire

de leur premier souverain. Le non1 dÿlrménie, qui pourrait fort bien venir

dïæirmënag, fils de Haïg, est dérivé, selon Moise de Khorène, du nom d'A

ram, cinquième successeur de Haîg, propagateur de la langue arménienne,

et auteur de la division du pays en première, deuxième, troisième et qua

trième Arménie. Parmi les successeurs dblram, il faut distinguer son fils

(1) Suivant Moise de Khorène, l'alphabet fut révélé à Mesrob , qui le fit écrire par

Ruphanus, calligraphe habile, disciple du cénobite Epiphane. Liv. lll, ch. 53.
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Ara, dont le nom subsiste encore dans ceux du mont et de la plaine d‘Ara

rat, et qui, ayant dédaigné l’amour qu’il avait inspiré à Sémiramis, mourut

dans une bataille contre les troupes de la reine assyrienne; Hratchia, sous

le règne duquel un des Juifs emmenés captifs par Nabuchodonosor à Baby

lone vint s'établir en Arménie, et devint le chef de la puissante famille des

Pacradouni ou Pagratides; enfin Dicran ou Tigrane I", qui aida Cyrus

dans la conquête de la Médie, fonda Dicranagerd ou Tigranocerte, aujour

d’hui Amid, et lit le premier connaître le nom arménien parmi les nations

étrangères. Si, dans le récit des événements qui signalèrent le règne de ce

dernier roi, Moïse de Khorène n’est pas toujours d'accord avec les écrits

de Xénophon et dTIérodote, il ne faudrait pas s'autoriser de ces légères

différences pour suspecter la bonne foi de cet historien. Il montre dans tout

le cours de son ouvrage un amour passionné pour la vérité; aux éloges, exa

gérés peut-être. qu’il adresse à Isaac Pacradouni, qui l'avait engagé à écrire

l'histoire d’Arménie, il joint des invectives, je dirais presque des malédic

tions, contre les anciens rois d’Arménie qui ne se mirent pas en peine de

former des archives et de fixer par Vécriture le souvenir des événements. A

défaut de documents arméniens, il déclare avoir pris pour guides d'ancien

nes poésies populaires, des écrits chaldéens et persans, enfin une histoire

d’Arménie dont le savant Syrien Mar Abbas Gadina avait recueilli les maté

riaux dans les archives de Ninive.

Le livre de Mar Abbas, plusieurs autres ouvrages aujourd'hui perdus, un.

entre autres, compilé d’après les archives d’Édesse que Moise avait lui-même

visitées, enlin l’histoire écrite en syriaque par le fameux hérésiarque Bar

desane, telles sont les sources où l'auteur a puisé (1) pour composer son

second livre, le plus long des trois, et qui a pour titre : Histoire des temps

intermédiaires de nos ancêtres. Il renferme les événements arrivés depuis

Vagarschag, premier roi d’Arménie de la dynastie des Arsacides, jusqu'à la

mort de Dertad ou Tiridate, qui professa le premier la religion chrétienne.

C'est une longue série de princes dont le plus remarquable est Dicran ou

Tigrane II, qui s’affranchit ‘de la puissance des Parthes, conquit la Syrie

avec plusieurs provinces de l’Asie Mineure, embrassa contre Rome la que

relle de Mithridate et balança quelque temps la fortune des armes romaines.

On sait que sa puissance croula devant les légions de Lucullus et de Pompée,

et que son fils Artavasde, surpris par Marc-Antoine et amené captif en

Égypte, y fut décapité à la demande de Cléopâtre. Nous citerions aussi

Abgar, si la curieuse correspondance de ce prince avec Jésus-Christ était

justifiée par des témoignages irrécusables. Mais nous devons au moins |nen

tionner le patriarche saint Grégoire, surnommé l’Illuminateur, dont la vie

(1) L'historien arménien cite encore , dans le premier livre , Bérose , le Polyhistor,

Ahydène , Céphalion , etc.; dans le second, Polycrate. ÊVûgrei Cflmlldfllsn Phédon i

Eusèbe , etc.

89.
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et les travaux ont leur place dans cette période. Il y eut dans la naissance

de ce personnage illustre une circonstance bien singulière : destiné à se

sanctifier et à civiliser I’Arménie, il dut le jour à un assassin qui frappa le

prince arsacide Khosrov le Grand, pour soumettre I'Arménie au joug

d'Ardeschir, premier roi de Perse de la race des Sassanides.

A partir de la mort de Khosrov, l’histoire d’Arménie devient pour ainsi

dire un dédale inextricable. Placée sous la suzeraineté réelle de la Perse et

dans une dépendance traditionnelle de l’empire romain, ‘l'Armén_ie fut dé

chirée par de profondes divisions que contribua surtout à entretenir la dif

férence des religions. Les parties de I’Arménie voisines de la Perse étaient

attirées vers le magisme, soit de vive force, soit par des souvenirs anciens,

soit par toutes les séductions que pouvaient employer les souverains per

sans. La partie chrétienne du royaume n’était déjà plus en unité de commu

nion avec PÉglise de Constantinople. Ainsi le pays était divisé et par la con

quête et par la doctrine. C’est à retracer cette époque de troubles et de

désordres qu’est consacré letroisième et dernier livre de Moïse de Khorène.

intitulé : Fin de l'histoire de notre patrie. Ce qu’il renferme de plus inte

ressant, c’est le tableau du développement rapide que prit Pinlluence des

patriarches dans la personne de saint Narsès, d’Isaac le Grand, etc., et la

création de la littérature arménienne par Mesrob, à la mort duquel s’arrête

l’histoire de Moïse de Khorène.

Cette histoire renferme donc, depuis Haïg, qui vivait 2,107 _ans avant

J. C., une période d'environ 2,550 années. Aussi est-elle singulièrement

abrégée et présente-t-elle plusieurs lacunes. Ce qui l’a fait surtout distin

guet, ce qui a mérité à Moïse de Khorène le surnom de Khertltoglt ou le

poëte, ce qui lui a valu le premier rang parmi les écrivains classiques de sa

nation, c'est Pélégance, la pureté de sa dictlon, la concision de son style et

le bonheur avec lequel il rencontre constamment sous sa plume Pexpression

la plus propre et la mieux choisie. M. le Vaillant de Florival ne s’est peut

étre pas assez efforcé de reproduire ce mérite dans la version française, ou

plutôt il s'est laissé fourvoyer dans une voie que lui avaient, il est vrai,

tracée d‘illustres devanciers. Mais la traduction d'Hérodote par P. L. Cou

rier, celle de Milton par M. de Chateaubriand, sont, nous n'hésitons pas à

le dire, des essais malheureux. Il faut renoncer à reproduire servilement

et mot à mot, dans notre langue, les monuments littéraires d’une langue

morte ou vivante qui souffre les inversions; on s’expose alors à tomber

dans un archaîsme que le bon goût réprouve, ou à braver ouvertement les

règles du langage.

Que M. le Vaillant me permette encore une critique; c’est de n'avoir

pas taché de suppléer à l'extrême concision de son auteur et aux lacunes

qu'il a laissées dans son ouvrage, par des notes empruntées aux écrivains

grecs et latins et aux autres historiens de l’Arménie. Il est vrai que l'ab

sence de notes est jusqu'à un certain point compensée par un appendice où

l'on trouve une notice géographique sur I’Arménie, un précis de l’histoire

«a. __—



589

de ce royaume, un tableau de la littérature arménienne. Mais ces opuscule:

sont eux-mêmes extrêmement abrégés. Ils ne semblent même tenir en rien

au volume qui les renferme, et auquel sans doute ils n'étaient pas primiti

vement destinés, puisqu’ils en diffèrent par le caractère, par la justification,

et qu'ils ont une pagination particulière.

Il ne faut pas conclure de là que cet appendice soit un hors-d'œuvre. Les

notices dont il se compose seront toujours consultées avec fruit. J'en dis

autant de Pintroduction où l'auteur a fait connaître la vie de Moïse de

Khorène, et l'importance historique de ses ouvrages. Elle est d'ailleurs

écrite d'un stylesimple et clair, mais assez correct, assez élégant pour

prouver que M. le Vaillant pouvait traiter autrement qu’il ne l'a fait son

texte français de Moise de Khorène, et que I'incorrection de ce texte est

uniquement due à la méthode de traduction qu’il a imprudemment adoptée.

Une table des chapitres rédigée en arménien et en français se trouve à la

fin de chaque volume. De plus le tome lI renferme une table très-détaillée

de tous les noms propres de lieux et de personnes, rangés d'après l’ordre

alphabétique, et dans laquelle chaque mot français est suivi du mot armé

nien qu'il représente. Enfin les pères méchitaristes de Venise ont consenti

à devenir les éditeurs de M. le Vaillant, et la perfection des presses armé

niennes de Saint-Lazare relève encore le prix du beau présent offert par

notre confrère aux amis de l’histoire et des littératures de l'orient. H. G.

llliuornns m‘ DOCUMENTS publiés par la Société (l’histoire et dänrchéologie

de Genève.-Tome I", 1841-1842. In-S” de v1 et_ 484 pages. Chez Jullien,

à Genève; prix : l0 fr.

ll serait à désirer qu’en vit chez nous les sociétés d'histoire et d’archéo

logie publier souvent des livres aussi intéressants,_aussi solides que celui-ci.

Il est divisé en deux parties dont la première contient une douzaine de

mémoires et la seconde un grand nombre de chartes inédites.

La description de quelques sépultures anciennes et d'un grand nombre

de médailles des empereurs romains trouvées depuis vingt ou trente ans

dans les environs de Genève, est l’objet de deux articles de M. Fr. Soret,

le numismate génevois le plus distingué qui se soit encore fait connaître, et

auquel le volume que nous analysons est aussi redevable de trois savantes

lettres sur des monnaies cufiques rares ou inédites du musée de Genève.

Deux inscriptions romaines encastrées dans l'église de Passi en Faucigni,

qui l’une et l’autre sont des en: voto consacrés au dieu Mars, ont fourni à

M. Ferrueci le sujet d’un commentaire intéressant. Genève fut quelque

temps la capitale d'une partie de l'ancien royaume des Bourguignons; ce

fait ajoutait quelque valeur à un passage de la loi Gombette, qui parle

des solidiaurei nwnetæ Gcnavensîs, et les antiquaires avaient plus d'une

fois regretté qu'on ne connut encore aucune monnaie bourguignonne. Dans
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une petite dissertation dont l'auteur, M. Bordier, est l'un de nos confrères,

on s'efforce de démontrer que les recherches à ce sujet seront toujours in

fructueuses, pour les monnaies d'or du moins, parce que les rois de Bour

gogne n'en frappaient point à leur effigie et se contentaient de contrefaire

les types romains.

L'ancienne demeure des évêques de Genève ayant dû être détruite à la fin

de l'année 1840, une commission de la Société d'histoire fut chargée de ré

diger préalablement une description complète de l'édifice, et de prendre

part dans l'intérêt de la science aux travaux de démolition. Ces soins très

louables n'ont pas conduit à des découvertes importantes; cependant le

rapport de la commission constate qu'elle a trouvé des murailles qu'elle

croit du v1’ siècle et deux inscriptions romaines dont la dernière nous pa

raît curieuse et assez courte pour être citée : Locus. surplus. en: dono de

curionum. factus privatus. ut consœptus esL-Florus scribil.

Trois personnages qu'on avait comptés parmi les évêques de Genève, Phi

lippe de Compeys, Pierre Fabri et Bertrand du Cros, sont désormais privés

de toute prétention à ce titre par une dissertation très-courte, mais très

substantielle, de M. Ed. Mallet, à qui est également due une relation cir

constanciée des troubles politiques de Genève en 1667; relation pleine d'in

térêt, mais qui laisse trop à désirer sous le rapport du style. L'un des

meilleurs articles du volume est l'histoire des léproseries de Genève au

xv‘ siècle, par M. le docteur Chaponnière. Il nous reste à indiquer la no

tice de M. Favre sur les livres imprimés à Genève avant le xvl‘ siècle; le

récit des fêtes et de la Sotie célébrées à l'occasion de l'entrée à Genève de

Béatrix, duchesse de Savoie.en l523,par MM. Coindet et Cbaponnière; enfin

l'exposé de la discussion soulevée en 1681 par les plaintes de la vénérable

compagnie des pasteurs, au sujet de la représentation du Cid qu'un particu

lier avait fait jouer chez lui.

Les cent soixante dernières pages du volume contiennent une suite de do

cuments historiques tirés des archives de Genève. Avec cent soixante pages

de chartes, un livre est assuré de toute notre attention. Ces chartes, toutes

inédites, sont au nombre de trente-six. Les vingt-quatre premières sont re

latives à l'évêque Guillaume de Conllans, qui gouverna l'église de Genève

dans l'intervalle de 1287 à 1295 , et présentent le tableau animé des luttes

désespérées que soutenait ce prélat pour maintenir sa puissance temporelle

contre celle du comte de Genevois, pour se garantir en même temps contre

les envahissements du comte de Savoie. et pour arrêter les entreprises

de la bourgeoisie de Genève. Les douze dernières chartes, qui sont les

plus anciens documents qu'on ait trouvés jusqu'à présent dans les archives

de Genève , sont les titres de diverses donations faites, à la fin du x1‘ et au

commencement du x11’ siècle, par l'évêque Gui de Faucigni , au prieuré

de Saint-Victor-lez-Genève. Quoiqu'elles occupent une notable partie du vo

lume, ces pièces, comme on le voit, ne sont pas nombreuses. Cela s'explique

par la longueur des commentaires qui les accompagnent. Chaque titre est
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précédé d’une analyse très-détaillée et suivi de notes explicatives. Texte et

commentaires ont été pour nous l’objet d’une lecture attentive, et nous

croyons que l'un et l’autre ne laissent guère prise a la critique. Au com

mencement de la donation d‘Adelainde de Viry (page 156), c'est vicinam

qu'il fallait lire dans la phrase cum mortem michi in cinam scnlirem. Dans

I’acte du 4 août 1292 (p. 114), on a lu dicte de comiti pour dicto dño comiti

(domino). Un peu plus bas, on a mis : ut ab invasîone, occupatione, cap

tione et ajfartatione discedat, avec cette note: a Affartatîone, mot qui

ne se trouve pas dans Du Cange, mais dont le sens est indiqué parles sy

nonymes qui le précèdent et le suivent. n Selon nous, il fallait lire assarta

liane, et dès lors il était superflu de recourir à Du Cange pour expliquer ce

mot si familier à notre langue que nous disons encore essarter un pays en

nemi. Ailleurs (p. 103), « talmelier, mot dont on ne connaît pas Porigine; u

l'étymologie vulgaire talea metiri nous paraît très-satisfaisante. Voilà

presque tout ce que nous avons trouvé à relever au milieu des textes et des

notes ordinairement excellentes qui remplissent cette partie du volume.

M. Ed. Mallet est l’auteur de cette bonne publication.

Après cette analyse, que nous avons taché de faire complète et sévère ,

pour mieux montrer le mérite des mémoires que publie la société d’his

toire et d’archéologie de Genève, nous pensons que cette société n’a plus

besoin d'éloges. X"‘

COMPTE RENDU mas séances m; LA COMMISSION nomma D'HISTOIRE

(de Belgique), ou Recueil de ses bulletins. Bruxelles, 1834-1842. 5v. in-s“.

Au mois de juillet de l’année 1834, M. Ch. Rogier, alors ministre de l’in

térieur du royaume de Belgique, proposa au roi Léopold de reprendre la

publication des chroniques et des autres documents historiques relatifs au

pays; entreprise déjà tentée deux fois, mais sans aucun résultat, en 1770 sous

llrlarielfhérèse, et en 1829 sous le gouvernement du roi de Hollande. Une

‘ordonnance ayant été rendue sur le rapport de M. Rogier, la commission

qu'elle instituait pour diriger les travaux fut immédiatement installée. Elle

était composée de sept membres :MM. de Gerlache, de Ram, de Reiften

berg, Dewez, Gachard, Warnkœnig et Willelms. Chacun de ces messieurs,

dans des spécialités différentes, avait fait preuve d’un grand savoir; ils

étaient tous animés pour l'étude de l’histoire et des antiquités nationales

d’un zèle qui devait faire prévoir les meilleurs résultats.

Après quelques études préliminaires, la commission décida qu’elle publie

rait un bulletin présentant le résumé de ses travaux. La rédaction de ce

bulletin fut confiée à M. le baron de Reiffenberg, et il est juste de dire que

par le soin avec lequel il s’est acquitté de cette tâche et par les innovations

qu'il a successivement ajoutées au plan primitif, il a su faire d’un simple

registre de procès-verbaux un recueil utile et rempli de documents nou

veaux. ljensemble des numéros déjà publiés forme aujourd’hui cinq volu



592

mes in-Bo. Chacun de ces numéros contient un compte rendu dechaque

séance de la commission; des documents historiques communiqués soit par

l'un des membres du comité, soit par ses correspondants; une indication

de tous les manuscrits relatifs à l'histoire de la Belgique qui se trouvent

dans les différentes bibliothèques du royaume ou dans celles des autres pays

de l’Europe ; enfin une analyse, avec des citations fort étendues, des chartes

et diplômes nécessairesà la connaissance de cette histoire. A ces différentes

parties, M. de Reiffenberg ajoint, depuis le second volume, un bulletin bi

bliographique de tous les ouvrages nouveaux publiés en Europe qui peuvent

avoir rapport à l'histoire des Flandres anciennes. Comme ces provinces sé

tendaient au delà des limites du royaume actuel de Belgique; qu'elles corn

prirent longtemps une partie de nos départements septentrionaux, et que

sous les ducs de Bourgogne de la maison de Valois, leurs destinées furent

unies à celles de la France occidentale, il en résulte que presque tous les do

cuments indiqués ou analysés dans le bulletin appartiennent à. notre histoire

et sont pour nous du plus haut intérêt.

C'est encore M. de Reiffenberg qui s'est chargé de rédiger le catalogue

des manuscrits relatifs à l'histoire de Belgique; travail considérable en ce

qu'il est accompagné de notices bibliographiques et d'extraits, et qu’il est

formé de matériaux empruntés non-seulement aux bibliothèques publiques

de l‘Europe, mais encore aux collections des particuliers.

Nous avons remarqué, à partir du tome lll, un travail étendu qui mérite

une attention particulière : c'est une analyse critique de tous les diplômes

conservés dans différentes archives de l'Alle|nagne, et qui ont trait à l’his

toire de la Belgique. Ce travail est dû à M. Kreglinger, archiviste de la pro

vince d’Anvers.Chaque pièce est analysée avec soin, et, suivant l'importance

qu'elle peut avoir, citée par extraits ou publiée intégralement. M. Kreglinger

passe ainsi en revue les archives de Coblentz (t. III, p. 202, t. IV, p. H1.

230), celles de S.-Maximin, près de Trèves(t. III, p. 342), celles de la maison

de Manderscheid-Blanlienheim (t. V, p. 56), celles de la bibliothèque publi

quede Trèves (t. V, p. 243). On trouve de plus dans les mêmes tomes IV et V

différentes notices de M. Kreglinger sur l'état des archives qu’il a visitées.

Le bulletin de la commission belge renferme encore un nombre considé

rable de renseignements et de pièces historiques de toute nature et de toùtes

les époques. La simple indication de quelques-uns de ceux qui appartien

nent plus spécialement à la France montrera quelle est l'importance de

cette partie de l'ouvrage. Ainsi, dans le tome second, l'extrait d'un compte

de dépenses (1276-1277) de Gui de Dampierre, comte de Flandre; détails

sur la rivalité de Charles-Quint et de François 1'’, et sur les documents ma

nuscrits du cardinal de Granvelle ; lettres de Rubens, relatives aux travaux

qu'il a exécutés pour Marie de lt-Iédicis au palais du Luxembourg. Dans le

tome troisième, chronique manuscrite copiée sur les marges d'une bible à la

fin du x11’ siècle; quelques détails inédits sur le passage de Charles-Quint

par la France. Dans le tome quatrième, lettres inédites de Marguerite d'Au
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triche; additions au troisième volume du Gallia christiana, par le cha

uoine de Ram; lettre de Henri IV au prince d'orange; notice sur un sceau

de saint Bernard. Dans letome cinquième. supplément au Gallîa chñstiana,

suite des abbés du monastère de Sutlaximin de Trêves; ancien catalogue

des manuscrits de l'abbaye de S.-Maximin; extraits de la chronique rimée

en français de Nicaise Ladam: détails sur le mariage de Charles le Témé

raire avec Marguerite d'Yorck. L. R. ne L.

.__ooo__

CHRONIQUE.

— M. Auguis, député, a été nolnmé à la place de conservateur, que le

décès de M. l'abbé Guillon avait laissée vacante à la bibliothèque Mazarine.

Cette nomination s'est faite par ordonnance royale, rendue le 2 juillet,

et contre-signée VILLEMAIN. Elle s'est faite au préjudice des élèves de P17‘.

cole des Chartes, comme toutes les nominations de ce genre qui ont eu lieu

depuis quelques années. En effet, une autre ordonnance royale, du 11 no

vembre 1829, signée CHARLES et contre-signée Lanounnouuus, porte,

art. 10 : ,

u Ceux de ces élèves (pensionnaires dePÉcole des Chartes) qui auront

n été reconnus digues de cette distinction, recevront de notre ministre se

n crétaire d‘État de l'intérieur un brevet d'archiviste paléographe et

« obtiendront ensuite, par préférence à tous autres candidats, laa des emplois qui viendront à vaquer dans les bibliothèques publiques (no

e- tre Bibliothèque de la rue Richelieu exceptée), les archives du royaume et

a les divers dépôts littéraires. n

Cette ordonnance n'a pas été rapportée; bien plus, les brevets d'archiviste

paléograpbe délivrés sous forme ‘d'arrêtés ministériels, mémeà la date la plus

récente (avril 1841), contiennent tous cette disposition :

a Le présent brevet a été délivré à M. N., pour lui assurer tous les avan

a tages promis aux élèves qui auront étéjugés dignes de l'obtenir PAR L'AB

- TICLE 10 DE UORDONNANCB nu 11 NOVEMBRE 1829. n

Et cependant de tous les emplois vacants dans les bibliothèques, les élèves

de l'École des Chartes n'ont pas obtenu le moindre, comme chacun sait :

d'où il résulte que MM. les ministres qui se sont succédé depuis 1830 jus

qu'à ce jour, ont dépassé leurs droits de moitié et méconnu pour le tout

ceux des élèves de l'École des Chartes. Ce n'est pas, certes, que les intéres

sés se soient fait faute de protester contre une telle injustice; depuis que ce

recueil existe, nous n'avons cessé d'y enregistrer nos réclamations, au

risque d'en fatiguer nos lecteurs. Il y a donc malveillance, et malveillance

opiniâtre soit dans le bureau où l'on doit s'occuper de l'École des Chartes ,

soit ailleurs. C'est désormais une vérité manifeste. et, dans ce cas, rien ne
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serait plus ridicule que de recommencer des démonstrations, de répéter des

plaintes, de renouveler des réclamations qu'on ne veut pas entendre et dont

on est bien décidé à ne tenir aucun compte.

Telle est la situation qu'on nous a faite, et que nous n'avons pas cherchée.

C'est à nous de voir s'il nous convient de l'accepter avec résignation, si un

corps compacte et uni n’a aucun moyen de se faire considérer, si enlin les

rédacteurs d'un recueil sérieux et encouragé par un public d'élite n'ont

qu'à courber la tête sous la prescription dont on les frappe; mais cette

question particulière n'intéresse que nous. Ce qui doit intéresser tout le

monde, c'est l'étrange spectacle que présente un ministre , violant, en con

naissance. de cause, une ordonnance royale en pleine vigueur, et cela non

pas une fois , mais toujours et à chaque occasion. On nous dira peut-être

qu’il dépend de ce ministre de faire rapporter demain l'ordonnance que

nous invoquons inutilement. Qu'il le fasse donc; et alors toutes les posi

tions seront nettes et chacun saura à quoi s'en tenir. Que M. le ministre

ferme les cours de l'École des Chartes, qu'il supprime les traitements des

professeurs et les indemnités allouées aux élèves pensionnaires, et qu’il dé

clare inutile l'institution à laquelle nous appartenons. Envisagée sous un

certain aspect, ce serait une mesure d'économie, qui pourrait rencontrer,

qui sait? quelques approbateurs. En tout cas, l'acte serait logique, et justi

fierait peut-être M. le ministre aux yeux de ceux qui demandent avant tout

à un homme d'État d'être conséquent avec lui-même.

— Par extraordinaire, lütcadémie française avait proposé cette année un

prix d'histoire littéraire. Il s'agissait de déterminer l'influence de ÏEspa

gne littéraire sur la France au xvn’ siècle. Le prix a élé remporté par

M. Adolphe de Puibusque, ancien sous-préfet. Les deux prix d'histoire que

le testament de feu M. le baron Gobert a mis à la disposition de l'Académio

n'ont pas changé de mains. Ils sont restés, le premier à l'illustre historien

de la conquête de I'Angleterre , le second à Pingénieux écrivain auquel nous

devons l'histoire de la France sous l'administration de Richelieu et de

Mazarin.

— Séance PUBLIQUE m; IBACADÉMIE ROYALE pas mscnmrross 1:1

BELLES-LETTRES. L'Académie des inscriptions et belles-lettres a tenu sa

séance publique annuelle, le vendredi 12 août, à deux heures, en présence

d'un auditoire aussi nombreux que choisi. M. Félix Lajard, président, a

ouvert la séance par la lecture de son rapport sur les prix.

Priæ décernés. ——L'Académie, dans sa séance annuelle du sojuillet 1841,

avait prorogé, pour la seconde fois, jusqu'au 1°’ avril 1842, le concours

ouvert sur cette question : u Tracer l'histoire des mathématiques, de l'as

tronomie et de la géographie dans l'école d'Alexandrie. u» Un seul mémoire

a été envoyé au concours; l'auteur est M. Matter, inspecteur général des

études.
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IJAcadémie avait proposé, pour être donnés dans sa séance de 1842,

deux sujets de prix, l’un sur les tribunaux romains, qui n'a pas été décerné;

l'autre sur la question suivante: n Tracer l'histoire des établissements for

a més par les Grecs dans la Sicile; faire connaître leur importance politi

n que; rechercher les causes de leur puissance et de leur prospérité, et dé

n terminer, autant que possible, leur population, leurs forces, les formes de

u leur gouvernement, leur état moral et industriel, ainsi que leurs progrès

u dans les sciences, les lettres et les arts. jusqu'à la réduction de l'île en

u province romaine. n L'Académie a reçu trois mémoires; elle a décerné

le prix au n“ 3, dont l'auteur est M. Wladimir Brunet.

Le prix de numismatique fondé par M. Allier d'Auteroche a été décerné

à M. de la Saussaye pour sa Numismatique de la Gaule narbonnaise,

ouvrage qui fait connaître un certain nombre de monnaies inédites, pro

pose quelques attributions nouvelles et se recommande par une classifica

tion exacte et solide.

Enfin un seul ouvrage a été présenté pour les prix extraordinaires fon

dés par le testament de feu M. le baron Gobert; mais I'Académie a main

tenu M. Ampère et M. Monteil dans la jouissance du prix qui a été accordé

à chacun d'eux en 1840.

Rappel des prix proposés.-—L’Académie prorogé jusqu’au I’r avril 1843

le concours ouvert en 1840 sur cette question : c Rechercher quelles fu

u rent chez les Romains, depuis le tribunatdes Gracques jusqu’au règne

« d'Adrien inclusivement, la composition des tribunaux et l'administration

« de la justice en ce qui concernait les crimes et délits commis parles ma

- gistrats et officiers publics de tout ordre. » Le prix sera une médailled‘or

de la valeur de 1,500 francs.

L'Académie rappelle qu'elle a proposé pour sujet du prix de 1843,« l’His

- toire de Chypre sous le règne des princes de la maison de Lusignau. n

Le prix sera une médaille de la valeur de 2,000 francs.

Nouveau sujet de priæ. — L'Académie propose pour sujet du prix ordi

naire de 1844 la question suivante: a Tracer l'histoire des guerres qui, dc

u puis l'empereur Gordien jusqu'à l'invasion des Arabes, eurent lieu entre

u les Romains et les rois de Perse de la dynastie des Sassanides, et dont

a fut le théâtre le bassin de I'Euphrate et du Tigre, depuis l'0ronte jus

- qu'en Médie, entre Erzeroum au nord, Ctésiphon et Pétra au sud. n Le

prix sera une médaille de la valeur de 2,000 francs.

Après le rapport de M. le président, M. Lenormant a pris la parole et

a fait connaître le résultat du concours annuel aux trois médailles insti

tuées pour les ouvrages relatifs aux antiquités de la France. Le concours

de cette année est inférieur à celui des années précédentes, non-seulement

par le petit nombre des concurrents, mais encore par la faiblesse des ou

vrages. Il est vrai que cette infériorité tient en grande partie à une circons

tance qui n'a pas été rendue assez publique; c’est que l'époque fixée pour

la remise définitive des ouvrages a été avancée d'un mois. L'Acadétnie a
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donc été obligée de réserver pour le concours de l’an prochain plusieurs

travaux qui lui sont parvenus trop tard; en sorte que la. même cause qui

aura appauvri le concours de cette année servira aussi peut-être à rendre

celui de 1843 plus riche et plus brillant. L'Académie s'est donc décidée

à ne pas accorder de première médaille et à partager la troisième.

M. le rapporteura procédé dans les détails qu’il a donnés sur leconoours,

en raison inverse du mérite des concurrents. Après avoir signalé, seule

ment par leur titre, deux ouvrages dans lesquels l’abus des étymologie:

celtiques est poussé jusqu'aux dernières limites, il a donné quelquessalu

taires avis à des écrivains déjà connus dans le concours, mais qui ont été

cette année moins heureux que de coutume. Il a déclaré ensuite que Iacom

mission avait décerné une mention honorable, 1° à M. de la Fontenelle de

Vaudoré, pour un mémoire curieux surla direction de deux voies romaines

qui, partant de Poiliers, conduisaient l'une à Nantes et l'autre à Angers;

2" àM. Rouard, bibliothécaire à Aix, pour un mémoire imprimé sur les

fouilles d’antiquités qui ont été faites en 1841 dans cette ville; 3° à M. de

Fréminville pour une histoire de du Guesclin. Des mentions très-honora

bles ont été accordées, 1° à un mémoire manuscrit sur les antiquités de

Saintes, par M. l’abbé Lacurie; 2“ à un travail sur l'origine de la division

territoriale établie en Afrique par les Romains, par M. Ernest Carette;

3° enfin au beau travail de ltl-M. Martin et Cahier. prêtres, sur les vitraux

. de Bourges.

Les deux secondes médailles ont été décernées, I’une à notre confrère

M. Auguste Vallet de Viriville, pour son remarquable ouvrage intitulé Ar

chives du département de Pdube et de l’ancien diocèse de Troycs ;l’autre

à M. Lecointre-Dupont, auteur d’un Essai sur les monnaies du Poitou.

La troisième médaille a été partagée entre notre confrère M. le Roux de

Lincy, pour la publication qu‘il vient de faire de l’ancien texte des quatre

livres des Rois et d’autres documents en français du x11‘ siècle, et

M. Clerc, conseiller à la cour royale de Besançon, auteur d’un Essai

sur Fhistoire de la Franche-Comté, dont il n’a publié encore qu'un volume.

Le rapport de M. Lenormant a été suivi de Péloge du major Rennell, par

M. le baron Walckenaër, secrétaire perpétuel de I’Académie. Enfin M. Victor

Leclerc a clos la séance par la lecture d’un curieux et élégant mémoire sur

les pèlerins de Saint-Jacques de Compostelle.

— Voici la circulaire récemment envoyée aux préfets par M. le*mi-

nistre de l’intérieur, pour assurer la conservation des cartulaires qui

font partie des archives départementales :

Monsieur le Préfet, le classement des archives départementales qui s’exé

cute en vertu de mes instructions des 8 août 1839 et 24 avril 1841 ne de

vant se terminer dans le plus grand nombre des départements qu’au bout
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de plusieurs années, il m'a été représenté qu'il serait bon de constater. au

moins dès à présent, l'existence des documents les plus précieux, afin d'en

rendre la conservation plus certaine.

Au nombre des documents historiques les plus importants figurent en

première ligne les eartulaires et autres manuscrits renfermant des trans

criptions de chartes et titres anciens. Il est vrai que, d'après le classement

des archives par fonds, une place doit être assignée à chacun de ces volu

mes dans le fonds même dont il fait partie. Mais diverses circonstances ont

fait reconnaître qu'il serait utile d'en dresser un inventaire à part, sans at

tendre l‘achèvement des inventaires réguliers.

Je vous prie en conséquence, monsieur le Préfet, d'inviter Varchiviste de

votre département à rechercher les volumes de ce genre qui peuvent exister

dans vos archives et à consigner les résultats de cette recherche sur un ta

bleau conforme au modèle ci-joint que vous me transmettrez.

Il doit être bien entendu que ce travail n'est pas applicable aux manus

crits qui contiennent, non la transcription, mais seulement l'analyse ou la

mention sommaire des titres: ce sont là des inventaires qu'il faut se gar

der de confondre avec les eartulaires. Mais il arrive parfois aussi que des

inventaires renferment des transcriptions ou extraits de quelques titres :

dans ce cas, il conviendra de les mentionner également au tableau, mais en

faisant la distinction nécessaire entre les deux natures de documents.

Je désire que ce travail me parvienne dans un délai rapproché.

Recevez, monsieur le Préfet, l'assurance de ma considération la plus

distinguée.

Le ministre secrétaire d’Ètat au département de l'intérieur,

T. DUCHATEL.

A cette circulaire est joint un tableau destiné à présenter l'état des

eartulaires encore existants. Il est divisé en neuf colonnes, ainsi dési

gnées : 1” établissement ou fonds d'où provient chaque manuscrit;

2° titre, nom ou objet du volume; 3° format; 4° matière (papier ou par

chemin); 5° nombre des feuillets; 6° année ou époque approximative

des écritures; 7° nombre de pièces transcrites; 8° date des pièces les

plus anciennes et des plus nouvelles; 9° observations sur l'état maté

riel des volumes : conservation du papier ou du parchemin, écriture

plus ou moins distincte, reliure, feuillets enlevés, dommages divers, etc.

-- M. Simonde de Sismondi est mort le 25 juin dernier, après avoir ter

miné son histoire de France, qui se composera définitivement de vingt-neuf

volumes in-so. Le vingt-neuvième et dernier volume est sous presse.
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— Sur la proposition de M. le ministre des travaux publics, le roi vient

de rendre l'ordonnance suivante :

Art. 1. I.a bibliothèque Sainte-Geneviève sera provisoirement transférée

dans la partie des bâtiments de l'ancienne prison de Montaigu, faisant face

à la place du Panthéon. _

Art. 2. Il est ouvert à notre ministre secrétaire d'État au département

des travaux publics, sur l'exercice de 1842, un crédit extraordinaire de

60,000 fr. pour dépenses urgentes qui n'ont pu être prévues au budget du

dit exercice, et qui s'appliquent aux travaux à exécuter pour approprier au

service de la bibliothèque Sainte-Geneviève la partie des bâtiments de la

prison de Montaigu, désignée en l'article l".

— Les travaux exécutés dans la rue Saint-Jacques pour la construction

d'un égout ont amené la découverte d'un pavé qui intéresse vivement les

archéologues. Ce pavé se continue en pente douce depuis la rue Saint-Se

verin jusqu'à celle des Mathurins, à 2 mètres et demi environ sous le

niveau du sol actuel. Il consiste en de vastes blocs de grès, non équarris,

scellés entre eux et posés sur une couche de béton {dont l'épaisseur n'est

pas moindre de 50 à 60 centimètres. Le mode de construction fait reporter

cet ouvrage à l'époque romaine. Ona trouvé également, en continuant les

fouilles, les restes d'un aqueduc antique.

— Dans la commune de Pouans. près d'Arcis-sur-Aube, des terrassiers

ont récemment découvert à 1 mètre de profondeur un squelette parfaite

ment conservé. Des objets d'or disséminés autour des ossements indiquaient

que ces restes étaient ceux d'un grand personnage. Voici le détail de ce qui

a été recueilli : 1° une courte épée d’acier dont la lame est large de plus de

8 centimètres et longue de 30. La poignée, dont il n'existe plus que la gar

niture supérieure et l'enveloppe en or, est cannelée et garnie de grenat à la

garde et au pommeau; 2° un bracelet d'or massif, en baguette et sans an

neaux; 3" un collier façonné de même et entaillé de légères ciselures; 4° des

boucles de ceinturon d'or massif d'une épaisseur remarquable; 5° les ac

cessoires d'un manche de poignard avec sa garde en acier, couverte d'or et

enrichie de grenat comme l'épée; 6° enfin une bague chevalière en or mas

sif sur le chaton de laquelle est gravé en caractères romains le mot BEVA.

Tous ces objets ont été portés à Troyes.

— M. Melchior Tiran, membre de la Société des antiquaires de France,

chargé d'une mission scientifique en Espagne, vient de faire connaître au

gouvernement les premiers résultats de ses recherches. Un grand nombre

de documents historiques ont été recueillis par ce voyageur, particulière

ment sur les Arabes aux xrrc, xir1° et x1v° siècles; sur les règnes de Phi

lippe II, de Charles II, et sur l'époque de la guerre de succession. Mais ce

qui dès à présent donne le plus de relief à cette mission, c'est la découverte

des archives d'un inquisiteur général d'Espagne, archives composées de six
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mille pièces et dont l\l. Tiran vient de faire l'acquisition. Un bâtiment léger

de la marine française se rend à Valence pour embarquer cette collection

destinéeà enrichir nos archives.

—- M. Adolphe du Chalaîs, élève pensionnaire de l'École des Chartes,

vient d'être attaché au département des médailles, à la Bibliothèque royale,

en vertu d'une décision du Conservatoire.

—M. Méquignon Junior, libraire de la faculté de théologie de Paris,

vient d'acquérir un certain nombre d'exemplaires du Corpusjuris canonici

imprimé à Bâle en i783, et très-estimé des bibliographes, qui le désignent

sous le titre de Corpus academicum. Nous recommandons à nos lecteurs

cette édition d'un livre indispensable aux personnes qui veulent connaître

à fond le moyen âge. Elle consiste en deux volumes in-4“ de 1300 pages ,

et renferme, outre le décret, les Décrétales et les Institutes de Lancelot :

l“ les vers didactiques composés par les anciens commentateurs pour donner

la clef du décret; 2° la table générale des canons et chapitres du droit ec

clésiastique; 3“ une table particulière des titres de chacun des livres des

Décrétales; 4° seize tables alphabétiques des matières répandues à divers

endroits du tome second pour l'usage des mêmes Décrétales; 5° la concor

dance des cas prévus tant par le droit ancien que par le nouveau. La diffi

culté des recherches, considérablement aplanie par tous ces appendices, se

trouve encore diminuée par des onglets imprimés qu'on a répandus sur la

tranche des volumes et qui permettent de les ouvrir tout près de l'endroit

où l'on cherche. M. Méquignon Junior cède au prix de 20 francs les deux

tomes élégamment reliés en un seul volume.

— MM. Robin et compagnie, éditeurs à Niort, se proposent de publier

par souscription un poème relatif à la fée Mélusine, composé dans le quator

zième siècle par Couldrette. Cette publication , qui formera un volume in-S".

est préparée d'après les manuscrits de la Bibliothèque royale, précédée d'une

introduction et enrichie de notes, par M. Francisque Michel. docteur en phi

losophie , professeur de littérature étrangère à la Faculté des lettres de Bor

deaux. On peut souscrire à Paris, chez Techener. chez Sylvestre, et chez

Colomb de Batines.

— M. Alexandre du Sommerard, conseiller-maître à la cour des comptes,

vice-président du comité des arts et monuments près du ministère de l'ins

truction publique, est mort dans sa maison de campagne, à Saint-Cloud, le

l9 août 1842, à l'âge de 63 ans.

f . ._._
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ne-inférieure) .

ATUSSIÈRE (l'abbé) , curé de Limons

(Puy-de-Dome).

MENGIN ne Browne, a Amiens.

Menu. (Edelestan ou), à Paris.

MÉRIIIÉE (Prosper), inspecteur des mo

numents historiques, à Paris.

Micnm. (Francisque), professeur de litté

rature étrangère à la Faculté (de Bor

deaux.

iliicneter, membre de l'institut, à Paris.

BIICIIELSEN (L.), libraire.

Mmsrorx (le duc on) , à Paris.

MOLÉ (le comte), pair de France , mem

bre de lïtcadémie française, à Paris.

Mounrzaoué (os), membre de l'institut,

conseiller à la Cour royale de Paris.

MONTALEMBERT (le comte ne) , pair de

France, à Paris.

MONTCALM-GOZON (le marquis ne), à Ca

marès (Aveyron).

MONTESPIN, à FIOÎBIrlBZ-VOSOUI (Haute

Saone).

MOREL m: Vmné (le vicomte ne), àParis.

Moursr (A.), à Paris.

NAUDET, membre de l'institut , directeur

de la Bibliothèque royale.

Neavuee (ne), receveur général, à

Amiens.

NEVÈLE (le comte Berwin ne), pair de

France, à Paris. -

Nounrisn, libraire, à Lyon.

Onsz ne DOUARD fils, a Paris.

Pxxcxoucxs père, à Paris.

PAQUET (lust), à Passy.

PARAVEY, maltre des requêtes, à Paris.

PARDËSSES, membre de l'institut, à Paris.

Parus (Pauliu), membre de l'institut, con

servateur adjoint de la Bibliothèque

loyale, à Paris.

PATIN , mcmhre de lïtcademie française ,

professeur à la Faculté des lettres, à

Paris.

PELET (le lieutenant général, baron), di

recteur général du dépôt de la guerre ,

à Paris.

Peser (ne), chevalier de saint-Louis, à

Fous (Lot).

PËIIICAUD , bibliothécaire de la ville de

Lyon.

PERREAUX, employé aux travaux histori

quœ, à Paris.

Pmrrz , historiographe de S. M. le roi de

Hanovre.

Plcaou (Jérome), auditeur au conseil d'1’.

tat , à Paris.

Pmnor (Amédée), à Paris.

Pienoum ne Gansmux , recteur de l'Aca

démie de Bourges.

PITRA (l'abbé), prolcsseur de rhétorique

au séminaire d'Autun.

Pari, avocat, à Paris.

Poivcsurr, professeur à la Faculté de droit

de Paris.

Ponoum, libraire , à Paris.

Ponrxus (le comte ne) , pair de France ,

premier président de la Cour de cassa

tion, à Paris.

Porrsrxs, officier supérieur de la marine»

a Rochefort.

Ql ICIIERAT (Émile), architecte, à Paris.
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QUICHEBAT (Louis), agrégé de l'Université,

à Paris.

RABANIS, doyen de la Faculté des lettres,

à Bordeaux.

Ramée, architecte, à Paris.

RAVENEL, conservateur adjoint de la Bi

bliothèque royale, à Paris.

RAYNAL, avocat général à Bourges.

Rsirrnivnniic (le baron ns) , conservateur

de la Bibliothèque royale de Bruxelles.

RENOUARD, libraire, a Paris (2 e22).

Rnnouvii-zn (Jules), président de la Société

archéologique de Montpellier.

RIPOUD , bibliothécaire honoraire de la

ville de Moulins.

Rives , conseiller à la Cour de cassation ,

à Paris.

Rocnmn (Raoul) , secrétaire perpétuel

de l'Académie des beaux-arts , membre

de I'Académie des inscriptions et belles

lettres, conservateur de la Bibliothèque

royale , à Paris.

RoNninii , juge d'instruction , à Melle

(Deux-sèvres).

Rossi, pair de France, membre du Con

seil royal de l'instruction publique et

de l'institut, à Paris.

Rouuin, bibliothécaire de la ville d’Aix.

Bonne (le comte Eugène nu) , a Pierre

Brou (Seine-et-Oise).

Rovnn (Ernest), à Cirey-sur-Marne.

Roxnii-CoLL/mn (Paul), , professeur à la

Faculté de droit, à Paris.

SAINT-AIGNAN (le comte on ), pair de

France, li Paris.

SAINT-Bris père, a Amboise.

SAINI-PRIEST (le comte Alexis on), ambas

sadeur de France à Copenbague.

SAINT-PRIEST (le vicomte na), a Paris.

SALION, a Paris.

SARTIGES ufltucuss (le baron on), à Bruxel

les.

SAULNŒR , secrétaire des Archives du

royaume, a Paris.

sxussnn (ne LA) , bibliothécaire de la

ville de Blois, correspondant de I'liis

titut.

SAUVADBT, à Montpellier.

Sizucnv (on), avocat, à Paris.

SoLLi-zni-zr, libraire, à Sédan.

SOIIERARD (ou), conseiller-mettre à la

Cour des comptes, à Paris.

T/tconm (Eugène), a Paris.

TAILHANT, président de la Cour royale de

Riom.

TAILLAKDIER , conseiller a la Cour royale

de Paris.

TAILLAR , conseiller à la cour royale de

Douai.

TANQUIN, libraire, à Bayeux.

Tuinir, substitut du procureur général à

la Cour royale de Paris.

Txscnnnsau, membre de la Chambre des

députés, à Paris.

TASTU, bibliothécaire a Sainte-Geneviève,

à Paris.

Tccncnaa, libraire, à Paris (2 ez.).

TERRASSE , chef de la section judiciaire

des Archives du royaume, à Paris.

Tnnnsaxssa (on), membre de la Chambre

des Députés, à Paris.

Teurscn, secrétaire du conseil de préfec

ture, a Strasbourg.

Tneminii ne Ponnims , juge au tribunal

de 1" instance de la Seine, à Paris.

Tninniix (Amédée), maltre des requêtes,

membre de l’Iiistitut, à Paris.

Tninnnx (Augustin), membre de l'institut,

à Paris.

THIERS , membre de l'Institut et député ,

à Paris.

Tiinirrrni. et Wuim, libraires, à Paris

(6 en).

TRICOT un MONT, à Paris.

Tiuiuan (Léon), garde des Archives du do

maine privé, a Paris.

TUMEREL , à Paris.

TUBENNE (le marquis na), a Paris.

VANACKËRE, libraire, à Lillc.



606

VARIN, doyen de la Faculté des lettres , a

Rennes.

VASSAL (ne). archiviste du département

du Loiret, à Orléans.

VATIIIESNIL (ne), avocat, à Paris.

Vmvnsuvns (Gabriel ne), maltre des requé

.tes, à Paris.

VILLBGILLE (m: LA), à Paris.

VILLEHAIN, pair de France, secrétaire per

pétuel de lïtcadémie française, minis

tre de l'instruction publique. à Paris.

Vmneneuve (le comte Tristan ne) , à Paris.

VIOLLET-LEDCC , conservateur des bati

ments de la Couronne, à Paris.

Vmoux , à Paris.

ERRATA.

VITET, membre de l'institut et de la

Chambre des députés, à Paris.

WA1LLY(Natalis na), membre de l'Insti

tut, chef de la section administrative

des Archives du royaume, à Paris.

Wxnrzncmsn (ne), à Douai.

WARNKŒNIG , professeur à l'Université

de Bruxelles.

Younc (Georges), esq -York Herald, He

rald’s collège, London.

ZeLLwscnn, président de la société histo

rique de la suisse, à Trogen (suisse).

Pages 55 ligne 23. sans indisposer le cœur lisez zsans inclisposer la cour.

273 6.

310 7.

322 note 1. 1. 1mn. MCCCC xxvn

351 ligne 22. Paul IV

375 6 et 7. Que les chrétiens

ib. 32. L'honneur de Dieu

381 note 4, l. 3. V1"!!!

îb. note 5, l. 1. Qu'il: vouldront

416 ligne 35. M. Bouslon de Sarty

L’Yonne à Sancerre

Dampierre sous sanvignes

l'Yonne à Auxerre.

Dompierre sous Sannignes

(ce qui rend la note 2 inutile).

MCCCC XXXVII.

Paul 11.

que les premiers chrétiens.

l'honneur du dieu.

VI" XIII.

qu'ilz vendront.

M. Bourlon de sarty.

1429 3 et 8. Henri (évêque de Beauvais) Philippe.

431 12 et 13. Le plus jeune pontife un des plus jeunes pontifes.
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